
'5k:.;*>
^.

\

~N

^•

*.

^i^ \'Lii»^,



J^



Digitized by the Internet Archive

in 2010 with funding from

University of Ottawa

Iittp://www.archive.org/details/recueilgnral02fran





r f

RECUEIL GENERAL ™

DES

ANCIENNES LOIS FRANÇAISES.



DE L'IMPRIMERIE DE Et. IMRERT,
HUE DE LA. VIEILLE-MONNAIE, W*^. 12.



RECUEIL GENERAL
DES

ANCIENNES LOIS FRANÇAISES,
Depuis l'an 420 jusqu'à la révolution de 1789 ;

CONTENANT lA NOTICE DES PRINCIPAUX MONUMENS DES MÉROVINGIENS , DES

CARLOVINGIENS ET DES CAPETIENS
,

ET tE TEXTE DES ORDONNANCES , ÉDITS, DÉCLARATIONS, lETTRES-P ATENTES,
aÉGLEMJiNS, ARRÊTS DU CONSEIL, ETC., DE LA TROISIÈME RACE ,

Qui ne sont pas abrogés , ou qui peuvent servir , soit à l'interprétation, soit à

l'histoire du Droit public et privé
,

Avec notes de Concordance, Table clironologique et Table
ge'nérale analytique et alphabétique des matières ;

PAR MM.

JOURDAN , Docteur en droit , Avocat à la Cour royale de Paris
;

DECRUSY, Avocat à la même Cour;

ISAMBERT,Avocat aux Conseils du Roi et à la Gourde Cassation.

.<!:n

<t Voulons et Ordonnons qu'en chacune Chambre de nos Cours de
» Parlement , et semblablement ez Auditoires de nos Baillis et

j> Sénéchaux y ait un livre des Ordonnances , afin que si aucune
» diSiculté y survenait , on ait promptement recours à icelleo. »

(^Arl. Tgdel'Ordonn. de LOUIS XIJ , mars 1498 , ire. de Blois.j
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I". LIVUAISON, II'. VOLUME.

ÉTABLISSEMENS
DES

CAPÉTIENS.
WVV\\W\>/VVVVVVVVVVVVVAVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVV\V\\'VV'VVVVV\VVVV\\VVVVVV\VV^

SUITE ET FIN DU RÈGNE DE SAINT LOUIS.

N^ 223— LES ÉTABLISSEMENS (i)

Selon rusage (2) de Paris et d'Orléans et de court de
haronnie.

1270. (C. L.1,107. )

LIVRE L

L'an de grâce 1270 (3). Li bons Roys (4) Loeys fît et ordena

ces establissemens (5) , avant ce que il allast en Tunes , en toutes les

(^i) Ces établissemeiis , dans lesquels saiut Louis comprit quelques lois de
ses prédécesseurs, et plusieurs de celles qu'il avait publiées auparavant, sont

comme une espèce de code qu'il fit faire peu de temps avant sa seconde croisade.

Ducauge, dans sa préface sur ces établiss. dit
,
que ce sont eux que Beauma-

noir cite souvent, sous le titre d'establisscraeutle lloy, ce qui est vrai quelque-
fois, comme l'on peut voir en conférant le ch. 65 du liv. ler intitulé : «d'horama
qui se plaint de nouvelle dessaisine » , et le ch. 41 du livre 2 , avec ce qu'écrit

Eeauraauoir , cliap. 32, p. 171. (Laur.)

(2) Dans uu manuscrit il y a àla tète du livre, « Ci ce commencent li esta-

tablissement , le roy de France, selonc l'usage de Paris et d'Orliens , et de
Touraiue et d'Anjou , et de l'office de chevallerie , et court de baron. La
première rebriche dou premier cas si est de l'oifice de prevost. w \'A ce titre

vaut peut-être mieux
,
parce qu'il est évident que les coutumes d'Anjou, du

Maine , de Touraine et du Loudunois ont été tirées en partie de ces établiss.

La préface qui suit u'est pas dans le même manuscr. (^Laur.)

(3) Plusieurs doutent de cette date sur l'autorité de Nangis ,
qui écrit, p."385,

que saint Louis partit d'Aiguë mortes, pour sou second voyage d'outremer, le

mardi après la fête de saint Pierre et de saint Paul, de l'année 1269; mais il y a
au Trésor desCliartes, registre coté 10 , depuis 1269 ji'squ'en 1272, un
échange du mois de juin 1270, fait eutre le roi d'une part et les Templiers
4'autre

, pour leur maison de Saint-Gilles , et daté d'Aiguemortes , lequpl
suffit pour prouver que Nangis s'est trompé , et qu'en 1270, ces établiss. ont
été publiés , comme il est dit dans cette préface.

C'est d'ailleurs un fait constant dans l'histoire, que saint Loitis mourut le 25
août de l'anaée 1270, presque aussitôt qu'il fut arrivé à Tunis. De sorte qu'il

n'y a nul doute que ce prince n'ait été assez long-temps en France , en l'année

1270 ,
pour y faire publier ces établiss. (Laur.)

(4) Ces mots nous marquent que cette préface a été ajoutée après la mort
*le saint Louis

,
par une tierce personne. (Laur.)

(5) Pour se mettre bien au fait de la jurisprudence de ces temps-là. il fautlire

avec attention les règlemens de saint Louis qui fit de si grauds changemeus
dans l'ordre judiciaire. ( iVIontesq. 9, L. 28, C. 23» )

»» 24



363 LOUJS IX.

cours layes du royainue et de la prevoslé de France. Et enseignent ces
establissemens comment tous juges de court laye doivent oir et iu^ier
et terminer toutes les querelles qui sont treliées par devant eux et
des usages de tout le royaume et d'Anjou, et de court de baronnie
et des redevances que li prince, et li baron ont sur les chevaliers
et sur les gentilshommes , qui tiennent d'eux ; et furent faits ces
establissemens par grand conseil de sages hommes et de bons clers

par les concordances de» lois , et des canons et des decretales, pour
conferuier les bons usages et les anciennes coustumes qui sont
tenues el royaume de France, seur toutes querelles , et seur tous
les cas qui y sont avenus , et qui chacun jour y aviennent. Et par
cet estabiissement doit estre enseigné li demanderres et li deifendieres
à soydeffendre. Et commence en la manière qui en suit.

Loeys (i) Roysde France par la grâce de Dieu, à tous bons
cliresiiens habitans el royaume , et en la seignorie de France,

et à tous autres qui j sont présens et à venir, salut en nostre

Seingnieur.

Pour ce que malice, et tricherie est si porcreue entre

Tumain lignage, que les uns font souvent aux autres tort, et

anuj , et meffés en maintes manières , contre la volenté et

le commandement de Dieu, et n'ont li plusours poor, ni es-

pouvantement du cruel jugement Jésus-Chiist. Et pour ce que

nous voulons que le pueple qui est dessous nous, puisse vivre

loyaument et en pés , et que li uns se garde de forfere à

l'autre
,
pour la poor de la decepline du cors , et de perdre

l'avoir. Et pour chastier et refréner les mauféteurs par la voye

de droit et de la roideur de justice, nous en appelans l'aide

de Dieu ,
qui est]juge droicturier seur tous autres , avons oi-

dené ces establissemens (2) , selon lesquiex nous volons que

len use es cours laies, par tout le reaume, et la seigneu-

rie de France.

(i) Ceci manque encore dans le même maniisciit. (^
I.aiir.)

(2) Il y avait dans ce temps-là , comme on l'a tant dit, deiu

ou d

X sortes de lois

i'étabîissemens. Quand fe Roi ne les faisait pas pour avoir lieu dans tout

son royaume, ils n'avaient lien que dans ses domaines , tel fut l'établissement

qui abolit les duels et qui introduisit au lieu des duels la preuve par témoins.

V. ci-dessus l'ordonnance de 1260, touchant les batailles. Mais quand nos

Rois faisaient les établissemens pour l'utilité générale de tous leurs sujets ,
ils

devaient être observés dans tout le royaume. <i Quand li Roys, dit Beaumanoir,

page i65 , fait aucun estabiissement especiaument en son domaine ,
li barons

Délaissent pas pourche à user en leurs terres , selon les anciennes coutumes ,

mais quand li estabiissement est généraux , il doit courre par tout le royaume
,

et nous devons croire que tel estabiissement sont fait par très grand conseil, etc.»

Tels furent ces établissemens , et tel fiil celui des guerres privées de i'au i2|S.

(Laur.)
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Chapitre i^^ — Comment {i) De la conduite du prévôt en

le prévost se doit contenir sa cour,

en ses plés.

Se aucuns vient devant ans
,

et muet question de marchié

qu'il ait fait, encontre un autre,

ou demande héritage, li prevost

semoudra (2) celuy dont len se

plaindra. Et quand les parties

vendront à ce jor, li deman-

dieiTCsfera sa demande (3) , et

celuy à qui len demande , res-

pondra, à cel jour meismes, se

ce est de son faict. Et se ce est

d'autruy fet , il am-a un autre

seul jour à respondre , se il le

demande, et à cel jor il respon-

dra. Se cil à qui len demande
connoist ce que len li dira contre

lui , li prevost fera tenir et enté-

riner ce qui sera conneu , et ce

Si quelqu'un se présente
devant le prévôt et agite une
qîiestion de marché qu'il ait

fait avec un auti'e, ou ré-

clame quelqu'héiitage , le

prévôt ajournera celui dont
onse plaindra: quandles par-

ties se présenteront au jour
assigné , le demandeur fera

sa demande , et le défen-
deur répondra le jour même
s'il conteste ou avoue le fait.

S'il le désavoue , on lui as-

signera un autre jour, auquel
il sera tenu de répondre.

S'il reconnaît ce dont il est

question, le prévôt jugera et

fera exécuter ce qui a cou-

(i) Dans le manuscrit déjà cilé, et dans celui de Daluzp , le titre de ce cha-
pitre est conçu en ces termes . « Li prevost de Paris et d'Orliens si tendront
cette forme en leur plez, etc.» (Laur.)

(2) Les prévôts étaient alors comme depuis, inférieurs aux baillis. Suivant
ce chapitre ,1e prévôt devait donc faire faire les semonces par ses scvgens ou
bedeaux, car les prévôts comme les baillis avaient de ces sortes de bas-officiers,
qu'ils commettaient eux-mêmes , soit pour faire les ajournemens , soit pour
exécuter leurs jngemens. Et c'est pour cela que saint Louis défendit aux
prévôts et baillis, par l'art. 17 de sun Ord. de 1264 > <l'avoir un trop grand
nombre de ces officiers.

Les choses étaient ainsi dans les ])ays où la justice était administrée par les
prévôts ou les baillis, ou dans les lieux où la justice se rendait par hommes
ou pairs, lorsque les semonces étaient faites à des roturiers et des personnes
non franches

; mais quand les semonces étaient faites à des gentilshommes , ou
des possesseurs de fiefs, ce devait être, suivant Beaumanoir, par le ministère de
leurs pers. Beaumanoir , chap. 2 , p. 17. V. Desfontaines j dans sou Conseil

,
chap. 3. (Laur.)

(3) La semonce
, comme on le voit dans le passage de Beaumanoir, que l'on

vient de citer , devait contenir la cause pourquoi elle était faite, ce qui
était nécessaire, afin que celui qui était ajourné pût être en état de se défendre

,
quand l'action serait formée devant le juge.
Comme cette procédure se pouvait faire verbalement chez les Romains,

elle se faisait aussi souvent en France verbalement du temps de saint Louis
,

ainsi qu'on en peut juger par cette ord., ce qui est aboli il y a long- temps.
V. l'Ord. de 1667 , tit. 2. (llaur.) ' ^

J o f
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3<34 LOUIS

qui est ûccoustumé selon droit

€scrit el Code el titre de Trans-

sactionihiis , en la loj ^ Si causa

cogiiitâ, en la fin, et en la di-

geste el titre qui se commence
de rejadicatâ l. JL dwo pio» Se

cil à qui len demande ne dit

aucune reson qui valoir luy doie

à sa dclTense , et seilavenaitse

cil a qui len demande meist eu

nj , ce que len li demandera
,

ou ce cil qui demande , niast ce

que len li met sus, à la deffense

de cil à qui li demande , les par-

ties jureront de la querelle. Et

la forme du serement si se sera

tele. Cil qui demande jurera que

il croit avoir droite quei'elle, et

droite demande , et qu'il res-

pondra droite vérité à ce que

len li demandera selon ce qu'il

croit, et que il ne donra riens

à la justice, ne ne prometti'a por

la querelle, ne ans lesmoins,

fors que leurs despens, ne n'em-

peschera les prueves de son ad-

versaire, ne riens ne dira contre

les tesmoins qui seront amenez
contre luj, qu'il ne croie que

voir soit, et qu'il n'usera de

fausses preuves. Cil à qui len

demandeljurerra qu'il croit avoir

droit et bone reson de soi def-

fendre, et jurera les autres cho-

ses qui sont dites dessus. Apres

ces seremens li prevost deman-

dera es parties la vérité de ce qui

sera dit pardevantluj. Et se cil

h. qui len demande met en nie

ce que len li demandera , se cil

qui demande à ses tesmoins

prés , li prevot les recevra , et

IX.

tume d'être observé en pa-
reil cas, conformément ail

droit écrit, an Code, titre do
TransactionibuSj en la loi Si
causa cognitâ , vei'S la fin

,

et dans le digeste au titre

qui commence de re judi-

catâ l. A divo pio. Si le dé-
fendeur ne donne aucune,

bonne raison pour sa dé-

fense et nie tout ce qu'on
lui demandera , et que le

demandeur de son côt(>

récuse tous les moyens de
défense de son adversaire,

les parties alors seront ad-

mises au serment , dont voici

la forme : le demandeur
jurera qu'il croit avoir droit

de former sa demande, qu'il

répondra avec sincérité aux
questions qui lui sei'ontfaites,

qiii'il ne donnera rien aux
juges pour les corrompre,

ne leur promettra , ainsi

qu'aux témoins,que leurs dé-

pens
,
qu'il n'empêchera pas

les défenses de son adver-

saire, et se soumettra à la

preuve par témoins
;

qu'il

ne croit voir que ce qui est

juste , et qu'il n'emploiera

pas de fausses preuves. Le
défendeur , de son côté

, j a-

rera qu'il croit avoir droit

et juste raison de se défen-

dre, et fera les autres ser-

mens marqués pi-dessus.

Après cessermens, le prévôt

demandera la vérité de ce

qui sera dit devant lui. Si le

défendeur nie ce qu'on lui



orra taniost, se ce non, se il

veut selon ce que li tesmoiiis ou

les parues seront prés, ou loin,

et selon ce qu'il semblera bon au

prevost. Et a savoir quant li tes-

ïnoins seront presens , lors de-

mandera li prevos, se cil contre

qui il seront amené, ne veut

riens dire contre les tesmoius

,

et les personnes, et lors con-

vendra que il responde, et se il

dit que non, il ne porra riens

dire contre iceux d'illeques en

avant; et se il dit que oil, il

conviendra dire dequoj. Et se

il dit chose qui vaille, leu li

mettra jour à prouver ce qui

sera dit contre les tesmoins, un
seul jour. Et recevi'a li prevos

les tesmoins du demandeur et

jurera chacun par soi , et les

doit oir secreement, et tantost

pueplier (i) , et porra dire

coutre les dis es tesmoins cil à

qui lendemande ,se il puet dire

chose qui vaille. Et se il avenoit

chose que li tesmoin seront

amenez fs), que cil à qui len

demande dit par son serrement
<|ue il ne cogueust les tesmoins,

len li mettra jour , se il le de-
mande, à dire contre les tes-

moins, ou les personnes un seul

j
our , et un autre à prouver , se

il le demande, et il dit chose qui
vaille. Et ne pourquant les tes-

moins du demandeur seront re-

365

demande , le prévôt recevfa

et entendra les témoins du
demandeur, s'ils sont prés

ou bien celui-ci pourra ob*
tenir deux jours de délai

,

s'il le veut, selon que ses té-

moins seront loin ou près ;

et selon que le prévôt le

trouvera convenable. Lors-
que les témoins seront pré-

sens, le prévôt demandera
à celui contre lequel ils vont

déposer s'il n'a rien à dire

contre eux, il fera aussitôt

sa réponse , et s'il ne les ré-

cuse sur-le-champ, il ne
pourra plus ensuite les repro-

cher : s'il les récuse , il en'

donnerjr les raisons , si elles

paraissent fondées; on lui

donnera jour pour les prou-
ver , et il ne pourra obtenir

plus d'un jour de délai. Le
prévôt recevra les témoins
du demandeur, et après avoir

pris leur serment, les enten-

dra en secret, puis aussitôt

fei'a connaître leurs déposi-

tions. Si le défendeur a quel-

que chose à objecter contre

lesdits témoins , il pourra le

faire sur-le-champ, et s'il

arrivait qu'il protestât ne les

point connaître , on lui don-
nera, s'il le demande, un jour

pour former sa plainte contre

eux ; et si elle est fondée
,

(i) V. la note sur l'ait. 5 de l'Ord. de 1260 , louchaDt les batailles, et sur
l'art. 4. (Laui•.)

(2) Daus le manuscrit de Baluze , il y a niieu.\
, « se il avenoit chose quant

Il tesmoins seront amenez. » Et encore mieux dans le raauitscrit déjà cil6 ; « Se
il avenoit quand li tesmoins seront amenez, y (f.am.)



366 LOUIS

çeus et puepliés en la manière

qui est dite dessus. Et se il ave-

noit que li lesmoins fussent

amenés contre les tesmoins au

demandeur, len demanderoit

a celi demandeur selon ce qui

est dit dessus, c'est à sçavoir

se il vodra riens dire contre les

tesmoins qui seront amenez a.

reprouver les siens, et convien-

dra que il responde selon ce

qui est dit dessus, et garderoit

îen la forme dessus dite, en

toutes clioses, ne plus de tes-

moins ne seront reçeûs d'ille-

ques en avant à reprouver tes-

moins. Et donroit li prevotz son

jugement selon ses crremens,

se la cliose estoit clere , ne ne

pourra len appeler de son juge-

ment (i), selon droit escrit el

Code Je precibus hnperatoriof-

Jerendis, l. ult. Siquis, ^uthent.

ihi sigiiatâj quœ supplicatio

IX.

un autre seul jour pour la

prouver. Les témoins du de-
mandeur ne seront reçus et
avoués qu'en la manière dite

ci-dessus. Si le défendeiu:

produisait des témoins con-
tre ceux du demandeur , on
demandera à celui-ci s'il n'a

rien à dire contre les témoins
qui viennent déposer contre
les siens. Il répondra seloa

ce qui est dit ci-dessus , et
l'on ne s^'éloignera jamais
de cette règle , laquelle étant

remplie et observée, on n'é-

coutera plus aucune raison

pour récuser les témoins
ainsi reçus. Le prévôt pro-
noncera ensuite le jugement
d'après ce qu'il aura entendu,

et si l'affaire est claire, on
ne pourra appeler de sa sen-

tence, selon le droit écrit au

Code deprecibus Imperatori

(i) On voit par-là qu'il n'y avait point alors tant d'appellations en la cour

,

tju'il y en a eu depuis , et que le parlement
,
qui n'était pas encore sédentaire

,

était bien moins surchargé d'affaires. Dans les cas qui sont ici marqués , oïl

demandait en la justice du Roi amendement de jugement, ce qui devait être

Montil-les-Tours, en 1453.

L'amendement de jugement se demandait au même juge par supplique ou
supplication ; et il était, par cette raison, plus respectueux que l'appel qui

,

selon les praticiens, contenait félonie , ainsi qu'il est dit au cliap. i5 du liv. 2e.

de ces Etabl. Et le juge, dans ce cas, faisait veuir une seconde fois ceux-mèmes

qui avaient assisté au jugement , et autres prud'hommes qui connaissaient de

droit et de jugement, comme il est dit dans le cliap. 80. V. la note sur le

rhap. 78 de ce livre. L'appel suspendait le jugement j l'amendement ou la ré-

tractation ne le suspendait pas.

Suivant le chap. 76 , nul gentilhomme ne pouvait demander amendement

de jugement, et il devait le fausser ou le tenir pour bon , à moins que ce ne

fût eu la court le Roi, où tout le monde pouvait demander amendement, et où

personne ne pouvait fausser.

Et suivant le chap. i36, « l'homme couturaier ne pouvait faire froissier , ne

co'atrediie jugement. a> Et si après que sou seigueur lui avait rendu justice, il



12^0

gloriosis; mes len pourra bien

supplier au Roy que il le juge-

ment voje, et se il est contre

<lroit, que len le depicce , selon

ilroit escrit el Gode de senten-

liis prœfectoriim prcetorio , lege

iinica, où il escrit de ceste ma-
tière. Cist meismes ordres de

prevost et de prueves sera gar-

dés à faire selon plés d'critage
^

ou d'appartenances à héritage.

JJcrechief se cil à qui len de-

mande , met en sa deffense au-

cune chose qui vaille , li ordres

dessus dit sera gardés es priie-

ves faire. Et est à savoir que

faux tesmoins sera punis , selon

ce que li prevos verra que bien

sera^ et seront li tesmoins con-

traints à porter tesmoignage es

quereles qui seront pardevant

les prevos.

3(>7

ojjercndis, h ull. si quis

Autheiit j ihi sigjiatd , aiice

suppUcalLO gloriosis ; mais

on pomra bien supplier le

Roi pour qu'il revoie lui-

mêmele jugement,etle refor-

me s'il lui paraît injuste,

selon le droit écrit au Code
de sententiis prœfectoruni

prœtorio, lege unicd , où il

est traité de cette matière.

Le prévôt observera cette

forme de procédure dans

toutes les causes d'héritages

ou concernant héritages. En
un mot , si celui contre qui

la demande est formée veut

se défendre , on observera

a son égard tout ce que nous
avons dit relativement aux
preuves qui sont à faire

_,
et

nous faisons savoir que les

faux témoins seront punis

selon ce que le prévôt en
aura ordonné. Tous témoius

appelés seront contraints de
paraîti'e en témoignage dans

les causes pendantes au tri-

bunal du prévôt.

2. De deffendre hatailles , et Batailles défendues
, preu-

d'amener prùepes. \'es admises.

Nous deffendons les batailles INous défendons dans
partout nostre demaine , en toute l'étendue de nos do-

avait demandé l'amendement de son jugement, il eji tlait amendable envois
.son seigneur.

PSous apprenons du cliap. 78 que l'amendement se demandait ainsi au
baillit ouaiilrf juge, en suppliant : «Sires, il me semble que cest juj^enitiit mo
gneve

, et pour re en requiers-je amendement , et que vous me mettez terme
,

et faites tant de bonnes gens venir
,
que eux eounoissent se li amendement y

est
,
on non par gens qui le puissent faire. » V. les cliap. -6

, 78 , i36 , asec
les not?s. (Laur.j

^ "^
1 , '

'
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toutes querelles (i): mais nous

n'ostons inie les dénis (2), les

responses , les contremans (3) ,

qui ayent esté accoustumés

,

selon les usages des divers pays,

fors itant que nous en estons les

batailles. Et en lieu des batailles,

nous mettons prûeves des tes-

moins , ou des cliartres , selon

droit escrit en Code el titre de

jyactis ,c^\i commence (4);. Pac-
tum, cjuod bona Jide interpo-

situm. Et en Code el titre de

transact. l. cum transegisset.

Et si n'ostons mie les autres

bonnes priieves et loyaus
,
qui

ont esté accoustumés en court

laie en jusques à ores.

IX.

maines de terminer les que-
relles et contestations par
le sort des armes. N'empê-
chons cependant les dénis

,

les réponses et les contre-

mans j conformément aux
usages de divers pays

,

n'entendant abolir que les

batailles. En leur place nous
substituons le preuves par
témoins ou par titres , selon

le droit écrit au Gode", ûi.de
pacds

,
qui commence par

ces mots : Pactum quod honâ
Jide interpositum.)el au Gode,
lit. de transact. l. cum tran-

segisset, ne voulant proscrire

aucunes desbonneset loyales

preuves reçues jusqu'à pré-

sent en cour laies.

3, D'appeler (5) homme de

muHre , et d'annoncer la

peine au pleintif.

D'accuser quelqu'un de
meurtj^e , et d'annoncerà
raccusateurlapeine qu'il

encourt, si son accusation

se trouvefausse.

Nous commandons, que se Nous ordonnons que si

nus homme veut appeller nn quelqu'un veut accuser un
autre de murtre

,
que il soit autre de meurtre

,
qu'il soit

oïs ententivement. Et quand il entendu avec la plus grande

(i) C'est l'art. ler. de l'Ord. de 1260 , contre les duels el: les gages de ba-

taille. (Laur.)

(2) Dans l'art, i de l'Ord. de 1260, il y a clains. (Laur.)

(3) Ajoutez «ue nul des erremens,» suivant lems. deiBaliize. Le duel judiciaire

se faisait par gâtées qui consistaient ordinairementen un gant, que celui qui pro-

voquait, ou appelait, jetait parterre. Eu matière civile , les erremens ou arre-

mens étaient comme les gages des procès. On a expliqué dans les notes sur l'Ord.

de 1260, touchant les duels, ce que c'était que les clains, les respons et les

contremans. V • aussi le gloss. du Droit français sur ces mots, elle cii. 6 ci-après

sur Eiremcns. (Laur.)

(4) Qui commence. Il doit y avoir «en la Loi qui romniance.» (Laur.)

(5) Ce mot ne signifie pas ici , comme on l'a déjà dit, so porter *ppclailt

dVuii; seutaiice, mais ajoiuuer , assigner, accuser. (Laui.^.



vodra faire sa clameur (i),que

Ion li die. Se tu veus (3) icelui

ai)polcr de murtre , tu
|
seras

ois , mais il convient que tu te

lies àsoulFrir telepeine^ comme
les adversaires soufferroit, se

il en estoit atteins , selon droit

oscrit en digeste , Nouel depri-

vatis (3) l.Jinali^ au tiers liv. Et

soies bien certain que tu n'au-

ras point de batailles _,
ains te

conviendra jnrer par bons tes-

ïnoins jurez. Et si convient que

tu en aies deux bons au mains.

Et bien ameine tant detesmoius

comme il te plaira à prouver,

et comme tu quideras
,
que ai-

dier te puissent et doivent. Et si

te vaillent ce qu'il te doie valoir,

car nous ne contons (4) nulles

priieves qui aient esté reçeùes

encourt laye enjusques à ores,

fors la bataille. Et saches tu

bien que tes adversaires poria

bien dire contre tes tesmoins se

il veut (5). Et se cil qui veut

appeler
,
quand lenli aura ainsi

dit, ne veut poursuivre sa cla-

meur , laissier la puet, sans

péril et sans peine. Et se il veut
sa clameur poursuivre, il la fera,

si comme len la doit fere à la

369

attention , et qu'avant do re-

cevoir sa déclaration , on lui

dise : si tu veux accuser un
tel de meurtre , tu seras en-

tendu ; mais il faut que tu

t'engages à subir la même
peine que subira l'accusé.

S'il est atteint et convaincu

du crime dont tu viens l'ac-

cuser, selon qu'il est écrit

au digeste de prwatis l.

Jlnali, au troisième livre»

Apprends que désormais tu

ne peux plus recourir aux

armes et présenter le gage

de bataille ; mais qu'il fau-

dra faire le serment, et pro-

duire des témoins avoués

,

dont il te faudra présenter

deux au moins ; mais s'il te

plaît en amener davantage,

tu le pourras, et leur témoi-

gnage aura le même effet

qu'avait auparavant le com-
bat judiciaire; car nous ne

le privons d'aucunes des

preuves reçues jusqu'à pré-

sent en cour laie , hors la

bataille ; mais sache que ton

adversaire pourra récuser les

témoins , s'il le veut, et si

après ces avertissemens , tu

(0 V. la notP sm- l'art, i de l'Oid. i]<? 1260, lettres c. d. (Laur.)

(2^ Ceci est pris mot pour mot de l'Ord. de 1260 , art. 2. (Laur.)
(3) C'est la loi dernière Di^. de privnds delictis

,
qui ne parle pas rlairp-

mt'iit du Talioa
, non plus que lu loi 3 . S 2 , et la loi 7 in piinc. D. De accu-

sât. On aurait pu mieux citer le chap. 2i de l'Exode, le ly du Deuteionome,
la loi I des Douze Tables, où il y a Si inemhrinn rupit , ut cuin eo piicil talio
ej/o. La loi 14 Cor/, l^heod. de accusationibus. V. Jacques Gaudefroy sur
la loi yme. de ce litre, Forinulain 29, sccundum legem romanam. Doctores
ad legem 3 , cod. Qui accusarc non passant, et Imbert, liv. 3 , cli. i, vew
la fm. (Laur.)

(4) \\\ lieu délire contons, il faut lire l'oslouî.(Laur.)
(^) V. chap. 3 , Ord. de 1260. CLaur.)
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cûustume du pays et de la terre.

Et quand len vicadia au point

que la bataille devra venir ^ cil

qui par bataille prouvast^ se ba-

taille fust, si prouvera par bons

tesmoius, aus cous de celuy qui

les requiert^ se ils sont desous

son pouvoir. Et se cil encontre

(i) qui li tesmoins seront ame-
nez , veut aucune raison dire

contre les tesmoins qui seront

amenez contre luy, pourquoy
il ne doivent estre reçeiis, len

l'orra , et se la raison est bonne

et loyaux, et communaumeut
sauvée (2), et elle est muée (3)

de l'autre partie, len enquerra

les resons (4) de l'une partie

et de l'autre, et seront li dis

pueploiés (5) aus deus parties.

Et se cil encontre (6) qui li tes-

moins seront amenés vousist

dire après le pueploiement au-

cune chose resonable encontre

les dis des tesmoins, si seroit

ois , selon droit escrit en decre-

taies , de testibus , en premier

cliapitre (7), qui commence,
Prœsentium statuimus, où il est

escrit en ceste matière , et puis

après fera la justice son juge-

ment.

s IX.

crois devoir abandonner ton

accusation , tu le peux faire

sans péril et sans crainte. Si

l'accusateur veut poursuivre

sa plainte, il le pourra et la

fera selon l'usage du pays
et de la terre, et obtiendra

un délai pour lui et ses té-

moins ; mais l'accusé pourra

se défendre , et produire

également en sa faveur des

témoius , suivant l'usage du
pays et de la terre

,
quand

on en sera venu au point

de procédure où le combat
s'engagerait , si cette preuve

était encore admise, l'accu-

sateur produira ses témoins,

s'il en a. Et si celui contre

lequel les témoins déposent,

a quelque cbose à opposer

à leur témoignage , on l'en-

tendra ; si ses raisons sont

bonne s et loyales et com-
munément admises, les té-

moins ne seront point reçus;

mais si elles sont niées de

la partie adverse, l'on enten-

dra les témoins de part et

d'autres, et l'on fera con-

naître auxdeux parties leurs

dires respectifs.Si après cela

celui contre lequel les tè-

(i) V. chap. 4 de rOrd. de 1260. (Laur.)

(2) Il faut mettie seue , et après le mot seue, il faut ajouter li tesmom ne

seront pas reçeû. Sans ces mots , il n'y aurait pas de sens. Us se trouvent dans

l'Ord. de 1260 , art; 4. (Laur.)

(3j Dans l'Ord. de 1260, art. 4, il y a mieux : « Et si la chose n'est commu-

naleraent seiie et elle est niée de l'autre partie, etc. » (f.aur.)
''

(4) Il y a mieux dans l'Ord. de 1 260, art. 4 : « Len oira d'unie partie et d au»

tre lestpsraoins, etc.» (Laur.)

(5) V. l'Ord. de ii'ôo, art. 4.(Laar.)

(6) Ceci est pris de l'Ord. de 1260 , art. 5. (Laur.)

(j) C'est le 3i.(L^ur.)
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moins sont produits Veut en-

core faire quelque plaiute

raisonnable, il sera ouï de
nouveau, selon qu'il est dit

aux décrétales de testihus
,

chap. I
, qui commence

ainsi -.Prœsentium statuimus.

Ensuite le juge prononcera
la sentence.

4. De quas de haute justice de Des cas de haute justice de

barounie Çi). haronnie.

En telle manière (2) corne

vous avez oï ira len avant es

quereles que nous vous nom-
meron, de traïsou (3), de rat,

d'arson (4)^ de murtre , de

sois (5), de tous crimes où il ait

péril de perdre la vie, ou mem-
bre, là où len fcsoit bataille, et

en tous ces quas devant dis se-

ront amenez tesmoins ; et se

aucuns (6) est encusés des quas

dessus dis pardevaut aucuns
baillis , li baillis si orra la que-
l'clle jusques aus prùeves, et

adonc ii li nous fera savoir, et

adonc nous i envojerons (7) les

prueves oir , si appelleront cil

que nous i envojerons de cens

qui devront esue au jugement
fere.

Dans toutes les affaires où
il sera question de trahison,

de rapt, de meurtre, de
femmes enceintes , ou de
l'enfant qu'elle porte dans

son sein , dans tous les cri-

mes en un mot, dont la

peine doit être la perte de
la vie ou de quelque mem-
bre , nous voulons qu'on

substitue à la preuve par le

combat celle qui doit se faire

par témoins. Si quelqu'un

est accusé d'un de ces crimes

au tribunal d'un bailli ,

celui-ci fera informer l'af-

faire jusqu'aux preuves
;

il nous en instruira, et alors

nous enverrons pour enten-

dre les preuves , et nos en-

Ci) V. chap. 1er. liv. 2. (Laur.)

(2^ Ce chap. est pris du chap. 5 de l'Ord. de 1260. (Lanr.)
C5) V. Beaumaooir, chap. 3o. (Laur.)
(4) Incendie. (Laur.)

(5) y. l'art. 44 de la coutume d'Anjou. (Laur.)
(6) V. art. 6 de l'Ord. de 1 260. (Laur.)
(^7) Des Fontaines dans son Conseil, chap. 22, art. 14 , dit qnVn pareil ras:

« 1 1 rois Philippes envoya jadis tout son conseil en la cour l'alibé de Coihie,
pour un jugement ([\\\ y fatoit fausëez. y> V. lu note sur l'Ord. dr 1260 , art. 6.
(Laur.)
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voyés appeleront au juge-

ment ceux qui doivent s'y

trouver.

J5. De demanderhomme comme
son 5e7/'(i).

En querelle de servage (2) ,

cil qui demande homme

,

comme son serf ^ il fera sa de-

mande
_,

et poursuivra sa que-
réle selon l'ancienne coustume

,

jusques au point delà bataille^ et

en lieu de bataille^ cil qui prou-
yeroit par bataille , se bataille

fusi^ si prouvera par tesmoins,

ou par Chartres ^ ou par bonnes
prueves et loyaus , qui ont esté

accoustumés (3) en jusques à

ores. Ainsi cil qui demande,
prucve celi que il demandera
comme son serf

_,
et se il défaut

de prueve , il demourra en la

volonté au seignem- por l'a-

mende.

6. De fausser jugement (4)«

5. De rcclam.er un homme
comme serf.

Dans les causes où il s'agi-

ra de servage
_,
celui qui ré-

clamera un homme comme
serf fera sa demande , et la

poursuivra en la manière
accoutumée

,
jusqu'à l'ins-

tant de la bataille ; et à la

preuve par le combat , on
substituera celle par témoins
ou par chartes , ou par d'au-

tres bonnes et valables preu-

ves
_,
qui ont été en usage

jusqu'à ce jour. Ainsi celui

quipoursuitun homme com-
me son serf , l'obtiendra

si sa réclamation est fondée
;

mais si sa demande est in-

juste
_,
le seigneur lui impo-

sera telle amende qu'il voa-

dra.

6. De se pourvoir contre un
jugement comme faux.

-Se aucun veut fausser juge- Si quelqu'un veut attaquer

ment (5) en pais , là où fausse- un jugement comme faux ,

(i) Ce cliap. a été tiré de l'Ord. de 1260. (Laur.)

(2) V. liv. 2, chap. 3i. (Laur.)

(3) Dans plusieurs manuscrits, il y a mieux en cort laie. (Laur.)

(4) Ce chap. est une suite du précédent , dans l'Ord. de 1260. V. 'î'art. 7 de
cette Ord. (Laur.)

{hi^Falsare, dans la moyenne et basse' latinité, signifiait accuser de fausseté.

Capitiilare anni 819, tom. i. Capitiilar. col. 610, art. 11. Si seri'us chartani

ingenuilatls adluleril. siservus ejusdcin chartes aulorem legUiinuni liaherc

non potueril , domino servi ipscun chartani fnlsare Jictal. Fausser juge-

liient étaitse pourvoir coutre un jugement, comme laux ou mal rendu» Ce t|ui



ment de jugement afîert , il n'i

aura point de bataille, mais li

cleini , li respons et li autre er-

rement du plet seront rapportés

ennostre court, et selon les er-

renicns du plet, l'en fera tenir,

ou dépiécer le jugement, et cil

qui sera treuvé en son tort Ta-

mendera par la coustume du
pais et de la terre. Et se la c^e-

JwMZe (i) est prouvée, li sires

qui estapelés, il perdra ce que

il devra par la coustume du
pais et de la terre. Et est à sa-

voir que li tesmoins qui seront

amenés en querele de servage,

ou eu querele que lenapéleson
seigneur de défaut de di'oit, si

seront pueploié (2), si corne il

est dit dessus. Et se cil encontre

qui li tesmoins seront amenés
veut dire aucune chbse reson-

nable encontre aus^ il sera

oïs.
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en pays où l'on peut appe-
ler d'un jugement , on ne
soumettra pas l'allaire à la

décision du combat; mais
les plaintes , les réponses à
ces plaintes , et tous les au-
tres erremens des procès, se-

ront apportés en notre cour,

et d'après l'instruction
, qui

en sera faite , on approuvera
Ou infirmera la sentence.

Celui qui perdra sa cause
sera amendé selon la cou-
tume du pays et de la terre;

et le seigneurprendra ce qui
lui est dû d'après la coutume
du pays. Si la plainte de
faux contre son jugement
esttrouvée raisonnable, nous
faisons savoir que les té-

moins qui seront produits,

soit dans les causes du ser-

vage, soit dans l'accusation

de faux contre le jugement
de son seigneur, seront re-

çus en la manière prescrite

ci-dessus, et si celai contre
lequel ils déposent a quel-
que juste reproche à leur

faire, ou y aura égard.

7. De la punition des

faux témoins.

7. De pugnirjaus tesmoins.

Se aucuns est atains, ou re- Si quelqu'un est convaincu

se faisait en deux manifcres ou en appelant sur-le-rhamp purement et simple-
nient, ou en accusant celui qui l'avait rendu d'avoir été corrompu. Voyez
iart. loderOrd. de 1260, sur le chap, 1er. ci-dessus, etioionezle ch. 78
de celiv. (Laur.) 7 <

o /

(i) Lisez « se aucuns appelle son seigneur de defaute de droit, et se ,etc. »
V. art. 9 de l'Ord. de 1260 , touchant les batailles, et Beaumanoir , ch. 61 ,

p. iJi2. (Laur.")
'

(2) V. l'art, â de l'Otd. de 1260. (Laur.)
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piins de faus témoignage es

querelos derans dites , il de-

mourra en la volenté la justice,

pour l'amende. Et les batailles

nous estons par tout nostre de-

inaiue à toujours mes, et vo-

lons et commandons et oc-

ti'oions que les autres choses

soient tenues en nostre demaine,
si comme il est devisé dessus, et

en telle nianieie C£ue nous puis-

sions , et mettie , et oster et

amander, quand il nous plaira,

se nous voyons que bon soit.

8. De don de gentilhomme à
ses eiifa.ns , et conivieiit eus

doweiitpaitir se lipere meurt

sans assener eus.

Gentisîiomm.e ne puet don-
ner à ses enfans ,

qui sont puis-

nez
,
que le tiers de son héri-

tage, mes (i) il bien piiet don-

ner ses achats et ses conques,

auquel que il voudra , se faire

le voloit. Mes se il avoit fait

a^has (2), qui fussent de son fié,

et il les donnast à un étrange

,

I X.

de faux témoignage dans leâ

causes dont nous venons de
parler, la justice lui impo-
sera telle amende qu'il lui

plaira ; mais nous proscri-

vons à jamais dans toute l'é-

tendue de nos domaines, les

gages de batailles , voulons
et ordonnons qu'on observe
exactement tout ce que nous
avons prescrit ci-dessus

;

nous réservant cependant le

droit d'ajouter , retrancher

et de corriger ce qu'il nous
plaira , et si nous le jugeons

convenable.

8. Du don qu'un gentilhom-

me peutfaire à ses enfans

)

et com.ment ils doivent

partager son héritage
,

lorsqiiilestmort sans leur

avoir assigné leur part et

portion.

Nul gentilhomme ne peut

donner à ses enfans puînés

que le tiers de son héri-

tage ; mais il peut dispo-

ser de ses acquêts etcon-

quêts en faveur de celui qu'il

voudra. S'il avait un acquêt

qui relevât de son fief, et

qu'il le donnât à un étranger^

(i) C'est (le ce cliap. que l'ait. 1er. cle la coût, du Louduuois , aux titres des

donations entre noble;; , et l'art. 24S de la coût, de Toiiraine ont été tirés. En
Anjou , entre nobles , « le père , ou la raere peuvent donner seule^ment à l'un

de leurs puinez , ou à tous leurs puinez la tierce partie de leurs acquêts et

corquets, pour en joiiir par héritage avec tous leurs meubles pour en joiiir eu

propriété. » Anjou, art. 32i , le Maine , art. 884. (Laur.)

(2) Voilà un cas singulier, ou eu douation il y avait une espèce de retrait. V»
lochap. 14. (L.aur.)
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H aines les auroît pour les de-

niers payant que li percs y au-

roit mis. Et se ainsic avenoit,

que li geniilliomme allast de

vie à mort, sans fere partie à

ses enfans^ et il n'eust point

de fame^ tuitli mueble seront à

l'aisné (i) mes il rendroit les

detes de son peve (2) loyau-

nient. Et se li puisné li deman-

doit partie (3), il leur feroitdu

tiers de sa terre par droit ; et se

ce est fiés enterins (4) . li ainsnés

ne fera ja foj à seigneur de celé

tierce partie , et garantira es

autres en parage. Et se ainsi es-

toit que litières ainsnez fust rio-

teus (5) , et il leur eust leur

tierce partie faicte trop petite,

li puisné ne laprendioitpas, se

il ne voloit, ains remaindroit

à l'aisné , et li puisné si pariiroit

l'autre terre en deux parties
_,
et

li aisné prendroit ce que li plai-

l'aîné de ses enfans ponrroit

le retraire en rendant la

somme qu'il a coûté à son
père. Si un gentilliomme

,

après la mort de sa femme,
venait à décéder sans avoir

partagé son bien à ses en-
fans , tous ses meubles ap-
partiendront à l'aîné

,
qui

sera tenu d'acquitter les det-

tes du père. Si les puîués lui

demandent leur part, il leur

abandonnera le tiers de la

terre , et si ce tiers est un.

fief entier, il ne sera pas

tenu de rendi'e foi et liom-

mage pour ce tiers de la

terre, et de garantir ses au-

tres fi'ères en parage. Mais
s'il arrivait que raîi^é fût de
mauvaise foi , et qu'il ne vou-

lût pas donner le tiers juste

de la terre , le puîné pour-

rait le refuser, le laisser à soa

(i) S'il y avait une femme, comme elle avait la moitié des meubles
, l'aîné

ne pouvait en avoir que l'autre moitié, et non le tout. V. le chap. i5 de la
coutume du Loudunois , au tit. de succession de fiefs , art. 3 et 3i , celle de
Touraine, art. 260 , 290. (Laur.)

(2) V. la coût, du Loudunois au titre de succession de fiefs , art. 3 , celle Je
Touraine, art. 268. Anjou , 235. (Laur.)

(3) Car l'ainé faisait partage à ses puînés. V. la coût, du Loudunois , au tit.

de succession de fiefs, art. i5 ; celle de Touraine , art. 271. (Laur.)

(4) C'est-k-dire , fief entier. D'entcrin on a fait entériner pour accomplir
,

perfectionner
, autoriser. Cet endroit est un peu obscur. Quand l'aîné donnait

a ses puînés une part du fief , il en portait la foi et hommage pour eux, parce
qu il les garantissait en parage sous son hommage. V . la coût, du Loudunois

,

au tit. de succession de fiefs, art. 9 , et celle de Touraine, art. 264. Mais
quand

,
pour leur partage , il leur donnait un fief enterin , entier ou séparé, il

ne les garantissait plus sous son hommage , et c'était à eux de le faire et d'en
porter la foy. \. la coût, de Touraine , art. 266 , et celle du Loudunois au tit.

de succession de fiefs , art. 12. (Laur.)

(5) Riote en vieux français signifiait querelle
,, et rioteux querelleur, poin-

tiUeiix. V. la coût, du Loudunois au lit. desucccssiou de fiefs , art. i5, et celle
ueTouraiae, ax\.,2ji, (Laur.)



Syô Louis it.

roit (i). Et ainsi à li aisno les aîixé, et demander à divisci
deux parties, et si a les lieber-

gemcus en héritage (2).

le reste de la terre en deux
autres parts , en choisir une,,

et laisser l'autre à l'aîné avec
le principal manoir.

9. De don de gentilhome qu'il 9. De la dot quiin gentil-

donne à safiïle , ou à sa suer homme peut donner à sa
en mariage, fdle ou à sa sœur.

Gentishons si piiet bien don-
ner à sa filie plus grand mariage
que avenant (3) , et se il la ma-
rioit o mains que avenant (4),
si piiet elle recouvrer à la fran-

chise (5). Et ainsi se gentis-

home à sa siier , et il li donne
petit mariage (6),cil qui la prend
ne piiet autre demander ave-

nant partie
,
puisque li pères est

mors (-y). Car bien li semble que

Un père noble ne peut
donner à sa fdle en maria-

ge;, plus quela portion qu'elle

a droit d'attendre dans sa

succession-, et s'il lui donnait

moins , elle a droit de récla-

mer le surplus. 11 en est de
même du frère noble à l'é-

gard de sa sœur -. s'il lui donne
moins que ce qui doit lui

revenir , son mari ne pourra

(i)C.-à-cl., une c!e ces deux parties. V.les art. de la coût, du Loudunois, et

de celle de Touraine qui viennent d'ètVe cités. (Laur.)
(2'i Dans la coutume d'Aujou glosée , tirée de ces établiss. , il y a mieux en

avantage. V. la coût, du Loudunois au tit. de succession de fiefs, art. 5j celle de
Touraine , art. 278 , et le chap. 10 ci-après. (Laùr.)

(3) C.-à-d.
,
que le père noble peut donner en mariage à sa fille

,
plus que

la portiou héréditaire , coutumière et légale qu'elle aurait ab intestat , dans sa

succession. L'avenant est la portion héréditaire , et le plus qu'advenant est ce

qui excède la portion héréditaire , ce qui a été fixé dans la coût, du Loudunois
au quart de l'advenant. V. cette coût, au tit. des Donations entre nobles, art. 5,

à la fin; celle de Touraine , art. 264 , et Anjou , art. 247, 241. (Laur.)

(4) Dans plusieurs manuscrits déjà ci tés, il y a mieux, retourner. (Laur.)

(5) Dans la coût. d'Anjou glosée , il y a Frarescîie , c.-à-d. partage, et cette

dernière leçon vaut mieux. Et au lieu délire , si elle piiet elle retourner , il

faut lire «si ne piiet elle retourner » , comme il y a dans plusieurs manuscrits

déjà cités; carsuivant l'ancien usage, la fille noble dotée et àpparagée, n'eut-

elle qu'un cLapel de roses, était excluse de la succession de son père ou de sa

mère qui l'avait dotée. V la coût, du Loudunois au tit. de succession de fiefs,

art. 26 ; et celle de Touraine, art. ^84. (Laur.)

(6) V. la coût. d'Aujou , art. 244 ; celle du Loudunois au-tlt. de succession

de fiefs , art. 27 , et celle de Touraine , art. 283. (Laur.)

(7) Dans l'ancienne coutume d'Anjou glosée, il y a li sires ,
c'est-à-dire,

le mari , et mieux, parère qu'il est dit un peu plus haut, que « celui qui a

épousé laseur , ne peut demander autre mariage , » d'où il ré.'^ulte que la sœu r

»c peut demander son avenant entier , qu'après le décès de son mari qui s'c;>t

contenté du petit mariage, ce qui a été changé par la cowt. du Loudunois , au
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U frères liaît faite petite partie , rien exiger de plus; mais
pour retenir à soy et à ses en- après la mort de sou époux

,

fans, se la mère moroit (i). elle pourra demander toute

la part (]ui lui appartient; il

semble qu'il n'ait peu donné
que pour retenir le surplus

et le transmettre à ses ent'ans

si sa sœur venait à mouiir
la première.

lô. De gentilhoniB quiri'a que lù. Du gentilhomme qui n'a

filles. que desjilles.

Gentislions se il n'a que Gentilhomme qui n'a que
filles (a), tout autretant prendra dee filles les doit partager

l'une comme l'autre , mes l'ais- également; mais l'aînée , ou-

iiée aura les héritages (3) en tre sa portion, aura la mai-

avantage , et un coq, 5e // i son paternelle, et le vol du
est, et se il n'i est, v. s. de chapon , s'il y a lieu, si-

tit. de succession de fiefs , art. 2^; et par celle de Touraine , art. 2S5. V. la

coût, de Normandie, art. 25i : et Cujac. ad îeg. 48, De negoliis gestis, lib. 3,
Qu. Papin. et Leg. 12

, S ult. de adininisL. Tutoruin. (Laur.)

(i) Dans le temps de ces Etablissemens , le frère faisait partage à ses puînés ,.

comme il se pratique encore en Anjou et dans le Loudunois, etc. Et comme il

était saisi de la succession de son père , si le père était mort le premier , il

pouvaitluj donner en mariage moins qu'avenant, et si son mari s'en était con-
tenté, ni lui, ni elle, tant que son mari vivait, ne pouvait rien demander
davantage , comme on vient de le dire. Mais après la mort du mari , elle ou
ses enfans , en cas qu'elle fût décédée la première, pouvaient demander le sup-
plément de l'avenant. Eu sorte que le frère noble qui mariait sa sœur pour
peu de chose , n'eu tirait avantage que contre son mari et non contre elle

;

quand elle devenait veiive , ni contre ses enfans, en cas qu'elle prédécédât

,

bien qu'il semble qu'il n'eût peu donné que pour avoir le surplus , et le trans-

mettre à ses enfans
,
quand même sa sœur décéderait la première. (Laur.)

(2) Les coût. d'Anjou , art. 222 , du Maine, art. 238, 2dQ , et du Loudunois

,

au lit. de succession de fiefs , art. 3 , donnent le droit d'aînesse aux aînées ,

ijuand il n'y a que des filles , comme elles le donnent aux mâles ; mais la rout,
de Touraine réfomée dans l'art. 27S , s'est conformée à ce cliap. , en ordon-
nant 11 qu'es successions directes et collatérales procédant du chefdes nobles ,

qui advicnnent à filles nobles, chacune d'elles est saisie de sa portion par teste,

fors qu'à l'aînée appartient l'hostel principal , avec le chésé et avantage, pac
la forme et manière que prend l'aîné sur ses puinez. Et est teniie ladite aînée
faire ses foy ethomage

, et garantir en parage les portions de ses puinez , du-
rant iceluy, etc. » ( Laur. )

(3) Dans un manuscrit déjà cité j il y a mieux les Lébergemeus en avantage.
(Laur.)

ii\ 25
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renie, et guerra aux autres pa- non cincf sous de rente , et
rage (i). elle sera tenue de garantir

les terres en parage.

11. De don de mariage à porte
de monsti'er, et de tenir sa

vie
,
puisque li hoirs en a crié

et hret (2),

II. Du don de maiiage
à la porte de Véglise , eh

du droit de viduité quand
Venfant a assez vécupour
crier.

Gentishoms (3) tient sa vie

(4) , ce que îenîi donne à porte

de monstier en mariage (5),

après la mort sa feme, tout

n'eut-il nul hoir, pour qu'il

eâ ait eu hoir qui ait crié et

Legentilhommejouiradn
don de mariage fait à la

porte de l'église, après la

mort de sa femme, quoiqu'il

n'ait point d'enfant vivant ,

pom'vu qu'il en ait eu un qui

(i) Dans l'ancienne coût, glosée, il y'a mieux, «et garra «, c.-à-d., garantini»

les autres en parage sous son hommage. Garrir , d'où l'on a fait guérir , n'est

antre chose que préserver ^ garantir. V • le chap. 144 ci-apièa , et ce qu'on y a
remarqué. (Laur.)

(2) Ce chap. est tiré en partie du re. Capitul. de Dagobert, ou de la Loi dr*

Allemands, chap. 92. Et en cela l'on suivait l'ajicien droit romain qui étail (-a

«sage avant Constantin, f^ide Tit. Cod. Theod. eLJustinian. De Bonis
tnaternis, etibi Jacob. Goth. et Cw/'«c. ^Laur.)

(3) Et non le roturier. Le Capitul. de Dagobert ne feit pas. cette distiuctioD.

(Laur.)

(4) Quand même l'enfant serait décédé avant la mère. En quelques-unes de
nos coût. , on a suivi le droit établi par Coustautîn, etleCapitul.de Dago-
lîert qui vient d'èlre transcrit ci-dessus. Vide Legein i, Cod. de bonis maier-
nis, et les art. 48 et 49 du tit. 14 de la coût. d'Auvergne avec les commentaires
de Basmaison, Ce droit était en Auvergne , et dans quelques autres cour,

comme dans le droit romain, une-suite de la puissance paternelle qui était en
1:170 , en usage dans tout le royaume, et mêmedansla prévôté et vicomte do-

Paris, comme nous l'apprenons de l'auteur du grand Coûtumier, livre, 2, ch. 40.
page ^64, à la fin. On voit des restes de cet ancien droit dans l'art. 23o de la

coût, de Paris , à la fin, et dans le 382 de celle de Normandie, où il est nommé
Droit de viduité. (Laur.)

(5) Nous apprenons du chap. 79 du 7me. iiv. des Capitul. quelesmarisde^
valent constituer le douaire à leurs femmes, de l'avis du curé et des amis com-
muns, Conveniendus est sacerdos in eujus parochid niipliœjîeri debeiit , in

ecclesiâ coram populo... et si licita oinnia pariler invenerity tuncper consi-^

liuin et benediclionein sacerdotis et coiisuhu aliorurn bonoruvi honiiiium ,

cnm sponsarû et légitime dotare debet.De li vient que les douaires ont ét^

constitués aux portes des moustiers ou des églises, ainsi que les mariages dr$

femmes , c.-à-d. , ce que les femmes donnaient oa apportaient eu mariage 'i

l?urs épous , comme il se voit dans ce chap. et dans le chap. 18 de. ce liv« V>
èhfirton^ -"''.4' De actione dclis, crtp^ io,Jhl, 3o5 verso. (Laur.)



l)rct(i)se aînsîestque sa femme ait assez vécu pour crier et
\i ait esté donnée. pucelle (a). se faire entendre^ et que sa

femme lui ait été donnée
vierge encore.

12. De foie gentilfame, 11. De lafemme qui s*est

déshonorée,

Gentisfame
,
quand elle a e Une femme noble qui a

enfans, ains qit elle soit maria-- eu des enfans avant d'être
^tv?(3),ouquandellesefaitdépu- mariée

_, est privée de droit

(i) Ces mots semblent avoir été pris dnch.58,S i, du liv. 2 desLois d'Ecosse,
intitulées Regiam Majestalem , et faites par le roi David , en l'année 1124 ,environ 147 années avant ces Etabliss. Cuni terrani aliquam, cum uxore sudqms acceperit m maritagio

, si ex eadem heredem habuerlt bi agantem
inter quatuor paneles, si idem vir uxorein suam supervixerit , sivevixe-
riL hères

f
swe non , lUi vero pacifice remanebit terra iila. Braire se dit pro-

prement des chevaux et des ânes, et il se prend ici pour crier, ainsi queSkœnœus le reraarqueen cet endroit. V. l'art. 382 de la coût» de Normandie
rapporté ci-dessus. (Laur.) '

(2) Quand même elle ne l'aurait pas été , et qu'elle aurait eu quelque mau-
vais commerce que le mari aurait ignoré, parce qu'il n'aurait pas été juste que
le mari trompé eût encore été privé de ce droit de succéder à son enfant. Mais
s. sa femme ne lui avait pas été donnée pucelle , comme alors il aurait été ea
laute

,
il y a, ce semble , lieu de dire qu'il aurait dû être privé de cette suc-

cession. V. l'observation sur le chap. qui suit.

L'auteur de la glose de l'ancienne coût. d'Anjou, nomme mal ici Don pour
rores, ce que la femme donnait à son mari, à la porte du monslier. On l'appe-
lait dans la basse latinité mantagium, comme on peut voir dans Bractouct
dans Heta. Chez les Romains c'était la dot , mais parmi nous , les femmes
n ont point d autre dot que leurs douair-s , comme on l'a prouvé dans le glos-
saire du droit français , et dans les notes sur le tit. du douaire delà coût, de
Fans.

( e même auteur remarque que le gentilhomme qui avait épousé une veuve
ne jouissait pas du bénéfice de ce chap., ce qui peut être vrai. (Laur.)

(3) C-à-d., avant qu'elle soit mariée. Ains signifie avant , d'où l'on a fait
le mot ainsné pour signifier l'avant-né , ou le premier né. Le sens de ce chap.
est donc que « la fille noble , qui est convainciie d'avoir eu quelque mauvais
commerce, soit qu'elle en ait enfant ou non , » est privée de plein droit de sapan etportion dans la succession de son père ou sa mère. V. l'ancienne coût.
<!c iNormaudie au chap. de Viie.
Ce qu'il fa„t entendre, quand même elle aurait épousé celui avec qui elle

aurait été en commerce. Lex Visigothorum. lib. 3, tit. 2 , cap. 8.
Par les lois romaines

, il n'était permis d'cxhéréder , dans ce cas , les filles ,qu avant vingt-cinq ans et non après , parce qu'après vingt-cinq ans , c'était la
faute des pères et des mères de ne les avoir pas mariées. !^«/A. sed si posl si
inofficioso teslnntenlo. ^

Cette disposition du Droit romain a été suivie dans les coût. d'Anjou , du
iyiMne, de 1 ouiaine et du Louduooi*. Dans les deux premières , à l'égard du

a5*



aso LOUIS IX.

çekr, elle perd son héritage par de sa part ef portion dans
droit, quand elle en est prouvée la succesion de son père et
(i") de sa mère, quand son iu-

conduite est prouvée.

l3. De gentilfame qui est hoir

de terre , comment elle prend
doàeî'e.

Se gentilfame est hoirs de
terre et ses sires soit morts,

et elle ait ses hoirs, elle veil-

le prendre doiiere en la terre

son seigneur (2) , ce est la tierce

partie (3) en la seûe (4).

i4' Quel doûere gentilfame

doit avoir , et demander à
l'hoir ses achats.

1 3. De lafenfmie nohle pro-
priétaire d'une terre) coin-

men t elle doit prendre son
douaire.

Si une femme noble, pro
priétaire d'une terre, veut
prendre son douaire après

la mort de son mari , et

qu'elle ait des enfans, elle

aura le tiers de la terre d«
son mari.

i4« Quel doit être le douaire

d'une femme noble , et

comment elle peut rede-

mander ses acquêts à ses

enfans»

Gentilfame si n'a que le Femme noble qui n'a pour

la fille noble seulement ; et dans les deux dernières , tant à l'égard de la fillo

noble que de la rohulëre. V. Anjou, art. 25ij Louduuois, au tit. de succession
de fiefs , art. 28. (Laur.)

(i) V. l'ancienne coût, de Normandie^ au ch. de Viie. (Laur.)

(2) Son mari, ou pour user des termes des praticiens anglais, son baron.
(Laur.)

(3) Quelques manuscrits ajoutent, <t etsesaînez prendra la tierce partie ru

la seiie, » C'est-à-dire dans la terre de sa mère. Et il y a dans l'ancienne cout.

d'Anjou glosée.

Le sens de ce chap. est donc que « la femme noble héritière de terre, joiiît

pour son doiiaire du tiers de la terre deson mary , mais que son fils aîné joiiil

en récompense du tiers de la terre dentelle est héritière. » Eu sorte qu'elle ikt

profite de rien, comme douairière, à moins que la terre de son mari ne soit

d'un plus grand revenu que la sienne , ce qui a été bien observé par l'auteur de

la glose sur ce chap. On voit encore des restes de cet ancien droit , dans les

nrt. 3oo et 3o2 de la cout. d'Anjou. (Lanr.)

(4) Dans un manuscrit déjà cité, il y a mieux: <r ses fiz H ainsnea penni

ainsi la tierce partie en la aciie^ » c.-à-d. en la terre de sa mère. Vf le chap. kj

ti-nprbs- ^Lanr.)



tiers (i) en doiiwe en la tci-re

sonseignour. Mésli sires ii pûet

})ien donner ses achaz , et ses

ailles à faire sa volonté. Et se

ainsint estoit(£ue li sires eust fait

arhapt (2) en son fié cel achat

aiiroit ses fieuls (3) li aisnés

,

par les deniers payans et ren-

dans (jue li sires y auroitmis.

i5. Comment gejitilfemme doit

paHîr as nmebles
,
quand ses

sues est morts , et de l'au-

mosne son saignour.

douaire ffuelc tiers la terre de
son mari,pcutétre par celui-

ci avantagée de ses acquêts

et conquets; mais si son mari
avoit acijuis un bien qui re-

levât de sou fîef_, son fils

aîné pourrait le re traire en
payant à sa mère la somme
qu'il a coûté à son père.

i5. Comment lafemme no-

ble doit entrer en pajtagf.

des m,euhles à la mort de
son mari, et des legs de
celui-ci.

Gentilfame Jie met riens en
l'aumosne son saignour {^) ^ et

si aura la moistié es muebles (5),

se elle veult , mes elle mettra la

moitié es detes , et se elle ne

veut rien prendre es muebles

,

elle ne mettra riens es detes et

de ce est-il à son chois.

Femme noble n'cnue pour
rien dans l'acquit des legs

pieux de son mari. Elle peut,

si elle veut, demander la

moitié des meubles; mais à
la charge de payer la moitié

des dettes. Si elle ne prend
pas la moitié des meidiles,

elle ne sera pas tenue d'ac--

quitter les dettes de son
mari. On lui laisse entière-

ment la liberté du choix.

(i) C'était l'usage dans l'Anjou, le Maine , la Touraine et h: Loudu-
rois. V. la coût. duLoudiinois au lit. de Doiiaire de femme noble , art. i

;

Touraine , art. 3-6 ; Anjou , art. 299 ; le Maine , art. 3i3 ; et le chap. i33 cf.
après. (Laur.)

(2) V. la coût, du Loudunois , au lit. de Donaisons entre roturiers, art. 4 -

Touvaine
, art. 247; 248 , le Maine , art. 334,-î Anjou, 323 , B2S. (Laur.)

(>) y. ci-dessus le cbap. 8. (Laur.)
(4) C.-a-d.

, qu'elle ne contribue pas au paiement des legs qui ont été faits
par son mari. V. la coût. d'Anjou, art. 238; le Maiiw, art. 253 ; Touraine ,
art. 3o5

; Loudunois
, lit. 29 , art. 8. Dans l'art. 7 de la coût, de Lille , Je Lé-

^^•itaire est nommé Aumônier , et dans les anciens titres , les exécuLeui« testa-
incntaires étairnt nommés jE/eemojj^raafor-ei-, Eleemosynarii. \. le Gloss,
du droit français. .

(5) Anjou , art. 338. Dans le Loudunois et la Touraine , il n*y a que la.
femnip roturière qui ait moitié aux meubles. V. la coût, de Touraine, art. 3o7,
et du Loudunois, cbap. 29 , art. n. Entre nobles, la femmr? survivante a tous
les nienl)les, si elle veut. Touraine, ait. 217. Loudunois . au Ht, ck sucressioa
de fiefs , art. 14, ( Laur. )
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i6. Quel hébergement gentil--

faine doit avoir après la

mort de son saignour^ et de

tenir le en hon estât.

Gentilfame doit avoir les he-

bergemens son saignour (i)

après sa mort, jusques à tant

que cil q^^i doibt avoir le retort

de la terre , li ait fet herber-

gement avenant ; et elle le doit

tenir en bon estât (2). Et se elle

ne li tenoit , cil li porroit oster

par droite pourquoy ce fust en

sa defaute ,
que li manoirs fust

enipiriés, et encore seroit-elle

teniie à amender les domma-
ges, et se elle ne les pooit

amender, il li porroit oster le

doùere, et si le devroit perdre

par droit. Et tout ainsi devroit-

eEe tenir en bon estât, vignes

(3) _,
et arbres fruit portant, se

elle les avoit en son doiiere, sans

couper , et sans mal mettre.

16. Quelle maison doitavoir

lafemme noble après la

mort de son man ? Elle
doit la conserver en bon
état.

Femme noble après la

mort de son mari aura le

château, jusqu'à ce que ce-

lui à qui il doit revenir

lui ait fait disposer un loge-

ment convenable. Elle le

tiendra en bon état; et si elle

y manquait , on pourrait le

lui ôter
_,
pai'ce qu'elle ne se-

rait point excusable de l'a-

voir laissé dépérir. Elle se-

rait encore tenue aux frais

de réparation; et si elle ne

pouvait j satisfaire , elle se-

sait privée de son douaire.

Elle conservera aussi en bon
état les vignes et les arbres

fruitiers qui se trouveront

dans ce qui formera son

douaire, sans en rien couper

ni détériorer.

(i) Le cliap. 14 dit : « que gentilfame si n'a que le tiers eu doiiaire , en la

terre son saignour, c'est-à-dire, de son mary. » Et ce chap.-ci dit : « qu'elle

doit avoir les hebergemeiis son saigaou-r après sa mort, etc. » La femme noble

avait-elLe et ce tiers et ces hébergemens ? L'anteur de la glose sur cet art. ne

décide pas de cette question , mais les coraraenlateurs de la nouvelle coiit.

d'Anjou sur l'art. 809 de ce chap., disent que l'usage est
,
que cet héberge-

ment fait partie du tiers des immeubles du mari noble , dont la femme jouit

par usufruit pour soq douaire. Voyez Du Pineau et Touraille sur cet article,

(Laur.)

(2) L'art. 3ii delà coût. d'Anjou a été tiré de ce chap. (Laur.),

(3) La nouvelle coût. d'Anjou ajoute : « que si elle laisse courre les vignes

ou partie d'icelles de tailler , ou de bescLer, par deux années continuelles
,

elle perd tout son doiiaire, et est teniie néanmoins de dédommager l'héritiej .»

(Laur.)
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t-j. Comment gentilfame doit

tenir après la mort son sai-

gnourle bail de son hoir y et

toutes choses en bon estat{i).

ij. Comment laJemmc no-
ble , après le décès de sou
mari, doit avoir la gardff

noble de ses enfans , et le

tout tenir en bon état.

Se ainsint avenoit que gentil-

fame eust petit enfant^ et ses

«ires mourust tenroit-elle le bail

<le son hoir masle jusques à

vingt-un au (2) et le bail de la

fille jusques à quinze ans (3)

pourcoi il n'i ait hoir masle (4).

Et toutes ces choses si doit-elle

tenir en bon. estât (5)^ et se il

i avoitbois^ ou estanc , (jue îi

sires eust autrefois vendu
_, elle

le porroit bien vendre. En tele

manière mainlendroit li sires la

cliose, se ele se niarioit(6j ; et

se elc^ ou ses sires, lessoient le

manoir descheoir, ou foudre,

ou il vendissent bois, qui n'cust

esté autiefois vendus, cil à qui

le retonde la terre devroit ave-

Femme noble, après la

mort de son mari , aura la

garde de son enfant maie
encore mineur

, jusqu'à ce
qu'il soit parvenu à l'âge de
vingt ans , et celle de sa fille

jusqu'à quinze. Elle tien-

dra tous les biens en bon
état; et s'il y avait des bois

que le mari eût autrefois

vendus, elle pourra encore

les vendre , si elle se rema-
rie , son mari sera tenu nirc

mèm<.'S devoirs. Si elle et sou

nouveau mari laissaient dé-

périr les biens , ou vendaient

des bois
, qui n'eussent été

vendus aupai-avant, le plus

proche héritier paternel dé

(i) Les art. 85 et 86 de la roiit. d'Anjou ont été pris de ce cliap. (Laur.)

(2) La majorité féodale, qui était aussi la (outiimièrc des gentilshommes
,

était à vingt-ua ans, parce qu'à vinyt-un ans, toutraâle étaitpiésuraé en ('hil

le porter les armes et de desservir son Gef. Ce que l'auteur de ia Glose a très-

bien remarquésur l'art, ii de l'ancienne toul.. d'Anjou. (Laur.)
(o j Le bail finissait à la fdle à quinze ans , parce qu'à cet âge , elle pouvait

prendre un mari pour desservir son fief. V. le Glossaire sur Devoir le ISLi-

riiij^eenla lettre M. (Laur,)

(4.) 11 y a ainsi daus les manuscrÏLs , et il semble résulter de là , que quand
il y avait un mâle , la fdle ne tombait pas en garde ou en bail , ce qui pror*:^
naît peut-être de ce que l'ainé était saisi des successions, comme on l'a observé
sur le cliap. 6, et de ce qu'ilgagnait l.-s fruits des portions de ses puînées, jus
qu'àce qu'elles l'eussent -sommé de leur en ft'

nois. au tir. de succession de fiels, art. 6. (Laur.)
(5) L'art. 3ii de kl coût. d'Anjou est tiré rti

faire partage. \'^. coût, du Loiidu-

partie de ce rliap. V. cet arf.
(Laur.)

(6) C.-à-d. , si elle passait en secondes noc^-s. II y a dans l'ancienne rout.
d'Anjou glosée , <? Et en autelle nunriere tondroit son niary , si elle l'avoil

prédôcédé. »(Lau!.y
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nir
,

poiiiToîi bien demander le l'enfant à qui la terre devrait

bail à avoir par droit. retourner pourrait deman-
der de droit à en avoir lui-

même l'administration.

î8. Devant qui len pûet ple-

dier de son doiiere (i).

Gentilfame (2) piiet bien plai-

dier de son doiiere en la cort à

celui en qui cliastellerie il sera

(3), ou en la cort de sainte église

(4) , et en est à son chois. Et
MÎnsi pûet faire gentilliome de

son mariage
^
qui li a esté don-

né àportedemonstier (5) pour-

coi sa femme li ait esté donnée
pucclle.

I g.'Quel assenémen t gentilhom

doitjere à sonjîls
,
quand il

le marie (6).

iS.Dansquehribujialojipeut

plaider potir son douaire.

Femme noble peut plai-

derde son douaire^ soit en la

cour du seigneur de qui sa

teri'e relève , soit en la cour

de la sainte église , à son

choix : c'est aussi dans ces

tribunaux que le gentilhom-

me peut plaider pour le don
de mariage qui lui a été fait

à la porte de l'église (i) ;,
si

sa femme lui a été donnée
encore viei'ge.

ig. Quelle dot un gentil-

homme doit donner à son

Jîls , lorsqu'il le marie.

(j) Se gentilhons marie son Quand un gentilhomme

(i) Ce chap. est pris du chap. 4 de la conventiou qui fut faite sous le règne
de Philippe-Auguste , entre les clercs , le roi et les barons , au sujet de la ju-
lidiction. (Laur.)

(2) Il en était de même de la femme roturière ou de pôte , suivant le cha-
pitre i33. Ce droit est encore pratiqué eu Anjou , comme il se voit par l'arti-

cle 3i3 qui parle de la femme, sans distinguer la noble de la roturière.

(3) C.-à-d. la justice ou juridiction dn châtelain. V. les coût. d'Anjou , du
Maine, de Touraine et du Loudunois, au tit. des Droits ili: seigneur châtelain.

La femme noble ; suivant ce (hap.
,
pouvait donc demander son douaire en Ift

cour du seigneur châtelain, s'il y était, c.-à-d. , si le douaire y avait son as-

siette , et s'il se prenait sur des immeublas. V. chap. i33. (Laur.)

(4) C-ci-d. , en l'officialité. L'église s'était attribué ce droit, parce que sui-

vant les lois romaines , les maris étant obl.igés de doter leurs femmes, on ne
les mariait pas qu'ils ne les eussent dotées , ce qui se faisait à Importe do
l'église et du consentement du curé. Regiain Majestatejnlib. 2 , cap. 16, de
Dote. (Laur.)

(5) V. la note sur le cliap. 11. (Laur.)

(6) Un manuscrit ajoute bien , ou fait chevalier. (Lmur.)

(.7) Cet ait. est obscur. Eu voici le sons.



fils, il H doit donner le tiers de sa

teiic, et ainsi quand li est che-

valiers. Mes il ne li fet pas partie

de ceu qui li a esté donné à

])ortc de nionslier eu mariage
;

i.ovcoi sa famé ne soit hoirs

de terre , il li fera aussi le tiers

de la terre sa mère.
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marie son fils, on le reçoit

chcvaher , il doit lui donner

le tiers de sa terre; mais il

n'est pas tenu de lui donner

part dans le bien que sa fem-

me lui a apporté à l'entrée

de réghse. Cependant si sa

femme a hérité de quelque

terre , le père donnera à son

fils le tiers de la terre de sa

mère.

20. En quiejc escheoites gentil- 20. En quel cas la femme
Jame doit prendre do'âere , et noble doit réclamer son

son assenement. douaire et sa dot.

Se ainsi estoit qne gentilhons

(i) eustaiol ou aiole_,pere et mè-
re, etil preist famé, etil se morust
avant que sa famé, et il n'eus-

sent nul hoir. Quand li père et

la mère et Faiol et l'aiole seront

mort, elle a en ces clioses son

doiiere (2), et en toutes autres

S'il arrivait qu'un gentil-

homme se mariât ayant en-

core son aïeul ou son aïeule,

ses père et mère , et qu'il

vînt à mourir avant sa

femme, sans laisser de pos-

térité, à la mort du père ,

de la mère, de l'aïeul et de

î.ovsqirnn gentilhomme marie son fils , ou qu'il le fait chevalier , il doit,

suivant la coût. , lui donner le tiers de sa terre.

Mais la question est de savoir s'il lui doit faire partie , on \m donner part
dans ce que sa femme lui a apporté en marinp;p , à porto de rnonstier.

Il finit distinguer. Ou la femme n'a pas été héritière de terre , ou elle a été
héiitisre de terre.

Si elle n'a }ias été liéritirre de terre , le gentilhomme ne donne rien de ce
que sa iemme lui a donné à porte de monstier.
Mai si elle a été héritière de terre , le fils doit avoir le tiers de la tene de m.

mère. V. le chap. 3 ci-dessus.

Après ces mots, « porquoy sa femme ne soit hoir déterre , »il faut ajouter,
(1 F.t si elle est hoir de terre , il li fera ainsi le tiers de la terre sa mère. »
On voit par ce chap, qu'on ne mariait pas alors les aînés . comme héritiers

principaux
, et que les institutions contractnelies ou retonnaissaiices d'aines

n'étaient pas encore connues. V. l'art. 246 de la cont. d'Anjou. i^Lanr. )
(i) Les art. 3o3 et 304 de la cont. d'Anjon ont été pris de ce chap. , et ne

font néanmoins aucune distinction entre l'honirac coutumier et l'homme no-
ble. (Lanr.)

(2) «Elle a en ses choses son doiiaire. >< Selon Reanroanoîr, dans ses
coutumes du Beanvoisis . chap. i3 du Donrrire. p. 76 , la femme ne devait
avoir donaire que stir Ir-s biens qui échéaieiil à fon myri rn li^inedirc; le, pen-
dant le mariage et non après, a Se aucune descendue d'heritagf'vicntà l'onnie

,

ou temps qu'il a famé
, comme de son pore, on d-j sa merc ; en de son ayol

,
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fschcoiies (i), fussent de frcics,

ou de seiois , ou de oncles , ou
de neveus , ou d'autre lingnage.

Mes eîlen'i anroit riens^ se elles

rsioient avenues puisque li si-

res l'auroit prise , et se elles es-

loient escheoites avant ^ elle i

auroit son doùere.

I X.

Taieule de son mari ^ la fem-
me prendra son douaire sur

leur bien , et sur toutes au-
tres choses échues par héri-

tage ou de frère ou de sœur,

ou d'oncle ou de neveu, ou
d'autre parent : elle n'aurait

rien à y prétendre , si elles

étaient échues depuis son
mariage

5 mais si elles sont

échues avant, elle pourra y
avoir sou douaire.

^i. D'escheoites entrefrères. 31. Des successions entre

frères.

Tontes escheoites, qui avien- Toutes successions qui
nenl entre frères, si sont à arrivent entre frères appar-
l'aisné, puis la mort au père (2), tiennent à l'aîné (1) après la

on fie s'ayole, ou de plus loing, en descendant , et li bons miiert
;

puis chele
descendiie , aius que la famé , la famé emporte la moitié pour raison de
doiiaîre. Messe la descendue ne vient devant que li hons est mors, tout soit

rlip que elle en ait eufans , elle ni piiet demander doiiaire , car li barons , n'en
fut onques tenant , ainchois vient as hoirs, etc. « p. 76. Et ainsi il doit paraître

exlraordinaiie que ce chapitre donne douaire à la femme sur des biens , dont
son mari n'a jamais été saisi , et qui ne lui ont jamais appartenu.
La décision de ce chap. ne laisse pas que d'avoir sa raison

;
parce que le père,

la mère, l'aïeul et l'aïeule qui sont présens au mariage de leur fils , et qui y
donnent leur consentement , constituent tacitement à sa femme son douaire
couturaier sur leurs biens, après leur décès , ou pour mieux dire , lefils cons-
titue a sa femme son douaire sur leurs biens , de leur consentement, pour en
fouir après leur décès. D'où ce douaire es-t appelé Douvementex consensu
fjatris, dans Liltleton , au titre O/douvcr, sec. 4. J^ide regiain MajcsLater.i,
iiii. 2, cap. i6 de Dole, nuin yS, 76. Ce chap. se retrouve dans plusieurs coût.

V. celle d'Anjou, art. 3c.? : celles du Maine , art. Siy ; de Touraine , 353;
de A'ormandie, 369. (Laur.)

(i)jLps escheoites, selon Beaumanoir, sont les successions collatérales. Ch.
du douaire, p. 76. et tel est l'usage. V. le chap. suivant. (Laur.)

(2) Après la mort du père ) toutes les successions collatérales vont k
l'aîné.

L'auteur de la Glose de l'ancienne coût. d'Anjou, sur cet art, qui est le i5,

dit que de son temps quelques-ims soutenaient que l'aîné ne succédait à celui

de ses fières puînés qui décédait, à l'exclusion des autres puînés, que quand
tous les eulàns tenaient leur part divisémenl: mais que quand les enians jouis-

saient tons ensenil)ie de leurs parts, par indivis , ils se succédaient réciproque-

lïïenl à l'e;5clusion deTeiir aiué.

Et la question s'étant piéscntiie depuis, desavoir comment on devait en

user, et quand t'était l'ainé qui était décédé , l'art. 2Z , tout, du Loudunois,
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se ce n'est de lour niero, et de mort

îoar aiol^ et de lour aiole^ car

len appelle celles esclieoiies

dvoites aventures.

38'
7

du père_, à moins
qu'elles ne viennent de leur

jncue, de leur aïeul et aïeule;

car ces héritages sont appe-
lés en droite ligue.

22. D'escheoites enparnge, et ni. Des successions en pa-

de gentishons qui tient en rage, et du gentilhomme

pcirage, qui tient en parâge.

Nus genlislions ( i ) ne fet ra-

chat de riens qui li eschiée de-

ver soi, jusquesatant que il ait

passé cousin germain (2). ]\e

nus ne pûet demander à autrui

franchise, se il n'est cousinz

germainz, ou plus prés (3). Et

Nul gentilhomme ne fait

rachat aussi long-temps que
dure le parage, qui s'étendra

jusqu^au degré de cousin

germain. Personne ne de-

mandera à un autre de ga-

rantir ses terres en parage

,

nu lit. (le successions de fiefs , et l'art. 2S2 de la coul. de Toniaine ont décidé :

« qu'entre nobles, les successions collatérales viennent à l'aine 011 aînée et n'y
prennent lien les puinez, fors en deux cas , l'un quand lesdits puinez tiennent

leur partage ensemble , et l'autre quand la succession iiaist et procède du frète

aine , ou d'autre parent , chef de la ligne , ou souche , dont ils sont descen-
dus , ou de ceux qui les représentent, car si tele succession advient tous les

niemljresen sont abbrevez,en manière que l'aîné en aura les deux parts, ensem-
ble l'avantage , comme en succession directe , et tous les puinez le tiers. V,
l'art. ::S3 de la même coût. (Laur.)

(r) La raison est que le parage n'avait lieu en ce temps qnVntre nobles. V.
l'ait. 2\2 de la coût. d'Anjou , à la fin. Depuis , on l'a étendu aux non nobles,

quand les fiefs tombaiwit en tierce-foi. V. le chap. 23 ci-après à la fin : l'art. 2

«la la coût, du Loudunois au tit. de succession de gens roturiers , le Glossaire,
sur Tierce-foi et Tierce-main. (Laur.)

(2)Sjivant ces établiss. , l'ainé noble gnvantissait m parage ses puînés ,sous

son hommage , eu sorte que pendant cette garantie il paraissait ."-enl seigneur
de tout le fief, quoique ses frères puînés y eussent leur part. Cette garantie en
yarago durait jusques à tant que le degré de cousin germain , c'est-à-dire , le

quairicme degré de parenté eût été passé , et que la parenté fût du quart au
quint

, qui étaient les degrés où les mariages étaient permis suivant le chap.
IVon débet , exlra ile consongiiinilate. Le sens de ce ciiap. est donc qu'il n'y
a point de rachat, tant que le parage dure. \ . Cosme lieschct dans son com-
ment, sur les usages do Xaintcs

, p. 149, i56et i5S , et ce qu'on remarque sur
le chap, 42 de ce liv. (Lanr.)

(3) Dans l'ancienne coût. d'Anjou glosée , il y a : « Nul homme ne piiet

demander fraresche , ne partie, se il n'est cousin germain , ou plus prés, etc. »

Le Parage est appelé Franc, parce que l'aîné qui garantit ses puînés sous
son hommage, les aHiranchil d« tout devoir pendant que le parage
Demander franchise, n'est donc ici autre cliose que demander la garac
parage

, ce qui nepeutélre demandé que par Ips cousins germains,
très plus prociits par.-'us . c'esl-à-dire . par ceux o-u ïont dans lo qi

dure.

an^io en
ou au-

jugitricni'
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chose que geniishons prend o sa

femme
;,
pourcoi il en face foi

an saingnour, ilenfet rachat (i)^

l'anée de sa terre. Et se il tient

en parage^ il n'en fera point (2).

IX.

s'il n'est consin germain , on
plus proche parent. Le gen-
tilhomme qni conjointement
avec sa femme acquiert des

biens dont il est tenu de ren-

dre foi et hommage au sei-

gneur doit offrir pour raclîat

l'année de sa terre ; mais s'il

tient en parage , il ne fera

point de rachat.

23. De partie fere entre les iZ.Dupartage entre les en-
eufans de gentil/aine

,
gui fans d'unefemme noble

prend home coustumier. viaiiée à un roturier.

Se gentilfame prend hons vi-

lain coustumier (3) , li enfant

qui istront d'ans d'eus ^ si aui'ont

el fié devers la mère , autre tant

li uns corne li autres , seiln'i a

foi à faire (4) ; et se il a foi

à faire (5) , li aisné la fera , et

Les enfans qui naîtront

d'une femme noble mariée

à un roturier^ partageront

également entre eux l'héri-

tage de leur mère, s'il n'y

a point d'hommage à ren-

dre 5 mais si ce fief exige foi

degré ou plus pvès^, parce que le parage finit dès que la parenté est du quart
au qniut degré.

Suivant l'ancienne coût. d'Anjou glosée , il faudrait dire qu'on ne pourrait
demander partage , si l'on n'était cousin germain ou plus près , car fravesche et
partage ne sont qu'nne même cliose , ce qui n'a aucun sens. (Laur.).

(r) Il en fait racliat. V. la coût, du Loudunois au tit. des rachats , art. i.

(Lanr,)

(2) V. les chap. 42 , 48 , 44 et 74. (Laur.)

(3) C.-à-d. , homme non noble ou roturier. Quelquefois par vilain dans nos
ront . on entend un sorfj comme quand on dit que le chanteau par le vilain , et

ijuelqiipfois on entend simplementun roturier comme ici.Vilain vient deiulln,
tCoù nous avons fait village. Le roturier était aussi appelé coulumier

,
parce

Cjii'il était sujet aux prestations, nu tributs nommés coutumes. V. la coût.
du Loudunois an tit. de successions de roliniers, ou coutumiers. (Laur.)

(4) Ici le fief se prend simplement pour héritage ou fond. Dans l'art. 63 des
ronslitiifions du Cliâlelct , ces sortes de fiefs sont nommés vilains , à la difie-

rence des fiefs nobles.

Anciennement en Normandie et en Angleterre , fief se preiiait aussi pour
tonte sorte d'héritage. V. Lillleton dans s-'s Instituts, chap. i, sectip.n i , ton*
chant le partage des cout'jmiers par tcles. V. les chap. 100, iSy. (Laur.)

(5) C.-à-d., si le fief est franc ou noble. S'don Beanmanoir qni finit ses cocit.

du Beauvoisis en i283 par l'ancien dniit de France et par nouvel établissement,

il n'j' avait que les nobles ou gentilshommes qui pouvaient posséder dc^ fici's.

V. cet auteur , chap. 48.

Mais nous apprenons de Ce même auteur que les ciifan* qui étaicibt nés de
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aura le liebergement en advan- etliommagc, l'aîné le reu-

tage (i) ou une chose à son (Ira j et auradeplus le piiii-

cliois (2). Se Ji hébergement ni cipal manoir ou qnelqn'an-

est, ne le chois (3), il aura selon Ire chose ^ à son choix. S'il

la grandeur du iîé pour fere la n'y a ni château ni autre

foi ausaingnour,et pour garan- chose qu'il pnisse clioisir,

lir aus autres en parage (4). Et on le dédommagera à rai-

en ceste manière sera mes toii- son du ûef
, pour rendre loi

jours partis, jusques à tant qu'il et hommage , et garantir ses

descendra en la tierce foi (5) puînés en parage. Le fief

puis si depanira toiijours mes restera ainsi juscpi'à la tierce-

gentillment (6). foi ; il sera partagé alors

pour toujours comme entre

nobles.

mère noble ot de père roturier étaient nobles et gentilsliommes, et quede droit

ils pouvaient posséder des fiefs. En sorte qu'ils difFéraieut seulement des nobles,
et des gentilshommes de parage ou de par le père, eu ce qu'ils ne pouvaient
être chevaliers comme les derniers. Beaumanoir, cLap. 45 , p. 25:;, 255. Ainsi,
au rapport de iVIonstrellet , vol. 1er,, cliap. 57, p. 91, Jean de Monlagn

,

.surintendant des finances sous Charles VI, natif de Paris , était gentilhomme
de par sa mère. De là vient, suivant ce chap. , que les cnfaus issus de gentilfame
et de père vilain pouvaient tenir fié. V. le chap. 128. (Laur.)

(i) Suivant le chap. 10 ci-dessus, quandil u'ya que filles nobles, elles parta-
gent par tètes, et l'aînée n'a en avantage que l'hébergement avec un coq, qui est
le vol du chapon. Suivant ce chap., les nobles de par la mère seulement, parta-
gent aussi les fiefs par têtes, et l'aîné n'y a que l'hébergement en avantage
avec le vol du chapon. V. l'art. 2 , coût, du Loudunois, tit. de successions de
roturiers. (Laur.)

(2) Dans le chap. ij de la coût. d'Anjou glosée, il y a mieux un choisé
,

caput mansi, appelé chezé par la cont. du Loudunois, dans l'art. 4 , au titre

de succpssiou de fiefs , ce qui n'est autre chose que le coq , ou le vol du clia-
pon dont il est parlé dans le chap. 10. (Laur.)

(3) V. l'ancienne coût. d'Anjou glosée, art. 17. (Laur.)

(4) Le parage, comme on l'a remarqué sur le chap. 22 , n'a lieu qu'entre
nobles de par le père ; ainsi qu'il est dit dans l'art. 212 de la coût. d'Anjou ; de
sorte que la garantie doni il s'agit ici et dans le chap. 10, n'est pas d'uu véri-
table parage. (Laur.)

(5) Il y avait lieu à la tierce-foi
,
quand le fief possédé par l'aïeul et le père

(chéait au petit-fils. V. la coût, du Loudunois, au titre de successions de rotu-
riers, art. 2. (Laur.)

(6) C.-à-d.
, par les deux parts et par le tiers, comme entre nobles, de par

le père dont l'aîné a les deux tiers des fiefs et les puînés le tiers , ce qui est
line preuve que la possession des fiefs , continuée en ligne directe , annoblis-
sait à la tierce-foi

, comme l'a remarqué le Poggio de nobilUale dont les ter-,
mes méritent d'être ici rapportés. Mercatorum aul quorumvis opificuni fi/ii,
qui dn'Uiis prœslant , aut empLo prœdio rus se conferunt urb'e relictâ ,

alque ejusjructu contenli seminobiles evadunl , suisque posteris nobilila-
temprœbent

, aul principibusfamulantes . atque prœdio col/alo , pro no-
bi/ibus honorantur. lia plus illis rura et nenius conferunt quant urbes , ad
consequendani nobUitatem. Et ce fut une des raisons pour lesquelles ces
personnes furent taxées pour les franc? fief?. V. Bouteiller. diins sa Somme,
"V.2

, tit. 1er.
, p, 654. (Laur.)

'

- '
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24. QuieJC parties cnfans de 24. QuellepaitdowentaVoîf
baron dowent a^oir , et de les eiifans des barons

^

mettre ban en terre de va- et dit droit de mettre ban
en la terre du va^asseur.vasor,

Baronie ne départ mie entre

frères (i)^ se leurperene leur a

faete partie
_,
mes li ainsnez doit

faere avenant bien fet au puis-

nez, et si doit les filles mariex'.

Bers si à toutes justice en sa

terre. Ne li rois ne pûet mettre

ban (2) en la terre au baron
sans son assentement, ne li bers

ne pùet mettre ban en la terre au

vavasor.

Baronnie ne se partage

point entre frères , si le père
meurt sans avoir pourvu ses

enfans. L'aîné doit donner
une portion raisonnable aux
j)uînés, et doter les filles.

Le baron a toute justice en
sa terre ; et comme le Pvoi

ne peut mettre ban (2) en
la terre du baron , si celui-

ci n'j consent^ par la même
raison , le baron ne peut
mettre ban dans la terre du
vavasseuiv, si le vavasseur

n'j consent.

2 5. Quiejc li cas sont de haute 25. Quels cas sont de haute
justice de baronnie. justice de baronnie.

Bers (3) à en sa terre (4) le Le baron peut juger en
murtre , le l'at , et l'encis

, sa cour du meurtre , du rapt

(i) Ce chap. est expliqué parles comment de la coût. d'Anjou , sur l'art.

298 de celle du Maine : sur l'art. 294 de celle de Touraine ; sur l'art. 294 ,

295 ;
et du Loudunois sur le chap. 28 . art. i , 2 et 3. V. le chap. 36 de celle

du Loudunois , liv. 2, et Loiseau, des Seigneuries , chap. 6 , do. 12 , i3 , etc.

(Laur.)

(a) Ces termes se trouvent dans la coût, de Lorraine, Vosges et Allemagne,
art. 278 , et ne signifient autre cliose que faire Bans, Edits , Cris et Procla-
mations, mettre et iudire peine sur ses sujets , selon la qualité et nécessité des

cas , comme il est dit dans l'art. 46 de la coût. d'Anjou , et dans le 62 de celle

du Maine. Le droit de mettre ban appartient au baron à cause de sa justice, et

comme le Roi ne peut entreprendre sur la justice du baron, le Roi ne peut

mettre ban en la terre du baron, si le baron n'y consent. Et le baron, par la

même raison , ne peut mettre Jjan dans la teiTe du vavasseur, si le vavassewr

n'y consent. V. Du Pineau, sur l'art. 45 de la coût. d'Anjou, et ci-après le

cJiap. 38. (Laur.)

(3) V. le chap. 36 du liv. 2. (Laur.)

(4) V. la rote sur le chap. 4 et le chap. 40 ci-après, qui réserve au baron la

diemiu brisicet le mefl'ect de marché. (^Laur.),



et de Uencis^ quoiqu'il n'eût

])as ce droit auciennemeut.

Rapt est l'enlèvement par

force d'une femme; encis est

le meurtre d'une femme en-

ceinte , ou de l'enfant qu'elle

porte dans sou sein. Le
meurtre est la mort donnée

à un homme , ou à une fem-

me dans leur lit ou ailleurs^

pourvu que c& ne soit pas

dans un combat réglé. L'on

est encore coupable de

meurtre lorsque^, sans que-

relle, sans menace et sans

défi , on blesse tellement

un homme dans un chemin
public qu'il en meurt.

26. De pugiiir maiifeteur et ^Q. Depunir les malfaiteurs^
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tout ne l'eust pas anciennement.

Hat si est famé cilbrciéc. Encis

si est famé enceinte (i) quand

len la fiert , et elle muert de

l'enfant. Murtre si est d'home

ou de famé ,
quand en les tué

en leur lict, ou en aucune ma-

nière pour que ce ne soit en

lueslée. En sa voie (2) porroit

Icn un home niurtrir (3), se

Ion le feroit , si qu'il en mo-

rust , sans menacier , et sans

lancliier (4) à lui , et sans li de-

fier (5).

home soupçonneux , com-

ment la justice en doit ou-

vrer,

Hons quand len li tôt (6) le

sien ou en chemin, ou enboez,

soit de jour, soit de nuit, c'est

apelé eschapelerie (^). Et tous

cens qui font tel mefet , si doi-

les hommes suspects , et

comment la justice doit

procéder contre eux.

• Lorsque quelqu'un s'em-

pare de ce qui appartient à

un autre , soit dans un che-

min , soit dans un bois , de

jour ou de nuit, cette action

(i) V. Cholet , Pratique manuscrite. (Laur.)

(s) Daus plusieurs manuscrits , il y a mieux : <t Em mi la voye. » (Laur.)

(3) Nous apprenons de ce chap. que le meurtre se commet quand on tue, ou
quand ou blesse à mort un homme dans son lit , ou dans sa chambre secrëte-
meut. Cependant il y est ajouté que c'est commettre un meurtre que de tuer
une personne dans une voie publique, quand on n'a pas de querelle avec elle.

Leges ScolicB, lib. 4 , cap. 5, S 4- (Laur.)

(4^ Sans quereller: ce mot vient de tendere, contendere, et selonDu Gange,
de Tcnsare. (Laur.)

(5) V. la Dissertation 3çe. de Du Gange sur Joinville
, p. 33. (Laur.)

(6) Ce mot vient de tollere, d'où l'on a fait viala tolta , maltôte. (Laur.)

(7) Escharpiller est enlever l'écharpe , comme d^iober ) est euleyer la robp.~
V, Du Caiige, sur Joinville

; p. 88. (Laur.)
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vent cstre pendu (i), trainé_,

et tuit li niueble est au baron.

Et se il ont terre , ou mesons en
la terre au baron, li bers les

doit ardoir {p.) , et les prés areir^

et les vignes estreper , et les ar -

bres ceiner. Et se aucun tel

maufeteur s'en fuioit, ^l^'il ne
peust estre tx^ouvez, li bevs les

doit faere semoudre par juge-

ment el lieu où ils esteront , se-

lon droit escrit el Code Dejuris-

dicùone etforo compet., l. juris

ordinani, et en decretales , de
dolo et coiituinacia : en un clia-

pitie qui commence causant,

où il est escrit de cette matière,

et au monstier de la paroisse
,

dont il seroit que il vienge ez

droiz, dedans les sept jors et

les sept nuits (3) ,
pour cog-

noisti'e, ou pour défendre. Et
si le fera len apeler en plain

marchié. Et se il ne venoit de-

dans les sept jours et les sept

nuits, si le feroit len semondre

derechef par jugement, que il

venist dedans les quinze jours

,

et les quinze nuits , si len le fe-

roit semondre derecliief que il

venist dedans les quarante jours

et les quarante nuits; et se il

ne venoit lors , si le feroit len

banir en plein marcliié. Et se

il venoit puis, et il ne peust

monstrer resonable essoigne

,

IX.

est appelée vol, el tous ceut
qui en seront coupables, se-

ront pendus et traînés sur
la claie; leurs meubles ap-
partiendront au baron , et

s'ils ont terre ou moisson dans
sa seigueuiie , le baron fera

brûler la maison , dessécher
les prés , arracher les vignes,

couper les arbres ; si un tel

malfaiteur s'enfuit et se dé-
robe aux poursuites, le ba-
ron le fera sommer par ju-

gement au lieu où il sera
,

selon le droit écrit au Code
de juT'isdictione et foro
compet., l.jurisordinarii; et

aux décrétales, de dolo et

coiitwnaciâ, au chap. qui

commence catisam, où cette

forme est prescrite. Il le fera

encore sommer à la porte

de sa paroisse , de compa-
raître dans sept jours et

sept nuits, afin de reconnaî-

tre son crime, et de se jus-

tifier. Le baron le fera aussi

appeler en plein maiché.

S'il ne répond pas à la som-

mation dans les sept jours

et les sept nuits, on le som-
mera de nouveau pour qu'il

ait à paraître sous quinze

jours et quinze nuits ; enfin,

on le sommera une troisième

fois pour qu'il comparaisse

(i) Le supplice de la roue ue fut introduit pour ce crime que par l'Ord. ds

janvier 1584. (Laur.)

(2) L'ancien usage était de ra^er les maisons des criminels. (Laur.)

(3) V. le Glossaire du Droit fiançais , sue Nuits. (Laur.)
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qu'il eust esté liors en peleii-

Tiage, ou eu autre resonable

lieu, parcoi il n'eust oi lebau_, ne

les semonces, li bers feroit rea-

gier sur la terre (i) , etseroient

li mueble sien. Et se aucuns est

souspçonneus (2) de tel melïet,

ou d'autre semblable , dont il

deust perdre vie , ou membre,

et il s'en fust allés hors du pais

,

et venist après, quand les sept

jours et les sept nuits (3) , et les

quinze jours et les quinze nuits

et les quarante jours et les qua-

rante nuits fussent passez, et il

venist à la justice, et il li deist

que aussitost comme il sot que

\en l'ot appelé à droit, il estoit

venu pour soi deffendre, adonc

en devroit la justice prendre son

serement
,
que il diroit voir, et

atant auroit sa deffense qui le

vodroit appeler. Et se il ne

ireuvoit qui l'apelast , la justice

le porroit bien retenir pour le

souspeçon, car souspeçon si

doit estre estrange à tous preu-

deslionies , selon droit escrit en

Code de furtis , en la loy qui

commence Civilem rem, etel

litre des choses emblées, en la

loi qui commence Ciuile , où il

est escrit de cette matere de

dans quarante jours et qua-
rante nuits ; et s'il ne se rend
pas à cette dernière som-
mation, il sera banni eu
plein marché. S'il se présen-

tait ensuite et qu'il ne put
excuser son absence par
quelque prétexte raisonna-

ble, comme par un pèleri-

nage, ou quelque autre cause
semblable qui l'ait empêché
d'être instruit des somma-
tions , le baron fera ravager
sa terre, et s'emparera de
ses meubles. Si quelqu'un
soupçonné d'aucun des cri-

mes nommés ci-dessus ou
d'autres semblables

,
pour

lequel il y ait peine de la vie

ou de quelque membre, dis-

paraît du pays, et ne se

présente à la justice qu'aprc»

que les sept jours et les sept

nuits, les quinze jours et

les quinze nuits , les qua-
rante jours et les quarante

nuits , seront écoulés, et s'il

dit qu'aussitôt qu'il a su qu'on
l'avait sommé , il est veni

se présenter pour se défen-

dre, le juge ordonnera qu'il

confirme par son serment la

vérité de sa déclaration, lui

(i ) Dans un manuscrit , il y a ravagier , ce qui vaut mieux. (Laiir.)

(2) V. le chap. 84 de ce liv. , el le 16 du liv. 2. (Laur.)
(3) Ceci doit être restitué par le cliap. 20 de l'ancienne coût. d'Anjou glosée ,

et le sens est que : « Si celuy qui est soupsonné d'avoir commis le crime , ne
trouve personne qui Pen appelle

,
qui l'en accuse, ou qui se ronde partie contre

liiy
,
la Justice le peut retenir pour le soupson

, pendant l'espace de sept jours
et de sept nuits , de quinze jours et de quinze nuits, etc. Et la Justice fera en-
suite semondre le lignage du mort pour sçavoir , si cfuelqu'un dfsparens div
deffunt le vent appeller , ou accuser. » Dans le* lois a et â# CotL dçpaclis ,

l n'est rien dit de ce» délais* (Laur.)

a$
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Lotis

sept jours el de sept nuits, de

quinze jours et quinze nuits, de

quarante jours et de quarante

nuits. Et feront semondre le li-

gnage du mort
_,
pour savoir se

eulxlevoudroientappelleretdire

au monsiier, et crier au marcliié,

et se nus ne venoient avant por

lui appeller, la justice le de-

vroit lessier aller par pièges, se

il les piiet; avoir, et se il ne les

pùct avoir si li face fiancier

que il ne s'enfuira dedans l'an,

ne ne se deslornera, et qu'il

rendroit adroit (i) qui len vou-

droit appeller.

IX.

accordera un temps néces-

saire pour se justifier. Si ce-

lui qui est soupçonné ne
trouve personne qui l'accuse

ou se rende partie contre

lui, la justice pourra néan,
moins le retenir à cause du
soupçon que tout honnête
homme doit éloigner de lui,

selon qu'il est écrit auCode de.

fartis , en la loi qui com-
mence Civilemrem, où il est

traité de cette matière, c'est-

à-dire, des sept jours et des

sept nuits , des quinze jours

eldes quinze nuits, des qua-

rante joui'S et des quarante

nuits. La justice fera som-*

mer la famille du mort pour

savoir si quelqu'un des pa-

rens veut accuser celui que

Ton croit coupable, etle faire

appeler à la porte de l'é-

glise , et en plein marché. Si

personne ne se présente, le^

juge lui accordera de ôe dé-

fendre, s'il le peut; et s'il

ne peut éloigner de lui le

soupçon , on lui fera jmer

de rester dans le pays pen-

dant l'espace d'un an, afin

qu'il soit toujours prêt à ré-

pondre à celui qui voudra

l'accuser en justice.

sn» D'hojis qui occit autre en 27. Du meurtre d'un hom-

meslée, ^^^ dans une querelle.

Honscrui occit autre en mes- Si un homme qui en luequi

(r, Dans rancienne coût. d'Anjou glosée, il 7 a ; « Que il viengue adiy.t

(j'ti rou oudroit appeller.» ^Laur.)
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lée el puisse monstrer plaie

que cil li ait faite avant qu'il l'ait

«ccis
_,

il ne sera pas peudu par

droit, fors en une manière que

se aucuns du lignage l'appelle

de la mort de celuj et li meist

sus (i)_, sans ce que cil l'eust

féru, ne navré, et li deist en.

telle manière que le mort li eust

donné- commandement, et

avoiierie, et aiant porroit len

jugeir une bataille (2) d'aus

d'eus, et si li quiex que soit

avoit quarante ans (3) , il por-

roit bien mettre autre pour luy

,

et cil qui seroit vaincus si seroit

pendus (4).

28. D'hons qui requiert asseu-

renient pardeuant la justice,

à qui Venfetforce de cors
,

ou d'auoir, ou dommage.

Se ainsint estoît que un lions

eust guerre (5) à un autre, et

il venist à la justice pour li

faere asseurer (6) ,
puisque il

le requiert, il doit fere lîancer.

un autre dans une querelle,

peut prouver que lui-mêm0
était blessé avant de porter

le coup de la mort à son ad-

versaire , il ne sera pas con-

damné de droit à la potence,

à moins que quelque parent
du mort ne l'accuse en jus-

tice, et ne prouve qu'iln'avait

reçu aucune blessure, sui-

vant que le mort a ordonné
de le certifier. Alors la jus-

lice pourra ordonner entre

eux la preuve par le com-
bat ,

et si l'un d'eux a
quarante ans, il pourra met-
tre un champion à sa place;

le vaincu sera pendu.

28. D'un homme à qui l'on

fait tort dans sapersonue
et dans ses biens , après

avoir demandé et obtenu
assurément enjustice

Si quelqu'un étant en dif-

férend avec un autre,se pré-

sente à la justice, pour de-

mander l'assuremnt , il l'ob-

tiendra, et l'on fera promet-

(i) Dans un autre mamisrrit et dans celui do Baluze , il y_^a , « et ue puisse
montrpr plaie il scia pendu ». (Laur.)

(i) Ajoutez « que il l'eust meurJ) y. » (Laur.)
(2) Voir • - -ilàime exception auchap. 2, (Laur,")

(3) Dans le ch. 21 de l'ancienne coût. d'Anjou glosée, il y a « soixante ans.v
Selon Beaumanoir, cliap. 61, p. 3o8, tout homme devait néanmoins coml)aUre
eu personne, à moins qu'il n'eût essoines léj^ilimes et prouvées, dont une était
d'avoir soixante années passées. (Laur.)

(4) Et souffrirait ainsi la peine du talion. V. ce qu'on a remarqué sur l'art, a
del'Ord. de 1260, touchant les batailles. (Laur.)

(5) Ces guerres privées n'avaient lieu presque partout qu'entre gentilshom-
mes. (Laur.)

(6) La rout. ancienne d'Anjou glosée, dans l'art. 22, ajoute très-bicu : « La
Justice le doitfaiic assurée, puisqu'ille requiert et doit, elc. j> (I rMir.")

a6'^



?r,6 Î.0T;15

on jurer à celui de cui il se

plaint, ou financier (i) que il

ne li fera doniage ne il , ne li

sien (^) , et se il dedans ce li

fet dommage , et il en puet

estre prouvé , il en sera pendus:

car ce est appelé trive enfraiute

(3), qui est une des grans

liaisons qui soit : et ceste jus-

lice si est au baron (4). Et se

aiusint estoit que il ne vousist

asseiirer^ et la justice li def-

fendist, et dist, je vous def-

fends (5) que vous ne vous en

alliez pas devant ce que vous

aurez asseuré : et se il s^en al-

loit sur ce que la justice li au-

roit deffendu, et len ardist à

celui sa miaison ^ ou len li cou-

ix.

tre et jurer solennellement

à celui contre qui il est de-

mandé, de ne lui faire au-
cun dommage à lui ni aux
siens; et s'il contre vient à sa

promesse , et qu'on puisse

le prouver, il sera pendu;
car enfreindre l' assurément;

est une grande trahison, dont
il appartient au baron de
faire justice. Mais s'il arrivait

que ne voulant pas accorder
l'assurement qui lui est de-

mandé, le juge lui dit: je

vous défends d'attaquer ce-

lui que vous aurez assuré

,

et que contre cet ordre , il

courût sur son ennemi, brû-

lât sa maison , dégradât ses

(i) Lisez fiancer , comme il y a dans les manuscrits. V. l'art. 52 de la roi; t.

d'Anjou. (Laur.)

(2) Dans un manuscrit déjà cité ? il y a mieux : « ne lui , ne les siens , ne à

lui , ne aux siens , etc. » (Lanr.)

(3) Ceci a été pris de l'Ord. de saint Louis de 12|5. Il y avaitcependant de la,

diilérenceentre la trêve et l'assurement. La trëven'était qu'à terme ou à temps.

L'assurement était pour toujours, parce qu'il était une paix. La trêve était

légale , mais l'assuremeut se faisait par autorité de justice
,
quand celui qui

était le plus faible le demandait, comme il est dit dans ce chap. La trêve n'a-

vait lieu qu'entre ceux qui pouvaient se faire la guerre , au lieu que l'assurtr-

ment était tant pour le roturier que pour le noble. L'assurement devait être

demandé par l'une des parties , au lieu ^ue les seigneurs pouvaient fu]:cei;

ceux qui étaient en guerre à faire trêve ou paix. V. Beaumanoir , chap. 5q et

60; ei Du Cange dans sa Dissert. 29 sur Joinviilc. Ces choses sont ici roufon^

(tues quant à la pfùue. Il uous reste eucore des coût, qui out des dispositions

sur ce sujet. V. Glossaire sur asseurement et sur tièves, La coût, d'Anjou ^

ait. 386 , et celle du Maine , art. 896 , et l'arbre des batailles. (Laur.)

(4) Beaumanoir marque la même chose en plusieurs endroits , et surtout

dans le chap. 69 , p. 3oi. Bouteiller, dans sa Somme rurale, îiv. icr. tit. 04, p.

236, dit que : «par délibération du grand conseil à Paris , il fut délibéré que

si le cas advenoit dans la terre d'un haut justicier , et ledit haut justicier eu

prenoit la counoissance à faire avant les olTicicrs royaux , à luy comme haut

justicier luy devoit demeurer. Mais que si lesdits oIHciers du Roi en commeo-
cûieut premièrement leurs exploits sur ce , la counoissance leur enappartieu-

droit. et que decette loy estoif plus usé es parties de Picardie et,deç'a la.Somme,

eir. » La coût. d'Anjou, dans l'art. 42, et celle du Maine dans l'art. 49 etle65

quoique tirées en partie de ces étabîiss. donnent la connaissance delà trev»

enfreinte aux seigneurs hauts justiciers. V» la coût, du LouduHois ,
chap. 4^

iUt%'Oi-(Laur.)

v,5; V. le chap. 87. (Laur.)
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pasl ses vignes
_,
ou Icn le tuast^ \ignes elle tuât, il scr.jjt

il en seroit aussi Lien coupable , regardé comme aussi cotip;;-

^^.,,,,.« c'.i r^iictfnit Lie que s'il avait aceoriL'-

l'assurement qui lui était de-

mandé.

comme s'il l'eust fait.

3q. Quele justice Ven doit de a De la peine qu'on peut

UÙron selon qu'il a meffet, injligeî^ au 'volcuv , selon

son crime.

Li lierres est pendables qui

emble cheval, ou jument, et

qui art meson de nuiz (i), et

cil pert les iex, qui emble riens

eu monsiier (2) , et qui fait

fausse monnoye (3) , et qui éra-

ble soc de cliarrue (4) , et qui

emble auties choses
_, robes ou

deniers , ou autres mcniies cho-

ses , il doit perdra l'oreille (5),

Celui qui vole un cheval

ou une jument, ou qui, pen-

dant la nuit, metle feu à U7':0

maison mérite d'être pev,-

du. On creverA les yeu;i

à celui qui aura volé daî s

une église, ou fait de l;i

fausse monnaie. Qui dorc-

bera le soc d'une charru:'

ou quelqu'instrument sein-

(i) V. Beaiimanoir, cliap. 58, p. 294, cliap. 38 de ce livre; Damhouitrr
,

dans sa Pratique ciimiiiellc , cliap. iio , n°. 24 , 25 et 32 ; Bouttiller , li. . 'i .

rliap. 38, p. 294, et la coût, du LoiiJimois , au tit. des crimes, aificLc lO^

(Laur.")

(2) Cette peine était en usage cliez les Lombards pour le vol. V. les lois <îe

Guillaume 1, roi d'Aiigli'tnne , art. 67 , p. 172 de l'édition de 1644. (Laui.)

(^3 Par-lo capitnl. de Louis-le-Débonnaire de l'an 1819. ccuxqiii avaionl Hi-

bricjiié de la fausse nionnai'i devaient avoir le poing ce ipé
,
qui -eam yeréus-

sisse coinpro batusfuerit maiius ei ampuLeLur. (Laur.)

(3) Dans l'an. 20 de l'ancienne coût. d'Anjou glosée , il y a « qui fait faii>;sf

monnoie il doit cstre boiiilli, » ce qui avait lieu seulement à l'c;j;ard des m/n-
naies du Roi • qui étaient toutes anciennement d'or et d'argent, et non à 1"'-

gard des inonnaies des barons qui étaient de cuivre, comme il^)aiait p.M ic

qui suit du livre vert du Cliatelet , en l'art, de l'Ordonnance des <!ioit.s liv;

au Roi , à cause de sa couronne , « au Roy seul etipour le tout appailient 1 *

lominissance du forgement des fausses monoycs . c'est à entendre de ceii.-i •; ;i

ibnt la monoye, et de ceux qui y aydeJit tant soit petit, et ne fut tant s'n;!'^ -

ment que de souffler le icu
,
qui lait boiiillir les métaux enscmbie- lit pc n ••

''

sont tels déiinqiiaus boiiiliis. Et pareillement des marchands ses sujets, .«.11.6

jnoyen et pris eu présent melfet eu sa justice , auroit la connoissance , et c>l

à entendre des monoyes du Roy , car eu son royaume, autre que lui nul !): i

puissance de faire foigeret de donner coins, 1 Exeinplutn , le cunilL' de i,'L. i-

drcs, le duc de Bretagne. (Laur.)

^^4) V. l'art. i3 de la coût, du Loudunois , au tit. des crimes. (I.,dur.)

(3") Par l'art, n de la coût, du Loudimois , au tit. des crimes , <* ccîny ('li

emble bœufou vache , doitavoir l'oreille coupée.» V . l'art. 627 df la gocI. .ie

Bretagne, Bouteiller , liv. ler. lit. 3S
, p. 244 , elles instilutes d'F.doi , iwl

,

composées par Breloun , ou Brilloii, clû.p. i5 , u". j-. (I.aur,)
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ilu premier mciret, et de l'an- blable, cm qui volera, soit

trelarrccin il perd le pied(i), habit
_,

soit argent, ou au-
et au tiers larrecin il est penda- tre chose de peu de valeur

_,

3>ie : car l'on ne vient pas du doit perdre l'oreille la pre-

iîros au petit, mes du petit au mière fois, le pied la se-

grand. conde , et à la troisième . il

sera pendu ; car ou ne vient
pas du grand au petit , mais
du petit au grand.

3o. D' lions qui emhle à son

saignour qu'il sert.

Hons, quand il emhle à son

saignour, et il est h. son pain et

à son vin (2) , il est pendables :

car c'est manière de traison. Et
cil à qui ilfet le meffet, le doit

])endre par droit, se il a jus-

tice en sa terre.

3q. Du vol domestique.

Celui qui vole le maître

qui le nourrit doit être pen-
du 5 car c'est une espèce de
trahison , et le maître a le

droit de le faire pendre lui-

même , s'il a justice en sa

terre.

3i. Devavasorquifetforhani. ^i.Du vauasseur qui con-

damne au bannissement.

INfus vavasor ne piiet fere Nulvavasseurnepeutcon-
forhani (3) , ne ne piiet à hons damner personne au bannis-

(j) Les lois de Guillanmel, roi d'Angleterre , art. 6y. Inlerdicimus ne
qtiis occidatur ,vel suspendatur pro aliqud culpd , sed eruanturoculi , et
abcindanlur pedes, e/c.(Laur.)

(2) V. Tit. iy^Iib. 2 , Feudorum 9, et ibi Gothof. Gelliian lib. 7, cap. 1 5 •

Indorum, lib. 5, ori^inuni, cap. 26, Damhouderiuin in. Praxis cap. iio,

rdncieniie coût, de Touraine , l'ancienne coût. d'Anjou au tit. des crimes,

Eudereau snr l'art. 44 de la coût, du Maine , et Britton , cliap. i.S.

Anciennement en Touraine le moindre vol domestique était puni de la perte

d'un memlne , ce qui fut aboli eu laôo. Ex Registro Inquestanim. A: folio

jio verso. (Laur.)

(3) Du temps que ces établiss. furent faits , il n'y avait que deux degrés de

justice , la haute et la basse. Et les vavasseurs j ou vassaux inférieurs n'avaient

que la basse.

Suivant ce chap. , «le vavasseur ne peut forbannir, ne faire forjurer hons sa

cliastellerie. «C'est-à-dire, la cbàtcllcrie du clicf seigneur sous qui l'homme
demeure. La raison en est évidente : c'est que le vavasseur qui en userait

;iinsi , étendrait sa )nri>liction au-delà de son territoire
,
parce qu'il u'est pas

seigaeur dans toute la châtellcrie ou châtelkniie. (Lauv.)
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frrcforjurier sacliaslellerie (x), sèment, ni lui faire aban-

saiis rassentemeiitdubaron_, en donner sa terre, sans le

(lui chastellerie il sera , et se il consentement du baron à

le fesoit, il en perdroit sa jus- qui appartient la cliatcllerie;

tice : car la justice si n'est mie s'iile fait, il perdra sa jus-

au vavasor (2), tice : car ce droit n'appar-

tient pas au vavasseur.

32. De tenir compagnie à lar- 32. Des complices des vo-

yons et meurtriers , et de ceus leurs et meurtriers
, et de

les consentent. ceux quiles recèlent.qui

Famés qui sont avec mur-
triers et avec larrons, et les

consentent, si sont à ardoir(3).

Et se aucuns , ou aucunes leur

tenoit compaignie ,
qui les con-

sentissent, et ne emblassent

riens , si leur feroit len autre-

tant de peine (4) p comme se

Tous ceax et celles qui

font société avec les voleurs

et les meurtriers, ou qui les

recèlent, seront condamnés
au feu. Tous compagnons et

receleurs des voleurs seront

traités comme eux , lors

même qu'ils n'auraient rien

(i) Quand ceux qui avaient la justice séculière ou laïque , avaientles crinii-

jipls dans leurs prisoDs , si le délit le méritait, ilsles banuissaieiit , ou pour
user des ternies de nos auciens praticiens ils les forbanissaient. Mais lorsque le

ciiminel avait le temps de se retirer dans l'église , ou le «imetière qui étaient
anciennement des lieux d'asile; alors la justice laïque qui ne pouvait lui faire

ion procès, exigeait de lui qu'il forjurât le pays. «Cil qui s'enfuit à l'église, ou
as saints lieux, dit l'ancienne coût, de Normandie, dans lechap. 24 , il y peut
<!emcurer par liuict jours , et au ncufvicnie jour, on luy doit demander s'il se
vput rendre àla justice laye , ou ge tenir à l'église. Car s'il veut, il se peut
rendre à la cour laie , et s'il veut se tenir à l'église , et forjnrera le pays, etc. v

V. Britton , chap. i6.

V. l'Enquête des droitures que les rois d'Angleterre avaient en Normandie,
ordonnée par Philippe-Auguste, en i2o5, dont l'original est au feuillet 9 du
Hegistre saint-Just de la chambre des comptes de Paris, à la fin. «Comme nul
vavasseurne peut forbannir homme hors sa chastellerie, c'est-à-dire hors de I«

«hàtellenie
, où l'homme est domicilié, nul vavasseur ne peut

,
par la même

raison, faire qu'un criminel forjnre sa chastellerie. d (Laur.)

(2) Car la justice n'est raie au vavasseur, mais au baron
, qui selon fa coût,

du Loudunois peut concéder haute, moyenne et basse justice. V. l'art. de
intte coût. , au tit. des Droits de baronie. (Laur.)

(3) Il paraît par laque les femmes qui sont avec les meurtriers et avec les

larrons sont traitées plus sévèrement que les larrons et les meurtriers, parc»
que ceux-ci ne sont que pendus. (Laur.)

(4) Il est ici parlé des femmes comme dans la disposition précédente , et ce-
pendant on ne dit pas qu'elles seront avses , mais qu'elles seront pnnies

,

comme si elles avaient emhlé ou volé. Il faut , ce semble , distinguer , ou elles

Participent aux crimes des meurtriers et des lanons , en les commettant avec
vu.'c , et elles sont brûIéeS; on elles sout seulcmcjiL daus la coopi'gnie des lar-
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eus l'eusscm emblé. Et se li nuu-
triers qui lûcnt les gens appoin-

tent aucune chose que soit à

cens qui il auront tués
_,

et il

l'apportent cliiés aucun anie
,

soit lions
_, ou famé , et il sa-

chent bienque eus sont larron ,

ou murtriers , et il les reçoivent,

ils sont pendables , ainsi come
li murtriers (i) sont selon droit

escrii , en Code de sacris ec-

c/esiis, en la loi qui commence

,

Jubemus § œconovius, et en de-
cretales , de officio delegad,

c. quia quœsitwn , car li con-

senteour^ si sont aussi bien pug-
nis, comme li maufeteur.

33. D'encusement de laroji»

Se aucuns lierres, ou mur-
triers dit que aucuns soient ses

compainz (2), il n'est pas pource
prouvé (3), mes la justice le

doit bien prendre pour savoir se

il li porroit recognoistre (4).

IX.

volé. Si un meurtrierdépose
quelque eflet de celui qu'il

aura tué
_,
chez un autre,

soit homme ou femme, et

que celu-ci le reçoive, sa-

chant que c'est le fruit du
vol , il méritera d'être pen-
du comme le meurtrier , se-

lon qu'il est écrit au Code
de sacris ecclesiis , en la loi

qui commence , Juhemus
, §

œconomus , et aux Décré-
lales, de officio delegati,

cap. quia quœsitum; car le

receleur mérite autant d'être

puni que le malfaiteur.

33. De la déposition d'un

'voleur.

Si un voleur ou meurtrier

déclare qu'il a des complices

encore que cela ne suffise

pas pour le prouver, la jus-

tice les fera arrêter pour
les confronter.

ions et des meurtriers , et alors quoiqu'elles n'aient ni tué ni volé, romme
elles ronsentent hautement aux crimes commis, elles sont punies comme les

meurtriers rt les larrons. V. le chap. 35 de ce liv.

L'art. 26 de l'ancienne coût. d'Anjou manuscrite est en ces termes : « Fem-
mes qui sont o meurlvierset les consentent sont à ardoir. Et ce elles sontà cm-
bler chevaux et jumens sont àenfoiiir. Et ce aucuns, ou aucunes qui n'emblas-
sent rien , estaient d'asscntement d'embler aucune cliose , Içjvjeii feroit autant
comme se il avoilrmhlé.« Dans la chronique de LouisXl, np.rtijçii^'Q.scaudalensc,

il est parlé d'une Perette Mauger qui fut enfouie vive. (Laur,)* ';
"'•

(i) Le sens de cette disposlilion est que les receleurs sont' punissables
,

comme les voleurs. V. Britton , chap. 16. (Laur.)

(2) Les compains sont ceux qui sont à même pain , d'où l'on a fait compai-
giious et ensuite compagnons. Et les camarades sont ceux qui sont en même
chamljre, du mot caméra ou camara

,
qui signifiait dans la bonne latinité

une voûte , et la mémo chose (\\xeJornix. (Laur.)

(3) y. omninb Hyppolyluin de Marsiliis , in Praltica criniinali. V. .di-

Hgenter. n. 5(p. (Laur.)

(4) L'ancienne coût. d'Anjou glosée ajoute « sans péril de son corps ne do
oîurmeut mortel. « y. HyppoHtum de Marsiliis, dicto hco. Il faut excepter

de cette disposition le crime de Icze-Majeslé. (Laur.)



1310. 4oi

34. De pugnir soupeçonneus.

(i) Se aucuns est qui n'ait

ricus, et soit en la ville s.ins

riens gaiguer, et il liante taver-

nes, la justice le doit prendre

,

et demander de quoy il vit, et

se il entent qu'il meute , et que

il soit de mauvaise vie , il le doit

bien jetter hors delà ville ; car

ce appartient à l'office de pre-

vost de netoyer la jurisdiction

et sa province de mauvais lions

et mauveses famés _,
selon droit

escriten Digeste De officioprœ-

sidis, en la loj qui commence,
Coiigi'uit,

35t Defamequit'àe son enjant

par mescheance.

Se il mescliiet à famé que
elle tue (2) son enfant , ou es-

trangle de jours, ou de nuits,

elle ne sera pas arse du pre-

mier, ains la doit len rendre

à sainte yglise, mes se elle en
liioit un autre , elle en seroit

arse
, pour ce que ce seroit ac-

Z!^.Delapunition d'hommes
suspects*

Si quelqu'un sans biens ,

sans chercher à gagner sa

vie, fréquente les cabarets,

la justice s'en saisira et l'in-

terrogera sur sa vie et sa

conduite. Si l'on s'aperçoit

qu'il ne dise pas la vérité,

et qu'il mène une mauvaise

vie , on le chassera de la

ville -, car il est de l'office du
prévôt de purger sa juridic-

tion et sa province de tous

mauvais sujets , hommes ou
femmes, conformément au

droit écrit dans le Digeste ,

de ofjiciio prœsidis, en la loi

quicommence, Congruit.

*

35. De la mère qui tue son

enfant par casfortuit.

S'il arrive à une femme
de tuer ou d'étouffer sou

enfant par cas fortuit, soit

de jour soit de nuit, elle ne

sera pas condamnée la pre-

mière fois à la peine du feu ,

mais elle sera renvoyée par-

devant la sainte église ; à la

(i) L'ancienne coût. d'Anjou imprimée au tit. des amendes , art. I2. « La
coût, audit pays est telle

,
que si en ville a compagnon oiseux , et n'a rente

,

no meuble pour sou estât soustenir , la justice le piiet prendre et emprisoner,
et l'examiner, et s'il est trouvé variant, soy enquérir plus avant, ou le faire

vider hors le pays. » V. le chap. 26 ci-dessus , et le 16 du liv. 2.

Il y avait une loi presque semblable , mais plus rigoureuse chez les Egyp-
tiens, suivaut Héiodole. Lib. 2, in Euterpe. (Laur.)

(2) L'exemplaire de Durange ajoute « par mescheance,» c.-à-d., par mal-
heur, et non par hasard. De més-escLeaut, ou inalescbeaut , on afaiteosuite
méchaut^ pour cualliemeux. (Laur.)
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coiisinmé^ selon droit csciit en seconde elle sera condam-
Code, (le epi.scop. audicnt. l, ne- née au feu, parce qu'en elle

ino (i}, en la fine concordance, ce serait une habitude cri-

minelle , selon qu'il est écrit

au Code , <fe cpiscop. au-
dient. leg, nemo, en la con-
cordance.

36. De volenté d'omicide, sans 36. Du dessein de tuer quel-

plus faire, qu'un sans l'exécuter.

Se aucuns (2) gens avoient

enpensé à aler tuer un lions
,

ou une femme , et fussent pris

en la voie, de jours ou de
nuits , et len les araenast à la

justice, et la justice lordeman-
dast que il aloient querant, et

il deisseut que eus allassent

tiier un lions, ou une femme,
ot il n'en eussent plus fet , jà

pourcedie perdroient ne vie ne
juemljre.

3^. De menace et d'asseure-

ment ojée pardev'ant justice

,

et de guerre au souuerain

par justice aus parties.

Si quelqu'un, ayant dessein

de tuer un homme ou une
femme , est arrêté sur le

chemin de jour ou de nuit ,

et amené devant la justice,

on lui demandera ce qu'il

allait j faire ? S'il répond
qu'il allaitassassiner unhom-
me ou une femme, et que
son mauvais dessein n'ait

pas été exécuté, il n'encourra

pas pour cela perte de la vie

ou de quelque membre.

37. Des menaces et du

refus d'assurément par-

devant la justice, et du

recours au souverain pour

faire droit aux parties.

Se aucuns hons menaçoit un Si un homme , en pré-

(r) L'ancienne coul. d'Anjou glosée, cbap. 3o , ajoute : «r Mais orendroit

»!!ie seioit arse pav lE'stablissement du Roy Philippe
,
qui corrigea cette coût,

considérant qu'elle tiieroit plus volontiers un autre , et ainsi qu'il li mouveroit
iV très mauvaise nature de tiier son enfant. » Ce nouvel établissement a été

si'ivi dans l'ancienne coût, de Touraine et de celle du L-oudunois , au tit. des

«rimes , à l'égard de celle qui tue son enfant volontaiiement, car à l'égard de

relie qui le tue par hasard , elle n'est soumise qu'aux peines canoniques.

(Laur.)

(2)La raison est qu'on ne punit'pas la simple volonté, lorsque l'exécution n'a

pas été tentée. Cogltatioiiis pcenamncino pat'ttur. Leg. i8. Dig. De pœnis, si

« e n'est pour crime de lèse-iVIajesté. Lege quiscjuis 4 , inpivicipio. Cad, Ad
hgein Juiiam majestatis. (Laur,)
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autre, à facre liamage décors sence de la justice, menace

et de l'avoir, pardevant justice sou adversaire de lui faire

( 1 ) , et 11 mcnaciés en demande , tort dans sa personne et dans

asseurcment , et li autres deist

,

ses biens^ et que celui-ci de-

je m'en conseillerai, et la jus- *iandant assurément, l'autre

tice deist , ne vous en allés pas lui réponde qu'il se consul-

devant que vous l'aiez asseuré, tera, le juge ne le laissera

et il s'en allast seur sa deffense, pas aller cependant sans l'ac-

er sans lui asseurer , et ardist corder. S'il le refuse , et

len à celui ses mesons , ou li et qu'ensuite il binile la mai-

eist l'en autre dommage ,' de son de celui qu'il a menacé,

corps, ou d'avoir, et tout ne lui fasse tort, soit dans sa

l'eust encore pas fet, cil mena- personne,soit dans ses biens,

cierres si en seroit-il aussi bien s'il le menace même sans

atains et prouvés comme se il exécuter ses mauvais des-

l'eust fet , ou qui auroit tué (2) seins, il sera réputé aussi

ceiuy qui auroit demandé as- coupable que s'il les avait

seurement, et l'en lien vousist exécutés, ou qu'il eût tué

bien ensuivre
,
jusques à droit, celui qui lui demandait as-

par qui l'asseurement eust esté sûrement. Il pourra être

vée, ou refusé à fere en la poursuivi de droit, soit à la

court le Roy, ou en la court au cour du Roi, soit à celle du
baron ou en la court de quelque baron , ou à celle de la terre

cbastellerie il seroit, il en se- dans laquelle il sera,par celui

roit autresi bien pendables, qu'il aura refusé d'assurer,

corne s'il eust fet le fet. Et pour et il sera pendu, comme s'il

ce ne doit nus véer droit de tri- avait exécuté ses mena-

(i) Pardevant justice. On a remarqué sur !e cJiap. 28
,
que quand il y avait

puorre entre nobles , les seigneurs pouvaient les routraindi c à faire trêve pour
1111 temps; et que quaui il -y avait queroUià outre gens de pote ou roturiers

,

1rs seigneurs pouvaient les contraindre ii se donner asseu remens; qui duraient
toujours. Qu'en cas de trêves , on ne s'en pienait qu'à ceux qui les brisaient

,

' t que dans le cas d'asseuremeus, on s'en prenait à c^^ux qui les avaient donnes
,

.' t a ceux qui les avaient brisés. V. Beauniauoir , chap. 6t>, et la note sur le
(liap. 28 ci-dessus.

JNous apprenons de ce chap., que quand un liomme avaitl'andace d'en me-
nacer un autre eu justice , le menacé pouvait demander asseurement, et si

( elui qui avait tait les menaces ne .^voulait pas l'accorder , il était coupable
de toutes les violence» commises ensuite enveis celui qui avait demandé l'as-
seurement

, comme s'il les avait commises lui-même. En sorte que le refus
d'asseurement valait asseurement. (Laur.)

(2) [.'ancienne coût. d'Anjou glosée ajoute tiës-bien : « et len ne prit le
meurtrier en présent melTect, car quand le meurtrier est pris en présent raef-
iecl

,
il est aisé de sçavoir sici^ui quia refusé rdsieuremeut est coupable ou

non. » (Laïu.)
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ves à donner devant justice. Et ces, parce qu'il n'est per-
quand aucuns se doute , il doit mis à personne de refuser le

venir à la justice , et requerra droit de trêve qui lui est de-
asseurenient, selon droit escrit, mandé en présence de la

el Code de iis qui ad eccles. justice, et parce que tout

confug, l, deuuntiamus» homme qui craint quelques
mauvais desseins de la part

de son adversaire
, peut lui

demander en justice Fas-

surement, selon le droit écrit

au Code , de iis qui ad eccL

confu^. leg. denuutiamus.

38. De justice (i) de vaça^ 38. De la justice du vai^as-

sor. seur.

Tuit-gentis-hons qui ont voi-

rie (aj en leur terre, pendent lar-

ron (3) de quelque larrecin que
il ait fait en leur terre. Mes en
aucune chastellerie les mené
l'en juger à leur saignour (4). Et

Tout gentilhomme qui a

basse-justice^ peut condam-
ner à la potence celui qui a

volé dans sa terre. Il est ce-

pendant des chàielleries

où le criminel doit être jugé

(i) Lei Vavassors nommés Valf.>assores dans les livres des tieFs , sonl ici

ceux qui possèdent de simples fiefs avec basse justice, sous les barons, ou
ceux qui tenaienten baronie. Ces Vavasseurs qui étaient appelés Bacheliers,
quand ils étaient chevaliers, étaient ordinairement pauvres. V. Gloss. sur Ba-
clieiier. (Laur.)

(i) On a remarqué surlechap. 3r qu'il n'y avait anciennement que deux
degrés de justice , la haute et la basse , et que la basse se nommait Voierie.

Mais depuis les degrés de justice ayautété divisés en haute, moyenne et basse,

la moyenne justice a été nommée grande voierie;, comme il se voit par l'ins-

I ription de l'art, 09 de la coût. d'Anjou , et la basse justice foncière a été

nommée simple voierie , comme il se voit dans l'art. 1er. de la coût. d'Anjou.
Voierie vient de Viaria , ou plutôt ^Advocatia, V. Instit. de Loisel, liv. 2

,

tit. 2 , art. 45. ^Laur.)

(3) Ainsi dans ces tem{)s-là, les seigneurs qui avaient voierie ou basse jus-

tice avaient la connaissance du larron, ce qui a été observé par Bcaumanoir
dans ses coût, du Beauvoisis , chap. 8. V. notes sur I_,oisel , au tit. des crimes ,

règle 20. Cependant par l'art. 44 de la coût, du Maine , le larcin est cas de
giand voierie ou de moyenne justice, (l^aur.)

(4) La châtellerie ou châtellenie est ici le territoire du baron , comme dans

If chap. 3i. Suivant ce chap.cn queUjucs châtelleries , ceux qui y avaient

voierie, ou basse justice, étaient obligés de mener les larrons à leurs seigneurs

pour être jugés. Et quand les seigneurs les avaient jugés , les bas justiciers ou
voyers en faisaient justice et en avaient la dépouille , c'est-à-dive , le chape-
ron , le surcot , et tout ce qui était au-dessus de lu ceinture , aiusi que le re-

marque l'auteur de la glose sur le chap. 33 de l'ancienne coul. d'Anjou.^.
UaLut. Alex, licgis Scotice, ca^y. 2, n. 6. (Laur.)
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quand lîskes les a jugics, si

les envoie arrière, et cil en font

la justice. Et encore ont plus li

vavassour, car eus tiennent lor

batailles devant eus de toutes

choses, fors de grans meffaez

Ci) que nous vous avons nom-
uiés pardevant. Et si ont lorme-
sure en lor terre (2J _,

et les pren-

nent, elles mettent es cors de lor

cliastiaux (3) et les baillent à leurs

homes. Et puis se eus auevent

seur leur home fausse mesure ,

li droits en est lour_, et en pùe-

yent lever soixante sols d'amen-

de. Et se li bers la trueve, ains

que li vavassour , li droit en

est siens (4). Et se li vavassour

piiet estre prouvés que il ait

baillé fausse mesure (5), il en

perdra ses miiebles : et se ilvoloit

0, 40'**

d'abord par le baron, ^\.

renvoyé ensuite au bas-jus-

ticier, pour qu'il mette le

jugement à exécution. Les
vavasseurs ont de plus les

batailles de tous crimes, ex-

cepté de ceuxque nous avons
nommés ci-dessus. C'est en-
core eux qui fixent les me-
sures, les gardent dans leurs

châteaux, et les livrent à
leurs vassaux pour s'en ser-

vir. S'ils s'aperçoivent que
quelqu'unuse défausses me-
sures . c'est à eux à le con-
damner à une amende de
60 sous ; si le baron s'en

aperçoit avant le vavasseur,

l'amende lui appartiendra.

Tout vavasseur convaincu
d'avoir donné de fausses me^

(i) C.-à-d.
,
qu'à l'exception de trahison , de raeiutre , de rapt , d'eucis, d«

chemin brisé et de mefTect de marcbié
,
qui suivant le chapitre 4 ci-dessus

,

étaient cas de haute justice, les Vavasseurs avaient de ce temps les batailles
de tous mefTects, ce qui était, ce semble , contre le droit général de la France,
par lequel le duel ou le gage de bataille était de haute justice. V. les Instit. de
Loisel , liv. 2 , tit. 2 , règle 47 , et ci-après les chap. 40 et 41.

L'auteur de la Glose sur l'art. 33 de l'ancienne coût. d'Anjou, ne donne les

batailles qu'à ceux qui ont grande voierie ou moyenne justice. V. le chap, 4
çi-dessus portant abrogation des batailles. (Iiaur.)

(2) De là vient que la coût. d'Anjou dans l'art. 40 , donne les mesures au
moyen justicier ou grand voyer, et la coût, du Loudunois, au titre de moyenne
justice , art. 2. V. les Instit. coutum. de Loisel , livre 2 , titie 2 , règle 46.
(Laur.)

(3) Afin qu'elles ne soient point falsifiées. Suivant la Nov. 128 de Justi-
nieu, elles devaient par celte raison être conservées dans les églises. (Laur.)

(4) C.-à-d., que l'amei^de est au baron, s'il trouve la fausse mesure avant le
vavasseur. (Laur.)

*
* ' aron son se:-

usse mesuregneu
(5) Le vavasseur ae prend pas sa mesure de lui , mais du h
leur qui en a l'étalou ou le patron , et si le vavasseur donne fau^^^ „... -

ses^ hommes, il perd ses meubles. Cependant si le vavasseur veut alTlrnier
gu il n'a pas donné de fausse mesure à son homme villaia ou coutumier , 1«
vavasseur en sera cru par sou serment , elle villain chez qui la mesur? fausse
aura été trouvée

,
paiera soixante sols d'amende , ce qui a été suivi en Anjou

^t au Maine
, avec cette différence qu'au Maine les peines pécuniaires sont du

double de celles d'Anjou, suivaat la remarque de la Glose sur ce chapitre.
(,Lianr.)



4o6 LOUIS IX.

dire que il ne li eustbaillé fausse, sui'es à ses vassaux
,
pei'dra

il s'en passeroit par son sere- ses meubles -, mais s'il

ment, et li vilains en paieroit affirmait par serment ne les
soixante sols d'amende. avoir pas données , celui

qui aura été surpris avec de
fausses mesures, paiera l'a-

mende de 60 sous.

39. De vauasor qui relasche 89. Du imvassciir qui met
lanon. un voleur en liberté.

Pfus vavassour ne piietrelas-

chier larron, ne larronesse, sans

l'assentement du chief saignour

(1) : et se il le reiasclie, et il

en piiet estre prouvés , il en
perdra sa justice. Et se il voloit

dire que il ne Feust pas relas-

chié, et que il fust eschapé,
et qu'il en fist la meilleure garde

que il onques po fere , se i li

porroitli sires esgarderun sere-

ment (2) , et se il l'osoit fere

,

il en seroit quittes à tant.

Nul vavasseur ne peut
mettre un voleur en liberté

,

sans le consentement du chef
seigneur, et s'il peut êU'e

prouvé qu'il l'ait fait, il eu
perdia sa justice. S'il s'en dé-
fend et prétend qu'il s'est

évadé de lui-même , malgré
la bonne garde qu'il j avait

commise, le seigneur exige-
ra de lui son serment, et s'il

le fait, il en sera quitte.

4o. De quel meffet vavasor (3) 4^* ^O"'' (juel méfait le va-
nera pas le cort de son hons masseur ne pourra rap-

de la cort au baron. peler son vassal de la

courdu baronen la sienne.

De quelque meffet li bers Si un baron veut juger en

apelast bons àvavasor,li vavas- sa cour l'homme du vavas-

sor en auroit la cort (4) , se il la seur accusé de quelque cri-

(i) La raison en est rapportée ci-dessus à la fin du chap. 3i. C'est que là,

Juslircdu vavasseur n'est pas à lui , mais à son seigneur, (Laur.)

(2) Dans la basse latinité, l'égard était une connaissance, un jugement,

tine sentence. De sorte qu'ici égaider un serment, était faire ordonner par le

juge, que le vavasseur ferai t serment ou jurerait que le larron s'était échappé.

V. le chap. 273 des Assises de Jérusalem. (Laur.)

(0) V. la note surle chap. 38. (Laur.)

(4) Anciennement l'aveu emportait l'homme , et était l'homrne juslirial)le

de corps et de châtel , c.-à-d. , de meuble où il levait et couchait , en sorte

que quand il était poursuivi pardevant un autre seigneur, en «'avouant d»
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fequeroit, à mener son bons par

sa main ; se ce n'esioit de haute

justice. Car se aucuns bons se

plaint d'hons à vavasor en la

cort au baron, li vavassor en

aura la cort, se ce n'est de cbe-

min brisié (i) , ou de meffet de

marcbié. De ce il n'aura pas

la cort, ne il n'en auroit mie les

deffautes , seli autres l'en ape-

loit (2) , ne de choses jugices
,

se îi autres dit que len li ait

riens jugié en la cort au ba-

ron, ne de choses conneiies,

toutes les avoast-il après , car

li bers , ne ses justices ne doi-

vent pas fere l'ecors (3) au va-

vassor de riens du monde,
qui soit jugié pardevant eus.

407
me , le vavasseur pourra

,

s'il le veut, redemander le

coupable, à moins que le

cas soit de haute justice. Si

quelqu'un se plaint des justi-

ciables du vavasseur en la

cour du baron, le vavasseur

en aura la cour, pourvu qu'il

ne soit pas question de délit

de grand chemin ou de
mauvaise foi en marché pu-
blic, dont la justice du va-

vasseur n'a point droit ds
connaître. Si le justiciable

du vavasseur est ajourné à

la cour du baron pour aucu 11

de ces deux cas, les défauts,

ni la peine des défauts , n'ajv

partienuent point au vavas-

seigneur sous qui il levait et couchait, il devait être renvoyé en la justice d»
ce dernier seitçneur. Il eu était de même, quand ce dernier seigneur revendi-
quait lui-même son homme , et le prenait parla main, pour le faire retour-

ner eu sa justice. V. Loisel dans ses Instit., liy, i, tit. i, règle 26, et ce qu'oa
y a remarqué.

Suivant ce cliap. le vavasseur ou bas justicier
, ( car il faut se souvenir

qu'alors il n'y avait que deux degrés de justice, la haute et la basse
) , le bas

justicier connaissait de tous meHecls, à l'exception des cas de liante justice,
ce qui a été cliangé dans la suite par l'établiss. des moyennes justices , ou la
distinction des voieries en hautes et basses. (Laur.)

(i) L'ancieuue coût. d'Anjou glosée , daus l'article 35 , ajoute peageau.
(Laur.)

(2) Le sens est que si quelqu'un se plaignait en la cour du baron de l'hom-
rrc, ou du justiciable du vavasseur, le vavasseur en avait la court et non le
baron , à moins qu'il ne fût question de chemin brisé , ou de mellèct de mar-
rlié

, car de ces deux choses , la court n'était pas au vavasseur , mais au ba-
ron. Et si quelqu'un appelait de ces deux cas l'homme du vavasseur les
défauts, ou la peine des défauts n'était pas au Vavasseur, mais au baron. V,
le chap. 57, et l'art, yy de la coût. d'Anjou. (Laur.)

(5) Du mot latin recordari, qui signifie se iouvenir, on a fait record pour
«ignifier celui qui a été présent à quelque fait et qui peut en rendre compte et
le cerUfier. Faire recors ici , c'est rcniSj-e compte en la justice du vavasseur da
ce qui s'est fait dans la justice du baron ; ce ([ui est contre toutes les rè<^les
parce que le juge supérieur ne rend pas compte de son jugement , au juge infé-
rieur.

°

Si doDcle justiciable du vavasseur est ajourné en la court du baron, et si
la cause y est jugée, ou si la dette dont il s'agit y est reconnue, le vavasseur
lie peut plus revendiquer son homme ni juger la contestation, parce qu'il ne
fieut pas réformer le jugement de son seigneuv. V. les art. 71 et 72 de la coût
i Anjou. (Laur.) ^ '
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seul';, non plus que le juge-
mont de toutes autres conles-

,. . talions entamées en la cour
du baron; car le baron ni ses

juges ne peuvent et ne doi-
vent rendre aucun compte
au vavasscur de ce qui a été

jugé par devant eux.

4i. De requeire larron mt t^i» De redemander voleur
meurtrier, ou mewtrier.

(i) Se aucuns lierres, lar-

ron, ou murtrier fetlarrecin,

ou murtre en une chastellerie

,

et il s'en fuit en une autre.

Se li bers, en qui la chastel-

lerie li melTez sera fet, l'envoyé

querre , il Taura par droit , et

rendra pour chascuu larron 1

1

sols VI deniers au baron qui les

aura an'estés. Et se li larcins

avoit esté fait en la terre à aucun

vavaseur ,
porquoy li vavas-

seur ait voiierie en sa terre , ses

sires li devroit rendre , 6 les

1 ï sols VI deniers paians
,
que

il auroit rendus au baron.

Si quelque voleur ou
meurtrier, après avoir com-
mis meurtre ou larcin dans
une terre , s'enfuit dans une
autre, et que le baron, en
la terre duquel le délit a été

commis, le réclame , il aura
le droit, et rendra pour cha-
que voleur 1 1 sous 6 de-
niers au baron qui les aura
fait arrêter. Mais si le vol a

été fait dans la terre d'un

vavasscur bas-justicier , son
seigneur le lui rendra avec
les 1 1 sous 6 deniers qu'il

aurait rendus au baron.

A 2. Défère aide (2) à son sai-

gneur y et de senwndre ses

aparageors.

42. De faire aide et de
sommer ceux qui ga-
rantissent en parage.

Se li ters fait s'aide par- Si unrbaroa demande aide

(i) On a dit sur le chapitre prérédent qu'anciennement en France ,
l'aveu

emportait l'iiomme , et que l'homme était justiciable de corps et de châtel où

il couchait et levait. Nous apprenons de ce chap.-ci que suivant l'usage d«

Paris d'Orléans, de Touraiue et d'Anjou , l'aveu n'emportait pas l'homme en

matière criminelle, mais que les délits étaient punis où ils avaient été commis;

ce qui a été depuis confirmé par l'article 35 de l'Ord. de Moulins. \ . remar-

ques SUT les Instit. de Loistl , liv. i , tit. i , règle 26, et l'art. 74 de la coût.

4'Anjou. Joignez le chap. àç. (Laur.)

(a^i Quand l'aîné iioble garantit «espuîné» eo parage sous «on hommage ,
ii
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dessus ses vavassors (i ) il les doit

mander pardevant \uy. El se

li vavasor avoieut aparageors
qu'il deussent mettre en l'aide

,

il leur doit mettre jor que
il auront lors aparageors (s).

Et H vavassor doit dire as au-
ties aparageors que eus vie-

gnent à tel jour voir fere l'aide,

et se li apaiageor ni viennent
,

il ne leront pas por ce à metae,
puisqu'ils y sont semons. Et se

aucuns fet s'aide sanssemondre
ses apaiageors, il n'i mettront
riens se eus ne veulent.

Z.JSn quel aide aparageors
dowent mettre terme du pa-
lage , et quellefranchise cil

à y qui tient en parage.

4o9
a ses vâvasseurs, iUes doit
mander par-devers lui; et si
les vavasseurs ont apara-
geurs qui doivent contribuer
àraide avec eux, le baron
doit leur assigner un jour
pour venir avec

j leurs apa-
rageurs

; et à ce jour les apa-
rageurs viendront faire aide
avec les vavasseurs

^ et s'ils

n'y viennent , ils ne laisse-
ront pas de payer leur part,
puisqu'ils en auront été soni-
raés. Si le vavasseur fait
aide sans sommer ses apa-
rageurs

^ ceux-ci ne seront
point tenus d'y contribuer
s'ils le veulent.

43.^ quel aide doii^ent cou-
tribuer ceux qui sontga-
rantis en parâge

, et de
quellefranchise jouit ce-
lui qui tient en paruge.

Nus lions (3) qui tient en pa- Celui qui tient en parage

paraît seul seigneur de tout le lief, quoique ses pu. nés y aient l.ur nart etpar celte raison comme il n'y a que J'aîué seul qui rouvre le fiefparlaVoi
qu'il porte 11 n'y a aussi que lui seul qui en fasse le rachat, ainsi nu'on làvu sur le chap. 22 ci-dessus. Et de là vient que le parage est appelé franct.omme en franc parage, l'aîné acquitte ses frères du rachat, il semMequ il devait aussi les acquitter des aides. Cependant nous apprenons de cechap qu'ils devaient contribuer aux aides. (Laur.

)

ppieuons de ce

«ur W?!'^^
^'* ""

T""'',
*^n argent que les seigneurs nobles chevels lèvent«ur leurs vassaux, et leurs hommes coutumiers en trois cas. Le premier nour K

rrrtaS"7"' ""''^f
''' -nt prisonniers che. l,s eniLiTsl-r/oi'

aînée Et^ leTrni k^
'"'""^

"^.T
^" ""^"'^e et l'apparagemeut de leur fille

i2rII hn 1
* °'*'^"«

',5I"^P^ J" seigneurs se font .hevaliers. V. 1rs art. ii'7 ,

vafn' n^t M°"'-
'^

^°'^o" '
^""^ ^'' Commentaires de Du Pineau- sil

cales^ clFa'n oî'^tTV ''''
^^A°- 4' ^" T^ie"™^"'^'"' '^^"^ ^" Coutumes Jo-

Grand sur^larA.f^^^
4^'°' '" ^°'"P'"^ ^' P°''°"' P' «7 }

d'Olives
, p. 20S, LeOrand sur la coût, de Troyes , tit. i , art. 3. (Laur.)
^

«eni .!;;?.
' '''*'

r^T^ ^^^ puînés ou des eufaus de puînés qu'ils garantis-sent en parage sous leur hommage. (Laur.)
-!&'••

fbitlniir"^
'^'^ "

i''''P' •^',' î"^^^"M»i sont garantis en franc parage
, ne

mianrr^î -^ "^"' qui les garantit, et qu'ils y contribuent reulemeiu!
«iiiaud celui qui les garantit lea paie au chef«eigucar. (Laur.^

'

- an
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rage ne fet aide à son aparageor,

se il ne le fet au chief seigneur»

Et se aucuns est qui ait apara-

geors ,
qui tiennent de lui en

parage, ilne lorpiiet terme met-

tre liors du parage (i)_, par

droit , lions qui a parageur (2) ,

si tient aussi franchement et gen-

temeut , corne celui de qui il

tient, et si a autretant de justice

(3) en parage.

44- J^^ requerre son apara-

geor défère homage , et quel

service il doitfere , se il ne

pûet conter lignage.

IX.

ne fait point aide à son âpa-
rageur, si celui-ci ne le fait

au chef-seigneur.Etsi aucun
a des aparageurs qui tien-

nent de lui en parage, celui

qui tient en parage jouit de
tous les droits de franchise

et de noblesse , comme ce-
lui de qui il tient, et s'il a

autant de justice en parage.

44* D'exiger hommage de
son aparageur ,et à quel

service il est tenu s'il ne
peut prouver sa noblesse

de race.

Quand aucuns hons a tenu,

grand pièce, en parage (4)^ ^^

cil de qui il tient requiert

que il li face homage, ou se ce

non, ce que il li doit fere , si

face , cil li doit monstrer que
il ait entre eus deus tel parage

que leur enfans ne s'entrepuis-

sent avoir par mariage (5). Et

Lorsque quelqu'un
,
qui

a tenu en parage une ]>or-

tion considérable de terre,

est sommé par son seigneiu-

de lui faire hommage , et de

remplir les devoirs auxipjois

il est tenu envers lui , il doic

lui faire voir qu'il y a entre

eux deux telle parenté, que

(t) Les puînés garantis en parage , sons l'ijommagG de leur aîoé , contri-

buent avec lui au paiement des aides; et si l'aîné leur donne terme , il faut d'.'

droit
,
par cette raison, que le terme ne soit pas hors du parage. Quand Ik

parage est failli
,
pourvu que rené soit pas par depié do fief, ce qui était tenu

en parage , commence d'être tenu de l'aîné ou de celui qui le représente, ci

foi et hommage , et ainsi en arrière-fief du chef seigneur. Eu quelques lieux lit

règle est que les « soustenanz
,
qui ont seigneur moyen entre eux, et le chef

seigneur , ne doivent pas payer au cliefseigneur ayde , mais qu'ils doivent ai-

der à celuy de qui ils tiennent nu à nu, pour payer l'ayde au chef seigneur , w

ainsi qu'il est dit dans le chap. 35 de la coût, de Normandie ; mais if i comme
la partie du fieftenue en parage , ne devient arriëre-fief

,
qu'après l'assiette de

l'aide , il ne serait pas possible que ceux qui la tiennent nouvellement !i

hommage , pussent contribuera cet aide comme arrière-vassaux., (Laur.)

(2) V. l'art. 2i5 de !a coût. d'Anjou et les commentateurs. (Laur.)

(3) V. la coût. d'Anjou , art. 22 1 , 216. (Laur.)

(4) L'ait. 217 de la coût. d'Anjou a été pris de ce cliap. (Laur.)

(5) C.-à-fl. , que leurs enfms soient hors du quattième degré de parent,*.

V^ l'obsKrVation sur le chap. 22 ci-dçbius. Eu Novinandie, suivant l'am ieiui«



»e il ne li pûet inonslrer le lig-

nage^ il li fera liomage par
droit ( i). Etli sires ne li pùet as-

seoir qu'un roncin de service

(2) , pour ce que li fiés est is-

su de parage.

45. De hons qui demande hé-
ritage à son home : comment
li hons en doit querre droit.

Se li bers demande à son va-
vasor l'eritage que ses hons ten-
dra de lui (3) , li vavasor ne
plederapas pour lui, pardevant
lui , se il ne veut, car li bers si

est ainsi comme li tolerres (4),

0- 4ii
leurs enfans nesepuissenc
marier ensemble; et si celui
qui a tenu en parage ne peut
certifier de la parenté, il

sera obligé de faire hom-
mage

; mais le seigneur ne
peut exiger qu'un cheval do
combat, parce que le fiet
est issu de parage.

45. De cehd qui demande
héritage à son homme , et

comment il doitse pour-
voir.

Si un baron demande à
son vavasseur qu'un héritage
tenu par un de ses vassaux:
soit déclaré mouvant de lui ,
le vavasseur ne plaidera ])as

à la cour du baron , s'il ne

apS?(iau"f
"'°°''' ^^'P-^9, P-3o3et la note sur le chap. j^L

^i^Vnar'!.^LÏf'^^''"*
^'^"'*'" ''^''''^^ 'î"*' '' ^^ P^rageur ne peut montrer

?acco^nS, ' * 1^ P"'-^n'ea» fera serment qu'il a bien loyaumnitlaccompte son lignage
, et sera envoyé comme dessus,^ c.-à-d., à l'obéissanfèdesonpgeur.Par le mot*/, .1 'faut entendre celui qui a t^l eu pïïagc!

(2)Savoir par parage failli. L'art. 218 de la coût. d'Anjou.

to,rva3S f '^rV'r"^^'^^'^^ '^^ faire profession des armes ,

^takntohW 1^
relevaient .mméd.atemcnt du Roi ou des barons, qui

v^ eu.s hômnîl?'
'"°"'"' ^'

^%i^
^'"^ ^"^ '^ ««i^t les barons ne levLi^n

BeaumannfT ^^"°' ''°"'''"'' V. la note sur lechap.,29 de ce liv. , etbeaurnanoir dans ses cont. du Beauvoisis, cl.ap.28 , -p. U2 TLaur )

clé r^ltlïmtvTnfh" t-^
^^^' 'î^*' /' "^ '^^^ 'em^^nd'e q£n"hitage soit

soutienne qu^cwtt" V,"*V ^' ^«^^^««"^ ^''i a la possession pour hu ,

ouba,or,rroinsalT'^"''''"''^^^'
on ne plaidera pas en la cou/ dn ber;

a^Dans l'Trt .n^^ 1

vavasseur ne le veuille bien.(T,aur.)

»,« li tollieres»?
^""^^ ^''' '°"^- ^l'Anjou glosée mauusccite , //y

de«?hafSul^Ît'*t^.'^"^ 'T°'' sîgnifient, mais on voit bien le ,ens

vantluOéTàro '^n .
'

'f
^^f^sseur ne doit pas plaider po ur lui d,-

- ucuu /-
. ui.cod, JYe qws m sua causa judUct.
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et pour ce ne doit il pas piai-

dier pardevant lui, ains plai-

dera en la cort au seignor , de

qui li Lers tendra. Et se bataille

est )ugiée (i) entre lui et son

seigneur, li lions ne se comba-

tra pas en la cort , là où il plede,

.car la cort ne seroit pas ygal,

pource que semblant seroit que

li sires i eust plus pooir
,
que li

lions. Se li sires estbers/il doit

nommer la cort le Roy, ou la

court de deus autres barons , et

li bons si prendra laquelle «{ue

il voudra des trois. Se li sires

est vavasor, la bataille sera en

la cort au baron de qui eus

tendront, se li bons ne piiet

nommer que il (2) li ait fait

grief.

IX.

le veut ; car il n'est pas juste

que le baron soit juge

et partie dans sa cause.

Il faut que l'un et l'autre se

pourvoient eu la cour du
seigneur supérieur, de qui

relève le baron. Si l'on juge

le combat entre eux , ils ne

combattront pas en la cour

où ils auront plaidé ; car la

partie ne serait pas égale

,

puisque le baron semblerait

y avoir plus de crédit et de

pouvoir que le vavasseur. Si

le seigneur est baron , il

nommera la cour du Roi ou

de deux autres barons, et

le vassal cboisira ce qu'il

voudra des trois. Si le sei-

gneur est vavasseur , la ba-

taille se fera dans la cour

du baron, de qui les deux
parties relèvent, si le vassal

ne peut prouver que le ba-

ron lui ail fait tort.

46, De baron qui demande à ^6.Du baron qui demande à

'voir lefié que ses lions tient voirie Jïefque son vassal

de li , et comment li lions le tient de lui; et commejn
doit monstrer. celui-ci doit le montrer.

Se li bers semont son bons
,

Si un baron demande à

Peut-ètro qu'il faudrait lire «li taillieres«, comire il y a dans le manuscrit d«3

Raluze qui est un des plus corrects, et entendre, par ce mot ceux qui imposaient

la taille , lesquels ne pouvaient pas se l'imposer à eux-mêmes. V. l'Ord. sans

date de saint Louis, touchant la maniëre de lever la taille
,

qui est précise a

ce sujet. (Laur. )
'

_

(i) Dans ce cas , le vavasseur ne se combattra pas , en la cour du seigneur

dont le bers ou le baron tiendra, quoiqu'il eût été obligé d'y plaider. La raison

est que l'affaire étant plus importante, il se trouverait que le bers aurait plus

de pouvoir que le vavasseur csi la cour du seigneur suzerain. V. le cliap. 2 ci-

dessus avec les notes. (Laur.)
. .

(2) Daual'auciepue couti d'Anjou glosée , il y a mieux « que li sives.

(î..aur^i



que? il li monstre son ûi .(i)^ ii

11 doit demander terme Je
(juiiize jours, et de quinze nuits^

et cil li en doit monstier quaii-

qne il en saura. Se li *li;)ns avoit

vavaseur, ou hons qui ne vous-
sist estre venus (2), ii sires ii

doit aidier à pourohassier et

];ourforcier à venir. Après rruand
îi sires aura veu son fié (3) , ii

demandera à son hons , en i a-
i-il plus que vous aies à tenir de
moi. Li hons li doitrespondre,
et dire, sire, je vous deraant
enqueste telle comme je dois

avoir : car je ne suis pas bien
pourpensés : et li sires li en doit

donner quarante jours et qua-
lante nuits (4) de terme, par
n'roitàenquerre et à encerchier.

Et'emprés l'enqueste , se li hons

4.3
son vassal l'aveu et dénoiii-

hrement de son fief, celui-ci

doit demander un délai de
quinze jours , et de quinze
nuits, et le montrer ensuite
tel qu'il le connaît. Si le

vassal a lui-même des vas"-

saux qui refasent'dc venir,
le baron doit l'aider, et les

obliger de se rendre à la

sommation qui leur est faite.

Après que le baron aura vu
en quoi consiste le fief, il

demandera à son vassal s'il

n'en a pas davantage qui
relève de lui, lequel lui ré-
pondra : Sire

,
je vous de-

mande le délai que vous
ne pouvez me refuser, parce
que je n'ai pas encore fait

toutes les recherches néces-

et

(ijpu tf-mpsqueces ^abliss. furent faits, les aveux et dénombremens
étaient inconnus. Le vassal alors qui possédait un fief, en portait la foi , et

vhS
'""^™^ '''™^' "^"''^ '*" ^''"''''* '^'' '"" seigneur. V. Gioss. sur aveu du

Mais quand le seigneur craignait que son vassal ne lui diminuât son fief,
I usage était qu',1 pouvait obliger le vassal de lui en faire montrée. HostieiisiJen par e ainsi dans sa Somme, au titre (IrJeudis, num. 12.; Brodeau sur l'ail.
41 ue la coût, de Pans, num. 5 ; Uirard sur le mémo art.

; Joan. GaHi. Ou
TVi

%

.',
'', ^^^- •^'''^^^'« ^'g- Derei vindicatione. Coût. d'Anjou

•> t. ô et 7 ;
celle du Loudunois

, tit. i , art. 2 ; et celle de Touraine , art. 2 e
1

1

7*

Ces vues et montrées ont été abolies par îe fit. çd^e l'Oid. de 1667. CLaur )

o,i™°'"T;*'
"'"'

q'V
tip"t an vavassenr

,
n'o.^t pas vassal du bers ou baron

,

nn ,va ? ,

,''''^^'''^""^'"^" ^'^ ""^"^ '^'^ssullus, il Semble que le bers ue

'A^.f^^^'*
obliger son arriire-vassal de venir. Cepez^dant l'art. 6 de la coût.

'onr mt^ """^
n"

''"^^^'"^ manière le bers
,
ou le chef seigneur da;is cette

lav iHnn m.v?.''
"'°"'^ 'ï'"' '" airière-vassaux ne doivent faire leur dé-

If^T 'I" ^^ S'"^ ''f non par le menu, (f.aur.)

seigneun^Sr!)
^"' '^ "^"^ ^^ ''^"^' ^'^"' ^ ^'"^ ^^ hommage, est le 6ef de son

lui^ dn?v n''' T""*'^* ^r}^
^"^ '^ ^^^'^' "^^'^ quarante jours et quarante

Zl7.w7^ T '" ''",'' ^^'^'* •''^''- ^^^' ""'^ ''o^'t-
y
en abolissant cet an-

uoàr tlî l'i
'""'"'' °" """'^ 'l'"* ^^ ""''veau vassal , aurait quarante jours

âvei,
7;'«.*'°"'J"''^S^' ''t

' ^'
Jf'"-

de l'hommage quarante jours pour bailler son

Steuiï ^^l^^Y"^^^^'
V. les art. 7 cl 8 de la\m.t. de P*.ris et les cotamen-
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dit à son seignear_, sire, je ne

puis trouver que je en liegnc

•j>lus de vous : après li sires li

doit demander se il veut droit :

ft quand li lions l'en a monstre,

«jnanque l'en ^ triievé en l'en-

«[ueste , li sires li piiet bien es-

i^arder par'droit (i) que il n'en

pûet plus avoir de lui à tenir (2).

Et se li sires en savoit aucunes

choses (3), et qu'il le deist à son

liome en tele manière, je vueil

que vous aies perdu le fié que
vous tenés de moy : car ce est

de mon fié , etli monstroit quoi

et si ne le m'avés mie monstre.

Et se li lions dit sire, je ne le

Savoie mie , et en feré ce que

je devrai. Si li piiet l'en bien es-

garder que il jurera seur sains

(4) , que il ne le savoit mie , au
jour que il li rendit l'enqueste

,

etitant en demoërra au baron,

comme il en aura trouvé (5).

Et se li hons n'ose fere le sere-

ment, il perdra son fié (6) :

car ce seroit ainsi come se il

îi voloit embler , et ainsi seroit-

IX.

saires. Le seigneur doit lui

accorder un délai de qua-
rante jours et de quarante
nuits pour s'informer et faire

toutes ses recherches. Si

,

après ce terme, le vassal

dit au seigneur qu'il rie croit

pas en tenir davantage de
lui , le baron lui demandera
s'il veut s'en rapporter à
justice, et après avoir mon-
tré tout ce qu'il aura trouvé

tenir du seigneur
,
par l'exa-

men qu'il en aura fait faire,

le baron, de son côté ,

pourra faire vérifier l'aveu

et dénombrement ; et s'il

s'aperçoit que le vassal n'ait

pas tout déclaré , il lui dira
;

je veux que vous perdiez le

fief que vous tenez de moi
;

car ceci est du fief, et vous

ne l'avez point déclaré. Si

le vassal lui dit : sire, je ne

le savais point, et je ferai

ce que je dois , on pourra

exiger de lui son serment

,

et il restera en la possession

(i) V. la note qui a été faite ci-dessus sur le chapitre 89. (Laur.)

(2) Dans la coutume ancienne d'Anjou glosée , il y a : « Que il ne piiet

pli:s tenir de Iny tout ce qu'il a montré. « (Laur.)

(3) Un maniiscritajoute trbs-bieii, «oubliées.» (Laur.)

(4) V. la note sur le chap. 89. (Laur.)

(5) Ceci ne parait pas juste, le vassal affirmant qu'il ne savait pas que la

chose fût de son fief, et oiïrant au seij^ncur de lui en faire ce qui serait dû.

Mais on peut opposer avec raison au vassal qu'il doit connaître son bien , ce

qxie Paris de Puteo a bien remarqué dans le chap. 24 de son Traité de lîein-

tegrationefeudorum, num 4. Et si dical Vassallus res Jeudi ignorare, talis

ignoranlia et excusalio non auditur , quant culpa prceces^ii. et arguinen/o

iegis. Si ut certo , S inlerdum digeslis coniniodali , etc. V. uirdizonem , i/i

Sumniâfeudaîi, cap. 100. (Laur,)

(6) Ainsi le vassal qui recelait dans la montrée la moindre partie de son fiff

le perdait tout entier.V.Beaumanoir au cliapitre des aveuxet désaveux.V. Vn\[.

199 de la coût. d'Anjou ; Joanneni de Ardiy.one, capiln 98 Siinimœ feud,i/iij

Baraleriutn, lit. i?j n. i4; et Jiisf«ud^/i: Saaonuni^cap. 11 cl 14. (Laur.)
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!i(ui auroionl lioi^imc de lié , se

tiçx quasleur avenoit.

du l)aroiv que ce qn'il aura

trouvé lie lui avoir point et',''

déclaré. S'il n'ose faire k;

serment requis, il perdra

son fief en entier , parce

qu'il est aussi coupable que
s'il avait voulu voler son sei-

gneur. Il en sera de même
de son seigneur h l'égard de

ses vassaux, si pareil cas

arrivait.

47. I^e drois à gentiîhans. ^-j.Dudroàdegejitîlhommr.

Gentishons ne pùet fere que

ti'ojs droits (1) : le gage de sa

loi (2) et son fié (3),et son muë-
Lle (4) , se ce ne sont de droits

cstahlis , c'est-à-dire, se il apele

lions , ou famé de folie de^loial

,

ou se il coupe en forest, dont

le dl-oit seroit de soixante sols

(5) en la court le lov , et en

autres piuseurs cliastelleiios.

Le gentilhomme ne peut

lever que trois espèces de

droits sur son vassal , le

gage de sa loi, son fief,

et son meuble ; à moins qu'il

n'y ait en ait d'autres établis.

Il ne peut les exiger que
lorsque son vassal accuse

un homme ou une femnie

de folie déloyale, ou sH
coupe en ses forêts , et alors

l'amende sera de 60 sous eu

la cour du Roi et en plu-

sieurs châtelleries.

(i) Ce rliap. est JifTifile et doit clin ontcndii des peines ou amendes toiitu-

mieres ou locales dont le gentilliommc ne peut lever que trois en sa cour , sa-

voir : « le gage de sa loy , son fié et son raeulile. » (Laur.)

(2) C'est la petite amende due au bas justicier, et dont il est parlé dans l'arti-

cle 2 de la coût. d'Anjou. V. les art. 3 , i5
, 5o, 146 , i5o de la rout. d'An-

jou ; la coût, du T.oudnnois , tit. i , art. i ; et ci-après le chap, i36. (I.aur.)

(3) Comme quand le vassal met main par mal talpnt h son seigncui-, l ,ors-

qn'il n'aide pas son seigneur en guerre, et que le seigneur l'en a requis, et
autres meflaits, jiourlesquels le vassal perd son fief, qui sont marqués dans Ii s

art. 187 , 188 , 189 , 190 , 191 , 192 , 193 , 191, etc. V. ci-après le chap. 48.
(Laur.)

(4) Il y a dans le chap. 78 de ce livre un cas pour lequel le vassal perdait
encore ses nipnhles, qui était quand il demandait amendement de jugement,
îj'auteur de la Glose sur le chap, 43 de l'ancienne coût. d'Anjou en mar<iiie

d'autres qui ne sont plus en usage , comnT^ q-iand le vassal d'^mcntaii son sei-

gneur, quand il péchait dans ses étangs contre sa volonté . ce qui a été changé
par l'art 192 de la coût. d'Anjou : lorsqu'il devait -;arde et qu'il ne l'avnil pas
faite exactement, et quand il « choioil d'applegement fraudeur, ct*« V. l'arli-

«le 167 de la coût. d'Anjou, et les i65 , 166; elle chap. 5o ci-après. (Lan;.,
(5)Le bas justicier ne pouvait de droit lever amendes covitumitrcs ou lé^alf»
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48, De quel mcjfet gentishons ^^. Pour quel méfait un
doitperdre souJié. gentilhomme perd son

Se gentishons met main à

son seigneur (i) par mal des-

pit , avant que ses sires l'ait

mise en lui , il perd son fié par

droit. Et se il avenoit sus son sei-

gneur en guerre o gens qui riens

ne li tiendroient (2)^ il en pert

son fié. Et se nus liom liges ot

appeler son saignour qui est ses

droits sires (3) de traison (4-)>

et il s'en offre (5) à deffendre_,

il en perd son fié.

Tout gentilhomme qui
porte la main sur son sei-

gneur avant qu'il en ait été

frappé, perd de droit son
fief. Il mérite encore de le

perdre, lorsqu'il fait la guerre
à son seigneur , accompagné
d'autres gens que de ses

propres parens , ou lors-

qu'ayant accusé de trahison

son seigneur, dont ilesthom-

me-lige, il ne peut prouver

la vérité de son accusation.

4g. De semondre S07i lions 49' ^^ mander son iiassal

pour aller guerroier son chief pour faire la guerrQ au
seigneur. chef seignew'.

Se li sires à son hons lige

,

Si un seigneur dit à son

et il li die , venez-vous-en o homme lige : venez avec

que de sept sols six deniers tournois sur les nobles et de dix sols entre rota-
lievs. Cependant il y avait des cas , où par titre particnlier

,
privilège ou pres-

cription il pouvait lever amende jusqu'à soixante sols , comme lorsque quel-

qu'un « avait appelle homme ou femme de folie desloyal , ou qu'il avoit

ronpé en forcst, » L'art. 48 de la coût. d'Anjou glosée ajoute << ou que quel-

qu'un eut brisé chemin , ou s'il avait fait paître bœufs ou vaches en deffaix»,

r.-à-d. , en lieux défendus. V. l'art. 2 de la nouvelle coût. d'Anjou. (Lanr.)

(i) « Met main à son seigneur. » V. le chap. précédent. Librum f>riinun%

feudoruin cap. S,circa principhiin. cap. 17, et librum 2 , cap. 24, S i- Fie-

^iam niajestatein lib. 2, cap. 63 , § 5. Et la coût. d'Anjou , art. 188, 189. V.
Je rhap. 5o. (Laiir.j

(2) C-à-d. , s'il venait sur sqn seigneur en guerre avec gens qui ne fussent

pas ses parens , r.-à-d.
;
parens de lui et non du seigneur. Anciennement les

}i£^rens étaient onvelçippés dans les guerres de leurs parens jusqu'au septième

degré. V. Beaumanoir chap. 69 , p. 3o3, (Laur.)

(3) C.-à-d., le seigneur. (Laur.)

(4) V. ci-dessus lediap. 28. Math, de Affiiclis de Jeudis ad lit. Quibus
modisfeudumamiltatur, versiculo, item fidèles n. -^y, pagina 61 ;

Remarques

sur les Institutes de Loisel, au tit. des crimes, règle 21 et 18 ; et Beaumanoir

chap. 61 , p. 3o8. (Laur.)

(5) Dans les ra.inuscrits il y a mieux ensuite ; « et il no l'offre à dcflendre.v

Cette correction ftit ivnport^iute. (Laur.)
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jnol (i), car je voull guorroier

mon seigneur, qui m'a vce le ju-

gement de sa court (a). Li lions

doit respondre en lc!e manière

à son seigneur, sire
,

je iray

volentiers sçavoir à mon sei-

gneur se il est ainsi que vous me
dires : A donc il doit venir au

seigneur, et doit dire, sire,

mes sire dit que vous \uy avez

vée le jugement de vostrecort,

et pour ce suis-je venu à vostre

court
)
pour savoir en la véri-

té, car mes sires m'a semons,

que je aille en guerre encontre

Vous. Et se li seigneur li dit que
il ne fera jà nul jugement en sa

"ort, li lions en doit tantost al-

ler à sou seigneur, et ses sires

le doit pourveoir de ses des-

pens: etse il ne s'en voloit aller

ô lui, il en perdroit son fié (3)
par droit. Et se li chief seig-

neur avoit répondu, je feré

droit volentiers à vostre sei-

gneur en ma cort, li lions de-
vroit venir à son seignor, et dire,

sire, mon cliief seigneur m'a dit

que il vous fera volentiers droit

en sa court. Et se li sires dit

,

o. 417
moi ; car je veux faire la

guérie à mon seigneur, qui

m'a refusé justice en sa

cour. Le vassal doit lui ré-

pondre: sire, j'irai vers mon
seigneur m'informer s'il est

ainsi que vous le dites. Alors

il viendra trouver le chef
seigneur, et lui dira: sire,

mon seigneur m'a dit que
vous lui avez refusé justice

en votre cour, je me pré-

sente devant vous pour sa-

voir la vérité ; car je suis

sommé de l'accompagner

pour vous faire la guerre.

Etsile chef seigneur répond,

que son intention n'est pas

de lui faire j ustice en sa cour,

le vassal se joindra à son

seigneur, qui sera tenu de

l'équiper à ses dépens. Mais

s'il refusait de marcher avec

lui , il eu perdrait de droit

son fief. Si , au contraire, le

chef seigneur lui répond: je

rendrai volontiers justice a

votre seigneur en ma cour,

le vassal doit venir trouver

son seigneur, et lui dire :

(i) f^. Mincuccluin de Feudis, tlL. 6 ,
paç^. 42, et ibi Columbum, (Laur.)

. ^V y^'*'" jugGm«nt , « estoit refuser de faire justice , ou quand les soigneurs
nilaioient Ws plais en leurs coms plus que ils ne pouvoient, et ue dévoient.»
1-, liomnie on le vassal pouvait pav cette raison appeler son seigneur de défante
de dioit, comme nous l'apprenons de Beaumanoir ,cl)ap. 6r , p. 3r2 et 3i8;
Corn rue l'appel de faux et mauvais jugement se demcnoit par gages de bataille.
selon Beaumanoir, chap. 67 , p. SSy , l'appel de défaute de droit se démenait
Uiissi par gag.-3

, et par la même raison il se décidait aussi par la guerre , en-
tre gentils!, o-ruiies , ainsi qu'il se voit dans ce chap. Etla peine du seigneur
qui avait rot'usé de faire doit était de perdre l'obr-issance de son liommo, V. la
coût. d'Anjou i95,eii'Ordon. de 1667, au lit. 25 des piisesà partiel. Véer vient
du latin velare. (Laur.)

(3) V. le chap. précédent. ( Laur, )
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je n'enterré (i) jamais en sa

court, lues venez-vous en o
moi , si comme je vous ai se-

mons , aclont pourroit bien dire

]i lions, je n'iray pas
, pour ce

n'en perdroit jà par droit, ne
fié , ne autre chose.

I X.

sire, mon clîefscignenrjii,'a

dit qu'il vous rendra voioii-

ticrs justice en sa cour. S'il

lui répond qu'il ne veut plus

se soumettre à son juge-

ment et qu'il lui enjoigne de
se rendre à la sommation
qu'il lui a faite, alors le vas-

sal pourra le refuser, de
droit, sans craindre de per-
dre son fief, ni aune chose.

5o. De quel mefjet gentishon 5o. Pour quel incfait le

perd SCS niûebles , et son gentilhomme perd ses

fié (2). meubles etsonjîef.

Home qui faitesqueusse à son
seigneur (3), ilperdsesmûebles
ou se il met main à son certain

mcsage (4) par mal despit , ou
se il desment son seigneur (5)
par jnal despit, ou se il a mise
fausse mesure (6) en sa terre

,

ou se il va poursuivant son sei-

gneiu'('y) par mal despit, ou se

il a peschié en ses estans sans

vion congié (8) , ou se il a em-

Le gentilhomme perd ses

meubles , lorsqu'il fait tort à

seigneur, porte la main sur

son envoyé , le dément par

mauvaise foi^ donne fausses

mesures en sa terre , fait

injustement la guerre à son

seigneur, pêche en ses étangs

sans sa permission , vole ses

lapins en sa garenne *, il

perd son fief, lorsqu'il cor-

(i)« Je n'enterré. » C.-à-d.
,
je nViitrerai. Dans l'ancienne roiit. d'Ar'.joii

»rlo5ée , il y a : <f Je ne retourneray. » f^. Cod. JurisJ'eudalis Alamaaici
,

€op. 10, et ibiSchilterum. (Lam.)

(2) Ce chap. sert d'explication an 47 (Laur.)

(3) La Glose surl'ait. 40 de l'ancienn? coût. d'Anjou dit que lïgentilbomnTe
qui escout à son Seigneur ce que il prend sur luy , il perd ses meubles. » Es-
fo.'/rrr ou faire esrousse ou esquensse, virnt d'exrurrnre , comme faire re-

cousse ou requeuste , ou requeurro à l'infinitif, viennent ûe reciirrere. VjQ vas-

sal fait esquensse à son seigneur
,
quand il persiste à vouloir spolier son sei-

gneur de ce qu'il a usurpé injustement sur lui. V. la coût. d'Anjou , art. ii,c.

11 se voit par ce chap. qu'anciennement il perdait ses meubles. (Laur.)

(4) V. l'art. 189 de la tout. d'Anjou et lecliap. 60 de la très-ancienne coût,

de Bretagne. (Laur.)

(5) Le vassal perd son fiefpour l'injure faite à son seigneur. J^. Math, ti-c

jijtliclisi ad lit. Quibus causisJeuduin aniillalur § Siinililer, iû 2. (Laur.)

(6) V. le chap. 35 ci-dessus , et ce qu'on y a remarqué. (Laur.)

(7) V^. Mincuctium de Prato veteri àeJeudis^ lib. 4, cap. 16, pcg. i8i , el

ibi .Tacobnm Columbum. (Laur.)

(8) Y. la coût. d'Anjouj ait. 192. (Laur.)
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blé ses conins , ou sa gAienue^ rompt la femme de son sci-

rt se il gist o sa feme (i) , il en gueur, ou sa fille encore

])erd son fié , ou o sa fille
_,
pour- \ierge, et qu'on peut le prou-

quoi elle soit pucelle (2) , et il en ver; et dans tous ces cas le

puisse estre preuves, il en perd droit et la coutume s'y ac-

le fié de dioit et coustume si cordent,

accorde.

5 1 . De bailler piiceïle à gar- 5 1 . De confier à un autre

clerj comment l'eji, la doitgar- fille encore r-ierge , et

der. commen t illa doit garder.

Se un geniishoms baille une

pnccUe à garder à un autre gen-

lillioms son hous (3) , et soit de

son lignage , ou d'autre (4) , se

il la depucelloit et il en porroit

cstre prouvés, il en perdroit

son fié (5), tout fust-ce à la vo-

lenté de la pucelle et ce estoit à

Si un gentilhomme con-
fie sa fille encore vierge à

la garde d'un autre gentil-

homme qui relève de lui, et

que celui-ci la déshonore
,

il perdra son fief, lors même
que la fille aurait consenti à

son déshonneur ; mais s'il

(i) V. la coût. d'Anjou , ait. 193. Mincucciutn de. Feudis, lib. 4, tit. 16, p.

377 , et ibi Jacobum Coluinhuin , /frJisoneni in Suniinafeudali , cap. 82.

83 , 84 , 85, 86 etc. ; et l'ait. 60 do très-ancienne coût, de Bietague. (Lam .)

(2) C.-à-d.
,
pourvu qu'elle soit de bonnes mœurs , et non une pjoslitiiée ,

car tous les feuùistes tiennent que le vassal perdrait son fief s'il avait suborné
la fille de son seigneur, mariée ou veuve. V. l'art. rf)3 de 3a coût. d'Anjou , ot

le 60 tie la très-ancienne coût, de Bretagne. Joignez le chap. 53 à la fin , et te

54; et ci-après l'art. 94. Pucelle vient du mot la.ihi Ipulchra, pulchellula.
(Laur.)

(3) Par les lois'iomaines les tuteurs qui mariaient leurs pupilles devenues
pubèies , devaient prouver an mari cpii les épousait ({ii'elles étaient vierges , et

-s'il y avait preuve que le tuteur en eût abusé , ilélait exilé et ses biens étaient
confisqués, l.ege unicà Cod. TLeod. Si quis eani cujus tutor Juerit corruperit
lib. 9 , lit. 8 , et Cod. Just. lib. 9, tit. 10.

Léon, par sa Nov. 84 , cbangea ce droit en ordonnant que les biens ôtés an
tuteur ne seraient plus au piofit du fisc , mais de la fille qui aurait été subor-
née.

On a regardé l'homme auquel le seigneur avait donné une pucelle à garder,
comme s'il en avait été en quelque manière le tuteur, et de là vient que
quand il l'avait séduite et abusée , il en était puni par la perte de sou fief.

(Laur.)

(4) L'art. 198 Je la coût. d'Anjou ne parle que de la parente du seigneur
(Laur.)

(5) Ainsi il fallait information et jugement. Guy Pape, dans sa décision r8o,
tient que pour prouver celte sorte de félonie , il fallait cinq témoins, mais Du
Molin dans son Comment, sur l'ancienne coût, de Paris, ait. 43, glose unique,
nombre 66. a él« d'avis avec plus de laisou cnic deux téuioins suffisaient.
(Laur.)

^ ^



i..rc. il on scroitpondns (,^
, était prouvé qn^Ahu eût f

m

se .1 en poo.t csire prouvés. J-

1

violence, il serai VeP,"]>.cu en chou estre pu^nis, selon et cette punitions Xi n
'

clrct escnt en Code De rafHo- selon qu'il e tTcd
'^Sribus, en la prem ère lov et n^rrT^.^

^='i ecut au Lode
par tout le titrée des mefiS.' ^f^TZ^^ "

''T'^'',>1
1
pai tout le titre des mé-

faits.

5. Oe^uonis!^ „.ra sou 5. C.„„.e,..«e,^,„,,„.,
\^J' l obéissance de sou 'vassal.

Qnant li sires vée le juge-
ment de sa cort , il ne tendra
jamais riens de lui (3) ains ten-
dra de celui qui sera pardessus
sou seigneur (4). Etainsi ?erùit-
il se 1 gesoit o la famé sou lions

,

ou a la fille, scelle estoit pucclle
(5) ou se li lio*ns avoit aucunes
de SOS parentes (6) , et elle fust
puceîle

, et il l'eust baillée à
garder à son seigneur, et il li de-

Tout vassal à qui sou sei-
gneur a refusé justice en sa
cour, ne relèvera plus de
lui

, mais du chef seigneur.
II eu sera de même si lê
seigneur séduit la femme
ou la fille encore vierge de
son vassal ou quelqu'une de
ses parentes qu'il eût commi-
ses à sa garde.

.l...;llcs le seigneur po„l,on l.omme. (fl,'')
° '" •'«""«'P''"' 1"-

:i£tSiÉsESpi;l- SES
•:uabrè?em''i.tdeficf.l<'.rpnH„n;,,lJir V '^ ^' ''*^ devons aurait étri

•i^elefikafrrafch oulapaïtP.^^,^^^^^^^
^^ ''°"^ '^ P<=i"« était

^tait dévolue de rTlèin d^oU \;r
''•' *'""^

'^'^''^o^-'e retournait au mèmp état o>>.

^fi^-ncur suzerai ,vL;, T'
'^"''"'

f"^^/;-^'''
"^t <>t- soigneur suzerain à

suA'ori.i "e du roi dlmn ' '^'"'^"I"!'" ^ ^^"'t voir dans la Dissertation

de i:75^(Laur.)
^'^«'^'^^^"^ent, p. 83 , 84 , 85. V. les notes sur l'Ord.

roitïo'lZZ':: Zl" '';7;^°;'-^r'^'^'^'^''"P-^° ''«''-» trcs-a.u.enne

/-} V. ci-dessus le chap. 5i avec la note. (Laiir.)
^ ^
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pucelast, il ne tendra jamais

riens de luy.

53. Comment len se doit tenir

en son lige estage (i).

421

Se li sires fet semondre ses

lions, qui li doivent sa garde (2),

cil qui li doit la garde , il doit

estre o famé , et se il doit la

garde sans famé , il et ses ser-

gent doivent estre (3) , et i doit

gésir toutes les nuiz (4)- Et se il

ne le fesoit, comme nous avons

dit , il eu perdroit ses miiebles.

Cil qui doit lige estage (5), il doit

estre avec sa famé , et avec son

53. Comment le 'vassal doit

se comporter en lige es-

tage.

Si un seigneur fait som-
mer celui (pi lui doit la

garde de son château, de s'y

rendre, il y viendra avec sa

femme; et s'il n'est pas tenu

d'y amener sa femme , il

s'y rendra avec ses sergcns

,

et ils y resteront toutes les

nuits : s'il ne le faisait il

perdrait ses meubles. Celui

qui doit lige-estage doit ame-

(r) Ce rhap.
,
quoiqu'il n'en soit vien dit dans le titre, parle dedeux choses y,

de la garde et du lige étage. (Lanr.)

(:;) Ceci est une suite des guerres privées et des incursions (]ue plusieurs Irar-

bares ontfaiti^ anciennement dans le royaume , comme les Maures , les Noi"-
iirands, « les Cotlereanx, etc. f>

Dans ces c 'S malheureux les pauvres habitans de la campagne se retiraient
avec leurs femmes, leurs enfans et leurs meilleurs efïcts dans les rhâff-aiiK de
leurs scigueurs , et les seigneurs qui vendirent cette protection , culte déténse
ou celte advouerie le pins cher qu'il;, purent, assujettirsnl '.•irs hommes ou su-
jets an droit de garde qu'ils se fuenl payer p-

; ; J , en vin ou en argent,
et les obligèrent de plus à faire le guet. f^. luulum. Cod. Théodos. ûe Pedro-
ciniisvicorum, ' " '' '

-
^ ' ^ ' •

Lesseigueui
rations des châtet
vergnc.

Ces conventions étaient différentes suivant les différens li:ux; car il y en
avait où les hommes étaient obligés à la garde avec leurs femmes , et d'autres
pu ils n'étaient pas obligés d'amcuer leurs femmes, comme il se voit parce
chapitre. (Laur.)

rent de plus à faire le guet. ^. ùiuluin. Cod. Théodos. De Patro'
m, totn. 4,^. 173 eL ibiJuccb, Go'!: ; et Glosiaire sur avoueiie.
rrs, en plusieurs lieux, allèrent jusqiAi furrer leurs sujets auxrépa-
bâteaux , comme il se voit par l'art, 17 du lit. ^5 de la coul. d'Au-

privatis. _ ,

cnets-dans les châteaux de leurs seigneurs , ils étaient aussi ooligés de mener
avec eux leurs femmes, et quand ils n'en avaient pas, ils devaient mener avec
eux les sergcns , c.-à-d. , leurs serviteurs ou leur ménage , ainsi qu'il est dit
dans le chap. 4a de l'ancienne cont. d'Anjou glosée. V. l'art. 106 de la coût.
d'Anjou avec les commentateurs. (Laur.)

(4) Ainsi le jour il pouvait vaquer à ses afiaires. (Laur.)
(5) Ou a dit ci-clessus que les gentilshommes qui étaient en guerre y enga-

gfaipiit et enveloppaiect tous leurs pareas jusqu'au septième deg'.é ., sans
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sergent , et avec sa mesnie , la

plus grant pariic, mes il ne lerra

pas à aler à ses ail'aircs sonflfîsau-

nient (i). Et se il ne se tenoit à

soncstage soiiffisaument, etli si-

res l'en apelast, et li deist, vous

m'avez laissié agastir mon lige

esiage (a)
_,

li sires en porroit

bien avoir son serement, que

il n'eust pas laissié agastir son es-

tage : et se il n'ose fere le sere-

ment, ilen perd ses miiebles.

54» De gentiVions quiperd ses

miiebles par son me/Jet,

Se gentislions perd ses miie-

bles, il doit jurer voir (3) à son

seigneur, quand il les a perdus,

que il ne li cèlera riens , ains

IX.

ner avec lui sa femme, ses

serviteurs , et la plus grande
partie de sa maison-, il ne
laissera pas cependant de
vaquer suffisamment à ses

aiFaires. S'il négligeait la

garde et que le seigneur s'en

plaignît et lui reprochât d'a-

voir laissé dégrader son châ-
teau , il pourrait exiger de
lui le serment qu'il n'a point

laissé dépérir le château ; et

s'il n'osait le faire, il per-
drait ses meubles.

54. Du gentilhomme gui a
perdu ses meubles pour
quelque méfait.

Lorsqu'un gentilhomme
perd ses mieubles pour
quelque méfait , il doit j urer

à son seigneur qu'il lui ac-

inèmeqiip leirs pgrens en sussent vicn. En sorte qu'avant l'établissement de la
Ouaiantaine-le-Ro), les païens se trouvaient souvent assaillis sans être en état
de se défendre. Il en était encore pis à l'égard des incnrsions des barbares ou
des voleurs qui survenaient quand on y pensait le moins.
Pour prévenir ces malheurs et ces violences, les seigneurs dpnnëreut souvent

leurs terres à cens , à la charge que les preneurs, leurs enfans ou ayant cause

y résideraient, et ils les inféodèrent , ce qui est la même chose , a la charge du
lige étage, afin que les »ins et les autres fussent toujours près d'eux pour Ips

défendre. Ainsi la resseantise et le lige étage étaient des espèces de servitudes
dues aux seigneurs à cause de leurs châteaux.

Odcfroy, très-ancien auteur, parle de ces fiefs dans sa Somme, sous le titre

De DiAsione/eucii. (Laur.)
(i) La garde ou le guet obligeait l'Iiomme à passer les nnits dans le château du

seigneur lorsqu'il y avait nécessité, et l'homme avait le jour à lui. Le lige

étage l'obligeait, comme on l'a dit, à résider sur le lieu , mais avec la liberté
raisonnable des'absenter pour ses affaires. Ces gardes et ces guets ont été en-
suite réglés par nos rois. V. Glossaire sur lige étage

,
guet et garde. (Laur.)

(2) Dans l'ancienne coût. d'Anjou glosée, il y a «degastor.» Dans un manus-
crit, il y a mieux «à garder.» V. les art. 1 34 et 1 35 delà coût. d'Anjoaet l'art. G
de la coût, du Loudunois, au tit. des Loyaux aydes.
Anciennement étage signifiait maison, et l'étagier était celui qui avait son

domicile en un lieu, comme il se voit par plusieurs art. de la coût. d'Anjou.
(Laur.)

(^3) L'ancienne coût. d'Anjou glosée^ dit mien». « il doit jurer qu'il dii*

toir, »c.-à-d., vrai. (Laur.)



les trerû tous avant, se il n'est

lions (jui porte armes. Et se i 1 est

lions «jui porte armes , si li re-

maindra ses palefrois , et le ron-

cin son escnjer (i)^ etdeusseles

à iny et à son escnïer , et son

sommier que il mené par la

terre, et son lit, et sa robe à

cointoyer (2) , etunfermail, et

nn anel, et le lit sa famé, et une

robe à la dame , et un anel , et

une ceinture (3), et une aumo-
niere ^4), et nnffemail, et ses

guimpes (5), et toutes les autres

choses sont au seigneur qui a

gaigné les miiebles. Et se il

porte armes, il a son cheval , et

toutes ses autres choses. Et se

li sires mesci'oit son lions
,
que

il ne li ait dit voir de ses miie-

bles , il ne l'en pûet au plus me-
ner que parsonsei-ement.

4a3
cusera vrai , ne lui en ca-
chera aucun,utleslui hvrera
tous , si toutefois il n'est pas
homme d'armes. S'il est

homme d'armes, il retiendra

son palefroy , le cheval de
son écuyer, son cheval da
charge, son lit, sou habit de
cérémonie , son agraffe , un
ane, le ht de sa femme, une
de ses robes, son âne, nue
ceinture et une bourse , une
agraffe et ses coiffures; tout

le reste de ses meubles ap-
partient auseigneur, lequel,

dans le doute si son vassal a

déclaré la vérité , peut exi-

ger son serment»

(i) Le Palefroy , comme l'on voit , était le cheval du vassal, et !>' Roiissin
était le cheval de son écuyor, d'où il résulte que le Palefroy était an plus giand
prix que le Roiissin.

Palefroy vient de Paraveredus, qui signifiait le cheval dont ou se scrv-ait

pour aller en diïi<j;pnce dans Ips chemins militaires ou de traverse , suivant la

remarque de Jacques Godefroy , Ad Icgem 4 ; Cod. Theod. , De ciirsu
publico. V. Cujac ad Lit. Cod. De cursu publuo ; Ca/i<^iuin ùi Glossiirio

;

f^ossiuin de viliis scnnoais. et Menaj^e dans ses Etymologirs.
Dans le petit dictionnaire ancien que le P. Lahbe a lait imprimer après ses

Etymologies» Palefroy est rendu pa; le motgradarius qui siguiliuit un clieval
qui marchait vite ou qui allait l'amble. Quant au Roussin , c'était ni. cheval
do service et propre à la guerre. V. iechap. 85 de l'ancienne coût, de rsoiman-
die. Brunes, dans son Trésor manuscrit, dit que le Roussin était un cheval de
somme; mais ce cliap. prouve le contraire, le Roussin y étant distingué du
Sommier. Du mot ^ojj allemand

,
qui signifie cheval', ou a fait Roussin.

(Laur.)

(2) C'est-à-dire
, la robe qu'il met quand il se pare ou se met proprement.

Ce mot estfréqucntdans le roman de la Rose. (Laur.)
(3) y. Glossaire et Pasquierdans ses Rcclierches, liv. 4, cliap. 10. (Laur.)
(4) ^;"^"*V» \>"^ bourse. V. Ménage dans son Etymulogiqué. (Laur.)
(5) C'est ainsi que l'on nommait les linges des femmes qui servaient h cou-

vrir et euvelopper leurs tètes. Y- Ménage et Caiiff. in Glossario, iu quimpa,
(Laïu.) o / ci
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eneur.

55. D'hous qui se plaint en la ^^. Du vassal qui se plaint
cort le lioj , de son sei- de son seigneur en la

cour du Moi.

Si un vassal se plaint de
son seigneur en la cour du
Roi, le seigneur ne pourra
le condamner à l'amende;
mais si la jusiice du Roi
savait que le seigneur vou-
lut rappeler l'affaire en sa

cour , elle la ferait retenir

avec amende envers le Roi
dont le seigneur aurait voulu
décliner la justice.

56. De l'examen Jait pr.i^

justice , d'entériner les

choses cojinues , et du dé-

Jhut de justice en la cour

du baron.

Se aucuns hons (i) se plaint

en la cort le Roy de sou sei-

gneur _,
li hons n'en fera j à droit,

ne amende à son seigneur (a) ,

ainçois se la jusiice savoit que il

les pledoiast (3), il en feroit le

plet remaindre , et feroit li sires

di'oit au Roy , dont il l'aurait

pledoyé.

56. De monstréeJeté, et d'en-

tériner les choses conneïies
^

et de defaute en la coït au

baron,.

Se aucuns se plaint en la cort Si quelqu'un intente son

le Roy de son seigneur (4) ,
que action à la cour du Roi

;;

(i) L'homme on le vassal qni avait eu procès en la justice de bou seigneui'

ne pouvait demander ameiuleraent de jugement, et comme il est dit dans

le chap. 76 de ce livre , il fallait ou qu'il le tint pourbon, ou qu'il le faussât. V.
le rhap. i36.

S'il avait interjeté appel du jugement de son seigneur , sans le fausser , il

était renvoyé en la cour de sou Sfigneur qui avait droit de le condamner eu l'a-

mende. Et quand le jugement étuil faussé , et l'appel porté en la cour du su-

périeur ou du roi , s'il était prouvé que le seigneur eût fait faux jugement, il

perdait l'obéissance de son homme. Et si le jugement du seigneur était bon
,

et la plainte de l'homme injuste, l'Jiommc perdait son fief. V. le chap. 79 de ce

livre , le cliap. 16 du livre 2 , et ce qu'où a remarqué ci-dessus sur le chap. 6.

(Laur.)

(2) La raison est qu'il pourra arriver que le seigneur sera convaincu d'avoir

rendu faux jugement. (Laur.)

(3) L'auteur delà Glose sur l'ancienne coût. d'Anjou, entend ce chap. de

l'appel. (Laur.)

(4) Si quelqu'un se plaint, c.-h-d., agit ou intente son action eu la cour le

Roi, contre son seigneur qui luinpiis ses vignes ou sa maison, le bers en la châ-

telleiie de qui les choses seront, pourra en revendiquer la conuaissance et en

deœauder la cour. (Laur.)



il 11 ait loin SCS terres ou ses me-
soiii , ou de vignes , ou de prés^

ot li bcrs en qui chaslcllerie ce

sera, demandast la cortàavoir,

et cil de qui leu sera clamés (i)

dit, je ne me vucl pas partir de

cette cort devant qu'il aura esté

ven. Lors li doit len mettre jour

de laveïie, et i doitestiela jus-

lice le Roy, et celle du baron^ et

cil qui demande doit montrer à

veiie des deux justices, ce qu'il

demande à l'autre. Et après la

veiie , li sires doit avoir la cort

,

se ce est de son fié, et leur doit

mettre jour de estre à droit par-

devant hiy. Et se il s'en plaint

autrefois à celui, dont il doit

avoir ce qu'il aura veupar ju-

gement de la cort le E-Oj, droit

ne li donroit mie , car toutes

les veûes qui sont fêtes en la cort

le Roj, ou au cliief seigneur,

sont fermes et estables par
droit.

4^5
contre son seigneur qui lui

a pris ses terres , ou sa mai-
son, ou ses vignes, ou ses

prés, et que le baron, en
la cliâtelleriedu(|uel les cho-

ses se seront passées , de-
mande que raïï'aire soit ju-

gée en sa cour. Si le défen-

deur ne veut pas quitter la

cour du Roi avant que la

cause n'y ait été insuuite,

on lui fixera jour pour
l'instruction du procès, qui

sera faite en présence de la

justice du Roi et de celle

du baron. Le demandeur
alors doit mettre sa plainte

sous les yeux des deux jus-

tices, et après la vue et la

connaissance des faits, la

cour appartient au baron

,

pourvu que la chose conten-

lieuse relève de son fief, et

il doit donner jour aux par-

ties pour comparaître de vaut
lui. Si le demandeur se plaint

et demande qu'on revoie ce

qui a déjà été vu parle ju-

gement de la cour du Roi

,

on n'aura aucun égard à sa

plainte ; car tout ce qui a

été fait et ordonné par la

cour du Roi ou du chef

seigneur , doit être regardé

comme certain et durable.

l
^^? ^^"* "" manuscrit il y a mieux. «Et cil qui celte clameur dira. «Dan»

le chap. 5i de l'ancienne coût. d'Anjou glosée, il y a «et celui qui s'est cla-
me

; » c..;i-d. , le demandeur.

Si donc le demandeur rcYcndiqué, dit qu'il ne veut pas quitter la cour le Roi,
qvie la monlrée et la vue n'y aieut été faites • on doit lui mcltrn jour de vue.
La vue doit être faite en la présence do la justice du I\oi et de cfllc du barrai.

2* 28

/'*
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Sj. Don droit au prince.

Li bcrs n'a mie en la cort le

Roy la cort de son lions de de-

fautes (i) , mes des choses con-

neûes, ou lui vend la cort à faire

à son gré (2), et entériner les

choses connues pardevant la jus-

tice le Roy.

Sj. Du droit du Roi.

Le baron ne peut pas

rappeler son homme de la

cour du Roi en la sienne
,

ni réclamer la peine des dé-
fauts ; mais on lui rendra la

cour pour faire exécuter le

jugement rendu par la jus-

tice du Roi.

58. De defaute de droit et de 58. Du déni de justice , et

requerra son malfaisant , ou de négliger de punir mai-
son larron , ou son meur- faiteur^ larron ou meur^

trier. trier.

Se li bers ne lifaçoit droit, et

il s'en plaignissent arrière par

la defaute dou larron (3), et il

plient estre prouvé , et il deman-
dast la cort, il ne l'aroit raie,

ainçois ferlent (4) les justices

anqiierre (5) par leur mains tout

ce qui aroit esté fait pardevant

aus.

Si le baron ne faisait pas

exécuter ce qui aurait été

jugé par la justice du R^oi
^

qu'on s'en plaignît, et que
son refus fût prouvé , on ne

lui accorderait pas la cour_,

lors même qu'il la demande-
rait ; mais la justice du Roi
ferait exécuter le jugement
qu'elle aurait prononcé.

Le demandeur doit alors, eu prcseuce des deux Justices, montrer ce qu'il de-

mande, el après la vue , la ronr est au baron
,
pourvu que la chose conlen-

tieuse soit dp son fief, et il doit donner jour aux parties pour ester à droit de-

vant lui. y. Gdliuni,lib. 20, cap. 9, et Jacohuin Gothof, adDuodecitn Ta-
bulas , tabula 6. De vincUciis. (Laur.)

(i) V» la note sur le chap. 40. (Laur.)

(2) C.-à-d. que (juandles choses ont été connues et Jugées en la cour du roi,

la cour en est rendue au baron pour entériner ou faire exécuter le jugement.

V. le chap. 40 ci-dessus, et ce qu'on y a observe. (Laur.)

(3) Lisez du baron. (Laur.)

(4) Lisez fcroient , «savoir les Justices le roy.y (Lanr.)

(5) Lisez entérinert V. la Glo»e de i'ancieniie coutt d'Anjou iur le chap. 52,

(Laur.)



1270. 4»7

59. Comment li sires doit ren-

dre larron à son lions ^ et II

hous à son seigneur.

Se larrons ou murtriers avoit

esté arresté (i) en la court le

Jxoj, qui eust meffet en la chas-

lellerie au baron , li bers ;si Tau-

roi t_, et si ne rendroitmie les 11

sols VI deniers (2), camus bons

ne les rend à son seigneur , ne

li sires à Son bons^ mes il rendent

bien les cousts avenans que il a

despendus ,
pardevant qui que

il soit requis , du seigneur , ou
de 1 bons. El se il avenoit que il

i eust débat, il ne rendroit nus

des cousts qui seroient faits d'il-

luec en avant.

60 . Commen t li gentishons ga-
rissent oels leur gent deaieîi-

tes , et de paages , et leur

prevos dos et de paages , et

de chevauchiées.

Sg. Comment le seigneur

doit rendre un 'voleur à
son vassal

f et le vassal
à son seigneur.

Si un voleur ou meur-
trier était arrêté en la coin-

du Roi , et qu'il eût commis
son crime en la cbâtellerie

du baron , il sera rend 11

au baron, qui pour le ravoir

ne sera pas obligé de donner
les 11 sous 6 deniers; car

nul bomme n'est tenu de les

rendre à son seigneur, ni le

seigneur à son bomme; mais
les dépens seront rendus à
celui qui les demandera du
vassal ou du seigneur, et s'il

y avait contestation à ce
sujet, on ne rembourserait

aucuns des dépens qui se-

raient faits par la suite.

60. Comment les gentihom-
mes garantissent leurs

gens des droitsde ventede
péage , et leurs prévôts de
péages et de chewauchécs.

Nus gentishons ne rend cous- Nul gentilbomme ne paie

tûmes, ne paages de riens qu'il le droit ordinaire, ni celui

acbate, ne qu'il vende (3) , se il de péage de tout ce qu'il

(i)V. les art. 1,2, 3, 4, 5 du tit. de la Compétence des juges, de l'Onl. cri-
minelle de 1670. (Laur.)

(2) V. le chap. 41 ci-dessus. (Laur.)
(3) Si paage ou péage venait de pedagium , et si c'était le droit qui est dû

pour les bètes au passage des ponts , ctc, on ne voit pas pourquoi il serait dit

ici que le gentilhomme ne rend rien de re qu'il vend, car Ja bête vendue
étant à l'acheteur , il ne serait paa juste ^ue le gentilhomme airranchir l'acJie-

leur du péage.

58*
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uai-liaio pour rcvoïKlro, et pour

gaaigncr. Et se il avoii bosios

achetées et les gaidast un an et

un jour on sa lueson , et en sa

carde, il "'en rciulroit nulles

ventes (i); et ainsi garaniisscnt

li gentillious leurs sergens (2) de

ventes et de paages de leurs

bostes , et de leurs nonitures,

([uil ont nonies en leurs clias-

ii'Ucries de leurs Liens, (jui

croissent en leurs tenemens Ci).

Aus clievalicrs^ pour quoi que il

ait sou pooir , et il liegnentleur

coust, il les garantissent dots et

de chevûuclùes.

1 \,

achète et vend , s'il n'acliète

pas pour revendre et j ga--

gner.li ne paye aucun droit

de vente pour des troupeaux,

qu'il a gardés en sa maison
pendant un au cl unjour;ainsi

les gentilshommes garantis-

sent leurs gens des droits

de vente et dfc péage en
nourrissant dans leurs châ-

teaux , et des fourrages de
leurs terres , les bestiaux

(ju'ils ont achetés. Le sei-

gneur garantit aussi du ser-

vice de guerre et de chevau-

chées, les chevaliers qui

servent à maintenir son pou-
voir et qui sont à ses gages.

Paage ne vient donc point ici Ae pedag'mni , mais de payer , et du latin pac-

tare ou vacare, et le sens de ce rliap. est que le gentilliomme ne paie aucune

petite coutume ou levage de tout ce qu'il acbète ou qu'il vend
,
pourvu qu'il

ii'ac îilte pas pour vevendie. V. Ménage dans ses Etymologies sur péage.

1 pris de ce cliapi

laines dansson Conseil, chap. 3, art. 6.

Comme il n'y avait que les roturiers qui payaient ces coutumes , de-lk vient

qu'ils ont été nomméscoulumieis. V. duPiueausnr l'art. 8 de la coût. d'Anjou

et les auteurs ([u'il ( ite. (Lani.)

(i) S'il vendait ses bêtes aclieléesdans l'an et le jour, le page était donc dû,

parce qu'il y avait lieu de croire que le gealilhomnie avait acheté pour reven-

dre et gagner. (Laur.)

(;:)C.-ii-d., leurs domestiques et serviteurs. V. le cliap. 53. Ceci n'est que

contre les seigneurs justiciers qui lèvent les coût, dont il est parlé dans l'art. 8

de la coût. d'Anjou. (Laur.)

(3) Dans un manuscrit, il y a bien: « Et chascuns Yavassors, pourquoy il

ait son Prévost, et lievent leurs coutumes, ilsles garantissent d'ost et de che-

vaurliiée. »

Dans le chap. 55 de la coût. d'Anjou glosée , il y a « Chascun Vavasseur

piiet avoir un Sergent ,
pourquoy il soit son Prévost, etse le Sergent relevé

nos coutumes , ils les garantissent d'ost et de chevauchée. » Ce qui a fait dire à

r.tuteur de la Glose que si le vavasseur garantit ainsi son prévôt qui.lève ses

(imtumes d'ostet de tlievaucLée, il le garantit â plus Ibrlc raison des cmitu-

mes et paages» Gcchap. n'a plus été oljserré que dans les coût, qui l'ouL reçu..

(Laur.) >
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t3i. D\)st {\) et (Jt^ chcvaiœîu'e

devers le Moi, le baron y et des

amendes , et des gaigcs.

Se li kers fet scmoDclre ses

hons
,
que il li aniaine ses lions

coiistumables
,

pour aller en

Fosi le E.oi('2). Li prevos les doi-

vent amener de chacun ostel(3)

au commandement leur sei-

gneur e/c/ie/'c?« chastelÇ^^, et

puis s'en doivent retourner (5).

Mes nulle famé à coustumier ne

doit aller en ost^ n'en chcvau-

cliiées (6) , ne fournier , ne

mousnier qui gardent les fors et

les moulins. Et se nus de ceus

qui sont semons ne venoient^

et l'en le pooit sçavoir^ il en
paicioii soixante sols de gages

('^). Et li prevos au baron si

doit mener ses hons devant diis.

6r. D^ost et de chevau-

chées envers le Roi et le

baron , des amendes et

des gages.

Quand le baron fait som-
mer ses hommes de lui ame-
ner tous ses vassaux pour
se rendre au ban du Roi

,

les prévôts les doivent ame-
ner de chaque endroit dans
la cour du seigneur, et s'en

retourner. Les femmes , les

boulangers , les meuniers
,

et ceux qui gardent four et

moulin ne sont point tenus

de remplir aucuns services

d'ost et de chevauchées. Si

quelqu'un ayant été sommé
néglige de s'y rendre , il

sera condamné à 60 sous

d'amende. Le prévôt du
baron doit ensuite conduire

(i) Cech. est remarquable
,
parce c[u'il nous apprend de quelle manière le ban

et l'arnère-l)an se levaient du temps de saint Louis; car ce qui est ici appelé
ost et ciievancliéc. quand c'était le l\oi qui les convoquait , était la même
chose. Suivant l'ancienne coût. d'Anjou. L'ost était néanmoins pour détendre
le pays , et la clievaucl^ée pour défendre son seigneur; mais ici cm termes sont
confondus. V. Delalaridc, dans son Traité du Uan et de l'AiTièfe-bau

, p. 65,
(Laur.)

(2) C'était là l'arrière-ban, *'efro/"ï7iu/«. Car nous apprenons d'un ancien lit»

qui est au Trésor des Cliartes dans le registre de Pliilippe-le-Bel, coté 36, au
uautet an bas 12, nombre iS que de ce temps « les nobles seuls cstoient sujel.<

au ban
, et toutes personnes , sans distinction , sujettes à l'arrière-bau, p<HHTu

quelles pussent porter les armes , etc. i> Ce qui détruit plusieurs mauvaise*
conj^ectures faites sur l'origine de ce mot. (Laur.)

(3) Dans le chap. 56 de la coutume d'Anjuu glosée, il y a « un Lostel. «
(Laur.)

(4) Dans l'ancienne cont. d'Anjou glosée , «au corps du cbastel. » (Laur.)
(5) Savoir les prévols. (Laur.)
(6) Parce que les femmes ne sont pas propres aux batailles , comme le re-

marque l'auteur do la Glose sur l'ancienne coût. d'Anjou. Cependant elles de-
vaient accompagner leurs maris aux gardes et guets

,
quand il y en arait eu

touvenauce. V. le cliap. S3 ci-dessus. (Laur.)
(7)Daus l'aucieune coût. d'Anjou glosée, il y a mieux, «d'amende.« (La>ir.)
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ins(jues au prevos le Roi
_,

el

chastel, dont li hous sont du res-

.vort, et puis li s'en doit retorner

iiniere. El ainsi li bons coustu-

laicr des cliasielleries si doivent

aus barons leurs chevauchiées^

et li prevos aus vavassors si les

doivent mener el cors du chas-

lel au commandement au baion.

Et li bers ne les doit mie mener
en lieu dont en ne puissent ve-

nir jusques au soir. Et cil quire-

meindroit en paieroit soixante

sols d'amende. Et se li sires les

voloit mener si loins que eus ne

peussent venir au soir, ils n'i-

1 oient pas se ils ne voloient_, et

n'eu feroient jà droit^ ne nulle

amende. Et ainsi li baron et li

bous le Roy doivent le Roy sui-

vre en son est
,
quand il les

en semondra , et le dowent ser-

snr (i), soixante jours et soixante

nuits (st)
_,
o tant de cbevaliers,

comme cbacun li doit, et ses

services il li doivent quand il les

en semont, et il en est mestiers.

Et se liRoy les voloit tenir plus

de soixante jours auleur(3),il ne

remeindroient mie
_,

s'il ne vo-

IX.

tous les bommes du ressort

de labaronie jusque dans la

cour du prévôt du Roi, et

s'en retourner. C'est ainsi

que tous les bommes cou-

tumiers descbâtelleries doi-

vent aux barons service de
cbevaucbée , et les prévôts

des vavasseurs les amener
au cbâteau du baron à son

premier commandement.
Le baron ne les doit point

conduire dans un lieu si éloi-

gné, qu'ils ne puissent reve-

nir le soir même. S'il le vou-

lait, ils pourraient refuser

de l'accompagner , sans

craindre de payer l'amende.

Le baron et tous les vas-

saux du Roi sont tenus de

se rendre auprès de lui,

quand il les en sommera , et

de le servir à leurs dépens

l'espace de soixante jours

et de soixante nuits, avec

les chevalieis qui les doivent

accompagner, et il peut exi-

ger d'eux ces sei'vices ,

quand il le veut et qu'il eu

est besoin. Si le Roi les

(i) Ua manuscrit ajoute trfes-bien, au leur. G.-à-d., à leurs dépens. Un au-

tre manosrrit est ronfo:me , et dins l'art. 58 de l'ancienne coût. d'Anjou glo-

sée , il y a, à leurs dépens. (LaUr.)

(2) Dans deux manuscrits et dans le cliap. 58 de l'ancienne coût. d'Anjou
glosée , il y a quarante jours et quarante nnits , ce qui vaut peut-être mieux,
car suivant l'ancien usage de la France , le ban n'était que de quarante jours.

Capjtul. Caroli Magni , lib. 7, additione 4 , cap. 84. Mathaeus Paris , ad an-
tnim i2î6.

Le rôle de ceux qui furent convoqués au ban pour la guerre que PKilippe III

eut contre le comte de Foix.

Delalande remarque très-bien que dans ces quarante jours j on ne comptait

pas l'aller et le revenii-. V. cet auteur p. 63. (Laur.)

^3) Il y a quarante jours dans les manuscr. (Laur.)
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loient pas droit. Et se li Roy les

voloit tenir au sien
,

pour

le royaume deffendre_, il de-

\ roient bien remaindre par droit.

Mes se li Roy les voloit mener

hors du royaume,, ils n'iroient

mie se ils ne vouloient^puiscpi'ils

auroient fet soixante jours ^ et

soixante nuits (i) ; et nule

dame nedoitneost, ne chevau-

cliiée desoremés , se n'est famé

le Roy (y) : mes elle doit en-

voyer tant de chevaliers, comme
ses fiés doit (3) , et li Roy ne

la pùet achoisonner (4). Et se

les gens le Roy truevent les lions

coustumiers par les chastelleries

qui fussent remés , fors ceux qni

devroient remaindre (5) , li

Roy en poiToit Lien lover sns

cliacua Soixante sols d'amende,

et li bers ne les en pourroit

garantir. Et li bons coustu-

mier ne doivent estre en l'ost le

Pioy que quarante jours et qua-

rante nuits (6) , et se il en ve-

43 1

voulait retenir pins de soi-

xante jours à leurs frais et

dépens , ils seraient les maî-

tres de rester ou de se re-

tirer ; mais s'il voulait le»

retenir à ses dépens et pour
la défense du royaume, il>^

seraient contraints de rester.

Cependant si le Roi les vou-

lait conduire hors du royau-

me, ils pourraient le refuser,

parce qu'ils auraient déjà

servi pendant soixante

jours et soixante nuits. INulle

femme ne sera tenue au

service d'ost et de chevau-

chée , si ce n'est la reine.

Mais elles seront obligées

d'envoyer autant de cheva-

liers que leurs terres le com-
portent ; et le Roi ne pourra

les inquiéter. Si les gens du
Roi, dans leurs tournées,

trouvent dans les chatelle-

ries des hommes coutumiers

qui ne se soient pas rendus

(i) 11 y a quarante jours et quarante nuits dans les manuscrits. (Laur.)

(2) Quoique les femmes des coutumiers ne fussent pas sujettes k l'arriëre-

ban , les dames ou celles qui possédaient des fiefs étaient néanmoins sujettes

au ban , et elles devaient donner des personnes qui servissent pour elles: Mais
il paraît par le mot «desoremés,» que quand elles n'étaient pas femmes le Roi,
elles en lurent déchargée» , ce qui a changé dans ces deiniers temps où elles v
ont été assujetties à l'effelde payer finance. /^. ^Uesserrain, de origineJèudo"
nim, cao. 9, p. 817; Dargentré dans ses Avis sur les partages des nobles ,

ques-
tion 41 ; Bvodeau sur l'art. 40 de la coût, de Paris, nombre 11 , etia Dissert,
de Delalandesur leban et l'arrière-bau. (Laur.)

(3) C.-à-d., que si le fief de la femme du Roi doit te service de 2 , 3, 4 che-
valiers, plus ou moins , elle les doit fournir. (Laur.)

(4) Il y a ainsi dans l'ancienne coût. d'Anjou glosée. Du latin occasio on
on a fait ochoison et achoison pour occasion ou prétexte de faire de la peine.
Et de ochoison et achoison on a fait ensuite oclioisoner et athoisoner. V. Du
Cange en cet endroit et dans son glossaire. (Laur.)

(5) De rémunère, rester, demeurer, (Laur.)

(6) Ceci parait faire de la disliutliou entre les nobles eL les coiitumiors, d'où
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iioit avant, et il en fussent prou- à la sommation
_,
et qui n'err

vo , la justice le Roj en porroit soient pas exempts , ils leur

h'icnleyQX soixante sols {y). feront payer 60 sous d'a-

mende , sans que les barons

les en puissent garantir. Les
hommes couturaiers reste-

ront au service du Roi pen-

dant quarante jours et qua-

rante nuits , et si aucuns se

retiraient avant ce temps ,

la justice du Roi les con-

damnerait à 60 sous d'a-

mende.

62. Comment dam,e doit faire 62. Comment dame doit

rachat» faire rachat.

Nule dame ne fet rachapt

(2)^ se elle ne se marie. Mes se

elle se marie , ses siresfera ra-

chapt au seigneur
,
qui ele sera

famé (3). Et se au seigneur ne

plaist ce qu'il li oiTerra, il ne

piiet prendre que les isseiies

d'une année de sou fié(4). Et se il

j avoit bois (5) que la dame eust

Nulle dame ne fait rachat

lorsqu'elle ne se marie pas :

mais si elle se marie , son

mari fera le rachat au sei-

gneur. Si les offres que le

mari aura faites ne convien-

nent pas au seigneur , il ne
pourra prendre que le droit

d'une année du fief. S'il j

il y aurait lieu de croire que dans les lieux marqués ci -dessus il ne faudrait pas

mettre quarante au lieu de soixante, le lecteur en jugera. (Laur.)

(i) L'auteur de la Glose sur le chap. 60 de la coût. d'Anjou, demande quelle

était Ja peine des Ijeis et des arrière-vassaux qui ne s'étaient pas tronvci au

Iian, après la sommation qui leur en avait été faite. Et il répond que, suivant

l'avis commun , ils perdaient leurs fîefs. f^. ^rdizoïiem, de Fendis, cap. 6-,

Il faut ici remarquer que les Croisés n'étaient pas aUiauchis de l'ostni de la

chevauchée. V. l'Ord. de Philippe-Auguste touchant les Croisés , art. 2.

(Laur.)

(2) Cela est vrai pour le fiefquilui est échu en ligne directe. V. l'art. 96 de

la coiit. d'Anjou. (Laur.)

(3) C'est encore la disposition de l'art. ç3 de la coût. d'Anjou. (Laur.)

(4.)V. l'art. io3 de la coût. d'Anjou. (Laur.)

(5) V. le chapv 62 de Pancienne coût, d'Anjou glosée.

Quand le rachat est dû au seigneur, parce que sa vassale se marie la pro-

^Jjiière fois ou passe eu secondes noces ayant le hail de ses eufans, car ancit n-
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commcncié à vendre on que li^ou

son seigneur, etque ele lepeust

bien vendie par droit , ou par

raison du rachat, li sires le por-

roit bien vendre à ce mesnie

tuer, que il aui'oit esté commen-
ciés à vendre

_,
mes jl n'en por-

roit pas faire plus grant marcliié

([lie cil auroitfet devant.

avait des bois qui eussent

été autrefois vendus , et

qu'elle eût droit de vendre,

à raison du rachat, le mari

pourrait les vendre au même
prix ({u'ils auraient déjà été

vendus, et non à un plus

haut prix.

63. De daine qui donne seureté Qi'^. Dame qui donne sûreté

à son seigneur pour soupeçon à son seigneurpour soup-

du mariage sajilie, eau du mariage de sa

jille.

Quant dame remeint véve,

et elle a une fille, et elle s'afe-

bloie (ï) , et li sire à qui elle

serafemme lige {2.) , viengne à

lui, et li requiene, dame, je

vuel que vous me donnés seu-

reté que vous ne mariez vostre

fille, sans mon conseil (3), et

sans le conseil au lignage son

père , car ele est fille de mon
bons lige, pour ce ne vùel je

Lorsqu'une dame reste

veuve ayant une fille encore

mineure , et que le seigneur

dont elle est femme lige vient

à elle, et lui dit: Dame, je

veux avoir sûreté que vous

ne marierez point votre fille

sans mon conseil etl'avis dé-

pareus de son père ;
car

étant fille de mon homme-
lige, je ne veux pas qu'elle

iiement en Anjou la frrame ne ppvdai' pas If' bail, par son second mariage , le

seigneur pour son racliat ne peut prendre les bois qu'au même marché , ou au
fpur qiic la if>mnie ou sou premier mari auraient conimenré de les vendre. \ .

Gloss. sur le mot Feur , les arl. 101 et 1 10 de la coût. d'Anjou , le 4^ de In

coût, de Paris et le chap. 17 ci-dpssus. Cet art. n'était plus pratiqué qu"
eomme cont. Joignez les art. 98 , 96 et 108 de celle d'Anjou, et ci-dessus

l'Oid. de 11:46 louchant les rachats. (Laui.)

(,1) Ces mots ne sont pas clans le chap. 61 , de l'ancienne coût. 'd'Anjou glo-
sée. (Laur.)

(2) Ainsi ladispositionde ce chap. n'est pas pour la mëre, qui n'est pas sup-
posée femme lige du seigneur. Cela parait par ces mots qui suivent, « car elle

est fille de mou lions lige , etc. »
Les seigneurs el le Roi avaient soin de prendre ces précautions, afin que leurs

vassalles prissent des maris , sur la fidélité desquels ils pussent compter. V^. les

{neuves do l'histoire de (^hàtillon
, p. 40. El quoiiiam altachinineiiLa , seu

eges liaronuin Scotire . Ub. 2, Cup. 92, el ibi Skenœus , et l'Alliance chro-
nologique du P. Labhe , t. 2 , p. 652.

(3) Le seigneur avait double int'irèi dans ce mariage. Le premier élait qi"
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pas que ele soit fors-conseilleé.

Il convient que la dame li

dointseureté par droit. Et quand
la pucelle sera en aage de ma-
rier , se la dame trû qui la li

demande, cle doit venir à son

saignor_, et au lignage devex's le

père à la damoiselle , et leur

doit dire en tele manière
_,
sai-

gnors , l'en me requiert ma fille

à marier, et je ne la voel pas

marier sans vostre consel ; ore

metés bon consel car un tel

liomme la me demande : et le

doit nommer. Et se li sires dit

,

je ne voel mie que cil l'ait, quar

tiex lions la me demande qui

est plus riches , et plus gentis-

lions assez, que cil de qui vous

parlés, qui volontiers la prendra.

Et se li lignage dit^ encore en

savons-nous un plus riche et

plus gentis-hons que nus de cels.

Adonc si doivent regarder le

meillor des trois, et le plus

proufitable à la damoiselle, et

cil qui dira le meillor des trois

,

si en doit estie creus (i). Et se

la dame la marioit sans le con-

seil au saignor, et sans le con-

seil au lignage devexs le père
,

IX.

soit mal mariée. L convient

que la dame donne au sei-

gneur la sûreté qu'il de-

mande. Lorsque la fille sera

nubile , si la dame trouve

quelqu'un qui la demande
en mariage , elle doit venir

vers son seigneur et la fa-

mille de son mari, et leur

parler ainsi : Seigneurs , on
nie demande ma fille en ma-
riage

, j e ne veux pas la don-

ner sans votre conseil, voyez
donc ce qu'il convient ; car

un tel l'a demandée , et elle

le nommera. Si le seigneur

répond : Je ne veux pas que
celui-ci l'aie ; car j'en con-

nais un autre qui est beau-

coup plus riche et de meil-

leure famille, qui l'épousera

volontiers ,• et que les parens

disent qu'ils en connaissent

un encore plus riche et plus

noble que les deux autres,

on examinera lequel est

préférable, plus convenable

des trois ; celui qui l'aura

proposé en sera cru. Si la

dame mariait sa fille sans le

conseil de son seigneur et la

la vassalle lige ne fût pas trompée , et le second qu'en prenant un époux elle

lui donnât un vassal fidèle. (Laur.)

(i) Cela était vrai quand lanière elles pareus paternels de la fille offraient au

seigneur des personnes qui ne lui étaient pas désagréables; mais quand ils lui

présentaient des personnes suspectes , et dont il avait lieu de douter de la fidé-

lité , il les pouvait récuser , et dans ce ras, l'usage était en plusieurs lieux
,

que le seigneur présentait trois personnes, dont la mère et les parens de la

fille étaient obligés d'en prendre un, ce qui se pratiquait ainsi lorsque la fille

était majeure, et que le seigneur voulait qu'elle prît un mari pour desservi^r

son fief, comme il se voit par les assises cle Jérusalem, chap. 242 et 240.

(Laur.)
V. lie^iam majestatem, cap. 48, num. 5 eL 6, GIoss., sur Devoirle m-riTre.
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puisque li sires li aiiroit de-

vée (1); ele en perclroit ses miie-

bles (2), et si l'en porroit. li sires

des iraiiidie par sa foy, ou par

pièges, se mestiers estoit, ain-

çois que elle partist de son fié

ou de sa foj, et jûerroit à dire

voir des miiebles (3) , puis l'eure

que ele les auroit pexdus par ju-

gement. Et quant ele les auroit

tous mis avant, si li remaindroit

sa robe à chacun jour, et sa

robe à cointoier soi, et joiaux

aveuans , se ele les avoit, et son

lit, et sa charette, et deuxron-
cins qui souffîioient à aler en ses

bcsongnes, pourquoy elle n'ait

point de saignor , et son pale-

froj , se ele l'a.

64* Quiex gentiïlious piieeiit

fere de leur héritage^ puisque
eus aient hoirs»

Dame n'est que bail de son
iieritage

, puisqu'elle a hoir

masle (4), ne elle ne piiet don-
ner, ne choisir (5) ,

pour que ce

435
participation de la famille

de son maii , elle perdrait

ses meubles
,
pour être con-

trevenue aux ordres de son

seigneur, qui pourra ladesti-

tuer de son fief et de sa foi

,

et lui faire jurer qu'elle don-
nera un état exact de ses

meubles au moment où elle

les a perdus par jugement.
Lorsqu'elle les aura tous dé-
clarés , elle pourra se réser-

ver sa robe de chaque jour

et sa robe de cérémonie, ses

joyaux , si elle en a , sa voi-

ture , deux chevaux pour
vaquer à ses affaires, puis-

qu'elle n'a plus de mari, et

son palefroi , si elle en a,

64. Quel don peuvcjitfaire

sur leur héritage le gentil-

homme ou lafemme noble

lorsqu'ils ont des enjajis.

Femme noble n'a que
l'administration de l'héri-

tage , lorsqu'elle a enfant

mâle ; elle ne peut donner

(0 L'ii aurait défendu:

(2) Ceci doit être entend» , ce semble , de la mère qui avait le bail de sa
fille

, et qui comme baillistre était entrée en foi. V. la rout. du Loudunois, au
tit. des bails, art. 3. Ce chap, n'avait lieu que dans les coiit. qui l'avaient reçu.
(Laur.) • '

(3) V. le cLap. 54 avec les noies. (Laur.)

(4; C.-à-d. que la lemme noble , dès qu'elle a un hoir mâle , cesse d'être
propriétaire de sa terre, et qu'elle u'en jouit plus que comme nsufrnitière ,
bailiistre

,
ou gardienne de son fils ; eu sorte qu'elle ue peut plus la vendre ,

1 engager, Ja donner, ni la diminuer » à son préjudice
,
par quelque contrat

que ce soit. y. le chap. II4,ci-apr^s. L'auteur delà Glose sur la coulumed'An-
jou

,
art. 60 , dit qu'il eu serait de même de l'aînée s'il n'y avait que des

filles
,
ce qui est précisément contre ce texte. (Laur.)

(S) Dans l'ancieiiue coût, d'Anjou glosée, ait. 60, il y aceisicr, peut-être
poiu- céder. (Laur.) ^

/
j j
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ôoii ûuicHviisomcnt de loir , se

ce n'est à sou adversaire (i)^

ou ele ne pûct donner ne le licrs^

ne le quart ^ ne le cpint , selon

l'usage de cort laie. Mes gentis-

lions pûct bien donner le tiers

de son héritage (2)^ tout ait il

enfanz , pu non , mes il n^en

pùct plus donner quifust (3) _,

par droit.

IX.

ni disposer de quel<pje cliose

que ce soit au détriment de
son enfant , si ce n'est à

son adversaire, encore ne
peut-eJle donner ni le tiers,

ni le quart, ni le quint, se-

lon l'usage de cour laie; mais
le gentilhomme peut dispo-

ser du tiers de son héritage^

,

soit qu'il ait enfant ou non;

mais il ne peut donner da-

vantage.

65. Dlions qui se plaint de nou~ 65. D'homme qui se plaint

veledessesine^ de nowt^elle desaisine.

Se aucuns lions vient à son

seigneur, soit gentishons, ou
coustumiers

,
pourquoy li sires

ait voerie en sa terre , et li die
,

sire , uns riche lions (4) est ve-

nus à moy d'une meson, ou de
pré , ou de vignes , ou de terres

,

on de cens, ou d'autres choses,

et m'a desscisi (5) de uouvele

Si quelqu'un vient à son

seigneur , soit gentilhomme

,

soit coutumier, pourvu qu'il

ait justice en sa terre, et lui

dit : Sire, un homme riche

est venu me déposséder de

ma maison, ou de mon pré

,

ou de mes vignes , ou de mes
terres , ou de cens , ou d'au-

(1) Dans les manusc. , il y a mieux «anniversaire,» et il faut remarquer que
la femme

,
pour son anniversaire , ne pouvait donner le tiers ni le ([uart, ni le

quint de son héritage, c.-à-d., qu'elle ne pouvait presque en rien donner. (Lauv.)

(a) V. l'art. 32i de la coût. d'Anjou: (Laur.)

(3) Ce chap, n'était suivi quf? comme coutume, où il était reçu:

(4} Dans les manusc. et dans le chap. 65 de l'ancienne coût. d'Anjon glosée,

il y a , <ï nu tiex liome. » (Laur.)

(5) Il ne s'agit point ici de la complainte en cas de saisine et de nouvelleté,

ou de l'interdit, Ulf possi'cletis retinend.'u possessionïs , comme quelques-uns

£6 lesontmal imaginés, mais il s'agit de la complainte de dessaisine et de force,

ou de l'interdit , Unde vi rccuperandœ possessionis»
Dans ces temps-là , celui qui était dessaisi ou expulsé de son héritage allait

trouver son seigneur , c'est-à-cliie , son sergent, comme le remarque l'auteur

de la Glose de l'ancienne coût. d'Anjou , sur le chap. 65 , et il demandait (;ue

la cliose contentieuse fût otée à son adversaire, et qu'elle iïit mise eu niainfiC

instice.

Mais comme dans cette complainte , celui qui agissait, reconnaissait son

adversaire saisi, le sergent n'avait point d'égard à sa demande, ànioinsqu')[

re donnât pièges ou cautions , de poursuivre le plait et de payer les dommages
et intérêts auxquels il pourrait être condamné.



tl'JO

tlossesine, que JD cxploitié au

ssoû et an vcù, en servage do

seigneur jiiscjiies à ores, que il

m'en a dessaisi à tort et à force

dont je vous pri que vous pren-

gniez la chose en vostre main.

Li sires li doit respcndre , si

feroi-je, se vous metez pleiges

à poursuivre le plet_, à ce que
cil vous a dessaisi à tort, et à

force, si come vous avez dit. Et
se il ne met pleiges, li sires n'a

mie à dessesir l'autre. Et se il

dit, je vous eu mettre volentiers

bons pleiges, il doit les pleiges

prendre bons et souffisans, selon

ce que la querele sera grande
,

et quand il aura pris bons
pleiges, il doit l'autre partie

mander par certain mesages

,

et li doit dire, que cil a mis
bons pièges que il l'a dessesi à

tort et à force, et de tele chose,

tro chose , et m'a dessaisi

d'un bien que je possédais

au vu et au su de tout le

monde , et sous l'hommage
de mon seigneur, il s'en est

emparé par force , et je vous
prie de prendre la chose en
votre main. Le seigneur lui

répoudra : Je le veux bien

,

si vous donnez caution de
poursuivre l'affaire et de
prouver qu'il vous a fait tort

et violence ainsi que vous
le dites. S'il refuse de donner
caution, le seigneur ne des-
saisira pas du bien l'adver-

saire ; mais s'il j consent

,

il doit donner des gages pro-
portionnés à l'importance de
l'afFaire ; et quand il les

aura donnés , le seigneur

fera mander la partie ad-
verse , et lui dira

, qu'un tel

S'il ne donnait pas de pleiges , les clioses en demeuraient là; et l'adversaire
restait saisi.

Et s'il donnait pleiges , le sergent exigeait ensuite de l'adversaire ou du d(?-
feiideur en complainte, qu'il lui donnât aussi caution ou pleiges. Et s'il ne
les vonlaitpas donner, la saisine delaclioso contentieuse lui était otée et don-
née au demandeur qui avnit donné pleiges. Et si le défendeur donnait pleiges

,
la chose contentieuse était mise en main de justice.

Comme dans ces complaintes , il y avait pleiges et contrepleiges
, elles fu-

rent nommées par cette raison, appleigemeus et contreappleigemons. Cet
«sage dura jusquesà Messires Simon de Bury

,
premier président du parlement

de Paris
, qqi établit le premier pour principe

,
que celui qui avait élé spolié

de sa chose, n'en perdait que la possession naturelle ou la détention , et qu'en
conservant par sa volonté, ou son esprit, la possession civile ou la saisine

,
il pouvait demander d'être conservé ou maintenu dans cette possession, et in-
tenter la complainte eu cas de saisine et de nouvelleté , comme si la tbice et la
dessaisnie n'avaient été qu'un nouveau trouble. Ce qui est expliqué par l'au-
teur du grand Coutumier, qui dit, par cette raison

,
que Simon de Bucy fut

le premier qui mit sur le cas de saisine. V. Gloss. sur applégeraens etsur com-
plainte; ilenrion dePeuscy. Justice de paix.

Chez les Romains, lorsqu'il était question de successions , le défendeur qui
était en possession

, devait donner caution au demandeur, et lo demandeur
parediement au défendeur, V.Asconiusdanssesnotes sur la 3e. Vcrrhie, p. 100.
,.' ^"'*iuin I

, fenienliarum, lit. 19, nnni. i , ci Hotomanum i , obsciva-
hotmjiicap, 6. 4 " ' '
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t't la noiumern , je vuel sçavoir

se vous mcttrés pièges au def-

feuclie là. Et se il dii, je n'i

mettre jàpleiges, l'en doitTautie

lessier en la sesinne, pour les

pièges que il i a mis. Et se cil

dit, je i mettre bons pièges au

deflendre que il n'i a riens, et

que ce est ma droiture , la jus-

tice si doit mettie jour ans deus

parties , et tenir la chose en sa

main
,
jusques à tant que H

quiex que soit ait gaigniée la

saisinne par droit, selonc droit

escrit en Code, de ordiiie cogiii-

tionum^ leg.Si quando negotiiurty

environ le milieu de la loi. Et

se li plaintif est deffaillant, et li

autres viegue au saignor, et li

die, sire, cil vous avoit fet en-

lendant que je l'avoie dessesi à

tort et à force, et avoit mi^

pièges de prouver , et m'en fist

dessesir à tort, et je ay gaigné

ma querelle et ma droicture par

jugement de vostre court, dont

je vous requiex comme à sai-

gnor que vous me faciez rendre

jn.es cous, et mes despens que
je ai mis el plet. Quar droit est

qui fait autre dessaisir, et il li

met sus que il l'a dessesi à tort

et à force , et il perd la querele,

il doit rendre à l'autre partie ses

coûts, et ses despens (i), pour

ce que il l'a fet dessaisir , et pour

IX. /

s'est engagé par Lons gages^,

de prouver qu'il l'a dessaisi

à tort et par violence
_, d'une

telle chose, qu'il lui nom-
mera , et exigera de même
de lui caution pour se dé-
fendre. S'il la refuse

, la sai-

sie demandée lui sera otée,

et donnée à celui qui a fourni

caution. Si le défendeur
donne caution, le juge as-

signera jour aux deux par-

ties
,
et s'emparera de l'objet

contentieux jusqu'au juge-

mentde l'affaire , selon qu'il

est écrit au Gode de ordine

cogidtiojiujn j l. Si quando
Tiegotium , vers le milieu de
la loi. Si le plaignant est

débouté de sa demande , et

que le défendeur vienne vers

son seigneur , et lui dise :

Sire, mon adversaire vous

avait fait entendre que je

m'étais à tort et par violence

emparé de sonbien
, il vous

a donné caution pour le

prouver et m'en a fait dé-

posséder; je viens de gagner

ma cause , et vous demande
comme à mon seigneur que
vous me fassiez rembourser

mes coûts et dépens ( car

le droit exige que si celui

qui a fait dessaisir quelqu'un

d'un bien, sous prétexte

(i) Râgneau , dans son Indice des droits royaux , dit néanmoins qu'en cette

matière , il n'y avait pas de condamnation de dépens , et cite un arrêt de l.i

dame de Vierzon , contre l'abl)é de Foucombaut, es enquêtes du parlement do

Toussaints
,
qui dit l'avoir ainsi jugé. V. Gloss. du droit français sur les mots

applégemens, contre applégement, enla lettre a, p. 55, (Laur.)



ce en prend l'en les pièges. Si

H doit l'en fere rendre les couis

elles domages, elles dépens

que il a mis el plel, et aus ple-

deurs loiier_, el en autres clioses

qui appartiennent au plet, et à

tant l'eu aura à la capcion de

juge (i), selon droit escrit en

Code de Judiciis , l. Propcraji-

duni , et l. Saiicinius ut omncs

judices , en la digestes de Judi-

ciis. L Eum queni , et en de-

cretales, de Dolo et contumaciây

cap. Fineni litibus , etc. où il

est escrit de ce! te matere. Toutes

icelles clioses (a) qui sont mises

en main de justice, si valent

autant corne si elles estoient

moustrées en jugement : et

quand les deux parties ont

terme de ce qui est en main de
justice, et l'une s'en deffaut,

l'en doit mettre jour au deffail-

lant en jugement par trois bons,

si que eus se puissent recorder

du jugement. Et se il ne vient

au terme que l'en li aura mis
el jugement, l'en doit bailler la

qu'il s'en est empcirs à tOit

et par force
,
perd son pro

CCS
,

l'autie doit être rem-
boursé de ses coûts et dé-
pens, et c'est pour cela qu'on
demande des gages ) : le j uge
taxera les dépens suivant

qu'il les jugera justes et rai-

sonnables , selon qu'il est dit

ou Code de judiciis , l. Pro-
perandum, et /. Sancimus ut

omnes judices^ au digeste

de judiciis, leg. Cum qui , et

aux décrétales
, de dolo el

contumaciâ , cap. Finem /.-

tibus, etc., où il est traité de
cette matière. Toutes clioses

mises en main de la justice,

valent comme si elles étaient

vues en jugement, et lors-

qu'on a donne terme aux
parties pour plaider, et que
l'une ne parait pas , on doit

lui faire assigner un autre

jour par trois sergeas cliar-

gés de le lui rappeler, et

si malgré cela, elle ne paraît

pas au terme indiqué par

(i) Dans un manusc. , il y a mieux , «à la tauxation du juge; » et dans ua
Rutre , «au taux du juge.» Laur.

(2) Du Gange remarque que dans quelques manusc. , c'est ici un nouveau
çnap.qni a pour titre: «De défaute aprèsmontrée faite au jugement, et de ad-
jouiuemcnt par justice. Dans un autre manusrr. c'est aussi un autre cliap., qui
n pour litre ; « De defaute faite après montrée en jugement. » Dans la coat.
d Aujou glosée , c'est aussi un autre chap. ; mais dans le manuscrit de Baluze,
t est à la fin du 65 , comme dans l'édition de Du Gange

,
que l'on a jugé à pro-^

pos de suivre.

La première partie de ce cbap. explique comftient la chose contentieuse , en.

tas de dessaisine
, était mise en main de justice. Et la dernière partie explique

comment la justice en faisait la délivrance.
L'usage était donc

,
quand la chose contentieuse était mise en main de jus-

tice
, de donner aux parties terme et jour pour venir plaider, et quand une des

deux était en défaut, on lui donnait un autre jour, en jugement par trois hom-
mes qui pussent le recorder, et si elle défaillait au jour marqué , la saisine
étiiit donnée à l'autre partie. Et il ae pouvait eu ce cas y avoir aucimc diÛi-
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saisinne à raiitro^ qui est })rest le incrément, accorder Id

par pleines (i),jncs ceux qui saisie di} ])ioiî à coini cpii a

rien Ji demauderoit de la que- douné caution
_,

ci l'autre

relc. n'aura plus rien à réclamer.

66. Comment In justice doit on- 66. Comment la justice

\>rer d'hoiis deffailLant. doit procéder à l'égard

d'homme défaillant.

Se aucuns se plaint d'un autre Si cpielqu'un se plaint en
à la justice d'héritage (2). La justice d'un autre relative-

nillé à l'égard de la ccrlitudo et de la consislaure de la chose, parce que la

main dp justice valait montrée. V. le rliap. suivant. (Lanr.)

(i)C.-.'i-d. , à crlui qui pst]iréspnt, eu doiniauL pleigps ou caution. V. le

cliap. 66,del'aiicipnuocout, d'Anjou glosée. Cetliap. n'cstplus"Pn usage.(Laur.)

(:;) Dans l'aurienue coût. d'Anjou glos'e . il y a , «ou autre chose.» Y. le

rliap. 6S dpcelivre.

On ne peut mieux faire
,
pour développer relte ancienne procédure

,
que de

tiansciirc ici la glose nianusc. sur le ch;ip. 67 de l'tiurienue cot't. d'Anjou. « Si

vous vouIp/, sçavoir (onimeut Icn doit procéder contre sou adversaire , en sim-
ple action , sans applegement

,
partie àpaitie. Le demandeur doit venir au

sergent : et li doitdire. Sire je vous requiert que vous bailliez jour à tel , à ce

que je li voiidray demander, l ,ors doit le sergpnt aiourner la partie averse aux
]ilaids son seigneur en la demande de l'autre. Et se celuy ([ui est adjonrné dé-

faut , et le sergent confesse c[ue il li eust baillé le jour , le sergent doit mettre

jour au deflaillant par meismes , c'est-à-dire
,
par si comme aie est , et c'est

second jour baillé au deffaillant. Et se il deiTnut au second terme , il ara jour

si com aie est secondement , c'est-à-dire jour liercemeut , et ainsi est jusques

à trois termes. C'est à scavoir , premier, second et ti^rs , etc.

<t Item se il défaut des trois teimes dessusdils et les ajonrnemens soient re-

cordez , le sergent doit ajourner le deiTaillaut ojugement , et se il deffant o
jugement par trois hommes , (jui puissent rerorder le jugement quand il est

mis hors courr , c.-à-d. , parle sergent et deux records. Mais eu aucun terri-

toire len baille au deffaillant, jour premier , seeond et tiers , et est jour au ju-

gement. Et seildeffault au jugement suflisament recors , le 'sergent li bail-

lera jour o jugement le sien tenant . c.-à-d., la cause tenant. Et est àcntendre,

que celuy qui sera demandeur, se il est ainsi deffailly, ne pijet demander jus-

ques à ce qu'il ait obéi des deff uti s. Se il est deffendeur toutes les dcffences li

sont vagées et deflenduës
,
jusques à tant qu'il ait obéi des defTautes.

Ainsi poez vous voir que celny à qui l'en baillera jour o jugement, se il est

deifeiidcur, li sien tenant , s'il vieut obéir aux pieds ^ il doit demander la déli-

vrance du sien , o mettant pièges d'obéir avant connaissance de cause, et se

il faisoit autrement , il feroit l'amende , et lepleige. Mes cil piiet user de sade-
luande

, ou de sa deffense, en respondantavant des deflàutes à la partieaverse,

car il ne serait pas oiiy des deffenses après.

«Celuy deffendeur J'en piiet sauver en disant, quand les Jours des defiaute.s

seront nommez et prouvez par ordre des jours baillez premièrement, seconde-
ment et tierreraeut , il piiet respondre que n'oit nul d'iceux jours; ou qu'il

obéit , ou qu'il avoit certains essoines recevables, lesquels il nommera et dé-
clarera, etc., ou que il avoit essoines, et ne trouva par qui les envoyer, etc., et li

jurera, et ainsi ara un serment pour cliascune desfaute , et léra lors les ser-

nipus se il vieulj ou se il vieut lestera autrefois ,et y emportera jour , et par-
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justice li tloit mettre jour, et se

cil qui sera atermés, deilault,

cil qui se plaiutdoit dire entele

manière. Sire, je vous requiert

droit. La justice doit oïr le ju-

gement, et si doit oïr les serjans

qui ont le terme mis, et se li

serjans garantissent que euls li

ajent mis terme, la justice les

doit atermer par trois termes.

El quant li serjanl aura garanti

qu'il aura mis les trois termes,

la ji^stice doit bien esgarder par

droit que cil qui se défaut doit

csire atermés en jugement, et

la justice i doit envoyer trois

serjans qui s'en puissent recor-

der. Et se cil qui aura esté def-

faillanz de trois termes, vient

au terme que l'en li aura mis
en jugement, et l'autre partie

qui se plaint li demande sa que-
rele et ses dommages à aman-
dcr, de chacun default (1) 5o.

s. se il est gentilslions. Et se li

autres dit, je n'en vuel rien

rendre , et dire reson pourquoy,
quar je ne voi onques terme , ne
ne soi terme , fors que celuy.

Et se li autres dit, je ne vùel

mie qu'il s'en puisse deffendre

,

quar li serjant ont bien garanti

que euls l'ont semons, et que euls

li mistrent les trois termes. Etse il

dit, je m'en deffens bien contre

• 44i

ment à quelque affaire de
succession, le juge donnera
jour aux parties ; et si celui

qui sera ajourné ne se pré-

sente pas , le demandeur
parlera ainsi -. Sire

, je vous
demande justice. Le juge
entendra le sergent qui aura
assigné la partie défaillante.

S'il répond qu'il lui a signi-

fie le terme indiqué, on lui

ordonnera de le signifier en-
core trois fois ; et lorsque le

sergent aura garanti qu'il a
ajourné la partie par trois

différentes fois, le jugeor~
donnera que le défaillant

soit ajouriié en jugement,
et le lui fera signifier pac
trois sergens qui s'en puis-

sent souvenir. Si celui qui
a été défaillant aux trois

termes, se présente à celui

marqué pour le jugement,
le demandeur, s'il est gen-
tilhomme

, pourra exiger de
lui cinquante sous d'amende
pour chacun des défauts. Si

le défendeur le refuse, disant

qu'il n'a connu d'autre ter-

me que celui auquel il s'est

rendu , et que l'auU'e con-
teste sa défense sur ce que
les sergens ont garanti qu'ils

lui avaient signifié les trois

tant ne vaudra son jour que simple. Et si les defTautes sont connues et piou-
vces , celuy qui se deflaillit , fera l'amende au juge pour chascun défiant , Je
gagp de sa loy , soit gentilhomme ou vilain , et à la partie pour chascune def-
faute

, ce que il en osera jurer pour ses coust , le juge moyennaut , se partie
faisoitson estimation excessive. » (Laur.)

(i) L'ancienne rout. d'Anjou glosée, art. bj y ajoute , «: Et li amandera J»
«liaicunc dei'aute 5o sols. » (Laur.)

2. ^9
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vous , et contre les sergous, si

comme l'en m'esgardera (i).

Adonques la justice pùetbienos-

garder que se il ose jmei' seur

sains desa main,qu'iln'oi,nen'en-

tendi que li serjans l'eussent ater-

mé parles trois termes^ si comme
lisent garenti ci avant, aitant si

doit estre quites des defautes, ain-

sine vaudroit le jour jugié qu'une

simple semonce. Et se il n'ose

faire le serment, si rendra au
gentilshons pour son deffaut 5o

s. mes il jiierra que tant li aura

cousté en sou conseil et en ses

pledeeurs, et la justice si pren-

dra pour chacun deflault le gage

de sa loi , et ainsi a len de cha-

cune defaute prouvée, connetie

et jugiée en gentislions. 5o. s.

soit vilains, soit gentislions
,

pourquoy les deffautes fussent

fêtes avant veiie , ( 2 ) quar

cil qui deffaut après veùe (3),

si perd la sesiue des choses que
l'en li a monstrées, quand il est

prouvés des defautes.

67. Comment l'en pûet porfor-

cier hons qui ne 'veut faire

hommage à son seigneur.

I X.

termes. Le juge pourra lui

ordonner , s'il le requiert

,

de jurer qu'il n'a point eu
connaissance des trois ter-

mes que les sergens garan-

tissent lui avoir été signifiés,

et par son serment il sera

exempt de payer l'amende.

S'il n'ose prêter le serment
requis , il pajera cinquante

sous par défaut au gentil-

homme qui jm-era qu'il lui

en a coûté autant pour sou

conseil et les avocats. Le
juge, pour chaque défaut

,

retiendra le gage de sa loi.

Tout gentilhomme ou rotu-

rier payera pour chaque dé-

faut cinquante sous
,
poiir-

vu qu'il soit prouvé avant

l'instruction de l'affaire ; car

celui qui est défaillant après

l'information faite, perd la

saisie des biens qu'on ré-

clame contre lui , si son dé-

faut est prouvé.

67. Com,ment on peut con-

traindre celui qui refuse

de faire hommage à son

seigneur.

Se aucuns sires est, qui ait

hons, qui ne li soit pas venus

Si un seigneur a un vas-

sal qui ne soit pas venu lui

(1) V. la note sur le chap. 89 , ci-dessus. (Laur. )

(2) Dans la coût. d'Anjou glosée, il y a_ « les defTautes soient avant mou-
tiées. » (Laur.)

(3) L'art. 52, des lois de Tbibaud , comte de Champagne, est conforme «^ ce

chap. V. Britton , chap. 82 , i'ol. 80 , Fletani, lih. 4 , cap. 5 : l'ancienne font,

de Normandie; chap. 98, et sliluni Crtrice Panameiiti, tU, Decausd noi'ila-

tii. V. le tit- 9, de l'Ordou. de iGGj. (Lanr.J



fere son liomage, li «ûes le doit

fcre semoiue qui li viegne fere

sou homage, et le doit lere se-

moudre par lions qui foi li doie

(i), se il l'a, et se il ne l'a^, par

aucun prud'lions souffisant (2).

Et se il ne vient au terme , li

siies le doit faire atermer au-

trefois , et se il ne vient au se-

cond ternie , li sires li doit

mettre le tiers terme (3) , et se

il ne vient au tiers, li sires li

doit mettre terme, ou jour de

jugement, et se il ne vient au
jour jugié , li sires doit lessier le

jour passer, et lendemain, et

adonques il poit prendre le fié

eu sa main, et le piiet faire se-

mondre en jugement par trois

gentishons ou par serjans (4)

souffisans, et doit estre le terme
de huit jours, et de huit nuits.

Et li doient li sergent dire, sires,

pource que vous estes deflail-

lant de trois termes simples, et du
tiers en jugement, pour ce à mes
sires pris le fié que vous devez

faire hommage , il doit le

faire sommer de venir le lui

rendre parunhomme qui lui

doit foi, s'il en a, et s'il n'eu

a pas
,
par un gentilhomme.

S'ilne se rend pas à cette pre-

mière sommation,le seigneur

le fera sommer uuvj seconde
fois, s'il ne vient pas à cette

seconde ille ferasommer u)ie

troisième, et lui assignera

jourpour le jugement. S'il ne
comparaît au jour marqué
pour le j ugement, le seigneur

laissera passer le jour entier

et le lendemain , après quoi

il mettra le fief en sa main,

le fera sommer par trois gen-

tilshommes ou sergens de
comparaître en jugement,
et le terme sera de huit jours

et huit nuits. Les sergens lui

parleront ainsi : Sire
,
parce

que vous n'avez point ré-

pondu aux trois sommations

simples qui vous ont été

faites , et à celle de vous

(i) La coût. d'Anjou , art. 68 ; le chap. jx , ci-aprèsj El^quoniain alla-
chiainenla, capite 67. (I.aur.)

(2) C.-à-d., ce semble
, par un gentilhomme. Ancienncraeut clans les pro-

cës où il était question de fiefs, on n'employait que le rainislf're des gentils-
hommes

, ce qui paraît par l'art. i52 , de l'ancienne coût, de Bretagne ,
qui dé-

cide que nul roturier ne doit être reçu en témoignage pour fait de noblesse de
personnes, ni des fiefs , s'il n'est prêtre, ou d'état de justice. Par sentence du
28 novembre 1616 , rendue au Châtelet , entre le sieur do Blemur , et l*" sei-

gneur du fief Charles de Montmorency, à Domont, il fut jugé quelle moi pni-
d'homraes

,
dans l'art. 47 , de la coût, de Paris , devoit s'entendre de gentils-

hommes.
Dans leBeauvoisis et antres lieux , le seigneur , au lieu de prud'hommes ,

devait emprunter , dans le cas marqué ci-dessus, un homme de fief de son sei-
gneur supérieur. Beaumanoir, chap. 2 ,de ses coût, du Beauvoisis. (Laiir.)

(à) V. les deux chap. précédens , l'art. 65 , de la coût, de Paris, avec la ton-
férenre , et l'art. io3 , de la coût. d'Anjou. (Laur.)

(4) V. la- règle de Loisel, « Sergent à Roi est Pair à Comte. v Dans l'art. 68,
de la coût. d'Anjou glosée, il y a « trois sergens suffisaiis. » (Laur.)

39*
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tenir de liiy
,
pnr (i) et vous

en fct scmoudie en jugement

(le huit joins et de huit nuits. Et

so il ne vient au jour qui li est

alorniés de huit jours et de huit

uiiiis , l'en U doit mettre (2) en

jugement de quinze jours et de

<iiiinze nuits. Et se il ne vient,

!i sires doit oïr les serjans, et se

il ii mistrent terme, et se il le

fçarantissent,li sires li doit mettre

icnne de quarante jours et qua-

rante nuits aussi souffîsant

,

comme nous avous dit dessus,

et se il ne vient au terme, li ser-

jatit doivent estre ois, et s'il le ga-

rcuiissent, li sires doit lessier(^3),

et li doit mettre terme [d'an et

jour (4) el jugement , et s'il ne

vient au terme , li sires li pûet

Lien esgarder par jugement, que

il a le fié perdu par droit, quand

li jors sera passé. Ainsi, remest

(5) le fié au seigneur. Et se il

vient avant que li sires face tous

ses exploits sor luj , il n'en per-

<ira pas son fié par droit, mes

il en aura perdu quanque li

sires en aura levé, et si fera droit

des defautes.

IX.

trouver au Jugement , mon
seigneur a mis en sa main
le fief que Vous devez tenir

de lui , et vous fait sommer
eu jugement, dans le terme
de huit jours et de huit nuits.

S'il ne répond pas à ce ter-

me, on lui en assignera un
autre de quinze jours et de
quinze nuits \ s'il ne répond
pas encore à celui-ci , le sei-

gneur doit ouïi- les sergens,

et s'ils assurent le lui avoir

signifié , il lui eu accordera

encore un autre de quarante

jours et de quarante nuits. S'il

persiste à ne point compa-
raître et que les sergens ga-

rantissent le lui avoir signi-

fié, le seigneur doit lui en
accorder nn dernier d'un an
et d'un jour pour le juge-

ment. S'il ne se présente pas,

après le jour passé, le sei-

gneur lui fera déclarer par

jugement qu'il a perdu son

fief de droit, ainsi ce fief

reste au seigneur. Si le vas-

sal comparaît avant que
tous ces tei'mes et délais

(i) Ajoutez « droit, « comme font plusieurs manusc.(et lacoiil. d'Anjou glo«

s'i- . art. 88. Les mots par droit , se doivent rapporter au mot pris. (Laur.)

(12) Ajoutez a terme, w II y a ainsi dans les manusc. et dans l'art. 67, de la coût.

d'Anjou glosée. (Laur.)

(5) Un ms. ajoute « passer le jour.» La coutume d'Anjou glosée y est con»
fjiinP.(Laur.)

(4) Dans l'ancienne coût. d'Anjou glosée, il y a, « Li doit mettre terme de

ijii.irante jours et quarante nuits. Et se il ne vient à cehiy terme , li scrjent

doivent estre ois , et ie ils le garantissent, li scrjent doit laissier le jour passer

et li doit laite mettre jour de sppt jours en sept jours o jugement, et si il ns

vicijt à relui terme li sires l'y puet es^i;avder , etc. » (Laur.)

(5) llrmest. Eeinanet, demeure , reste. Toute cette procédure cessa d'ètreen

Mj..ji=.\,Y. l'art. 05, de la c jut. de Paris, avec la Conférence de Gueaois. (Laur.)



soient oxjûiés, il nopri,!iu
pas sou fief de dioii ; m ni s

il peidr# tout ce dont le sri-

gneur aura joui pendaut cet
intervalle, et il supportera
ainsi la peine de ses défauts.

68. (i) Dlions qui se plaint de 68. D'homme qui demande
deniers ou de vuiebles , ou à un autre deniers

y nieii-
d\uares choses. blés ou autre chose.

Se aucuns se plaint d'un autre

de deniers , et cil en viegne à la

cort, et li autres die , vous me
devés iiant de deniers : Et li de-
tierres die, je n'en ai oncjues

parler
, pourquoj je dément

joiu' avenant (2), et à ce jour
je respoudré ce rpie je devré,
comme cil qui deffent que nul
tort jo ue vous fais ; et li autres
die, je ne viicl mie que vous
aiez terme, aius viiel que vous
me coguoissicz, ou niés ma
dete , et se il atend droit , droit
dira (3) que il li doit cognoistre,
ou nier; et se il li connoist, il

»ura terme de Imict jours et de
liuict nuits de rendre (4) à veûe
de justice : si que li uns ne soit

mcscreus (5) de rendre, ne li

autres de prendre, fors ce que
la justice esgardera (6), se il i

Si quelqu'un demande h
son débiteur deniers qn il

lui a prêtés , et qu'en pré-
sence de la justice il lui dis(-

vous me devez telle somuic
d'argent; si le débiteur n -

pond : je n'en sais rien et [<?

demande jour pour répon-
dre à ce que vous demau*
dez , et prouver que je x;o

vous fais aucun tort, et no
vous dois rien. Si le créaucici-

lui dit : je m'oppose ace que
vous ayez terme; mais je

veux que vous reconnaissiez
ou niez ma dette. On ejcigcra

du débiteur qu'il reconnaisse

ou nie la dette. S'il la recojî-

naît, on lui accordera un
délai de huit jours et de huii

nuits pour payer à vue de
justice, afin que dans la

^ll If mP* ^'^ '^ ^9 '
'le la coût. d'Anjou glosée. (1 ai.r.)

J^^
f^^">%l,'^"^!<^n"*^ co„t. d'Anjou glosée, il y a, « jour à avoir. « (Lam.)

(2 nr/f""fTa '°"*-
^Z^"^'""

•"'°^'^'^
,
il y a

, « droit donra. » (Lnur.)

?t >n n V
"^ "^"J"" -\iî'

^''' ^9. " y a' « do rendre la dette. <1 -À,:)

JJPt l'^"^i;n«e rout. d'Anjou glosée, il y a crus , ce qui rev^Mt ...,;

î^^m!'/f •f"''^'
ce cl>ap. est que relui qui s'est recoanu déhitem-. .!.,:t a„te.me de huit jours et de huit uuits payr-r la dette à vue de justice, alin-,,,;...

«ans la suite il ne^soit pas raescrn quand il dira q'uil aura pnvé , ni le nt-w»-fier rru en ce casq.,',! soutienne qu'il n'ait pas ce P^-yr. (Laûr.)
(<0 V. la note bur le chup ?n. (I aur.)

1. <
/
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i\ contons. Et se ainsi estoitque

il (Iclîendisi, que il ne li deusl

rions j il auroit terme, et se il

dollailloit au terme , il auroit

terme en jugement pource que
<|uand les choses qui sont mue-
blans sont monstrées en court

(i), eles valent autant corne se

clos estoient monstrées en juge-

ment, et se il ne vient au terme

jugié, et cil li die, sire, cil se

cleffault : je en demant droit,

car je suis tout près de prouver

ma dete, li sires doit fere se-

mondre l'autie en jugement,

que il viegne veoir prouver sa

ciete que l'autre dit que il li doit.

lÀ termes doit estie mis ô souf-

fisant recort, et se il ne vient,

ne à l'un jor ne à l'autre, et li

serjant garentissent qu'il li aient

mis les termes il doivent tant

}nendre de la chose (2) à ce-

lui (3) que ils facen t l'autre payer
sans piouver. Et quand la seiie

chose sera prise, se il disoit,

vous me faites tort, je me plain

tie celui quar je ne lui dois riens

(4). La justice li en doit mettre

jour mes la justice si doit estre

certains du jugement (5). Et
se il dit, je ne vous dois riens,

et li autres die, je le puis bien

prouver, comme chose jugiée.

IX.

suite il ne soit pas mécru
,

lorsqu'il dira qu'il a payé,

ni le créancier cru en cas

qu'il soutienne n'avoir point

été payé, fors ce que la jus-

lice ordonnera, s'il y a con-

testation. S'il arrivait que le

débiteur niât la dette , on
lui donnera terme , et s'il y
manque, on lui assignera

jour pour le jugement, parce

que la déclaration de choses

prêtées faite en justice, vaut

autant que si elles étaient

déclarées par jugement. Si,

après l'expiration du ternie,

il ne se présente pas , et que
le créancier dise : sire , un
tel ne paraît pas, j e demande
que vous me rendiez justice;

car je suis tout prêt à prou-

ver ma dette , le seigneur

le fera sommer de compa-
raître en justice pour enten-

dre prouver sa dette. Les

termes lui seront signifiés

avec suffisans records ,

et s'il ne se présente point

,

et que les sergens garantis-

sent lui avoir signifié les ter-

mes prescrits, ils saisiront

suffisamment de ses biens

pour que le créancier soit

payé, même sans prouver la

(i) V. le chap. 65 , note 6. Dans l'ancienne tout. d'Anjou , manusc. glosée ,

il y a mieux , < sont déclarées en conr. » (Laur).

(i) Dans le chap. 69, de l'ancienne rout. d'Anjou glosée, il y a-, « ilsdoivent

tant prendre des choses, que il fassent payer l'autre sans preuve. >,'(Laur.)

(3) Ces mots ne sont pas dans l'ancienne coût. d'Anjou glosée, (Laur.)

(4) Je ne lui dois rien. V. l'art. 471 , de la coût. d'Anjou. (Laur. )

(5) La coût. d'Anjou glosée dit plus nettement , « mais la justice luy doit

foujouri faire entériner ce qui est jugié aviant. » (Luur.)



A'ionc si doit en oïr les sergciis

qui ont mis les termes (i) , et

(jui ont mis le jugement (a),

f't se il recoident que ainsi soit,

si sera cil payés, et ii autres si

fera droit à la justice dont il

aura vée le jugement (3).

447
validité de sa créance. Si

le débiteur après la saisie
,

se présente à la justice et

lui dit : vous me faites tort

,

je me plains d'un tel; car je

ne lui dois rien ; elle lui don-
nera jour pour l'entendre

;

m.ais fera cependant exécu-
ter le jugement rendu au-
paravant. Si le débiteur nie

la dette et que le créancier

la prouve comme chose ju-

gée, on entendra le rapport

des sergens qui ont signifié

les termes , et de leurs re-

cords ; et s'ils certifient que
la chose soit ainsi ^ le créan-
cier sera payé, et le débi-

teur feia raison à la justice

dont il aiura nié le juge-

ment.

69. D'hoiis qui se plaint à qui 6g. D'homme qui se plaint

len aitfet dommage, qu'on lui a fait tort oii

dommage.

Si quelqu'un se plaint à

la justice qu'un autre lui ait

fait tort, et que celui-ci s'ea

défende et demande jour

pour se justifier; il l'obtien-

dra ; mais s'il ne se présente

pas , le demandeur , après

avoir observé toutes les for-

mes prescrites ci-dessus
j

(4) Se aucuns se plaint que
uns autres li ait fet dommage

,

et cil venist à la cort, et se

deffendist , et en demandast
jour à avoir , il l'auroit. Et se il

s'en delTailloit , ainsi come nous
avons dit, dessus, l'en feroit

rendre à l'autre son domage,
sans priieve (5) .

(:) Ln nianiisr. , et la coût. d'Anjou glosée ajoutent *.• jiigiés. » (Laiii.)
(-') Dans la rout. d'Anjou glosée, il y a peut-être mieux. « Et qui ont fait

les senemeus. » V. l'art. 471 , de la tout. d'Anjou. (Laur.)
(•-J) Dans la conj. d'Anjou j^losée , il y a , « dont il aura nié le jugement, p

V. l'art. 509 , de la coût. d'Anjou. (Laur.)

(4) V. ci-dessus le chap. 66 et le 68. (Laur.)
(5) Dans l'ancieune coût. d'Anjou glosée, il y a, ff aintint comniePautrp sans

preuve. » (Laur.)
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olïiendra la satisfaclioii dn.

doiumapc dont il se plaint

,

sans qu'il soit nécessaire de
le prouver.

70. (ï) Dlions qui seplaint que jfo. D'homme qui se plaint

len lifet ton d'eritage, qu'on lui afait tort d'hé"

ritase.

Se ainsi avenoit que aucuns

se plainsist de un autre
,
qui

li fist tort de son héritage
,

et cil héritage eust monstre en

jugement, et cil à qui l'en le

demanderoit se defansist, et il

fust prouvé de la defaute, il en

perdroit sa saisine , et si la bail-

leroit l'en à l'autre par bons

pleiges metans d'estre à droit.

Mes pour ce n'auroit - il pas

gaaingnié la chose (2), que li au-

tres ne l'eust,, se il pooit mons-
irer que ce fust sa dioicture.

S'il anivait que quelqu'un

se plaignît qu'un autre lui

eût fait tort dans un héritage

qu'il eut obtenu delà justice

après en avoir formé se de-

mande , et que le défendeur

vînt à se justifier , il en per^

dra la possession , s'il est

prouvé qu'il n'ait point ré-:

pondu aux termes prescrits

que lui a fait signifier le de-

mandeur, et la saisie en sera

accordée à celui qui adonné
gages suffîsans. Cependant il

n'en aura pas la propriété, qui

ne peut être ôtée au défen-

deur , s'il peut prouver qu'il

est en dioit de l'obtenir.

ni, (Z) De haron qui ne veut 'ji. Du baron qui demande
pas estre jugié par ses pers, à être jugé par ses

pairs.

Se li bers est apelés en la cort Si un baron est ajourné à

le roy d'aucune chose qui apar- la cour du Roi pour affaire

tienne à éritage, et il die , je ne d'héritage , et qu'ildemande
viiel mie estre jugiés par mes à être jugé par ses pairs, on

(i) Cechap. est une répétition du 66 , ci-dessus. (Laur.)

(a) C.-à-d. ,1a propriété. Ce chap. n'est plus en usage. (Laur.)

(ù) Dans deux manuic. , le titre de cechap. est comme dans l'impiimé ; dans

\m autre, qui est un des plus corrects, le titre est mieux ; « De B«nouq[ui veut

«stre jugié par ses Per». « (Laur)
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pers de celle cliose (i) , arlonc appellera au jngemcni trois

si doil-on les barons scniondrc Larons an moins, et la jiis-

(2) jusques à trois à tout le lice du Roi jugera conioin-

inains (3), et puis la justice tcnieiit avec euxet lesauUcs

doit fera droit à ceux, et à chevaliers qui s'y trouvé-

autres chevaliers (4). ront.

2. (Sj De dnmaiider érita^e à 'ji. De demander héritage

hons qui atend àestre che^'u- à un gentilhonmie qui

lier, s'atiend à être fait che-

ufilier.

Se l'en demande à baron , ou Si l'on demande à un ba-

à autre geniilhons , aucune rou ou à un gentilhomme

chose de son héritage, et il ne qui n'est pas encore reçu

soit mie encore chevaliers (6), clievalier
,
quelque chose

(i) Dans l'ancienne cont. d'Anjou glosée , il y a , « Je ne viiel estie de retU;

chose jiigiê , si par mes pers non. » C.-à-d.
,

je ne venx être jugé de celte

chose , sinon par mes pers. Et dans un mannsc. , il y a plus neltemeut, « Je

ue vijeil mie do cette chose estre jugié , fors par mes pers. »

Anciennement la justice se rendait en France , ou par pairs , ou par baillis.

Il y a aucuns lieux , dit Beaumanoir , là où « li baillis fet les jugemens , ( t

antres lieux , là où li hommes du fief an Seigneur les font En la Comté de

Clermont doivent tout le jugement estre fliit par li hommes dou fiefs , etc. »

Cela était ainsi dans les justices subalternes, mais en court le roi , c.-à-d..

dans les justices royales, les bers ou vassaux n'étaient pas jugés par leurs Per-,

à moins qu'ils ne le demandassent , et an lieu que dans les justices sulial-

ternes , ils devaient être ajournés par leurs pairs , en court le roi, ils n'étaieul

ajournés que par les sergeus royaux , d'où est venu le proverbe , <\ Sergent ii

Roy est Pair à Comte. » V. les lustit. de Loisel, liv. i , tit. i , règle 32. (l^aur.)

(2) C.-à-d. , les barons
,
pairs au baron, appelés en la cour le roi. (Laur.)

(3) Selon Beaumanoir, chap. 67 ,
page 336, il en fallait semondve jus-

ques à quatre. «Uns home seul en sa personne ne piiet jugier, aiuciiois eu
convient ou deux ou trois ou quatre , au moins, autres que le seigneur. » V.
Des Fontaines, chap. 21 , art. 9. (Lanr.)

(4) Dans l'ancienne coût. d'Anjou glosée , il y abeaucoup mieux, « a eux cL

G autres chevaliers. » C.-à-d., avec ces trois barons pairs et les autres cheva-
liers qui se trouveront au jugement. Ce chap. n'est plus en usage. (Laur.)

(5) Dans la coût. d'Anjou glosée, le tit. est , « Quand lea demande à baron
ou autre gentilhome de son héritage. (Laur.)

(6) Du temps que ces établissemens Jurent laits, la majorité des nobles était

à vingt-un ans
,
qui était l'âge auquel ils pouvaient porter les armes et des-

servir leurs fiefs , et les roturiers étaient majeurs à quatorze ans ,
qui était l'âge

auquel ils pouvaient faire quelque négoce. V. ci-après les chap. 78 et 140. Ceux
qui possédaient des fiefs de Hautbrrt, étaient obligés de se faire clievaliers dès
qu'ils étaient majeurs ; mais à l'égard des autres gentilshommes , ils se fai-

saient chevaliers quand ils pouvaient. Ce chap. doit être entendu dfs chevaliers

bacheliers qui étaient ordinairement pauvres, et non des chevali«r8 bannevcès
qui étaient riches. V. Gloss. , sur Bachelier. (^Laur.)
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ei il die à ceux ({ui li clciuande-

roieiit_, je ne vous feré nus tors,

mes je déniant attente d'estre

chevaliers (i) ^ ains que je vous

responde , il aura l'atente de un
au et d'un jours par droit.

IX.

concernant l'héritage
, et

qu'il réponde àceuxquiont
formé contre lui leur de-

. mande : je ne vous ferai

point de tort , mais avant
de vous répondre, je re-

quiers que vous attendiez

que je sois reçu chevalier
,

il obtiendra de droit un dé-
lai d'un an et d'un jour.

^3. D'aage de gentilshons et '^'i. De la majorité et de la

de tenir eu bail, tutèle du gentilhomme.

Gentilshons n'a aage de soi

combattre devant que il ait

vingt-nn an (2), ne ne doit te-

nir terre
_,
ne avoir seignorie (3)

de nul héritage
, que l'en li de-

mandast (4), se l'en ne l'en

avoit dessesi, (5) mes à sa des-

Gentilhomme avant vingt

ans , ne peut ni se battre,

ni tenir terre, ni posséder

héritage, à moins qu'il n'en

ait été dépossédé , et , dans

ce cas, il aura voix en jus-

lice. De même le gentil-

(i) Cette attente était un petit répit, qui était accordé aux chevaliers à cause
fie la dépense extraordinaire qu'ils étaient obligés de faire quand ils recevaient
l'accolade

, et outre cela ils levaient les loyaux aides. V. le chap. 42 , ci-des-
sus , et ce qu'en y a remarqué , le chap. 78, de l'ancienne coût. d'Anjou glo-
sée

, et l'art 96 de la coût. d'Anjou , avec la 9c. dissertation de Du Gange,
sur sire De Joiuville

, p. 189. (Laur.)

(2) Tel était l'ancien Droit de la France , comme il se voit encore par la

décision 249 de Jean des Mares, dont voici la teneur. « Enfans de poste
sont aagiez à quatorze ans puisqu'ils sont mâles, et les pucelles sont
at;iéesà douze ans. Mais ceux qui sont nobles sont agiez à vingt-un an , quand
es. choses nobles et féodataires , et quant à celles qui sont tenues en villenage
-'' quatorze ans. » V. le chap. 140 ci-après, et l'auteur du grand Coutumier,
liv. 2, chap. 42.

De-là vient que la garde noble, dans plusieurs de nos coutumes, dure aux
mâles jusques à vingt-ans accomplis, et aux femelles jusqncs à quinze ans, et

ia garde bourgeoise aux mâles jusques à quatorze ans, et aux femelles jusques
il douze ans. Voyez, Remarques sur le lit. de la garde noble et bourgeoise de la

coût, de Paris , et sur la règ. 34 du isr, livre des lustit. de Loisel. (Laur.)

(3) Dans la coût. d'Anjou glosée, et dans deux manuscrits, il y a, « ne avoir

ï-iisinc, etc. » c'est ainsi qu'il faut lire, le mot seigneurie n'ayant pas uu si

bon sens.

(4) tyisez « qu'il demandas! , » et il y a ainsi dans l'ancienne coût. d'Anjou
v;losée , et dans deux manuscrits.

(5) C.-à-d., que quand le mineur avait été dessaisi , lui ou son tuteur pou-
vaient agir pour rentrer dans la possession de son bien. V» ci-dessus le chap.

85 avec la note.



/sesine il anroit rp5pon?c (r\ Et

aussi gciiiishons et gemilfaiiie,

se il ticiment enfant en bail_, il

lie piicent riens demander de

leur droicture , se leur père n'en

estoit mort vestu etsesi (2) , ou

so ce n'estoit escheoite qui leur

est avenue de droit puis la mort

au père. Et se l'en demandoit

ou bail choses dont li pères aus

cnfans fusi mors sesis et vestus_,

tout le teinsist-il à tort , si n'en

respondroit jà le bail. Et se

^ilnsi estoit, que le bail rendist à

l'enfant sa terre, et l'eust fait

prendre à home à ses seigneurs,

ainçois que il fust en aage , et

aucun li demandast du sien, il

ne respondroit point par droit

jusquesà tant qu'il eust vingt-un

an. Et se ainsi estoit, que le

bail ne li vousist rendre sa terre

,

et deist qu'il n'eust pas aage de
terre tenir, et cill'offrist à prou-
ver qu'il eust vingt-un an, il le

prouveroit par ses parrains (3) ,

et par le prestre qui le baptisa,

45i

homme ou la femme noble,

qui ont enfans sous leur tu-

telle , ne peuvent rien ré-

clamer, ni demander pour
leurs pupilles, à moins que
ce ne soit chose que leur

père ait possédée à sa mort,

ou qui leur soit échue en
lignedirecte depuissondécès.

Si l'on redemande au tu-

teur choses dont le père de
ses pupilles fût mort saisi et

vêtu, quand même il en
aurait joui injustement, il

ne sera pas tenu de répon-

dre , si le tuteur rendait à

son pupille sa terre etle fai-

sait reconnaître par ses

seigneurs comme leur vassal,

avant qu'il fût en âge. Le
pupille ne serait pas tenu de
répoudre avant qu'il eût 2

1

ans , à celui qui viendrait

réclamer quelque chose
;

jnais si le tuteur refusait de
lui rendre sa terre , sous pré-

texte qu'il n'est pas encore

(i) La réponse s(^ Hil du défpndenr , et la voix du demaadeur, mais ici la
réponse est la même rliose qii" la voix.

(li) Tel était l'anSien droit do la Fiaiire sous la seconde race de nos rois , et
comme souvent les pères usurpaient injustement des biens et les cédaient à
leurs enfans mineurs en fraude des propriétaires, Cbarlemagne fit en 829,1e
capitulaire suivant, qui se trouve dans la loi des Lombards ,//'//. 2. /ù. 25,
Clip. 4, et qu'Yves, évêque de Chartres, a rapporté dans son Décret, partie 16,
< hap. 542.
En l'année i33o Philippe de Valois abroirea c'>t ancien droit. Et afin qii«

l?s baillistres, les baux, ou gardiens ne négligeassent pas les affaires àf leurs
rameurs en n'entreprenant pas pour eux des procès nécessaires, dans la crainte
d l'n payer les frais, il ordonna qu'en cas de garde , il serait pourvu aux miaeui^
de tuteurs ou de curateurs.
En Pannéo 1498. il y eut arrêt eu la maison de St.-Théran

,
par lequel il

lut jugé suivant cette Ord., que le gardien noble ne pourrait point agir pour
son mineur

, mais que l'on ferait créer à cet effet au mineur un tuteur, ou un
curateur. Et c'est sur cette Ordon. et cet arrêt

, que l'art. 270, de la coût, de
Paris, suivi dans nos autres coût., a été fait. (Laur.)

(î) Dan» les manusci irs, il y a, « et maraincs. j>(Laur.)
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cl le jueiToioiit seiir sains, et li

prcsiros le diroit en parole de
prevoirc. Et s'il ne les pooit

avoir, qu'il fassent tuit luori,

il le proveroit par preudoins
, et

par preudes famés qui seroient

certains de son aage , et le jiier-

roicnt seur sains. Et quant la

seignorie auroit receu les par-
ties (i)des prendoines, l'en le

inettroit enfoi etenlascignorie
de sa terre , se ainsi estoit que
le bail li eUst rendu , et de sa

voleulé, il ne devroitpas pren-
dre les hommages de sa terre

devant que il soit en la foj au
seigneur (a).

en âge, et que le pupille

ofTrît de prouver qu'il a 21
ans , on recevra le témoi-
gnage du parrain qui l'a teim
sur les [fonds de baptême

,

et du prêtre qui l'a baptisé,

après avoir reçu leurs ser-

mens
; mais s'ils étaient

morts, il prouverait son âge
par le témoignage d'hom-
mes et de femmes dignes de
foi

,
qui, par leur serment,

attesteraient la vérité , alors

il sera mis en possession de
la terre : et si son tuteur la

lui avait rendue de sa pro-

pre volonté, il ne recevrait

point d'hommages de ses

vassaux, que lui-même n'eût

rendu foi à sou seiarneur.

^4" -^^ conter tigiiage à son

aparageur.

Se aucuns auoit tenu en pa-
vage longuement (3) , et cil de
qui il auroit tenu deist, je ne
vijel que vous teingniez plus en
parage de moi, se vous ne me
monstres le lignage

(/f.). Et li

^4' De conter lignage à
son aparageur.

Si quelqu'un avait tenu

long-temps en parage , et

que celui dont il aurait tenu

,

lui dit : je ne veux plus que

vous teniez de moi en parap

£;e , si vous ne me monti'ei

(i) Lisez les << preuves, » (Laur.)

(2) Voilà la preuve qu'anriennemcnt coliii qui possérlait un fiof , ne pouvait
pas recevoir les liommages de ses vassaux avant qu'il fût eu foi envers sou
seigneur. L'art. 79, de ];i coût, de Cleimont en Beauvoisis , en a une dispo-
sition expresse. Mais il faut remarqufr cpie daus le temps de ces établisscmfns

,

la maxime, « tant que le seigneur dort le vassal veille, «n'était paseriroie
connue. Voyez Laur., sur Duplessis, liv. i des Fiefs, clwp. 5. (L,auv.)

(3) La tcnure en parage est \u\e espèce de Jeu de fief, par lequel le Dr f,

quoique divisé entre les frères , est loujouis enti'^r par rapport au seigneur do-
minant, auqiiol l'ainé seul porte la foi, et garantit ses frères et sœurs puiiiés

60USS0U hommage. Et parce que tant que cette tenuvedure, îespninés tiennent
parité avec leur aîné , elle a été nommée Parage. (Laur.)

(4) On a remarqué sur le chap. 22, et le 44 ci-dessus que le parage ne durait



Autres dit, je vous le monstreré,

il li doil nioiue terme paide-

vant soi pour le parage conter
,

et cil li doit monstrer et conter,

dont il est issus , et le lii,'nage de

degré en degré. Et se il se true-

vent si prés que eus ne s'en-

trepuissent avoir par mariage

,

et !i uns soit homme , et li autres

soit famé, il reniaindra en pa-

raige. Et se cil ne l'en croit, il

jiierra seur sains , (pie il a conté

loiaument le lignaige à son es-

cient , et (juand il aura fait le

screment, il remaindra en pa-

raige, et se il n'osoit fere le se-

rement, il li feroit liomage
, et

({uand il li auroit fet liomage,

li sires ni porroit asseoir c£ue un
lonciu de service (i).

votre lignage, et qn'il lui

réponde : je vous le mon-
trerai , on lui donnera ter-

me, pour compter et mon-
trer le lignage de degré e»
degré. S'ils se trouvent être

si proches parens
, que leurs

eufaas ne puissent s'entre-

voir par mariage
_,

il con-
servera le fief en parage. Si

le seigneur refuse de le croi-

re, il jurera qu'il a fidèle-

ment compté le lignage , et

montré tel qu'il le connaît,

et dans ce cas, il restera en
parage ; mais s'il n'ose faire

le serment, il fera homma-
ge à son seigneur, qui ne
pourra exiger de lui qu'uu
cheval de combat.

j5, (2.) De rendre roncin de- -^5. De donner le cheval
service. de combat.

Nus hons ne rend roncin de Nul vassal n'est tenu de
service devant que il se départ donner le cheval de com-
de la foi à celui à qui il l'aura bat, que lorsqu'il est dégagé
rendu (3). Car se cil à qr-i il de la foi qu'il a rendue à

que tant que le lignage durait, et que les désrendans des aînés qui garantis-
saient

, et les descendans des puinés garantis ne se pouvaient marier ensemble.
^
Avant l'année I2i6, le lignage durait jusqu'au 6e. degré inclusivement, et

jusqu'au 7e. exclusivement. Cano/ie, ad sedeni, causa 3S.
, quceitione 5. En

sorte que le parage durait alors jusqu'au 7». degré exclusivement.
Mais le concile de Latran de l'an 1216, ayant permis les mariages au-delà

du ^e. degré de consanguinité, capitule non debeL exLra de consaiiguinitate
et ajjinitatey h: parage a été restreint daus ces degrés. V. B Humanoir, p. 3o3.
Cependant on INormandie le parage durait jusqu'au 6e. degré , comme il se

•veitparlechap. 35, àkiiu.
Il n'e:,t pas là parlé de mariage , ce qui pourrait donnsr lieu de croire qu'en

INormandie le parage durait tant que les descendans des frères se pouvaient
succéder. V. l'art. i2() de la nouvelle coût. , et l'art. 41 et 42 du réglem.

(i) V. chap. suivant , et les 42, 43, 44 ci-dessus. (Laur.)

(2) V. cliap. 76 et chap. 44. (Laur.)

(3). Ce- chap. est obscur. Pour l'euteudre il faut savoir que le roussin de ser-
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l'auioit rendu se moiuoii, il

lendioit à celuy à qui la terre

escharroit. Et se ainsi aveuoit

que aucuns eust rendu son ron-

cin de ser^ice à son seigneur^

et ses sires le vousist donner à

son fils , ou à sa fille
, et li bons

respondist : Je ne nie voel pas

partir de vostre foy, se je ne
m'en part comme de foy ser-

vie (:), quand, je vous ai rendu
vostre roncin de service. Il ne
s'en partira pas par droit , se il

ne le fet quitter à l'autre , à qui

il le rendroit , se cil mourroit

,

on il li fera ottroier que il ne
prendra point de roncin de ser-

vice ,
tant comme çil vive , à

qui il l'aura rendu.

son seigneur. Car si celui c, •

vers lequel il a rempli ce
devoir mourait, il le devrait

au seigneur à qui le fief

échérait. S'il arrivait que
celui qui a reçu le cheval
de combat voulût donner
son fief à l'un de ses eufaiis,

le vassal pourrait lui dire :

je ne veux pas partager la

foi que je vous dois, à moins
que vous ne recomiaissiez

que j'en ai rempli les de-
voirs en vous donnant le

cheval de combat. Dans ce
cas, le vassal ne se dépar-
tira pas de la foi du père ,

à moins que le fils ne s'en-

gage à ne point exiger de
cheval de combat, pendant
la vie de son père.

vice est dû à mutation de seigneur et à mutation de vassal. « Cheval de service,
dit la coût. d'Anjou dans l'art. i32 , se p.aye ordinairement par ceux qui tien-
nent terres sujettes à chevaux de service, à mutalion par mort de sujet et de
chacun d'eux. Et combien que les fby et homatre ne soient pas faits, toiitesfois

peut-on avoir et demander ledit cheval de service
,
qui est dû pour raison de

la mutation, non pas pour raison de l'homage. v

Le sens de ce chap. est donc que tant que le vassal est en foi , il ne doit
point de cheval de service . et qu'il doit le clieval de service , lorsqu'il est dé-
parti ou dégagé de sa foi par le décès de son seigneur , ou lorsqu'il a porté sa
loi à celui qui a acheté du seigneur le fief dominant.

Que l'on suppose qu'un seigneur qui a été payé de son cheval de service , ait

donné son fief à son fils , le vassal qui a payé le cheval de service au père
,

sera-t-il obligé de le payer encore au fils ? Et si le vassal se départ de la foi

qu'il a faite au père, en faisant nouvellement l'hommage au fils, il est indubi-
table qu'il sera obligé de donner au fils un cheval de service.

Mais si le vassal dit au père , « Je ne me departiray pas de la foy que je vous
ai promise, c.-à-d.

,
je ne cesserai pas de vous reconnoistre pour mon sei-

j^neur , et je ne me reconnaistray point vassal de vostre fils en luy portant la

foy , si je ne me départs de vostie foy , comme de fief seiTi
,
puisque je voii*

ay payé le cheval qui vous e&toit dû. » Dans ce cas le vassal , de droit , ne se

départira pas de la foi du père , à moins que le père ne le fasse décharger par

son fils du cheval de seivice , ou à moins que le fils ne lui promette qu'il

n'exigera de lui le cheval de service que quand sou père sera mort. (Laur.)

(i) Lisez • comme de fié stivi v, et il y a ainsi dans l'ancienne coût, d' An-
/ou glos. , chap. 70. (Laur.)
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«jô. Q"^^ redevance cil qui 76. Quelle rede^^ance celui

tientenparai^efetàsonapa- qui tient en parafe doittien t en paraigeft

rageur,

Pfus lions (i) qui tient enpa-

raige ne met riens en roncin de

service 9 ne en nus rachat, ne en

nul service, que cil, de qui il

tient en parage , face au cliief

seigneur , se ce n'est en ses

loiaux aides.

qui

à son aparageur.

Celui qui lient en para-

ge , est exempt du cheval

de combat , du rachat , et

de toutes .les charges aux-
quelles est tenu envexs le

chef seigneur, celui dont il

tient en parage. Il ne doit.

contribuer qu'aux loyaux
aides.

'jn. De demander homage à '^'j. De demander hommage
enfans qui sont en bail. à des enfans qui sont en

tutelle.

Se aucuns lions, ou aucune
famé tient enfanz en bail , et cil

enfant tiennent en paraige , et

li sires (2) leur die, je ne viiel

(3) que vous me faciès mou
hommage

,
que cil enfanz ne me

sont riens que vous tenez en
bail , si viiel que vous me facicz

la foi , ou vous me contez le

lignage. Et cil qui tient en bail

si li doit respondre, je ne vous
feré ne l'un ne l'autre, que je

ne suis que bail (4) si viiel tenir

Si quelqu'un a sous sa

tutelle des ciifaus qui tien-

nent en parage, et ([ue l'a-

parageurlui dise : je veux
que vous me fassiez hom-
mage pour ces enfans que
vous avez sous votre tutelle

et qui ne me sont rien, ou
bien, prouvez-moi leur pa-

renté avec moi ; il doit ré-

pondre : je ne ferai ni l'uii

ni l'autre, car je ne suis que
tuteur des Liens de cesen-

(i) Ce chap, est expliqué sur le 4a et le 43. V. l'art. 2i8 4e la coût. d'Anjou.
(Laur.)

(2) Parce mot il ne faut point entendre ici le seigneur dominant du fiefappir-
tenant à l'enfant qui est en b;ul , mais l'aîné ou celui qui le représeufe ,

qui n(;

?eut plus garantir l'enfant en franc parage sous son hommage. (Laur.)

(3) Dans l'ancienne coût. d'Anjou glosée , il y a , « Je viiel » , et c'est aiusi
qu'il faut lire

,
parce qu'avec la négative il n'y a aucun sens dans ce chao,

(^Laur.)

(4) Dans les manusc , il y a mieux , « quar ou car je ue suis que bail. »
(Laur.)



4:16 * Louis

fil achat (i) ce que li pcros ans

riit'ans tient, et en atencl droit.

Si li esgardeia l'en , ([ue il n'en

tloit point fere , ne conter li-

gnage ,
ainçois tendra en autel

estât, comme li héritiers avoit

tenu avant que il mourust (2).

IX.

fans, et je veux les conser-

ver dans le nicme état que
leur père les tenait, et je

m'en confie à justice. U
ne sera point tenu de faire

hommage, ni de compter les

degrés de parenté ; mais il

conservera les biens, dans
le même état que le père
les tenait avant sa mort.

•^8. Degentilslions qui demande 'j%. DugentUhormne qui ap-
amandement de jugement. pelle d'unjugement.

Nus gentishons ne piJet de-

mander amandement de juge-

ment (3) que l'en li face, ains

convient que il le fausse tout

Nul gentilhomme ne peut
demander qu'en la cour du.

Pioi amendeinent de juge-

ment, sinon il faut qu'il le

(i) Il n'y a là aucun sens. Dans les manusc. et dans l'ancienne coût. d'An-
jou jilosée , il y a mieux, ft si viiel tenir en estât , etc. » (Laur.)

(2) Dans un manuscr. , il y a mieux , « comme li sires teuoit avant que il

mourust. »

La raison de ce cliap. est que le Lail qui n'est' qu'un simple usufruitier,

ne peut changer l'état du bien de son mineur. V. la note sur le chap 74.
(Laur.)

(3) Par le droit romain , il y avait trois voies pour se pourvoir contre les

«eiitences.

La preraiëre était l'appel
,
qui était la voie la plus ordinaire.

La seconde était la restitution en entier. Lege, Cuin et minores , Cod. Si
ad\'ersus renijudicalam.

El la troisième était la supplication, qui différait principalement de l'ap-

pel , en ce que l'appel portait l'affaire devant le juge supérieur , au lieu que la

biipplication se faisait au juge même qui avait rendu la sentence,- à qui l'on eu
demandait la réformation ou l'amendement, ^ppellatio , dit Oldendorpius ,

Irahil causam ad superiotem judiceni . supplicalio, ad euindeniqui judica-

%M. Ratio diversitatis est quia appellalio prœsupporiitiniquitnLem senlenliœ^

de quà ejusdeni judicis cognitio esset suspecta. Supplicalio misericordiaiii

implorât, ideoque nihil prohihet eutndein judicein de eo cognoscere eu

stiiluere. L'appellation suspendait l'exécution du jugement. La supplication

ne le suspendait pas , etc. Ce qui est expliqué avec exactitude par Oldendor-

pius , Tract. De re judicatd , tit. de Hemediis adversus iniquani senlen-

tiam judicis ,p. Siy. Editionis Basileensis , anni iSôp.

Siiivanl ce chap. , JVus gentishons , et suivant le chap. 146 ,
/ml homme

roulnmier ne pouvait demander amendement de jugement en cour subalterne

el nou royale, parce que les seigneurs ou leurs juges ne pouvaient corriger

leur sentence ; mais au lieu de demander amendement , il fallait fausser de la

manière q\i'on l'a expliqué ci-dessus sur le chap. 6 , et plus au long sur

l'ait. i3 de l'Ordoii. de 1260 , touchant les batailles. (Laur.)



ovilu'e , ou que il le tienne pour

bon, se ce n'est en la cort le voy :

car illnec pûeeut toute gent de-

mander amandement de juge-

ment (1) par droit, selon dioit

esc rit en Code de precib. Inipe-

rat. offerendis^ 1, ult. et l. Siqiiis.

Et pour ce ne l'en piiet faus-

ier (2) , car l'en ne trouveroit

mie qui droit en feist car li

rois ne tient de nului (3) fors de

Dieu et de luy.

<I79.
De gent qui ont à marchir

(^) au Roi d'aucunes choses

^

et comment li

droit à luj et à autrujt

Roi esgarde

jette entièrement, ou qu'il

s'y soumette , car tous les

sujets du Roi peuvent de
droit appeler ensacour,sui-

vant ce qui est dit au Gode
De precibus Iniperat. offe-

ren dis,l.ult.,et l.Si quis; mais
personne ne peut appeler

d'un jugement rendu par la

cour du Roi ; car aucune
justice n'a droit de la réfor-

mer. Le prince ne tient sa

puissance que de Dieu et de
son épée,

ijQ. De ceujc qui ont à ré-

clamer quelque chose con-

tre le Roi j et comment le

Roi doit faire droit à lui

et à autjiii.

Se li Rois tient aucunes

choses de ses hommes
_,
qui li

demandent, et li dient, ce est

nostre droicture que vous de-

mandons, et somes prest de
trere Tencjueste (5) et la jurée

de la gent du pais, li Rois ne

Si le Roi retient quelque
chose qui appartienne à ses

vassaux , et que ceux-ci le

lui redemandent, et lui di-

sent : sire, ce que nous vous

redemandons, est notre bien;

nous sommes prêts à le

(i) Les parties demandaient cet amendement en proposant qu'il y avait
erreur de fait dans le jugement, y, Rebuffum, ad conslitul, regias, Tractatu
de supplicalionibus et erroruni propositionibus

, p. 3oo. Par l'Ordonn. de
1607 , au lit. des requêtes civiles , ait. 42 j ces propositions d'erreur ont été
abolies.

(2) Dans les manusc. et dans la coût. d'Anjou glosée, il y a mieux: « pource
que len ne piiet fausser. »

(3) » Car li rois ne tient de nuUui. » V. Loisel , liv. i , tit. i , règ. 2 , le

rhap. iSdu liv. 2 , à la fin; et Brodeau , sur l'art. 60 de la coût, de Paris'.

(Laur.)

(4) Jîarchirou marchier , vient de marc ou march
,
qui signifie borne ; de

sorte que marchier ou marchir n'est antre chose que borner ou mettre des
homes ou terminer à ce sujet quelque difierent. V. les chap. 3 et 19 du liv. 2.

(Laur.)

(5) Il y a «croire en l'enquête» dans l'ancienne coût. d'Anjou glosée. (Laur.)

2» 3o



L O l. I s IX.

leur pcutvéer par di'oit, ains

doit coiiuuandcr au baillif que

il lace senioudie les gens des

phis prochaines paroisses , et

les prochains chevaliers (i) , et

les prochains serjans fiefés (2) ,

et les prochains barons, se la

(jiicrele est si grand (3). Et si

les doit l'en fere jurer à dire

voir, et se il est conncu que ce

soit la droicture le Roj (4) ,

elle li remaindia, et tout ainsi

à l'autre partie se la mode ga-

rantist (5) c[ue ce soit leur droic-

ture (6).

prouver
, par l'enquete qu'il

vous plaira ordonner, et par
le serment de tous les gens
du pays. Le Roi ne peut leur

rei'user justice, et doit or-

donner en conséquence au
bailli, de faire sommer les

gens des plus prochaines pa-
roisses, les plus proches
chevaliers , les sergens du
fief, et même les barons les

plus voisins , si la chose con-
testée est de grande impor-
tance. Le bailli recevra leur

serment , et s'il est prouvé
que le Roi y ait droit , la

chose lui restera ; si au con-
traire, le témoignage des
gens appelés est en faveur

des demandeurs, ils obtien-

dront ce q^u'ils récla-

maient.

80. Comment l'en doit deman-
der amandemcnt de juge-

ment,

Nus bons ne piict demander
amandement de jugement (j)

en la court le Roy , se ce n'est

le jor lueisme que li jugement

80. Comment on doit de-

mander amendement de
jugement.

Personne ne peut deman-
der amendement de juge-

ment à la cour du Roi
,
que

le jour même où le jugement

(i) V. l'ancienne coût, de Normandie , au til. de Vue et de Record de vue.

( Laur.
)

- (2'» V. Gloss. sur sergent féodé ou du fief sur scrgenteries, et Loiseau, dans
son Traité des offices , liv, 2 , chap. 2 , n. 49. ( Laur. )

(3)' C.-à-d. s'il s'agit de fiefs et de grands fiefs. V. les chap. de l'ancicnr?»

cent, de Normandie , que l'on vient de citer , et le chap. 67 , lett. B. ( Laur. )

(4) C.-à-d. la seigneurie ou le domaine du roi , ou la chose qui de droit

lin app;irricDl. ( Laur. ) ^

(5) Il n'y a là aucun sens. Dans les manusc. et dans l'ancienne coût. d'Anjou

glosée, il y a mieux : « Et si la jurée garantit. » ( Laur. )

(6) La coût. d'Anjou ajoute « en la cour le roi. » ( Laur. )

(7) V. les chap. 6 et 78 ci-dessus , et le thap. 8 de l'Oidon. de 1260
,
qui a

fiboli ie,» batailles, ( Laur. )
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sera fés (i) , car l'en doit main-

lonant apcler, selon l usage de

la court laie (2) , car les choses

qui sont jugiés , dont l'en

a pelé (3) , sont teniies, selon

droit escrit en Code, De adwoc.

diver. jiuiic. , en la loi première

on la fin
_,
car il n'auroit point de

amandement de jugement, se

li jors passoit (4). Et se il le re-

quiert an bailliten soupliant, li

doit, dire, et li doit requerre

,

sire, il me semble que c'est ju-

gement me griéve, et pour ce

en requier-je amandement, et

([ue vous me mettez terme, et

fêtes tant de bonnes gens venir,

tue eux connoissent se li aman-
dement i est , ou non, par gens

qui le puissent fere , et doivent

selon le droit, et l'usage de ba-

ronuie. Adonc li baillifli doit

a été rendu ; car à présent
on peut appeler, et l'usage

en est reçu en cour laie.

Mais les jugemens dont on
n'appelle point, doivent être

être exécutés , selon qu'il est

écrit au Gode De aduoc. di-

v^crs.
,
jud. , en Ja loi pre-

mière, vers la fin. Le jour

passé,on perd le droit à l'ap-

pel. Or , si quelqu'un de-

mande amendement du
jugement par voie de sup-

plication , il doit le faire

ainsi : sire , il me semble
que le jugement qui vient

d'être rendu me blesse; je

vous en demande amende-
ment , et vous suppiic de
donner jour, et de faire

venir gens de probité qui

jugent si ma demande est

(- ) Cfici est tiré du droit romain.
En Kl cour le roi , toute personne pouvait demander, comme on l'a dit

ci-dessus , amendement de jugement , non par appel ,_mais en suppliant , ce
qui est bien remarqué dans le cliap. i5 du liv. 2 de ces Etabîiss.,en ces termes:
« Cil qui demande amendement , doit dire en telle manière, w De ce jugement
je demande amendement de jugement, «eu souppliant,carsoupplicalionsdoite
pstre faite en court le roi, et non pas appel, car appel contient félonie et iniquité,
selon droit écrit en Code De haut Prince les prières , eu la loi qui comm"nre,
•St qiiis advcrsus 5; en la loi unique, Instrunientiiin S ; en la loi qui com-
Jii-nre Liliganlibus, Cod. De sentenliis PrœJ'ectorum Pnetorio , et en la loi
Pnnfecti , 17 ; Dig. De minoribus , où il est traité de cette matière. »
Or, suivant le droit romain, la supplication par laquelle on demandait arof^n-

dementde jugement, se faisait par écrit
,
quand il y avait du temps que Je

jugement avait été rendu
; mais si celui qui s'en plaignait le jugeait à propos»

il pouvait le même jour supplier de vive voix, et après le jour il n'y était pIuS
reui . amsi queOldeudorpius l'a remarqué dans sou traité , De re judicalu^
tu. de Remediis adversus iiiiquani seiitenliani judicis. Legc 1 , in fine, et
lege sequenti. Dig. De appellationibus.
Quand les appellations eurent été introduites, l'usage fut qu'elles seraient

faites incontinent après le jugement rendu , comme il se voit
,
par l'art. 18

dr rOidon. de Charles VII , de Moutil-les-Tours , d'avril 1453. ( Laur. )
{^) Remarquez que l'usage des appellations n'a été reçu que tard eu Franc»

en cour laie. ( Laur. )

(3^ Dans un manusc. , il y a mieux : «r Dont len appelle pas, ( Laur. )
(4) V. uote première. ( Laur. )

30-^
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luetue terme , cl li doit fere se-

mondie des hommes le Roj

,

01 ceux qui furent au jugement

fere^ et autrespreudliommes qui

conuoisseni de droit et de juge-

ment : et pour garder se le juge-

ment est bon, ou non, et se le

jugement est bon par leur es-

gard et par leur dit, il sera te-

nus, et se il n'est bons, il le con-

vient amander. Et se il es-

gardent, que il n'y ait point

d'amandement , cil qui aura

demandé amandement de juge-

ment, il en gagera ses mùebles,

se il est genlislions , et lions le

Roj (x). Et se li baillif ne vou-

loit fere Tamandement de ju-

gement, cil en piiet appeler de-

vant le Roy. Et se li Rois et ses

conseils dient que il soit bons et

loiaus , cil en gage ses mûebles :

mes le Roy le doit sçavoir par

cels qui furent au jugement fere,

et se li jugement ne fut bien

faict, li Rois li doit fére rendre

ses coust et ses dommages au

baillif, qui fistle jugement.

1 X.

bien ou mal fondée suivant

le droit et conformément
aux usages de baronnie

;

alors le bailli assignera jour

pour le j ugement , fera aver-

tir les gens du Roi, ceux
qui rendirent la sentence ,

et toutes autres personnes

de probité , versées dans la

connaissance du droit et des

lois pour examiner les causes

de l'appel. S'ils trouvent le

jugement bon et loyal , il

sera confirmé , sinon ils l'a-

menderont et corrigeront
,

s'ils pensent qu'il n'y ait pas

lieu à l'amendement. L'ap-

pelant , s'il est gentilhomme
ou vassal du Roi

, engagera

ses meubles. Si le bailli re-

fusait de recevoir l'appel »

le demandeur pourra en ap-

peler au Roi , et si le Roi et

son conseil trouvent le ju^

gement bon et loyal , l'ap-

pelant perdra ses meubles.

Le Roi s'informera de l'af-

faire à ceux qui prononce-

ront le jugement, et s'il est

injuste et méchant, on fera

payer au bailli les frais et

dépens du demandeur.

8 1 . Comment l'en doit appeler 8 1 . Comment on doit appe-

son seigneur de dcfault de 1er son seigneur lorsqu'il

droit* arendu unjugementfaux
et injuste»

Se aucuns gentishons et (2) Si quelque gentilhomme

que ses sires li face mauvais ju- se plaint que son seigneur

S
i) V. le chap. 19 du liv. 2 , au commencement. ( Laur, )

2) Daijs la coût. d'Anjou glosée , il y a : « dit. »> ( Laur. )



gement, il Upûct bien dire (i), ne lui ait pas rendu jus

c'est jugement est mauvais et lice, il, pourra lui dire : le

faus (2), et je ne plederé jà jugement que vous avez

plus pardevant vous , et se li rendu est faux et injuste

,

sires est bers, il s'en doit cla- je ne veux plus plaider

jner en la court le Roy (3) , ou devant vous. Si le sei-

en la cour de celui de qui il gneur est baron, il enap-

lendra, (4) et se li sires est va- pellera à la cour du Roi ou

vasors qui aura fet le jugement du seigneur de qui il relè-

faux, li autres s'en doit clamer vera; et s'il estvavasseur , i!

en la court au bers , ou de celui portera sa plainte en la cour

de qui il tendra, et li pûet dire du baron ou du seigneur de

en tele manière, sires, cil m'a qui il tiendra , et il parlera

fetfaux jugement, pour laquelle ainsi : sire, un tel a renda

reson je ne viiel plus tenir de un jugement faux contre

luy , ainçois tendre de vous qui moi , et pour ce , je ne veux
estes chief sires. Et se li vava- plus tenir de lui; mais de

(i) Selon Beanmanoir, dans ses coût, du Beauvoisis , chap. 6i, (des aveux ,,

« Quiconque vouloit son seigneur appelles de faux jugement ou de défautc do
droit . il devoit tout avant son seigneur requerre que il li feist droit , et en la

présence de ses pers , et se li sires le veoit , il avoit bon appel de defante

de droit. Et se il appeloit avant que il oust son seigneur sommé en cheste ma-
nière , il estoit renvoyé en la cour de son seigneur , et il li devoit amender lîe

che que il l'avoit trait en la cour du souverain , seur si vilain cas, et est.iit

l'amende en la volonté dou seigneur, de tout che que li appelliers tenoit do
luy , etc. V. le chap. 48 des Lois de Thibaud , comte de Champagne. (Laur.)

(2) Selon Beaumanoir , chap. 67 : « Il estoit deux manières de fausser Ju-
gement, desquels li uns des apiaux se devoit démener par gages , et si estoit

quand on ajoûtoit avec l'appel , villain cas , en disant vous avez fait jugement
faux et mauvais , comme manvais que vous êtes, ou par loyer ou par t'pro-

messe , on par autre mauvaise cause. L'autre se devoit démener par errement
seur quoy li jngementfut faits , etc. » ( Laur. )

(3) Les seigneurs supportaient ces appels avec peine, et usaient souvent
ce rigueur envers ceux qui les avaient interjetés. ( Laur.

(4) Beaumanoir explique ceci dans le chap. 61 des aveux , en ces termes :

« L.hil qui appelle, soit de defaute de droit ou de faux jugement, doit appeller
devant le seigneur de qui len tient le court , où li faux jugement fut faits,
car se il se trepassoil et appelloit pardevant le comte ou pardevant le roy , si

eu auroil cliil le court , de qui len tenroit le just'che nu à nu , ou le jugement
fut fet

,
car il convient appeller de degré en degré ; c'est-à-dire, selonc clie

que li homage descendent , dou plus bas , an plus prochain seigneur après, si

come du prevost au baillif, et du baillif au roy es cours où prevost et baillis

jugent, et es cours où les hommes jugent, selonc che que li houraage voirt

et descendent , li appel doit estre fet eu montantde degré en degré sans mil
seigneur trépasser. Mais il n'est pas ainsi en li cour de chrétienté qui ne vient,
car de quelque juge que che soit l'en piiet appeller à l'apostoille , et qui veul,
il piiet appeler de degré en degré, si comme du doyen à l'évesque, de l'évcsqua
à l'archevesgue et de l'archevesqueà l'apostoill'j. » (Lauv.)
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sors dit, je m'en dcflcnd , et li

autres die, je ne vûel mie qu'il

s'en puisse deflendre, car il me
"fîst le jugement faux à veiie et

asseiie de moi, qui foi li doit,

et le sui prest de monstrer

contre son cors (i) , se il le veut

deffendre, et tout ainsi appelle

l'en son seigneur de faux juge-

ment et en piiet l'en bien ju-

gier une bataille (2) , et se cil

qui appelle son seigneur valut

l'auti'e, il ne tendra jamés riens

de luy, ainçois tendra du cliief

seigneur : et se il estoit vain-

cus , il en pei'droit le fié (3). Et
sacliîés que nus juge ne doit

tenir à injure (4), se l'en appelle

de sa sentence , et de son ju-

gement, ne en grant querele ,

ne en petite, selon droit escrit

en Code, De appellationibus, en
la loi qui commence. Et in ina-

vous qui cies chef seigneur.
Si le vavasseurs'en défend,

le demandeur pourra dire :

je m'oppose à ce qu'il puisse

s'en défendre , car , à ma
connaissance, et en ma pré-

sence , il a rendu contre moi,
qui foi lui doit, un jugement
faux et injuste, et je suis

prêt de le lui prouver dans
un combat singulier , s'il

persiste à s'en défendre.C'est

ainsi que Ton doit appeler

son seigneur de faux juge-

ment 5 et dans ce cas, on
peut décider une bataille

,

entre l'appelant et son sei-

gneur. Si le demandeur
a l'avantage sur le champion
du seigneur , il ne relèvera

plus de lui, mais du chef

seigneur j et s'il est vaincu
,

il perdra son fief. Apprenez

(i)Beaiimaîioir explicpie ceci dans le cliap. 61 de ses coût, de Beanvoisis:

« Quant aucun , dit il , appelle nicement , si corne si il dit , clie jugement est

faux et mauves , et il ne l'ofiVe pas à fera pour tel , li apiaux ne vaut riens ,

aincliois doit amender le villenie que il a dit eu court , et est l'amende de

dix sols au seigneur pour le villenie dite", se il est genlilslions , ci se il est

bons de pootc , cinq sols. Mais si bons coûtumiers de parler vilainement

encheoit en ccl ca^ pardevant nous , il ne s'en iroit pas sans peine de prisoi^,

car il es assez de tix qui pour si petite partie d'argent ne seroieut pas à dire

villenie en court , et pour che'y est peine de prison bien employée. » ( Laur. )

(2) Voilà une exception aux art. 2 et 3 du liv. i de ces Etabliss. ( Laur, )

(3) Quand le vassal voulait ainsi accuser son seigneur de vilain cas , il

devait commencer par renoncer à son bommagc , et tléclareivqu'il ne le re-

connaissait plus pour seigneur ; car comme dit Beaumanoir , cbap. 67: « Il

loist bien à l'boume à soi deflendre contre son seigneur
,
quand il l'accuse an

mauvaistié. ne ja pour cbe il se defleud de mauvaistié contre son seigneur, ue.

convenra que il lesse cbe que il tient de ii. Mais se li bons accusoit son sei-

gneur de mauvaistié , il convenroit que il li rcndist son bommage. » Et de là

vient que le vassal qui avait mal appelé son seigneur de faux et mauvais juge-

ment
,
perdait son ûef. (Laur.)

(4) Cela est vrai . quand le juge pris à partie n'est pas accusé de vilain cas,

V. Leg. i3 , S i- Dig. De appdlaUonibus- (Laur.)



1270. ;((!>

jorihus et in minorihiis riegotiis, qu'un juge, (Jiiellcqiiosnit ja

etc. où il est esciit de cette ma- contcstaiion importaiitc ou

lf>iç, non, ne doit pas se trouver

oifensc qu'on appelle de s^i

sentence, selon qu'il est dit

au Code De appcUadoiii-

hiis, en la loi qui commence
_,

Et in majoribus et in mino-

ribus negotiis, où il est traité

de cette matière.

82. De bataille de chevalier et 82. Du combat entre chc-

de vilain, valier et roturier*

Se ainsinc avenoit que uns

lions coustumier appellast un
chevalier , ou en autre gentil-

lions qui deust estre chevalier

,

de murtre (i) , ou de larrecin,

ou de roberie de chemin , ou
d'aucun ç;rand meffct , dont li

quiex que soit deust prendre

m.ort , li gentishons ne se com-
batroit pas à pied, mes à che-

val , se il voloit. Mes se li gen-

tishons appelloit le vilain, droit

donroit qu'il se combaiist (2),

S'il arrivait qu'un roturier

accusât un chevalier ou un

gentilhomme qui dût être

chevalier, de meurtre, (h*

vol de grand chemin on de

quelqu'autre crime qu'on pn-

nîtde la peine de mort, il S'.^-

rait permis au gentilhonm: ^

de se battre à cheval , s'il

le voulait •, mais si c'était le

gentilhomme qui se portât,

accusateur , il serait obligé

de combattre à pied : l'on

(i) La roiit. d'Anjou glosée ajoute , « do trahison. » (Laur.)

(2) L'ancienne rout. d'Anjou glosée ajoute , « à pied. »

On ne peut mieux expliquer ce chap. qu'en fi anscrlvant ce que Bèaumîinoir
a écrit sur cette matière , dar.s le chap. 6i de ses coût, de Beauvoisis.

« Se un gentishons appelle un gentishons , et li uns et li autre est chevaliers,

ils se combatentà cheval armez de toutes armeures , tel coume il leur plest
j

excepté roustel à pointe et mare d'armes mouliies. Ne doit chacun porter que
«Icnxépées et son glaive , et aussint si sont etcuyers deux épées et un glaive.

» Se chevalier ou écuyer appelle hourae de poot.e , il s*y coaibat à pié , ;ir--

»né en guise de champion aussint coume li home de pooîe , car par che qn*^ ii

«'abaissent à appellcr si basse personne, sa dignité est ramenée èa cel cas . à

fere armeures comme chil qui est appelle de son droit , et moult sèr'oitrriieh-

chose
, se li gentixhons appelloit un home de poote , et il avoit l'àvanlrit,'' «•"

cheval et des armures.
» Se li hons de poote appel gentilhonme , il se combat à pié en gi»ise <1"

champion , et li geutixhoumes à cheval armé de toutes armes ^ car en aus li» i-

feudaiit , il est bien avenant que il usent de leur avantage.
» Se li hoB« de poote appelle un autre liourae de poote , il '5» cf.ir.l-.aroiit «t
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pour ce qiie ce fust de si grand n'ordonnera cependant le

chose , comme nous avons dit

dessus^ et cil qui seroit vaincus,

seroit pendus (i).

53. D'hons qui s'enfuit de pri-

son.

Se aucuns (2) estoit en prison

pour souspeçon de murtre , ou
de larrecin , ou d'aucun grand

meffet , dont l'en doutast que il

de ust prendre mort, et se il s'en

aloit de prison, il seroit aussi

coupables du fet , comme se il

l'avoit fet, tout ne l'eust pas

fet , si en seroit-il pendus.

combat, que dans le cas

d'accusation de quelques-
uns des crimes mentionnés
ci-dessus , et celui qui sera

vaincu , sera pendu.

83. Dliomme qui s'échappe

de prison

Si quelqu'un , détenu en
prison pour soupçon de
meutre, de vol ou d'autre

délit dont on fût incertain ,

s'il ne doit pas perdie la

vie, s'échappait de prison,

il serait regardé comme
aussi coupable que s'il eiit

commis le cxime dont il est

soupçonné , et serait pendu

,

comme s'il en eût été at-

teint et convaincu.

pié. Et de toute telle condition est \\ champions à le gentilfame , se elle appelle

ou est appellée , comme il est devisé de gentixbourae ci-dessus. »

La décision de ce chapitre étaitpourles lieux qui n'étaient pas du domaine
du Roi , car dans ces lieux les batailles ne cessèrent pas d'être eu usage. V. le

chap. 2 ci-dessus. (Laur.)

(i) Ainsi alors les gentilsliommes étaient punis comme les rotin iers. V te

chapitre 91 de ce livre, à la fin, et la note lettre Î>J. Tout ce droit n'est plus en

usage. (Laur.)

(2) Ce chapitre est pris delà loi première, Dig. De effractoribus, où le juris-

consulte dit la même chose.
Mais Imbert, dans sa Pratique, livre 3 , chap. 3, dit que cette loi n'a pas été

pratiquée en France, ce que l'on peut prouver par les articles 24 et 25 de l'Ord.

rie 1670, au titre des Défauts et contumaces; si celui qui est prisonnier

pour un crime , en était convaincu par le bris de prison , il suffirait de le con-

damner pour un seul de ces crimes; et cependant l'Ord. dit que son procès lui

•era fait et parfait pour l'un et pour l'autre. V. Imbert, au lieu marqué ci

-

dessus , et les Institutions de Loisel , livre 6, titre 1 , règle n. L'article 3i

des Lois de Thibaud , comte de Champagne, est conforme à cet art. a Item
,

te uns homs est mis en prison fermé pour quelconque fait que ce soit, et il brise

la prisou et s'en va; et il est prouvez, il est tenu et le doitleu punir selon le fait

Êourquoy il aura esté mis eu prison , et ainsi en use len geueralement. i> V.

eaumanoir, chap. 3o, vers le milieu, et l'auteur du Grand Coutumier, livre 4,

des Peines, où il dit que ce chapitre n'a lieu que pour cas civilt Joignez Papou,

livre 22, titre 2, et l'Ord. de i346. (Laur.)
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g/j.' Comment laie justice doit

outrer de cler, ou de croisié;

ou d'orne de religion à quel-

que ineffet que l'en les

praigne.

Se li Rois, on qnens (i) , ou

bers , ou aucun qui justice a

en sa terre prent clerc , ou

croisié (2) , ou aucun home de

religion , tout fust-il lais (3) ,

l'en le doit rendre à sainte église

de quelque meffet que il face (4).

Et se li clerc fet chose dont il

doie estre pendus , et deffés , et

aepoite point de couronne (5),

la justice laie en doit fere jus-

tice. Et se il a la couronne et

l'habit de clerc , et soit lierres

,

84' Comment la justice laie

doit procéder contre au
clerc, un croisé , ou un
religieux

,
quel que soit

le crime pour lequel elle

Vaitfait arrêter.

Si leRoi^ ou un comte^ ou un
baron_, ou un autre seigneur,

ayant justice en sa terre
_,
fait

arrêter ou un clerc , ou uix

croisé , ou aucun homme de

religion^ fut-il même laie ,

quel que soit son crime , il

le doit rendre -à l'église. Si

un clerc a mérité la mort,

et qu'il ne porte point la

couronne, la justice laie lui

fera son procès j mais s'il

porte la couronne, et qu'il

(i) V. Remarques de Laurière sur les comtes, dans sesnotes sur les Institut >s

de Loisel , livre i , titre r , règle 32.

(^) Le croisé était celui qui s'était engagé de faire le voyage d'outremer, r:i

pvfnantla croix, et qui était par cette raison sous la protection de sainte égliso.

f^. Staiiliinenluni cruce-signalorum. (Laur.)

(3) f^: Conciliuin Parisiense, causa 2
,
qu. t, canone 2, Tit- de Clericis

coiijiif^atis in sexto lib. 3 , lit. 2; j4nastasiuin Germoniuni et Cironium ad
Tit. extrade Clericis conjugatis. Coiicd. IVidentiuin, sessione 23, de Re-
fornialione , cap. 6. ( Laur.)

(4) Ainsi du temps de ces Etablissemens, on ne distinguait pas les délits ec-
clésiastiques des délits communs, et les cas privilégiés étaient inconnus; V-
Fevretdans son Traité de l'Abus, livre 8, chapitre i. nombre 3, et Remarques
sur les lustitutes de Loisel , livre 6 , titre i , règle i6. (Laur.)

(5) Ceci est expliqué par le chapitre 25 des Statuts synodaux français d'A-
meil, arclievèque de Tours, de iSgô , tome 4 du Trésor d'Anecdotes de Dom
Mavtene

, col. 1184, « Tous clercs mariez qui peuvent joiiir de privilège , nous
arnmonestons que portent habit et tonsure , autrement ils ne joiiiront point du
pnvilégede clerc.» V. Iractatuin de Re vestiaria hoininis sacri, cap. 8, et les
autorités rapportées sur ce chapitre en la lettre D. La Glose sur l'antienne
coût. d'Anjou citeà ce sujette chapitre Super quil/usdam, 26, extra de verb.

^JS^ifi*^- '> i"^|s |P lecteur verra mieux le cliap. unique De clericis conjugatis
la sexto, et ibiJoannem monachum et Joaimeni Andrece. En France , les
clercs mariés ne jouissent plus d'aucun privilège. Cîerici sœcnlaris status,
dit Du Molin , au/ù) gaudentprii'ilegio clericali , ad tit. De clcric. Cûujug.
V.Fevret, de rAbu>, tonio f, livre 4 , chap. 4, u. i.(Laur.)
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nulle coguoissance, ne nulle res-

ponse que il i^ace , ne li pûet por-

ter domage : car il n'est mie ses

juges ordinaires, et cognois-

sance faite devant celuy qui

n'est mie ses juges ordinaires si

ne vaut riens , selon droit escrit

en Decretales , Dejudiciis , cap.

Et si clericif et le chapitre Cuni

homine.

IX.

soit convaincu de vol^ quel-
que aveu

,
quelque réponse

qu'il fasse , il n'en recevra

aucun dommage,, parce qu'il

n'est point devant ses juges
ordinaires; et que tout aveu
fait àdesjugesincompétens,
est nul par lui-même , selou

ce qui e^t dit aux Décrétai es

De judiciis, cap. Et si clerici^

et au cliap. Cumhoniine,

65. De pugiiir mescreant et he- 85. Conij?ient on doit punir
rite* les incrédules et les hérc-

ques.

Se aucuns est souspeçonneux
de Louguerie (i)^ la justice laie

le doit prendre, et envoyer à
l'evesque (a), et se il en estoit

prouvés l'en le doit ardoir, et

tuitli mûeble sont au baron. En
au tele manière doit-on ouvrer
d'orne hérite (3) ,

puisqu'il en

Si quelqu'un est soup-
çonné d'incrédulité la jus-

tice laie le doit prendre
et livrer à l'évêque , et s'il

en est convaincu, 'il sera

condamné au feu , et ses

meubles confisqués au pro-

fit du baron. On observera

(i) Geofroy de Villehardouin, dans son Histoire de la conquête de Constan-
tinople

, nombre 45, écrit que* Li Grex d'Andrinople requistrent l'empe-
renv Baudotiins qu'il leur laissast la ville garnie

,
por Joan le Roy de Blakie

et do Bougrie
,
qui guerre lor faisoit souvent.» Ge Jean était Roi de Valachie

et de Dulgarie, Ainsi voilà la preuve que par Bougrie on entendait ancien-
nement la Bulgarie, et par F. les Bulgares.
Comnje ces peuples étaient hérétiques manichéens, les Albigeois

,
qui le

furent comme eux, furent par cette raison nommés B.... , et c'est peut-être df
ces hérétiques

, dont tout le Royaume fut anciennement ini'ecté, qu'il est parlé
dans ce chap. , ce qui semble néanmoins contredit par le mot hérite qui suit.

V. l'iiistoirf! du Moine des Vaux de Ccrnay. Ge nom fut ensuite donné aux
usuriers, et à ceux qui commettaient un crime qu'il n'est pas permis de
nommer , et c'est peut-être de ces derniers que le motB.... devrait être en-
tendu. (Laur.)

(2) Parce que l'évêque est le seul juge en matière de foi et de religion. Lege
1, Cod. Tlieodos.de Religiorie, lib. 16, lit. i\,Farinaciuni, dehœresi, (fuœst.

86, §. I, «. 5-6,e/c, cl Ciaruni^^ Hfvresis , iiuin. S, L'évêque connaissait aussi

alors du crime contre nature , ce qui a été aboli. V. Fevret, de l'Abus , toni.

2, liv. 8, chap. 2 , n. 14.
Lorsque celui qui avait été soupçonné d'hérésie en avait été convaincu eu

court de chrétienté , il était livré au bras séculier qui le faisait brûler. t^Laur.)

(3) D'homme hérétique. (Laur),



soit prouvés , et luit li miicblo la même chose àrégard des

sont au prince, ou au harou (i), liérétiinjcs, lorsqu'ils seront

selou droit cscrit en Docretales, convaincus d'hérésie , et

cl litre des Significations de pa- leurs meubles appartien-

rolcs , el chapitre Super qui- dront au seigneur ou au

busdam{i), et couslume si ac- baron de qui ils relèvent,

corde. suivant le droit écrit aux Dé-

crétales , til. des Significa-

tions de paroles , au chap.

Super cjuihusdani ; la cou- ,

tume y est conforme.

86. Depugnir les usuriers (3). 86. Comment on doit pu-

nir les usuriers.

Quand (4) en la terre au ba- S'il se trouve dans la terre

ron à aucun usurier, ou en d'un baron ou d'uu seigneur,

quelque terre que ce soit, et il im homme atteint et cou-

(i) Ainsi, en ce temps , l'Iiérésie n'était pas un crime royal comme il l'est

devenu dépuis. V. l'Ord. de 1670, au tit. de la Compétence des juges, art. n.
(Laur.)

(2) C'est le chap. 36. Extra de verh. signifie, de Vain i2i5, qui est d'In-

nocent III, adressé au comte de Tholose. (Laur.)

(3) A qui l'on donnait auciennemeut le même nom qu'aux hérétiques

albigeois , comme on l'a remarqué sur Ip chap. précédent. (Laur).

(4) On voit, par ce chap,, que du temps de ces Etabliss. ,1e crime d'usuie

était mivUJori. C.-à-d. ,
que la connaissance en appartenait au juge sécu-

lier et au juge ecclésiastique, contre l'opinion delà Glose sur le chap. ler. De
officio ordinarii , et sur la Clémentine , Dispendiosani de judiciis et de

presque tous les interprètes du droit Canon , sur le chap. Cuin sit générale
extra de Jbro compeLenti , qui ont soutenu que le crime d'usure était pure-

ment ecclésiastique. V. Leotardum, De usuris, quœst. loo. n. 78, et Meren-
dani

; lib. i5, cap, 17, n. 7.

Lorsque l'usuiit-r avait été condamné en cour laïque , et que ses meubles

y avaient été confisqués , on le renvoyait alors en cour d'église , où on lui im-
posait une peine canonique pour son péché. V. Beaumanoir, chap. 68, p. 345.

L'enquête des droitures des rois d'Angleterre , envers ste. église en Nor-
ïï|andie, que Philippe-Auguste fit faire , el qui se trouve au feuillet 9 du re-
gistre St.-Just de la chambre des Comptes

,
peut servira illustrer ce chap.

* Nous deimes par nosUe serement
,
que des choses as usuriers , tant comme

l'usurier sera ellicl de sa maladie, se il distiilji-.c les choses de sa main propre,
ce sera chose ferme et estable , et se il ne le fait ainsi, toutes ses choses
après sa mort seront à nostre Sire le Roy ,

pour tant que il soit prouvé que
en chel an , el quel il mourut , il ait preste à usure. »

Chopin remarque que ce crime est encore mixti forî, en ces termes. Cri-
TnenusuraruniJbriestponUficii.side eo accusatio inslituatur adversus
clericurn

, el prqfuni si advèrsiis laîcum. De sacra poliliâ, lib. 2, cap. 3,

nura 16 et 17. Joigne» Fevret, dans son Traité de l'Abus, liv. 8, cbap. 2,

Bomb. 6. (Laur.)
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cil est prouvez , li mûebles si

doivent csuc au baion, et puis

si doivent estre puguis par sainte

église pour le péché. Car il ap-

l^ariientà sainte église de clias-

tirr chacun pécheur de son pe-
cliic^ selon droit escrit en De-
cretales, el titre des Jugeniens_,

ou chapitre IVouit, où il est es-

crit du Roy de France et du
T\.oj d'Angleterre.

IX.

vaincu d'usure, ses meu-
bles seront confisqués au
profit du baron ; et il sera

renvoyé par - devant l'é-

glise
_,
pour y subir la peine

de son péché; car il appar-
tient à l'église de châtier le

pécheur, selon qu'il est écrit

auxDécrétales , titre des Ju-
gcmens

_,
chap. Nouit, où il

est parlé des Rois de France
et d'Angleterre.

D'iiome cstraiige
, gui n'a 87. De Vétranger qui n'a

point de seigneur, point de seigneur.

——^„
, ^

point de seigneur.

Se aucuns bons estrange (i)

vient ester en aucune chastelle-

rie (2) de aucun baron, et il ne
face sainnieur dedans l'an et le

jour (3) , il en sera esploitable

au baron. Et se avanture estoit

que il morust (4), et il n'eust

point de seignew

Si quelque étranger vient

se fixer dans la châtellerie

d'un baron , et qu'il ne lui

fasse pas aveu dans l'an et

jour, il devient exploitable

et amendable envers le ba-
ron ; et s'il venait à mourir

_(i) Dans l'art. 86 de l'ancienne coût. d'Anjou glosée , il y a , « Si aucuns
home de dehors, vient demeurer en la chastellerie au baron , et il ne soit pas
«le l'évesrhié. » L'Iiorame étrange est ici celui qui est d'un autre diocèse

,

on d'un autre crème. Car suivant l'ancien usage de l'église , on a toujours
ïéputé étranger celui qui était d'un autre diocèse que celui où il demeurait. On
voit des vestes de cet ancien usage dans les chap, 164 et iSy de ce liv., dans
les anciennes cont. de Bourges, partie 1ère., p. 161, art. 10, p. 178, p. l'éà.

coll. L. p. 234 , ait. 18
, p. 369, art. ler.

La coût, de St-Cyran en Brenne, locale de Touraine, est précise à ce

sujrt.

La coiit. du Loudunoisa retenu cet ancien droit, comme il se voit au titre

de moyenne justice, art. 5. Dans l'art. 48, de la cont. de Touraine, au lieu

de diocèse , on a mal mis bailïage. (F.aur.)

(2) C'est ainsi que l'on nommait le territoire du bers , ou du baron. V.
Beaumanoir , chap. 60

, p. 804. (Laur.)

(j) Celui qui était né dans un évéché , et qui venait en un autre évèché ,

se domicilier dans la châtellerie d'un baron , devait faire aveu , et se recou-
i;aitre bourgeois , ou du baron , ou de l'un de ses vavassors , et s'iLne le ifai»

sait , il en érait exploitable, etamendalile envers le baron. Mais selon l'usage

d'Orléans et de Sologne, l'aubain, ainsi que le bâtard ne pouvait faire autre

seigneur que le Roi. V. le chap. 3o du liv. acnie. de ces Etabliss., et l'art. 58
de l'ancien coutumier de Champagne. V. les observations sur le chap. 3o
du liv. 2. (Laur.)

(4) C'est en partie de ce cbap. <jue l'on a pris l'art. 5. de la coul. du Lchi-



commandé a rendre iv. den. au avAnt de lui avoir faîtrendre

baron j tuit si miiebles seroieiit 4 deniers, tous ses meubles

au barou. apparuendraient de dioit au
baron.

88. D'hons ou de feme qui se 88. D'homme ou defemme
pend, ou noie, ou s'occit en suicide,

aucune manière.

Se il avenoit que aucuns bons S'il arrivait qu'un bomme
se pendist, ou noiast, ou s'oc- ou une femme se pendît, se

cist en aucune manière, si mue- noyât ou se tuât , de quel-

bles seroient au baron (ij, et que manière que ce fût,

aussi de la famé (2). ses meubles seraient confis-

qués au profit du baron.

89. D'hons qui muert descon- 89. D'homme qui meurt

Jes. sans confession.

Se aucuns bons, on aucune Si quelqu'un, après avoir

famé (3) avoit geu malade huit été malade huit jours , vient

danois, au fit. de moyenne justice. On dit en partie parce que celte coût, donne
le droit d'aubainage au moyen justicier, au lieu que dans le temps de cesEta-
bliss. il appartenait au baron. Et au lieu que le baron confisquait les meubles
de l'aubain

,
quand il n'avait pas été payé de ses quatre deniers, le moyen

justicier ne lève, dans ce cas. qu'une amende de soixante sous. (Laur.)

(i) V. l'Ordon. criminelle de 1670, au tit. 22. De la manière de faire le

procès au cadavre. (Laur)

(2) Bacqiiet traite de la matière de ce chap., dans le chap, 7 de ses Droit»
do justice, n. 17. (Laur.)

(3") St.-Etieune, roi de Hongrie, qui mourut en l'an io38 , fit une pareille
loi rapportée dans le (ome 2 des Lois de Hongrie

, p- 7 , chap. 11.

On trouve sur ce sujet une pareille disposition dan> le rliap. 2i de l'an-
rienue ^out. de Normandie latine. Ce qui a et'" pris d'une ancienne enquête
que le roi Philippe-Auguste fit faire, après la conquête de la Normandie.
)iour savoir quelles y étaient les droitures des rois d'Angleterre envers str.

église, qui est au registre de St.-Just de la chambre des Comptes de Pari> ,

feuillet 9, en ces termes : « Nous deismes de celuy qui miiert intestat, se il

gist en son lict par trois jours , ou par quatre , tous ses biens meubles doivent
estre nostre sire le Roy , on à cheli. en quelle terre , ou en quelle Jurisdirtion
il est

, et tout est-il de chaux qui ochient eux-mesmes de leur propre volonté.»
En l'année i6(j6, le 9 avril, Louis XIV , a renouvelé et augmenté en quel-

que manière Cet ancien droit.

Du Cangc. dans ses notes sur ce cLap , et sur le mot Inleslalio de son Gloss.
e été d'avis que le déconfés n'est ici autre chose que l'intestat, c.-à-d. , celui
qui avait voulu mourir sans léguer une partie de ses biens aux pauvres et k
l'église , et à «jui, par cette raison^ ou avait refusé la confession et le viatique

,
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jours (i), ctiluc se volustcon- à mourir ayant constam-
iV'SScr, cl il luorust clesconfcs

,

ment refusé de se confcs-

luit li miicbles seroient au ba- ser, ses mcuLles apparlion-

rou , mes se il moroit descon- dront au haron ; mais s'il

fés de mort sul)ite_, la justice;, ne meurt de mort subite , sans

la sci2;none n'i auroit riens (a) ,
confession

_,
ni la justice^ ni

et se cette cliose avenoit en la le seigneur n'ain'ont rien à

lerre à aucun qui eust toute jus- réclamer. Si ce cas arrivait

tice (3) en sa terre ^ tont ne fust- dans la terre d'un seigneur^

il baron , si en seroitla justice qui aurait toute justice , en-

cp qu'il prouve par une cliarte accordée aux habitans de la Kocliclle , par
Alpliouse. comte de Poitou, en 12:17, et rapportée par Besly, dans ses Preuves

de l'iûstoire des Comtes de Poitou , p. 5oo.

V. L'iiistoire des Normands de Duciiesnc , folio io52-io6o, que le mémo
D" Cauge a employé dans son Gloss. V. ce qui vient d'être rapporté de l'en-

quête de riiilippe Auguste.

Eu joignaut ces deux passages , on voit que , dans ces temps-là , mourir dé-

confés , ou intestat, n'était qu'une même chose, et qu'on ne mourait déconfés

que parce qu'on ne voulait pas tester.V. Gloss. , sur Exécuteurs testamentaires.

Joignez le chap. 122, ci-après. Regiani l\Jajcstalein, Ub. 2, cap. 5354. (L-)

(i) Dans la coût. d'Anjou glosée, il y a, « sept jours etsept nuits. » (Laur.)

(2) On a remarqué ailleurs, qu'ancieunemeut eu Orient, ceux qui mou-
raient, étaient obligés de laisser quelques legs à l'église ou aux pauvres, et

qu'au rapport de Balzamon
,
patriarche d'Autiochc , Constantin PorpLyro-

geuMe fit une constitution, par laquelle il ordonna, que la troisième partie

des biens des intestats serait employée en œuvres pieuses, quand ils n'auraient

pas laissé d'enfans. Balzamo, ad Canone.in 84- Concilii Oarlhaginensis . f^.

CoiisLiLuLionem ConsLanUni inter consLJiutiones iiuperatorias , canon. IVi-

cei>hori ^, lom. 4, monunienLoruniecclesiœgrœcie pag. 446, El jus grœco-
roniuiium, toni. i, pag. 196.

Les ecclésiastiques d'Occident, qui regardèrent les morts subites, comme des

diâtimens de Dieu , à l'imitation des églises d'Orient , se firent un droit sur

les biens des intestats ou décédés sans langue , au préjudice de leurs héritiers.

Cet abus fut fréquent en Espagne, et Alphonse IX y remédia. Las siette Par-
tidas, parLida primera, lit. i3, leg. 6.

Eu Ecosse , les seigneurs féodaux confisquèrent les biens meubles des

déconfés , ou intestats, comme il parait par deux art. tirés de Regiam Majes-
lalem, au tit. 53. V. de mteslato deceilenle, Ub. 2: Glanvillam, lib. 7, cap. 16.

lui Angleterre les seigneurs se vendirent-maîtres d'^ tous les biens de ceux

qui étaient ainsi décédés , comme il parait , ce semble, par l'autorité tirée de

l'rynu
, p. 20. Et les prélats , sous prétexte de s'opposer à c? désordre , ayant

voulu se rendre maîtres de ces biens . leur entreprise fut réprimée.

L'on voit par ce chap. , et par le chap. de l'ancienne coût, de Normandie
rapporté ci-dessus, qu'en Frf.nce , les seigneurs ne prirent, ou ne confisquè-

r< ut que les meubles des intestats ou déconfés. Mais comme ce prétendu droit

n'avait aucun fondement à l'égard de ceux qui étaient morts Subitement ,

»t. Louis l'abolit avec justice , et l'on ne voit pas que depuis ces Etabliss., les

seigneurs l'ayent leTé.(Laur.)

(3) Ainsi les meubles du déconfés n'appartenaient au baron, que dans sachâ-

tellerie ou châtellenie , et id le ras arrivait dans la haute justice d'un seigneur ,

ces meubles étaient k lui quoiiju'il ne fût pas baron. Dans la coût, mauuic,.

d'.^njou glo. au lieu de tcUc tLose, il y a, • et si teieli cas anivaieut.y (La«r.)

\
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leur ; et se li mors avoîl (nh son coro qu'il ne fut pas baron,

testament (1) , car nulle chose les meubles ne lui appar-

n'est si grande corne d'accomplir tiendraient pas moins. Si le

la volenté au mort, selon droit mort avait fait son testa-

esciïiauCode desacrosajict. ce- ment, il serait exécuté : car

des., l.Jubenuis, où il est escrit rien de plus juste cpie d'ac-

de cette matere, complirla volonté des morts;

selon qu'il est écrit au Code
De sacrosanct. écoles. , l,

Jubemus , où il est traité de
cette matière.

Ç)0. De trouver aucune chose go. Comment on doit dispo-

par fortune , ou. en autre scr de ce qu'on tronuepar

manière, hasard ou autrement.

Nus n'a fortune d'or, se il L'or trouvé appartient au
n'est Rois (2), et les fortunes Roi, et l'argent au baron ou

(i) Dans l'andfnne coût. d'Anjou glosée , il y a , « l'en le devroit garder. »
Suivant cecliap., la justice et la seigneurie n'ont lien eu cas de mort subite

,

et par conséquent lorsqu'il est dit ici, qus « si le mort avoit fait son testament,
il devoit estre gardé , /> cela ne peut être entendu du testament de celui qui
était mort subitement , mais de celui qui avait été malade pendant huit jours

et qui était mort sans vouloir se confesser , ni recevoir ses sacremens , ce qui
pourrait donner lieu de soutenir , contre l'opinion de Du Can}<e

,
que mourir

découles et intestat n'était pas une même chose. Mais il faut dire , ce semble,
que tout intestat était déconfés , et que tout déconfés n'était pas intestat

,
parce

qu'il pouvait arriver qu'un homme qui avait eu la précaution de faire son
testament , n'eût pas voulu recevoir hcs sacremens. 11 semble, dans ce dernier
cas

,
que le testament ne devait pas valoir , comme il n'aurait pas valu , si le

testateur avait été homicide de lui-même ; mais ce cliap. décide très-bien

<l«'il devait être exécuté , si ce n'était, ce semble, quant aux. meubles du dé-
confés qui avait été malade pendant huit jours, que le baron ou le haut jus-
tifier confisquait.

Anciennement on regarda aussi les usuriers comme des désespérés , et on
leur refusa

, par cette raison , le viatique et la sépulture.
Et ceux qui mouraient cxcommiuiiés

,
pour n'avoir pas payé leurs dettes,

étaient traités de même manière. On n'offrait pas pour eux le sacrifice de la

messe et ils étaient privés des prières publiques. En iSSy , Pierre de Bourbon,
i'.yaut, par cette raison, étéexcommunié à la poursuite do ses créanciers, Louis
de Bourbon

, son fils
, le fit absoudre après sa mort , afin de faire prier Dieu

pour lui , et le pape Innocent VI ne leva l'excommunication, que sur l'obli-

gation du fils
,
qui promit de payer les dettes do son père.

V. l'art, de id57 dans le petit livre de la Restitution des grands, p. ::5, etc.

V. le cliap. 40 , aux Décrétales , de appellation. , liv. 2, lit. 2S. Le chap.
Odoardus,|3, De solution., liv. 3, tit. 2'6, et le chap. ^Ima , de Bouiface Vllf,
De setLitnilia exconimunicoLioais, in sexto, liv. 5, lit. 2.

(3). ISous apprenons de la, lin de ce thap.
,
que lu fortune d'or e^t l'or
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d'argent sont nus barons (i) , et

à ceux qui ont grand justice en

leur terre. Vi se il aveuoit que

aucuns lions quineustvoicre en

sa terre , trouvast sous terre au-

cune tiouvaille, elle seroit au

vavasor (2) , à qui la voiere de

la terre seroit, ou la trouvaille

fu U'ouvce ; et se cil venoit

avant qui l'auroit perdue , il Fau-

roit à son serement, se il estoit

de bonne renommée; et se li

lions de foy lareceloit à son sei-

gneur, et il li eust demandée,
il en perdroit son miJeble (3) ,-

et se il disoit , sire, je ne sça-

vois mie que je la vous deusse

rendre, il eu seroit quittes par

son serement, et si rendroitla

TX.

au seigneur haut-justicier^

S'il arrivait à quel(ju'un qui

n'eût pas justice en sa terre,

de trouver un trésor, il ap-

partiendrait au vavasseur

qui aurait justice dans la

terre où il aurait été trouvé ;

si celui qui l'a découvert,
vient à le perdre , et qu'il

soit de bonne renommée,
ou l'en tiendra quitte sur son

serment; mais s'il le cachait,

quoique son seigneur le lui

eût demandé, il en perdrait

ses meubles , à moins qu'il

n'afTumât par serment, qu'il

ignorait devoir le lui rendre.

C'est ainsi que l'on dispo-

sera de toutes choses trou-

trouvé par hasard dans la terre lorsqu'on y fouille. « Fortuue si est quand elle

est trouvée dans terre et terre en est eflbndiée. « Ceux qui ont rédigé la coût.

d'Anjou sons René de Sirilf' , et ceux qui ont réformé cette coût, en i5o8,

ignorant ce quec'étaitque fortune, ont mal mis, «fortune d'or en mine.» V. l'art.

46 de la nouvelle coût, de Bretagne ; l'ait. 53 de l'ancienne ; le i6 des ancien-

nes coût, de Bourges «publiées par M. de la Thaumassière ,et les art. 60 i5o

et i5i, delà coiit. d'Anjou.

En l'année 1295 . peu de temps après ces Elabliss. , nn lingot d'or ayant été

trouvéà Aubervilliers. les religieux de St.-Denisquiy avaient hante et basse jus-

tice, s'étant approprié ce lingot , le prévôt de Paris le revendiqua pour ie Roi, et

l'aflaire fut portée au parlement
,
qui rendit l'arrêt qu'où peut voir, veg. Olim,

f. ii6,nO.
Bracton, Delegibus Angliœ, lib. 3, Iractatu 2, decorona, cap. 3, § 4. f^,

Corwetlum, lib. 2, inslHul. lit. i, S 33 ; Flelam, lib. i, cap. 48; et Hovedenuin.

in Henrico JI, p. 604.

11 faut ici remarquer que la fortune d'or , dont il est parlé dans ce chap. , et

que ce qui est appelé trésor dans l'arrêt qu'on vient d'indiquer, ne sont qu'une

même chose, en sorte que si te lingot d'or qui fut adjugé aux religieux comme
chose simplement trouvée avait été fortune et trésor , ou trouvée en fouillant

Ja terre, il aurait été adjugé au Roi, suivant ce chap.

Bacquet, dans son Traité des droits de justice , chap. 32, rapporte quelques

jiigemens qui ont partagé la fortune d'or par tiers . entre celui qui l'avait

trouvée, le propriétaire du fond et le seigneur haut justicier. (Laur)

(i) Chopin, sur l'art. 61 de la coût. d'Anjou, rapporte un extrait' des anciens

nsai^es d'Anjou ,
qui dit la même chose. V. remarques sur les Instit. de

Loi"el , liv. 2, tit. 2, règle 52, 53. (Laur.)

(2) Ainsi, suivant ce chap., tout ce qui est trouvé en fouillant la terre, i^.

l'exception de l'or et de l'argent, appartient au vavasseur. (Laur.)

(3)Cttte décision doit être jointe au chap. 5o ci-dessus. (Laur.)
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trouvaille au baron. Fortune si vécs en terre fouillée ou

estquaiid elle est trouvée dedans écroulée,

terre, et terre en est eilondiée.

Qi. D'avoir son garaitd de ^i . D'avoir garant de chose

cliastel emblé. niohiliairc volée.

Se uns Iious achetoit un che-

val, ou un buef, ou autre chose
,

et il fust de bonne renommée,
et uns autres veuist avant , et li

deist , cette chose m'a esté em-
blée , et il fust bien cogueus,

et il ne seust de qui il l'eust

achetée, U autres l'auroit se il vo-

loit jurer sors sains loiaument

que elle feust seiie , et cil qui

Tauroit achetée si auroit son ar-

gent perdu (i), et se il li con-

venroit jurer que il ne sauroit de

qui il l'auroit achetée (2) , il

l'amerroità la justice se il voloit

venir , et se il ne voloit venir, il

leveroit le cri après lui (3). Et
se il disoit cette chose sai-je bien

de qui je l'ai achetée, et en
auré bon garend (4), à terme

Si un homme d'une pro-

bité reconnue achetait un
cheval , ou un bœuf, ou
autre chose, et que quel-

qu'un vînt lui dire que ce
qu'il a acheté lui a été volé ,

et que l'acquéreur ne con-
nût pas celui dont il a achcié

relïet réclamé, si le deman-
deur jure sur saints qu'il

lui appartient réellement,

l'acquéreur perdra son ar-

gent, etil jurera que s'il peut
trouver celui dont il l'a ache-

té , il l'amènera à la justice,

s'il y veut venir, et que,
s'il le refuse, il lèvera le cri

après lui : mais s'il dit con-
naître celui dont il l'a ache-

té, et qu'il en aura bon ga-

(i) C'est la décision de la loi seconde, au Code DeJiirtis et seruo corrujHo,
lib. 6, lit. 2. La même décision se trouve dans la loi 26, au Code Derei vindic.
V. Godefroy dans ses not. sur ces lois.

La même disposition se trouve duns les Inslitulfs d'Edouard, roid'Ano-Ie-
t"rie

, composées par Britoii, évèfjue d'Herefort , décédé en 1:^75, an rapport
Je Mathieu V^slmunster, chap. i3, De larrins, nom. 49-60. Fleta, lib. i .cap.
o^ , S 7, V. l'ancienne coût, de Normandie, cliap. 71. (Laur.)

(2)Ce serment était nécessaire à l'acheteur pour se purger de la suspicion de
vol. leg.b, Cod. Defurtis. (Laur.)

(3) V. Gloss. sur Cry et sur Haro. (Laur.)

(4) Celui qui parlait ainsi se mettait à cotivert de la suspicion de vol. \

.

Golhofreiluin, ad legem 5 , Cod. de fards ; l'art 146 et 420 de lu cou!.
d'Anjou ; Briton et Fleta , aux lieux marqués ci-dessus.

Il n'y a pas en de jurisprudence certaine à cet égard dans les parlemens du
royaume. Car il y en a , où l'on ordonne que celui qui possède la chose voler,

«era payé du prix par le propriétaire qui la revendiqua , lorsqu'il l'a acquise

2.. o r
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iioiumé ; il tloiiavou" terme, et

se il amainc son garandau terme

nommé , et clic en cette ma-
nière _,

l'en me demande ce ([ue

vous m'avez vendu, cil doit

demander ( à voir la chose , et

cil la li doit monstrer ) et se il

ne la demande à veoir , ainçois

la garantisse
_,
ce ne vaut riens

_,

et après la vciie, se il deist,

ce vous garantirai -je bien,

li autres doit estre quittes du
plet (i), etavoii- son argent du
garantisseur, car tout paiast-il

la chose, si rendroit-il l'argent à

celui (]ui l'auroit achetée (a) , et

tout ainsi jiiiet alcr de garantis-

seeur jusques à sept. Et si li der-

reniers garantisseeur dit, cette

chose li garantire-je bien, car

ce est de ma norriture , et se

c'est drap, ou robe, et autre

chose, il porroit bien dire, ce

est de l'œuvre denja maison , et

se cil dit
,

je la deffent , elle me
fut emblée, adouc doit tenir la

iustice la chose en sa main , et

ainsi piiet en esgarder des deux
une bataille (3), ou par deux
autres , se eux voloient chan-

IX,

rant, on doit lui donner ter-

me. Si , au terme prescrit

,

il amène son garant, et dit:

Onme demande ce que vous

m'avez vendu; celui-ci doit

demander à voir la chose

réclamée , et on la lui mon-
trera : car, s'il venait à la

garantir sans l'avoir vue, la

garantie ne serait pas vala-

ble. Si, après l'avoir vue, il

la garantit, le demandeur
recevra son argent du ga-

rant : car, encore que ce-

lui-ci gagne , il doit rendre

l'argent de celui à qui il a

vendu l'effet réclamé. Ainsi,

on peut remonter de garant

en garant, jusqu'à sept. Si

le dernier dit : Je garantis

celte chose , car c'est de
mon bétail ; ou si c'est drap,

robe ou autre effet, s'il dit:

C'est l'ouvrage de ma fa-

mille ; et que le demandeur
dise : Je la défends , car elle

m'a été volée ; la justice

doit retenir la chose en sa

main, et ordonner en ce cas

une bataille entre eux deux.

publiquement et en ploin marrhé, et il y en a d'autres, où ,sans distinrtiort,

on ordonne que l'arqiiérei.ir de bonne loi sera rembourse du prix. V. Banl'^t

dans ses arrêts, tora. i , liv. ler. , cliap. i5; Soefve, tom. i, centurie 2, chaj).

96; Bonifare, tom. 2, liv. ler. , tit. 5; l'npon, liv. i, tit. 5, n. 38; Bouvot daim

sou Pvccueil d'aiTcls , tom. 2, sur le mot llevendicalion ; Despeisses , tom. j,

] )es causes criminelles, partie 1ère., tit. t2, scct. 2, art. 6; Taisand, sur la conf.

de Bourgogne, tit. i,art. 5, n. 8. V. l'art. 2280, Code civil. (Laur.)

(t) V. l'art. 9 de l'Ord.de 1667 , ati tit. des garands
,
(T^aur.) c. pr. civ. rS".

'^_') Dans l'art. 89 de l'aacicnn--^ ront. d'Anjou glosée , il y a, « tout gaign.;-

l-il la chose. » Dans le raaiiiis. de Baluse , il y a mieux, .( tout perdit-ii li

f itosc. » (Laur.)

-t.3) La raison était qiio la balulîe avait lieu nécessairement dans les cas o'î
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gter (t). Et fera le serement à

celui quise{"eraj];arantisseeur_, et

quand il sera au jour de la ha-

taille , il vendra devant les sains,

et prendra li autres par la main,

et dira , 6 tu lions que je tiens

parla main, et vous justice, se

Dieu m'ait (2) et li sains, iceste

chose qui est en main de jus-

lice , dont je me fais garentis-

seeur, et me sui trait avant pour

garantir, si estoit moie devant

que je la vendisse, si comme je

dis
,
quand je la vendi à celui

qui m'a trait à garand. Etli au-

tres si doit jurer encontre et

dire se Dieu m'ait, et les sains;

lu es parjure, et tost ainsi l'en

doit les mettre en champ, et cil

qui appelle , si doit aller à l'au-

tre , et requierre le, et cil qui sera

vaincus ne perdra jà ne vie ne
membre (3) pour ce qu'ils ne
s'entrappellentpas de traison, ne

de larrecin en chief : mais cil

qui sera vaincus
,
paiera à l'au-

tre ce que ses champions li aura

cousté en chief, et les couste-

mens du jour que labataille aura

esté jugiée : mes il ne mettra
riens eu autres cousis , et si fera

le droit à la justice de soixante
sols.

ou deux autres champions,
s'ils ne veulent pas combat-
tre oux-memes. Le jour

marqué venu, le garant

prendra la main du deman-
deur, et dira : O toi,homme
que je tiens par la main, et

vous justice, si Dieu m'aide
et sessaiuts, vous verrez que
cette chose qui est entre les

mains de la justice, et dont
je me rends garant , était à
moi avant que je l'aie ven-
due , comme je l'ai assuré à
celui qui me fait paraître

pour son garant! Le de-
mandeur doit soutenir le

contraire, et dire : Si Dieu
m'aide et ses saints , tu es un
parjure. Aussitôt on les met-
tra en champ-clos, et le de-

mandeur pourra encore al-

ler vers son adversaire, et le

sommer de nouveau de dire

la vérité; celui qui sera vain-

cu , ne perdra la vie ni au-
cun membre, parce qu'il ne
s'agit pas de trahison ni de
vol au premier chef; mais
il paiera à l'autre ce que ses

champions lui auront coûté,,

et les dépens faits le jour que
la bataille aura été décidée.

la justice manquait de preuves pour dérider. V. Des Fontaines, dans son Con-
seil

, chap. i5, ait 28, et le chap. ij ci-dessus. (Laur.)
(i) Dans la cent. d'Anglou glosée , il y a , et par deux sergcns , c.-à-d. ,

par deux champions
, s'ils ne voulaient pas combattre eux-mêmes. (Laur.j

(2) Dans l'ancienne coût. d'Anjou glosée, il y a, « Se Dieux me aist, »
c.-à-d. , ce semble , si Dieu m'aide. (Laur.)

(3) V. Beaumanoir
, chap. 71 , p. 3i5, elle chap. 8a ci-dessus, à la f:n.

Tout tela esl, aboli depuis long-temps, ^l.aur.)

31*^
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Il n'entrera dans aucun àes

autres frais, coûts et dépens,

et fera droit à la justice de

60 sous.

Qo. De quiex choses (i) len 92. Dmis quel cas on doit

rend despens la coït laie, rendre les dépens en la

cour laie ( i ).

Tele est la coustume en la

cort laie
,
que l'en ni rend cous

ne despens que de trois cho-

ses (1) , ce est de hatîiille vain-

ciie (3), et de deflautes, quant

elles sont prouvées (4) avant

veiie (5) , nou après : se ce es-

toient les cous à un gentilhons

de chacun défaut 5o sols et

nu coustumier 10 sols, mes il

les doivent conter par leur se-

rement (6) que tant leur a-t-il

cousté en pledeours loiier^ et se

ce estoit que eus fissent pés par-

devant la justice de chose ju-

giée , et cil qui auroit perdu

venist avant de recîiief en cort

et en pledoiast l'autre, de quan-

qu'il auroitperdu par jugement,

ou par pés, et cil deist, je ne

vous viiel reprendi'e (7), car

C'est un *rsage établi en la

cour laie , de ne rendre les

coûts et dépens qu'en trois

cas seulement ; savoir : lors-

qu'on est vaincu dans le com-
bat ordonné par la justice ;

pour les défauts , lorsqu'ils

sont prouvés avant l'instruc-

tion faite et non après. Tout
gentilhomme paiera pour

chaque défaut 5o sous, et

le roturier 10; le deman-
deur cependant doit affir-

mer par serment que les

frais du procès sont montés

à cette somme. Lorsque les

parties ont transigé avant

que la contestation ait été ju-

gée par la justice, si celui

qui a perdu par la transac-

tion, se présente de nou-

(i) V. l'art. 29 de l'Ord. de 1264. ( Laur. )

(2) Dans la coût. d'Anjou glosée il y a « de quatre choses. » ( Laur. )

(3)0001016^13 fiu du chap.pTécédent,qui est la preuve de ce qui est dit ici. (L.)

(4) Les preuvesde ce qui est dit ici sont ci-dessus dans les chap. 65, 66, et 68.

(Laiir.)

(5^ Dans le chap. 90, de l'ancienne coût. d'Anjou glosée, il y a,«c.-à-d.avaut

ipontrée.w ( Laur.)

(6) Dans le chap. 90 de l'ancienne coiit. d'Anjou glosée, il y a, cernais il les

^.oivenl prouver par leur serment, «et c'est ainsi qu'il faut lire.'V. le cliap. G(i,

ci-dessus, et ce qui vient d'eu être rapporté en la lettre D. (Laur.)

(7) Il faut lire « rcspondre, » il y a ainsi dans l'ancienne coût. d'Anjou glosée

r-t liiius tous les raauusciits. (Laur.)
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je le gaaigué par ingcmrnt_, et

bien le piouverai-jc par ju-

geeurs, si li piiet l'en bien es-

garder qu'il doit nommer la jus-

tice , et ceux qui furent au ju-

gement,, si les doit l'en oïr par-

ler , et se eux garantissent que
le jugement fusl tiens, comme il

dit, sili doit on rendre ses des-

pens et ses [cous qu'il a mis el

plét, et si comme il a dit dessus

el titre de nouvelle dessesine (i),

selon droit escrit en Code de
j'ructibus et litis expensis , en
la loi qui commence Non igno-

j'et , 6 ses concordances. Et se

il avenoit
,
que aucuns seplain-

sistpardevant la justice que au-

cuns l'eust dessesi à tort (2) et

à force de nouvelle dessesine,

etli autres s'en deffeudist, et cil

l'olTrist à prouver, et justice

eust la chose en sa saisinne , cil

qui perdra la querelle rendra à

l'autre ses cousts par droit que
il aura mis el plet, et de uule

autre chose l'en ne rend cous en
cort laie , fors des trois (3)
choses dessus dites.

'•7

veau à la cour, disant ([iic lo

jugement lui est contraire,

et que son adversaire lui ré-

ponde : Je ne veux pas en-

tendre, car j'ai gagné parle

jugement, et je le prouve-
rai par les juges eux-mêmes,
on pourra exiger qu'il nom-
me la justice et ceux qui ont
rendu le jugement. Us se-

ront entendus, et s'ils ga-

rantissent que le jugemenr.

est tel qu'il l'a affirmé, il ol)-

tiendra ses frais et dépens
,

comme il est dit ci-dessus
,

au chap. LXV de nouvelle

dessaisine , suivant le droit

écrit au Code Defructibuv
et litis expensis , en la k \

qui commence Non ignore.'.,

avec ses concordances. S'il

arrivait que quelqu'un se

plaignît qu'un autie, à toit

et par violence, l'eiit dé-
pouillé d'une chose qui était

en sa possession, et s'oilVit

à le prouver contre son ad-
versaire

, lorsque la justice

s'en sera saisie, celui qui

succombera , remboursera-

à l'autre ses frais et dépens.

Voilà les trois seuls cas où il

(0 C'est le cliap. 65, ri-dessns. (Laiiv.)

(2) On a vu tiois, choses pour lesquelles les coûts et dépens devaient ètif>
rendus suivant ces Etahliss.
La ire. de ))atallle vaincue.
La Seine,, de delTautes, quand elles estolent prouvées avant v lie et non

9pi"es. '

isanlpaix avant le jugement, revenoit contre le jugement qui l'avoit con-

La 3eme.
,
quand celuy qui avoit esté condanné, ou nui avait acquiescé, en

taisant paix avant le jugement , re
' "

- -.
.

danné
, ou rontir sa Uansaction.w

Et la 4eme.
, dont il est ici question, était . quand i! v avait « couiplainte de-

dessaisiBC. >> (Laur.) - i . i

{3) Des quatre. (Lauv..)
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c)3. De sesinne biisîée (i).

Se aucuns appeloii son lions,

quil li eust sa saisinne Lrisiées,

t't emportées les choses qui i es-

toient, et les nommera (2), et

be li homs dit en tele manière ,

je ne desdiré jà, que je vous les

iiies ostées_, 3nés je ne savois

pas (3) que ils fussent en vosti'e

sesinnCj et en feré ce que je de-

vré , et ce que l'en m'esgar-

dera< Adonc li sires li piiet es-

rarder que il porte tout arrière

en la saisinne ce que il en aura

esté , ou la valiie_, et partant

sera-t-il quittes : mes il jùerra

seur sains de sa main, que il

ne savoitmie la sesinne, et se il

n'ose ferele seiement, la paiue

si est telle que il doit estre tenus

et condamnés selon di'oitescrit

en Code de jiu'aniento calum.

en la loy 1 ,
^i ^Si autem reus

hoc sacramentum, et par tout le

soit permis
_,
en cour laie

;,

d'exiger les frais et dépens
de son adversaire (2).

93. De Vitifraction de la

saisie.

Si un seigneur accusait

son vassal d'avoir enfreint

la saisie, pris et empoité les

fruits de son fief-saisi , il les

désignera ; et si le vassal lui

répond : Je ne nierai pas les

avoir emportés, mais j'igno-

rais qu'ils fussent en votre

saisie et pour ce que je ferai

ce que je devrai et ce que
l'on m'ordonnera;le seigneur

pourra exiger qu'il remette

ce qu'il a enlevé ou la valeur,

et il en sera quitte pour cela,

en jurant cependant qu'il

ignorait la saisie. S'il n'ose

faire ce serment, il portera

la peine fixée par le droit

écrit au Code De juramento

calum. , en la loi 2 , § 2 : Si

autem J'eus hoc sacramen-

tum, et par tout le titre au

Code De judiciis , et en la

(i) La saisine brisée est ici la même chose que l'infiactioo de la saisine du
spigneur , soit la féodale dont il est parlé dans l'art. 2g , de la coût, de Paiis

,

ou autre. V. Brodeau en cet endroit, nombre i.

L'art. 28 des lois de Thiband comte de Champagne peut contribuer à l'in-

telligence de ce chap. En voici les termes, v^ Encore use len en Champagne
que se aucuns a justice et il y a sergens jurea establis en icelle justice que clja-

cun fait ygaumentet li sergent fait aucune saisine sus aucun qui est justiciab^vs

à son seigneur, d'aucuns de ses biens que il treuve en la justice de sou seigneur,

<?t en brise la saisine et il en est atains , il doit soixante sols d'amende. »

V. Beaumanoir dans sa coût, du Beauvoisis, chap. 3 , des Meffectes. (L.)

(2) V. l'art 7, de l'Or, de 1667, au tit. des Saisies, (Laur.)

(3) C'est pour prévenir ces sortes de défenses qu'il a été introduit que ]ps

saisies tant féodales qu'autres seraient notifiées aux parties saisies. Y. l'art. ,

de la coût, de Paris; du Molin sur l'art. 109 , et 1 12 , de la coût, de ToHrsj t-

S

l'Ord' de 1667^ au tit. des Saisies ^ art. f et 8. (Laur.)
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titre el Code De judiciis , et en

la loy qui commence Properan-

duni : et aussi par toute la loi où

il est escrit de cette matere
, et

est à sçavoir que il perdra ses

mûebles (i), se il est gentis-

lions,etseilestcoustamiers^ il en

paiera 60. sols, selon la laje jus-

lice.

'\:9

loi qui commence Propeian-
dam , et aussi par toute la

loi où il est traité de celte

matière , et est à savoir (ju'il

perdra ses meubles , s'il est

gentilhomme
_,
et s'il est ro-

turier, qu'il paiera 60 sous,

suivant l'usage de cour

laie.

94. De gentislwns qui fet es- g^. Du gentilhomme qui

change à son homme pour échange quelques por-

fere ses hebergemens, lions de terre avec son

'vassal.

Se gentishons (2) se voloit

herbergier, et ses bons coustu-

miers eust une pièce de terre ou

deux
,
que il tienne de luy , li

sires la prendra se il veut à luy

herbergier, ou en fera son es-

tanc ou son moulin, ou autre

herbergement
_,
en lui faisantes-

change avenant.

Si un gentilhomme se vou-

lait loger, et que son vas-

sal eût une ou deux pièces

de terre
,

qu'il tînt de lui,

le seigneur les peut prendre,

s'il veut, pour j faire cons-

truire, ou y faire son étang,

son moulin , ou quelque

autre bâtiment ; en faisant

cependant à son vassal

échange convenable.

gS. De meson taillahle à gen- 95. De maison de gentil-

tilhons, homme sujette à la taille.

Se gentilhons avoit meson
,

Si un gentilhomme avait

qui fust escheoite en la terre le en la seigneurie du Roi ou
Roy, ou en chas tel à baron, d'un baron, une maison

(i) V. Brofleaii, au lien marqué ci-dessus. Voilîi un cas dont il n'est vien dit

dans l'aït.5o,ci-dpssiis inlltulé,«De quel nK-flect gentishons perd ses miiehlrs.»

Toute cette procédure fut abolie long-temps avant la révolution. (Laur.)

(2) V. rout.de Touraine,art 87; celle d'Anjou, art. 29; celle du Maine art. Zy,

celle du Nivernois, titre 16, des eaux et rivières, arf.'4', Ticiyos, att. il^O
; La

Marche 3o3; GuyFape, Qn. gij Boer,CoûsiL 33;ct les comrn>'':'l.'Jo ihap. nVil
plus en usage. (Laui«.)
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«jiii soit millable (i), en (juol- (jui futtaillable, de quelque
«jiie inaiiieie que li gentilhous manière qu'il Tait eue ^ soit

Tait, soit il ciitaige ^ ou (Va- par héritage ^ ou par suc-

^11 1 m tiinps te s.'iiU Louis, rt inènio avant son lègno on levait des tailles

en Fiance pour le besoin de l'élat, et romme ee prince voulut qu'elles fussent

imposées avec justice il lit le règlement suivant
,
qui a été extrait du Mémo-

rial de Saint-Justde la cLambro des Comptes de Paris, fol. 4, verso.

Comment Fen doit asseoir tailles es failles nostre sire le Roy-
«.Soient cslus 3o. hommes ou 40. ou plus ou mains, bons et loiaux par le con-

seil des prcities, el de leurs paroisses, et des autres hommes de religion, et en-
frnientdes bourgeois et des autres priid'homes, selon la quantité et la grandeur
des villes , et ceux qui seront en telle manière esUis jureront sur les saints

Evangiles
,
que icheux d'entr'eux meismes ou d'autres, prud'homes d'ichellcs

villes meismes esiiront siques à douze homes d'iceux, qui seront les meilleurs
ichelle taille asseer, etles autres douze hommes nommez jureront sur les saints

Evangiles
,
que bien et leaumcnt, il asseiront la dite faille , et n'épargneront

nul , ne il ne graveront nul, par haine ou par amour , ou par prière, ou par
oriente, ou en quelqu'autre manière que ce soit, il asserrout ladite taillée à
leur volente , la livre égaument,et la valeur des choses meubles en l'assise de-
vant ladite taillée. Et eusemeuto les 12. homes dessus nommez seront eslus

«{uatre bons homes et soient escrits les noms segrement, et soit fait si sagement
que leur Election ne soit coniie ;i âme qui vive , ains soit gardée comme chose
segrée , de si atantque ichels douze homes aient la taille assise de.^sns dite , si

comme nous avons dit pardessus , laiiuelle chose léte devant que la dite taillée

soit peuplée par escriptures et ftle, les quatre hommes qui sont eslûs des douze
pour la taille faire loiaument, il ne doivent mot dire que si à tant que les douze
tomes leur aient fet faire serement pardevant la Justice, que il

,
par leur ser-

ment bien et loialment asserrout la taillée dessus dite en la forme et en la

manière, qne les devant dits douze homes auront ordenéet fét selon l'ordenance
que nous avons dite pardevant. » Cette ordonnance est rapportée en latin dons
le Spicilège de dom Luce Dachery , t. 12, p. i68, pièce 44. V. ci-dessus la

note sur lé chap. 46, au mot Tolères.
Quand le Roi levait la taille dans les villes , les barons qui étaient obligés de

servir le Roi dans ses urgentes nécessités , la levaient pareillement dans les.

villes dont ils étaient seigneurs, et ils la devaientfaire asseoir le plus justement
qu'il leur était possible , ainsi que le dit Beaumauoir dans le chap. 5o de ses

cou t. du Beauvoisis,

Que l'un suppose \ présent qu'il fût échu à nn gentilhomme une maison dçins

les lerresdu Roi,ou desbarons,ce gcutilhomme devait-il être mis àla t.iille pour
cette maison? Et il y avait ce semble raison de l'y mettre

,
puisqu'un roluriei:

aiuait été imposé à raison de cette maison si elle lui était échue.

Ce chap. distingue : ou le gentilhomme fera estage, c'cst-à-nire occupera sa

maison , ou il ne l'occupera pas.

S'il occupe sa maison, il n'en payera pas la taille, parce que tout gentilhomme
en est exempt.
Mais s'il l'accence, la donne à cens, ou la donne à forme, alors celui qui l'oc-

cupera en paiera la taille.

V. Beaumanoir, page 270 , et chap. 3o, p. i5o; touchant l'exemption de la

laille accordée aux ecclésiastiques. V. Durant, quest. 98 , Fevret, de l'Abus,

îom. I , liv. 4, chap. 4 , 1*9, p- 067 ; 1a Dissertation de Laurière sur le droit

d'amortissement, p. 44 > 4^? î^* Mémoires du clergé, tom. 3, part. 4 , p. 26,

40etdans l'addition en la partie 40 , p. 877, part 5, p. $9; tom, 3, part. 4,

p. 69, et aux additions à la 4ine. part. p. CI79; tom. 3, part. 4. p. 40, jj , el Hr.

Quand lei tail les éUiicat réelles otseiviles.lcs ptrsocucs franches, ni les geulils-



dipoiio ou (Vautre clîosc_, elle est cession ou autremont, elle

taïUables. Se il i fet estage pour sera sujette à la taille; s'il y
lui ,

pourcoi il la liegiie eu sa fait quel(]ues augmentatious

niaiu , elle ne sera pas taillable : et qu'il roccupe par lui-

iués se il l'avoit loiiée , ou afer- même , elle ne sera point

niée à hons coustumiers^ il ne taillable; mais s'il la loue ou

la porroit pas garantir de taille, l'afferme à un roturier , il

ne pourra la garantir de la

taille.

96. De honr mesconmien terre q6. D'homme inconnu dans

de genlilhons (i). la terre dun gentilhomme.

Se gentilhons a hons mescon- Si un gentilhomme avait

neu en sa terre (2) , se il ser- dans sa terre et comme serf

voit le gentilhons (3) , et il mo- un homme inconnu, et qui

rust, le genlilhons auroii la moi- vînt à mourir
_,

il aurait la

Jiommcs ne pouvaient,ce semble, se dispenser de les payer par les raisons r;\p-

portées par Des Fontaines, cllap. 3, art. 6 et 7. Mais comme les tailles ne pou-
vaient être exigées des personnes franches comme des serves , de-là vient que
les franches étaient obligées dans l'an , de mettre hors de lenrs mains les hé-
ritages qui en étaient chargés. Ft de-là vienten partie que daus la coût, du du-
fhé de Bourgogne, où, suivant l'art. ler. du tit. 9, «il n'y a nuls serfs de corps, >>

l'homme de main-morte, suivant l'art. 10 , du même tit. « ne peut vendre
son iurilage assis en lieu de main-morte, à homme de franche condition , si ce
n'est du consentement des seis^ncurs de la main-morte.»V.la coût.du Bourbon-
nais, art. 201, a^S; celle du Nivernais, chap. 8, art. 19; la coût, de Cluiteau-
ïieuf en B;?iry, art. ij; Loisel dans ses Instit. , liv. i , règ. 12

; Gloss, sur tail-

lables haut et bas , et la note sur l'art, qui suit, liv, 5.

(i) Dans la cent. d'Anjou glosée, ce chap. a pour titre, « De home estrange
et couvert. » (Laur.)

^2) Dans l'ancienne coût. d'Anjou glosée, il y a « si genlishomme a cuverten
fa terre » , c-à-d. , serf. Et pour prouver que celui qui est ici appelé cuvert,
était un serf, on emploie ce passage de Mathieu -Paris, sous l'an I2i3. « Et
qitoil nullus rémanent qui arma porlare possit suh nomine culverlagii et pa-
fietuœ serviiuiis... his ergo literis per Angliam dwulgatis , corn'enerunt
ad maritinia in îocis iliversis... nihil inagis quam opprobrium Culvertagii
metuentes. Quelques-uns prétendent que de colihertus on a fait cuvert.

(3j Ces mots prouvent qu'il s'agit dans ce chap. de serf, ou de cuvert, comme
il est dit daus lu cont. d'Anjou glosée.

Ces Etabliss. distinguent deux sortes de personnes Estranges on Anbaiiis
;

savoir, «ceux qui ne sont pas nez dans le diocèse où ils se sont venus establir,»
dont il est parlé dans le chap. 87 ci-dessus , et les mescruz , ou raesconus ,

c est-à-dire, ceux qui étaient nés hors du royaume, du qu'on ne pouvait
noire sur leur origine.

Les premiers étaient des personnes franches, quoiqu'ils dufsent un dicil
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tic lîo ses in\icbles (i) , et se il

iiiuert sans hoir, et sans lig-

nage, toutes ses choses seront

au gcniinions(2). Mes il rendra

sa dette et s'auniosne (3). Et se

li mcsconneus avoit conquises

aucunes choses sous autres va-

vasors cjue sous celui à ([in il se-

roit lions, li autres sires n'i au-

roit riens par droit (4), lués il

lie perdroit pas le cens (5) , ne

les coustumes du saingnieur

,

ains conviendroit que li sii'es li

moitié de ses meubles
;

mais s'il mourait sans enfans

et sans héritiers , le gentil-

homme aurait tout ce qui

lui aurait appartenu ; à

la charge cependant d'ac-

quitter ses dettes et ses

legs. Si cet inconnu avait

fait quelque acquisition

dans la terre d'un vavas-

seur autre que celui dont

il relève, le vavasseur ne
pourrait rien réclamer; mais

d'anbainage , mais pour les autres ils étaient serfs ou envers, en plusieurs

Jieux. V. Beaumanoir. chap. 45 , Des Aveux ; la coût, de Vitry, art. 72 ; l'art.

58 des coût, de Cliampagne ; l'enquête touchant les Aubains de Cliauny y

dans Gloss. de Du Gange sur Aubaine ; Slatuta Davidist Régis Scotiœ^ li-

ber 2 , cap. 3.

De-là est venu que l'art. 41 , de la coût. d'Anjou donne encore le droit

d'aubaine aux seif^neurs , ce qui a été néanmoins rejeté avec raison ,
parce

que tous ces prétendus droits étaient des entreprises sur l'autorité souveraine.

(i) Ceci doit être entendu quand l'aubain ou le cuvert laissait des enfans.

V. le chap. 1^7 , et les 3o , et 3i, du livre 2eme, (Laur.)

(2) Par droit de main-morte. ( Laur.
)

(3) n y a mieux dans le manuscwet fera s'aumosne.»C.-à-d., que le gentil-

homme succédant à son serf par droit de main-morte
,
payera non-seulement

les dettes du serf, mais aussi ses legs. Cependant l'ancien usage de la France

était que les serfs nepouvaient tester au préjudice de leurs seigneurs. V.Reniar-
ques sur Loisel , liv. i', tit. i, règ. 74. (Laur.)

(4) Le seigneur du serf surcnlait ainsi à tous ses ])iens par droit de mortf;

main , car anciennement en France on pratiquait l'art, qui suit de la coût, du

JNivernois.ftLes hommes etfemmes serfs (aillaljles à volonté, abonnez, qucsta-

l)lesou corveables,soni; maiu-moi tables,et au moyen du droit demain-morte,
s'ils décèdent sans hoirs communs, leur succession entièrement de meubles et

immeubles et autres espèces de biens
,
quelque part qu'ils soient assis , soit en

terre main-mortable ou autres, compete et appartient à leur seigneur
,
qui s'en

peut dire vestu et saisi, sinon que par privilège , convention , ou .prescription

ouflisante, i! soient exemptez de ladite main-morte. L'art. 41 de la coût. d'An-

jou a une décision contraire à ces principes. V. la coût, du Nivernois ,
chap. 8,

art. 7. (Laur.)

(5) Le sens est que le gentilhomme qui succéderait ainsi à sod cuvert par

droit de main -morte, n'aurait pas les cens et les coût, dus par les héritages:

que le cuvert aurait acquis dans d'autres seigneuries, mais qu'il conviendrait

que ce seigneur donnât aux aulres seigneurs des hommes coutumiers pour des-

servir ce, héritages et en payer les redevances.V.la coût, du Nivernois,chap. 8,

art. 19, et la note sur le chap. précédeut. (Làur.) Tout cela fut aboji long-tenip*

ava^t la lévolutiou.
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qui le i)ervist. pourrait non plus exiger les

cens et antres droits dus au

seigneur pour les héritages.

Ainsi il convient qu'il donne
à ce vavasseur un autre

homme coutuniier pour des-

servir l'héritage et en payer
les redevances.

g-j. D'Jions lastard{i). 97. D'homme bâtard.

Quand bastart mûert sans

hoir de sa fame_, toutes ses

choses sont à ses saigneurs (2),

à chacun ce qui sera en son

fié (3), mes il piiet bien pren-

dre de ses miiebles à s'aumône

(4), et sa famé son doiiere ^

niés il retoruera après sa mort
aux seignories (5).

Lorsqu'nn bâtard décède

sans enfans de sa femme
^

toute sa succession doit être

divisée et partagée entre les

seigneurs
_,
et à chacun ap-

partiendra ce qu'il possé-

dait dans l'étendue de sou

fief; cependant, sur ses meu-
bles, il pourra faire des legs,

et sa femme prendre sou

douaire ; mais après la mort

de sa femme, le douaire re-

tournera aux seigneurs.

(i)En plusieurs provinces du royaume , les bâtards étaient serfs, et par cette

raison ils ne pouvaient se marier sans la permission de leurs seigneurs. Ils r.e

pouvaient tester, et leurs suc.' essions appartenaient à leurs seigneurs par droit de
luain-morte. V . Laurière. Gloss. sur le mot bâtard, et notes sur Loisel, liv. i,

l't. I, reg. 42. Mais du temps de ces Etablis», «les bastards etoient francs,» sui-

vant les usages de Paris, d'Orléans et d'Anjou, etc.
'

(2) Par droit de bâtardise , et non de main-morte.

(3) ji n'pn aurait pas été ainsi si le bâtard avait été serf; car tous ses biens
auraient appartenu à son stigneur par droit de main-morte, comme dans le

chap. précédei-.t. Sous Cbarles VII, ce droit était changé. V. l'auteur du grand
Coutumier, liv. i , chap. 3. Et tel était l'usage avant la révolution. V. Bacquet,
Droit de bâtaidise, cbap, 8, n. 4.

Ce droit de tester fut encore contesté aux bâtards en iSsç ; mais il fut jugé
qu'ils pouvaient disposer liljiementde leurs biens. V. la 7e. partie dn style du
parlera, chap. 8r,et Laurier'-, sur les Instit.de Loisel, liv. i, tit. i, reg. 42.

(S) Gela est vrai
,
quand îe douaire n'avait été constitué à la femme qu'en

usufruit, mais s'il lui avait été constitué en propriété elle le gardait, et les

seigneurs a'y ayaiect rien.
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De ventes d licritaii^es de
bustart (i).

y8. Do la tphLc des Liens

J'onds , apparteiiaiis aux
bâtards.

Se Lastari vendoit de ses lie-

rliagcs (a)^ et il custficres, ou
cousins

_,
ou auircs lignage , il

iranroient point de la vente au
bastart, ne li bastars de la lor, se

il ne l'avoicnt par achat. Et se

<'ns moroicnt sans lioirs et sans

lignage^ si cscharroit-il au saig-

gneur avant que au bastard, ou
à la saiguorie de qui li bastard

tcndroii. Car le bastard ne pûet

rien demander ne par lignage

ne par au ire raison pour sa mau-
vaise condicion : Et droit si ac-

corde selon le Code De lierc-

dihus inslitiiondis et quœ per-
sanœ heredes ùistitui possunt^

en la loy Si paler, en la dig. de
Testât des homes , en la loj qui

commence Vuïgo concepti, et

selon l'usage d'Orlenois, el titre

Des Bastars^ et coustumes si ac-
corde.

Les frères_, cousins ou au-

tres parens d'un bîitard qui

vend ses biens ^ ne peuvent
rien réclamer de la vente,

ni le bâtard de celle de
leurs biens, à moins que ce

ne fût par achat. Si les pn-

rens d'un bâtard venaient à

mourir sans enfans ^ leur

succession appartiendrait à

leurs seigneurs ou à celui

du bâtard : car celui-ci n'y

peut rien prétendre, à cause

de l'irrégularité de sa nais-^

sance ; et le droit y est con-

forme , selon le Code De
heredihus înstituendis , et

quœ personœ heredes insti-

tuipossuntj en la loi Si pa~
ter, digest. de l'état des

hommes , en la loi qui com-
mence J^ulgo concepti, et,

selon l'usage d'Orléans, au

litre Des Bâtards •, la cou-

tume y est conforme.

(i)Cerhap,e'st pnncipalempiitpoiir les lieux où les bâtaidspouvaient vendre

librement leurs biens, rar en plusieurs provinces d» royaume ilsne le pouvaient
sans la permission dn Roi. V. Icregist. du Trésor des Charles, coté Philippe le

I>el, pour les années i3o3, i'io\ et i3o5, pièce 77.

iSon-seulement les bâtards ne pouvaie;it vendre en plusieurs provinces, mais,

ils ne pouvaient rninie acquérir. Y. Trésor, reg. de Philippc-de-Valois ,

pour les années 1829, etc. , roté 67 . pièce 40. (Lanr.)

(2) Par ce mot il ne faut pas entendre des propres , mais des fonds'. Le bâ-
tard ne peut exercer aucun retrait lignagerpar raison de la lui dernière. Cod.at',

Aiiluralibus liberis. Ce chap. falsait,avant la révolution , le droit générai du

ju^aume. V. Loisel, Instil. liv.3, til. des Retraits, reg. 18 ipj.avec les notcsv

4e Laur.
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ûQ. De tenir terres de hastais 99. De tenir teires de hâ-

à terrages. tard à terrage.

Se aucuns geniislions avoit

bons qui tcinsseut terres à ter-

rages de batart, et il ne Ten

rendissent autres coustumes (pe

les terrages (1), li sires les por-

roit bien prendre à son gaaing-

nage
_,
mes il ne les ponoit pas

bailler à autre.

Si un gcntilliomme avait

un vassal qui tînt d'un bâ-

tard terres à terrage , et qui

ne payât autre redevauce
que le dioit de terrage , le

seigneur pourrait coufisquer

les terres à son profil ; mais
il ne pourrait les donner à
un autre.

100. De mesurer terres cen-

siwes.

Se aucuns gentishons avoit

lions quj tenisseut de luj terres

à cens, et il doutast que il en
rendissent poi de cens, il leur

porroit bieu fere mesurer, et se

iltrouvoit plus, dont il ne ren-

dissent le cens , et celle terre se

tenist à la seiie ce qu'il en auroit

tiouvé (3). Et se elle ne se te-

100. De mesurer les terres

chargées de cens.

Si im seigneur ayant un
homme qui tînt de lui des
terres à cens, doutait que
son vassal lui rendît exacte-

ment le cens, il pourrait

faire mesurer les terres, et

s'il s'en trouvait dont le cens

ne lui eût point été payé, il

pourrait s'emparer du sur-

(i) I.e cliampart u'est seigneurial et n'emporte lods et ventes
,
que quand

il est dû an seia;nenr foncier et direct. V. l'auteur du Grand Cimlumier , thap.
i6. liv. 2.(Laur.)
Que l'on suppose à présent que , dans une seigneurie, il y ait un homme qui

tienne des terres à chanipart d'un bâtard , et qui n'eu paye aucune redevance
au seigneur direct, ce bâtard aura-t-il pu se i'aire ainsi seigneur direct de ces
terres

, au préjudice de son seigneur. Il faut <lire que uon , et que le seignmv
pourra dans ce cas mettre ces terres en sa main , jnsques à ce que le bâtard les

reprenne à la cJiarge du cens. Ce qui est ici dit du bâtard convient à tonte per-
sonne. (Laur.)

(2) Ë" plusieurs lieux, le seigneur direct confisqiiaitl'alieu
,
qui était fait à

son préjudice. V. Beaumanoir chap. 24, pag. i23, ci-après le cliap. i63.
(Laur.)

(3) On a agité la question , dans le droit romain , de savoir si celui qui pos-
sédait un fonds mesuré et limité , comme de vingt ou trente arp-ns en une
jnece, pouvait augmenter son fonds en prescrivant contre son voisin. La raison
«je douter était que son propre titre répugnait à la prescription ; mais t:omme
on pouvait presciire par trente années sans titre , il fut déridé qw le pos-
'if'sseiu du fonds liaiité pouvait prescrire par trente aunécs. Leg. Quhrque
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i\oh à la sciie, si ne la porroit

pas ])rondrc à soi , niés il li por-

roit bien cioi>tic le cens à la

réson (pi'il ainoit trouve en la

terre, et des autres cens, ren-

druit les dcf'iuix des cens des

années que il auroit ces terres

tenues. Et feroit droit de la

première année ; et feroit le

gaïgo de sa loy (i), et ainsi li

reniaindroii sa terre , et non pas

au seiîraeur.

loi. De demander à son lions

service trespassé.

IX.

plus. Mais si le tenûncief
ii^norait (px'elles dussent un
cens plus considérable, le

seii^ueur ne pourrait pas s'en

enipnrer; mais il augmen-
terait le cens à raison de ce
qu'il^ aurait trouvé de plus

en sa terre, et des autres

cens , et obligerait le tenan-
cier à lui remboiuser ce qui
manquait aux cens qu'il lui

a payés , en remontant jus-

qu'à la première année qu'il

a tenu de lui ces terres. Il

ferait encore le gage de sa

loi , et ainsi les terres res-

teraient au vassal, et non pas

au seigneur.

loi. De demander à son
"vassal le ser\^ice qu'il a
négligé de rendre.

Se aucuns estoit qui laissast Si un vassal a négligé

son service à rendre à son sai- pendant quatie ou cinq ans,

gneur, gants ou espérons , ou plus ou moins , de rendre
autre service deu à jour nom- à son seigneur le service

mé (2) de quau'e
, ou de cinq qu'il lui doit, comme gant

peduni ci Lege ult. Cod. Finium regiindorum. Il pouvait nif-me arriver

qu'i'ue telle prescription s'acc oniplit avec bonne foi , le propriétaire du fonds
limité ayant cru que le fonds prescrit en faisait partie.

Or , pesonne ne doute qi-e dans les cas où il ne s'agit ni de foi ni de re-
connaissance de cens , le seifnienr ne puisse prescrire contre le vassal ou le

tenancier , et le vassal ou le tenanr-ier contre le seigneur. Ainsi il ne serait

pas juste qu'après une possession de trente années de la part de l'homme ou
du tenancier , le seigneur qui fait mesurer profUit de ce qui se trouverait

au-delà de la mesure , quand même le seigne.ui au 1 ait ses terres voisines ; et

c'est pour rcla que dans l'art. 98 delà coût. d'Anjou glosée, la distinction (jui

est faite dans ce cliap. ne se trouve pas, et qu'il y est dit seulement que
« Se il se trouvoit plus de terre, dont li bons ne rendissent leur rers , et iceile

terre tenist à la soe , c'est-à-dire , à celle du seigneur, il n'en pourroit

pas faire son domaine , mais qu'il pourroit bien croître le cens', selon ce

que il auroit pins trouvé, etc. » f^, Éalburn, de Prœscriplionibus . parte 4,

<juest. 14. Lt Brodeau sur l'art. j2 de îa tout, de Paris , u. 7, 8.( Laur.
)

(1} V. le cliap. 47 ri-df ssus. ( Laur. )

^2) l'ar.s îs '.!:jp. f,'n 'le la icul. d'Anjou .glosée , il y a , « pour delTantos
y
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ans , ou Hh plus , ou cTe mains

,

et li sires l'eu apelast, et lideist,

vous ne m'avez pas rendu mon
service de ces années trespas-

sées , il li en feroit le droit gage

de sa loy. Mes li sires eu por-

roit bien ouvrer en autre ma-
nière : quar quand li terme se-

roit passez, que il ne li eustpas

rendu son service , li sires por-

roit bien prendie en son fié el

demaine à son home , ou bestes

ou autres choses, s'il les avoit,

et si pûet bien vendre piir souf-

frete de service. Et se il vient

avant au seigneur , et li die
,

vous avez prises les moics cho-

ses j j e les vous demant par piè-

ges
,
quar je suis tout prest de

fere droit pardevaut vous : et li

sires li piiet respondre
,
je ne

viiel pas que vous les aiez, car

je les ay vendues par defaute de

service. Mes se ainsi estoit (i)

que il les requist à sou seigneur

,

il les devroit avoir par si que il

li eust ainsi fet, et a tant rendre

son service et le gaige ^de sa

I07 (2).

4B7

ou éperons, ou autre i;er-

vice , et que son seigneur

le mande, et lui dise : Vous
ne m'avez pas rendu le ser-

vice que vous me devez; il

lui en fera le gage de sa

loi. Cependant le seigneur
pourrait bien se comporter
à son égard d'une manière
plus rigoureuse

; car lorsque
le terme du service s'est

écoulé sans que le vassal se
soit rangé à son devoir, le

seigneur peut faire saisir et

vendre ses meubles
, pour le

punir de s'être soustrait au
service qu'il devait. Mais.^i

le vassal se présente devant
le seigneur et lui dit : Vous
vous êtes emparé de ce qui
m'appartient, je vous le re-

demande, et vous offre cau-
tion que je suis prêt à vous
rendre le service que je vous
dois; le seigneur peut lui ré-

pondie : Je ne puis vous rien

rendre; car j'ai fait vendre
tout, parce que vous avez
négligé de me rendre le ser-

et il y a plus bas ainsi dansla suite de ce même chap., an lieu do «sousfrr-ttf , »
on pourrait lire soustraite , romme il y a dans un endroit du chap. 99 de l'an-
cienne coût. d'Anjou. (Laur.)

(1) Dans la coût. d'Anjou glosée, il y a : « Mais si ainsi estoit que bonv lo~
nist de li àfoy et requist à son seigneur avant que il les eut vendus ne mises
liors de sa main , il les devroit avoir o plege , etc. » ( Laur. )

(2) V. le chap. 47 ci-dessus et la tout. d'Anjou trio ée.
On voit par ce chap. que les seigneurs féodaux a, auiit en ce temps des rede-

vances annuelles de gants et d'éperons , et la qi,..-iiion nyant été Je savoir
comment les seigneur» devaient se faiie payer de r'-s redevances.

11 est décidé ici que les seigneurs .pour rendre les vasseaiix pins exacts
,pouvaient leur faire payer le gage de la loi , ou qu'ils pouvaient faire saisir

les betes on les meubles de leurs vassaux, et les faire vendre. La coût, an-
cienne d'Anjou glosée dit encore mieux

,
que les seigneurs pouvaifMit pr' lulre

les ficfs de leurs vassaux, et tel a loiijonrs été l'usage; mais il faut
r(Hoai-(iuer que la saisie féojale qui est faite pour ces droits extraordinaires

,
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vice auquel vous êtes tenti

envers moi. S il arrivait ce-

pendant que le vassal rede-

mandât à sou seigneur ce

([u'il a fiiit saisir, avant qu'il

l'eût vendu , le seigneur ne

pourrait le lui refuser, puis-

qu'il olTre de lui rendre le

service, et de remplir le

gage de sa loi.

102. Dlwns qui a essome de 102. Comment un homme
son cors y comment il doit malade peut constituer

estahlir procureur pour luy, procureur pour sa dé-

Jènse.

Se aucuns viens lions , ou foi-

bles , ou malade , fesoit tort à

aucune gent, et cil s'en venist

plaindre à la justice, l'enli doit

mettre jour , et se il ne venoit

au jour; et il demandast l'es-

soine de sa maladie , l'anue

partie devroit attendre huict

jours et huict nuicts. Et se le

plaintif vient devant le Roj (i),

et die, sire, je vous requiex

droit, car cil de qui je m'estois

plaint si est malade , la justice

i doit envoler par hommes souf-

fisans,etcilli doivent dire,tieux

gens se plaignent de vous, et de

tele chose ( et la nommeront, )

ei vous estes malade de longue

maladie, et si vous esgarde l'en

que vous mettez un autre pour

Si unhomme âgé, infirme

ou malade , fait tort à quel-

qu'un, et que celui-ci s'en

plaigne à la justice, ou
ajournera le défendeur ; et

s'il ne peut se rendre au

terme indiqué , à cause de
sa maladie , le demandeur
suspendra toute poursuite

pendant huit jours et huit

nuits. Mais s'il se présente

de nouveau et dit: Sire, je

vous demande justice; car

celui dont je me plains est

malade-, alors le juge doit

envoyer au malade un nom-
bre d'hommes suffisans, qui

lui diront : Un tel se plaint

de vous; et ils lui explique-

ront les motifs de sa plainte.

les éperons , V. le chap. i3o. (Laui.)

(i) Dans un mauusc. il y a mieux: fl Vient avant derecliiefetdie ,
etc. ;>

(Laur.)
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Vous

,
qui vous deilende quant Comme vous êtes attaqué

vous ne cognoissiez selon l'u- d'une longue maladie, on
sage de la cour laie ) selon vous ordonne de nommer
droit escrit en Di§., el titre des un procureur qui puisse

procureurs en\di\oy,Sedhœper- vous défendre, à ce que
sojiœ, et el Code aussi des Pro- vous n'en iguoriez , suivant

cureurs l. exigendi, et en De- l'usage de cour-laie, et selon

crctal ^e^ ProcM/eur^ , où il est qu'il est écrit au Digeste ,

escrit que le fils pùet estre pour titre des Procureurs y en
le père. Ne ne convient pas que la loi Sed hœ personœ

,

il ait autre commandement que et au Code , même titre

du père , quand il est personne des Procui^eurs , /;. £xi-
conj ointe , si comme la dite gendi, et aux Décrétales des

escriture le dit, que cil i doit Procureurs , où il est dit que
mettre son fils l'aisné, et se il le fils peut procéder en jus-

n'a enfans , celui à qui le re- tice pour son père. Il con-
cors de la terre avient (i) , et vient que le fils ne reçoive

(i) Ajoutez , comme dans plusieurs raamisc. , « y doit estre pour lui. »

On a déjà remarqué en plusieurs endroits cpie
,
par l'ancien droit romain

,

on ne pouvait agir par procureur , si ce n'éUit en trois cas. Olini , dit Jus-
tinien , in usu erat alterius nomine agere non posse nisi pro populo . pro
lihertale , pro tiilelâ. Instit. Perquos agere ticet.

On voit par la formule 2i du liv. 2 de Marculphe, que ce droit était

Ïuatiqué de son temps en France , et cet usage continua long-temps sous
a troisième race de nos rois. De-là vient que Beaumanoir , dans le cLap. 4
de ses coût, du Beauvoisis , écrit « qu'en demandant nul n'est ois par procu-
reur. « Et que l'auteur du Grand Coutumier écrit . liv, 3 , chap. 6, p. 335 f
qu'au procureur du demandeur en pays coutumier faut grâce. »

Les choses étaient ainsi eu demandant , mais en défendant chacun pouvait
constituer procureur. V. Beaumanoir , chap. 4 , p. 27 ; l'auteur du Grand
Coutumier

, p. 335 846. Bouteiller et Masuer , ///. De contumacia. S- hem
procurator. Tout ce droit fut aboli par Louis XII , aux États tenus à Tours
en 1483.

Quand celui qui avait été semons, avait juste raison pour ne pas comparoir,
il faisait proposer son essoine , et celui qu'il en chargeait devait , selon
lîcaumanoir

, « dire en cheste manière à cheluy qui tenait la cour , Sires P.

,

si essoine tel jour comme il avoit à huy pardevant vous , contre tous chaux à
qui il avoit à faire , et quand il sera délivrés de son essoine , il le vous fera à
savoir , si que vous le puissiez radjourner se il vous plest , ou se partie vous
le requiert, et se aucune partie voulloit debatre l'essoineraent , il le devoit
debatre , etc. »,

Quand l'essninement était juste et que la partie adverse ne le débattait pas,
l'aflaire restait en suspens; mais lorsque la partie adverse , ou celui qui
avait fait faire la semonce voyait que l'essoincment pouvait durer un long
espace de ttmps

,
parce que le défendeur était âgé et dans une infirmité qui

pouvait durer plusieurs années , on suivait ce chapitre , et l'on obligeait celui

qui avait proposé l'essoine à constituer procureur. V.Ayrault, contre l'abus dos
Essoines , liv. 3 , chap. 383 , n. 7. Ce chap. avait cessé d'être en usage long^-

temps avant la révolution. (Laur.)

7i 3 a
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ainsi l'csgaif^o l'en par droit d'ordre que cle son père_,

qu'il sera cstabli, et ce que il comme il est dit aux lois

fera, sera astable. déjà citées; le père, s'il a

des cnfans, doit designer son

fils aîné, et s'il n'en a pas^

celui qui doit hériter de sa

terre. C'est ainsi que la jus-

tice ve^t qu'on choisisse son

procureur , et tout ce qu'il

fera, sera stable et invariable.

io3. De hatlre lions que Von io3. De battre quelqu'un

atenne pardes'ant justice. que Von a fait ajourner

pour comparaître en jus-

tice.

Se ainsi avenoit (i) que l'eu

se plainsist d'un, home, ou de

battre , ou de ferir, ou de de-

niers, ou de terre, ou d'au-

cune autre chose, et justice li

meist terme
_,

et il venist au

terme ; et cil li demandast sa

droiture ou autre chose , et cil

li respondit
,

je m'en deffends

que je nul tort ne li faj, comme
cil qui point ne tiens de sa droic-

lure , ne riens ne li dois , mes
je viiel que il me face droit de

ce que il m'a meflet dedans le

terme que vous m'aviez mis à

sa plainte , comme cil qui m'a

battu, et fet autre melTet, et

le vous nommeré. Sire
, ( fet li

S'il arrivait que quelqu'un

se plaignît en justice d'un au-

tre pour cause d'insulte, de

coups , de deniers, de terre

ou d'autre chose, le juge

donnera terme à l'accusé

pour se défendre, au jour

indiqué, lorsque le plaignant

aura formé sa demande. Si

le défendeur répond : Je

m'en défends ; car je n'ai

nul tort envers lui', je ne lui

dois rien. Mais je veux avoir

raison de ce qu'il m'a méfait

pendant le terme qu'on m'a-

vait accordé pour répondre

à sa plainte. Il m'a frappé

et fait d'autres torts que je

(i) Anrlenncmpnt quand un Jiomrae eu appelait un auti'e en jugement

,

pour crime ou pour des sommes dont il demandait le paiement^ celui qui

était appelé avait tonjourb terme pour se préparer à sa défense.

Si, pendant ce terme, l'appelé méfaisaiî à l'appelant , il en était puni,

quand le mêlait était prouvé, et la peine était qu'il perdait , au jour marqué, sa

réponse et ses meiibles, avec dommages et intérêts , s'il était genlilborame :

et s'il était coutumier . il payait à justice 60 sons d'amende. Tout cet ancicu

droit était aboli avant le diK-liuitivmc siècle, ( Laur. )
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mures ) je ne viiel pas à luy res-

pondre , car je n'ay point de jour

à sa plainte , mes il a jour à la

moie, pource si vùel qu'il res-

ponde à ce que je li demande-
rai. Sire, ( fet li autre

) je ne

\iiel mie respondre , mes res-

pondra à moi de ce qu'il m'a
ïncfTet dedans le terme que vous
m'avez mis. Tout n'ait-il point

de jor ( à sa plainte ) il respon-

dra avant que cil responde à li^

et se ilpiiet prouver qu'il ait mise
main sur luy , dedans le terme,

se ce n'estoit sur son corps de-
fendant, il en payeroit 60 sols

d'amende à la justice, se il es-

toit coustumiers , et se il estoit

gentilhom, il en payeroit ses

miiebles (i), et amenderoit à
celui à qui il aui-oit meffet tous

ses dommages. Et pour ce se

doit l'en bien garder de meffaire

dedans le terme , car l'en en
pert sa response au jour, et en
fet-on droit, si comme nous
avons dit dessus.

, .

^^^
détaillerai. Si le demandeur
répond: Sire, je ne veux
pas répondre à sa plainte

,

parce qu'on ne m'a pas
donné terme pour le faire

;

mais lui au contraire a jour
pour répondre à ce que je
lui demanderai ; le défen-
deur pourra refuser de ré-

pondre , comme ayant souf-

fert quelque tort pendant le

terme qui lui avait été ac-
cordé. Alors le demandeur
sera tenu de répondre à la

plainte formée contre lui,

quoiqu'on ne lui ait pas don-
né jour pour le faire , et s'il

est convaincu d'avoir porté
la main sur celui qu'il pour-
suit en justice pendant le

terme qui lui avait été ac-
cordé, à moins que ce ne
soit à son corps défendant

,

il sera condamné à 60 sous

d'amende , s'il est roturier,

et s'il est gentilhomme, à la

perte de ses meubles, etaux
doiAmages envers celui à
qui il a fait tort. C'est pour-
quoi on doit bien se garder
de faire tort à celui que l'on

a appelé en justice, pendant
le délai qui lui a été accordé;

car on perd le droit de for-

mer sa demande au jour in-

diqué, et on est puni comme
nous venons de le dire.

(i) Lisez , ff il perdrait ses meubles. » (La\ir.)
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10^. De rendre parpièges hons io4- De relâcher sur cnU"
qui est appelle de murtre. tion un homme accusé de

meurtre.

Se il aveuoitque aucuns ûpe-

last un autre de muitre^ ou de
liaison

_,
parquoi il deusi perdre

vie ou membre , la justice doit

tenir les cors de eus deux (i) en

ygai prison, si que li uns ne soit

plus à malése que li autres. Et se

aucune foie justice estoit, qui

lessast l'uns aller hors de prison,

par plcges {p) , et retenist l'au-

tre , et cil s'en foiiist qu'il auroit

mis eu prison par pleiges , et ne
vcnist mie au terme que l'en li

anroit mis : adonques la justice

doit dire au pièges, vous avez

tel home plevi à estreà tel jour

à dioit pardevant nous ( et le

nommera), et si estoit appeliez

de si grand meffet (3), et il s'en

est fouis , et pour ce vùel-je que

Lorsque quelqu'un en ac-

cuse un autre de meurtre ou
de tiahison, ou de quelque
crime que l'on punit par la

perte de la vie ou d'un

membre , la justice doit se

saisir de l'accusé et de l'ac-

cusateur , les retenir tous

deux en égale prison , de
manière que l'un ne soit pas

mieux traité que Tautre. S'il

arrivait qu'un juge fût assez

peu sensé pour mettre l'un

en liberté sur caution, et re-

tenir l'autre , si celui qu'on

a mis hors de prison prend
la fuite, et ne comparaît pas

au jour indiqué, alors le juge

doit dire à ceux qui se sont

rendus caution : Vous vous

(t) V. le chap, 20 du livre ':
, notes. ( Laiir.)

(2) Dans la coût. d'Anjou glosée , il y a , « Et cehiy qui aiiroit esté laissé

aller , s'enfoiiit. » De sorte qu'il faut lire ici , « et s'il s'enfoiiit qu'il auroit

rais hors de prison par pleiges , etc. y>

Il sembleqiie du temps que ces Etalilissemens ont été faits , le ministère des
procureurs du Roi et de ceux des seigneurs

,
pour la punition des crimes , était

inconnu, et l'on voit manifestement qu'on usait alors de récrimination, ce qui a
t'té rejeté avec raison

,
parce que , comme le remarque Ayrault dans son ordre

judiciaire, liv. 3, chap. 32 , « Si on vouloit admettre ces deux accusations res-

pectives toutes ensemble, ce seroit contre la règle deCelsus et d'Apollodorus,
qui disoient , de uno reo consiliun cogi dumtaxat. C'est-à-dire

,
qu'en un

prorez il ne doit y avoir qu'un accusé. Or ce seroient deux accusations , deux
procès, deux jugcmcns. Et quand cela se présente, dit Quintilien après eux,

il faut par nécessité préférer l'une des accusations , et surseoir à l'autre , etc. »

On était alors obligé d'en user ainsi pour découvrir les grahds crimes et

les punir. Et, contre toutes les règles du droit ancien et nouveau, ou
commençait par mettre en prison les accusateurs et les accusés pour les faire

combattre par le défaut de preuves ; car , comme dit Des Fontaines dans sou

Conseil, chap. i5,art. 28, p. 100 : .< Bataille n'a pas lieu où justice a mesure, ai

Joignez le chap. 27 ci-dessus. ( Laur. )
. (5) Beaumanoir , chap. So

, p. 14!* ,
parle de ces méfaits. ( Laur. )



vous en soiez proues et atains de

poiier tele peine , comme cil

qui s'en est tbùis, sofliist. Sire,

ce dient cil, ce ne ferons nous

mie , car se nous plevisons

nostre ami , nous fesons ce que

nous devions. Et ainsi pûct l'en

esgarder aux pièges que eux eu

feront à c. sols et i den. d'a-

inande , et atant en seront

quittes. Et icelle amende si est

appelée relief d'home (i) et pour

ce se doit bien garder la justice

que il ne praignepleiges de gent

qui s'entre-appellent de si grand
meffet, comme de murtre , ou
de traison. Car il n'en piiet por-

ter autre amande que ce que
uous avons dit dessus.

i'>7o. \().'\

êtes engagés à faire compa-
raître aujourd'hui parde-
vamnous m\ tel, et il le leur

nommera -, il est accusé d'un
grand crime, il s'est enfui;

c'est pourquoi nous voulons

que vous vous obligiez à su-

bir la peine qu'il subirait s'il

en était atteint et convaincu.

Sire, réponderont les cau-
tions, nous ne nous y sou-

mettrons point ; car nous
n'avons fait que remplir les

devoirs de l'amitié en nous-

rendant cautions pour notre

ami. Le juge ne les pourra

condamner qu'en une amen-
de de I oo s. I denier. Cette

amende est appelée relief

d'homme. C'est pourquoi
tout juge doit bien se garder
de recevoir caution pour des
hommes accusés de grands

crimes , comme de meurtre
ou de trahison ; car on ne
peut exiger des cautions une-

amende plus considérable,

que celle qui vient d'êti^

prescrite.

10 5. Comment la justice doit

ouvrer quand jugement est

contendus deusjbispardeuant
lujr.

10 5. Comment la justice

doit procéder lorsqu'une

ajjaire a été soumise deux
Jbis à son examen.

Se aucun se plaint (2) à jus- Lorsqu'un homme se
tice de aucun meffet , et h ju- plaint de quelque méfait

(i) V. ri-aprcs le cbap. i2r. Ce ehap. n'était plus en usasre au dix-huifième
siècle. (Laiir.)

"*

(^) ^® *^''*P* «'t''^''^ PO"r '"^s lieux où la justice se rendait par prévôts ou
haillis

, et non pour les lieux où elle se rendait par pairs ou pai hommes de-
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çeiuent contende, an premier

iour (le leurs paroles , la justice

leur doit mettre terme avenant.

Et se à cel jour content li juge-

ment par meismes leur paroles,

la justice si leur doit mettre

l'autre terme (i), et à celuy

terme se doit lever et appeler

f^ens souffisans
,
qui ne soient de

l'une partie , ne de l'autre , et

si doit fere la parole retrere , et

des paroles qu'amont dites, si

leur doit fere droit, et si leur

doit retraire ce qu'il auroit ju-

gié (a) , et ainsi justice ne se

peut lever, ne ne doit, devant

ce que jugement ait contendu

deux fois pardevant luj.

IX.

([u'un autre a commis envers

lui , le juge doit le premier

jour qu'il lésa entendus, leur

mettre terme avenant. Si,au
jour marqué , les parties per-

sévèrent dans leurs dires res-

pectifs , on leur indiquera

encore un autre terme; et

lorsqu'elles se seront rendues

à ce tei'me , le juge doit se

lever , appeler ses conseil-

lers
, qui ne peuvent être ni

de l'une , ni de l'autre par-

tie , leur faire le rapport des

moyens et raisons de part

et d'autre, prendre leur avis,

et i-apporter aux parties ce

qu'ils auront décidé. Ainsi

le juge ne peut et ne doit se

lever avant qu'il ait prononcé

définitivement sur une af-

faire soumise deux fois à son

tribunal.

Dans le temps que ces Établiss. avaient lieu, quand un homme se plaignait

a justice d'aucun méfait contre un autre , la justice , au premier jour de leurs

paroles, c'est-à-dire , au premier jour qu'elle les avait entendus, leur mettait

terme advenant. Quand ils venaient au jour marqué , il disaient encore leurs

raisons , et la justice , aprës les avoir encore entendus , leur donnait un autre

terme. Quand ils s'étaient rendus à ce terme , la justice , c'est-à-dire le juge
,

se levait et appelait hommes sufiîsans, c'est-à-dire, ses conseillers, assesseurs,

ou comme il est dit dans le cliap. i5 du liv. 2 de ces Établiss. , ses hommes
jugeurs

,
qui ne devaient être amis ni de l'une ni de l'autre partie. Il devait

letraire , c'est-à-dire , faire rappoj't aux jugeurs , des paroles ou des raisons

des deux parties , et les jugeurs devaient dire leur avis et faire droit. Le juge
retreiait ensuite aux parties présentes, ce qui avait été décidé par les jugeurs;

et si l'une des parties n'était pas contente du jugement , elle devait en appeler
en présence du juge. Voilà l'explication de ce chap., que l'on ne peut entendre
que par le commencement du chap. i5 du liv. 2, qu'il y faut joindre. ( Lanr. )

(i) Dans la coût. d'Anjou glosée , il y a « le tiers terme. » ( Laur. )

(2) Dans tous les manusc. il y a mieux : « ce qu'ils auiout jugié. » Cest-ll-

dire;les hommes sufiîsans ouïes jugeurs, (Laur).
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io6. De requerre à partir

terres parçonnieres.

Se aucunes gens avoient

terres, ou vignes, qui fussent

communes ensemble , et ii uns

venist à l'autre, etdeist, biau

sire, partons nos terres que nous

avons ensemble, et li autres die,

je ne viiel pas partir. Sis'enpour-

roit cil plaindre à la justice, et

la justice si leur doit mettre

terme , et quand eux seront au

tenue , se cil qui seroit plaint

deist, sire, entre moi et cet

homme avons terres parçon-

nieres, et je viiel que elles

soient parties, car je viiel savoir

où ma partie en gist. Et Ii autres

die
,

je ne viiel pas partir ; et je

partiré (i)
,
piiet dire li autres

,

et vous choisissez comme cil

qui n'i a plus de moy , et je i ai

au tantcomme vous , et en alens

droit, et ainsi piiet esgarder la

justice que cil qui se haste doit

partir
, et partira à l'autre, et

cil choisira. Et se il avenoit que
li uns eust plus de justice (2), en
la terre, que li autres, et il deist,

biau sire
, je ne viiel mie que

nous parlons ensemble, car je

106. De demander le par-
tage de terres possédées

en commun.

Si deux personnes possé-

daient en commun des terres

ou des vignes , et que l'un

dit à l'autre : beau, sire,

partageons les terres que
nous possédons ensemble.
S'il refuse le partage, le de-

mandeur pouiTa s'en plain-

dre aujuge,quileurdounera
ternie. Quand ils comparaî-
tront au jour indiqué , si i(»

demandeur dit : sire, cet

homme et moi possédons

des terres en commun; j'en

demande le partage
, parce

que je veux savoir ce qui

m'appartient, et que l'autre

refuse de partager : je par-

tagerai moi-même, peut ré-

pondre le demandeur ; vous

choisirez celui des deux lots

que vous voudrez, et j'at-

tends justice de ma deman-
de. Le juge ordonnera que
le demandeur fasse le par-

tage, et que l'autre choisisse

entre les deux lots celui i\\n

lui sera plus convenable.

Mais s'il arrivait que l'un

(r) Dans le chap. io3 de la coiit. d'Anjou glosée, il y a : « Je ne le viiril

pas
,

et si le complaignant die Sire je suis piest de partir ( t vous choisirez ,

etc. » (Laur.)

(2) Ce n'est pas, ce semble
,
plus de juridiction , mais plus de droits. Ce

mot
, pris dans ce sens , est fréquent dans une infinité de titres, f^. Cnn^ium

ingloss. Cependant justice doit être ici prise pour juridiction , ce qui paraît
par les mots qui suivent « je tiens le plait. r> Par plus de justice , il If.ut doue
entendre ici, justice ou juridiction de plus. ( Laur.

)
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;ii 1,1 iustioe en la terre, tant y
ai-jc plus «le vous

_,
el vous iij

avez riens plus de nioj, cl sont

les rentes rendues (i) par moy et

iiar mes mains
_,
et par mon ser-

gent, et bien pijet esire que vos-

ire sergent i a esté , et les cous-

inmes me sont rendues au terme;

je tiens le plei se vous n'y volés

estre (2); et pour ce que je j'ay

ces avantages, ne vùel-je pas

partir, et se ainsinc est, il ne

partira pas par droit.

IX.

eût plus de iustico dans sa

terre, et qu'il dît : beau sire,

je ue veux pas de partage ,

parce que ma juridiction

est plus considérable dans

ma terie; etvous, vousn'avez

rien plus que moi; je per-

çois les rentespar mes mains;

votre sergent et le mien en
ont pu être témoins; tous

les droits me sont payés

exactement; lorsqu'il s'élève

quelque contestation , je

tiens le plaids, lorsque vous
refusez d'y assister; à cause

de tous ces avantages, je ne

veux pas faire de partage;s'il

est ainsi qu'il le dit, on ne

pourra le forcer à partager.

(i) Dans la coût. d'Anjou glosée , il y a , « receiics. » ( Laiir. )

(2) lia question proposée est de savoir comment des terres ou des vignes ^

possédées en commun par deux peisonnes, doivent être partagées, qui des deux

doit faire les lots , et qui doit clioisir ; et il est décidé dans ce chap. que c'est

le provoquant ou le complaignant qui doit faire les lots , et que l'autre doit

I hoisir. « Cil qui se haste doit partir et partira , et cil choisira , » et ce qui

fst ici décidé est devenu dans la suite le droit commun de presque toute ia

France , au témoignage de Jean Faber ad litul. Instil. De acdonibus. S

nuœdain , num. 10 , en ces ternies : Qucerilur
,
Quis lune divideL : et quis

éliget ? Consuetudinarii dicunt quod provocans dividet et provocatus eli-

t^el, el ita scio servari in. pluribus terris defacto. Quid si sintplures pro-
\-orati, tune videLurquod ininor eligat. Cod. De metatis, le^e 2, etc. V • Loi-
ïcj , dans ses Instit. , liv. 3 , tit. 6 , règ. i.

Les dioses étaient aîusi quand il s'agissait de fonds ; mais quanJ il était

qu<"stion de cens, de rentes et de droits seigneuriaiix entrr des persODiies, dont

Li justice appartenait à une seule d'elles , alors celui qui avait la justice pou-
vait s'opposer au partage , et l'usage était qu'il devait les recevoir seul , à la

f liarge d'en faire raison aux autres, f^. Joannein Fairuni , ad lit. Instit. De
lulionihus. S- Quœdnm , n. 8 , in principio.

Celui qui faisait ainsi payer les rentes seigneuriales, employait son sergent

)\ les lever , et les sergens des autres pouvaient être avec lui
,
pour informer

leurs maîtres de ce qui avait été payé. Ft quand il était question de procéder

tontre ceux qui ne payaient pas . ou qu'il s'élevait t^uelque contestation à to-

A\\]uX ;il c'iuit libie à toiis les seigneurs d'assister au plait. (Laur. )
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xoT. De moudre à moulin par lo^. De moudre au moulin

ban , et de fere rendre les bannal , et de faire

damages au mouleur, payer au meunier les

' dommages qu'il a causés.

Se aucuns hons avait moulin,

qiiieustvoiere (t)ensa teiTe(2),

il doivent moudre à son moulin

tuit cil qui sont dedans la ban-

lieue (j). Et se aucuns en de-

i'ailloit puisqu'il en seroit se-

mons (4), li sires li pùet bien

esgarder (5) que il ne moule à

autre moulin ( et se li sires , ou
ses serjans le truevent appor-

tant farine d'autre moulin que
du sien ) la farine si est au sei-

gneur et li lions n'en doit au-

tre amende (6) . Et se il avenoit

que li mousniers feist dom-
mage à aucun de ses mouleeurs,

et cil venist au seigneur, etli

deist , sire , vostre mousnier

Tout seigneur ayant jus-

tice en sa teire, a droit

d'obliger tous les habitansde

la banlieue de moudre à son

moulin. Si quelqu'un s'y re-

fusait , le seigneur le ferait

sommer de comparaître , et

lui défendrait d'aller mou-
dre autre part. Si, malgré

ses défenses, il est rencontré

venant d'un autre moulin ,

la farine qu'il en apportera

sera pour toute amende con-

fisquée au profitdu seigneur.

S'il arrivait que le meunier

fit tort à aucun de ceux qui

viennent moudre à son mou-
lin , et que celui-ci s'en plai-

(i) V. l'art. 3 de la coût, da Loiiduiiois , au titre de basse justice , et l'art.

14 de la coût. d'Anjou. ( Laur.
)

(2) V. l'art. 14 de la coût. d'Aujou, la note stxr le chap. 64 ci-dessus , et

Gloss. , au mot Estagiers,(^Lsi\n.)

(3) L'art 14 de lacotit. d'Anjou ajoute « dudit moulin, » et l'art. 3 de la coût,

du Loudunois , au tit. de basse justice, requiert que le moulin soit à eau.

Par l'art. 9 du même tit. , la banlieue est de deux mille pas , chacun valant
cinq pieds ; et en Anjou , de mille tours de roue , valant quinze pieds , art.

i2. rLaur.
)

(4) Dans le temps de ces Établiss. , celui qui avait moulin banal devait
commencer par faire seraondre ses estagiers d'y aller moudre. S'ils n'obéis-
saient pas à la semonce , il devait leur faire défense de moudre ailleurs , et

."il les estagiers n'y obéissaient pas, il pouvait confisquer les farines. Aujour-
d'hui ces précautions ne sont plus requises. ( Laur. )

(5) Dans l'art. 104 de la coût. d'Anjou glosée , il y a : * Le seigneur le peut
bienfiiire guetter que il n'aille à autre moulin. »( Laur. )

(6) Suivant les art. de la coût, d'Anjou et du Loudunois cités ci-dessus , l«

seigneur qui a voirie ou basse justice , ne confisque les tarines de ses estagiers
,

que quand elles sont saisies dans son fief, et les estagiers ne doivent aube
amende

; mais si les farines sont trouvées hors du fief, ou si le seigneur ne fait

pas saisir les farines , il peut poursuivre son amende de loi en justice
, qui est

de 7 sous 6 deniers , ainsi qu'il est ditdans le chap. 104 de l'anc. coût. d'Anjou
glosée. V. l'art. 4 de la coût, de Loudunois , au til. do basse justice. ( Laur. )
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m'a fet dommage de mon blé^

fctos le moy amender : li sires

doit mander le monsiiier , et li

doit dire ,
cest homme se plaint

de toy , et dit qne tu li as fet

dommage de son blé. Et se li

mousnierdit, je m'en deffeiids,

et li autres die
,
je le prouveré,

si comme je devré, si li en doit

fere amender ; se il i a plus de

1 2 deniers par son screment : et

se il i a moins
,
par la foy (i)

,

et ainsi piiet-on entendre que
nus mousniers n'a point de def-

fense seur son moulin : mé^ cil

doit jurer ou fiancier, que il y
a bien eu tant de domages en la

garde au mousniei (a) , et ainsi

auront li moidant leur domage,
comme nous avons dit dessus.

Et si li sires ne leur vouloit fere

rendre leurs dommages , il ne

seroient pas tenus de moudre à

son moulin, jusques à tant que

il leiu' eust fet amender , ne li

«ires ne les en porroit pas for-

cier par droit.

gnît au seigneur , et lui dit :

sire^ votre meunier m'a fait

tort;, je requiers que vous le

fassiez amender à mon pro-

fit; le seigneur fera venir le

meunier , et lui dira : un tel

se plaint de toi , et prétend

que tu lui as fait tort de son

blé. Si le meunier s'en dé-

fend^ et que le plaignant of-

fre de le convaincre comme
il le doit, on lui fera rendre
le dommage qui lui a été

fait ; Ton exigera son ser-

ment^ s'il j a plus de douze
deniers ; et si le tort est

moins considérable , on s'en

rapportera à sa parole.

Ainsi le meunier n'est point

reçu à se défendre , lorsqu'il

s'agit de quelque tort commis
en son moulin , et celui qui

se plaint doit jurer ou en-

gager sa parole sur la valeur

du dommage qu'il a éprouvé.

C'est aiusi qxie doivent être

dédommagés tous ceux qui

vont moudre au moulin de

ïeur seigneur. S'il refusait

de faire rendre les domma-

(i) La coût. d'Aujou glosée dit « par sa fiance , » c.-à-d. sur sa parole.

(Laiir.)

(2). V. l'art. 24 de la cont< d'Anjou;
il iiuit observer que la disposition de ce rhap. n'est que pour les estao;iers

,

rVst-à-dire pour les roturiers
,
qui avaient leur estasse ou doniifiie sur des

tf rrcs en roture dans le (iefdu seigneur qui avait voirie. Il n'en était pas de
iricme si le roturier avait son estage ou son domicile sur son fief, suivant le

cliap. 104 de l'ancienne coût. d'Anjou glosée, dont voici les termes . « Mes
tout home combien que il soit coûtumier tenant son estage à foy. ,

piiet

moudre' et cuire où il voudra, pour la dépense de luy et de sa famille. »

V. l'art. oO de la nouv. coût. d'Anjou.
Beaumanoir, dans le chap. 3odesescout.de Beauvoisis rend raison de ce

droit , en disant que « si li borne de poote maint en franc fief, il est demene ,

comme gentilhorae , conme de adjournemens cl de conimauilemens , et piiet

user des franchises du fief, p. i52. (Laur.)
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j^es à ceux qui se plaignent,

il leur serait libre d'aller

moudre ailleurs
,
jusqu'à ce

que le meunier ait été amen-

dé , et le seigneur ne pour-

rait pas les y forcer de dioit.

io8. De moulin a parçonnier y 108. De moulin possédé en

comment l'en en doit user. commun , comment on
doit en user.

Se aucuns ayoient moulin

parçonnier ( i ) et il fausist

mùebles en ce moulin, ou au-

tre chose, parquoi il ne peust

moudre,il doit venir à celuy(2)

qui i a part, et li doit dire
,

il faut en vostre moulin mouille,

metez i vostre part, et se

il dit (3), je n'i mettre rien

que je ne puis : et après il li

doit autresi m.onstrer pardevant

la justice, et se il dit, je n'i

viiel plus mettre cil piiet bien

fere affetier, le moulin , et en
aura toute la mouture et l'une

partie et l'autre , jusques à tant

que il aura rendue sa part des

coûts et des despens, ainsi re-

cevra toute la mouture sans con-

ter. Et se il le fesoit affetier sans

l'autre semondre (4), cil ne feroit

que rendre l'argent, tant comme

Si deux personnes possè-

dent un moulin en commun,
et qu'il ait besoin de répa-

rations, sans lesquelles il ne

pourrait servir, l'un des pro-

priétaires doit venir trouver

l'autre, et lui dire: il faut

une meule à notre moulin,

contribuez j pourvotre part.

S'il lui répond : je n'y con-

tribuerai en rien
,
parce que

je n'en ai pas le moyen, le

demandeur renouvellera sa

demande en justice contre

son copropriétaire ; et s'il

persiste à n'y vouloir con-

tribuer, il fera, s'il le veut,

réparer le moulin à ses frais,

et le produit de la mouture
lui appartiendra en entier

,

jusqu'à ce que l'autre lui ait

remboursé la moitié des frai s

(r) Dans les raanusc. , il y a, ^< miielles , » r.-à-cl, des meules. (Laui.)

(2) Un manusc. ajoute , «avec luy i> , de sorte qu'un « moulin parsonicr »
est un moulin commun. (Laur.)

(3) Dans un manuscrit , il y a mieux , « quar Je ne puis. » ( Laur. )

(4) Dans un manusc. , il y a mieux ; « L'autre ne feroit que rendre l'argent
que cil auroit mis pour sa partie. Encores convcndroit-il que il prouvast par
son SQfement combien il aura mis au moulin affetier , de loiaux couz . <\
sera conté ce qu'il aura reççû de la mouture , etc. f> ( Laur. )
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il aiiroit cousté par parties , et

diioitparson sei'cment combien
et compieroit ce qu'il en auioit

receù en payement de la mou-
ture , et se il en avoit plus eu(i)
que li coustementne vaudroient,

il reudroit le surplus.

109. Comment vauasor doit

avoirfor ^ et comment il en
doit user.

Nus vavasors ne plient avoir
for à village , où il puisse fere
cuire ses hommes , se il n'a

bourc
, ou partie enbourc (2) ,

mes se il l'a , il piiet bien avoir
for , se il a voirie en sa terre

,

et j doivent li homme cuire. Et
se il y a aucun qui cuise à autre
for, li sires en pijet bien fere

porter le pain, quand l'en l'ap-

porteroit du for, et cil ne l'en

rendroit jà autre amende, mes
le painseroit au seigneur. Et se

ïi.

cl dépenses qu'il a faits pour
les réparations

; mais s'il les

avait faits sans faire de som-
mation préalable à son co-
propriétaire , celui-ci ne se-
rait tenu de lui rembourser
la moitié de ses dépenses

_,

et l'autre lui tiendrait comp-
te, d'après son serment, du
produit de la mouture, et
s'il était plus que suffisant

pour le paiement des répa-
rations, il lui rendroit le sur-

plus.

109. Comment un 'vavas-

seur peut avoir un four
hannal , et comment il en
doit user.

Nul vavasseur, s'il n'est

seigneur d'un bourg ou d'une
partie de bourg, ne peut
avoir four , ni obhger ses

hommes d'y faire cuire;

mais s'il a bourg ou partie

de bourg, il peut avoir four,

et, s'il a justice en sa terre,

obliger ses hommes d'jfaire

cuire. Si quelqu'im va cuire

à un autre four , le seigneur
peut faire saisir le pain
qu'on en rapporte , et il le

(i) Dans plusieurs mamisciits, il y a mieux : « que li coûtemens ne mou-
teroicut. »

L'art. 20 de la nouvelle coût. d'Anjou , tirée de ce chap. , servira à" le faise
entendre. V. les commeutateurs. ( Laur, )

(a) La raison est qu'il n'est pas possible qu'un seigneur puisse tirer du
profit d'un four banal , ni les eslagiers de la commodité , s'il n'y a un si grand
nombre d'cstagiers pour porter leur pâte au four, qu'il ne vaque pas. V. l'art.

23 de la coutume d'Anjou , le 24 de la coût, du Maine , et Saiosbu . sur
l'art. 1 3 de l'aDcienne coût, de Touraine. ( Laur. )
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ii tbrnîers fesoit dommage aux gardera pour toute amende;

cuisceurs de lor pain mal cuit, mais si le boulanger causait

li sires leur devroit fere amen- tort et dommage à ceux

der, ou il ne seroient pas tenu qui viennent cuire, le séi-

de cuire à son for (i)
,
jusqucs gneur le ferait amender, ou

à tant qu'il leur eust fet amen- bien ses hommes ne seraient

der le dommage. point tenus de cuire à son

four, jusqu'à ce que le dom-
mage ait été réparé.

1 10. De moudre à moulin par 110. De moudre au moulin

ban, bannaU

Se aucuns bers est, qui ait

son vavasor, en sa chastelerie
,

et le vavasor n'ait point de

]noulin , tuit si homme cous-

tumiers (2) moudront au mou-
lin au baron, pourquoi il soit

dedans la banlieiie, et se il en

estoit hors , il n'i moudioient

pas, se eus ne vouloient. Et li

bers leur feroit amender leurs

dommages à leurs priieves , si

comme il est dessus dit (3) , et se

aucuns de vavasors fesoitmoulin

en sa chastelerie (4) , tôt n'en

Si un baron a dans sa

châtellerie un vavasseurqui

n'ait point de moulin, tous

ses étagiers seront obligés

de venir moudre à son mou-
lin, pourvu qu'il soit dans

la banlieue; car s'il était de-

hors , ils ne seraient point

tenus d'j aller. Le hai ou les

fera dédommager , ainsi

qu'il est dit ci-dessus quand
ils prouveront qu'il leur a
été fait quelque tort. Si le

vavasseur faisait construire

(i) Il y a une disposition semblable à l'égavd du moulin bannal dans l'art.

107 ci-dessus . à la fin. ( Laur. )

(2) Quand les vavasseurs n'ont pas de moulin , les barons peuvent cou-
traindie les estagieis des vavasseurs de venir moudre à leurs moulins, pourvu
411e les estagiers soient de la banlieue. ( Laur. )

^S^ CLap. 107.

(4) Au lieu de chastellerie
,
qui est la justice du ber , il semble qu'il y

aurait mieux voiere ou voirie
,
qui est la justice du vavasseur. Cette cor-

rertiou est autorisée par le commencement du chap. 107.
Le sens de ce chap. est que ceux qui sont dans le voirie de yavasseur, qui

j)'a point de moulin , doivent moudre au moulin du ber, pourvu qu'ils soient

dans la banlieue ; mais que si le vavasseur bâtit un moulin, il pourra con-
traindre ses estagiers à laisser le moulin du ber pour venir moudre au sien

,

pourvu qu'ils soient dans la banlieue de sa voirie , et s'il est dans la banlieue
,

mais hors de sa voirie , il ne pourra les contraindre , n'ayant nul droit siu- les

estagiers qui tiennent nuement du ber, lequel ne doit pas perdre sa droiture.

Par sa chastellerie , on peut , ce semble , aussi entendre celle du ber ou du
l.'aroo, dans lacjueUe est la voirie ou la voyere du vavassem. ( Laur. )
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eust-il oncques point eu, mit

si lioinnicnioiulroientà son mou-

lin, messe eus estoienthoisdesa

chastelciic , ils ni nioudroient

pas, tout fussent-ils dans la ban-

lieue, ne li Bers n'en perdroit pas

sa dioituie.

un moulin dans sa justice;

lors même qu'il n'y en au-
rait jamais eu, tous ses éta-

j^iers seraient obligés d'y
venir-, mais s'ils étaient hors

de sa iusiice, quoique dans
la banlieue , il ne pourrait

les y contraindre , n'ayant

nul pouvoir sur les étagiers

du baron
, qui ne doit per-

dre aucun de ses droits.

III. De tenirJié en autrui ha-

ronnie.

Se li bers a fié, en baionnie

à aucun autre baron , li bers à

qui seroit 11 fié , n'i auroitne pe-

tite justice, ne grant, ains se-

roit la justice au baron en qui

chastelerie li fiés seroit. Et bien

avient aucune fois (i) que li

vavasors tendra en la terre à au-

cun baron , et si sera en auue

chastelerie, que en celé de qui

il tendra, et aura la voierie en la

justice du baron, en qui la chas-

telerie il sera, et en cete ma-
nière fet l'en bien d'un fié deux

hommages, à l'un du fié, et de

la terre, et à l'autre de la

voiere (2). Et se il avenoit que

aucun se plainsist d'un autre , à

m. De tenirfief dans la

haronniedun autre baron.

TJn baron qui possède

fief dans la baronnie d'un

autre , ne peut y avoir ni

haute ni basse justice; elle

appartient toute entière au
baron en la châtellenie du--

quel le fief est situé. Il peut

fort bien arriver qu'un va-

vasseur qui demeure dans

l'étendue de son fief, le

tienne à foi et hommage
d'un baron, et qu'il relève

en même temps d'un autre

baron ; et qu'ainsi il tienne

sa justice, non du baron de

qui il tient son fief, mais du
baron en la châtellenie du-

quel il est; c'est pom-quoi

(i) Dans la rout. d'Anjou glosée il y a « aucune fois. »^

Le baron qui tient un fief avec simple voirie dans la châtellerie d'un autre

baron, n'est que vavasseurpav rapport au baron dont il tient ce fief; et il peut

fort bien arriver qu'un vavasseur qui demeure sur son fief, le tienne à foi et

hommage d'un baron
;
qu'il soit en même temps dans la châtellerie d'un an-

tre baron , et qu'il tienne sa voirie et sa justice , non du baron dont il tient

son fief à foi et hommauje , mais de l'autre baron en la châtellerie duquel il

est , et ainsi l'on peut faire deux hommages d'un même fiel' et à deux diffé-

rèns seigneurs , à l'un du fief, et à l'autre de la voirie ou voyère. ( Lanr. )

(2) Dans deuK manusc. il y a mieux, « à l'un du fié de la terre et à l'autre

de lavoieiie. » (Laur.) '
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on peut faire deux liom-

jnat;os nour lemûjuc fief à
deux diflcrens seigneurs^ à
l'un pour le fief^ et à l'autre

pour Ja justice. S il arrivait

que quelqu'un se plaignît

d'un autre à celui dont le

fief relèverait d'une autre

cliatellenie, il pourrait l'en-

tendre^ et juger jusqu'à la

bataille; mais il ne pourrait

pas la décider
_,
parce qu'il

n'est pas haut justicier: dans

ce cas, ce sera le baron dans

la cliâtellerie duquel le fief

est situé, qui en connaîtra.

lia. De dete de haron et de 112. Des dettes de baronet
"vauasor. de 'vaK'asseiu\

1370.

celui qui tendroit le fié en autre

chastelerie il porroit bien te-

nir les plés (i) jusques à la

bataille : niés il ne porroit tenir

la bataille
,
porce qu'il n'i a

point de justice, ains feroit d'il-

iueques en avant devant l'autre

])aron en qui chastelerie ce se-

roit.

Se li bers devoit deniers au

Roy , li Rois ne se porroit pas

venger à ses hommes par droit,

fors que les redevances que li

hommes doivent au baron (2).

Mes il ne porroit mie prendre

leui-s mûebles par droit (3) , ne

Si un baron devait de-
niers au Roi , le Roi ne pour-
rait avoir recours sur les

vassaux du baron , à moins
qu'ils ne doivent encore au
baron leurs redevances

;

mais il ne pourrait faire

(1) Dans la coat. d'Anjou glosée , il y a : a celui de qui seroit tenu le fonds,
pourroilbien tenir le plaid du fonds. »

Que l'on suppose que deux personnes soient domiciliées dans la Toirie
unie au fief possédé par un de ces barons dans la cliâtellenie de l'autre , et que
res deux ppi-sonnes aient procès ensemble

;
qui est-ce qui en aura le plaid :'

Et il faut dire que ce sera le baron seigneur du fief auquel la voirie est unie.
Mais si la contestation de ces deux personnes ne peut être déridée que pur

le duel
,
qui en aura la < onnaissance ? Ce ne sera pas le bavou seitoi^ur du

lief, parce qu'il n'a pas telle justice, car le gage de bataille n'est pas de
voirie ou de basse justice . mais de haute; et ainsi ce sera le barou dans
la châtellerie duquel le fief est

,
qui en connaîtra. V. remarque , sur la règle

de Loisel , « Tableau des champions combattant à l'audieuce , est mai que
de haute justice, d liv. 2 , Instit. , chap. 47. ( Laur.

)
(2) La raison est que les redevances

,
quand elles sont échues, sont entre

lés mains des barons. ( Laur.
)

(3) Il semble néanmoins que leRoi, exerçant les droits du baron, pouvait se
faire payer comme le baron

,
qui pouvait faire saisir les meubles de ses

hommes . nour ètie navé de ses rpdf>v;mr^'s . nnr l'aio-iinjcut du chap. lorhommes
,
pour ètie payé de ses redevances , par l'argumt

ci-dessus
,

^u'il faut joiudie à ceUu-ci. ( Laur. )
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aussi pour nul mcfTet que li

hers fîst, pourquoi li home ne

l'eussent desservi. Et aussi dis

je que li bcrs ne porroit mie

prendre par droit, pour dete

que li vavasor li doie, ne pour

meffet que il li face autrement,

fors ainsi comme nous avons dit

dessus , et ainsi piiet l'en en-

tendre que nule justice ne pùet

fere autrement
,
que li Rois (i).

II 3. De donner héritage à

hommage à lui et à son hoir

de safemme espousée.

Se ainsi avenoit que li Rois

eust donné à aucun home pour

son service , ou par sa volenté

aucun héritage à lui et à ses

hoirs (2) ,
que il auroit de sa

famé espousée. Se il mouroît,

et il eust hoirs, quand li hoir

seroit en aage (3) , et partis de

sa mère
, (4) se sa mère deman-

doit doûere , et il respondit

,

dame , vous n'en devez point

avoir , car se mes pères fust

mors sans hoir , vous n'en eus-

siés point, (5) ainçois demeu-
rast au Roy quites : car li Rois

IX.

de droit saisir leurs meuble*
quelqueméfaitqu'aitcommis

le baron , lorsque ses vas-

saux n'y ont eu aucune part.

La même loi a lieu pour le

baron à l'égarddu vavasseur,

soit pour dette
_,
soit pour

autre méfait ; car nul sei-

gneur ne peut agir autre-

ment que le Roi.

1

1

3. Du don que le Roifait
d'un bien à un homme et

à ses enfans légitimes, à
la charge de lui enfaire
hommage.

S'il arrivait que le Roi fît

don d'un bien à un homme

,

soit pour le récompenser de

ses services, soit par pure

libéralité, pour en jouir par

lui et ses enfans légitimes

,

et que cet homme vînt à

mourir, laissant un fils , lors-

qu'il sera en âge et hors de

la tutelle de samère,il pourra

lui répondre , si elle lui de-

mande son douaire: Mada-
me , vous n'en devez point

avoir sur un fief qui devait

retourner au Roi, en cas que

(i) Dans le cbap. ïoçdela coût. d'Anjou glosée: « Fere autrement pai:^

droit. » (Laur.)

(2) Aiosi , au défaut d'hoirs , l'héritage devait retourner au Roi ou à ses

successeurs, y. Cujac. ad lit. Cod. De donat. sub modo. (Laur.)

(5) Le chap. m de la coût. d'Anjou glosée ajoute : « il en serait en fo»

le Fxoi. « (Laur.)

(\) Tant qu'il était hors d'âge , sa mère jouissait de son fief à titre de bail,

(Laur-C

(5) « Dame tous n'en devez point avoir, car se mes pères fust mo^ t^—



«ê \à donna fors qu'à Iny et à

Ses hoirs qui seroient de sa lame

espousée , et pour ce se je fusse

mort, vous n'eussiés point de

douere o le Roy. Ainsi piiet-on

enicndre que famé n'a point de

doiiere en tiex dons
,

qui que

les face, ou Roy, ou comtes,

ou autres lions.

5o5

mon père fut mort sans pos-

térité; car le roi ne l'a donné
qu'à mon père et à ses en-
fans légitimes : or, si j'étais

venu à mouiir, vous n'eus-

siez pu réclamer auprès du
Roi votre douaire. Ainsi nul-

le femme ne peut avoir son

douaire constitué sur aucuns
biens donnés soit par le Roi

,

soit par comtes, soit par au-

tre seigneur.

II 4» ^G don entre famé et i\^. Du don entre mari et

home, Jhmme»

Dame (i) ne piiet rien don- Femme ne peut rien don-

ner à son saingnieur en aumosne, ner à son mari après son

tant comme elle soit seinne, que mariage, et le don qu'elle

hoirs vous n'en eussiez point , etr. » Par le droit des Lombards , on ne pouvait
donner des fiefs eu dot , ni constituer dessus des douaires, parce qu'ils rcijar-

daient les fiefs comme des usufruits, et les vassaux qui les possédaient connnn
de simples usufruitiers. Il y a , au sujet de dots , une décision précise dans
le liv. 2 des fiefs , tit. 9. f^. Afdizoneni, deJeudis, cap. i3o. Et louchant lo
douaire V. Mathœuni de afflictis , ad dictuni capit. Qualiter olini feu-
duni ,n. II, p. 3o3. Et constitution, sicular. lib. 3, tit. 1 4 , £)e doiariis
constituendis in Jeudis et castris. Ces pnuc'nies éta.ieiït suivis à Paris et à
Orléans dans les temps de ces Etabliss. comme il se voit parce cbap.,et ils

ont été long-temps pratiqués en France depuis , à. l'égard de certains fiefs.

Beaumanoir, dans ses coût, de Beauvoisis, au chap. du douaire
, p. y6. V. Ie«

Instit. de Loisel , au tit. des douaires, liv. i, tit. 3,règ. i , avec notes do
Lauriëre. Et Odojred. in sumniajeudali

, p. 94 , u. 26.
Mais tout cet ancien droit a été aboli , et avec justice^ car de ce qu'un

vassal ne peut constituer sur son fief un douaire au préjudice de son sei-
gneur , en cas de reversion par le défaut d'hoirs , il ne s'ensuit pas qu'il ne Je
puisse constituer à la charge de ses hoirs, et que ses hoirs, sous un tel
firétexte ,

se puissent dispenser de le payer à leur mère. D'ailleurs
, si , suivant

es lois romaines, celui qui a un simple usufruit, pour sa vie seulcnicnt,
peut l'engager à ses créanciers, Lefç. Si is qui, 11. S Ususjructus. Di^,
De pignoribus, l'on ne voit pas pourquoi un usufruit accordé à un lionnue
et à ses hoirs ne pouvait pas être obligé à leurs créanciers et à leurs femmes
pour leurs douaires

, pourvu que le seigneur n'en sou*^rît pas. Et les biens
mêmes snbstihiés avant t-tk anV-z-tic mi-r .^rknolmc ^1 .. ,.,„..;» j. ..1.,, c..i_

€um Aureliuni Galvanuni , de usujructu , cap. Sp. (Laur.)

(i) Dans le chap. m de lacent. d'Anjou glosée, il y a,« femmf.v (I.a»ir\

a. 33
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h dons feust pas cstables (i) :

car par avcuiiue ele ne Tauroit

lias tel en sa l)one volenté, ains

li anioit doiinô pour ce que il

ne li en list pis (a), ou par la

qi'ancl amor que elle anroii à luj,

et pour ce ne li pùet-ello riens

donner de son mariage (3). Mes
avant que elle l'eust pris^ elle

li porroit bien donner le tiers de

son héritage, on à sa mort, quand

elle seroit malade, pour qu'il

ni eust hoirs niasle.

T X.

lui ferait serait nul de droit,,

car il paraîtrait que la dona-

tion n'a pas été lihre,et qu'elle

s'y serait déterminée ou
pour être mieux traitée, ou
par excès d'amour ; et c'est

ce qui fait([u'elle ne lui peut

rien donner de son héi'itage,

mais avant de Tépouseï', ou
à sa mort, elle peut dispo-

ser en sa faveur du tiers ,

pourvu cependant qu'il n'y

ait point d'enfans mâles.

Il 5. De (ion en mariage ans Ii5. -Du don fait par rna^

hoirs qui de eus deiis istront. riage aux enjans qui en

naîtront.

Se ainsi avenoit que aucuns

gentishons mariast sa fille , et li

pères venist à la porte du mous-

tier (4)^ '^^ deist, sire, je vous

doius cette damoiselle, et tant

de ma terre à vous deus , et aus

hoirs qui de vous deux istront,

et se ainsi est que il i ait hoir (5),

et la dame repreigne seigneur

,

S'il arrivait qu'un gentil-

homme mariât sa fille, et

qu'il vînt à la porte de l'é-

glise, et dit : Sire
,
je vous

donne ma fille et telle por-

tion de ma terre pour vous

et les enfans qui naîtront

de votre mariage ; s'ils ont

des enfans , et qu'après la

(i) Dans la coiit. d'Acjou glosée , il y a plus neltcment, « car li don ne

seroit pas tenable. » (Laur.)

(2) Dans la coût. d'Anjou glosée, 11 y a , « par crainte qu'il ue li en fit

pis. » (Laur.)

(3) Dans la coût. d'Anjou glosée, il y a,ff de son héritage. » Le sens de c;

chap. est que la femme ne pouvait faire aucune donation à son mari. Ce qui

doit être entendu du legs et de l'aumône, ou de la donation purement gratuite,

car par donation mutuelle elle le pouvait. V . Part. 828 , de la coût. d'Anjou.

Mais avant de l'épouser, ou en mourant, elle lui pouvait donner le tiers

de son Jaérilage, pourvu néanmoins qu'elle n'eût pas d'enfans mâles, car si elle

avait un enfant mâle, comme elle n'avait plus que le bail ou le simple umi-

fruit de son héritage , ainsi qu'il est dit dans le chap. 64 ci-dessus , elle ne

pouvait rien donner à son mari. V. l'art 821 de la coût. d'Anjou. (Laur.)

(4) Dans la coût. d'Anjou glosée , il y a, « ou la mère se elle n'avoit pere,i>

de monasleriuin , on a fait mouslier . cjue l'on a employé pour signifier u»?
église paroissiale. V. le chap. 11 ci-dessus. (Laur.)

(5) La coût. d'Anjou glosée ajoute; sf et li percs se niiiert. * (l,anr.)
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çl ait lioirs, et la famé se mûere_,

«l les enfans du derreiiier sei-

gneur deissent à l'aîné du pre-

rniei" seigneur, fêtes nous partie

de la tare nostre mère, et li

aîné deist , je ne viiel que vous y
ayez riens , car ele fu donnée à

mon père et à ma mère , et aus

lioirs qui de eus deus istroient,

et ce sui-je tout prest de prou-

ver. Et se li puisnés disoit que
il ne l'en creust mie , ci convien-

droit amener gens qui eussent

esté au mariage, au mains trois

prudes hommes , ou quatre, qui

jurassent seur sains que ce ma-
riage eust esté donné au père et

à la mei'e , à aus, et à leurs

hoirs, qui de eus deus istroient,

à veùe et à seiie d'eus , et tout

ainsi remaindroit à l'aîné : et se

il ne ,pooit ainsi prouver, la

tierce partie demouroit au puis-

né du darrenier seigneur, et li

aîné leur garroit en parage. Et
se il avenoit que du premier

seignor ii'i eust que filles

,

et elles le pussent prouver,

comme nous avons dit dessus,

toute la chose leur demourroit,
et li puisné ni auroit riens : et

se elles ne le pooient piouver,
li enfant du derrenier seigneur

i auroit la tierce partie , et elles

les deus parts (i), et leur gar-

507

mort du père, leur mère
vienne à se remarier, et ait

des enfans de son second
mariage , et qu'à la mort de
leur mère les enfans du se-

cond lit disent à l'aîné du
premier: Partageons la terre

de notre mère. L'aîné leur

répondra : Je n'en ferai rien;

car elle a été donnée à mon
père et à ma mère, et aux
enfans qui naîtront d'eux ,

et je suis tout prêt de le

prouver. S'ils refusent de le

croire sur sa parole , il con-
viendra en appeler au té-

moignage de trois ou quatre

personnes dignes de foi
, qui

aient été présentes au ma-
riage, qui jureront que cette

terre n'a été donnée , lors du
mariage, qu'au père , à la

mère , et aux enfans qui

naîtront d'eux; après quoi
la terre restera à l'aîné. Mais
s'il ne pouvait fournir cette

preuve , le tiers de la terre

serait dévolu de droit aux
enfans du second lit, et l'aî-

né dupremier les garantirait

en parage. S'il n'y a que des
filles du premier mariage ,

et qu'elles puissent prouver

la donation faite en leur fa-

veur, toute la terre resterait

(i) Daus le cliap. 112 de l'ancienne coût. d'Anjou glosée , il y a, «le fils

du dernier seigneur y auroit les deux parts et elle la tierce , » et cette dernière
leçon est constamment la bonne.
Ce chap. doit être joint avec le ii3

,
parce qu'ils sont Van et l'autre fondés

îur le même principe.

Lorsqu'un père marie sa fille , et qu'il lui donne sa terre , ou une partie de
sa terre et «aux hoirs qu'elle aura de ce mariage , » il la grève de substitution

fidei-commissaire envers les enfans qu'elle aura de ce même mariage. Et «i
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loit l'aînée en paraigc^ et fc-

loit la foV;, se elle estoit à

feie.

Il 6. Comment l'en pi/et don-

lier so?i hoîHïne de foj (i).

Nus ne quens (2);, ne bers
,

ne autres ne pùet donner son

liomme de foy, se n'est à son

frère , ou à sa suer : mes à ceus

le pùet-il bien donner en partie

(3) : mes il ne le porroit pas

IX.

sans que les enfans du se-

cond lit pussent en réclamer
le partage. Mais si elles ne
peuventprouver la donation^

les enfans du second lit au-
ront le tiers de la terre que
l'aînée du premier leur ga-

rantira en parage , et elle en
fera la foi , si elle est due.

116. Comment on peut cé-

der son homme defoi.

Nul comte , ni baron , ni

autre seigneur, ne peut cé-

der son homme de foi ^ si ce
n'est à son frère ou sa sœur

,

avec qui il peut le parta-

ger. Mais il ne peut le don-

a|nèsla mort de sou mari elle passe en secondes noces, les enfans du second

lit, suivant ce cliap., n'y amont rien, si ce n'est la légitime , car l'aïeul ne

peutparnne telle paction, priver ses petits-enfans de ce second lit de la légi-

time dans la succession de leur mbre. Si c'était un fief que le përe eût donné
en mariage à sa fille avec cette charge, et si la fille avait un garçon de sou

premier mariage, il faudrait dire, en tempérant la rigueur de \ce cbap. , ([ne

les enfans du second lit en auraient pour leur légitime , le tiers , ou eu pro-

priété , ou en usufruit , suivant les différens lieux.

Que l'on suppose à présent que cette fille ait eu de son premier mariage

une fille , et du second un mâle. Comment le fief sera-t-il partagé? Suivant

ce cliap. , si la fille du premier lit peut prouver que le fief ait été donné à sa

mère à cette charge , elle aura tout le fiefcomme substituée, et le fils n'y aura

rien , et si elle ne peut prouver la charge , elle en aura les deux tiers et le fils

le tiers. Mais ce droit , dit Lauriere, ne serait pas suivi aujourd'hui , et soit

que la fille du premier lit prouvât la charge ou qu'elle ne la prouvât pas , le

fils du second lit, comme aîné , aurait les deux tiers du fief avec le chezé
,

parce qu'on me peut , en ligue directe
,
par quelque stipulation que ce soit

,

priver un aîné de ses parts avantageuses. V. l'art. 226 de la coût. d'Anjou
,

et l'art, a de la couU du r.oudunois , an tit. de donaisons de nobles. Ainsi,

('ans ce dernier cas . ce sera l'enfant mâle du second lit, qui garantira sa snnir

aînée en franc partage sous son hommage. Et il faut remarquer qu'alors le»

pactes des mariages ne se prouvaient que par témoins. (Laur.)

(i) Il est traité dans ce chap. du démembrement et de l'abrègement de fief,

tiui ne pouvait se faire au préjudice du seigueur supérieur. V. la dissert, sur

l'origine du droit d'amortissement
, p. 44. (Laur.)

(2) Pourquoi ni duc? V. I.aur. sur la règle de Loisel ,« Sergent à Roy cit

Pair à Comte, >> liv. ler. , tit. i. (Laur.)

(3) C.-à-d.,eD partage, comme il y a très-bien dans le chap. ii3 de l'au-
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donner à un <\sfrangc ^ se il ne lu ncr à (raiilrcs^ à moins (jii'il

donnoit à toute l'obéissance que ne le lui cède entièrement,

il iauroit sans riens retenir (i). sans rien se réserver de son

Car se li Lers le dojinoit à un ohéissance. Si un baron le

de ses vavasors (a) , ce seroit au cédait à un de ses vavas-

dommage de celui: car il li seurs, ce serait mie injus-

couviendroit fere deux obéis- tice, puisque l'homme serait

sance, àcelui à qui il ladevroit, tenu de ùùre deux obéis-

ct au baron de qui il tiendroit sances : une au vavasscur
,

son fié_,et ainsi feroit d'une obéis- parce qu'il lui apparticn-

sance deux. Mes se li bers le drait, et une au baron de qui

donnoit en tele manière
_,
que illiendrait son fief; et ainsi ce

cil à qui il le donroit le tenist serait faire d'une obéissance

du Roy , se libers en tenoit(3) deux. Si un baron donnait

rïpnne coiit. d'Anjou glosco. Ancicnnemout, on disait pavlir pour partager,

diviser, comme il se voit par ce provciTie qui se dit par rapport aux serfs et

main-moi tables, rt qu'un paiti tout est parti et le clianteau part le villaiu. «V.
Loi&el dans ses Institut, liv.i, lit. ijrèg.yS.On pouvait do ne en il ivisant le fiel" entre

cohéritiers, diviser aussi les hommes de foi , ce qui ue se peut aujourd'luii
,

dit Lauriere , l'usage étant que l'on no peut diviser par partage que les pro-
lits féodaux dus pas les vassaux. V. Brodeau , sur la coût, de Paris , art. 5r,

nom. 3i. Louet, lettre V. somm. lo, avec les not., et Du Molin sur rancieniMï

coût, de Paris, S lyglossa 3, nuin. 29. (Laur.)

(i) Car en donnant ainsi son homme de foi, il démembrerai tsoaficf, ce q.ue

le seigneur dominant pourrait empêcher. V. ï'art 5i de la coût, de Paris.

D'ailleurs il faudrait aussi le consentement de l'homme de foi ; car c'est \i\\n

règle féodale que Doiniiius vassallos suos , sine eoruin coiisensu in aliuni

transferre non polesl. Capit. Impr-rialem. § Prœterea Ducatus, in fine , De
pro/iibitaJeudi alienatione per Fridericuni. Cap. unico. S Ex eadem lege ,

IJc lege Conradi. V. Borcludten, deJeudis, cap. 8, nuni. i36. (Laur.)

(2) Le baron qui donne son homme de fiefs à un de ses vavasscurs j ou par-
tag cet homme de foi , ou le donne sans en rien retenir.

S'il le partage. Cet homme qui devra la foi à l'un et <t l'autre, sera en
même temps vassal et anière-vassal. Et comme le vavasseur aura la moitié des

droits féodaux en qualité de seigneur immédiat pour sa part , il se trouvera

que le baron aura abrégé , ou diminué son licfde cette moitié d'homme. Et
de droit cette moitié d'homme étant dévolue au seigneur suzerain immédiat
du baron , il se trouvera que le baron n'aura rien donné a son vavasseur. 11 eu
sera de même s'il a donné au vavasseur soji Jiouime de foi, sans en rien rete-

nir , parce que son fief se trouvant diminué de tout cet homm.e, qui de va.=sn.l

•s 1 ait arrière-vassal , cet homme serait tout entier dévolu au seigneur imuK^-
diat du baron. Comme on l'a fait voir dans la dissertation sur l'origine du
il toit d'amortissement.(Laur.)

(3) Que l'on suppose qiie le bers qui relève du Roi donne son homme de

fni à un tiers, à la charge de le tenir du Roi, qu'en sera-l-ili* et comme ce sera

un ilémembremcnt de fiefj il est certain que lo Roi pourrait l'empêrl'.er , mais

comme le roi y gagne, parre que cet homme de foi, qui n'était que son arrière-

vassal , devient son vassal , le don de l'homme dr» foi seia bon. Il en sera de

luême à peu près si un vavasseur cède son homme de foi « un ai^lre vavasseur

mouvant du Hiêmc baron, Ik baroa ayant peu d'iutéiêt dans ce ch;i.:;gement(L. )
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*)u d'un autre sri£;ïicur, carainsi

îitMi roticni li hois nuie obéis-

sance : et en icle maniera por-
loit li vavasors donnera un au-
tre vavasor^ pourquoi cil à qui
1 Cil le dounast tenist de celuy de
qui li vavasors tendroit.

1 X.

sou liommo de foi à un tiers,

de manière que celui à qui
il le donnerait le lîntduRoi^

ou que le baron eu tînt un
d'un autre seii;neur

_,
alors

le don de l'homme serait

bou^ parce que le baron ne
se réserverait de lui aucune
obéissance. Il en serait de
même siun vavasseur cédait

son homme de foi à nn autre

vavasseur^ pourvu que celui

à qui il le donnerait tînt du
même baron que lui.

11 7. Comment l'en doit garder un. Comment on doit gar-
hoù's de gejitilhons i]ui a père der les enfans d'un gen^
et mère, tilhomme , dont le père

et la mère sont morts.

Se il avenoit que uns gentil-

bons morust lui et sa famé , et

ils eussent hoir , cil qui devroit
avoir le retor de la terre (t) de
par le père et de par la mère

,

SI auroit la terre en garde : mes
il n'auroit pas la garde des en-
fans, aius l'auroit un de ses amis
de parle père

_,
qui seroit de son

lignage, et devroit avoir de la

S'il arrivait qu'un gentil-

homme mourût, ainsi que
sa femme, laissant des en-

fans, celui à qui la terre de-

vrait revenir , s'ils étaient

morts sans enfans, aurait la

garde de la terre , mais non
pas celle des enfans, qui se-

rait confiée à un parent ou a

un ami du père , à qui l'on

(i) C.-à-d. , celui à qui la terre devrait retourner et appartenir, comme
héritier du tnincnr en garde. Selon l'avait ainsi prudemment ordonné par

une de ses lois. Mn i-niT^OTCiûny , t/ç ôV h obffia ef^iTai Tuv ôpcpaywt'

rtMvrticâvTuv.T'utor is ne eslo qui agnalionis jure heredilateiii pupil/i

polcsl herciscere. V. Potlerum, in Archœologia grœca, lib. i, cap. 26 , ù!;.

7, coluinna 180.

ViLa Clemenlis VIl^ apud Bosquetum
, p. 260.

V. la coût. d'Anjou , art. 89.

Ou ne peut mieux faire pour illustrer cechap. que de renvoyer àl'éloge qn«

Forteseiie a fait de ce droit dans le cliap. 44 de sou tiailé, De LaudiLiis

leguni Angliœ, pag. 104.

V ..ricgiam Majestatero ,lib. 2, cap 47, etGlauvillam, lib. 7, cap. n. (Laui
.)
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terre par rcson à iiorrir les eii-

fans^ et à pourvoir. Car cil qui

ont le retor de la terre ne doi-

vent pas avoir la garde des en-

fans, car souspeçons estqueihie

vousissent plus la mort des en-

fans que la vie, pour la terre qui

leur escharroit.

b 1

1

donnerait les revenus de la

terre pour la nourriture et

l'éducation de ses pupilles
;

car celui à qui devrait re-

tourner la terre ne pourrait

avoir la garde des enfans
,

de crainte qu'il ne désirât

plus leur mort que leur vie,

afin que la terre puisse lui

revenir.

n 8. De requcrre son plcige

et comme l'en en doit ouvrer.

1 18. De requérir sa caution.,

et comment Von en dote

user.

Se aucuns lions veut mettre

nu autre enpleiges, il l'en doit

garder de tous dommages, et

se il i a dommage en quelque

manière que ce soit, il li est te-

nus à amender, à sa prûeve. Et
se aucuns estpleiges àun autre,

il piiet bien prendre du sien , se

il cognoist que il soit ses pleiges,

et se il le dcfîbnt, iine doit ])as

prendre du sien à force , mes
il s'en doit plaindre à justice,

et doit dire en tele manière

,

sires, cil m'a esqueus ses gages

(i) et ses projés (se), et si estoit

mes pleiges fctes jn'en droit (3).

Car il est à la volenté de celuj à

qui l'en doit, de prendre aus

pleiges , ou au deteur pnnci[>al,

selon l'usage d'Orlenois, et eu

Quand un homme veuf

avoirquelqu'unpour camion,

il doit le garantir de tout

dommage, et s'il en éprouve

quelqu'un, lindemniser sur

sa preuve. Le créancier , s'il

n'est pas rempli de la dette

de son débiteur
,
peut avoir

recours sur celui qui lui sert

de cautiou ; mais s il s'en dé-

fend, il ne peut le forcer,

mais s'en plaindre ainsi à la

justice : Messieurs, un toi

m'a retiré ses gages, quoi-

qu'il iûtcaiiiion,je d.emande

que vous en fassiez justice-;

car il dépend de la volonté

du créancier de reco:îrir à

la caution ou au débiteur

principal , suivant i"r.s;:;-;L

(i) M'a repris, m';\ reliié. Ce mot vient cPEreurro. Dans la suite de ce
fImp. an lieu d'Esqueurc on se sert de Requeure ou recourir.

(2) Dans le ( li-ip n.O de la coût. d'Anjon glosée, il y a, « celuy m*a esconssé
ses projés , c'est-à-dire , ses choses. » (Lanr.)

(3) Il y a cnsnile, dans la coût. d'Anjou glo-ée , u la jir-tire li doit me!lr(-

terme , et quand il \irudra au terme , et l'un cL l'aiitic scroi'.t veans vcciirf

dirajSire, vecz cy Loi Iiuaiiae, etc. (Laiir.)
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court de baronic. Mes il doit

aincois rcqucrrc le principal que
le plege

,
quand le principal

est presens et souffisans_, selonc

tlroit escrit en Code, el titre des

Pièges, en la loi qui commence,
Ao?i recte , et en l'authentique

présente, où il est escrit de cette

luatere. Et adouc l'en leur doit

mettre terme, et quand ven-

<ha au terme, et li uns et li au-

tres sera venus, il dira, sires

veez si cest homme qui est mes
j)leiges

,
por celui ( et le nom-

jjiera ) et pour itant d'argent

,

ou pour itel chose et si m'a es-

queus ses gages. Et cil dira, je

m'endeffent, jene vous esqueus

ftnques, aincois estois tout prest

de fere envers vous comme
p!cge , et le prouverai , si

comme l'en m'esgardera que
prouver le doie. Se li piiet l'en

csgarder puisque il jiierra seur

vSains de sa niain, qu'il ne fist

ouques la resqueusse, et pour

itanten sera quites. Et se il no l'o-

soit jurer, il l'amenderoit à celui

SCS dommages qu'il auroit eu en

la resqueusse, à sapriieve, et si

scroit à la justice le gage de sa

loi. Et se il avenoit que il deist,

je ne vous suis de riens pleige, et

m'en deffentbien, et en feré ce

que je devré, si li pûet len cs-

garder que se il ose jurer seiu*

iainz de sa main
,
que il ne soit

son plege, si en sera quilles, se

il le veut laissier coire à en son

serement , et se il n'ose fere le

serement il amendera à celui

fous les coûts, et sera tenus à la

d'Orléans et de cour de ha-
ronnie. Mais il doit cepen-
dant s'adresser d'abord an
débiteur avant de recoiuir

à la caution, surtout quand
le débiteur peut pajer , et

qu'il se trouve sur les lieux,

suivant le droit écrit au Co-
de , titre des Cautions , en
la loi qui commence Non
rectè , et en l'audieniique

,

présenta , où il est traité de
cette matière. La justice

alors leur donnera terme, et

quand ils seront présens l'un

et l'autre au jour indiqué,
le créancier dira: Messieurs,

voici un homme qui s'est

porté caution en faveur d'un
tel

( qu'il nommera
) pour

telle somme d'argent ou pour
telle autre chose, et qui m'a
retiré ses gages. Si le défen-

deur répond : je m'en dé-
fends. Je ne vous ai rien re-

pris; avant votre plainte
,

j'étais disposé à me compor-
ter envers vous comme cau-

tion, et je le prouverai se-

lon qu'on m'ordonnera de
le faire , on pouira lui en-

joindre de jurer qu'il n'a

point retiré ses gages, et il

en sera quitte pour cela. S il

refuse de le jurer ou l'a-

mendera envers le deman-
deur des dommages qu'il

aurait éprouvéspar la.reprise

des gages , et il fera à la jus-

tice le gage de sa loi. Mais

s'il arrivait qu'il dît : je

ne suis point caution, je



pîctivine , et fera a la jtistice m'en déreiK]s_, cl je ferai ce

[ninenclede sa loy. Et se laque- que je devrai, on pourra

relie est à plus de cinq sols, et il exiger son serment, et s'il

ïiiast que il ne se fust mis en la le fait, il en sera quitte pour
pleuvine, si comme ilestditdes- cela, mais s'il n'ose le faire,

sus li autres liporroitchalangier il amendera au demandeur

( I } par un champ de bataille cors tous ses coûts et dépens, sera

à cors, ou par deus autres cliam- tenu à la caution , et fera à

pions; et cil qui seroit vaincus, la justice l'amende de sa loi.

reiidroit à l'autre ses coûts, <{ue Si la querelle passe 5 sous, et

il auroit 'Tonnés à son cliamjMou, que le défendeur nie qu'il se

et aux couteeurs du jour ('.>), soit rendu caution, le de-
ct feroit à la justice soixante sols mandeur pourra lui propo-

d'amende , se il estoit coutu- sçr la bataille corps à corps

miers.

(j) Ce mot vient deCa/uniniari et simiifieici lequcrir, demander.V . Gloss.
au mol Calenge. Dans la bonne latiiiifé, caluniniari si'^niria.\tchi(a.ncr, comme
daiif ce vers de Pliëdre dans son ^\o]fv^uc.Caluinniari si quis aulem -volueril,

anod et arbores loqiKintur. Ciceio. lib. ijOniriomm. Existunlinjuriœ sœpe
tx coluinnidquadain. et nitnis callidd el nuditiosâjuris iiiterpretaLioiic. (L .)

(2) Dans la coul. d'Anjou glosée, il y a, « Et aux coûts du jour.»

îSous le règne de st. Louis il n'y avait ordinairement que les contrats des
foisonnes iTclies et qualifiées, ({ui étaient rédigés par écrit. Les autres ne l'é-

taif ni pas
,
parce qu'alors peu de gens savaient écrire , et de là vient que dans

tes (,emps-la, en matière civile, on avait tant recours au serment et aux gages
«le batailles , comme il se voit dai>s ce chap. , et dans plusieurs autres de ces
Llabîiss.

Quand iinlinmme s'était rendu plpge, on caution d'un autre , celui qui s'é-

t lit rendu plege, devaitctre indemnisé comme il était juste. Et si le créancier
ïi'était pas nanti , il pouvait de son autorité et par voie de fait se nantir lui-
même, en se saisissant de quelques eliets du plege.

Cela était ainsi , si celui que l'on traitait de la sorte , convenait qu'il était
plege ou garant , car s'il n'en convenait pas , le créancier ne pouvait se saisir
de rien , et il ue pouvait se pourvoir en justice , ni se plaindre de ce que le
j>!f^;p lui avait esqueus , ou lecoust ses gages.

Si te plege convenait qu'il était plege, et s'il niait la recousse il en était
•quille en jurant de sa main sur les évau^iies ,

qu'il ne l'avait pas faite. S'il ne
yivlait jurer, il l'amendait à l'autre qui était cru du dommage de la recousse, et
ii laisait ù la justice le gage de sa loi.

V.i s'il niait qu'il fOi plrge , il en était quitte en jurant de sa main sur les

évangiles qu'il ne l'était pas. Mais s'il ne voulait faire serment, il était tenu
df la plcvino ou du cautionnement; il devait dédomninger l'autre de tous ses
routs

, et il payait encore à la justice l'amende de sa loi. Si la querelle était de
plus de cinq sols, et si celui que l'on prétendait caution niait la plevine, on en
venait au duel.

Ces procès ont diminué en France .H mesure qu'on y a appris à écrire, et ce
sont en partie Inules ces mauvaises procédures qui ont donné lieu de statuer par
l'Ord. de Moulins dans l'art. 64, et ensuite par l'Ord. de 1667, dans l'art. 2 du
til. des faits qui gi,s.>\'nt en prouves, qu'il serait passé acte pardevant notaires
pour toutes clioses excédant la somnj.e , ou valeur de cent livrée. (Laur.)
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nu cuire deux cliamjjioMs
;

ei celui qui sera vaincu doit

rcjjibourscr à Tautre ce qu'il

a donné à son champion
^

et les autres fiais du jour ,

et paiera à la justice 60 sous

d'amende, s'il est coutumier.

119. De estre défaillant après 119. De ceux qui refusent
inonstrce des choses niûehlans, de paraîtreen justice après

la montrée de ckpses nt.o-

hilières.

Se aucuns se plaint de autres,

que il li doie deniers , ou que
il li ait fet dommage d'aucune
chose qui appartienne à miiebles;

et cil de qui len se plaindra soit

défaillant, lenli doit bien mettre

terme en jugement pour qu'il

eusteûelamonstréeen court (i),

et semondre par trois sergens

feeus (2). Et se cil ne venoitau
jour jugié , et il n'avoit resnable

essoiue de l'autre terme , et li

autres l'appelast de la defaute,
len baiileroit à l'autre la sesinne

de ce qu'il auroit demandé en
court,car les choses montrées en
court, et motées parquoy elles

soient miieblant , si valent ju-

giées (3), et pour ce se doit l'en

garder de défaillir en tele ma-
nière.

Si quelqu'un réclame le

paiement d'une somme ou
la réparation d'un dom-
mage causé à des meubles
et que le défendeur ne
paraisse pas, on lui donnera
le terme au jugement pour
la montrée des clioses en
justice , et on le £era som-
mer par trois sergens du
fief. S'il ne paraissait au jour

du jugement et ne pût don-

ner un prétexte raisonnable

de son défaut, et que le de-

mandeur en demandât jus-

tice, on lui adjugera la sai-

sie et possession de ce qu'il

aura demandé à la cour,

caries choses montrées eu
cour, et qui sont prouvées

ctre mobilières, sont comme
adjugées : c'est pourquoi
l'on doit bien se garder de

se laisser condamner par dé-

faut en cette occasion.

(i) Cpppndant, selon Pifati manoir, quanil il éUiit question de meuljlcs, il n'y

avait pas de montrée. Chap. 9, p. 5i.

(2) V oyez le cliap. 76, à la fin. (Laur.)

(3)V. le chap. 76, à la fin , le ']'] et le cbap 10 du liv. 2. ([,am.)
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l'io. Cesessoities soiil rcsnahlos,

paiyuoi Icn est quites de ile-

Jàutes,

Ces essoines (i) sont resna-

bles. Quand li lions est malade,

ou son fiais (a) , on son père on

sa mère, ou ses frères, ou ses

niez (3) ,
pour(|ue ens fussent eu

])eril de mort, ou se il aloiià

l'enterrement d'aucun de cens

que nous avons dit dessus (4)

,

ou se aucuns estoit qui eust

toi'me en la court au baron, et

il deust aler eu la court le Pioy,

ctlenl'appelastdela defaute en

la court au baron , et il deist en

lele manière, je n'en vùel nul

<lroit fere, car j'avoie terme eu

la court le Roj, et m'i ajorna

celui serjant, et le nomme-
roit, et adonc doit-on oïr le ser-

janl parler, et doit envoler li

bers sçavoir que li sergens dira.

Car les justices le Roy ne se re-

cordent pas en la court an baron

(5), et se li sergent garantist

<[u'il enst terme en la court le

lloy , si est cil quites de la de-
faute. Et se il voloit ainsi jurer

I :>o. Quelles excuses sont,

ruisoniiahles, et coinineut

on peut être décharge de

la peine des défauts.

Lorsqu'on ne comparaît

pas au jour indiqué, voici

les raisons qu'on peut vala-

blement alléguer à la jus-

tice : sa propre maladie , h'

danger de mort où se trou-

vent son père ou sa mère, ses

frères ou ses neveux, ou la

nécessité d'assister à l'inliu-

mation d'aucun d'eux. Si

quelqu'un est ajourné en la

cour du baron, et qu'il soit

obligé de se trouver à celle

du Roi , et que l'on veuille

poursuivre sur son défaut en

la cour du baron, il pourra

se défendre ainsi: je ne veux

pas vous faire droit du dé-

faut ; car j'étais obligé de

comparaître à la cour du ro i,

et un tel sergent (qu'il nom-
mera ) m'en avait sommé.
Alors le baron enverra sa-

voir du sergent la vérité; car

les choses jugées parla jus-

tice du Roi, ne peuvent plus

(i) Selon Beaumauoir, chap. 2 et 3.<t Essoigne est délais de plet, qui mon-
tre cause pomquoy cil qui est semons ne vient à coil.» Ces essoines étaient né-

ressaires
,
parce qu'anciennement les jugcmens devaient être rendus en pré-

sence des parties. Essoines vient des mots barl)ares, sonnis, sonnia et exoiiia,

qui signifiaient la même cliose.(Laur.)

(2) f^. Leg. risigothoi-um, Ub. 2, cap. 18, in fuie, liL. i. y. Regiam Ma-
jestatein, lib. i,cap.8. Banholuin, ad legein Accusatore, i3. S Ad ciimen,
iiii/n. 16. Z). DePubliris judiciis. Chassaneuin, ad consueLudiiics Burguii-
dite, ruhr. 4, S S,nuni, 2\i. (Laur.)

(o) Ses neveux, ou plutôt ses petits-onfans. V. le chap. 128 ci-après. (Laur.)

(4) Leg. 2 etZ.Dig. de Injusvocando. (Laur.)

(6) V.le chap. <jO;à b tin, et le 56. (Laur.)
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que Icn ne H meist onc(|ucs

tenue on la court au barou , si

est cil quites aussi delà deiautc.

Et si est resnable essoine (i)

d'eue où ilu'a port Ta), mes len

doit venir à rciie_, et faire son

poir de passer^ et qui l'appele-

roit de ladefaute , et il deist que
il fust ainsi venus , et en feroit

ce que l'en li esgarderoit , si li

porroit len esgarder par droit,

que se il osoit jurer seur sains,

que il eust ainsi aie, et qu'il eust

fet son pouvoir du passer, si

scroit quites de la defaute.

c'tre soumises à celles des

barons j et si le sergent as-

sure et garantit qu'il avait

ordre de comparaître en la

cour du Roi, il sera exempt
de la peine du défaut; s'il

voulait jurer qu'on ne lui a

pas signifié l'ajournement

en la cour du baron , il se-

rait de même exempt de la

peine du défaut. On peut

encore opposer pour vala-

ble excuse l'impossibilité où
l'on a été de passer l'eau

lorsqu'il n'y a point de pont;

et si l'on affirme
,
par ser-

ment
,
qu'on a fait tous ses

efforts pom- passer l'eau , et

se rendre devant la justice
,

on sera déchargé de la peine

du défaut.

121. De rendre dommage121. Du dommage qui pïiet

avenir de heste qui a maie Jaitparune bête vicieuse,

teche ([3).

Seaucuns (4) îîienoit sabeste Si quelqu'un menait au
au marché, et elle mordist, ou marché une bête qui moj-
ferist (5) aucuns , et cil qui se- dît ou blessât quelqu'un, et

(i) V. les cliap. la, i3 et 14. delà trës-ancieiine rout. de Bretagne. (L.)

(2) V. le fhap. X 17 de la coût. d'Anjou glosée, ([.aur.) F. Lege 2, S Z cL \.

Diiçrsl. Si quis cautionihus. (Lanr.)

(0; Dans la rnul. d'Anjou glosée , il y a , «mal enterhiée, » ce qui revient

au nit^me. La hële malentccliiée , ou qui a mal tarho , estnne bête vicieuse.

Ce mot vient de tasca
, qui se prenait en bonne et mauvaise part , comme

il se voit par ce qui suit du chap. 26 de l'ancienne chronique de Flandres,
où il est dit de la comtesse Marguerite, qu'elle avait quatre taches. Preraiëre-

ment elle était nue des plus belles dames au lignage de France. Secondement ,

elle était la plus sage , etc. Et de-là vient qu'ici il y a maie taciie , <'est-à-

dire. mauvaise tache. De tadie on a fait entiché, dont Molière s'est servi. (L;)

(4) Ce chap. est pris en partie du tit. du Digeste , Si quadrupes paupcriein

fecisse dicatur. (Laur.)

(5) V. Potterum, in Archœologiâ grœca, lih, i, cop. 26,, tih. 7 ; ///. 3. De
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roît blecivs s'en plainsist à la

justice , et li autres deist :

Sire, ]e ne savois mie que ele

cust itele teclie , à itant rendra

au pleintif (i) son dommage à

sa priieve, et n'en fera jà nul

droit à là justice (2). Et se il

ne l'osoit jurer , il perdroit la

Leste, etseroit à la justice : et se

il avenoit que la beste tuast un

homme , ou une famé , et la

justice preinst celui qui l'auroit

amenée, et li deist, ta beste a

lue un home , et il deist , elle

n'est pas moie (3) : si li piietl'en

esgarder queil jùerra sor sains,

que elle u'est pas seûe , et qu'il

ne l'amena pas, et ainsinc re-

maindroit à la justice la beste

(4), et si ne le pùet-on plus me-
ner. Et se il disoit, elle est moie,

je l'amené , mes je ne savoie mie
que ele eust tele lèche , encore

remaindra la beste à la justice,

et fera cil à qui la beste estoit le

D,7

que le blessé s'en plaignant

à la justice, l'autre dise :

sire
,
j'ignorais qu'elle eut ce

défaut ; il seraf néanmoins
obligé d'indemniser le de-

mandeur, et ne sera quitte

pour cela envers la justice.

Mais s'il n'osait faire ce

serment, il perdi'ait sa bête,

qui resterait à la justice. Si

labéte tuait un homme ou
une femme , et que la jus-

tice se saisît de celui à qui

elle appartient, s'il la nie

pour être la sienne, on
pourra l'obliger de jurer

qu'il ne l'a pas amenée , et

dans ce cas la bête restera

à la justice , et personne ne
pourra plus s'en servir.

S'il avouait qu'elle lui ap~

partînt ; mais qu'il déclarât

ignorer son défaut, elle serait

également confisquée parla

justice , et le maître paierait

damnis; Platoneni, de Legibus, lih, ii,png,^26 édil. Henrici Stephani\ Lp'
geni Sa/icain, cap. 38, edit. Baluziance; Cap, 3(),editionis f^endelltii, et ti(.

46 Legis Ripuarioruin. (Laur.)
(i) Suivant le droit romain , il avait la faculté, on l'option d'abandoniipv

la bête pour le délit, ou de payer les àommA^es.V. Maranuin, ad lit. Pandecl.
Si quadrupes pauperieinjecisse dicatur. Ce qui est ainsi ordonné par (iiiol-

ques coût, comme celle de Bretagne , art. SgS de l'ancienne , et art. 640 de l.i

nouvelle.Celled'A.cs,tit. 11, art. 4i,etcelle de St.-Sever, chap. i8,art. 2i.([,.)

(2) Le chap. 117 de la coût. d'Anjou glosée ajoute, « mais il jurra sor saip.s

qu'il ne sçavoit mie la teiclie. » Et ainsi en payant le dommage, la bète lui de-
meurait. Mais s'il ne voulait jurer , la bète était confisquée , comme il est dit
aj)iès. (Laur.)

(3) Lorsque la bête avait tué un homme, si celui que l'on en croyait le

maître
,
jurait qu'elle n'était pas à lui , et s'il ne la menait pas , la bête était

confisquée, elle ne devait pins être menée, et il en était quitte par son ser-
ment. Mais, par le droit romain, s'il avait juré faux , il était tenu solidaire-
ment du dommage, sans pouvoir abandonner la bëte.L. i, Si quadrupfS.(L.)

(4) En quelques lieux on l'exécutait, comme il se voit parla décision 288
de Guy Pape, qui dit avoir vu eu Bourgogne un cochon pendu pour avoir tii«

un entant, f^. Julium Claruni, lih. 5 , sentenUctf' Sfinali. Qu. 99; pag. 8^ù;
al Batiandicruin. 1\, l'éi, pag. 534- (Laur.)
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relief cVun homme (i) C sols et le relief d'un homme, qui

1 1 dcii. et par itant sera quites. est de cent s. onze deniers^

Et se il estoitsi fox que il deist et il en sera quitte pour cette

que il seust la leche de la beste
,

amende; mais s'il était assez

il en seroit pendus (2) pour la insensé cpic de dire qu'il lui

recoguoissance. connût ce défaut, il serait

pendu, à cause de son aveu,

122. De demander à enfant 122. De redemandera un,

dette qui n'est mie cogneue enfant , après la mort de
après la mort son père, son père , une dette dont

il n'a point eu connais-

sance.

Se aucuns appeloit un
autre que ses pères li deust de-

niei's , elle nommera, et son

père fust allez de vie à mort. Et

cil deist à son fiuls
,
puisque li

retors de la terre vous est ave-

nus, je déniant ma dete ; et cil

die, il se mourustbienconfés(3),

et ne vous en commenda riens à

rendre , si en viiel estre quitcs.

Et je ne viiel mie, dit l'autre.

Si quelqu'un redemandait
un fils, après la mort de son

père, une dette dont il ex-

primera la nature et la va-

leur, et s'il lui disait : comme
la terre de votre pèie vous

est revenue, je réclame ma
dette , le fils pourra répon-

dre : mon père est mort
ayant mis ordre à ses affai-

res , il n'a pas ordonné de

(i) V. ci-dessus le chap. 104. (Laur.)

(2) Par noscôut, la peine, dans re ras, est à l'arbitrage du )up;e.V. la coût.

de Labouvt au lit. « Des domages donnez par bestcs, » art. 3 ; et Mornaciiini

,

ad Leg. primam. 5, S Si quadrupes pauperieinfecisse dicalur, pag. 402. (L.)

(3) C.-à-d., après avoir donné ordre à ses aflTaires, et déclaré ses dernières

volontés , tant au sujet de ses aumônes , ou legs pieux, que du payement de ses

dettes; ce qui fait voir que le Deconfés, dans le cbap. 89 ci-dessus, n'est auti«

chose, comme on l'a dit, que l'intestat, ou celui qui, eu mourant, n'a pas voulu

donner ordre à ses affaires.

Or, comme on excommuniait, et qu'on privait des prières publiques ceux

qui n'avaient pas voulu payer leurs dettes avant leur raort , ou quin'avaiert

pas donné ordre de les payer en laissant de quoi satisfaire à leurs créanciers,

ainsi qu'on l'a prouvé sur le chap. 89 ,
pur l'exemple de P. de Bourbon ,

c'é-

tait une bonne raison au fils , de dire que son père était mort Confés ,
et

qu'il n'avait pas commandé de payer cette dette. Et cependant ce chap. déi iile

que cette dette sera bien demandée, pourvu que le créancier, jure lui troisième,

que celle somme lui est légitimemeut due.

Il fallait que le créancier n'eût pas d'écrit, car s'il en avait eu un c'aurait

été au fils à en prouver la nullité, ou la fausseté. V. o7ba«/zem lfabruin,ud

TiU Inslil. De acticniLus, § Itetn vcrl/orum, n. 17. (ï.aur.)
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car je suis prcst de prouver ma vous rentlrc cette dette, c'est

deie. Si li esgardera l'en par poun|uoi je ne crois pas vous

droit
,
que il doit prouver sa devoir rien payer. Si le de-

dcte lui tiers (i), et autrement mandeur offre de prouver sa

n'eu aura-t-il point, dette , on lui ordonnera de
la prouver j lui troisième ;

autrement il n'aurait point

d'action contre le fils.

123. D'escommcTu'é pour for- iz'^y. De forcer les cxcotn-

cier de ^^elnr à atnendenieiit niunics à Vaniendement,

et comment il responden cour et comment il doivent re-

laie, pondre en cour laie.

Se aucuns (2) estescommeniés

un an et un jour (3) , et li ofiî-

ciaus mandast à la justice laie
,

que il le contrainsist par la

prise de ses biens , ou par le

cors, carie jugement de l'eves-

que doit estre menés à exécu-
tion, et à fin par l'office du pre-

vost , selon droit escrit en Gode ,

cl titre de l'Audience de l'Evcs-

que, ensemble ses concordan-
ces ; se mestiers est , et si ne le

doit pas prendre pour que ce soit

de detes (4) , mes la justice doit

tenir toutes ses choses en sa

main, sauf son vivre jusques à

tant que il se soitfetessoudre. Et

Si quelqu'un reste excom-
munié pendant un an et un
jour, et que l'offîoial maïide

a la justice laie de le con-

traindre à revenir à l'église

par la confiscation de ses

biens ou de sa personne ; le

jugement de l'évéque doit

être exécuté par l'entremise

du prévôt, suivant le droit

écrit au Code, tit. de l'Au-

dience desévêques , ensem-
ble ses concordances. Mais
s'il est excommunié pour
dettes, la justice ne se saisira

pas de sa personne, mais

seulement de ses biens , lui

(0 V. la coût, du Ponthieu, art. 20, et Du Gange dans son Gloss. sur jnrare
lerliâ manu. (Laur.)

(2) En l'année 1228, st. Louis fit une ord. à ce sujet. Ce chap. semble
avoir été fait pour marquer comment elle devait être pratiquée. (Laur.)

(3) Dans la coût. d'Anjou glosée , il y a, » quarante jours ou plus. » (Laur.)

(4) Ce chap. fut suivi. Et dans la suite les ecclésiastiques excommunièrent
,> !, ^ 1-- 1,1-. , . . ,.

>t des prières pu-
jxemple de Pierra

„ loss. sur les mots
Excominunicalioob débita non so/utu, pag. 3oS ; mais les laïques s'élevèrent
contre cette jurisprudence, et delà vint l'art. 6 de l'auiieupe coût. V. Dar-
Sentvécncet endroit. (Laur.)
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quand il sera assoiis_, il paiera

neuf 1. d'amende
_,
dont les soi-

xante s. seront à la justice laie

,

çt les six 1. seront à l'autre \us-

tice , et les doit avoir par la

main de la jiisiice laie. Et se il

ostoiisouspeçonneus de la foj,

la justice laie le devroit prendre

adonques, et envoyer au juge

ordinaire ; car quand sainte

église ue piiet plus fere , elle

doit apeler l'aide des cheva-

liers (i) , et la force, selon

droit escritenCode des Esves-

ques et des clercs , en la loj qui

commence, Si guis in hocgettus.

Et quand li juges l'auroit exa-

miné , se il trouvoit que il feust

bougres (a) si le devroit fere en-

voler à la justice laie , et la jus-

tice laie le doit faire ardoir,

Tuit escommeniés sont ois en

cort laie en demandant et en de-

fendant (3);, mes ils ne sont mie
ois en la cort de sainte église en

demandant : car ils ne doivent

mie avoir proufit en leur malice,

selon droit escrit en Decretales,

ou tiues des Juges, ou chapitre

qui commence , Jnteliejcimus :

mes il seroit ois en la cort de

sainte église en défendant, car

toutes défenses sont gardées à

escommeniés par droit, selon

droit escrit en Decreiales , des

Exceptions, le chap. Cioii inier

IX.

laissant cependant de qnoî
vivre

,
jusqu'à ce qu'il se soit

fait a])Soudie; et quand il

sera ahsous , il paiera neuf
livres d'amende , dont trois

à la justice laie, et les six

autres à la justice ecclé.i as-

tique, qui les recevra de la

justice laie. S'il était soup-
çonné d'hérésie , la justice

laie le ferait prendre et en-

voyer au juge ordinaire; car

lorsque la sainte église ne
peut rien obtenir , elle doit

recourir aux chevaliers et à

la force , selon le droit écrit

auCode desEvéqnes et des

clercs, en la loi qui com-
mence , Si quis hoc geuiis»

Quand les juges l'auront in-

terrogé, s'ils trouvent qu'il

soit hérétique, ils le renver-

ront à la justice laie
,
qui le

fera brûler. Tous excommu-
niés sont ouïs en la cour laie,

en demandant et en défen-

dant ; mais ils ne sont point

ouïs eu la cour de sainte

église en demandant*, car

leur malice ne doit point

tourner ài leur avantage ,

suivant le droit écrit aux Dé~
crétales , tit. des Juges , ch.

qui comuienceljitellejcimus-y

mais ils seront ouïs enla cour

de sainte église en défeu-

(i) Toute relte prorédnre est expliquée par Bouteiller, dans sa Somme, lir.

a, tit. 12 . p. ySS. (Luur.)

(2) V. le chap. 85, au (ommencement, avec la note , et Constitutiones Si-

cuîas.hb. i,tit. I ef2.(Laiir.)

(3) V. l'auteur tlu Grand Coutumier.liv. 2,ci)ap. 45,p. 284. Bouteiller, liv.

I-, tit. 9 ,
p. 42, Et cap. hitdlcxinius extra de Judiciis. (Laur.)
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pneriim , où il est esciit de cette

jnatere^

ï 24. ^^ donner erres de ma-
riage pour enfam qui sont en

aage.

Se aucuns avoit son Ëls , qui

feustennonaage^ etli pères deist

à aucuns de ses voisins , vous

avez une fille qui est auques de

l'aage de nion fils
_, se vous vo-

liés que elle fust à mon fils

,

quand elle seroit en aage
,
je le

voudroie bien , en tele manière

que vous me baillissiez une pièce

de vostie terre , et je dix liv. par

nom d'erres , en tele manière

que les erres me demoiierront

,

quand vostre fille seroit en aage

de maiûer , se elle ne vouloit le

mariage ottroyer (i).Les erres

5si
dant ; car toutes défenses
sont permises aux excom-
muniés, selon le droit écrit

aux Décrétales des excep-
tions, au cliap. Cum inter

pueruni , où il est traité de
cette matière.

124. De donner arrhes de
mariage pour des enfans
qui ne sontpas encore en
âge.

Si quelqu'un ayant un fils

encore mineur, dit à l'un de
ses voisins : vous avez une
fille

,
qui est de l'âge de mon

fils ; si vous vouliez qu'ils

fussent mariés ensemble
quand ils seront en âge, je

le voudrais bien, à cet effet

donnez-moi une partie de
votre tene, et je vous don-
nerai dix livres d'arrbes

; de
manière que les arrhes me
resteront, si votre fille,quand

elle sera nubile , refuse de
consentir à ce mariage. Les

(i) Selon les lois romaines , ceux qui se fiançaient , se donnaient récipro-
qnentjent des aires , et celui qui ne voulait pas ensuite donner son consente-
ment au mariage les perdait, comme en matière de vente , car comme dit
très-bien Cujas, Arrharum dalio erat contractas^ qui adhlhehatur his cou-»
traclibus , eriiptioni , venditioni , locationi, conductioni , nialrimonio et
sponsalibus. Et quand le mariage était contracté , les aires qui avaient été
données de la part de la femme étaient imputées sur sa dot par le mari , et les
aires que le mari avait données étaient imputées sur la donation à cause de
noces, l'hypobolon ou l'augment. Et de-là vient que dans Harmenopulo, lib.

4, tit. 10 , l'hypoboloa est appelé arrha. Et que les Espagnols et les Portugais
appellent encore las arras, ce que nous appelons dans nos pays de Droit
^critaugnient de dot.

La question a été agitée , de savoir , à quel âge les fiançailles se pou-
vaient faire, et il a été décidé qu'elles étaient nulles par le défaut de conseiUr—
ment

,
quand elles étaient faites par dfs enfans, qu'elles n'ohligcaicnt ui les

pijres ni les tuteurs, et que lespeines qui avaient été stipulées ne pouvaient

». 3|
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demoùeiToiciiL à Taulre ou à ses

hoirs , se il nV avoit lignaige
_,

ou antre cas, parquoy le ina-

riage no clcust estre , parcoi

sainte église ne s'y accordast

,

les erres demoiierioient à cha-

cun, ce qu'il auroit bailUé. Et se

il avoit fet tele convenance en

autie manière que il eussent

mis pleiges de rendre c. 1. en

plus , ou mains , se li mariages

n'estoit, la peine ne seroit pas

tenable par droit (i).

IX.

arrhes lui demeureront , ou
à ses enfans , s'il n'y a pa-

renté , ou autre cas pour le-

quel le mariage ne pût s'ac-

complir; mais s'il j avait

parenté ou autre empêche-
ment dirimant_, chacun gar-

dera les arrhes qu'il aura

pu donner. Si cependant ils

avaient pris entre eux telle

convention qu'ils eussent

donné caution de rendre

cent livres
;,
plus ou moins

,

sile jnariage n'avait pas lieu^

ils ne pourraient pas être

condamnés de droit à tenir

un pareil engagement.

125. De héritage qui est donné 125. Des hie?is légués à l'é~

en aumosne à religion. glise.

Se aucuns avoit donné à au- Si quelqu'un léguait une

cune religion (2), ou à aucune terre à une église ou une ab-

être exigées. Cap.i,xie Desponsatione impuberuni in sexto. Can. i.caus. 3,

qu. 2. Mais comme à sept ans les enfans commencent à avoir de la connais-

sance , l'opinion commune est qu'à sept ans accomplis, ils peuvent être fian-

cés , du consentement de leurs pèies , mères et (uteurs. V. Sanchez, De ma-
trimoniot lih. i, disput. î6; Brouverum, De inatrimoaio, cap. 3, De infan-

tium et impuberuni sponsalibus n. ii; Ciromuni et ^nastasiuni Gernw-
niiiin. aii tit..De desponsatione impuberuni, et Franciscum Jïlarcuni, tom;
2, décision, cap. Sc2.

LU homme a un fils impnlj^re et son voisin une fille aussi impubère. Le
père du fils demande la fi lie en mariage, pour le temps oîiils seront en âge, et les

lieux pères fiançant l'un et l'autre , se donnent des aires , savoir , le père de la

fille une pièce de terre , et le père du fils dix livres. On demande si cette cou -

venlion est bonne ; et il est décidé dans ce chap. qu'elle est bonne, en sorte que

si le mariage manque du coté du garçon , le père de la fille gagnera les aires ,

et que le père du garçon gagnera aussi les aires , si le mariage manque du
coté de la fille. Et la raison est que les fianrailles étant bonnes , il s'ensuit que

le contrat d'aires est bonaussi. V. Remarques sur Loisel, liv. i,tit. 2, règ. 6.(L.)

(i) Parce qu'il est contre la liberté des mariages qu'une des parties soii

forcée de les accomplir par des stipulations ne peines. Et cependant la pert;>

des aires approche assez du paiement de la peine. V. François Marc dans le

loin. 2 de ses Décisions, cap. 538, n. 5. Hostienceni in Sumniâ , De sponsa -

libus, Sanchijz, de matrinionio, lib. 1 , disputatioue 35. Utriini possiiit arrfuy

iiicontractu sponsaliuni apponi aniiliend/v per frangenteni sponsahum [i-

dein , et Le Prêtre, centurie i, ciiap. 63. (ï ,anr.)

(2'; Il en était de même des communautés laïques.
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abaïe , une pièce cle terre , li

sires en qui fié ce seroit ue le

soiWrerroit pas par droit (i), se il

ne voloit , ains le pourroit bien
prendre en sa main. Mes cil à
qui l'aumosne aura esté donnée
si doit venir au seigneur, et li

doit dire en tele manière : sire,

ce nous a esté donné en aumosne,
se il vous plest nous le tenions

,

et se il vous plest nous l'osterons

de nostre main dedans terme
avenant ; si leur doit li sires es-

garder qu'ils la doivent oster

dedans l'an et li jour de leur

main (2) ,
et se ils ne l'ostoient,

li sires la porroit prendre comme
€n son demaine , et si ne len res-

pondroit jà par droit.

523
baye, le seigneur de qui
relèverait ce Àef ne le souf-
frirait pas , s'il le voulait , et

pourrait même le prendre en
sa main; mais ceux à qui le

legs a été fait, doivent venir
trouver le seigneur, et lui

dire : Sire, cette terre nous
a été donnée par legs, nous
la conserverons, si c'est votre
bon plaisir, ou bien nous la

vendrons dans le terme que
vous nous prescrirez. Le
seigneur doit leur accorder
un an et un jour pour la

vendre ; et s'ils ne la ven-
daient pas pendant ce temps,
il pourrait s'en saisir, et ne
leur en ferait aucun droit.

Sous nos rois de la première et de la seconde race, les églises et les raonas-
teres se mettaient eux et leurs biens sous la protection royale, et nos rois, parleurs lettres appelées EmumtaLes , les recevant sous leur protection, leur
accordaient des^pnviléges

, ou confirmaient ^les privilèges que leurs prédéces-
seurs avaient accordés. V. Marculphe, dans ses formules , liv. i , cbap 3 etcequeBignonyaremarquép.877, de l'édition de Baluze. Nos auteurs ontmal confondu ces lettres avec les amortissemens

, sans faire attention que les
amortissemens sont des extinctions de droits, de fiefs et de censives. (L.)

(1) Parce que les gens demain-morte ne raourantpas, et ne vendant pasle seigneur ne pouvait, de droit, être contraint de perdre ses lods et ventes, etses rachats ou reliefs. Et quand le seigneur l'aurait voulu, il ne l'aurait nuparce qu'en consentant à perdre ces droits , il aurait diminué , ou abré-é son

.lorplf^i^'"''^ ''^'1^'°P,
seigneur, à qui les mêmes droits de lodset ventes etde lehefs auraient été dévolus

, et ainsi de seigneur en seigneur jusqu'au roi

,

de WiSr'^T' «^^^"-, V l'Ord. de PhilipV III de 1I75, et'oLrtatSade J^auriere sur l'origine du droit d'amortissement, p. 89. (Laur.)

v-iipnf^™T*^'^^'''\P°"''^'''°'^'^'I"^"''*^'^' immeubles, mais ils ne pou-

bîès éSr'^r-'*"^
abréger, ou diminuer les fiels dans lesquels ces immru-

touLurTmlnl'^';?^'^"^
nos praticiens ne peuvent comprendre , crevant

de main 1, ''?. V n-""'°'."*
""" permission d'acquérir, accordée aux gens

LaToùrî Aniô . J^T^^'^'^^'V'' ^'«''S''^^ ^" ^^«it d'amortissement, pr78.

J^ncUon (Um) ' ^ '
'*'^"' ^^ Loudunois, an tit. d'indemnité et .l'ia-

n
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126. Dlions qui dejfent à son

aparageur à vendre son hé-

ritage.

Se anciins lions tenoit en pa-

rage d'un autre , et cil de qui il

tendroit fust fox, et vendist sa

terre (i) , et li autre venist(2)

au saîngnicur du fié de qui il mou-

vroit, etli deist, sire , cil de qui

je tiens en parage vent sa terre,

et ce qu'il a. Je vous requier,

que vous le facez atermer. Si

pûet cil dire à l'autre 5 biaux

amis vous vendez ce que vous

avez ,
je ne voie mie que vous le

puissiez vendi'e , ains vûel que

vous en retenez à moy garir (3)^

ou vous me baillez tant de ce

que vous tenez que je en puisse

lendre le service. Et se li autres

dit : Biaus amis : il me estiiet

vendre (4) ce que je ai^ mes
feré voleniiers ce que je devré.

Si li piiet len esgarder que il ne

lera pas à vendre por son para-

geeur mes il li baillera tant de sa

terre (5), que il en puisse bien

1 26. De celui qui s'opposù à-

ce que son aparageur

vende son héritage.

Lorsque quelqu'un lient

en parage d'un autre, et que
celui dont il tient en parage

est assez insensé pour
vendre sa terre , il pourra

venir trouver le seigneur,

et lui dire : Sire, celui dont

je tiens en parage vend sa

terre et ses biens
, je vous

demande de le faire ajour-

ner. Alors il peut dire à son

aparageur : vous voulez ven-

dre ce que vous possédez

de la terre; je ne crois pas

que vous puissiez le faire,

c'est pourquoi je veux que
vous continuiez à me garan-

tir, ou que vous me don-
niez assez de votre terre

pour que je puisse rendre

le service par moi-même.
Si l'autre lui répond : la né-

cessité me force de vendre

ce que je possède de la terre.

(i) Rpmarquez que l'on regardait alors comme fous ceux qui vendaieut leur

patrimoine. V. Loisel , Instit. liv. i, tit. 2, règ. i5. (Laur.)

(2) La coût. d'Anjou glosée ajoute , « et le fit ajourner devant lé seigneur

suzerain et dist. » (Laur.)

(3) « A moi garantir, » comme il y a dans la coût. d'Anjou glosée, chap. i22.

De garir on a fait guérir
,
qui n'est autre chose que garantir. (L.)

(4) 11 y ainsi dans les manuscrits. C.-à-d., (lil m'est nécessité de vendre.« C'est

i'apparageur ou celui qui garantit qui parle ainsi. (Laur.)

(5) Anciennement, quand l'aîné, qni garantissait ses puînés en franc pa '

rage sous son hommage, vendait ses deux tieis du Hî, le parage' cessait, parce

qu'il n'y avait plus de lignage entre l'acquéreur et les puînés , en sorte. que les

puînés qui relevaient du seigneur suzerain , et qui perdaient la fiancliise de

leur parage, avaient sujet de se plaindre et de s'opposer à la vente (|nc l'ainé

faisait. Cependant il est décidé dans ce chap. que l'aîné peut venilre, mais

qu'il doit doTiuer de sa Iprrc an pti'tné autant qu'il lui en faut pour le édoin-
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fere le swvice à celuy ii qui il

sera hons (i), et à (jui il fera

la foi , et ainsi doit Icn esgarder

de douniagc <{ue il y ama , se-

lon la grandeui' du fié , et au

service fere , et à l'obéissance

du seigneur d'aides et d'autres

choses (2).

o. :>•:>>

mais je vous en dédon)uia-

gerai comme je le dois. Dans
ce cas, on pourra le lais-

ser vendre ; mais aupara-

vant il sera tenu de donner
h celui qu'il garantit en pa-
rage , une portion de sa

terre , assez considérahle

pour s'acquitter des services

auxquels il est obligé envers

le seigneur dont il relèvera,

et auquel il devra foi et hom-
mage. Ainsi le dommage
doit être proportionné à la

grandeur du fief, au service

qu'il devra, et aux secours

d'aides et d'autres services,

dont il sera tenu envers sou
seigneur.

127. De deffendr» pesclierie ii'j. De défendre la pêche
d'eue courant, en eau courante.

Se aucuns gentishons avoît Si un gentilhomme avait

eiie
,
qui corust par sa terre, eau courante dans sa terre

,

et i eust coru , et la vousist de- et qu'il voulût y défendre

fendre que l'en i peschast pas, lapeche, il ne le pourrait pas

il ne le porroit pas fere sans sans le consentement du ba-

mager de la franchise q.u'il perd, V. le chap. 76 ci-dessus, et l'art. 219 de la

rout. d'Anjou. (Lanr.)

(i) Ces mots prouvent que le parage était failli, puisqu'il n'y avait plus de
garantie. Mais la queslion est de savoir à qui le puîné devenait homme, car es
chap. ne le dit pas. Et il faut dire que c'était au seigneur suzerain, par deux
raisons.

La premiëre
, parce que si ce n'avait pas été au seigneur suzerain, il l'aurait

fallu indemniser, comme le garanti, ou le puîné. Et il n'est rien dit de iou
indemnité dans ce chap.

Et la seconde , parce que si le puîné , à qui l'aîné donnait en dédomma^»-
ment une partie de son fief, avait term le total à foi de l'acquéreur , le seigneur
suzerain aurait plus perdu de sa mouvance, que si le parage eût été failli sans
vente, ce qui n'aurait pas été juste. Joint à cela que les seigneurs suzerains, par-
devant qui ces contestations se décidaient, avaient soin de leurs intérêts.

L'art. 219 de la coût. d'Anjou, a terminé cette difficulté. (Lanr.)

(2) La coût, d'Anjou glosée ajoute, « et ainsi ne laissera à vendre. »> (Laiir. )
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l'acort au baron ,
en qui clias- ion en cliatellerie <lu([ncî il

tôlerie ce seroit (i)^ et sans se trouve, et sans celui du
l'accord du vavasor. vavasseur.

laS. De requene la cort de ivt^. De demander la cour

celuiquidoit aunics leRoy (2). pour juger celid qui est

débiteur de l'envoyé du
Roi,

Se aucuns devoit au mes le

Koy ^3) deniers, et le mes s'en

fnst aie clamer à la justice le

Koj , et li bers de qui chaste-

Icx'ie ce seroit, en demandast
ïa court à avoir, il n'en auroit

yioint, car les miiebles au mes
ïe Roj sont au Roy.

Si quelqu'un devait de-

niers à l'envoyé du Roi , et

quecelui-ci attaquât son dé-

biteur à la cour du Roi, le

baron en la cbâtellerie du-
quel serait le débiteur , s'il

demandait la cour, ne l'ob-

tiendrait pas, parce qtie les

meubles de l'envoyé du Roi
sont au Roi.

(i) II y a (tans la rout. d'Anjou glosée , « ne le baron ne le pouiroit faire

sans l'assentement de ses vavasseuis. »

Ce rhap. ne parle que de l'eau couvante , à la ditférence des étangs. V. l'art.

192 , de la coût. d'Anjou , et les lustit. de Loisel , liv. 2, tit. 3 , lèg. 6 et Si,

avec les notes.

(2) C'est une des règles de Loisel, tirée de notre ancien droit, que lesrotiiri<^rs

étaient justiciables de corps et de chastel , c.-à-d. , de corps et de meubles
,

où ils couchaient et levaient. V. les Institut, de Loisel , liv. i , tit. i , règle

19 et 26.

Ce cliap. contient nne exception à cette règle qui est , lorsque les rntnriprs

rouclians et levans dans les terres des seigneurs , étaient débiteurs de sommes
piiveis « le Mes le Roy parce que les meubles du Mes le Roy estoient au I^oi,«

et que le roi ne plaide pas dans les cours de ses barons ,
qui sont ses justicia-

bles . et dont il n'est pas par conséquent justiciable lui-même. V. le chap. 19 ,

du liv. 2 , notes. (Laur.)

(o) Qu'est-ce que le Mes le Roy ? Du Cange croit que c'est Missus Regit/s.

Dans un manusc, il y a comme ici , «^au Mes le Roy. » Dans d'autres, il y a
,

très-distinctement au niés , ou au « niex le Roi , » comme dans le chap. 120 ,

ri-dessus, noteC, c.-à-d. , au neveu, ou pourmieux dire, au petit-fils du Roi,

Et il est dit ici que les meubles du petit-fils du Roi étaient au Roi ,
parce que

du temps de saint Louis , la puissance paternelle avait lieu à Paris. V. l'auteur

du graud Coutumier , p. 264 , 265 , et le chap. suivant.
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\9-Ç). De rcnuorre In court à

lions qui plcdo à juij'y et do

tesmoins à juif [i).

Se li bers avoit juif qui se

pleinsist des hommes au vava-

sor en la court au baron , et li

vavasor en deuiandast la cort à

avoir , il ne Tauroit mie , car les

miiebles aux juifs sont au ba-

ron. Et nus juif n'est reçeûs en
tesmoignage

, (2) selon droit.

Aussi sont devees li tesmoi-

gnage au juif encontre les chics-

tiens^ selon droit escrit en
Code, de hœret. et mcinich. Eu
la loy qui commence Quiini

multi judices, etc., où il escrit

de cette matere.

I2p. -/ qui appartient la

cour diius les afjairesqui

concernent les juijs , et

de quel poids est leur té-

moignage.

Si un baron avait un juif

qui se plaignît en sa cour
d'un vassal du vavasseur, et

que celui-ci en demandât la

cour , il ne l'obtiendrait pas,

parce que les meubles des

juifs appartiennent au ba-

ron. INul juif ne peut être

reçu en témoignage selon lo

droit. Aussi les témoignages

des juifs contre les chrétien:»

sont de nulle valeur , selon

le droit écrit au Code , de
hœret. et nianich., en la loi

qui commence, Quwn nmlii

judices , etc. , oii il est traité

de cette matière.

(i)On a vu dans Je rhap. précédent, que tous les meubles du niés ou « INie-i

le Roy » étaient au Roi, et quepar ceUe raison le « Niex le Roy » était endroit

de poursuivre ceux qui lui devaient des sommes, en la cour le Roi , sans que
le l)aron pût révenditjuer le débiteur quoiqu'il lût son lionime levant et cou -

cJiant.

Nous apprenons de ce cliap. que tons les meubles des Juifs étaient aux ba-
rons sous qui les Juifs demeuraient, et (|ue par celle raison si un Juif poursui-
vait les hommes du vavasseur en la cour du baron , les hommes du Vavas-
seur ne pouvaient s'avouer de lui , ni lui les revendicfuer , en sorte que la cause
devait être jugée en la cour du baron. Ce qui est encore une autre exception
à la règle, que «les hommes roturiers estoient justiciables de corps et de cluislel

des seigneurs
, dont ilsesloienl conchansel levans. »

On peut voir, dans l'Ord. de Meluu de décembre ia3o, que les Juifs

riaient serfs, et l'on voit par ce cliap, que leurs meubles appartenaient aux b;i-

jous. Mais peu après , tous les Juifs, ce semble, appartinrent au Roi , comnie
1rs aubains.

Cechap. est ainsi conçu dans la coût. d'Anjou glosée. « Si homme au baron
dcvoit deniers aux Juifs'le Roy , et iceux Juifs s'en fussent clamez en la cour
le Roy , et le baron en demandas! la cour à avoir , il ne l'auroit pas , car les

meubles aux Juifs sont au Roy, » Ce chap. sert de preuve à l'explication nou-
velle que l'on a donnée au précédent. (Laur.)

(2") V. Nelliini, de testions
,
parte i , num. idyetnum. 2.0; u^Ilen'aund.:

Maletis, de leslibus, cap. '6
, num. l'j. ,
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l'.^o. Comment 'vilenages est

Jranchis en §entillece.

Se aucuns lions cstoit che-

valier , et ne fust pas gentis-

lions de parage (i) , tout le

l"ust-il de par sa mère (2)^ si

ne pourroït-il estre par droit.

Ains le porroit prendre li Rois

ou li bers en qui cliastelcrie ce

soroit^ et trenclier ses espérons

(3) seur un fumier, et seroit li

mùeble à celui en qui chaste-

lerie ce seroit : car usage n'est

mie que famé franchisse home,
mes li home franchit la famé :

car se uns home de grand li-

gnaigeprenoit la fille à un vilain

à famé,ses enfans porroient bien

csire chevaliers par droit.

i3o. Comment un héritage

tenu à cens peut être af-

franchi en noblesse.

Si quelqu'un s'était fait

armer chevalier sans être

noble de père, quoiqu'il le

fût cependant par sa mère
,

il ne pourrait l'être de droit.

Ainsi le Hoi ou le baron de
qui il relèverait

,
pourrait le

faire prendre , tranciier ses

éperons sur un fumier, et lui

faire saisir ses meubles; car

l'usage n'est pas que lafemme
annoblisse l'homme ; mais

l'homme annoblit sa femme;
car si un homme d'une nais-

sance illustre épousait la fille

d'un roturier, leurs enfans

pourraient être chevaliers de

droit.

i3i. Comment ten doit rendre

roncin de service à son sei-

gnieur.

x3i. Comment on doit ren-

dre le chei^'al de service

à son seisneur.

Se aucuns avoit un bons qui li Si un seigneur avait un

deust roncin de service, et il le lu)mme qui lui dut lechc-

(i) Gentillionime par son père, ou, comme dit Beaumanoir , «grnlil-liommo

Ac parle père. )«([,auT.)

(2) Ceci est bien expliqué par Beaumanoir, dans le chap. 45 , de ses coût, dii

Beauvoisis, p. 252,235.
Monstrelet , vol. i, chap. 67 , p. 91 , dit que Jean de Montagii était né de la

ville de Paris , qu'il était fils de Me Girard de Montagu , et (|u'il était gmlif-

homme de par sa mère , ce qui est une preuve, avec ce chap.
,
qae la nohlfsse

de par les ncres avait lieu à Paris, comme dans tout le reste du royaume ,

car il y a encore plusieurs coût, qui IVutorisent, comme celle d'ArtoJs ,
ail;

198 , celle deSaint-Mihiel, art. 2 , et celles de Champagne , ce qui suffit avec

ce chap. ,
pour prouver que ce n'est pas un privilège pour la Champagnv ,

comme Pifhou et nos auteurs se le sont imaginé. V . Gloss. , sur Nobley.o de

parles mères. (Laur.)
(i) En ce temps les chevaliers avaient des éperons dorés, et les écuycrides
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semonsist, cl li dcist, rcndez-

moy monroncin de service, car

je le viicl avoir, je n'en viiel mie

avoir deniers adonc il li doit

amener son roncin de service

dedans 60 j ours ( i ), se cil ne lien

veut donner plus long terme,

et cil li doit amener o fïain et o

selle, et o quanque mesliers

est , et ferré de tous les quatre

pies; et se li sires dist, je ne

le viiel mie , car il est trop

foibles, cil li porroit respondre,

sire, fétes-le essayer si comme
vous devez. Li sires piiet faire

monter un escuier (2) dessus si

grand comme il l'aura, et un hau-

bert troussé derrière , et une

chausses de fer, si l'envoier 12

liciies loin , et se il les piiet bien

aller en un jour , et lendemain
retorner , li sires ne le pûet pas

refuser par droit. Et se il ne pûet

fere les deux journées
, li sires

le porroit bien refuser etcon-
viendroit que il en queist un au-

tre qui peustfere ces deux jor-

nées. Et quand il l'auroii pour-

chassé souffisant, se li sires ne
le prenoit , il ne li en rendroit

val de service, et qu il le

sommât de lui rendre, en lui

disant : rendez-moi le che-

val de service que vous me
devez ; car je le veuxavoir,

et je ne veux pas que vous

me le donniez en argent.

Le vassal doit le lui amener
dans l'espace de soixante

jours , si on ne veut lui ac-

corder plus long délai , et

il l'amènera bridé, sellé, tout

équipé, et bien ferré des

quatre pieds. Si le seigneur

le refuse, sous prétexte qu'il

est trop faible, le vassal

peut lui dire de le faire

éprouvercomme il convient;

alors le seigneur pourra le

faire monter par le plus fort

de ses écuyers,armé de pied

en cap, et l'envoyer à douze

lieues. Si le cheval peut les

faire en un jour, et reve-

nir le lendemain, il ne pourra

le refuser; mais il lui serait

libre de ne point l'accepter

s'il ne pouvaitfaire ces deux

journées, et il enjoindrait

à son vassal de lui en donner

éperons argentés. Les lolmiers n'avaient pas d'éperons
,
parce qu'en gueire

ils servaient à pied. (Lanr.)

(i) Il y a« quatorze jours » dans la coût. d'Anjoa glosée. (Laur.)

(2j Parce que c'était ordinairement un êcnyer qui montait le roiisin. ( V^.

coirme Beaumanoir ^explique sur ce sujet.) Le ronsin de service était un » lie -

val de combat , ce qui parait encore par ce qui suit d'une ancienne Chronique
d'Angleterre écrite en français, il y a environ trois cents ans, intitulée Van

-

rams , t. i , p. io8. a Si fut Messire Alain pris et cent Chevaliers avec luj .

sans plusieurs autres nobles hommes, et avec ce y eut deux cens ronsins tous-

couverts de fer, prins et retenus , etc. »

Il ne faut pas confondre le cheval de service avec le service de cheval, V.
Ardisonein . in Sumwd feudali

, quœstione 84 ; Odofredunt , in Sumincf
Jeudali,/ol. 35, ci Gloi^. ^Laur.)
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jamc's point, tant comme il vcs-

cast , luôs se il plest an scipjnciir,

illepiiet bien rendre dans l'un

pourquoi li clicvaux soit sains

ainsi comme il le baillac et li

hons ne le pùet refuser, et quand
ce vendra jusque» à un an , li

sires li piiet demander son ron-

cin de service, et cil li doit

amener, sicome nous avons dit

dessus , et se li sires le tenoit

plus d'un an et un jor, li lions

ne le reprendroit pas se il nevo-
loit.

J X.

un autre qui pût supporter

celte fatigue. Si le seigneur,

après l'avoir suinsament fait

éprouver,refnsair de le pren-

dre , le vassal ne serait plus

tenu de lui en rendre de toute

la vie , à moins que le sei-

gneur ne le lui redemandât
pendant le cours de l'année

;

car alors il serait tenu de le

lui reudxe aussi sain et dans

le même état qu'il le lui avait

d'abord donné ; s'il le rede-

mandait au bout de l'année,

le vassal serait encore tenu

de le lui rendre , comme
nous avons dit ci-dessus-,

mais si le seigneur l'avait

gardé un an et un jour, le

vassal pourrait refuser de le

reprendre.

i32. De paitie fere entre les 182. Du partage entre les

eiifans coustunners. enfans coulutniers.

Quand hons coustumiers a

enfans , autant à li uns, comme
li autres en la terre au père et à

la mère par droit, soit fils ou
fille , et tout autant es raûebles

etacbas, et es conquez,car lois a

vilain si est patremoines(i) se-

lonc l'usage de la coint laie. Et
se li hons coustumiers avoit fils

marié ou fille , et il en eust au-

tant à l'hostel (2) , et ils deman-

Un père roturier ne peut

de droit avantager un de

ses enfans plus que les au-

tres , de ses biens ou de ceux

de sa femme 5 mais il doit

leur partager également à

tous, soit fils ou fille, ses

meubles, acquêts et con-

quêls, car tous ses biens sont

regardés comme patrimoine

suivant l'usage de la cour

(r) Pans la coût. d'Anjou glosée, il y a« bource.)) Leseiisde cette règle est que
le coutumier ne peut pins avantager un de ses eulans de ses meubles acquêts rt

conquets, que de son patrimoine. V. les art. 32i et 327dpla f out. d'Anjoir. (L.)

{'^) Dan.s un manusrr. , il y a plus nettement : « qui ne fussent pas mariez
,

et si mariez veiiist à l'hostel el demandassent partie. » Dans la coût. d'Anjou

glosée, il y a , « Et il raourust, et ceux qvii ieroiwit mariez vcnisseut



dassenlparilc csesclieetesàccux

«jui ne seroiem pas mariés , cil

qui ne seront pas nrarit'S ne lor

piieent véer partie par droit ( i ).

Mes il conviendroit aus autres

que chacun aportast ce (pi'il^au-

roit eiien frerage, fust terre,

lassent inesons, fussent deniers,

ou autres mùebies. Et se il ave-

noit que aucuns de cens eussent

amendé leur partie que il i eusi

têtes mesons, ou plantéees vi-

gnes, tuit cil amendement retor-

neroit eu frerage. Mési^en feroit

regarder par preudomes la va-

lue de la terre , combien elle

valoit quand elle li fu donnée en

mariage, et ce que il aura mis se-

ra conté (2), et freragera comme
les autres. Et se il i avoit aucun
fol qui eust délessié empirier sa

partie, comme laisser vignes

agastir , ou trenchier arbres

,

ou laissier vignes à fere, ou se

il avoit vendu tout ce qu'il avoit

eii , et il demandast frerage,

en l'esclieoite du père et de la

mère, etli autre frère li deissent,

nous ne voulons pas que vous
frerachiez avec nous, se vous
n'amendez ce que vous avez em-
pirié de vostre partie, et se il dit,

je ne le puis amender, mes je

laie. Si cet homme avaitdes

enlaiis mariés et d'autres

qui ne le fussent pas , et

que ceux qui sont mariés

vinssent à la niaison pater-

nelle réclamer leurpart dans

la succession, à ceux qui

ne sont pas mariés , ceux-ci

ne peuvent de droit la leur

refuser; mais il conviendrait

que les autres leur tinssent

compte de ce qu'ils ont déjà

reçu, soit maisons , soit ter-

res, ou deniers, ou meubles.

S il arrivait (ju'ils eussent

fait valoir ce qu'ils ont reçu,

soit en bâtissant , soit en
plantant des vignes , on
leur tiendrait compte des

frais de l'amélioration
,
que

l'on ferait estimer et évaluer

par gens de probité, qui ap-

précieront la juste valeur de
la terre, lorsqu'elle leur a été

donnée; et les dépenses

qu'ils auront faites leur se-

ront comptées dans le par-

tage ; mais si l'un d'eux avait

été assez mal avisé pour dé-

tériorer ce qu'il aurait reçu

ayant laissé dégrader les

vignes, ajant abattu les ar-

bres, négligé la culture dos

à ceux qui seroient ix l'iiostel demeuipz, et demandassent en l'esclieoilc
p;ii tic. »

,1) Peu dp temps après , la Jurisprudence cliangoa.à Paris , et les eiifans
mariôs

, comme émancipés
, ne succédèrent plus avec ceux qui étaient restes

dans la maison paternelle, ou en puissance , comme nous l'apprenons «le la
décision 236 . de Jean Des Mares , auteur qui vivait sous Charles VI , et dont
Jean-Juvenal desUrsins Hiit mention vers le commencement de son histoire.
Mais on est revenu , dit Laurière , à Paris , à l'ancien droit qui a toujours été
«iiivi en Anjou, comme il se voit par l'art. 33y Pt26o. (Laur.)

{i) V. l'art. Soi» , de la coût, de Paris. (Laur.)
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viicl qtie Icn esgard par preu-

doiiies
,
que la chose valoit

quanti elle me fut donnée , et

combien elle est empiriée. Et
en cette manière compteroieut

li prudous la value de la cliose

,

et ce qu'il l'auroit empiriée li

seroit comptée en partie, et puis

frerageroit aveclesauti'es selonc

ce que il en auroit evi
_,

et du
remanant auroit autant li un
come li autres , et es terres et es

mueblcs; et se il avenoit que li

uns eust eu trop grande partie,

et il ne vousist retorner à l'es-

cheoite du père et de la mère,
et li autres li demandassent

,

vous avez eu trop grande par-

tie, venez freragier 6 nous, et

si nous fêtes droit retour.

Adonc droit donroit que sa

partie seroit veue par preudes
liomes, et se il avoit trop eu,
il leur feroit droit retour (i),

sauf les amendemens, se il les i

avoit mis , si come nous avons
dit dessus.

IX,

vignobles ; ou enfîn , s'il

avait vendu ce qu'il aurait

reçu, et qu'il vînt réclamer

sa part dans la succession

paternelle , les autres pour-
ront lui dire : JNous ne vou-
lons pas partager avec vous
avant que vous ayez fait

réparer ce que vous avez
laissé dépérir ; s'il rf;pond ï

je ne puis le rétablir dans
son premier état; mais je

demande que vous fassiez

estimer le dégât et îa dété-

rioration par gens de pro-

bité, qui estimeront la va-

leur du bien quand il m'a
été donné, et l'état actuel

où il se trouve. Les hommes
choisis estimeront la valeur

du bien lorsqu'il l'a reçu, et

l'état où il se trouve ; on lui

tiendra compte , il partagera

ensuite avec ses frères , et

aura la même part que les

autres, des terres et meu-
bles de la succession; mais

s'il arrivait qu'un des enfans

ayant été plus avantageuse-

ment traité lors de sou ma-
riage , renonçât à la suc-

cession, ses frères pour-

raient lui dire : venez au

partage avec nous, et faites

nous droit de ce que vous

avez reçu de plus. Dans ce

cas onfera examiner sa part

par gens de probité, et s'ils

trouvent qu'il ait reçu plus

(i) Et si le donataire renonce à la succession du père il doit tout rendre

mme il se voit par l'art. S.34 de la coutume d'Aujoa. (Laur,)
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que ses autres frères_,illeur

fera droit du surplus, et s'il

avait amélioré le Lien , on
lui tiendra compte de ses

frais
, cemme nous avons

dit ci-dessus.

l33. Quel do'ûerefamé coiistu-

miere doit avoir ^ et où elle en

doit pledier , se leii li en fet

toru

1 Z?t.Qiieldouaire doitauoir
lafemme coutumière

, et
dans quelle cour elle

doit plaider lorsqu'on la
lui conteste.

Famé coustumiere si a la

moitié de Vheritage de son mari

eu douere(i), et doit tenir sou

douere en bon estât (a) , et si

doit mètre la moitié es couste-

mens (3) , et qui li feroit tort

de son douere , elle s'en pour-

roit bien plaindre en la court le

Roj (4)^ ou enla court au baron,

ou en la court de sainte église,

et en est à son chois, et si n'en

seroit pas la cort rendue" au sein-

gnieur en qui terre ce seroit.

Femme coutumière a,

pour douaire la moitié des

biens de son mari qu'elle

doit tenir en bon état , et

entrer pour moitié dans les

frais faits pour l'entretien de
Ihéritage. Si on lui contes-

tait son douaire , elle pour-
rait, à son choix, s'en plain-

dre ou à la cour du Roi,
ou du baron , ou de l'église

5

et le seigneur dans la terre

duquel elle serait, ne pour-

(i) Suivant l'Ord. do 1214. Mais, dira-t-on, puisque Philippe-Auguste avait
fixé le douaire de la femme à la moitié des biens immeubles que le mari avait
au jour des épousailles, et à la moitié de ceux qui lui échéaient pendant le

mariage en ligne directe, d'où vient que, suivant le chap 14 , ci-dessus, la
lemme noble n'avait que le tiers en douaire en la terre son seigneur. La raison
est dans le chap. 8, c'est que le noble étant obligé de laisser les deux tiers de sa
terre à son aine, il n'y avait que le seul tiers dont il pût disposer, et par la

même raison la femme ne pouvait avoir que le tiers aux fiefs échus en tierce-
foi , ou en tierce-main , si la foi avait été muée en devoir. V. l'art. 299 , de la
tout. d'Anjou, et le tit. de la coût, du Loudunois, « De douaire de femme
t:oustumière. » (Laur.)

(2) V. l'art. 262 de la coût, de Paris , et le 3ii de la coût. d'Anjou. (Laur.)

(3) Comme aux labours et semences et au payement des charges réelles.
(Laur.)

(4) V- les Lois de Thibaud , comte de Champagne , chap. ï2 et 40, et
l'art, 3i3 , de la coût. d'Anjou. C'est encore ici une exception à Ja règle

,
que

^es vilains ou roturiers sont justiciables de corps et de châtel des seigueurs dont
ils sont levans et couchans , et pour les immeubles

, des seigneurs dans la jus-
ticg desquels les immeubles sont Situés. (Laur.)
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rait pns évoquer Faffaîre h
son tiibiinal.

i34' Défère bonuâge , ou de ï34. De mettre bornes, et

Jere partie sans justice. de se rendre partie sans

l'agrément de la justice.

Se frères coustumiers par-

tissoicnt enscnible_, ils porroient

bien seignier leurs parties de

pieus^ ou de pierre , sans jus-

tice , car il ne porroient mettre

bonnes^ ne devroient sans la jus-

tice. Et se eus i mettoient bon-

nes sans justice, eus en feroieut

l'amende à la justice de cha-

cune bonne soixante s. (i). Et

itiex parties qui sont seigniées

sans justice, si ne sont pas es-

tables , se li quiex que soit s'en

desdissoit, mes iceies qui sont

ietes et bonnées pardevant jus-

tice si sont bien esiables.Ne nule

persoue ne doit fere bonnage

sans justice. Car nus ne se doit

fere justice, ne de son deteur

ne doit nus prendre sans jus-

tice (2) , se ses deiierres ne U
bailloit de sa bonne volenté. Mes
il doit venir à la justice , et re-

(juierre droit, et demander. Et

que ce soit voir que nus ne se

doit fere justice, ne prendre de

l'autrui sans justice, ou par le

commandement à la justice.

Si des frères coutumiers

parîageaient ensemble , ils

pourraient séparer leurs

parts avec des pierres , mais

non pas avec des bornes

sans la participation de la

justice; et s'ils le faisaient

sans son agrément , ils paie-

raient chacun 60 sous d'a-

mende à la justice , et les

parts marquées ainsi avec

des bornes, sans le consen-

tement de la justice , ne se-

raient pas tenables , si Tune

des parties réclamait contre

le partage;mais aucunnepeut

revenir contie le partage ,

quand les parts ont été faites

et bornées du consentement

de la justice: c'est pourquoi

il n'est permis à personne

de mettre bornes sans l'au-

torité de la justice; car nul

ne doit se faire justice à soi-

même
,
pas même de sou

débiteur , ni l'éclamer sa

dette sans l'intervention de

la justice , à moins que son

(i) La coût. d'Anjou, art. 280. V. les commentateurs sur cet art. j Loisel

dans SCS Instit., coutum. , liv. a , cbap. 2 , règ. 28.

Ce droit n'était pas anciennement général par tout le royaume ,
selon Beau-

manoir , chap. 3o, p. i5i.

V. Bouteiller, dans sa Somme, liv. i, p. 366. Qiez les Romains, les bornes se

mettaient aussi d'autorité piivée. Lege i , eL ibi Accursius, Cod. Finiumre'

gundorum. (Laur.)

(2) V. ci -dessus, le chnp. iiS, au commenc«mert. (Laur.)
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selon droit escrit en Digeste cl dcLitcurnela lui remette de
titre des choses qui sont ietes sa propre volonté; mais il

par force, ou par poor, en la doit venir à la justice cxpo-
loj qui commence Extat enini ser son droit, et former sa

decretwn ^ où il escrit de cette demande. Ou peut voir par-
matere. là qu'il n'est })ermis à per-

sonne de se faire justice_, ni

de rien prendre à autrui sans

l'autorité et l'agrément de
la justice, selon le droit

écrit au Digeste , au titre

des choses qui sontfaitespar

force ou par crainte , en là

loi qui commence
_,
Extat

enîni decretum^ où il est

traité de celte matière.

i35. D'hons coustumier qui a
eu deus famés , ou la famé
deus seignieurs , comment
leurs eujaus dowent partir.

Se aucuns hons coustumiers

a eu deux famés (i) , li enfant

de chacune des mères si pren-

dront autretant li uns comme
li auaes (2) en la terre de par le

père. Et se l'une des famés avoit

eu deux seignieurs, li enfant «i

auroient en la terre de par la

mère autretant li uns comme li

autres. Et se ainsi estoit que
entre le seingnieur et la première
fame^ eussent fet achat, li enfant

de la première famé si auroient
tuit seul la moitié par lareson de
la mère , et l'autre partie si sera

partie entre h>s premiers et les

l 'i^.Dliommeco^itumicrqui

a eudeuxjhHtnes,et de la

femme qui a eu deux ma-
ris, commentleurs enfans
doivent partager.

Si un homme coutumicr
a eu deux femmes, les enfans

des deux mères partageront

également la terre de leur

père ; et si une femme avait

eu deux maris ^ ses enfans

partageraient également ia

terre de leur mère ; mais

s'il arrivait que le mari eût

fait des acquisitions avec sa

première femme , les en-

fans du premier lit auraient

d'abord la moitié de l'ac-

quêt, et partageraient l'an-

tre moitié avec ceux du se-

cond lit, par égale portion.

(i)Coclinp pstconfbrmp au droit commun, coiit. d'Anjou . ait. 'nG'j.î^] ,s.\\i.'\

\;2) 11 fiuit joindre ici le chap. 23 , < i-ùessus. (Laur.)
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denciiiers, si que fmtretant en comme nous l'avons dit ci-

aui'a li un comme li autre , tout dessus.

ainsi comme nous avons dit

devant.

j36. De achat entre home et iZ6. D'acquêt entre mari et

famé , conmient eus le doi- femme , comme ils doi-

vent tenir, \'ent le tenir.

Se un liome_, ou une famé,

achetoient terre ensemble cil

qui plus vit, si tient sa vie les

achas (i). Et quand ils seront

morts amhedui, si retorneront

li achat l'une moitié au lignage

devers l'home , et l'autre moitié

au lignage de vers la famé.

iSn. De bailen vilenage.

Si un mari achetait , con-

jointement avec sa femme,
quelque terre,elle restera au
dernier vivant , et à sa mort,

la moitié retournera aux hé-

ritiers du mari, et l'autre

moitié aux héritiers de la

femme.

l3^. De tutelle d'eiifans

roturiers.

Nul home coustumier n'a

baillie d'autrui enfant , se en

une manière non, que je vous

dhai
,
que se uns hons et une

famé (i) moroient, cil qui doit

avoir le retor de la terre , si por-

roitbien tenir les enfans (2), tant

qu'ils porroient aler à un de

leurs autres amis , se il leur grée

miex , ou à un autre estrange ;
il

u'oient bien se eux voloient, et

eux et leurs terres, et cil à qui

eux seront aie, si doivent tenir

les choses en bon estât : et se

Nul homme coutumier

ne peut avoir sous sa tutelle

un enfant étranger, qu'eu

un cas que nous allons ex-

phquer. Lorsque le père et

la mère sont morts, celui à

qui devrait retourner la terre,

s'ils fussent morts sans en-

fans ,
peut garder les enfans

sous sa tutelle, jusqu'à ce

qu'ils puissent choisir d'eux

mêmes un des amis de leur

pèrc,ou, s'ils Taimentmieux,

un étranger. Ce droit de se

f i) La coût. d'Anjou, ait. 28.3 et 288. V. les Commentât, sur ces art. (Lam.)

(^2) << Cil qui doit avoir le retour de la terre, » est l'Jiéritier ab intestat. Et

cependant il est décidé dans le chap. 117, ci-dessus, que« cil qui ont le retour

de la leiTe , ne doivent pas avoir la garde des enfans , car souspeçous est que il

ne vousissent plus la mort des enfans, que la vie, pour la terre qui leureschar-

roit. » Il semble que ces lois aient i'ait moins d'attention à la vie des mineurs

roturiers, qu'à celle desgeutilshonimes, V. l'art. 89, de la coul. d'Anjou. (L.)
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fciiîs ne le fesolent, ils seroieiit

tenus à l'anicndcr ,
quand ils

seroient partis de lui : mes il ne

rcndroit nules des issues de la

terre ( i )
, de tant comme il au-

roit esté el lieu, et ainsi n'a lud

lions coustumier bail d'enfant,

se ce n'est son père, ou sa mère

,

puisque il fet dire auquel il li

plest niiex d'aler de ses amis.

i3S. D'lions coustumier qui

fausse jugement.

Nus hons coustumier ne puet

jugement fere froissier, ne con-

tiedire. Et se ses sires li avoit

fet bon jugement, et loial, et

demandast amendement de ju-

gement, il feroit au seigneur

amende de sa loy v. s. ou vi. s.

et demy, selon la coustume de
la chastelerie. Et se il avoit dit à

son seigneur. Vous m'avez fet

faus jugement, et le jugement
fust bons et loiaus , il feroit au
seigneur 60 sols d'amende , el à

tous ceux qui auroient esté au
jugement (2), qui seroient gen-

537
mettre eux et leurs biens

sous la tutelle d'un autre
,

leur appartient; mais celui

qu'ils ont cboisi doit tenir

leur héritage en bon état

,

et s'il ne le faisait , il serait

tenu à leur en payer les

dommages à la fin de la tu-

telle; mais il ne rendra aucun
compte des revenus de la

terre, aussi long-temps qu'ils

seront restés sous sa tutelle
;

c'estdansce cas seul oùl'hom-

mecoutumierpeut avoirdroit

à latutelle,puisqu'à l'excep-

tiondesonpèreou de sa mère
l'enfant est libre de se clioi-

sir un tuteur parmi ses amis.

i38, Dliom^me coutimiier

qui appelle du jugement
de son seigneur.

Nul homme coutumierne
peut contredire, ni fausse^'

le jugement de son seigneur;

et si , ayant obtenu un bon
et loyal jugement , il en de-

mandait amendement et

correction , il paierait au
seigneur l'amende de sa loi,

cinq ou six sous et demi,
selon la coutume de la châ-

tellerie. S'il avait dit à son

seigneur : Vous m'avez fait

un faux jugement, et que
cependant il fût trouvé bon
et loyal , il paierait 60 sous

(i) Il n'en était pas de même du mineur gentilhomme , car, selon le chap.

117 , celui qui avait la garde de sa personne , ne devait avoir de sa terre que
ce qu'il en fallait pour sa nourriture. V. le chap. i8 , du liv. 2 , à la fin. (L.)

(2) V. Beaumanoir, chap. 67, p. 338 , et rliap. 61
, p. 3i2.

Anciennement nul homme coutumier ou vilain ne pouvait faire jugement

,

c*r , dans les lieux où la justice se rendait paj pairs ^ il fallait néressaireineut

2. 35
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lilhous, ou qui nuroient lié. Et (ramencle à son seigneur cl

si feroit à la jusiice l'amende de à tous ceux qui auraient as-

sa loy. sistc au jugement
, qui se-

raient gentilshommes, ou (jiii

auraient fietV, et il ferait à

la justice l'amende de sa

loi.

1 3q. De partiesfêtes entre en- 1 89. Du partage entre en-

fans coustumiers. Jans coutuniiers.

Se aucun lions qui avoit

muebles, prenoit une famé qui

n'avoit riens, et il morust, tout

n'eust-il hoir , si auroit la famé,

la moitié des miiebles. Et si une

famé bien riche prenoit un hom
pouve , et ele morust, si auroit-il

la moitié des miiebles. Et ainsi

puet len entendre queli miiebles

sont commun. Et se il avenoit

Si un homme qui a meu-
bles , épousait une femme
qui n'eût rien^ et qu'il vînt

à mourir, encore qu'il n'eût

point d'enfant, sa femme
aurait la moitié des meubles;

de même, si une femme ri-

che épousaitun homme sans

biens , et qu'elle mourût , il

aurait la moitié des meubles.

être pair pour être juge , et où elle se rendait par baillis, les coutumiers ne le

pouvaient encore être , pavre que les baillis ne devaient appeler que des gen-

tilshommes , ou des hommes francs , c.-à-d. , des seigneurs de fief, et quel-

quefois des bourgeois, comme l'on voit dans Beaumanoir , chap. 67 , p. 0^)9.

Mais dans les lieux où les cottiers étaient jugés par leurs pairs, ce qui est dit

ici n'avait pas lieu. V. Laurière, sur Loisel , liv .4 , tit. 3 , l'èg. 14, p. i2i.

Le coutumier ou le vilain ne pouvait aussi se pourvoir contre le jugemerE

de son seigneur par amendement , de la manière qu'on l'a expliqué sur le chap.

80, quand même le jugement de son seigneur n'aurait pas été bon, car,commi;

dit Des Fontaines dans son Conseil , chap. 21 , art. 8, « N'a-t-il entre toi Sei-

gneur et ton villaia Juge , fors Dieu. «Comme le vilain ne pouvait demander
amendement il pouvait encore moins fausser le jugement de son seigneur,

quoique mauvais, puisque fausser était plus que demander amendement,
comme on l'a fait voir sur le chap. 80, et ainsi quand il avait eu l'audace di;

dire .\ son seigneur: Vous m'avez fait faux jugement, si le jugement était bon,

il eu Taisait amende , et aux gentilshommes , et aux hommes de fiefqui avairni:

été au jugement. Mais il y avait des pays où les h.ommes coutumiers et vilaine

pouvaient fausser , comme on peut voir dans le chap. 22, du Conseil de De-;

Fontaines, art. 7 , et dans Beaumanoir. chap. 61 , p. 3i2. Quant à l'appella-

tion elle n'était pas anciennement en usage eu cour laie , et n'a commenrî
d'ètie reçue que dans le temps de ces Etabliss. , ainsi que nous l'apprenons d:

que l'on a été obligé de rendre cette compagnie sédentaire et continuelle , et

même d'en créer plusieurs, qui à peine suffisent pour terujiaer à. présent ^ dit

Lauribre, toute» les affaires qui y «ont poi-tées. (Laur.)
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ique le riche famé (i) qui auroit

«û le pourc lioni , reprist sei-

gneur^ ei ils eussent hoir^ et il

se morust, et la raere et li en-

fant du premier et du deiTcnier

voîisissent partir les miiebles

([u'ils auroient trouvés en estant,

lussent oes, ou bestes, ou bus-

clies qui fussent du temps au

premier seignieur, il i auroient

la moitié tuit seul, et l'autre par

la reson de la mère , si seroit

partie entre les premiers et les

derreniers : et en cette manière

aura li enfés la moitié des mue-
bles, et l'autre partie si sera

partie entre les premiers, et les

derreniers par la reson de la

mère, si corne nous avons dit

dessus. Mes li gaaignages des

terres sera comuns
,
pour ce que

ils l'auront gaaigné ensemble,

et contera len, et autanten aura

li uns corne li autres (2). Et en-

semble seront partis entre les

premiers et les derreniers li

muebles que la mère avoit con-

parce que les meubles sont

coninmns entre eux ; mais
s'il arrivait que la femme
riche , mariée à un homme
sans fortune, se remariât à
un autre, et qu'à leurmort,
les enfans du premier et du
second lit voulussent parta-

ger les meubles qui se seront

trouvés à la mort du pre-
mier mari, les enfans du
premier lit auront la moi-
tié , et partageront l'autre

moitié avec les enfans du
second lit; quant au produit

des terres , il sera partagé

également entre tous les en-

fans du premier et du se-

cond lit. Il en sei-a de même
des meubles que la mère
aurait acquis du vivant de
son second mari ; ils seront

partagés par portion égale

entre tous les enfans.

(i) Une femme riche épouse un homme qui ne l'est pas, et elle en a un enfant.

Cet homme meurt , la femme passe en secondes noces et a plusieurs enfans de
son second lit. Les meubles de cette femme ayant été communs entre elle et
son premier mari, l'enfant du premier lit en aura la moitié comme liéritier de
son père, et dans l'autre moitié il aura sa part comme héritier de sa mère ^
avec ses frères du second lit. Il n'y a là. aucune difficulté. (Lain.)

(2) Pendant que cette femme riche était avec son premier mari, ses terres

,
penrtans par les racines dans le temps

du premier mari , ou s'il y a un fermier, à qui appartiendra l'année due à
cause de ces fruits. Il semble qu'ils devaient être partagés comme les meubles ,

etque l'enfant du premier lit devait en avoir une moitié, et la mère l'autre moi-
tié; mais comme ces fruits font partie du fonds, il faut dire qu'ils appartiendront
à la mère seule, etque si cette année est encore due à son décès par le fermier,
elle sera commune à tous ses enfans et divisée entre eux par tètes, ce qu'il faut
entendre, en rendant à l'enfant du premier lit la moitié des labours et semences,
comme il est décidé par l'art. aSi , de la coût, de Paris. (Lan r.)

35*
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qiiesU" puis la mort au père, et

avec le derrcnier seigneur
_, et

tout autant en aura li uns comme
li auties (i)»

i^o.Defremues defous erifans. i/p. De la part que doit

a\^oir Venfant qui se com-
porte mal.

Se il avient que uns hons

coustumier aitenfans, et il i en

ait de sages et de bien gaaiguans

et il i eust un fol, et taverniers,

et joueur de dez, qui s'en fust

aies par le païs , et li pères se

morust, et li fox l'oist dire, et

il revenist freragier , il auroit

autant es muebles , et en la terre,

comme un des autres frères , et

en auroit autant par droit

,

comme cil qui les auroit aidiés

à gaaignier (2), et tôt aussint une

des suers , se ele s'en estoit alée

en meschinnage (3), ou en autre

leu ailleurs pour soi jouer (4), si

Si un homme coutumier
a des enfans, dont les uns

soient sages et bien gagnant

leur vie , et un autre

libertin, fréquentant les ca-

barets
,

jouant aux dés ,

courant le pays, et que ce-

lui-ci ayant appris la mort
de son père, vienne récla-

mer sa part dans sa suc-

cession, il partagera, comme
ses autres frères , les meu-
bles et la terre ; et aura la

même part que ceux qui ont

aidé leur père à amasser

son bien ; la même chose

(i) Dans la succession de la mëre. (Laur.)

(^2) V. la note sur le chap. précédent , n. 2. (Laur.)

(3) Dans le chap. 38 , de la coût, de Hainautet dans l'art. ii3 , de lacout.

de Lille, meschine est une servante. Originairement meschin et meschine si-

gnifiaient un jeune garçon et une jeune fille. Et commede vaer qui signifiait

un liomme, ou a fait varlet pour signifier un jeune homme, et ensuite un vakt,
on a aussi employé meschin et meschine, pour signifier un valet et une ser-

vante. Et parce que les servantes ne sont pas toujours de bonnes mœurs et vont
souvent de maisons en maisons, les mots meschin et meschine ont été pris quel-
quefois en mauvaise part. Mais ici aller en meschinage, n'est autre chose qrq
quitter la maison de son përe ou de sa mère pour se mettre en service. (Laur.)

(4) Dans l'art. i35 > de la coût. d'Anjou glosée , il y a , « pour faire sa vo-
ionlé. »

Ce qui est déridé dans ce chap. est une suite de la puissance paternelle qui

avait lieu à Paris dans le temps de ces Etabliss., comme on l'a déjà pi-ouv*"' pai»

l'auteur du Grand Coutumier , liv. 2 , cliap. 40 , p. 264 , :^65. Cependant plu-

sieurs commentateurs du droit romain tiennent qu'il y a des cas où h; fils de fa-

mille bon ménager, ne serait pas obligé de communiquer à ses frères fous et dis-

sipateurs , les profits qu'il aurait faits; ce qui est traité par Pasclialius, De vi-

riliuf patriœ potcstaUs, part. irc. , thap. 3, n.n , i2et i3, p. 'ài>. (Laur.)



frprageroitelle par droit avec les

autres frères, corne li fous.

r.r.M
s'observera à l'égard d'une

fille qui aurait abandonné
la maison paternelle pour
se livrer au libertinage ; elle

partagera également avec
ses frères

_,
et aura la même

part que l'enfant libertin.

i4i' Dlions quifet amende^ i^i.D^homme qui améliore

m.ent en l'héritage de sa le bien de sa fe/nme,

Jbmme,

Se aucuns (i) gentishons, ou
coustumier^ avoit prise famé , et

il eust fet en la terre sa famé
bonnes mesons, ou vigne plan-

tées_, et sa famé mouroit sans

hoir , li amendement que il au-

roit fet en la terre sa femme re-

maindroient au lignage à la

femme , ne jà li lignage à la

famé ne len feroit retour. Itant

gaaigne qui met amendement
en autrui héritage.

Si un f^entîlhomme ou
coutumier ainélioraiile bien

de sa femme ru y bâtissant,

Y plantant des vignes , et

que sa femme vînt à mourir
sans enfans , le profit de l'a-

mélioration serait à l'avan-

tage des héritiers de la fem-

me , et ils ne seront pas

obligés d'en tenii' compte
au mari ; car celui qui amé-
liore le bien d'autrui n'y

gagne rien.

1^2. D'âge d'home coustumier» 1^2. De la majorité d'hom-

me coutuwvier.

Home coustumier si est bien Homme coutumier est

aagé quand il a passé quinze majeur à quinze ans^ à cet

(i) On a remarqué en plusieurs endroits que , siiivajit nos usages , les fem-
mes n ont point de dot , ce qui a été très-bien remarqué par Curlius , toni. i.

eonjeclur. tib. i
, tii. 89 \ et par Dargeutré, sur l'art. 019 de l'ancienne coût,

de Bretagne, glose ire., nombre 2.

Le marî, parmi nous, est bail ou gardien de sa femme, et c'est eu cette qua -

Kté qu'il fait les fruits siens de tous les fonds qu'elle possède, comme le bai!-

listre ou le gardien fait les fruits siens des immeubles do son mineur. Or, si le

gardien s'avisait de bâtir sans nécessité sur le fonds de son mineur, le gardien
perdrait les augmentations qu'il aurait faites ainsi , et ne pounait espérer que
de remporter ses matériaux , en rétablissant les lieux; et par conséquenî rr»

cliap. a décidé avec quelque raison qu'il en devait être de môme à IVgard du
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iiiis d'avoir sa terre (i), et

tiC tenir de service de sei-

i;neur (2), et de porter garaii-

lise. Mes il n'est pas en aage de

soj couiLatre devant que il ait

vingt-un an (3) , se il ne le vo-

loit (4) de son gré.

î p. fSj D'hons coustumier

qui acquiertfrerage.

Se aucuns lions coustumier

couqueroit, ou achetoit chose

<(ui teist à mettre liomage ou il

])Oicliase envers son seinguieur

comment il le mette eu foj^ (6)
ou en homage en tous ses heri-

taiges, ou une partie, en tele

ïiyy , comme est la chose qui

seroit pourchaciée, si auroit au-

IX,

âge il peut tenir sa terre,

rendre son service à son

seigneur, et | orter garan-

tie; mais à cet âge Àl n'est

point tenu au service des

armes, et ne peut accepter

le combat qu'à vingt-un ans.

i/|.3. D'homme coutumi'er

qui acquiert franchise.

Si un homme coutumier
acquérait ou achetait un bien
qui dût hommage , et qu'il

demandât à son seigneur de

lui permettre de tenir de
lui , sous la foi convenable,

ses biens en toutou en par-

tie , ses enfaus, à sa mort,
partageraient également en-

3-iiaii. F'ide Lamen legein 3 et S Dig. de Impensis in res dotalesfactis; et Le
Biun, de la Conimuuauté, liv. 3 , c])ap. 2, distinction 7, p. 071. (Laur,)

(i) Tel était l'anrien usage de la France et de l'Angleterre. Fleta, lib. i,
cap. Il, § 7. V. Cowellum, lib. i. lasiit. juris Aiiglicani, tii. 22, iii princi-

pio.

Des Mares, décision 249; Du Pineau , sur l'article 44^ de la coût. d'Anjou.

(Laur.)

(2) Ceci doitétre entendu du service des terres en roture. Car à l'égard des

Ëcts , le roturier était comme les nobles qui ne pouvaient tenir leurs terrres

avant vingt-ua aus, comme il est dit au cliap. 7? ci-dessus ; ce qui est bien ex-

pliqué par l'art. 444 de la tout. d'Anjou. V. Loisel dans ses Institut. , liv. ler.

,

til. I , règle 34 , avec la note deLaurière. (Laur.)

;o) Ainsi celui qui était propriétaire d'un fief qui oblig'^ait au service des

aimes , ne .•ou'-ait le .Jesservir à cet âge , et il n'éîait pas obligé de combattre

quand ii é au appelé en duel. Dans quelques lieux, il était pourtant admis au

(.ombat après quinze ars. Y. Beaumanoir, p. 3i3 et 314. (Laur.)

(4) Savoir, soi combattre en gage de bataille , car il n'était pas eu son pou-
rvoir de desservir son fief, ui de sortir de bail avant l'âge. (Laur.)

(5) Dans un manuscrit , il y a mieux « De foi en villenage, » et dslns un au-

tre <( d'homme coustumier qui acquiert frauchise. » (Laur.)

(6) f< Pourchas.vier » fst poursuivre, solliciter, traiter. Beaumanoir, chap. 45,

p. 253. LiUleton , cuap. i,n°, j.

Ouaud donc un homme coutumier e;t nouvellement investi d'un fief, ou

parce qu'il l'a acquis de son seigneur , ou parce qu'il a fait convertir sa ro-

ture en iiti', ce fief se partage Oj^aleaient entre ses enfans. (Laur.)
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tantli uns comme li antres des

enfnns, fors li aisné, qui feroit

la toi si auioit la moitié (i) se-

lon la grandeur de la chose , et

pour faire la foj, et pour ga-

lir (2) les autres en parage. Et
tout ainsi départira toujours

mes jusqucs en la tierce foj, (3)

et d'ileques en avant si aura

l'aisné les deux parties, (4) et

se départira toujours mes gen-

timent.

4^
tre eux , excepté l'aîné

,
qui

doit avoir pour lui seul la moi-

tié du fictV, à la charge d'eu

rendre la foi , et de garan-

tir ses frères en parage. Le
fief se partagera, en cette

matière jusqu'à la tierce-foi,

et alors il sera partagé pour

toujoiurs, comme entre no-

bles.

i44* Dlions coustumier \jui

trenche chemin qui doit

paage , ou qui vend àfausse
mesure,

Hons coustumier (5) qui tres-

passe chemin qui doit paage (6),
il en paie soixante sols d'amende
à celuj à qui est li chemins. Et
tout ainsi se len triieve fausse

mesure (j) de seur lui , se il

vend ou achate.

i44' J^'homme coutumier

qui refuse de payer le

droit de chemin, ou qui

afausse mesure,

L'hommie coutumier qui

passe sur un chemin sans en

vouloir payer le droit de

péage, sera condamné à 6d
sous d'amende; ii en sera de

même de celui qui se sert

de fausse mesure soit qu'il

vende, soit qu'il achète.

(i) Il y a mieux : « si auroit l'avantage. » Et en cela l'aîné roturier était

romme la fille aînée noble, qui garantissait ses sœurs sous son lionimage. V.
<i-dessus, le chap. lO et les observations. (Laur.)

(2) Garantir. (Laur.)

(^3) La raison estqu'àla tierre-foi , les roturiers propriétaires de fiefs étaient
considérés comme nobles , ce qu'on a déjà justifié par l'autorité du Pog^io, dei*

nobililate. V. Bouteiller, dans sa Somme , liv. 2 , tit. i, p. 664. (Laur.)

(4) V. la coût. d'Anjou , art. 255,256; et celle du Loudunois , cbap.de
succession de coutumier, art. 6. (Laur.)

(5) V. le chap. 58 , le 95 avecks not. ; et les art. 64 et 55 de la coût. d'Au-
jou. (^Laur.)

[fi) V. les art. 5o et 5i de la coût. d'Aujoa j et la tout, du Louduaois, nu
lit. des péages , art. 1. (Laur.)

(7) V. le chap. 146 et le 5o. (Laur.)
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t45. Démarchant quitrespasse

pcage.

Se un marcheaiit trespasse

paage (i) sans paier son paage,

<t li paagicres le prend
_,
et li

<lit, vous vous en aies sans paier

vostre paage , nous volons que
vous nous en facez droit, et que
vous nous en gagiés l'amende.

Et cil die en telc manière , sire
_,

je ne savoie mie que je deusse

ici endroit point de paage , et

en feré ce que je devré. Et ainsi

len li piiet esgarder que se il ose

jurer ^2) seur sains
,
que il ne

savoit que il i eust point de
paage , il eu fera le gage de sa

îoy , et si rendra le paage, ot

à itant sera quites. Et se il ne

l'ose jurer , il en paiera soixante

s. au paageur. Mes marclieaut

qui va par yaiie et meine cha-

lant (3) , se il s'emble du paage
par aucun passage , et len le

prouvoit, il en perd son clialant_,

et ce qui est dedens (4).

145. Du marchand gui
passe sanspayer le droit

de péage.

Si un marchand passe

sans payer le droit de péage,

et que ceux qui sont pré-

posés à la recette du droit,

le prennent et lui disent :

vous vous en allez sans payer
le elroitde péage ; nous vou-
lons en avoir justice_, et que
vous satisfassiez à l'amende.

Si le marchand répond: sire,

j'ignorais que je dusse payer
ici le droit de passage , et

je ferai ce que je devrai. On
pourra lui ordonner de jurer

qu'il ne savait pas qu'il fût

dû Tui droit de passage , il

en fera le gage de sa loi

,

payera le droit qui est dû,
et en sera quitte pour cela ,

mais s'il n'ose jurer , il

payera 60 sous d'amende à

celui à qui appartient le

chemin ; mais un marchand
qui , conduisant ses mar-

chandises par eau , ne paye

(i) V. ci-dessus le rhap. 60 elles remarques» (Lanr.)

(i , V. la rout. d'Anjou . art. So. Les seigneurs qui avaient de tels droits
,

devaient avoir des pancartes alïicLées , eu sorte que personne ne pût ignorer

ces sortes de coût. V. l'Ord. de i56o; celle d'Henri ]II, de 1^49, art. i38 et

28a, et la Conférence des Ord., liv. 4., lit. 12. (Laur.)

(3) Le chaland est an bateau d'où le pain ([ui vient sur l'eau a été'nommé
pain chalaud, comme l'a remarqué Du Cange dans ses notes sur Joinville

,

p. jrx , vers la fin. Ceux qui arlictaieDl de ces pains étaient nommés des cha-

lans ; les marchands ont donné ensuite ce nom à tous ceux qui leur acho^

taient. Et de là vient que l'on dit encore une boutique aclialandée. (Laur.)

(4) La cent. d'Anjou glosée ajoule : « ou cas toulesfois que l'on pourrait ar-

rester le chalant au lieu accoutumé à payer le péage. » V. l'art. 64 de la coût,

d'Anjou. (Laui.)
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point les droits qui sont dus,

perd de droit son bateau et

les marchandises qui sont

dedans.

il6. De marcheans qui portent i^6.Du marchandquiporte

fausses mesures ^ ou fous fausse mesure ou faux
dras, draps.

Marechant qui porte fausses

mesures (i) et il en est provés ,

il en paie soixante s. (2) et qui

porte faus dras à vendre (3), et

il en est piovés par les mar-

cheans drapiers, qui bien au-

ront cognu que li dras seront

faus par leur serement , la jus-

tice doit faire les dras ardoir à

veixe et à seiie d'autres gens, et

si paiera cil que les aura appor-

tés soixante s. d'amende à la jus-

tice. Et se il estoit prouvé que li

meismes eust fet les dras qu'il

auroit apportés , il en perdroit

le poing par droit (4), pource

qu'il auroit ouvré comme faus

et corunie liexres.

Quand un marchand est

convaincu de se servir de
fausses mesures, il doitpayer

60 sous d'amende ; demême
celui qui est convaincu de
vendre de faux draps , sur

le témoignage de marchands
drapiers, qui, après les avoir

examinés , les déclarent

faux parleur serment , sera

condamné à 60 sous d'a-

mende , et la justice fera

brûler les draps qu'il aura

apportés. S'il était pi'ouvé

qu'ils fussent de sa façon

,

on lui couperait le poing,

comme faussaire et voleur.

(i) Dans le rliap. 141 de l'ancienne coût. d'Anjou glosée, il y a, « fausse
aulne. i> V. le chap. 144 ci-dessus. (Laur.)

(2) L'arl- 173 dp ia ront. d'Anjou dit qu'il sera puni d'amende arbitraire.

Les;e 87, O. depcjn's. V. Cujac. lih. 8. oh<:eri>ationuin cap. 33, ubiagitde
Juaicioruni qui*. ex delictis nascuiitur dif/ercnliâ , Leg. Jubemus C. Os
Defensoribus civitcLum , Legein Morlios ; Cod. De susceploribus , IVovet-
îani 128 , cap. i3; Chassanaenm in Cons. Burgundiœ, lit' De conftscat, S i»

gloss. I , V. 56 ; et la conférence des Onl. , liv. i , tit. i3, de la police géné-
rale , avt.3i ; etl'avt. 146 de l'Ord. d'Orléans. (Laur.)

(3) L'avt. i37 àt lacont. d'Anjou peut servir b. faire entendre ce chapitre.

Joignez l'ancienne coût, de Tours ,au tit. des Droits du seioneur cliasfellain,

art. 3,9, 10, 11 p<^ r2 qui coutiennent plusieurs réglemens touchant les draps,

et l'art. 8 de cell ; au Poitou. (Laur.)

(4) V. Jacobum de Ardisone parle ^ y secimdœ principalis , capUe\ i53.
(Laui.)
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147. De response de famé.

Nule famé (1) n'a response
en cour laie (2), puisque ele
a seigneur , se ce n'est du fet
de son corps. Mes qu'il l'auroit
baiiie, ou dit folie (3), ouauu'e
desloiauté

, en tele manière elle
a response sans son seigneur ou
se ele estoit marchande" (4), ele
auroit bien la response des
choses queele auroit baiDiés de
sa marchandise et autrement
non

, selon droit escrit en la di-
geste vielle, el titre des ruiles
de droit, en la 1. Fœminœ à pu-
blierjudiciis. Car famé si est os-
tée à tous offices.

147. De la voix qu'a la

Jènvjie enjustice.

INullc femme n'a voix en
cour laie, parce qu'elle est
en puissance de mari , à
moins cependant qu'elle ne
se plaigne d'une injure per-
sonnelle

; car si elle se plai-

gnait qu'on l'eût battue ,

maltraitée ou injuriée en
quelque manière que ce fût

,

elle aurait voix en justice

sans l'autorisation de son
mari , il en serait de même
si elle était marchande

; elle

aurait voix dans la contes-
tation qui pourrait s'élever

relativement aux marchan-
dises qu'elle aurait vendues

,

autrement non , suivant le

dr* it écrit au Dig. tit. <//? /-eif.

j'ur. en la loi Fœminœ pubîi-

cis judiciis.

fr) La coût. d'Anjou, à l'art. 5io. V. les Inst. coutnmicres de Loisel, liv. i,
titre 1 avec la rote.

La réponse est opposée ordinairement à la voix. Et comme avoir voix en
cour est y avoir action , il s'ensuit qu'y avoir réponse est y pouvoir être pour
sy delendre. IVIais ici la réponse est la même chose que la voix. (Laur.)
(2)pe-làil s'ensuit quela femme pouvait agir en cour ecclésiastique sans

autorité de son mari , et te! était l'usage du temps de Jean Fauie , comme il
le remarque dans son commentaire sur la loi première Cod. de bonis mater-
nis, num. 3. Mais Du Molin asoutcnuquela femme .mi puissance dp mari de-
vait être autorisée dans l'une et l'autre cour, car, sur l'art, de la coût, de Paris
qui porte que « Temme ne peut ester en jugement *., il a mis pour note : nec
in civih

,
nec in ecclesiasUcoforo ,quamvis Joannes Faber dixeril coiiLra-

nuin , ad LU. cod. De bonis matenus. (La.ue.)

(o)V.Legem iS, Dig. de Tnjuriis,
S" Siquisvirginis. Beaumanoir, ch. 3o,

Des meflects, p. 55o, el le cliap. 148 ci-apri-s. La temme, dans ce cas, pouvait
agir sans autorisation

, mais aujourd'hui il faut qu'elle soit autorisée. V. Ric-
card, sur l'art. i35 de la coût, dt- P.iris. (Laur.)

(4) V. l'art. 5io de la coût. d'Aojou et le j35 de celle de Paris avec lescom-
mentaiies. (Laur.)
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148. D'appeler honie oujàme i.jS. D'appeler homme ou

deJolie desleal, Jeinme defolie déloyale.

Se aucuns apele un autre fans,

ou laiTon_, ou murtrier (i), ou

piinais (2), ou d'aucune autre

folie vilene , ou dcsloial
_,
et cil

qui seroit ainsi apelés s'en pleiu-

sisi à la justice , et doit dire en

tcle manière , sire , il m'a apelé

desleal ou larron , à veixe et seiie

de moy et de gens , si viiel que

vous m'en facez droit. Et se li

autre dit, je m'en deflens , et

en feré ce que je devré, si piiet

l'en esgarder qu'il jiierra seur

sains de sa main que il ne li aura

pas dit la folie
_,
et à itant s'en

passera. Et se il n'ose ferele se-

rement , il en paiera v. s. à la

justice d'amende, et v.s. x. den.

au pleintif (3). Et tout ainsi qui

apeleroit une femme putain (/|^)

,

ou larronesse ou d'aucune folie

desloial si le s'enplaignoit, si li

en feroit len le droit ^ si comme
nous avons dit dessus. Et se au-

cuns appeloit un autre de folie

desloial, et ne deist pas, que
ce fust à veiie et à seiie de lu y,
ou se il ne trouvoit garand de-

là querele, ou lequel que ce soit

de ces deux choses , il n'en au-
roit ja response, et seroient li

Si quelqu'un appelle un
antre faux

, ou voleur , ou
meurtrier, ou malsain, ou
hien l'accuse d'aucuue au-

tre action mauvaise et dé-
loyale, et que l'accusé s'en

plaigne à la justice , il fera

en ces termes : sire , un tel

m'a appelé délojal et larron

en face de moi, et en pré-

sence de plusieurs autres

personnes, je vous en de-

mande justice. Si l'autre

s'en défend et offre de le

prouver comme il le devra,

on lui enjoindra de jurer

sur l'évangile qu'il n'a dit

aucune injure, et il en sera

quitte pour son serment ;

mais s'il n'ose faire le ser-

ment, il payera 5 sous d'a-

mende à la justice, et 5

sous I denier au plaignant.

Il en serait de même pour

celui qui appellerait une

femme débauchée ou vo-

leuse , ou l'accuserait de fo-

lie déloyale; si elle s'enplai-

gnait, on observera à son

égard ce que notis avons

dit ci-dessus. Si quelqu'un

(A La loi salique, dans le chap. 82, a une pareille disposition. (Laiii.)

(2) 11 y a ainsi dans le manuscrit. V. Ménage dans son dirlionnaire élymo-
logique , et De Marca dans son histoire de Béarn , chap. j6, nombre 6.

l^Laiir.)

(3) V. Beaumanoir, chap. 3o. (Laur.)

1,4) Lex Salica , lit. 32, art- 5 ^ Les lois de Thibaud , comte do Cham-
pagne , ait. 45, (Laiir.)
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garant oi tantost, s'ilestoient en

la cort_, et s'il n'i estoient , si

scroicnt nommé et vanroient au

terme qui leur seroit nommez.
Et se il garantissent que il eus-

sent oie la folie desloyal
_,

et cil

s'en deiTendist vers luy , et vers

ses garants , adonc porroit len

esgarder, qu'il jureroient sor

sainz qu'il ne li auroitpas dite

la folie, que cil li mettroit sus

einsi comme li garant ont ga-

ranti , et par itant sera quittes.

Et se il n'ose jurer, il paiera v.

s. d'amende à la joustice et v. s.

i.den. au plaintif, si com nous

avons dit cy-dessus.

IX.

se plaignait qu'un autre l'cAt

injurié, et qu'il ne put pas

prouver que ce fût en sa

présence, ou qu'il ne trouvât

pas dô garans , sa plainte ne
serait pas reçue en justice;

mais s'il disait que ce fut

en sa présence , et qu'il eût

des témoins
, on les enten-

dra
, s'ils sont présens à la

cour, et s'ils n'y sont pas,

on les ajournera, et ils com-
paraîtront au jour qui leur

sera prescrit. Si les témoins

garantissent qu'il a injurié

le plaignant,et que l'accusé

s'en défende , on pourra
,

dans ce cas, lui ordonner
de jurer qu'il n'a pas pro-

féré les injures dont on l'ac-

cuse, et il en sera quitte

pour son serment ; mais s'il

n'ose jurer, il payera 5sous

d'amende à la justice , et

5 sous I denier au plai-

gnant, comme nous avon^

dit ci-dessus.

4o. Dli149 ions qui met main a
son seigneur par mal despil

j

ou qui bat son ser/ant.

i49« D'homme qui porte

la main sur son seigneur,

ou Jrappe son sergent»

Hons coustuniiers
, qui met Tout homme coutumier

main à son seigneur par mal qui ose porter la main sur

despit (i), pour qu'il soit gen- son seigneur , lorsque ce-

(i) Dans le cbap. 48 il est traité du gentilhomme qui met main à son sei-

gneur par mal dépit, avant que son seignenr l'aitlevée sur lui , et il y fst dit

que le gentilhomme perd son fief. Ici il est traité de l'homme routiimier, et

nous apprenons que quand il levait par mal dépit Ja main sur son seigneur , il

était puni de la perte du poing; si le seigneur ue l'avait pas frappé le premier.

(Laiir.)
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tislions (i), il perd le poing, si

ses sires ne l'avoieni féru avant,

et se il bat le prevost son sei-

gneur, ou son serjant (2) de son

osiel qui porte les clés , il en

paiera à la justice soixante sols

d'amende , et à celuy son dom-
mage à sa priieve.

i5o. De meffet àlions coustu-

niicr dont il paye soixante

sols d'amende.

Hons couslumiers si fet soi-

xante sols d'amende, se il brise

la sesine son seigneur (3) , ou il

chasse en ses garennes (4), ou
il pesche en ses estans (5), ou
en ses defois (6) , ou se il a ta-

verne seur son ban (7) , ou se il

garde nuit bues , ou vaches (8)

el bois qui n'ait pas trois ans.

lul-ci est gentilhomme, doit

être puni de la perte du
poing , si cependant son
seigneur ne l'a point frappé

le premier, s'il bat son pré-

vôt ou le sergent de son
hôtel, à qui sont confiés les

• clés , il sera condamné à

60 sous d'amende envers

la justice , et aux dommages
envers celui qu'il aura frap-

pé.

i5o. Pour quel méfait
l'homme couUimier doit

pajer 60 sous d'amende,

L'hommecoutumierpaye
60 sous d^amende quand
il enfreint la saisie de son
seigneur , chasse en ses ga-

rennes, pêche en ses étangs

ou en lieux défendus , s'il

vend du vin durant le ban de
son seigneur , s'il laisse au
bois pendant la nuitbœufs ou

(i) Quand même il n'aurait été gentilhomme que par sa mère. V. l'art. 117
ci-dessns avec la note que l'on y a faite. Mais, dira.t-on

,
quand le roturier

demeurait sur son fief, n'en jouissait-il pas de la franchise ? et ainsi ne devait-
il pas à cet égard être traité comme gentilhomme. Il faut répondre que le ro-
turier qui demeurait sur son fief n'en jouissait [de la franchise qu'à l'égard des
semonces qui lui étaient faites par son seigneur, et autres cas semblables. V.
Des Fontaines dans son Conseil , chap. 4, arl. 6 , et Beaumanoir, chap. 3o

, p.
i52. (Laur.)

(2) V. l'art. 189 de la coût. d'Anjou. (Laur.)

(3) V. le chap. 93 ci-dessus, et Beaumanoir, chap. 3o, des meffetS; p. 157.
(Laur.)

(4) V. r.eaumanoir , chap. 3o , de plusieurs meffets, p. i63. (Laur.)

(5) V. l'autorité de Beaumanoir qui vient d'être rapportée. (Laur.) ,

(6) V. l'article 171 de la coût. d'Anjou. (Laur.)

(7) V. l'art. 184 de la coût. d'Anjou. (Laur.)

(8) V. art. i8a de la coût. d'Anjou. (Laur.)
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ou se il i met cliiovres, ou se il vaclies, ou clièvres
,

qui

fetcseousse (i)àson seinguitur_, n'nient pas trois ans, ou s'il

à à son prevost, il en paye soi- méfait envers son seignenr,

xante sols. ou son prévôt , il paie 60
sous d'amende.

i5i. De scsiinie qui n'est niic

certaine.

Se aucuns sires (2) disoit à

son lions coustumier, je preing

ceste chose en ma main, et il

n'en prist autrement la sesine,

et H lions coustumier otast la

chose, ou remuast, il n'en feroit

à son seigneur que le gage de

sa loy, car liex sesinne n'est

pas certaine , elle n'est que vée

,

mes s'il l'ostast de la sesinne,

puisque il l'eust sesie, et mise

en sa main , il en payeroit soi-

xante sols d'amende.

iSa. De fere eschange de

terre.

Se aucunes gens fesoient es-

change de terres, les uns as

autres , et elles n'estoient pas

d'un fié , ne d'une seigneurie , li

i5i. De saisie qui n'est

point certaine.

Si unseigneur disait àson
homme coutumier : Je
prends cette chose en ma
main, et qu'il ne s'en saisît

pas autrement , et que
l'homme coutumier vînt a

enfreindre la saisie , ou dis-

traire quelque chose, il n'en

ferait à son seigneur que le

gage de sa loi ; car une pa-

reille saisie n'est point cer-

taine, elle n'est qu'indiquée;

mais s'il enfreint la saisie

après *que son seigneur a

effectivement mis la chose

en sa main, il en payerait 60
sous d'amende.

i52. De faire échange de

terre.

Si quelqu'un fait avec un
autre échange de terre , et

les terres échangées relèvent

des deux différens fiefs ou

(i) V. Beaumanoir, chapl 3o, des mefiects, p. i58 , et le chap. précédent.

(Laiir.)

[2) Tonte saisie est de fait , et un soigneur ne peut mettre la chose de sou

liominc coutumier en sa main par une simple parole. Si doue un seigneur dit

fe son homme coutumier : « Je prends cette chose en ma main ; » si l'homme
coutumier brise une telle saisine , il n'en doit que le gage de la désobéissance ,

qui est de sept sols six den.; mais si le seigneur met seulement la chose en sa main,

ai si ensuite l'homme coutumier brise sa saisine ou saisie , il en doit soixante

•ois d'amende, V. Beaumanoir , chap. 00
, p. iSy. ;

Chopin , sur l'art. 3 de

la coût. d'Anjou, où il rapporte ce chap., et Boëriunij in consuet. Biiuricens.

S 16. ^Laur.)
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sîres feroît les terres prisler par

prud^hommcs, et de tantcomme
elles seroient prisiées eu auroit

li sires ses ventes (i). Mes se

elles esloient d'une seignoric

,

il n'en auroit nulles ventes (2),

se en une manière n'estoit
, que

nous vous dirons
,
que li uns te-

nist de deux barons^ et qu'il

cust home en cliacune chas-

tellerie^ et li lions eliaujassent

li uns aus autres leurs terres ,

leur^ventes seroient reudiies par

la reson de ce que ce est de

deux fiez , tout soit-ce d'un sei-

gneur.

55t

seigneuries , chaque sei-

gneur fera estimer par gens
dignes de foi la terre qui

relève de son fief, pour ea
prélever les lods et ventes

;

mais si les deux terres se

trouvent dans le ressort de
la même seigneurie , il n'est

dii aucun droit de lods et

ventes , à moins qu'un sei-

gneur tînt de deux barons,

et qu'il eût dans chacune
des deux châtelleries un vas-

sal; dans le cas ou les deux
vassaux viendraient à échan-
ger leurs terres, les lods et

ventes seraient dus, à cause
des deux fiefs, quoique ce
soit toujours le même sei-

gneur.

(i) C'a élé une grande question de savoir si les lods et ventes étaient dus en
cas d'échanii;o et de permutation , et nos coût, ainsi que nos auteurs y ont élé
partagés. Voyez Franzke dans son traité De Laudimiis, chap. iH, où il cite

tous les auteurs qui ont examiné celte difficulté.

Suivant ce rhap. , si les terres échangées sont de deux difierens fiefs ou sei-
gneuries , (liaque seigneur peut faire priser l'héritage écliangé qui est mou-
vant de lui et en prendre les lods et ventes; mais si les terres sont dans la même
seigneurie ou 1» même fief, ii n'en est rien dû, parce que le seigneur ne
change pas d'homme.
Que l'on suppose à présent qu'un même seigneur ait deux fiefs dont l'un

relève d'un baron , et l'autre d'un autre baron , et qu'un tenancier résidant
«iansun fiefet une châtellerie , fasse un échange de sa terre avec un autre te-
nancier dont la terre est dans l'autre fief et l'autre seigneurie. Ces tenanciers
tiui échangent ainsi devront-ils des lods et ventes au même seigneur? Et il

semble qu'ils n'en devraient pas puisqu'ils ne changent pas de seigneur : cepen-
dant cet article décide qu'ils en doivent parce qu'ils sont de deux différens fiefs.

f'-AinedeumaPonle, de Laudiiniis, qu» 28; Antoniuin Fabrum, deerrori-
vus praginaticoruni , décade 99 , errore 6 ; Molin, in consueludirtes pari-
aienses, S 33, n. 79; Franskium, de Laudiniïis, cap. 18, amplialione 2; Dar-
£e/Ureuni,de Laudimiis, S 49, etc. (Laur.)

(2) La raison vient d'en être rendue; mais ce droit changea en Anjou, comme
tl se voit par l'article i55 de la nouvelle coût, qui porte que :« En contract
d'eschange et permutation d'héritages à ventes , supposé que les héritages soient
en un rnème ou divers fiels

, » ce qui a été depuis étendu dans tout le royaume
parl'Edit de février 1674. V. les commentateurs, sur l'article de la coût. d'Anjou
«iui vientd'ètre rapporté, sur l'art. 178 de celle du Maine; sur les articles 14^
çl 147 de celle de Touraine. Le Proust, sur la coutume du Loudunois, chapi-
tre 14 j art. i^ et 24; et le cijap, suivant avec la note.
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1^0. De retrerc terres qui sont i^Z. Du retrait de terfei

^vendues par escliaitge, échangées.

Se aucuns estoit qui aclietast

à un autre un grand achat de

cent livres (i) ou de plus, ou de

mains ;,
fussent prez

_,
ou vignes,

ou terres ou mesons , et cil qui

l'auroit acheté, si en baillast

une aune (a) de terre qui ne

vausist que dix livres, tout

vausist 11 achas c. livres , si

comme nous avons dit dessus

,

ou plus ou mains , et li ligna-

ges venist avant et li demandast

à avoir, et cil deist, je ne viiel

pas que vous l'aiez, que c'est

eschange , car je en ai donné

une glande partie de ma terre

en eschange.. Ainsi n'auroit pas

le lignage ceste manière d'achat

selon l'usage qui cort (3).

Si quelqu'un faisait une
acquisition considécahlo/par

exemple , de cent livres de
rente, plus ou moins , soit

en prés , vignes , terres ou
maisons, et qu'il eût donné
en échange une mesure de
terre de dix livres

,
quoifjue

l'acquisition qu'il eût faite

fût de cent livres, comme
nous avons dit ci-dessus

,

ou plus ou moins , et que les

parens du vendeur voulant

reiraire la terre vendue ,

l'acheteur s'opposât au re-

trait , sous prétexte qu'il n'a

fait qu'un échange , les pa-

rens du vendeur seront dé-

boutés de leur demande ,

suivant l'usage de cour laie.

(i) Cent livres de terre sont une quantité de terre qui produit cent livres par

an ; ce qui était autrefois un grand revenu, et par conséquent une grande ac-

quisition. Cent livres de terres et cent livrées de terres étaient la même chose.

(Laur.)

(2) Uhiata terrœ. C'était une mesure de terre.

Un homme acquiert cent livres de terres d'une personne h. qui elles étaient

propres, et, pour ces cent livres de terres , il n'en donne qu'une aune de dix

livres. Les parens lignagers de celui qui a aliéné ces cent livres de terres , in-

tentent leur demande en retrait contre l'acquéreur. La question est de savoir si

ces lignagers sont bien fondés dans leur demande en retrait. Et il est déridé

dans ce chap. qu'ils y sont mal fondés, parce qu'en échange , il n'y a pas do

retrait, ce qu'il faut entendre , pourvu qu'il n'y ait pas eu de retour en argent.

V. lacoiit. d'Anjou , art. 353; l'art. 148 de la coût, de Paris ,
et l'auteur du

Grand Coutumier, livre 2, p. 229, 280. (Laur.)

(3) Dans la coût. d'Anjou glosée, il y a « suivant l'usage de la com laye. »

V. la note sur le chapitre précédent. (Laiu:.)
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1 54- l^ lions quidemande acliat 1 ^^.Dltommequi demande
par lignage, comment il le radiât pour cause de
doit avoir. parenté., comment il le

doit avoir.

Eu tous les acîias que l'en

acheté qui apartiennent à hé-

ritage (i), puisque eux le tien-

?:ent an et jour (2) sans cha-
lauge (3) , à veûe et seiie (4)
(lu Iiyiiaii;e de celui de qui il

l'aïu'oit achetée, se il venissent

après que Ji aus et li jours fus-

sent passés , et il demandast
cest achat à avoir, il n'en au-

roit point par droit (5) , pour
qu'il fussent en l'eveschié (6).

Mes se il venoient dedans l'an

Dans tous les achats que
le vendeur a eus par suc-
cession, qui ont été tenus
un an et un jour sans inter-

ruption , au vu et au su de
la famille du vendeur, si

après l'an et jour expirés,
un des parens se présentait
pour reiraire le bien, il ne le

pourrait de droit s'il était

resté dans l'évêché pendant
ce terme

; mais s'il se pré-
sentait pendant l'an et jour

(i) Ancirnnoment les propres étaient inaliénables sans le consentement
de l'héritier présomptif , et siée n'était par nécessité jurée. V. Glossaire sur
nécessité jurée et sur retrait j et Lainière sur la coût, de Paris au titre du Re-
trait lignager. (Laur.)

(2) Aprbs l'an et le Jonr les acquérenrs avaient acqnis saisine avec titre et
ainsi, il n'était pins an pouvoir des lignagers du vendeur de les infiuiéter
(Laur.)

(3) Clialan[<e vient de Calumnia. On a déjà remarqué que dans la bonne
latinité caluinniari signifiait chicaner. (L.)

(4) A'o/1 c/<7/7J. Pour acquérir la saisine , il fallait avoir possédé par an et
jour, non vi , non clam , nonprectirio. Y. l'auteur du Grand Coufuniier ,

livre 2, chapitre 21 , p. i39,ei Gloss. , sur complainte. (Laur.)

(J>)
Cela était ainsi quand les lignagr-rs avaient été présens ; car s'ils avaient

été absous , la prescription d'an et jour ne courait point contre eux. V. la
note qui suit. (^Laur.)

(6) Anciennement l'action que les lignagers avaient pour retraire , se pres-
crivait par au et jour, entre présens, c'est-à-dire, entre ceux qui étaient dans h?
même évèché; mais elle ne se prescrivaitpnsp u- an et jour contre les absens, ou.
rinix qui étaient dans un autre évêché. Aujourd'hui ces principes sont ch'an-
gés. L'action qui est donnée aux lignagers ne dure , ou pour ainsi dire . ne
vit qu'un au et un jour, et de là vient que cet an et jour courent tant contré les
absens que contre les présens , et tant contre les majeurs que contre les mi-
neurs. En quœtempore ipso jure pereunt , hœcpereutil minorl. Et ita dici-
mus annum petemiœ Lonomin possessionis currere ininori. Cujuc. ad le^.
ùO , D:g. de inînorihus ylib. 3, quœstionuin PapiniaiU. Y . ïe chap. iSSJ
(Laur.)

2. 36
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et le jor, et aucun du licjnage dc-

inandast l'achat il l'auroit, puis-

qu'il n'eust esté semons devant

justice (i). Mes il rcndroit à

celui les amcndemens que il j
auroit mis (2) et fés. Et se il

avoit esté semons paidevant

justice de reprendre, il n'en au-

roit point part.

i\.

pour former sa dcniaude en
retrait, il l'aurait, pourvu
cependant qu'il n'eût pas été

auparavant sommé devant

la justice; mais ilserait tenu

de rembourser à l'acqué-

reur les frais qu'il j aurait

mis, et les réparations qu'il

aurait pu j faire 5 il ne se-

rait pas fondé en sa deman-
de , si le vendem- l'avait au-
paravant sommé devant la

justice de déclarer s'il en-

tendait le prendre ou non.

i55. De mettre amendement i55. Des frais et lojau.T

en achat qui est demandés. coûts auxquels est tenu

celui qui retrait un liéri-

tage.

Se il avenoit que aucuns

aclietast, et un autre du lignage

li demandast l'achat, et li offrist

les deniers à rendre que li achas

li auroit cousté , et deist contez

bien tous les coustemens, et je

Si quelqu'un achetait un
héritage, et qu'un des pa-
rens du vendeur vînt à le

re traire , en offrant de lui

rendre les deniers qu'il a

déboursés , et lui dît : conip-

Cod
de

(i) Jure feudorum lib: 2 , tit. 3 vel 4 , § i . Juiige legeni cinn duLitabatm- 3
,

'od. dejure einpliyteulico'. Ainsi, suivant ce droit, celui qui voulait vendre
,

îvait olîrir la chose à ses proclies parens , et les parens avaient dioit de la

rendre pour le prix dout on était, convenu avec l'acheteur. Anciennement, en
"rance, on ne pouvait vendre son propre, comme ou l'a déjà dit, que du ccn-

V- son hoir, ou par nécessité jurée , ou pour en employer lo prix

rita^jes, et dans l'un et dans l'autre cas cf'kii qui vendait devait

o>e vendue àscs païens. Et pour les niiecix exclure du retrait , les

taientfaites par semonces , eu jugement, sui\anl ce chap.

proclies pr

France, on ne pouvait vendre son propK , ^^.^ ..^ -— ^,-- --., -^—
sentement dr- son hoir , ou par nécessité jurée , ou pour en employer lo prix

en autres hérita^jes, et dans l'un et dans l'autre cas celui qui vendait devait
offrir la cho>e Vf ' ' '" ' ' .

i
. -. 1

offres leur étaient ^ , --,0 7 1-

II n'est pas dit ici; quand l'an et le jour donné aux li.^'uagers pour retraire
,

devaient commencer , et il y a, ce semble , lieu de dire que c'était du jour de la

saisine ou del'ensaisineraent du seigneur ; mais il faut remarquer que dans v.-.

temps , les ensaisinemeus se fuisaicntsi publiquement
,
que personne ne dcv-.'t

les ignorer, comme il se voit par ce qui suit clo l'auteur du Grand Coiilnn;; ,

liv: 2, chap. 25 et27
, p. 170, 177,- joint à Paiitorité de Du r.Ioiin. In ici:.

Paris. , §. 2 , gloss. i , /i 3o. (Laur.)

(2) Ce droit a été changé. V. Jean Des Mares dans ses dérisions; cliap. ii3 »

l'ante.ir du Grand Coutumier, livre 2 , chapitre 34? p. 23o ; 23i , et l'art. 146
de la coutume de Paris avec les commentaires, (Laur:)
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les vous rendre (i) , car vées ci

l'argent , et se cil ne voloit

prendre les deniers , et i mcist

ameudcnient après (2) , ou de

vignes planter, ou de niesons

fere
_,
ou d'autres aniendemens

que il i auroit fés , il n'eu ren-

droit rien^ ainçois auroit l'a-

chat par les deniers palans que

li autres i auroit mis.

1 56. D lions qui a demoré hors

du pci'is de demander achat.

555

tez bien tout ce qu'il vous
en a coûté

, je vous le ren-
drai, car voici l'argent. SI

l'acquéreur refusait de rece-

voir les deniers, et fit après

d'autres dépenses dans l'hé-

ritagc, telles que de vignes,ou
de maisons

, ou autres clio-

ses, leretrajantne rendrait

rien pour iceux;mais il aurait

l'héritage pour le prix qu'y
a mis l'acquéreur.

1 56. De celui quiforme le

retrait après une longue
absence hors du pays.

Se aucuns hons achetoit d'un Si un homme achetait un
autre qui eust Ugnage hors de héritage de quelqu'un dont
l'evcschié (3), et cil venist de- les parens fussent hors du
mander après ce que li ans et li diocèse , et que l'un d'eux

(i) Ceci doit être entendu Hes coiiLcmens néressaiies et utiles. Dans le

temps que ces Etahliss. furent faits , ou dtiuliait eu France les lois romaines
,

et les lois 3 et 8 du tit. du Digeste De Iinpensis i:i res dotales factis
n'étaient point inconnues. V. l'ait. 146 de la coût, de Pari.<;. ( I.aur.

)

(2) La raison est que celui qui dans ces circonstances fait des ameuderaens
en la chose retraite, est censé les donner (^Laui.)

(3) Suivant les lois romaines , on réglait l'absence eu cas de prescription

par les provinces ; en sorte que ceux qui étaient dans une même province
,

étaient repu lés /Jre^e/z^ , et ceux qui étaient dans deux diiliîrentes provinces
étaient réputés dbsens. L. ult. Cod. de pnescriptione longi lenworis.
Dans l'établiss. des arclievècliés Oii suivit ht division ou distribution que

les Romains avaient faite de provinces , et il semble, par cette raison, qu'on ne
devait réputer absens que ceux qui étaif nt dans diilevens archevêchés.
Quand les provinces se trouvèrent d'une grande étendue . ou y établit des

évècliés subordonnés aux archevêchés, et ensuite le gouvernement temporel
ayant été réglé sur l'ecclésiastique , on envoya les ducs dans les villes archi-
épiscopales pour y résider , et les comtes , dans les villes épiscopales . comme
il se voit par p'alafridus Strabo , de Hebus Ecdesiasiicis , cap. oi ,

col 6<jS.

Les archevêchés et les évèchés ayant éfé établis, on y réputa étrangers
tons ceux qui étaient d'un autre diocèse , comme l'a remarqué de Laubepine,
dans ses uot. surOptat.

Des cours ecclésiastiques cet usage passa dans les cours séculières. De-là
vient que suivant le cîiap. 87 ci-dessus, ceux qui étaient d'un diocèse étaient

réputés auîjuins dans un autre diocèse , et de-là vient, suivant le chap, lè^
ci-dessus et suivant celui-ci

,
que l'an du retrait ne courait pas contre les li-

gnagers qui étaient domiciliés dans un autre diocèse, (Laur.)

36"
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jors seroit passes^ cil qui auroit

acheté uc s'en passeroitpas parle

terme, aincois auroit lâchât cil

qui demanderoit par les deniers

paians, et se li autres i avoit

mis amendement _, il les au-

roit (i) à la loy prûe , et si ne

rendroit riens de chose qu'il i

eust demandé (2). Car droit ne

douroit mie que l'en alast se-

Biondre hors de l'eveschié ^3).

vînt après l'an et jour rede-

mander le bien , l'acquéreur

ne pourraitle refuser à cause

de l'expiration du terme
;

ainsi le demandeur l'aurait

en payant les deniers dé-
bourses pour le prix de l'ac-

quisition; mais si l'acquéreur

y avait fait quelques dépen-
ses, on les lui rendi'a après

une juste estimation ; mais

il ne rendra lien des fruits

qu'il aura perçus -, car ce

n'est pas la coutume de faire

sommer quelqu'un qui est

hors du diocèse.

i5n. D'achat que li sires pûet

j'etrére à luy\

1 57. Du reirait féodal.

Se aucuns achetoit d'un au- Si quelqu'un achetaitd'uii

trequi ne liteuist riens (4), icelui autre qui ne lui fût pas pa-

achat adonc i ce mouvroit (5), rent, le seigneur de qui l'hé-

(i) V. îa. i;ot. sur le chap. i55. ( Laur.
)

(i) Dans deux manuscrits, il y a beaucoup mieux « de ce qu'il en auroit

levé»c.-à-d., des fruits qu'il en aurait perçus, ce qu'il faut entendre avant que

l'action en retrait eiJt été intentée. V, Reinkinkgiuin, de reLraclu, Quœstione

^,n.7 .,}jag.Z6i.

(3) Quand celui qui voulait vendre son propre l'avait offert à ses proches

parens , avec semonce en justice, s'ils acceptaient les offres , les fruits de

rhéritage leur appartenaient, et non au vendeur , ce qui n'avait lieu qu'à

l'é^'ard des parens qui étaient présens , c'est-à-dire , dans le même évèché
;

ca" comme il est dit ici: « Droit ne donnoit mie que l'on allast semondre

Lors de l'Eveschie. » V. l'art. 104 de la coût, de Pans, et l'auteur du Grand

Coutuui., liv. 2 , chap. 84 ,
pag. i3i. (Laur.)

(4) Dans deux mnnusc* il y a mieux : « Iceluy achat auroit li sires donti

ce mouvioit. » Le sens de ce chap. est qu'eu ir.atiere de retrait , le lignager

ei;t préféré au seigneur et le seigneur à l'étranger. Laurière a lait voir que

le retrait féodal ,
plus ancien que ces Etabliss. , était en usage en France des

l'an 077 ^^ qu'il a prouvé par la charte du rétablissement de la Réole,

{5^ V. la Charte de la commune de Bcauvais , de l'an 1182 , rapportée par

Loisel dans ses Preuves de l'histoire de Beauvoisis. V. Laurière sur le tit.

du Retrait lignager de la co\it. de Paris, son Gloss. du droit français, sur

les mots retrait lignager , et ses not. sur le chap. précéd. et sur les deux

qui suivçnt»
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«e il voloît ains que uns es- riiâge releverûit
,
pourrait

,

trangés(i). s'il le voulait, user du re-

trait préftuaLlemerit à tout

autre étranger.

1 58. De rendre ventes qui sont

retraites.

i58. Comment celui qui

retrait doit rendre les

lads et ventes.

Se aucuns aclictoit , et uns

autre retressist, f[tii fiist du lig-

iiaige , il n'en rendroit nulles

ventes au seignieurs , mes il les

rendroit , à celui dont il l'auroit

retrait (2), et les deniers et les

rentes que cil auroit rendiies au
seigneur (3).

Si quelqu'un achetait un
héritage, et qu'un pareiu du
vendeur vînt à le retraire,

il ne paierait pas les lods et

ventes au seigneur; mais il

les rendrait à l'acquéreur,

ainsi que les deniers et rentes

qu'il aurait payés au sei-

gneur.

iBp. Dlions quiretret acliata iSg. De celui qui retrait

,

qui len demande plus que li et à qui Von demande
aclias na cousté. plus que le bien n 'a coûté.

Se aucuns hons (4) avoit Si quelqu'un,ayant acheté

acheté d'un autre
,
prés, vignes, d'un autre prés ou vignes

,,

(0 V. l'art. 347 Ac la coiit. d'Anjou. ( Laur. )

(2) l,'aiN i36 de la rout. de Paris a été pris dans ce rbap. V. l'auteur du
Grand Coût. liv. 2, chap. 84 ,p. 228. (Laur.)

(3) Cela devait être ainsi à l'égard des rentes, quand l'action en retrait
,

avait été intentée de bonne heure , et avant que l'acheteur eût perçu les fruits^

nais il n'en était pas ainsi quand elle avaitété intentée à la fin di l'année, et

après la perception des fruits par l'acheteur ,
parce que celui qui perçoit les

Iriiits de l'héritage comme propriétaire , eu 'doit payer les charges
,
par de-

niers
, i] faut, ce semble , entendre ici les cens.

(4) Depuis que l'usage des retraits a été admis en France , on a toujours
coTuinis des fraudes pour en exclure les lignagers , et l'une des plu s ordi-
nairrs a élé de faire le prix des choses vendues beaucoup plus grand qu'il

ne l'avait été eifectivement.
Suivant ce chap. , lorsque celui qui n'avait acheté un héritage que vingt

livres
, en avait dit cinquante ou soixante , ce qui était dans le temps de ces

Etabliss. une très-grosse somme ; si le lignager croya'itquc la chose «'avait été

vendue que vingt livres , il fldlait en venir au serment. Le lignager oti le re-

trayant apportait en justice le;, soixante livres qui lui étaient demandées , «t
les oflrait à l'acheteur ou à l'acquéreur , et l'acquéreur devait jurer sur les

ï'.ivaugiles que la chose lui avait eifectivement coûté soixanti- livres , e\ f

«près le serment ainsi lait, les soixante livres lui étaieut délivrées.
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ou teres ou mesons^ ou autres

choses qui apparlenissent à

héritage , et aucuns demaudast

l'achat à avoir qui fust du lig-

nage^ et li autres deist^ je viiel

bien que vous l'aiez^ mes que

vous me rendez ce qu'il m'a

cousté, etli autres li deniandast,

combien vous a-t- il cousté^

et il deist cinquante 1. ou

soixante ou plus^ et deist que

tant luj eusi-il cousté tout ne

hii enst-il cousté que vingt 1. et

li autres deist, tant il ne vous

coustaque vingt 1. et tantsui-je

prest de paier , et cil die, je

n'en prendre mie mains de soi-

xante 1. car tant me a-t-il cousté,

et bien en feré ce que jedevré,

si esgardera len par di'oit
_,
que

cil apportera tous les deniers
,

avant que il die que li achas

li aura cousté ; et quand les de-

niers seront apportez devant, la

justice si dira, véés ci les de-

niers , soîxaîite 1. tant comme li

achas vous a cousté, si comme
vous dites : Si convendra adouc

ou maisons , ou autres cho-

ses appartenant à l'héritage,

trouve un parent du vendeur
qui veuille les retraire , et

lui dise : j'y consens 5 mais

rendez-moi ce que m'a coûté

ce bien. Si l'autre lui de-

mande ce qu'il lui a coulé
,

et qu'il lui réponde 5o li-

vres ou 60 ou plus
,
quoi-

qu'il ne l'ait payé que 20
livres

, et que le retrayant

lui dise : il ne vous a coûté

que 20 livres , et je suis

tout prêt de vous les payer.

Si l'acquéreur lui répond i

]e n'en recevrai pas moins

de 60 livres ; car il m'a
coûté autant, et je ferai ce

que je devrai. L'on ordon-

nera au retrayant d'appor-

ter les 60 livres, avant que

l'acquéreur prouve qu'il lui

a coûté cette somme. Quand
les deniers auront été ap-

portés , la justice dira à

l'acquéreur : voici les 60 li-

vres que vous dites qu'il

Mais s'il n'osait jurer , et s'il avouait de boEne foi que
,
quoiqu'il eût de-

mandé soixante livres , la vérité était que la chose ne lui en coûtait que

vingt , le lijîiiatj;er qui avait droit de se plaindre de la vexation qui lui avait

été faite , eu le mettant dans la nécessité de chercher une somme si forte
,

pouvait demander de rentrer pour rien dans la possession de la chose aliénée

par son parent, ce que la justice devait lui accorder par droit
,
pour punir

l'acquéreur de la fraude.

V. l'ait. 373 de la coût. d'Anjou.

Dans lo temps de ces Etabliss.
,
quand l'acquéreur avait fait son serment,

quoique faux ,1e lignager n'avait plus rien à dire et devait payer la somme
entière; mais aujourd'hui, ce serment n'est point décisif , et si le lignager

peut ensuite prouver que l'acquéreur a moins payé qu'il n'a affirmé , il peut,

comme on le voit, répéter ce qu'il a payé de trop ; et la preuve par témoins

est dans ce cas admise , n'ayant pas été jugée excluse par l'art. 5). de l'Ord.

de Moulins. V. Du Pineau , sur l'art, de la coût. d'Anjou qui vient d'être

lap^porté. (La;:r.)
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vous en a coulé. Alors il lui

conviendra jurer qu'il lui en
a coûté autant pour son ac-

rpisition, s'il n'ose faire le ser-

ment , et qu'il dise : Je n'en

prendrai que 20 livres , car

il ne m'en a pas coûte da-
vantage, et que le retrayant

lui réponde : et moi
,
je ne

veux vous rien rendie, je

vous ai offert en justice, en
temps et lieu_, les 20 livres

qu'il vous en a coûté, vous
les avez refusées,disant qu'il

vous en fallait 60, vous

m^avez beaucoup gêné en
me forçant de trouver cette

somme considérable, à pré-

sent que vous n'osez faire le

serment, que vous vous ré-

tractez devant la justice , et

que vous dites que l'acqui-

siiion de ce bien ne vous a

coûté que 20 livres
,

je de-
mande,de droit^pour indem-

nité de l'avoir pour rien.

Alors on lui adjugera le bien

sans argent ni deniers.

160. De rendre ventes dlie- iQo, De rendre ventes d'hé-

ritage, ritages.

1270.

que cil jure seur sains de sa

main, que tant li aura cousté en

leal achat. Et se il ne l'ose jurer,

et il die en telle manière ,
je n'en

prendre que viugt 1. car il n'a

plus cousté, et li autres die , or

ne vous vûcl-je rien paicr : car

je vous offii les vingt 1. par-

devant la justice , et en lieu et

en temps que fore le diii , et

vous ne les vousistes prendre

,

ains me déistes ([u'il vous avoit

cousté soixante 1. si m'avez fet

dommage à pourchasser si

grands fés (i) de deniers, et

pource que vous deistgjS devant

la justice que il vous avoit tant

cousté, et vous ne l'osastes ju-

rer, ne prouver, ainsi comme
vous l'avez empris , et pouricele

reson je demande l'achat avoir

sans deuiers et sans maille 5 se

drois est. Adonc esgardera len

par droit que il aura l'achat sans

deniers et sans maille.

Se aucuns acliate, et il ne
rend les ventes dedans sept j ors

et sept nuits (2), et il n'en ait pris

respit à la justice, il amendera

Si quelqu'un achète un
bleuet ne rendlesventes dans

l'espace de sept jours et

sept nuits, sans avoir obtenu

(i) Si grand fardeau , si grande somme. (Laiir.)

(2) Par l'art. i53 de la nouvelle coût. d'Anjou, « pn ventes recelées, trente

joins après le contrat passé, il y a amende do loi »
,
qui est de six sols six de-

niers entre nobles, et de six sols eutie roturiers. V- l'art. 2 de la coût. d'Anjou.

(Laur.)
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le gage de sa I07, et se il passe délai de la justice^ il amen-
Tau et le jour que ilne les rende, dera le gage de sa loi, et s'il

ou que il n'eu preigne respit à reste un au et un jour sans
la justice, il en paiera soixante avoir pareillement obtenu
s(.ls d'ameude (i). délai de la justice , il paiera

60 sous d'amende.

161. De retrére achats entre iQi. Du retrait entre frè-
frères et suers , et entre res, sœurs et cousins ger~
cousins geimeins. mains.

Ainsi gaaignent frères , ou
suers, ou cousins germeins leurs

achas li uns vers l'autre, comme
vers un estrange ; car se ils es-

toient trois frères , et li un ven-
dist à l'autre , et le tiers frère

qui n'eust vendu, ne acheté,

demandast sa part en cel

achat, après ce que li ans et li

jours seroit passés, il n'en au-
roit point par droit

,
pourquo

j

il eustlessié an et jour passer sans

chalenge , se il estoit en l'eves-

chié (2). Mes se il venoit dedans
l'an et le jor (3) de l'achat , et

Les frères, sœurs et cou-

sins germains peuvent user

du retrait entre eux, comme
envei's un étranger. S'il ar-

rivait qu'entre trois frères

,

l'un vendît à l'autre, et que
le ti'oisième qui n'a ni vendu
ni acheté, demandât sa pai t

en cet achat après l'an et

jour, il serait débouté de sa

demande pour avoir laissé

écouler ce terme sans récla-'

mation, tandis qu'il demeu-
rait dans l'éveché ; mais s'il

se présentait dans l'an et

(i) La coiit. d'Anjou retient encore cette disposition dans l'art. 173. (Lanr.)

(2)De-là il s'ensuit qne celui qui étaitdansunaulre évèché, pouvait exercer

]e retrait après l'an. Le cliap. 1S4 le décide nettement. IMuis celui sur qui
le reirait était exercé , ne rendait rien des issues, c.-à-d. des fiuits par lui

perçus j comrne celui dont le vendeur n'avait pas fait semonce de reprendre,
et qni avait été ajourné dans l'an par un parent présent, ou qui avait eu son
domicile dans l'éveché. V. la not. sur le chap. 164. Ce droit fut changé.
V. l'art. 104 de la coût, de Paris. (Laur.)

(3) Le sens de ce chap, est qu'entre frères il y a retrait
,
quand un des trois

frères vend à l'un sou héritage, car le troisième peut dans ce cas retraire la

TDoitié de l'iiéritagc acquis par sou frère , en lui rendant la moitié des deniers,

jiourvu néanmoins que le frère qui exerce le retrait vienne dans l'an et jour ,

s'il a été présent, c.-à-d., s'il demeurait dans le même évêché, comme on l'a

expliqué sur les chap, i56 ,167, etc., ci-dessus-; et pourvu qu'il n'ait pas été

semons en justice de rcpreiidre l'hciitage, au prix convenu avec l'acquéreur

011 Je frère : et dans ce cas, il ne peut rien demander aux issues ; c'est-^-

diie aux fruits que son frl-re aperçus comme on l'a dit.
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dcmandast à la justice l'achat jour et demandiil à la jus-

pouiquoy il n'en eust oikjucs ticc do rctiaire sa part du
esté semons du reprendre par bien vendu , sous prétexte

la justice, ill'auroitpar lamoi- qu'il n'a pas été sommé au-

lié des deniers paians : mes il paravant, il aurait la moitié

n'auroit nules des issues que li du bien acquis en payant la

autres en auroient levées, moitié dos deniers , mais il

ii'auraitrien des fruits qu'au-

rait levés son frère.

162. De rendre cens eL cous-

tunies.

162. De rendre cens et cou-

tume.

Quand bons coustumiers (i) Quand l'homme coutu-

ne rend ses cens et ses cous- mier ne rend pas au sei-

tumcs au jor que il les doit au gnour, au terme marqné, les

seir;ncur, il en fet le gage de sa cens et coutumes qu'il lui

\oy d'amende. doit, il paye l'amende du
gage de sa loi.

i63.Z?e te?iir terres à terrages. i63.De tenir terres qui ne
oii il n'ait point de coustume

,

doivent autres droits nue

fors le terrage. celui de terrage.

Li sires (2) si la piiet bien Si quelqu'un tient terre

prendre à son gaainguage^ niés sujette à aucun autre droit

il ne li piiet pas bien ostcr, que celui de terrage, le sei-

SiiivAîit le cliap. i55 de l'ancienne cotit. d'Aujou glosée , i! y avait retrait

ei'.lie Irères quand le père avait vendu à l'un d'eux.
IjCb choses étaient ainsi alors, paire que le pèie qui vendait son propre à l'un

de ses enf'ans. devait ofTiir ce même propre à ses antres eufans , et que le l'r^re

qui viMiclait son propre à un de ses frères devait l'offrir aux autres ; mais au-
jDurd'Iuii

, il n'y a pas lieu au retrait quand le propre vendu n'a pas été mis
Lois de la famille

, si ce n'est en quelques coût., où le parent le plus proche
ppi:t rctraire sur le parent plus éloigné , comme celle de Troyes , art. 145;
de Chaumont, art. n3 , etc. (Laur.)

(i> V. la coût. d'Anjou
, art. 178; Beaumauoir , cliap. 3o,p. iSs. (Laur. )

(i') Dans l'ancienne coût. d'Anjou glosée, il commence eu ces termes:
« Si .utcuns tient terres, où il n'y ait point de coutume fors du terrage

,

etc. »

Voici la preuve que du temps de ces Etabliss. il n'y avait point de terre
sans seigneur; et par conséquent point de franc aleu à Paris , à Orléans et en
Anjou. Le sens de ce chap. , qu'il faut joindre avec le 99 ci-dessus , est qu'un
seigneur peut mettre en sa main les terres qui sont dans sa mouvance . quand
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poTU" IjaillJer à un autre (i). Et
se il iavoit aucunes couslumes

accoustumées , chapons , ou
autres clioses , li sires ne li por-

loit pas ostev (2) , sans une ma-
nière non, que cil l'enst lessiée

sept ans en Irichete (^) , adonc

la porroit prendre li sires en son

dcmaine (4) tout i eust-ilcous-

tume^ et encore seroit-il tenu à

amender les dommages du ter-

rage de tant comme il l'au-

roit laissié à gaaignier , tant

comme li preudome diroient par

leur serement, ne n'en feroient

3a auti'e amende fors que il per-

droit sa terre. Et pour ce se doit

len garder de lessier terres en
friches.

loï.

gneur peut lu prendi'e à son
profit; mais il ne pourrait

pas rôter pour la donner à
\\\\ autre. Si la terre devait

quelques redevances , telles

que le vol du chapon ou au-
tres, le seigneur ne pourrait
s'en emparer à moins que
le propriétaire ne l'eût lais-

sée sept années en friche.

Dans ce cas
_,

il peut la réu-
nir à ses domaines, et même
forcer le propriétaire à
amender les dommages que
la terre a soufferts par sané-

ghgence, sur l'estimation de
personnes de probité, qui

les apprécieront sur leur ser-

ment , et cette peine lui

tiendra lieu d'amende; c'est

pourquoi on doit bien se gar-

der de laisser les terres en
friche.

elles ne lui paient aucunes redevances , quoiqu'elles soient tenues à tenage
d'aulies personnes , parce que ces terres sont comme des francs aïeux à
l'égard du seigneur, et que personne , comme ou l'a dit, ne peut avoir des
iVancs-aleux sans titre. (Laur.)

(i) La raison est que le seigneur n'est pas propriétaire des terres qu'il met
anisi en sa main

; mais dans les lieux où il confisquait les aïeux , il pouvait les

donner à d'autres , ou à cens ou à tenage seigneurial , comme en Beauvoisis,
JiiDsi qu'il résulte de l'autorité de Beaumanoir, cliap. 24, p. i23. (Laur.)

(2) Dans la coût. d'Anjou glosée , il y a : « Et se il y avoit autre redevance
outrée le ferrage, il ne lapourroit oster, etc.» Ce qui est dans les règles. (Laur.)

(3) En B'-^auvoisis , celui qui possédait des terres à champart ne les perdait

que quand il les avait laissées dix années eu friche. V. Beaumanoir , cliap. 5i,

jiag. 2j4- V. i'antonr du Grand Coutum. , liv. 2. De saisine eu fief, pag. 180
,

avec lii note de Cliarondas. (Laur.)

(4) V. Beaumanoir , chap. 5i . pag. 274. (Laur.)
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iÇi^. Derequcireln cortdlionie iQ\. De requérir la cour

(lui est. appelles de niurtre. lorsqu'un Jiomine est ac-

cusé de meurtre.

Se aucuns estoit apelés de lar-

leciu , ou de murtie , ou de

traisoii , ou d'autre chose qui ap-

partenistà desleauté, il convient

(juc il se dcffende eu la cliastcl-

leiie où il sera apelez (i);, et

droit si accorde en Code de

crieme li demande en la pre-

niiei'e loy eu l'autlient. qui com-
mence Quia in proui/tcin. Li
autres sires n'auroit pas la cort_,

car tiex personnes n'ontpoinide

suite (2), ou se aucuns mefTesoit

en la court au baron , et la jus-

tice le preigue eu présent, il con-
vient que il se delTendc en la

court au baron pour la resou du
présent fait si corne est contenu
el titre du présent fait, eu l'u-

sage de France.

Celui qui est accusé de
vol ou de meurtre , ou de
trahison, ou de quel(pi'au-

tre action, criminelle , doit

se défendre dans la cliàtel-

lenie où il sera accusé sui-

vant le droit écrit auCode de
crieme li demande, eu la

première loi, en l'authent.

qui commence, (7.7ia inpro-

vincid. Le vassal , dans ce

cas, n'aurait pas la cour de
son homme

, parce qu'il n'y

aurait point de suite (cojnme
eu matière civile ). Si quel-

qu'un commet un crime

daas la cour du lîaron, et

que la juslice lepremie sur-

le-champ,ii convientque son

procès s'y instruise
,
parce

qu'il y a été pris sur le fait,

suivant qu'il est dit au titre

du présent fait, et selon l'u-

sage de France.

(i) V. la coût. d'Anjou, art. 71. Le droit romain a une dissertation difTéreutc.

Lege 1, Cod. ubi de criininibus agi oporlcat , lib. 3 , /// i5.

Dans les lieux où il n'y avait pas de piL-ventioii , par l'ancien usage de la

France, l'aven empoitail l'irimme , et l'Iiomme était justiciable de corps et

de chàtel 011 il concliail et leviit, ce qui fut aboli par l'art. 35 de l'Ord. de
Moulins, qui décida que les di4its seraient punis où ils auraient été commis.
V. les [nslit. de I -oisel , liv. i , tit. i , règ. 19 et 26. V. les cLap. i3 et ùZ du.
liv. 2 de ces Etabliss. (Liiur.)

(2) Par « li antres sires » il faut entendre vassal ; et le vassal , dans ces

cas , n'aura pas la court de son homme
,
parce q-i'il n'a pas de suite comme

il y eu aurait eu matière civile. V. le tbap. i3 et 3i du liv 2. (Laur.)
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i65. De hojis qui suit es fui-
tives (i).

Se aucuns a es , et elles s'en-

fuient (2);, et cil à qui elles se-

l'onties en voje aler^ et il les

suit toujours à veiie et sans

perdre (3) , et eles s'assieut en
aucun lieu ^ el manoir à aucun
preud'lions, et cil en qui por-
pris elles sont assises

_,
les prei-

s,ne avant que il viegne , et cil

die après, ces es sont moies;
et li autres die, je ne vous en
croie mie, et cil viegne à la

justice en qui terre ce sera, et

li die cet hons a reciiellis mes es
;

li sires doit mander l'autre par-
devant lui, et cil doit dire, je

avoie es, qui s'enfouirent de mon
esseiu, et je les ai suivies en la

terre à ce preud'hons qui les a

aciieillies et ne les me veut ren-

dre
,

et je sui prest de fere ce

que vostre cort esgardera, que
eles sont moies, et que je les

ai suivies à veiie d'elles, et sans

perdre leur veoir, et li autres

aie, je viieil que il en face ce

qu'il en doit fere, si li esgardera

lenque il jiicrra seursainsde sa

main que elles sont seiies , et

que elles issirent de son essein à

1 6 5. /> homme qui réclmne
des abeilles qui se sont

enfuies.

Si un liomme a des abeil-

les, et qu'elles abandonnent
ses rucbes ; et si ne les per-

dant pas de vue il s'aper-

çoit qu'elles se retirent dans
le jardin d'un autre

,
qui s'en

saisisse et refuse de les ren-

dre à celui à qui elles appar-

tiennent, il pourra se pré-

sentera la justice et deman-
derque ses abeilles Un soient

restituées; alors le seigneur

ajournera l'une et l'autre

parties pardevant lui , et le

demandeur doit dire: J'avais

des abeilles qui se sont en-

fuies de mes ruclies
, je les

ai suivies jusqu'à la demeure
de cet liomme, qui les a re-

cueillies et refuse de les ren-

dre, je suis prêt de prouver,

comme la cour me l'ordon-

nera
,
qu'elles m'appartien-

nent, et que je les ai suivies

dans leur fuite , sans les per-

di'e de vue. Si le défendeur

exige qu'il le prouve , on lui

ordonnera de jurer qu'elles

lui appartiennent, qu'elles

sont en effet sorties de ses

(i) Les es sont ici d^s abeilles ou moiiclies à miel , comme dans la coût, de
Camhray , tit. 24, art. dein. Dans plusieurs de nos coût, elles sont nommées
cps. V. Gloss. sur ce mot. (L.aur.)

(2) Dans le chap. 169. de l'ancienne cont. d'Anjou glosée, il y a^arliier,)^.

r.-à-ii. ruche; ces mots, selon Ménage, viennent A^apiariuin. Dans la loi „a-

li([rio , la ruche est nommée vas apium . (Laur.)

(3) Justin. lit.Jiislilut. de lier, divis. S i }• ( Laur,
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"veûe et à seùc de luy, et sans

perdre la vcùe, jnsqucs au lieu,

où il les a cueillies , et par iiant

aura les es , et rendra à l'au-

Irela valiie du vaisssel (i), où il

les a cueillies (2),

5G5

ruelles, qu'il ne les a pas

perdues de vue dans lenr

fuite
, jusqu'à l'endroit où

elles se sont retirées, alors il

aura les abeilles, à la charge

de payer au défendeur le

vaisseau dans lequel il les a

recueillies.

166. De famé qui demande 166. De la femme qui rc-

doùej'e, clame son douaire.

Se aucuns bons vendoit sa

terre, fust gentilbons, ou cous-

lumiers, sa famé après sa mort

auroit son doùere es cboses que

il auroit vendues , et après la

mort à la famé si retorneroit ar-

rière à celui qui l'auroit achetée :

Et ce cil qui l'auroit achetée di-

soit
,

je ne l'achèterai pas de
vous, se vous ne faites jurer à

vostre famé que jamais riens ni
demandera , ne par doùere , ne
par autre chose, et vùel que vous

lui en facez en autre lieu es-

change pour son doùere , et par-

dessus je vùel avoir les lettres

de l'official de l'evesque ou du
juge (3) et scellées. Et se elle

Si quelque gentilhomme
ou coutumier vend sa terre,

à sa mort, sa femme pour-
ra réclamer son douaire sui*

le bien vendu , et à la moi t

de la femme , il retournera

àl'acquéreur. Si l'acquéreur

disait au vendeur : Je ne
veux pas acheter de vous

,

à moins que vous ne fassiez

jurer votre femme qu'elle ne
répétera rien sur la vente

,

ni pour son douaire ,ni au-

tre chose , et que vous ne
lui assigniez son douaire sur

un autre bien ; outre cela je

veux en avoir lettres de l'of-

ficial, de l'évéque ou du juge.

(i) Parce que relui ;i qui sont les al>ellles , ne peut les emporter qu'avec le
vaisseau de celui qui les a accueillies. Dans l'imprimé il y avait mal, «volées.»
(Laur.)

(2) V. la coul. d'Anjou glosée. V. le lit. 29 de la loi sali(jue , au.x mots
arbor signala , et l'art. 12 de la coût. d'Anjou. ( Laur. )

{Z) 11 y a plusieurs choses à remarquer dans ce cliap.

i.° Que du temps de ces Etabliss., le douaire n'était que viager et non propre
aux enlans , comme il le fut depuis dans la rout. de Paris. Et comme en Anjou
on a suivi ces Etabliss. , dc-!i\ vient que le douaire n'y fut que viager.Dfl ce que
le doiiaire n'éfait que viager et non propre anx eufans . il s'ensuit que l'iiérifaî^e

qui y était çnjet , ou qui en était chargé , et qui avait élé vendu par le mari du
vivant de sa femme , devait relourner à l'acquéreur après que la femme donai-
rièie était décédée, comme il est décidé dans ce chap.
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Tavoit ainsi juré (i^ de sa vo-

îonié sans force
_, et en enst es-

cliange , et cil qui l'eiist achetée

ei;st eu lettres du don , elle n'i

pourroit puis rieu rapeler, car

les lettres du juge ordinaire si

sont teniies et ereùes, et jusqu'à

tant que H coutreres soit prou-

vez
_,
selon droit escrit en Decre-

tales el liti-e des Priieves
_,
en la

decretale qui commence Post
cessioiicDi , où il est escrit de

celte matere. Et ce qui est fet

IX.

Si la femme fait ce serment
sans y être foreée_, et de son

libre conscnicmcntj que son

douaire lui soit assigné sur

un au ire bien, et que l'acqué-

reur en ait les lettres d'assu-

rance
_,
la femme ne poiura

rien répéter; car les lettres

du juge ordinaire doivent
faire foi

_,
jusqu'à ce que le

contraire soit prouvé , selon

le droit écrit aux Décrétales,

tit. des Preuves , en la dé-

2^. Que celui qui veiulait ainsi sou héritage pouvait faire jurer ;\ sa femme
que jamais el!° n'y (lemandciaitdc douaire, ol que l'usage était alors de prendre
des Iftties de l'évèque ou du juge

,
par lesquelles ils certifiaient que la femme

avait faitson serment sans force el sans contrainte.

3°. Que le serment que la femme faisait ainsi ne lui préjudiciait pas , à
moins que son miri ne lui eût assigné son douaire sur un autre héritage , comme
par wne espèce d'échange, ce qui paraît par ces mots : « El se elle l'avoit ainsi

juré de sa volonté sans force , et en eust esc/tonge , et cil qui l'eust achetée
,

enst eu lettres dn Don , elle u'y pourrait plus rien rappeler. » V. la coût, de
Touraine , article 028.

La f-mine noble , comme il est dit dans le chap. 14 ci-dessus , a le tiers en
doi'aire de la terre de son mari. Que l'on suppose que ce tiers soit de dix mille

livres, et que le mari, en vendant sa tene principale du consentement de sa

femme , assigne son douaire sur une autre petite terre qui ne vaille que dix mille

livres, la femme jouira-l-el!e de loute cette petite terre à titre de douaire,

au préjudice de ses eufans ? Et il faut dire qu'elle en jouira , à la charge de les

nourrir , car le douaire n'est donné aux femmes qu'à cette condition ; et les en-

fans ne potnront se plaindre, parce que leur pèie pouvait vendre tousses biens

àlenr pvi'judice.

V.Du Pineau et Le Fèvre , sur l'art. 3o6 de la cent. d'Anjou. (Laur.)

(!"> On voit par-là qu'anciennement en France, l'usage était d'exiger le ser-

rient des parties pour l'exécution des contrats , suivant le chap. Ex rcscrpto

extra De jurcjur. , et l'autlieiit. , Sacrainenla pubcruin Cod. si adueisus
vendit., Itb. 2 , Lit. £8. Ce serment obligeaitles mineuis mènies; m.aisiis s'en

faisaient relever par l'évcque ou son vicaire, etils prenaieiit ensuite des lettres

de chancellerie qu'on neU-ur refusait jamais. S . l\ebuJJ.,ad consiitul. rcgias
,

i[fossfi 5. ». 5o. cl De reslitut. I. 2. Depuis, ces sortes de sermens n'ont en aucun
effft parmi n'.ius,"t toute la faveur que les Ultramontains leur ont donnée a été

donnée en '"larce aux contrats de mariage. Suivant l'usage qui a subsisté jiis-

qu'à la révolution , une fille mineureponvait donc renoncer aux successions à
venir ]jOir son rontinl de mariage , cl une telle clause avait autant, de force que

si elle avait été autoiisée parlcserment en Italie. Mais si luie fille renonçai l;i.ux

successions à venir par vn autreconlrat, eût-elle juré mille fois , comme dit An-
toine Fabev.on n'avait aucun égard à son serment, en sorte que, parmi nous, le

se"mer.tn'' fait jamais valoirnn acte qui ne vaut rien par lui-même. V. ^nion.
I^'ahr. De erroribus praqniaticorum. Décade 'jS , errore 6 , n, 9, 10 et n ; et

Papon , dans son recueil d'arrêts, liv. 9 . nomb. :.;'.
( Laur.

)
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crétale ffiii commence, Post
cessiojicr'i , ou il est traité

de cette matière : mais si la

femme a fait son serment
par crainte ou par violence

la justice ne le tiendra pas
pour valable^ et tout ce qui
s'en est ensuivi sera déclaré
nul^ suivant le droit écrit au
Code des Transactions, en la

loi qui commence Interposi-

tas,o\xi\es\. écritde celle ma-
tière , au Code de his qnœ
id meiûsue causa j en la loi

Si donatioins, et en la loi Si
per vim, en la dernière, et

par tout le chapitre, et même
.- au Digeste, tit. Quod metus

causa, en la jDiemière loi,

au commencement.

167. De bataille entrefrères. iG'j. De batailles entrefrè-
res.

Dui frères (i) ne se combat- Deux frères ne per vent se
tent pas ensemble de fié , de battre ensemble pour con-
teries, et de mûebles (2), se ce testation ou de fiefs, ou de
n'est de traison, ou de niurtre,ou terres, ou de meubles, mais

1270

par force et par poor , la justice

ne le doit pas tenir pour eslable,

ains doivent estre teniies teles

convenances pour nulles , selon

droit escriten Code de Transac-

tions , en la loi qui commence
Jnterpositas , où il estescrit de

cette matere en Code de his quœ
vi métûsi'e causa en la loj , Si

donatiouis , et en la loj, Si

perviin, et en laderrenierc loj,

et par tout le chapitre , et en la

Digeste en cel meismes , titre

Quod metus causa , en la pre-

mière loj, el commencement.

(i) F. Leg. 3. Cotf. Qui accusarc possunt. (Laïu.)

(2) Quand il était question de meubles ou d'immeubles . et qu'elle ne pou-
vaiLètre déridée par les voies de droit, on en venait au duel , ce qui n'avait
lieu que dans les lenes des barons, depuis l'Ord.de saint Louis de 1260, par
laquelle il abolit les ga^es de bataille. Et il était au pouvoir de ceux qui étaient
ainsi en procès de combattre par eux-mènic-s ou par champions; mais quand
ils combattaient par cliampions , l'usage était de couper le poing au champion
vaincu

,
ce qui fut introduit avec raison, afin que les cliampions^combattissent

fidèlement, et ne se laissassent pas corrompre jjar argent. Beaumanoir . chap.
61, pag. J09 etSiS.

" r »
o

. i

Mais comme il ne convenait pas que des frères se battissent pour des con-
testations civiles

, on les ionait à prendre des avoué; ou chamoions . et par la
nieme raison de bienséance, il n'y avait jamais de guerre entre frères. V.
beaumanoir, chap S^., au coitimencem., p. 199.

Riais lorsqu'il s'agissait «e iiK^urlre ou de trahison , et que deux frèiTS s'en
accu:.aient réciproquement , alors on en venait au duel; ce qui n'avait lieu
néartmoiiis que dans les terres des barous , ainsi qu'on l'a remarqué tant de loi :.

V. le chap. 2ci-dessus. (Laur.)
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tic rat: et se ils s'entrappelloieut seulement lorsqu'il est ques-

de terre , ou de miiebles , dont il lion de trahison ou de ineur-

doit istrc bataille, il porroithieu tre^ou de rapt; mais s'ils s'en-

mettre scrjaus pour aus, ou por ti'appelaient pour contcsla-

auircs. tion de terre ou de meuble
qui ne pourrait être décidée
que parle combat, ils pour-
raient prendre des cham-
pions départ et d'autre.

i68. De halaille de niehain-

gnic'S.

Se aucuns bons ou autres qui

fussent mehaingnics (t), et eut

passé soixante ans (2), et un
jour, et un autre qui soit sours

,

ou leurs (3) , ou qu'il peust

monsti'er (4), et li quiex que

ce soit, appelast l'autre de
murtre , de rat , ou de traison,

ou d'aucun auii'e meffet, dont

li uns deust prendre mort , se il

estoit vaincus, et li uns se vou-

sist changer de l'autre, etli dcf-

fendieres deist, je ne viiel pas

que vous vous changiées (5) car

vous m.'apelés, et de tel mef-

fet dont je prendroie mort si je

estoie vaincus (6) , droit diroit

168. De bataille à Végard
d'un homme estî'opic.

Si un homme estropié ou
âgé de soixante ans et un
jour, ou un homme soui"d ou
borgne, ou attaqué de quel-

qu'aulre infirmité, était ac-

cusé de trahison, de meur-
tre , de rapt, ou de quelque
crime pour lequel il perdrait

la vie , s'il était vaincu, et

quel'accusateur,voulant met-

tre un champion à sa place,

le défendeur lui dit: J? ne

veuxpasque vousvoj? fassiez

remplacer, parce ([uc vous

m'accusez d'un cinnie dont

je perdrais la vie si j'étais

vaincu. La justice pourra lui

(i) Mehaif^ner n'est pas frapper ou battre , mais estropier et mnlilcr. Ce
mot, selon toutPs les apparences . vient de nialignare

,
qui se trouve pris on ce

sens dans le tliap. 2 des lois d'Henri I, roi d'Angleterre» V, Bcaumanoir,
rliap. 3o, p. i5o. Dans le cbap. 162 de l'anrienne rout. d'Atijou §1., au lieu

de « meliaiui^uiés, il y a malingneiix » V. Legis salicœ , tit. 32. ( Laur. )

(2) Dans trois manusc. , il y a mieux , « ou autre qui ait passé soixante ans et

nn jour.» V.Beaumanoir, dans le passage rapporté ci-après sur ce cliap. (Laur.)

(3) Dans les manuscr. , il y a Ion. Ce mot vient de luscus. De leurs ou

lorz, l'on a fait lorgner. V. Leg. 10. Dig. de yŒdit. edicl. et 3IenUu'm, lib. 6,

ohservalionuni , ccip. -jt. (Laur.)

(4) Les manuscr. ajoutent , « autre mehaing. » ( Laur. )

(5) Les manuscr. ajoutent , « et se ne vous appelle pas. » ( Laur. )

(6 ' Dans un manuscr. . il y a mieux , « Droiz diroit qu'il se changeroit cl si

le lairoitj » car celui (pi avait une cssoine juste et raisonnable pouvait mettre



qu'il se changeroit au deus , ou accorder de se faire rempla-
il le lerroit. ccr , ou Iiicn le défendeur

renoncera à la preuve par
le combat.

(0 LIVRE IL

Chapitre i*'". De quas de
haute justice de droit , et des

coTnniandeinens de droit , et

de la décision de droit.

I . Des cas de haute justice
de droit

, de commande-
mens de droit et de la
division du droit.

Justice si est une volonté es-

table qui donne à chascun son
droit : et les commandeiuens de
droit si sont tels , honnestement
vivre , ne nulle pei'sonne ne
doit despire , et doit donner à
çhascunson di'oit_, selonc droit

escrit en Insti tûtes (s) , el titre

de Justice et de droit, où il est

traitié el comencement espe-
ciaument de cette matière.

2. Derequerre honsqui est pris

en présentfait.

La justice est une volonté
stable et permanente, qui
rend à chacun son droit; et
les commandemens de droit
sont de vivre honnêtement,
de n'offenser personne

, et
de rendre à chacun ce qui
lui appartient, selon le droit
écrit aux Institut., au tit. de
justice et de droit, où il est
traité spécialement de cette
matière.

2. De requérir le criminel
pris en flagrant délit.

Se aucune justice prend un Si quelque justice, dan«
honsleRoy, ou aucun justisa- l'étendue de sa juridiction
ble, qui au Roy s'avoe, en quel- ou seigneurie , surprend en
querneschiefquecesoit, enpre- flagrant délit le justiciablo
sent fet, en sa justice, ou en du Roi , ou qui s'avoue du

àsa place un avoué ou,m champion
, soit qu'il fût appelant on appolé . romm.

nous l'appionons d^ Beaninanoir
, chap. 6£ , Des apiaux , p. 3o8. ( Laur. )

(i) Toi.trelivremanqnedansl'anciennecout. d'Anjou gloser. V. Ipti'np. ^«i-apves, nia fin, 1p chap. lo, à la fin, et les notes siii le chap. i5. ,Laur.)
{2) Tit. l, lib. I. V. Leg. 10. Oig. dejusticid etjure. (Lrniy.)

37
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sa seiguoiic, et il noie le pré-

sent (i), la jusiicc qui le suivra

si prouvera le présent pardevant

la jusiice le Roy , si en seront

en saisine la gentle Jxoy, avant

toute œuvre, et le présent

prouvé loiaulnient, ou conneu,

len le rendroit en la cori de ceux

qui le tendroieut pour jusiicier
,

et se li présent n'est prouvés souf-

fisamment, il demoerroit en la

cort que il aura avoé pour justi-

cier par la coustume de baron-

nie.

IX.

Roi, et que le coupaLlc nie

qu'on l'ait pris sur le fait,

La justice alors prou-

vera pardevant la justice

du Roi, qu'elle l'a réellement

pris en flagrant délit , et

l'accusé, pendant ce temps
,

restera entre les mains des

gens du Roi. Si la justice

prouve le délit, la connais-

sance du crime lui sera ren-

due. Mais si elle ne peut le

prouver , le coupable , eu
vertu de son aveu, sera ren-

voyé pardevant la cour dont

il s'est avoué, suivant la cou-

tume de baronnie.

3. De justice qui a à rnarchir

au Roj.
3. De la justice dont les

limites tiennent à celle

du Roi.

Se aucune justice (2) a à mar- Lorsqu'une jusiice est

cliir au Roy , de quelque jus- contiguë à celle du Roi , s il

(x) Anciennement, m France , clans les lieux et les ras où il n'y avait pas de
prévention , l'aven emportait l'homme, c.-à-J., que l'horame on le justiciable

poursuivi dans la justice d'an antre seigneur, pouvait demander d'être ren-

voyé dans la justice du seigneur sous qui il levait et couchait , ce qui ne devait

lui être refusé ; et quand l'homme s'avouait du Roi , il était à l'instant en la

garde du Roi
,
jusqu'à ce que le contraire eût été prouvé, ainsi qu'il est dit dans

le cliap. 01 ci- après , an commencement.
On voit dans ce chapitre-ci une exception k celte règle

,
qui est, lorsque

celui qui avait fait le crime dans ime autre justice que celle de son seigneur
, y

«vait été arrêté dans le moment même qu'il le commettait; car, dans ce cas
,

quoiqu'il f'ôt justiciable du Roi et qu'il s'en avouât , son procès devait lui être

fait dans la justice où il avait été arrêté.

Mais s'il niait qu'il eût été arrêté eu flagrant délit , et s'il persistait à deman-
der son i-envoi en la cour du Roi . c'était aux officiers de la justice inférieure,

où le crirain?l était prisonnier , à venir à la justice du Roi, et y prouver qus le

prisonnier avait été arrêté rn flagrai.t délit. Quand ils le prouvaien,t, la con-

naissance du crime leur était rendue , sinon le criminel , en vertu de son aveu

,

était Jugé par les officiers du Roi.

Aujourd'hui, dit Laurière, il n'y a plus d'aveu en matière criminelle , et par

l'art. 35 de l'Ordonnance de Moulins, lesdélits doiventètre punis où ils ont tlé

commis. V. les chap. 128 , 119 et 164 du liv. ler. ( Laur.
)

(a) V. le cbap. i3 et 19 de ce livre. Une justice à cnaarcbir ou à marchier, v
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tice que ce soit;, ou de héri-
tage de seignorie , ou d'au-
tre chose

;,
li Roj pour le dehat

jneudra la chose eu sa main (1 ),

ot si esgardera droit à luy , et

à autruj. Car li roy n'emporte
pas sesine (2) de autrui

;, mes
^n l'emporte de lu/ , selonc
l'usage de cort de baronnie.

^7'
s'eleve ffuelque contestation
entre le Roi et le seigneur

^
soit d'héritage de seigneurie
oud'aim-c chose,le Roi pren-
dra en sa main la chose con-
testée, et fera droit à soi et
aux autres, parce que le Roi
ne reçoit pas la saisine de
son sujet, mais le sujet la
reçoit du roi, selon l'usage
de baronnie.

4. ne demander sesine de he- 4. De demander saisine
'^^«o^- dliéritaqe,o

Nus ne puet
,
ne ne doit de- Personne ne peut et doitmander sesine de héritage, se demander saisine d'hériu-iluaavautesteeusesiné

(3),ou ge s^il ne l'a eue auparavant

rommo il y a dans im manuscrit , est une justice pour lacrnell^ il „ . 1
coiiteslatîon à terminer au sujet des limites

^ Jaquelle il y a quelque
Que l'on suppose q^''u" seigneur ait une justice conti-uë à celle dn Tîn! „ v,au emre le Roi et ce seigneur un lieu contentieux m/Z Z ! •

^°''1" '' T
procès la saisine de U i„.H.« A. .„ v.l .T'\' ?

"Pst-ce qu, aura pendant

l::i'?;5!,.r;f' ff'
T'é-

piai,,.:. ("uK)'"
""' '" •' "P'™'"" "*• Voyez Glo»,, "„ Z-

(I) V. le eliap. i3 ci-aprbs
, vers la fin. ( Laiir. 1

?n 77° '-
'l-'P-

'S ••' l-- »"
.
oi «la est „-.p-..é n,01 ponr n,0,. t La,.r )(3 Dans letempsde ces Ft-4lii;c i i •

^ • ""ui. i^ i^aur. ;

vellelé n'était pa^ conn" ^f "'?,!
Vv^t'! r',*^

'" '"^
'^^i

'''''"' '' ''' -"-
«avoir, celle de force , de nouvelle de sai -ni f^ i'""

^°'"P'^""?, ^^"'-"-'t
;

lai. nouvelle dessaisi», la compi i'uru ni "!•' ?,;"
""".7"" '^onb\e. On appe-

V.U- au et ionr. ou oui o. nvX / 1 " :T'
1""'"' "^••^'t.po.ssédé ,m immo.bie

K;,»il^;:^:";;,?;;iri»™ii^:";r4-;2:-'"n:^sr^ intentait dansl'an contre celui qui l'avait dénossélé V Pn ' " '""
''."""'o

îi.ot Complainte. DantkclK- Vi J""'-"-""''
" ''^P' ^' "

'*' <^^^^'-.^n
.ait dépossédé; e daus^e ca/de ^ou^^^^^ ^'"" '" - ^°"P':^'""^"' '^^ ^-
possesiion. ( Laur.

)
^ ' '' demandait d'être maintenu dans sa
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se cil por qui il l'a demande

,

n'en a csic sesis^ detjuoi il esi

despoiiillés. Quicomjucs de-

mande scsine d'héritage, il le

doit demander en tcle manière,

mon père, ou mon frère, mon
cousin _,

ou mon parent , mo-
rut sesis et vcstus, tenons et

prenans,ploians et desploians ( i )

tenant de seigneur, et à itel

temps, que ilala de vie à mort

et morut en paisible sesine

,

sans suite de nului , et de tel hé-

ritage ( et le doit nommer ) ,
et

est assis cntele scsine, et en tel

lieu , et en tel fie , et comme je

soie le plus prochains hoirs, et

de celé part, dont li héritage

muet, et cil tienne à tort Ics-

dites choses, dont je requiex à

avoir la sesine (2) , et bien

m'en eulignageraj envers luj

se il le me nie , en fesaiit veis

vous ce que je devré , comme
vers seigneur , ou droit , sçavoir

mon , se je le dois avoir ou non.

(Et si doit fere retenue de plus

fere (3), et de plus dire, se mes-

IX.

en sa possession, ou si celui

pour qui il la demande n'en

était en possession lorsqu'il

en a été dessaisi 5 le deman-
deur formera ainsi sa dcr

mande : Mon père ou mon
frère, mon cousin ou mon
parent est mort saisi, vêtu,

tenant, possédant, exploitani

ce bien qu'il tenait de sei-

gneur. Il mourut en posses-

sion sans être inquiété de
personne. Alors il nommera
et désignera l'héritage , le

lieu où il est situé , le fief

dont il relève : je suis le plus

proche parent, et la person-

ne qui s'en est saisi le pos-

sède à tort et sans droit
;
j'en

réclame la saisie sur lui, et

s'il la refuse
,
je m'engage à

lui pi'ouver mon droit eu
votre présence, comme je

le dois , en qualité de mon
seigneur, ann que vous ju-

giez s'il m'est dû ou non.

Le droit veut que l'héritier

soit mis en possession. Il est

(i) Dans uu manuscv. , il y a mieux « tenans et prenaiis des b]ez. » ( Laiiy.
)

" {2) On voit par ces mots que celui qui intentait la complainte de nouvelle

dessaisiue , demandait d'être remis ou rétabli dans la possession de sa cbose;

en sorte que, dans le temps de ces Etahliss. , il n'y avait que la complainte do

nouveau trouble où le complaignant demandait d'être maintenu dans sa sai-

sine ou sa possession. Dans la suite , on distingua la saisine de la simple pos-

session ; on prétendit que la simple volonté suffisait pour retenir et conserver la

saisine ou possession civile, et en conséquence de ce principe, la force et la

dessaisine n'ayant été regardées que comme des troubles qui étaientfaits à celui

qui n'avait pas cessé un moment d'être possesseur civil de la chose , ou n;i

pratiqua plus que la complainte eu cas de saisine et de nonvelleté , et les cas de

force et de dessaisiue furent ainsi hors d'usage ; ce qui fut introduit par Simou
de Bnry, ainsi que nous l'apprenons de l'auteur du Grand Contumier , liv. 2

,

chap. 21
, p. i56. ( L. )V. HenriondePansey, Compétence des juges de paix.

(3) Ces mots enfermés de deux parenthèses sont inutiles , et ne se trouvent

pas par cette laisou dans plusieurs manuscrits , au rapport de Du Cacge.

( Laur. )
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tiers en est, que reieniie vaille_,

et est esciit el titre d'appeler

homme de miirire et de trai-

sou ) droit dit que hoirs doit

estre en possession (i). Et est

escrit en Code De edicto divi

yïd/iaiii tollendo , eu la loy <[iii

cojuiuence ainsi, Ouamvis quis

sefiliuin dej'uuctieic. et li usages

de Paris et dOrliens si est lieux

que li mors sesit le vif (2), et

que il doit avoir sesiue , se au-

tres ne se tret avant qui ait plus

grand droit en la chose que cil.

Et si doit li sires , devant qui

il reijuiei't les choses devant

dites , esgarder en sa court par

droit, par ses hommes liges, par

ceux qui îoj li doivent , car les

choses qui sont faites en la pré-

sence de personnes nobles, et en
la cort au prince, tiennent selon

di'oit escrit eu Code, des Testa-

mens, et est ordené lu lege om-
nium lesLamentorum solemni-

tatem, el commencement, par

chevaliers
,
par borjois, par ser-

jans (3). Et se h jugement est de-

dit la même chose au Code,
De edicto divi Adriani tol-

Icudo , en la loi qui com-
mence aiusi : Quanwis quis

se filium defuucti , etc., et

suivant les coutumes de Pa-
ris et d'Orléans, lemortsai-

sitle vif L'héritier doitavoir

possession, à moins qu'il ne
se présente quelqu'un qui
ait plus de droit à la chose.

Le seigneur devant lequel

la demande est formée, doit

la faire examiner par ses

hommes liges, par gens qui

lui doivent foi et hommage
;

car les choses qui sont faites

et traitées eu présence de
personnes nobles et en lacour

du prince , sont inviolables

selon le droit écrit au Code
des testamens;et il est ordon-

né. In lege omniuin testa-

mcntorum solemnilalem.
,

au commencement
,
que ce

doit être par chevaliers
,

bourgeois et sergens , si le

premier,secoud et troisième

(i) Il n'y a pas dans la loi citée que l'héritier << devoit estre » en possession
,

c.-à-d.
,
qu'il devait être saisi ; mais il y a ,

qu'il « devoit estre mis » en posses-
sion. Suivant les principes du droit romain , toute possession était do fait , et
par cette raison , l'héritier n'avait la possession des biens du défunt que du
jour qu'il l'avait prise , comme il se voit dans la loi Quainvis» C. De Edicto
O. ffadriani , efc. En France , nous avons tenu pour principes , suivant les
lois romaines

, que l'iiériKer et le défunt ne devaient être regardés que comme
une même personne , et sur ce fondement nous avons établi que le vivant

,

c.-à-d. l'héritier du sang , serait saisi, ( l.aur. )
(2) On voit par-là que celte règle est fort ancienne en France; et quoique

Cujas et P. Pitnon l'ayent regardée comme un proverbe traîné dans les ruis-
seaux des Halles , en l'appelant , vocem de via coUectam , on l'a trouvée si

utile qu'on l'a reçue en Italie et en Flandre , et presque dans toute l'Europe.
V. Gloss. , et sur la coût, de Paris. (Laur.)

(3) Ce qui estdit ici est viai , comme on l'a fait voir sur le chap. i38 du
liv. 1er. , mais il n'est pas en sa place , et doit être joint aux mois, « pac
ceux qui foi lui doivent, » qui sont uu peu au-dessus. ( Laur. )
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bauus et contcndus à la première

joiunée^etla seconde et la tierce^

li siies la pik't donner (i) de soy

à lo} al conseil qne il aura eu,

se il ne piœt accorder, selonc

droit escrit en la Digeste des

Choses )iigices, en la loy qui

commence Intcrpwes, et se il

ne le icsoit_, et il en fust en de-

faute, et la defaute fnst prouvée

sur luj, la corten vendroit au

souverain, (2) et en perdroit

li sii es tele droiture comme il i

devroit avoir
,
par la constume

du païs et de la terre ( c'est à

sçavoir l'obéissance selon les es-

laLlissemens le Koy , si comme
il est contenu el titre d'AppcUer

son seigneur de defaute de droit_,

selon l'usage de Paris et d'Or-

léans en court laie ).

IX.

jonrles jugcssont partagés,

etque le seigneur ne le puisse

accorder, il doit donr.er l'af-

faire à juger à un autre tri-

bunal qui soitdesa jîistice,

selon droit écrit au Digeste
des Choses jugées , en la loi

qui commence, hiter pares;
s'il ne le faisait, et que le dé-
faut fût prouvé contre lui , la

cour en appartiendrait au
seigneur supérieur , et il en
perdrait son droit de justice,

suivant la coutume du pays
et de la terre , c'est-à-dire

l'obéissance que lui doit son
vassal, selon ces établisse-

mcns , et comme il est dit

au ti t. d'Appeler son seigneur

de déni de justice , suivant

Tusage de Paris et d'Or-

léans en cour laie.

5. Comment len doit demander
recreance.

5. Comment on doitdeman-
der récréance.

Se aucuns demande à avoir Si quelqu'un demande ré-

iccreance (3) d'aucuune chose ^ créance d'aucune chose, il

(i") Ce qiii est dit ici doit s'entendre quand le débat vient de re que les juges

sont partai^és. Et c'est le cas de la loi Inter pares , 38. De lie judicala,

( Laur. )

(2) Anrienncinent, quand les juges inférieurs étaient partagés dans leurs

avis , et qu'ils ne pouvaient s'accorder ou se concilier , le procès était dévolu
aux juges supérieurs. ( Laur.

)

(3) La récréance , suivant le droit commun , est la possession de la chose
contenlieuse

,
qui est donnée , pendant le procès , à celle des parties qui a le

droit le plus apparent, et qui prouve qu'elle a joui paisiblement pendant la der-

nière année. '

Celui à qui la récréance c tait donnée , devait donner caution qu'il ne délério-

Terait pas la chose
,
parce qu'il n'en était que gardien ; ce qui se pratiquait chez

les Romains. Lis vindiciarutn est cuni possessio rei coniroversœ alicui. tri-

luiLur à Frœlorc usque ad fincni judicn, et qiiamdiu incerluni est , qiiis dc-
bcat esse possessoret idcb qui rein Icnet, satis dat adversario , niliil se in

possessîone dcleriusJuclurnin , de qudjurs^iant est , etc. Asconius, in Verri-

Kc\m 3- /;rt^. ioo. Y. Gloss. sur récréance, réiulé^jrande et applégenient.
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il doit mettre pleiges de la re- doit donner caution aiipaïa-

creance :caiTecréancenefiet(i) vanf, caron n'obiientpas ré-

mie sans pleiges, selon l'usage ciéance sans cauiion_, suivant

de cort laie : mésnusne doit fcre l'usage de cour laie. Pcr-

recrcance de chose , où il i ait

péril de vie ('2), ou de membre,
ne là où il a point de sanc (3).

sonne ne peut demander re-

créance (piand il y a danger
de perdre la vie ou quelque
membre ou peine de sang.

6. Cominent len doit demander
cil la saisine avant que len

respondre.

IN^us ne doit en nulle cortple-

der desesis ; mes il doit deman-
der sesine en toute œuvre , ou
doit savoir se illa doit avoir (4),

et droit dit que il la doit avoir
;

et n'est mie tenus de respondre

dessesis ^ ne despoùillés ne le

sien tenant, ne ne fere nule con-

uoissance , ne response , ne de-

faute nule, selon droit escrit en

6. Comment on doit de-
mander saisine avant
de répondre en justice,

Kul ne doitplaider dessaisi,

en quelque cour que ce soit,

mais avant tout il doit de-
mandera être rétabli en pos-
session, et il doit l'obtenir. D
n'est aucunement tenu de
répondie en justice dessaisi

ou dépouillé, ni de prouver

comment le bien lui appar-

tientjde fournir connaissance

Toucliant l'usage, v. l'Oid. de 1667, au tit. des Complaint3s et réluldgrandes,

et l'art. 1 6 du tit. i5 de la même ord.

Ici la récréance est, ce semble, une suite des prises, et elle consiste,

selon Beaumanoir , a à ravoir cLe qui fut pris por donner seurcté de remettre
li en la main dou preneur à chertain jour qui est nommés , ou aucune fois à la

semonce don Seigneur qui fit penrc. » V. cet auteur , chap. 53 , où il traite au
long de ces récréances , et le cliap. 19 ci-après. ( Laur. )

(i) Dans un mauusc, , il y a mieux , « n'afiert. » ( Laur. )

(2) C.-k-d. ([u'il n'y a pas lieu à la récréance , en cas de meurtre , de tra-
hison

, de rapt , d'encis , d'ague't en chemin , de roberie , de larcin , do trêves

enfreintes ou de arson
,
parce que « les pleiges n'en perdroient ne vie no

membre. » V. le chap. 104 du liv. ler. , le chap. 7 ci-après.
Beaumanoir , chap. 53

, p. 281. ( Laur.)

(3) C.-à-d. que la récréauce n'a lieu qu'où il n'y a point de sang , et qu'elle

n'a pas lieu où il y a sang. V-, le chap. 11 , au commencement. Dau5 quelques
jnanubc. , il y a plainte au lieu ilc point , et peut-être peine vaudrait-il mieux.
V. les chap. 7 et 20 ci-après. ( Laur.

)

(4) Ce chap. ne fait que confirmer la règle du droit civil et canonique , Spo-
Uatiis anle oninia restituendus ; ce qui est traité à pleines mains par tous les

ranonistes dans les lieux marqués sur le chap. Conquerente , et sur le tit. t!es

Décrétales De Restitulione spoliatoruin. V. entre autres Germonius etCi-
lonius.

V. ce que Beaumanoir écrit sur co sujet^ chap. 32
, p. 171. ( Laur. )
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Dccretales , cl titre de l'OicUe

des connoissances ^ en les Dc-
cretales (jiii coinmenceiit^ Cùin
dilectusjih'us^ super spoliation e

,

et par tout le titre, selon l'u-

sage de court laie.

IX.

ou faire réponse ou défaut
selon droit écrit aux Décré-
tales

_,
tit. de rOrdredcs con-

naissances
_,
et en celle qui

commence Curn dilectus

fdius, super spoliatioue par
tout le tit. et selon l'usage de
cour laie.

'j. De ipias de haute justice sans -y. Des cas de haute justice

rendre et sans recroire. où la restitution et la ré-

créance n'ont point lieu.

Recrcance ne siet mie en
chose jugice(i), ne en niurtre_,

ne en traisoii
_,
ne en lat , ne en

cis
_,
ne en aguet de chemin , ne

eu roberic, ne en larrecin, ne

en trieve frainte , ne en arson

,

selonc la cort laie : car li pleigcs

n'en perdroient ne vie ne mem-
bres. Et 3e aucuns est appelés de

aucun des quas dessusdits, qui

requierrent paine de sanc (2)

,

procurateur pour noient i est es-

tablis
, selonc droit escrit, en la

Digeste , cl titre des communs
jugemens (3), en la pénultième

loy : car liex maufeteurs sont au
seig7ieur des avoirs , et des

cors (4). Des autres quas piiet

len fere pés et transaction (5) ,

selon droit escrit en Code des

Transactions, eu la loy qui com-

La récréance n'a point

lieu en chose jugée, ni dans

tous les cas où il est question

de meurtre, de trahison, de

rapt, d'eucis, de vol de grand

chemin , de larcin, de trêve

enfreinte et d'incenâie, se-

lon l'usage de cour laie ; car

ceux qui se porteraient cau-

tion, ne pourraient perdre

ni la vie , ni quelque mem-
bre.Quand quelqu'un est ac-

cusé d'un de ces crimes qui

se punissent par l'effusion du

sang, il ne peut établir pro-

cureur pour lui , selon droit

écrit auDigesie,tit. des com-
muns Jugemens, en la pénul-

tième loi: car tels malfaiteurs

appartiennent au seigneur

haut justicier, eux et leurs

^i") V. la nol. 3 sur le cliap. 5 ci-dessiis. (Laur.)
^

(2) V. le cliap. 5 ci-dessus , à la fin , où , an lieu de point de sang , il faut

lire , ce semble , comme ici
,
peine de sai>g. V. let. D. ( Laur. )

(3) C'est la loi pénullièmc ,% i , Digeslis, De puUicis judiciis. (l^anr. )

(4) C-îi-d. , que le seigneur haut justicier qui a confisqué leurs corps, con-
fisque aussi leurs biens. ( Laur. )

(5) V. Géranium lYoodt , ad Diodelianum et Maxitninum DeTransac-
tione ctpactione criminuin.

\.^ L'iul. if> an tjt. 24 de l'Oid. de 1670. ( Laur.)
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mence Transîgere etpaciscifixx biens. Mais dans les autres

il est escrit de cette matere ibis cas, excepté l'adultère, il est

d'avomire (i). permis de transiger, suivant

le droit écrit au Code des

Transactions, en la loi qui

con\va.enceTransigere etpa-

cisci , où il est traité de cette

matière.

8. De Voffice de procurateur^i), 8. De Voffice du procureur.

Procurateur est appelés cil

qui fet et amenistre à autrui be-

songne , selon droit escrit en la

Dig. el titre des Procureurs en la

première loy ; et sans le com-
mandement au seigneur il n'est

mie loyaux, ainçois est des-

loiaux, selon droit escrit en

Code, el titre de Larrecin, en la

loy qui commence (3) , Falsus

procurator , où il est escrit de

cette matere. Et ce qui est fet

par faux procurateur^ ne li ju-

gemens , ne la sentence ne vaut

riens,selonc droit escrit en Code
des Procureurs , en la loy qui

commence Licet
, el commen-

cement. Ne procureur pùet fere

à son seigneur dommage, se il

n'a commandement de ce qu'il

fera
, selon droit escrit en Code,

de Transact. en la loy T'ransac-

tionis : ne nus procureur n'a

pooir fors que ce dont ses sires

li donne commandement , se-

On appelle procureurce-

lui qui gère et administre les

affaires d'un autre, selon

droit écrit au Digeste, tit.des

Procureurs , loi première.

Un procureur constitué sans

le consentement et l'autori-

sation du seigneur , n'est

point recevable, selon droit

écrit auCode,tit.dcsLarcins,

en la loi qui comnience,i^-a/-

sus procurator, où il est par-

lé de cette matière; et tout

ce qui se fait par le minis-

tère d'un tel procureur ne

peut être valable, soit juge-

ment , soit sentence , suivant

qu'il est dit au Gode des Pro-

cureurs, au commencement
de la loiXice^lN ul procureur

ne peut faire tort à son sei-

gneur , et tout ce qu'il fera

ne sera valable qu'autant

qu'il aura reçu ordre de le

faire , selon droit écrit au

(i) C.-à-d., excepté de l'adultèrp. V. ce qui vient d'être observé, et Gerardi
Noodt, Dioc/elianuni , cap. 20. (Laur. )

(2) Il y a plusieurs choses à observer sur ce cbap., qui est tiré des lois romai-
nes el des chap. des décrétales qui y sont cités. (Laur.)

(3) C'est la loi Fahiis credilor 43. S» Fulsus Procurator. ( I.aur.)
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lonc droit cscrlt eu Code des

Procureurs, en la loy qui com-
lucnco, Si procurator , et en la

lettre uc procuration fête au sei-

gneur, cnDecretales de l'OfTice

du juge délégué au cliapitre qui

commence Cùni oiimahhas, en

la fin, et selon les droits dessus

dis y o les concordances : et

procurateur doit garder diligem-

ment les commandemens son

.«seigneur, selon droit escrit en

Decrctales^el litreDe Rescriplis,

en la decretale, Dilecta in

Chrislo,ç,\. en la Digeste des Man-
dcmens , en la loy qui com-
ïiieiice Diligenler, selonc l'usa-

ge de cori Jaie, et de cort de
baionie : ne nus procurateurs

n'est reçeûs en cort laie
, se ce

n'est de personne authentique,

de evesque , ou de baron , et

ou dechapiii-e (i),ouse ce n'est

de cause de commun profit de
cité , ou de ville (2) , ou d'u-

IX.

Code de transact. t. Tran-
sactionis, nul procureur n'a

de pouvoir qu'autant que
lui en a donné son seigncux%

suivantqu'il est écrit auCode
des Procuieurs, en la loi qui

commence Siprocurator,Ql
selon la lettre de procura-
lion du seigneur, qu'on lit

aux Décrétales de l'office de
juge délégué^ au cliapitre

qui commence G)77io/i>?;rtZ>-

bas, vers la fin, et selon le

droit déjà indiqué^ avec les

concordances. Le procureur

doiisercnfermerexactement

dans les bornes du pouvoir

qui lui a été donné, suivant

le droit écrit auxDécrétales,

titre Z^e j'escriptis, en celle

Dilecta in Christo^zxx digeste

des Mandemens , eu la loi

qui commence Diligentery

selon l'usage de cour laie et

de cour de baronnie. Kul

(i) Par l'ancien droit romain, on ne pouvait agir pour un autre en jngomcnt
qu'en trois cas ; savoir, pro populo

,
pro libertale

,
pro lutela.Tit. Institut.

Fer quos agere possinius ùi principio.
Ce droit a été suivi sous la première , la seconde et sous partie de la troi-

sième rare de nos rois, comme il se voit par ce cliap., et par ce qu'a écrit

l'auteur du Grand CouUiraier, liv. 3, chap. i, chap. 9 ; et Beaumauoir, p. 25g.
y/cide Marculfum , Uh. j, forinul. 21 et 161 ; D. Bignoniuin ; col. 900 je/
Grr^onuin Turonens. , lib. 7 , cap. 48.

I\os anciens praticiens ont recherché la raison de cet usage. Et si l'on en
rïoit i'uiiLeur du Grand Coutiimier, «la raison pourquoi lui deniandeurne plaide
yjLt procureur fondé de procuration , sans grâce , si est telle; car si i'actcnr est

préient , et il a bonne cause , il est à présumer qu'il est hardi et a bon courage
pour ouïr quelques défenses qui seraient proposées au conlraire , et s'il a'mau-
vuise cause , il a Jionle et vergogne d'y être, et pour ce , le Roi lui fait grâce de

passer cette honte. Il y a autic raison , car les sièges de justices sont de tant

j)Ius honorez , comme il y a plus d'honncstes personnes présens et en personnes;

«"est à sçavoir
,
quand les parties principales y sont , comme comtes , barons et

aiitrci grands seigneiu-s , et ainsi pour leur présence leurs causes peuvent estri;

plus brièvement terminées, (:ic.» Joignes Bcaumanoir, p. 269 , vers la fin. (I^.)

(2) V. l'auteur du Grand Coutumier , liv. 3 , chap. ler. V. Bcaiimanoir ,

cha]). .-j . p. 28 , 29 , Lo j 3i , etc. ( Laur. )
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niversité (i), ou se ce n'est du procureur n'esl reçu en cour

consentement des pcrsonucs
_,
et laie^ s'il u'a mission de per-

doivent envoyer les Jctlres à sonne authentique , d'éve-

leurs adversaires, et vauh moult que, de baron, de chapitre,

miex à la justice (2) , sclonc ou si ce n'est pour la cause

dri)it csciit en Digeste, des Pro- d'une ville ou d'une univer-

cu:eurs , en la loj^ Si procura- siic, ou du consentement des

tor, se ce n'est pour contremans, personnes^ et il doit envoyer

ou pour essoigner son seigneur, ses lettres à l'adversaire , et

ou pour essoigncr l'essoignc (3), encore mieux aux juges, se-

(i) Suivant re cliap. , nul ne peut jionrsuivre ou agir par procureur en cour
laie , si ce n'est pour personne authentique, comme évèque, baron , chapitre,

ou pour commun profit de ville ou d'université. Ainsi, de droit commuu
,

toute université pouvait agir par procureur en cour laie, sans grâce ; et peu de
temps après , en 1298, Boniface VIII exiiorta tous les seigneurs temporels de
^oufl'iir qne les choses se passassent ainsi daus leurs justices k l'égard des moi-
nesses , des abbesses et des prieures.

Cap. iinico , § 3. De slatu Regulariuin in sexto.

En l'année lioS , l'Université de Paris avait demandé au pape Innocent III
la grâce de plaider par procureur , et quoique, selon ce pape, ce qu'elle demau-
tîait fût de droit commun , il ne laissa pas cjue de l'accorder pour étendre sou
pouvoir.

Cap. 7 , extra De Procuratoribus.

Ce chapitre est difficile et a fait peine , même à ceux de nos commentateurs
qui n'ont pas ignoré notre ancien droit. Et en effet, ou l'imiversité plaidait de-
vant des juges ecclésiastiques , ou en cour laie.

Si elle plaidait devant des juges ecclésiastiques , il étnit inutile de demander
grâce de plaider par procureur

,
puisqu'en cour d'église on plaidait par procu-

reur sans grâce , et qu'on ne demandait cette grâce qu'en cour laie. Comme il

est dit dans cet établiss.

Et si elle plaidait en cour laie , ce n'était pas aux papes qu'il fallait deman-
der la grâce, mais au Roi ou aux soigneurs temporels.

D'un autre coté, il n'est pas concevable que l'Université de Paris eût demandé
grâce de plaider par procureur, si on ne lui en avait fait difRculté; et comme
elle s'adressait au pape pour demander cette grâce , il y a lieu de croire qu'elle
plaidait devant des juges qne le pape avait délégués. Et c'est peut-être depuis
cette décrétale que l'usage s'est introduit en France qu'on plaiderait en cour
ecclésiastique sans grâce, et que cette grâce ne serait demandée qu'en cour
laie. V. Beaumanoir , chap. 4 , p. 3i. (Laur.)

(2) Quand le demandeur agissait par procureur , le juge et le défendeur pou-
vaient rejeter le procureur, et o])!iger le den^audeur de plaider en personne,
te qui devait être fait avant contestation eu cause, parce qu'après la contes-
tation ,

le procureur élSi\tclûmtrttis liiis , comme le disent les lois romaines. Et
SI le défendeur voulait bien plaider contre le procureur du demandeur, il pou-
vait en donner ses lettres , ou au procureur ou au juge , et encore mieux au
ji'ge , afin qu'il ne fit pas de ditlicullé. (Laur.)

(3) Il y avait anciennement une grande différence entre le contremand et
r;'s.soine.

Le contremand . comme on l'a déjà dit ci-dessus , était une raison proposée,
pour rcnicUie ou différer l'assignation.
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car prouflls csi chose commune
de deiîoiulie celui qui n'est pré-

sent, selon droit escrit en la Di-

geste du Procni-eur , en la loy

qui commence Seiviini quoque,

au paragraphe Puhlicè mile est,

et doit venir li coniremans à la

jasiice et à la partie adverse; et

révocation de procurateur quant

li sires le veut faire , si vaut,

SL^lon le droit escrit en Decre-

ta!es , des Procureurs
_,
el cha-

pitre qui commence Extra
maiidatimi , en Digeste en cel

mesme loy qui commence Si

prociiratorem; en Code de satis

ilcnido, en la loy unique où il

est escrit de cette matere. Et
selon l'usage de court laie, qui

ne se deffend par procurateur

,

len le doit tenir pour delfaillant

selon droitescrit en Digeste de

diversis temporalibas prcescrip-

tionibus , en la loy première.

Et si pûet len bien dire contre

les contremans
,
quand il est

tardis, ou quand il est plusieurs

fois contremandés après mons-
ti'ce d'héritage : Et se li procu-

rateur essoigne son seigneur, il

IX.

Ion droit écrit au Digeste àe&

Procureurs, en la loi qui

commence Si prociu'ator, à

moins que ce ne soit pour
contremans, ou pour justi-

fier l'exoine de son seigneur
;

car le premier principe de
droit est de défendre celui

qui est absent, selon qu'il

est écrit au Digeste des Pro-

cureurs, loi qui commence
Servian qiioque, au paragra-

phe Publiée utile est,\c con-

treman doit être présenté à

la justice et à la partie ad-

verse. Le seigneur est libre,

quand il lui plaît de révoquer

son procureur, selon qu'il est

dit auxDéci'étales desProcu-

reurs, chapitre Extra niait-

datipn, au Digeste , même
\o\,Siprocuratorern^^n Code
de satis daiido^où. il est traité

de cette matière. Suivant

l'usage de courlaie, celui qui

ne se défend pas par procu-

l'cur est tenu pour défaillant

selon droit écrit au Digeste,

de diversis temporalibus et

prœscj'iptionibus , loi pre-

L'essoine était une raison proposée par celui qui ne pouvait romparoir à

l'assignation , ou pouv maladie , ou à cause de quelque péiil imminent.

Et le contrcmand diflerait de l'essoine . en ce que celui qui contremandait

,

remettait l'ajournement à un jour certain , sans être obligé d'afRrmer ni d'allé-

guer aucune autre raison , au lieu qu'en cas d'essoine, il fallait affirmer qu'elle

était vraie. Et comme on ne pouvait savoir quand elle cesserait, la remise n'é-

tait jamais par cette raison à un jour certain.

V. Beaumanoir , rliap. 3
, p. 24.

Comme celui qui était dans l'obligation d'user de coniremans ou d'essoines

ne pouvait les proposer lui-même , il était dans la nécessité d'avoir recours nu

ministère d'un messager, pour les proposer , s'il ne voulait pas avoir de procu-

reur , et dans ce cas , il iio lui fallait ni grâce ni le consentement de son adver-

saire. V. Beaumauoir ; chap. 3 cl l'auteur du Graud Coutumier, liv. 3 j chap.

7. (Lanr.)



doit nommer l'essoignc (i), ou

deia maladie, ou d'autre chose,

et se l'cssoigne est resnable ,
li

ju'^cs le doit oïr. Mes li sires doit

fe?e de l'essoigne ce. qu'il devra

fère selou droit escrit en Dccre-

lales des Procureurs cap. Que-

rclam , où il est escrit de cette

matere. Et quand il vendra à la

journée que il sera ajournés, il

doit prouver son essoigne ou son

empeschement , car il porroit

bien perdre après monstrée (2)

sesimie, ou propriété, ou la

querele perdre , se il ne prûeve

son essoigne, selonc l'usage de

court laie, se il avoit oy la de-

mande , ou autres pour luy , et

fere monstrée par justice est es-

table selonc droit escrit en De-

cretales. Ut lue non contes-

tata (3).

58i

niière. La partie adverse

peut récuser le contremans

de sou adversaire s'il dniv»

trop long-temps et s'il s'en

est servi plusieurs fois après

montrée d'héritage. Lors-

qu'un procureur est fondé

de procuration pour cause

d'exoine,.il doit nommer la

maladie , le genre d'excuse

alléguée ; et si l'exoiue est

raisonnable, le juge y aura

égard , et prononcera sur la

validité de l'exoine comme
il le devra , conformément

au droit écrit aux Décrétales

des Procureurs, cap. Qiiere-

lam. Lorsque le jour mar-

qué pour comparaître sera

venu, il doit prouver son

exoine , car autrement il

pourrait bien perdre sa cau-

se et être débouté de sa de-

mande en saisine et posses-

sion, s'il ne pouvait prouver

la vaUdité de son empêche-

. ment, selon l'usage de cour

laiej s'il avait ouï la demande

ou par le ministère de son

procureur, dans ce cas , ce

que la justice ordonnerait

serait stable, selon droit écrit

aux Décrétales, Ut litc non

contestatâ.

le chap. 102 du liv. i. (Laui-)
(i) V . Beaumanoir, chp.p. 3 , p. 26 ; et joignez le chap.

(2) V. Beaumanoir , chap. 3, p. 24 ; le chap. 119 du livre ler. , et le cliap.

lo ci-après. (Laur.)

(3) Cap. Çuoiiiam, S 6, (Laur.)
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9. De a^eer recreance,
9. De refuser recréance.

Recreance (i) nç doit mie
esue vée (2) en droit fesaut, se
il u'j a rcsuables causes

, ou se
n'est des cas dessus dis (3). Et
quand recreance est feie par
justice certainement (4) il doit
assener jour souffîsant ans par-
ties , et mener par droit se-
lon tous erremens , et selon les

coustumes du païs et de la
terre.

10. De demander sesimie au
défaillant après monstrée
de l'héritage.

Se aucuns est défaillant après
monstrée dheritaige, si comme
nous avons dit dessus (5)^ \\

demander et dire en tele ma-
nière comme] c demandasse à tel

homme pardevant vous tel he-
ritaige assis en tel lieu, et en
telle censive, et en tel fié, que
il tient à tort , et doit retraire la
demande, et ont an et jour de
monstrée (6), et jour de conseil.

Ou ne peut refuser ré-
créance lorsqu'il n'j a pas
de raisons suffisantes pour
le faire, ou si ce n'est dans
quelques-uns des cas que
nous avons indiqués ci-des-
sus; et quand la justice l'a

accordée, on doit assigner
un jour convenable aux par-
ties, et juger la contestation
selon les erremens et la
coutume du pajs et de la
terre.

er saisine10. De demanda
au défaillant, après mon-
trée d'héritage.

Si quelqu'un est en dé-
faut après montrée d'héri-

tage comme nous avons dit

ci -dessus, le demandeur
doit parler ainsi àla justice:

j'avais demandé pardevant
vous à un tel homme, tel

héritage , situé en tel lieu

,

en telle censire, dans tel

fief, parce qu'il le possède
à tort. Alors il doit renou-

(2) EmpècL('c. (Laur.)

traSnn "r.'""^".^
'/"" '^ ^r '

^' ^-" "'^'^P- 7- Et ^"s cas sont le mrnrire
,
la

ce ]il!'(Laur )
' '' °"'' '*' Beaunianoir

. rapporté, sur 1. chap. 5 de

(lim-.?^'''
"'' "'''" '^^'^ "^'^"^ " entieremcnf. » V. Beaumanoir

,
chap. 53.

(5)Liv. ler., cliap. 119. (Laur.)
(6) II y a mieux dans un manusr., < et a eu jour de monUée. » (Laur.)
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et jour certain de respondi'e , et

doit nommer le jour et le dé-

faut. Et celle journée nous

fusmes attendant,, et il fut dé-

faillant de tout en tout^ sans fere

response, et passaheurC;, parquoi

len perd , don se il cognoist le

défaut, je n'ay que prover , si

en demant ( i ) à avoir sesine ou

propriété ou querele gaignée,

ou tel gaains , comme la cort

esgardera par loyal jugement,

que avoir en doie. Et li ait té-

moignage (2) tel comme il i doit

avoir comme après monstrée
;

et se il le nie en la court laie, se

les parties ne s'accordent, et

octroient, se ce n'est en chose

jugiée, ou en chose mise à fin

en la cort le Pioy, ou en assise

de bailjif, ou prouvée par tes-

moins ^ ou par gage de hataile,

se ce est hors de l'obéissance le

Roy ; et doit nommer et avoir

présentement le garant qui le

jour vit mettre, et assener aus

parties et le défaut fere , et eu
ptiet len jugier une bataille; et

se les parties aucuns mchains

(3), apparissent, et il le meis-
sent avant, et il en eussent men-
tion, ou retenue, il pourroient
bien mettre champions pour eux:

et se estoit en l'obéissance le

^^J (4) } ou en sa seigneurie.
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vêler sa demande , et com-
me il a eu jour pour la

montrée, jour pour se con-
sulter, et jour certain pour
répondre, il nommera le

jour et le défaut; et au jour

assigné nous l'avons attendu,

il n'a point comparu
, n'a

fait aucune réponse, et a
passé l'heure où il devait

comparaître. C'est pourquoi
il doit perdre sa cause. Il ne
peut ignorer son défaut , et

moi je n'ai besoin que de le

prouver pour demander la

saisine de l'héritage en toute

propriété, et tel dommage
qu'il plaira à la cour m'ac-
corder par un bon et loyal

jugement, comme il m'est

dû.On lui accordera le dom-
mage que prescrit la cou-
tume après la montrée. Si le

défendeur proteste contre

,

le demandeur peut requé-

rir l'enquête juridique par

témoins, s'il croit qu'elle

puisse lui être accordée; car

cette espèce de preuve n'est

admise en cour laie que
lorsque les pajrties s'accor-

dent à la demander , et non
en chose déjà jugée, ou en

affaire terminée à la cour du
Roi, ou en l'assise du bailli

\

(i) Joignes; le chap. 119 du llv. iet.(Laur.)

(2) Dans un manusr. , il y a mieux : « Et ait tel damage , etc. (Laur.)

(3) V. le chap. i68 du liv. icr. , aveclanot. ; et Briton , ou les Iiistit. d'E-
doaavd , roi d'Angleteirc , composées par Briton

, évêque d'Hercford, au chap.

aS , des Appels de malieras , nombre 94. (Laur.)

(4) V. les chap. 2 , 3 et 4 du liv. ier.( Laur. )
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ou eu son deinaine ,
par tes-

moins , car le Roj dcflcnd ba-

tailles par ses establisscmcus

(0-

ÏX.

ou prouvée par témoins ou
gages de bataille, si c'est

hors de l'étendue de la jus-

tice du Roi. Alors il doit

nommer et avoir présent le

garant qxii a vu indiquer le

jour^ l'assigner à la partie et

prendre le défaut. Dans ce

cas ont peut ordonner la ba-

taille ; et si les deux parties

avaient blessures apparentes

etquiles empêchât de com-
battre par elles-mêmes , el-

les pourraient mettre cham-
pions ; mais si l'affaire

avait lieu dans les domai-

nes du Roi_, on ne pour-

rait juger la querelle que
par témoins, car le Roi dé-

fend les batailles par ses

établissemeus.

II. Comment l'en doit appeler

de murtre (2).

Se aucuns accuse un autre de

murtre , ou de traison , ou des

quas qui sont dessus dit (3) où

il a point de sanc (4) , li encu-

sien-es doit 'fere sa plainte par-

devant la justice , et dire en

telle manière
,
je me plains de

Jehan, qu'à tel jour, et à tel

lieu, sans tort que je li feisse, et

sans droit que je U veasse de-

II, Comment on doitaccu-^

ser de meurtre.

Si quelqu'un accuse un
autre de meurtre , de trahi-

son . on de quelqu'un des

cas indiqués ci-dessus, où il

y a peine de sang, il formera

sa plainte de cette manière:

Je me plains d'un tel ,
qui

tel jour, et en tel lieu, sans

lui avoir fait aucun tort

,

sans avoir refjsé de lui faiie

(i) V. l'Ord. <1e 1160, tonrhatit 1rs cJupIs et Ips gap;ps de ijalaillfs. fi, l^s art.

2 el 3 du liv. 1er de ces Etablis. 11 semble par ce qui est dit ici
,
qr.e cel ivre 2

n'en ferait pas partie. V. la note sur le chap. i5 ci-après. Laur.)

(2) V. le cht-p. 3 du liv. ler. , les chap. 20 et 38 ci-après. (Laiir.)

(3) Aux chap. 5 et 7 de ce Hv. ( Laur. )

(4) V. le chap. 5 de ce liv. C'est comme s'il y avait où il y a sang : car le

meurtre et les cas spécifiés dans les art. cités ne sont pas sans sang. (Laur.)



vaut justice nuit entre et eu

traison, et en aguet de chemin

porpenssé, si il y a estéfet^ il le

doit eu telle manière mètre avant,

en sa plainte. Et se il est certaiu

du prouver, et se il i fust attJiius^

il en scicit puguis , si comme il

est dit dessus, el commence-
ment des establisseniens (i) le

Roi : Sire , il me feri de ses

ùrmes csniouliies et me doima

coups , et colées , dont cuir

creva et sanc en issi , et me fit

plaie mortieux, (pu bien sont

appnrissans , dont se il se x'ccog-

noist,je demande et recpiiers,

qu'il en soit puguis comme de

ici fet, et mes domages me soient

rendus] usques à la valiic de lol.

Et se il le nie^je li offre à prouver

par enqueste ou par tesmoins (2);

car tesmoins si ont aussi grand

force com;ue cliartres et instru-

ment du plet, selonc droit es-

critenCoàe DeJide instnun. en

la loy f[ui commence , In cxer-

ceudis , où il estescritde celte

maiere , ou ainsi comme la cour

csgardera que fere se doie, etli

doit la justice denoncier la peine

qui est dite dessus (3) , se ce est

en l'obéissance le Roj_, et se ce

est liors de l'obéissance le Roj

,

gage de bataille (4).
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droit en j usiice, à Ventrée de
la nuit, a cherché à me tra-

hir, et m'a guetté sur le che-
nm\, de dessein prémédité.

S'il en a reçu quelque mal^
il doit le dire dans sa plainte.

Si l'accusateur a des preu-
ves certaines, et que l'accusé

soit atteint et convaincu , il

sei'a puni
, comme nous

l'avons dit au commence-
ment de ces établissemens.

Le plaignant continuera

ainsi : Sire, il m'a frappt^

de ses armes, m'a donné des
coups, m'a fait des blessures

mortelles dont je puis mon-
trer les cicatrices , ce dont
il ne saurait se défendre.

Je demande donc et requiers

qu'il en soit puni , et m'in-
demnise jusqu'à la valeur de
dix livres ; s'il nie le fait

, je

m'offre à le prouver par en-
quête et témoins , car la

preuve par témoins a la

même force que les Chartes

CL auties titres de plaidoirie,

suivant le droit écritau Gode
De fide Instrum, , en la loi

qui commence In exeicen^
dis ^ où il est traité de celte

matière, ou comme la cour

lejugeraconvenable.La jus-

(i) C'est le rhap. 3 du liv. i. (Laiir.)

(2) Cela était ainsi dans les domaines et les justices du Roi, comme il se voit

dans le chap. 3 du liv. i ; mais dans les justices des seigneurs les parties en
venaient au dii"l , suivant le chap. 10 de ce liv. , à la fin , et comme il est dit

ci-après à la fin de ce cliap. (Laur.)

(3) Savoir celle du talion. V. !e chap. 3 du liv. i. (Laur.)

(4") V. le chap. 3 du liv. i ; et le chap. 10 de ce liv. Beaumanoir , chap. 6r,

pag. 309.

a. 38
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lice annoncera au plaignant

la peine portée ci-dessus^ si

c'est dans l'étendue des do-

maines du Roi, sinon on fera

donner les gages de bataille.

12, Comment lendoil requerrc

chose emblée (i).

1 1. Comment on doit récla-

mer' chose volée.

Se aucuns accuse autre per-

sonne de larrecin ,
il doit avoir

les priieves prestes ;,
selon droit

escritenCode, en laloy quicom-

mence,Qai accusare volant (a),

et doit nommer le larrecin , se

ce est cheval, ou robes, ou gages

d'argent , et doit dire en tele

manière : je me plaiug de tel

homme , et doit mettre quatre

den. (3) dessus la chose parde-

vant la j astice (4) il m'» emblé

tele chose , et puis le larrecin

,

3 e l'en ai veû en saisine ,
car

larrecin si est ime chose que len

ne fet pas en apert, et est une

chose qui est ostée contre la

voulenté au seigneur, et sans

sonseu, selon droit escrit en Ins-

titut. De ohligat. ex delicto, el

paragraphe qui commence Fur-

Si quelqu'un accuse un
autre de vol, il doit avoir

ses preuves toutes prêtes, se-

lon dioit écrit au Code, en la

loi qui commence Qui accu-

sare volunt. Il nommera le

vol, et dira , si c'est cheval

,

robe ou argent , et parlera

ainsi , après avoir déposé

quatre deniers en présence

de la justice. Je m.e plains

d'un tel homme^qui m'a volé

telle choscj depuis, je l'en ai

vu en possession; car le vol

est une action que l'on fait

en cachette, et une chose est

dite volée quand ou la pos-

sède contre le gré et sans la

connaissance de celui à qui

elle appartient; selon droit

écrit aux Instit. de obligat.

(i) V. le cliap. 17, ci-apvës, et le ci du liv. ï , avec la note qu'où y a faite.

(Laur.)

(2) C'est la loi 4 , au Code De Edcndo, (Laur.)

(3) Il y a la même chose|daus le chap. 17 , ci-après , au commencement

,

où il est dit que c'était alors la coût. Par notre aucien droit , les mariages se

contractaient aussi per denarios 3 , et les mamimissions se faisaient per de-

narium. V. Bignoniuin, ad Marciiîfuni , lib. i . cap. 22; et Pithœigloss. ad
leges Salicas , lit. 46. i^Laur.)

(4) Ainsi , il faut supposer que la chose revendiquée devait èfrc devant lo

]uge. Jure Ro7Jiano antiquo , vindicla erat corrsptio manus in re , alque

inloco presenli apud Pra'loreni. V. Jccoluni Goûtefredum , ad diiodecini

tabulas , hlro tertio Probaliouum De vindieiis . tabula scxlâ, (Laur.)
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tuni , et en Code el titre des

larrecins , en la loj_, Si cuis

servo alicno , environ le milieu

delà loy. Etdecel larrecin eoni-

luent il cuide dire (i) qu'ill'ait

vcii en sesine^ puis le larcin, et

le doit prouver par bons tes-

moins; et se il défaut de priieves,

i! deniourra à la justice à pug-

nir, si comme nous avons dit

dessus (a) , se ce est en l'obéis-

sance le V\.oy (3) se cil ne le cog-

noist (4), et n'a esté prouvés (5),

ne pris en présent fet
_,
ne n'a

este trouvé sesis, ne vesius, car

cognoissance fête en jugement
vaut chose jugiée, selon droit

escrit en Code De coiifessis , en
la loy unique qxii commence
Confessas,

ex délieto. Au paragraphe
qui comnieiice ,lùa'iu/n , et
au Code au titre des Larcins
loi Si cuis ser^o alieno
vers le milieu. Pour accuser
quelqu'un de vol^ il convient
qu'on ait vu le vol et le vo-
leur en possession de la chose
volée, et on doit le prouver
par bons témoins. Si l'accu-
sateur ne peut convaincre
l'accusé de vol, la justice , si

c'est dans l'obéissance du
roi , le punira comme nous
avons dit ci-dessus; c'est-à-

dire , si l'accusé ne le con-
naît pas , s'il n'a pas été pris

sur le fait, ui trouvé saisi et

vêtu de l'effet volé ; car l'a-

veu fait en jugement vaut
chose jugée, selon droit

écrit au Code, en la loi uni-

que qui commence Confes-
SOS.

(i) Dans trois mannsc. il y a mieux : « Convient-il que die. » (Laur.)

(2) Liv. I , chap. 3. (Laur.)

(3) Car en l'obéissance le Roi , c.-à-d. dans sa seigneurie , tout se prouvait
par fémonis

,
les gages de bataille y ayant été abolis. V. derechefles rhap. 3

et 91 du liv. I ,à la fin. Il semble que, hors l'obéissance le Roi, il y avait lieu
?ux gages de bataille pour le larcin , ce qui ne pouvait être que par lui usage
particulier dans quelques endroits . car près pie partout, en larcin, il n'y av^it
point de gages de batailles

, parce qu'il était de basse justice, ainsi qiie i'a re-
inarqué Loisel dans ses Inslil. coût. , liv. 6 , lit. i. Des crimes , règ. 20 , sur
laquelle il faut voir la note de Laurière

, p. 274 et 275. (Laur.)

(4) La preuve par témoins n'est pas nécessaire . quand celui quia commis le
vol en convient

, et se trouve saisi de la ciiose volée. (Laur.)
(5) V. Des Fontaines dans sou Corseil, cliap. 22, nomb. 21, (T.,aur.)

38^
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i3. JOe loqueirc homme qui est

à jor panlcvajit le lloj.

So aucuns est appelles parcle-

vantle Roy, ou devant sa gcnt,

par adjoinementoupar semonce,

il doitveriiiàla justice leRoy (i),

h. sçavoif se il est justissable, ou

non , ou (le s'obéissance , ou de

sa saignorie , ou por aleguicr

son privilège, selon droit escrit

en la Dig. el litre des jugemens,

en la loy qui commence Si

quis ex alitna , et selon l'u-

sage de court laie. Et se il n'est

à s'obéissance , il doit dire en

telle manière , sire, je ai seig-

neur, par qui je ne vée nul

droit(2),etsui couchant et levant

en tel lieu , en telle saignorie

,

et doit nommer son saignor. Et

se la justice le Roy est certaine

que li sires ait justice en cekiy

lieu , du fet dont len le suivra
,

len le doitrenvoyer à son sain-

gnieur, se il le requiert, se il n'i

a chose resenable (3) en présent,

ou ni , ou coguoissance , ou res-

ponse : car frans home (4) ,
qui

i3. De requérir celui qui

est ajourné pardevaiit le

Roi.

Si quelqu'un est appelé

pour comparaître devant le

Roi ou devant sa justice, par

ajournemens ou somma-
tions, il doit se présenter ,

s'il est son justiciable, ou
de son obéissance, ou de sa

seigneurie, ou pour alléguer

son privilège, selon le droit

écrit au Digeste , tit. des ju-

gemens, en la loi qui com-
mence Si quis ex alieuâ ;

et suivant l'usage de cour

laie, s'il n'est pas de l'obéis-

sance du Roi , il dira : Sire
,

j'appartiens à tel seigneur
,

que je n'avoue pas pour
éloignerle jugement, je suis

couchant et levant en tel

lieu el telle seigneurie , et il

nommera son seigneur. Si la

justice du Roi est certaine,

que le seigneur dont il se

réclame a droit suffisant

pour juger le crime dont il

est accusé , on le lui ren-

(i") V. le fhap. 33 de ce liv< (Laur.)

(jA Q.-k-A. <i Lequel avoiiaut
,
je n'empesclie pas que droit ne soit fait, a> ou

pouv inieiix dire , « que je n'avoue pas pour éloigner le jugement. » (Laur.)

(3) Dans 2 manusr. il y a mieux. : « cause. » (Laur.)

(4) Le franc liomme est ici l'homme roturier non sei'f, ou main-mortablc

,

qui possède un fief. Qf^and le franc homme était levant et couchant sous un
seigneur, il était justiciable de ce même seigneur de meuble ou de châtel , ce

que Loisel a très-bien remarqué dans ses lustit. coutum. , liv. ler.y tit. ler;
,

règles 19, 20 et 26.

Suivant ce cliap., lorsqu'un franc homme était poursuivi pour crime ou pour

meuble, dans une autre justice que celle du seigneur où il levait et couchait, il

pouvr.it furmer son aveu,c.-à-d., s'avouer de son seigneur, et demander d'èLra

xeavoyé dan» sa justice, te qui ue pouvait lui être refusé; pourvu qu'il cûL de-



fetresponse, ou ni sans avoër

justice (i),nc cort , il nclapiiet

puis décliner après plcteniamc.

Car là où li plés est entamés (2)

et cnuinianciés , illiiec doit

prendre la fin^ selon droit es-

crit en la Digeste , De jiidicii<;.

lege nhi , et en Gode De juris-

dictioueomiiiuinjudiciun etc. en

la loy qui commence JSerno , où

il est escrit de cette materc
;

car nus ne pûet après ni
_,
décli-

ner siège ordinaire; et se la

iuslice en doute qu'il ne soitjus-

lissable , à celui qu'il aura avoé

à son saigneur , il le doit te-

nir jusques à tant que cil le re-

quière qu'il aura avoué à sain-

gnieur : car len ne doit pas rendre

court par derrières^ ne nus n'est

soLiÛîsans tesmoins en sa querele

et pour ce ne le doit pas , se-

lonc droit escrit en Code de tes-

tii)us, en la loj qui commence
Omnibus. Ne pour ce ne le doit

pas la justice croire (3) ne ad-

jouster foy devant qu'elle soit

certaine du mandement au sai-

589
verra

, pourvu cependant
qu'il n'ait pas été pris sur le

fait, ou que l'affaire u'ait pas

encore été instruite, ou qu'il

n'j ait pas de défenses au
procès ; car 1 homme franc

qui tait réponse ou qui nie

avant de s être avoué d'une
autre justice ou courue peut
plus décliner le triljunal

après que la cause est enta-

mée; carie procès doit être

terminé dans celui où il a

été instruit et entamé, selon

droit écrit au Digeste, de jii-

diciis, lei^e ubi, et au Code,
dejuriidictione omnium /«-

dicum, elc. , en la loi qui

commence nemo , où il est

écrit de cette matière ; car

nul ne peut, après avoir

fourni défense , décliner le

siège ordinaire. Si la justice

doute que l'accusé soit jus-

ticiable du seigneur dont il

s'avoue, elle le retiendra

jusqu'à ce que le seigneur

l'ait réclamé
,
parce que l'on

mandé son renvoi, ou formé son aveu avant contestation eu cause, parce qn©
toute exception déclinatoire ne peut plus être proposée après que la cause a été
contestée, et il y a lieu de dire, qu'alors le seigneur même ne pouvait plus
revendiquer son homme. V. Bacquet, des Dioils de Justice , cliap. 9, avec la
not, et Remarques de Laurière sur les ri-glss de Loisel qui viennent d'ètremen-
liounées. Tel était l'usage à l'égard des hommes francs. Quant aux serfs ou
mam-roortables, ils n'avaient en cas de crime, ou quand il s'agissaitde meubles,
d'autres juges que leurs seigneurs, ce que nous apprenons de P. Des Fontaines,
dans son Conseil , chap. 21 , où il fait à cet égard à" la différence entre le serf
et le vilam, en observant que, selon son usage , il n'y avait cependant entre le
seigneur et le vilain , « autre juge fors Dieu. » (Laur.)

(1) Sans avouer son seigneur sous qui il lève et couche. Dans uu mss. il y a
mieux, «sans veer. » (Laur.)

( 2 ) V. Bcanmanoir, chap. 10, p. 55. (Laur.)

(3) Un manus. ajoute ; « Car quant aucims dit qu'il est au roy ou à Papos-
,ioille , elc. » De sorte qu'il y manque beaucoup en cet endroit. (Laur.)
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gncur^ par certain message (i),

ou par scigciisgcncrauiueut con-

nus , ou par lettres au saig-

iiieur , ou par son prevost , ou

par son major^, selon droit es-

crit en Code des Mandemeus au

prince^ en la première loy , où

il est escrit de cette matere
;

car quand aucun dit qu'il est

au Roj _,
ou à l'apostole (2) ,

len ne le doit pas croire se len

ne voit les lettres (3). Etquand
li sires les requerra^ et sera cer-

tains souffisamment la gent le

Roy, si comme nous avons dit

dessus , len le doit rendie ;, et

se il en doute il le doit recroire,

se la recreance i siet, par le

commun de la terre
,
par pièges

mettaus souffisans, ou soi meis-

jnes par sa foy , ou par son se-

rement, se il ne puet pièges

trouver por justicier devant lui,

ou là où droit le mettra , et doi-

vent les justices aller el lieu,

peur enquerre de la justice (4)
et de la saignorie , et les par-

ties prcsantes à certain jour à

qui la chose touche et appartient:

car len ne fet pas en cort laie

jugement d'une parole, que se

l'autre partie n'est oïe, et ap-

pelée souffisamment, l'en ne

puet riens desiner , ne jugier,

selon droit escrit en Decretales

SIX.
ne doit pas juger sans avoir

entendu les deux parties, et

nul n'est suffisant témoin eu
sa propre cause, suivant le

droit écrit au Code, de tesLÎ-

hus y en la loi qui commence
Omnibus; c'est pourquoi la

justice ne le doit pas croire

ni ajouter foi avant d'en

avoir informé le seigneur par

message , soit par sergent

connu, ou par lettres au sei-

gneur, ou par son prx'vôt

,

ou par son major, selon le

droit écrit auCode des man-
demeus du prince,!. lere.

,

où il est traité de celte ma-
tière; car, si quelqu'un s'a-

voue du pape ou du Roi , ou
ne doit pas le croire si l'on

ne voit ses lettres; et quand
le seigneur le réclamera , et

que la justice du Roi en sera

certaine, d'après ce que

nous avons dit ci-dessus, on

doit le rendre; mais si Ion

en doute on doit exiger cau-

tion , si elle a lieu par la

coutume de la terre
,
el s'il

ne peut en trouver en se

donnantlui-même pour cau-

tion sur sa foi , et son ser-

ment de se présenter, et

d'être jugé pardevant ceux

qui en doivent connaître , la

( I ) V. Des Fontaines, dans son Conseil, chap. 21, art. 32-33, page i23.

(Laur.)

( 2 ) L'Apostole est le pape. (Laur.)

( 3 ) V. Iiemaicjues de Lauiièie sur le 1er. tit. du livre ler. des Instit- de

Loi.sel, règ. 10 et 21.

(4) V. le chapitre 3, ci-des.sus (Laur.)



àe cause de possession et de

propriété en la première Decrc-

tale vers la tin , et selon droit

. escriten GodC;, Si advcrsus do-

tent , en la première \oy, en la

fin où il est escrit de cette ma-
tere , car li prevos de la pro-

vince doit cognoistre de lacanse,

la partie adverse présente selon

haronic. Et se il y a débat de la

justice entre les parties _,
le Roj,

(jni est souverain es choses tem-

porienx, leprent en sa main (i)^

ne li Rois ne dessesist nului , ains

cnquiert de son droit loyau-

ment, et de l'autrui esgarde

droit à soi et à autrui. Car len

emporte sesine du Roy, non
pas li Rois d'autrui , si comme
nous avons dit dessus : car li

Rois n'a point de souverain es

choses temporieus, ne il ne
lient de nului que de Dieu , et

de lui (2). Ne de son juge-

ment, len ne pûet appeler qu'à

nostre seigneur de lassus : car

cil qui len appelleroit , ne trou-

Yeroit pas qui droit len fist.

justice ira sur les lieux pour
faire l'enquête dans l'autro

justice et seigneurie, pour
ajourner et faire comparaî-
tre les personnes intéressées

au procès , car la cour laie

ne peut prononcer de juge-

ment sans avoir ouï les deux
parties ; et si elles n'ont été

suffisamment appelées , on
ne peut rien terminer et ju-

ger, selon le droit écrit aux
Décrétalesde cause de pos-

session et de propriété, vers

la fin de la première, et sui-

vant ce qui est dit auCode,
Si aduersiis dotem,\oi i, où
il est traité de cette jnatière.

Le prévôt de la province

doit connaître de la cause

,

la partie adverse présente,

selon l'usage de cour de Iia-

ronnie. S'il y a débat de jus-

tice entre les deux parties

,

le Roi,qui est juge souverain

des choses temporelles, évo-

quera la cause à lui ; car le

Roi ne désaisit personne ,

mais s'enquiert loyalement

de son droit et de celui d'au-

trui, et sait se rendre justice

à soi-même et aux autres. Le
Roi ne reçoit saisine de per-

sonne , mais on la reçoit de

lui , comme nous avons dit

ci-dessus. Le Roi , dans les

( I ) Ceci sert à faire entendre le chap. 3me. de ce lîv. (Laur.)

( 2 ) V. le chap. 78 du lev. liv. à la fin , et le cliap. 19» ci-après;
Charles VII, irrité d'un mauvais jugement qui avait été rendu contre lui ,

le droit et les lois du royanme, en appela à Dieu son seul maître, et à son épée,

ne reconnaissant aucun autre supérieur. V. Remarques de Lanrièresur Loisel,
dans ses Instit. coutnra., livre ler., tit. ler., rl-g. 2. (LauT.)
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clioscs temporelles n'a point

Je juge au-dessus de lui ; il

ne tient sou pouvoir que de
Dieu cl de lui-même. On ne
peut appeler de son juge-

ment qu'au Roi du ciel , et

qui en appellerait sur la ter-

re ^ ne trouverait personne
• qui puisse lui faire justice.

1.4. Comment avocas se doit i^. Coimnent Vavocai doit

conteiur en cause, se contenir en sa cause.

Quand aucuns a bonne def-

fense et loïaux, li avocas et li

avantparlier (i) doit mettre

avant et proposer en jugement

ses deffenses , et ses barres , et

toutes les choses qu'ils cuident,

qui valoir leur doient^ et puis-

sent loyaument. Car ce que li

avocas dit , si est aussi estable

,

comme se les parties le disoient,

quand il entendent ce que il

dient (â) , et il ne le eontre-

dient présentement , selon droit

escrit en Code, des erreurs des

avocas, en la première loy; et

toutes les resons à destruire la

partie adverse , si doit dire

courtoisement, sans vilenie (3)

Lorsque quelqu'un peut

produire en justice une bon-

ne et loyale défense, l'avo-

cat qu'il a chargé de sa cause

doit mettre en avant et pro-

poser ses moy ens,ses excep-

tions , et tout ce qui y a

rapport, de bonne foi et de

manière à faire valoir sa

cause ; car tout ce que dit

l'avocat doit être regardé

comme dit et avoué des par-

ties, lorsqu'elles y sont pré-

sentes, et qu'elles ne le con-

tredisent point , selon le

droit écrit au Code des er-

reurs des avocats, loi px^e-

mière. L'avocat adverse
,

(i) Il y a ainsi dans tons les raanus. Dans le chapitre 11 du Conseil de

Pierre Des Fontaines, il y a amparliers. « Clii parole des amparliers et des

mcsdits as amparliers. « De parabola , dans la basse latinité, on a fait parole
,

et de parabolare ou a fait parler. Et comme 1rs avocats parlent pour les parties

qu'ils défendent, ils ont été nommés emparliers et avautparliers
,
parce qu'ils

plaident avant le jugement de la cause, ou, comme il est dit dans ce cJiap.

,

« parce qu'ils mettent avant et proposent au jugement les raisons des parties. »

V. Dialogue des avocats, pn.ge 46.^. et Glossaire du droit t'rancois sur ce mot.

Dans l'ancien droit romain , odvocati étaient ceux qui consultaient, et iip-

ironi les emparliers ou ceux qui plaidaient. Et dans la moyenne et la basie la,r

linité, advocali étaient les avoués ou vidâmes. (Laur.)

(2 ) Des Fontaines duns son Conseil, cbap.. 11 n. 7, (Laur.)

(3) Lcx quisquis Cod, de posLulando. (Laur.)
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dire de sa bouche, ne enfotne en détruisant les moyens
en dit ; et si ne doit fcrc nul proposés, doitse comporter

maicliié à ccluy pour qui il avec l)caiicoupd'hounêleté,

plaide (1), p!ct pendant, car ne proféi'ant aucune injure,

( 1 ) Ler quisquis, Cad. de poslulunrfo. Prœlcrea nuUuin cuin liligalors

contracttJin ,
qiicin in proprUiin reccpiljulein ineat adi'ocaLus , nuUani con-

férât pactionem. Où lu ^lose nut. Ergo iiec emere vel alias coiiLrahere cum
clieiiLulo potest. Et est ratio

,
quia oninia ilaret propter Liinoreni lais, sicut

infirnius ,
propter liiiiorein inortis-uL Di/^estis tic variis coguitionihus. Lega

viedicus. AnLe vero et posl, sic. Dig. de variis cognitionibus leg.

I. S. Si cui. Sed quid siaute noiiconvcuit de salaria'.' Respondeo secnn-

duin Joanncni , quod lune potest conveairi pendenLe lile, argu/nenlo hujus
lilLerœ : In propriant recepil fidetn. Et hoc non puto , licet œquitas me mul-
tuni nioveat m co/ilrariuni.

Beaiimauoir, dans ses routum. du Bpaiivoisis, rhap. 5, p. 33. « Li avocats

par nostre toiistiime plient penre de la partir pour qui ils plaident 1r salaire

convenance, ne mes tjiie il ne passent pour une querelle trente livres par l'esta-

blissement nostre roy Philippe. Et se il ne font point de marcLié à cliaiis pour
qui ils plaident et doivent estre payés par journées selonc clie que ils lèvent et

selonr leur estât , et clie que la querelle est i^rant on petite , car il n'est pas

resons que un avocat qui va à un cheval, doie avoir aussi grant journée
comme chil qui va ci deux chevaux, ou à trois, ou à plus, ne qui cLil qui peu fet

ait autant comme chil qui fait assez, ne que chil qui plaide pour petite querelle

comme chil qui plede pour la grant.

Et quant plet est entre l'avocat et chely pour qui il a pledié, pour che que il

lie se plient accorder d(;u salaire qui ne fut pas convenancié, estimation doit

estre faite par le juge selonc che que il void c[ue resons est , etc. »

On voir, par celte autorité de Beaumanoirque par l'ancien usage de laFrance,
les avocats avaient action pour èlre payés de leurs honoraires. Quelques-uns
dénient cette action aux avocats, en sorte q''e, selon eux, un avocat ne peut
aujourd'hui honnêtement plaider pour son honoraire, ce qui est avantageux à
ceux qui savent exiger de grosses sommes et se les faire payer d'avance, et per-

nicieux à ceux qui ont de la modesiic et de la pudeur. Et il serait à souhaiter

qu'i l'imitation du roi PJlippe-le-Hardi qui. par son Ord. de 1274,statua que les

honoraires -les avocats ne pourraient excéder trente livres , on leur donnât, dit

Laurière, des bornes raisonnables.

Quelques-uns ont prétendu qu'entre l'avocat et le client, le médecin et le ma-
ladeil n'y apas de louage ou de conduction, et que c'est la raison pour laquelle
l'avocat ne doit pas avoir d'action pour son salaire ou son honoraire. Mais
Jacqn.-s Oodefroy remarque, dans son traité De Salario , cap. i. n. 6, que le

p-iyemciil appelé nierces était pour les art> m'^cauiques, cl le salaire pour les

aris libéraux. Et dans l'art. 5 du cliap. 5, ii prouve que le salaire est dû aux
avocats , ci qu'ainsi ils ont action pour s"en faiie payer, ^idvocalis , seii toga-
tis honorariunt, seu vocis et prœsidii pretiuni. tr pliei jure dehetur. ex pro~
visiotie honiinis, veluti per stipulalioneni , ex niixld ralione honiinis el le-
gis . ex paclo nudo, ex inerd provtsione Icgis o/ficioque judicis; nenipe elsi

nilid con\>eiilunï, nuUum sa/arium adi^ocalo pruinissunifuer.t, nihiloniinus
prœstandum est ojjicio judicis .etc. V. La^cni i ,§. In honorariis. Dig. De
extraordiiiariis cognitionibus ; Speculatorcin De salario advocati; Cinuni,
ad Leg. ad^crsus q^i. 3. Cod. Manda ti ; Ballum, ad Lcgcni i'roperan-
dinn §. Et i!/o prccul dubio Cod. , De Judicis ; Frederieuni De senis con-
silio 2i8

; Alexandrum.cons'iio 09 , n. 2 , lib. 6 ; Farisiuni .consifio io5,
II. 10 , lib. 45 J}Iino( hiuni, De arbitn/riis , lib. :: , cenluria 6 , casa 717 »

fh 1,6, 7; Outienez, De fucranieulo conJimiaLorio p. i j cap, 64 , n. 3 ;
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droit le cleiTcnd en Code, de
poslulando , en la \oj qui com-
mence Quisquis vult esse cau~

sidicus , et ce appartient à

loyal avocas_, si comme la dite

loj le dit ; et doit dire et i*e-

qucrre à là justice, en sou-

pioiant de mes barres et de
mes deûenses que je ai dites et

proposées en jugement parde-
vant vous, qui me sont p.rou-

lîtaLIcs, si comme je croj, ne
ine veillé-je mie partir, sans

droit et sans loial jugement de
vostre cort:carlenpuet mettre et

oster (i) en sa demande jus-

qu'au jugement, sifais-je bien
retenue (2) de plus fere et de
plus dire en lieu et en temps,
quand droit m'i amenra, si

comme de barres peremptoires,
qui ont lieu jusqu'à jugement et

jusqu'à sentence , selon droit

escrit en Code Sententiamies-
ciiidi non posse , en la loj qui

commence, Pereniptoî^ias eoc-

ceptlones
j si que je ne cbiée

mie en tort envers le deman-
deur, ni à la justice, dont je

vous requiers droit, comme à

justice, se vous le me devés
tere ou non. En soupployant le

doit dire et en requeraiit droit.

Kt la justice li doit faire esgar-

I.Y.

ni en fait, ni en parole. Il

convientque l'avocat ne fasse

aucun niarcbé avec sonclient

pendant le cours du pro-
cès

; car le droit le défend
au Code de postulando

, en
la loiqui oonwnenccQiiisquis
tmltesse causidicus, et voilà

comme doit se comporter
tout honnête et loyal avocat.
Il doit se présenter et dire

à la justice : des exceptions

et des défenses que j'ai pro-
posées en jugement parde-
vant vous

,
qui me sont pro-

fitables, comme jele pense,

je ne me départirai point,

sans un bon et loyal jnge-

ment de votre cour ; car on
peut ajouter et retrancher

de ses demandes jusqu'à

sentence définitive. Je pro-

teste de ne plus rien dire en
temps et lieu, quand le droit

m'y amènera , à moins que
vous n'ayez jugé mes ex-

ceptions péremptoires
,
qui

auront lieu jusqu'au juge-

ment et sentence définitive,

selon le droit écrit au Code,
Sententiam rescindi non
posse. lia loi qui commen-
ce , Peremptorias excep-
tiones : de manière que je

Johan, CosLani, consilio 48, n. 6; liiccium, Decisionum NeapoUtan, c. 85,
n. 2 ; Blagoiiiuin, Decis. Florent. 12 , n. ^ ; yiviuni, in coininwiib. opi-
nionib. ,2p., op. 6 ,• Caphalutn

,
qu, 288 , n. 8 ,• et Farinaciuni , deci-

sion. rolœ , cap. 3xo. Il y a un traité du salaire des avocats de Lescornay.
(Laiir.)

(2) V. Beaumanoir , cbap. 5
, p. 33. (Laiir.)

(3)V. lechap. 20, ci-après. (Laur.)
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der en la court par droit, et

faire jugier ses barres et ses def-

fenses par cil qui le piieeiit faire,

et doivent par l'usage du pais

,

et donner loial jugement des

choses qui sont jugiées parde-

vaut luj, selon l'usage de la

cort, à ses justissables droit fai-

sant, et le doit nommer par

droit selonc la coustume de la

terre.

595

ne sois point en tort envers

le demandeur, ni envers la

justice; et je demande que
vous me fassiez justice si

vous me la devez ou non. Il

doit dire ceci en forme de

supplique, et requéiir droit;

le seigneur eu la cour du-

quel la demande est formée,

doit faire juger ses excep-

tions et défenses par ceux
qui le peuvent et le doivent,

suivant l'usage du pays , et

i-endre un bon et loyal ju-

gement, sur les choses qui

ont été proposées, selon l'u-

sage de la cour, faisant droit

à son justiciable qu'il doit

nommer suivant la coutume
de la terre. v

1 5. Comment len doitfère ju-

gement et rendre aux par-

ties, et demander amende-
ment, ou fausser se il n'est

loyaujc,
/

Quand les parties seront cou-

lées en jugement, li prevost,

ou la justice si feront les parties

renser , et appelleront souffi-

sammentgent qui ne seront mie
de parties(i), et doit la justice

rctreiée (2) ce de quoy eus se-

ront mis en jugement pour l'une

partie et pour l'autre, et livrer

1 5. Comment on doitfaire

et rendre jugement aux
parties, comment on peut

eu demander amende-
ment , ou en appeler

quand iln'estpasjuste et

lojal.

Quand les parties seront

au moment d'être j ugées , le

prévôt ou la justice les fera

retirer, et appellera ini nom-
bre suffisant de personnes qui

ne seront ni amies ni paren-

tes des parties, les instruira

du procès, leur exposera les

mojensdedéfense employés

(i) Dans le chap. io5 du liv. ler. , il y a , « qui ne seroit de l'une p.nlie, ne
lie l'autre. « (Lai'ir.)

(^) V . le chap. io5 du liv. ler. , avec la note qu'on y afafte. (Laur.)
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les paroles aux jugeeurs(i), et

ils doiventloyaument jugier (2)

les fiiils des hommes , et ne

doivent mie jugier selon la face,

ains doivent rendre loyal juge-

ment , et doivent avoir Dieu de-

vant leurs els, car jugement

doit estre épouvantable , selonc

droit escriten Code dejitdiciis,

en la loy fpii commence Sicutij

ne ne doivent avoir remem-
brance d'amor, ne de haine , de

don, ne de promesse, quand ce

vient au jugement; se il li plaist,

et il voie que bien soit, et

loyautés , mes il doit dire aux
parties, que eus fassent pés, et

en doit faire sou pooir : car il

appartient à toute leal justice,

et à tout juge de depecier les

plés , et les quereles mètre à fin

loïaument, selon droit escriten

la Digeste , en la loy qui com-
mence Quidam existimavei'^unt

d. Si certain petatur, et se il

piiet accorder de pés (3), la

justice si doit appeler les parties

présentes à jugement (4), si

come il a esté fet, car li juges,

si ne doit pas fere le jugement,

selon la court laie (5) , et ains

de part et d'autre, après

quoi, sans faire acception de
personnes, ils jugeront l'af-

faire et rendront un bon et

loyal jugement, ayant tou-

jours Dieu devant les yeux;
car rien n'est plus terrible

que le devoir d'un juge, se-

lon droit écrit au Code de
judiciis , loi qui commence
Sicuti\ et lorsqu'ils jugent,

ils doivent éloigner d'eux

tout ressouvenir d'amour ou
de haine, de don ni de pro-

messe. Le prévôt ne doit

prononcer et juger que con-

formément à l'équité, enga-

geant , s'il le croit convena-

ble , les parties à faire la

paix, y contribuant de tout

son pouvoir. Car il est du
devoir de tout j uge et d'hon-

nête justice d'arrêter les

procès , et de mettre fin aux
querelles, selon droit écrit

au Digeste , en la loi qui

commence, Quidam existî-

maverunt d. si certum pe-

tatur, si on ne peut les ame-

ner à la paix, la justice fera

appeler les pardes pour

(i) V. ce qu'où a remarqué sur le cliap. loS du liv. ler. (Laur.)

(2) V. le chap. 41 des Lois de Guillaume le Bâtard, et le 28 des Lois

cî'Kenvy T , roi d'Anj^lcteire , dans le llv, ([ni a pour litre : Archœologia , seu

de priscis Anglorum legibus , imprimé k Cambrige , in-folio , en 1644.

(Laiir.)

(3) Dans trois manuscr. , il y a mieux , «et se il ne piiet accorder.» (f^aur.)

(4) Dans tiois manuscr. , il y a mieux , « la justice si doit appeler les par-

ties , et donner et rendre , les parties présentes son jugement , si com il a esté

dit , etc. » (Laur.)

(5) Ceci est expliqué par Bcaumanoir ,dans le chap. ler. de ses rcut. du

Beauvoisis
,
p. 11. Dans le premier cas , c'était proprement les juges qui fài 1



doit dire en telle manière,

comme vous vous fussiez mis eu

droit, et coulé en jugement,

seur toutes demandes, et sur

lieuz dcfleuses en requérant

droit, ( et les doit retraire),

pour ce que vous les avez pro-

posées, et que vous avez re-

pondu , à la demande ne tar-

dés pas ces preudomes qui ci

sont, se il vous esgarderont

loyaument, et par droit juge-

meut; se ce est de héritage, ou

de mueble.Et se ce est demur-
tre , ou d'autre chose , il doit

dire en telle manière : Nous l'as-

solous, ou condamnons de la

demande qu'il fesoit encontre

luj par loyal jugement, que
avons fait par droit , liquiex

doit estre à eux rendus , et

ne doit pas estre vendus , et

se aucune des parties se sent du
jugement grevée, et que len

leur ait fei tort, et grief, qui soit

apert, il en doit tantost appeler

sans demorer (i), au chief sei-

gneur, ou à la cort de celuy,

de qui il tiendra de degré en de-

gré , si comme nous avons dit

dessus,el titre Comment len doit

demander en amendement de
jugement (2) : et doit appeler

sans delay : car les choses ju-

^91
être présentes au jugement,
comme il a été dit ailleurs,

car le juge , suivant la cour
laie, ne doit pas prononcer
de jugement, sans avoir été

aux parties : comme vous
vous êtes pourvus en juge-

ment demandant droit sur

telles demandes et telles dé-
fenses

,
qu'il rappellera

,

comme vous nous les avez
proposées et débattues, ne
souffrez pas que les honnê-
tes gens qui sont ici venus
pour vous juger

, perdent
plus de temps à vous enten-
dre, car ils vont vous juger
dans toute l'équité, et vous
rendrejustice.Ainsi doit par-

ler le juge lorsqu'il s'agit de
contestation d'héritage, ou
de meubles , mais lorsqu'il

est question de meurtre on
d'autre crime , il doit dire :

Kous approuvons ou con-
damnons la demande d'un
tel contre un tel, par un bon
et loyal jugement que nons
avons rendu dans toute jus-

tice; le jugement leur sera

notifié ainsi,et non pas vendu
à piix d'argent. Si l'une des

parties se trouve lésée par

le jugement, et que le tort

«aient le jugement, lesquels étaient nommés a jiigeurs » , et dans le second ,

c'était les « pers. « V. le chap. io5 du liv. lev. (Laur.)

( ' ) Q'iaot à l'amendement de jugement , il devait ê(re demandé en sup-
pliant dans le jour. Il semble néanmoins qu'ici ces deux choses soient conibu-
dnes. V. le chap. So du livre ler., l'art. 12 del'Ord. do 1667, au tit. de l'exccu-
tion des jugemeus. et Cujacium, ad lit. ûc appe/Iationibusin paralit. (L.)

(2)Cpci prouve que le second livre fait nu ti > des établiss.dc saint Louis. .loi-
gUL'z rOrd. de Charles VU, dî l'aa i^SS^ i Montil-les-Tours, art. 18. i^Laur.;
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i;iécs ou court tle baron, dcs-

cjuiox Icn n'appelle pas tantost,

sont teni'ics csiablcs, selon l'u-

sage de la cort laje, et selon

tlroitescrit en Code des avocas
,

des divers juges (i), en la loj

prenjierc où il est cscrit expres-

sément de celte matere, et doit

dire en telle manière : De ce

jugement je demande amen-
dement de jugement, si corne

nous avons dit dessus el ti-

tre de demander amendement
de jugement (2), en souploiani:

car souplicatious doit estre

faite (3) en court le Roj, et

non pas appel : car ap2:;cl con-

tient félonie , et iniquité se-

lon droit escrit en Code deliaut

prince les prières, en la loy qui

commence , Si qiiis advcr-

sus , et la loy, lutrinnentonmi,

et en la loj unique qui com-
mence , Litigontibus , e\ Code
de senteiitiis prœjectorwn prœ-
torîo et en la Digeste , de mina-
ribus , en la loy Prœfecti, où il

est escrit de cette matere
,
que

len doit souploier au Roy
,
que

il le jugement voye , ou face

voir, et se il n'est contre droit,

que il le face tenir, et entéri-

ner (4) par la coutume du païs.

Et ce ne piict-il veer (5) aux
parties selon les establisscmens

I v.

qu'on lui a fait soit notable

et évident , elle doit en ap-

peler sur-le-cbamp au chef

seigneur ou en la cour de ce-

lui de qui il tient sa justice

de degré en degié , comme
nous avons dit ci-dessus au
titre : Comment on doit de-

mander amendement de ju-

gement , et il doit appeler

sur-lc-cbamp, car tout juge-

ment rendu en la cour du
baron et dont ou n'appelle

pas sur-le-cliamp , doit être

exécuté, suivant l'usage de

cour laie, et selon ce qui est

écrit au Code des avocats ,

des divers juges, en la loi

première , où il est traité

spécialement de cette ma-
tière ; et il doit s'exprimer

ainsi : Je demandeamcnde-
ment de ce jugement, et il

doit le faire par requête
,

comme nous avons dit ci-

dessus, au tit. de demander
amendement de jugement;

car en la cour du roi on doit

le supplier de revoir le juge-

ment , et non pas appeler

,

car l'appel contient félonie

et injustice, selon droit écrit

au Code de liant prince les

prières, loi unique qui com-
mence, Si quis adversiis, en

(i) Cette citation rst fausse. (Laiir.) ,

(2) Liv. I , cbap. 80. (Laiir.)

(3) V. le fhap. 80 du liv. ler. (L.aur.)

(4) Entérin , en vieux français , sipnifio ertier. Entériner ,
c'est dérlarey

nn jugement entier , bon rt parfait , «.'t ordonner qu'il sera arrompl» et exé-

cuté. (LauT.)

(5) F.mpèrlif r . refuser.



îe Roy, si comme 11 est dit des-

sus, et se ce esthoii. de l'obéis-

sance du Roy (i), et il viegne

en la cort le Roj par resort
,
par

apel, ou par defaute de droit,

ou par t'aus jugement, ou par

recreance née (3) , ou par

grief, ou par véer le droit de sa

cort, il convient, que il die, •

cpie le jugement est taus (3), ou

autrement il ne seroit pas ois

( selon les cstablissemens ), et

selon l'usage de cort laie, s'il

appelloit (4) son seigneur des

choses dessus dites , li sires en

auroit le recort de sa cour,

droit fesant, et comment (5)
que ce soit prouvé par bonstes-

moins, si comme il est dit des-

sus, et cil qui sera trouvés eu

sou tort l'amendera par la cous-

tume de la terre.

%9
la loi I/istnimentorimi, Ci eu
la loi uni([ue qui commence,
Liiii^mitlhus y au Code De
Sententiisprœf'ectorimiprœ-

torio, et au Digeste, deniiiio-

rihus, en la loi Prœfecti, où
il est dit que l'on doit sup-

plier le Roi de revoir le ju-

gement et de le faire exa-

miner , et s'il n'est pas con-
tie le droit, d'en ordonner
son exécution selon la cou-
tume du pajs ; et il ne peut

le refuser aux parties suivant

les ctablissemens du Roi, et

comme il est dit ci-dessus.

Mais si c'est hors de l'obéis-

sance du Roi, et qu'il vienne

en sa cour par ressort, ap-
pel, défaute de droit, faux

jugement,refusderécréance,

déni de justice en sa cour,
il convient qu'il dise : le j uge-

ment est faux, ou autrement

(i) En l'obéissance le loi, on pouvait demander amendement de jugement,
mais on ne pouvait fausser, V. Le chap. 68 du liv. i. En cour iniéiieure , on
faussait. Joignez le chap. i38 du liv. i. (Laur,)

(2) Dans les manusc. il y a mieux , i>ee. V. le cliap. 9 de ce liv. avec la

note. (Laur.)

(3) V. Des Fontaines, dans son Conseil, cliap. 22, et Beaumanoir
,

chap. t'j. (Laur.)

(4) Il faut toujours se souvenir ici qu'il y avait anciennement dans le
royaume des lieux où les jugemens se faisaient par pers , et d'autres où il;- s^
faisaient par baillis tt jugeurs. Or , dans les lieux où ils se rendaient par
baillis etjiigeurs

, et peut être dans les lieux où ils se rendaient par pers el
baillis , on pouvait fausser les jugemens contre les jugeurs ou les pers, sans les
fausser contre les seigneurs

; et dans ce cas l'appel du iaux jugement était
porté par-devant le même seigneur, qui devait chercher d'autres jugeurs , ou
empinntcr des hommes du seigneur supérieur. Beaumanoir , chap. 61

;
page

8i3.

Quand le jugement était faussé contre les jugeurs , le seigneur en la coi;r
duquel il avait été rendu en avait la connaissance; mais si le seigneur était lui-
mcme prisa partie, alors l'alTaire était portée par-devant le seigneur supérieur.
V. Beaumanoir, pag. 3i2 et 338 , et Remarques sur le chap. io5 du liv. i , et
sur les chap. 78, 80 , 8r et i38, (Laur.)

(5) Lisez (f et cenvient , w comme il y a dans les manusc (L.aur.)
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il lie serait pas écouté, selon

les élahlissemcns^ et suivant

l'usage de cour laie. S'il IVn-

mait son appel sans délai!-

1er aucun c\cs motifs que
nous venons d'indiquer^ le

seii^neur pourrait révo(|uer

l'aiilaireensacour, etla faire

revoir par gens habiles et

expérimentés, comme il est

dit ci-dessus , et celui ([ui

sera trouvé enson tort j;aiera

l'amende prescrite par la

coirtume de la terre.

l6. Commentlcn doit justicier i6. Coininenton doitfaire

homme
,
qui est souspeçon- justice d un homme sus-

neus (i). pect.

Se aucuns est mauvaisement
renommez par cri oti par re-

nommée , la justice le doit pren-

dre (2) , et si doit enquerre de

son fet
;, etdesavie , et là en il

demeure : et se il le treu\e par

enqueste^ que il soit coupable

de aucun fet, où il ait paine de
sanc , il ne le doit mie condam-
ner à mort, quand nus ne l'ac-

cuse,ne quand il n^a esté pris en
aucun présent fet, ne en nule

recognoissance(3),Més se il ne se

voloit meitre en l'enquestc, lors

piiet la justice bien fere, et doit

forbannir hors de son pooir.

Si quelqu'un mal famé est

soupçonné de quekpie cri-

me , la justice le doit faire

prendre , et l'interroger sur

sa vie , ses actions , sa de-

meure •, et s^ilse trouve, par

enquête
,

qu'il soit coupa-

ble d'aucun fait pour lequel

il y ait peine de mort , la

justice cependant ne l'y

condamnera pas, sipersonne

ne l'accuse , s'il n'a pas été

pris sur le fair^ et s'il n'avoue

pas son crime. S'il refuse

renquête
_,

la justice peut

l'ordonner ; le bannir hors

(i) V. les chap. î6 et 34 <lu llv. 1. (T,anr.)

(:i) Il semble qu'alors le minislèie piihlir des procureurs du Fioi et des

jeigrems n'était pas encore en iisnge. V^. Gloss., sur procureur. (Laur.)

(3) V. le cLap. 12 de ce liv. , à la fin. (Laur.)



irioo,

scionc ce que H semblera conr-

pables par le fait , et comme il

le trouvera par i'enquoste qu'il

en aura faite de j)ar sonoflîce:car

il appartient à roflice du pie-

vost, et à toute loyal justice de

nettoyer la province
;,
etsaju-

lisdietiou des mauves hommes^
et des mauvéses femmes, selon

droit escrit en la Digeste de re-

ceptatoribus , en la première

loy qui commence Pessimum,
eu la loy illicilas , et en

la loy cou^ruit , en la digeste

de off. prœsidis, et si comme
nous avons dit dessus el titre

des souspeçonneuspugnir. Et se

puis le forbanni estoit trouvés el

pays , il seroit pendable selonc

l'usage de lacortlaie; et se il se

mettoit en l'enqueste
_, et l'eu-

queste trouvast qu'il fust coupa-

ble^ la justice le devroit con-

damner à mort_, se ce estoit de
ces quas que nous avons dit des-

sus (i). Et toute justice doit tous

ceus enquérie et apprendre
_,

comment elle porra_,et devra pug-

nir les maufeteurs, ne ne doit

mie remeindre
,
que il ne soit

puguis
,
pour ce que li autres

n'i pi'egnent exemple de leur

mal fere , et selonc droit escrit

en la Digeste ad legem aqui-

liaîu, en la loy qui commence
Ita vulneratus

, environ le mi-
lieu t car li mauves lessent à

mal fere pour la poor de la

paine, et li bon pour avoir
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de l'étendue de sa juridic-

tion
_,
selon qu'il sera trouvé

coupable par le fait ou par
l'enquête qui en aura été faite

d'ofiîce ; car il est du devoir

du prévôt et de toute loyale

justice^ de purger sa pro-
vince et sa juridiction

d'hommes et de femmes de
mauvaise vie, selon droit

écrit au Digeste, derecepto-
rihus^ loi première

_,
qui

commence Pessiniwn^ en la

loi illieitaSy et en la loi con-
gruit ; Digest. de officia

prœsidis; et comme nous
avons dit ci-dessus, au titre

de puuir gens suspects. Si

celui qui a été ainsi banni,

reparaissait dans le pays , il

mériterait d'être pendu, se-

lon l'usage de cour laie. S'il

consentait à l'enquête
_,

et

qu'il fût trouvé coupable

d'aucun des crimes indiqués

ci-dessus, la justice le con-

damnerait à mort. Tout juge

doit faire une exacte per-

quisition des malfaiteurs, et

n'en laisser aucun impuni

,

afin que personne, à leur

exemple, ne s'autorise à mal
faire, suivant ce qui est écrit

au Digeste , ad legcm aqid-

liam, vers le milieu; eu la

loi qui commence Ita 'vulne-

ratus car les méchans évitent

le mai parcrainte despeines

,

et les bous par amour pour

(i) Cliap. 7 et 8 de celiv. (Laur.)
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l'amour de Dieu, selonc droit Dien/scîoulo droit écrit ad

escrii en la Digeste de justice de Digeste
;,
de justice de droit,

droit, on la première loy (i) I. i. § i,

( el premier respons ).

11^, De chose emblée i^Q?), qui est i-j. De redemander à la

requise pardevant justice
,

justice cliose isolée
, et

et qiie la justice en doitfère

>

comment on doit procé-

der en pareil cas.

Se aucune personne suit au-

cune cliose, qui li a esté em-
blée, et il la requiert comme em-

blée,il doit mettre quatre deniers

seur la c1îosc(3), si comme nous

avons dit dessus par la cous-

tume du païs , et doit dire en

telle manière à la justice , sire
,

ceste cbose , si m'a esté emblée,

et sui tout prcst de jurer seur

sains ( de ma main et de ma
bouche )

que je ne fis onques

chose de quoi je endeusse per-

dre la sesinne : Et se cil seur

qui la chose est trouvée; die que

il l'a achetée de preudomme,
et de loial, si comme il croit,

et l'osera bien jurer seur sains :

adonc il sera hors de la souspe-

çon , et du péril , mais il per-

dra son chastel, quand il ne

pûet son garent trouver (4) j et

Si quelqu'un poursuit en
justice la restitution d'au-

cune cliose qui lui a été

volée, après avoir déposé

deniers ^ comme nous avons

déjà dit, selon la coutume
du pays , il s'exprimera

ainsi : Sire, telle chose m'a
été volée , et je suis tout

prêt à jurer que je n'ai ja-

mais rien fait pour en per-

dre la saisine. Si celui qui

est trouvé saisi de l'effet vo-

lé
_,

dit qu'il l'a acheté de

quelqu'und'honnê te et loyal,

comme il le croît, et qu'il

s'offre à le jurer, il sera hors

de soupçon et de danger
;

mais il perdra l'effet récla-

mé s'il ne peut trouver de

garant. S'il a garant , on lui

donnera jour pour l'amener.

(i) Legi I ) S !• ^ig- DejuslUiâ et jure, et ibi Ghssa. (L.aur.)

(2) V. le liv. I de ces Elabliss. , cliap. 91 ; et liv. 2 , cliap. 12. (Lanr.)

(3)V' le chap. 12 de ce liv. avec la noie. (Laiir.)

(4) Sou fhàtcl , c'est la chose mobilièie qui lui appartient, comi-'' f^^n

bœuf, son âne , son clieval. La jnrisprudfnce était, à cet égard ,
dillïioi.l'' en

Angleterre. Fleta , lih, i , cap. 38, De Furlo , § 7.

Si celui qui était ainsi poursuivi trouvait sou gavant et le metlait f;i cause,

il suivait la procédure prescrite dans le chap. 91 du liv. i. V'. BritLou , chap.

75. (Laur.)



se il avoii garnnt , il auroit jour

à amener son gniant , selon la

tenue de la chose , et à venir au

jour convenable. Et se le ga-

inant le tesnioigne que la chose li

ait vendue , il demorra à la

justice. Et se il ne triieve son

garant (i), cil qui sera hors de

souspeçon. Et se il n'a trou-

vé son garand, iljucrrace que

nous avons dit dessus, que se il

le piietavoir (2), ne sçavoir, ne

appercevoir (3) ,
qne il le fera

prendre, ou que il lèvera le

crj (4); ou fera savoir à la jus-

tice. Et si perdra son chastel^

quand li deniandierres aura fet

la chose pour seiie
, se li mar-

chands ne l'avoit achetée à la

foire de Pasques (5). Et se il

li avoit achetée, il r'auroit son

argent par la coustume d'Orle-

nois (6) _,
et seroit hors de la

souspeçons , se ce estoit lions

qui eust usé, et accoustumé à

acheter tiex choses , et qui fust

de bonne renommée , selon

droit cscrit en Code , au com-
mencement el litre des larrons

,

et du serf corrompu, en la loy

qui commence Incivilemrem,

6o3
il sera tenu de l'accompa-

gner, an ternie prescrit. Si

le garant déclare qu'il lui

a vciulii reifet, il demeurera
à la justice, et l'autre sera

hors de soupçon. S'il n'a

trouvé son garant, il jurera

que, s'il peut découvrir l'en-*

droit où il est, ou le rencon-
trer , ou l'avoir, qu'il le fera

prendre
,

qu'il lèvera cri

après lui , ou le fera savoir

à la justice. Le demandeur
perdra l'effet qu'il réclame,
si le marchand prouve -qu'il

l'a acheté à la foire de Pâ-
ques. S'il l'j avait acheté

,

on lui rendrait son argent ,

suivant la coutume de Paris

et d'Orléans ; el si c'était un
homme accoutumé à ache-
ter de pareilles choses et qui
jouît d'une bonne réputa-

tion , il sera hors de soup-
çon, selon le droit écrit au
Code, vers le commence-
ment, au titre des larrons et

du serf corrompu , en la loi

qui commence , .Incwiletu

rem, et la loi qui commence,
C/V/7e,oùil est traité de celte

r

(1) Lisez, « et se il trouve son garaut , » ceci est superflu ot coriorapt ]e
sens. (Laur.)

(2)C.-à-(l. relui qui a amené son garant. (Lanr.)
f3^ C.-;W. que s'il le peut avoir , savoir et apercevoir, etc. (Uàlir.)

.(4) V- le chap, 91 du liv. I. Ce rri se faisait pour aascmljlev le Jtioncifi et
faire arrêter le larron ou le meurtrier , comme il se voit par le clirip. 48 des
Lois Françaises de Guillaume-le-Bâtard. V. les nol. de Sclden sur Endnu-r

,
pag. 123, à la lin; de St. Anselme, de l'édition de Paris, et l'édition des an-
ciennes lois d'Angleterre

,
par Wlicloc , folio 169. Joignez GIoss. sur les mots

Cri et Haro. (Laur.)

(5) Qui était très-solennelle. (Laur.)
((')) Dans un manusc. ily a : « par la coût- de Paris et d'Orléans , v et cette

addition est honne. (Laur.)

39*
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cl lalo}^ qvii commence Ciri/c,

où il est csciit de cette matcre.

Ne il ne doit pas dire, que cil

l'ait achetée dîionscpi soitmcs-

coniieu , ains doivent sagement

marclieander que eus ne cliiéent

en crime de mauves souspeçon

,

si comme ladite loy le dit en la

•fin y car souspeçon doit csire

cstrangé à tous preudes hom-
mes.

matière. Ainsi, personne ne
doit dire qn'ilait acheté l'ef-

fet redemnndé d'unhomme
inconnu; mais prendre garde
qu'il ne lomhe en crime de
mauvais soupçon; car tout

honnête homme doit éloi-

gner de lui le soupçon,
comme il est dit en la fin de
la loi que nous venons de
citer.

jS. Comment gentishons doit

j^equerre son saigneiir
,
que

il le nicte en sa foy , et com-

ment li sires le reçoit à
homme.

i8. Comment le gentilhom-

me doit demander à son
seigneur de le recevoir

en sa foi hommage , et

comment le seigneur doit

le reconnaître pour son
honune.

Quand aucuns doit tenir de

Baigneur en foy, il doit re-

querre son saigneur dans quinze

jours (i), et se il ne le fesoit de-

dans quinze jours, li sires your-

roit, et devroit assener à son

fié par defautes d'homes (2) , et

seroient les choses seûes (|ue il

trouveroit sans retor, et si fe-

roit vers son saigneur, ce que

il devroit fere du rachat; quand
aucuns veut entrer en foy de

saingnieur si le doit requierre

,

si comme nous avons dit cj-des-

uss, et doit dire en tele ma-
nière : Sire

,
je vous requiex

pomime à mon saigneur
,

que

Celui qui doit rendre foi

et hommage aura quinze

jours pour demander à son

seigneur de le recevoir eu
sa foi , et s'il ne le faisait

dans la quinzaine, le sei-

gneur pourrait et devrait

faire saisir son fief, et s'em-

parer sans retour de ce qu'il

y trouverait , et le vassal

n'en serait pas moins tenu

de lui payer le droit de ra-

chat. Si un vassal désire

rendre foi et hommage à son

seigneur, il doit le deman-
der ainsi, et dire : Sire, je

vousdemande,comme àinon

(i) Dansun mannsc. il y a «quarante jours » comme dans la coût, de Paris.

(Lavir.)

(s) De sa propre autorité. V. Lauriëre, sur le tit. delà cout.de Paris,

des arreU el exécutions ; ce qui n'est plus pratiqué. (Laur.)
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TOUS me mêlés en vostre foy,

et en vostre homage de tele

chose assise en vostre fié
,
que

j'ay achetée^ et li doit dire de

tel liojume, (et doit cil estre

prescus, quiestenla foy du sei-

gnicur ), et se ce est])or achat,

on se ce est d'escheoite , ou de

descendue , il le doit nommer
,

et jointes nieins, dire, en tcle

manière : Sire
,
je devien vostre

homme et vous promet feauté

d'orenavant , comme à mon
saigneur envers tous hommes

(
qui puissent vivre ne mourir ),

en telle redevance , comme li

fiés la porte , en lésant vers

vous de vostre rachat , comme
vers saignieur , et doit dire de

quoy de hail (i) ou d'es-

cheoite (2) ou d'héritage (3), ou
d'achat. Et h sires doit présen-

tement respoudre, et je vous

reçois et preing à hons, et vous

en bese (4) en nom de foy , et

sauf mon droit et l'autruy

( selon l'usage de divers pais
)

,

et li sires piiet prendre large

place (5) de la moitié^, et des

renies
_,

se il ne fine du rachat.
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seigneur de me recevoir en
votre foi et hommage pour
tel bien que j'ai acheté en
votre fief. Il lui nommera la

personne de qui il le tient,

qui doit eire présente, si

c'est par achat j mais si le

fief est venu par succession

ou héritage , il l'expliquera,

et, les mains jointes, il con-

tinuera ainsi : Sire
, je de-

viens votre homme et vous

promets service dorénavant

comme à mon seigneur, en-

vers tous hommes , en telle

redevance que comporte le

fief, vous payant le rachat

en qualité de seigneur. Le
seigneur lui répondra : et

moi, je vous reçois et vous

avoue pour mon homme,
vous donne ce baiser en signe

de ma foi , sauf mon droit

et celui d'autrui , suivant Tu-

sage de divers pays. Le sei-

gneur pourra prendre les.

revenus et les rentes de l'an-

née , s'il ne lui paie pas la

rachat; mais nul n'est tenu

au droit de relief quand il

(î) Ou comme mari ou comme gardien. (Laur.)

{^2) C.-à-d. de succession collatérale. (Laur.)

(o)C.-à-d. de successioia directe. (Laur.)

(:).) Ce Jjaiser
,
qui se faisait toujours à la bouche , n'était accordé qu'aux

vassaux nobles, et non aux vilains ou roturiers , ce que prouve ce pas-
sage deDuiand, surnommé le Spéculateur, liv. 4, de Feudis. %. Quoniam:
Porto in Regno Franciœfacilius se expédiant , nam .lobilis homojlexi»
^enihus corani Rege, etiinniissis maaibus junctis inlra nianus remas sibi

/idcI.taleinjuralel/ionia^iunifacit,et Rex illum recipit ad osculum. Si
vcro sit iqnohili.i , licet habcat nobile Jeuduni ^ non recipilur ad osculum:
V. le roman de 1\ Uose. Joignez Beaumanoir, cliap. 48 , pag. 265. (Laur.)

(5) li y a mieux daus un mauusc. : « Et li sires piiet p?nre les debleauces
de l'auuéi

, et l(;b leotcs s(j il ne fine vers luy dou rachat. » (Laur.)
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et aussi des lelevoisons (i).

Mes nus ne fet relevoisons de

bail (2) ;,
ne de douere ,

ne de

frerage, ne jour de mons-

trée (3) , selonc les usages de

divers païs , se ce n'est en un

quas , car qui relieve de bail_,

il doit fere seures les parties

,

que quand li enfans vendront

en aage , cil qui a le bois (4)

le fera fere à ses dépens , et à

ses cousis, et engarderales cen-

siers de dommage bail si est de

fié (5) , mes en viienage , si

n'a point de bail.

jg. Comment len va avant en

toutes quereles
,
qui a à niar-

chir au Roy (6).

IX.

tient desbiens,soitde tutelle,

soit de douaire , soit de par-

tage, selon les usages de

divers pays , si ce n'est dans

un cas^ car celui qui lient

des biens sous sa lutelle
,

ne doit rendre sûres les par-

ties que quand les enfans

seront en âge. Le tuteur,dans

ce cas , rendra le droit de
relief aux frais, coûts et

dépens du pupille, et ga-

rantira tous les censiers de

dommages. Il ne peut y
avoir de tutelle qu'en fief

noble; car, en roture, la tu-

telle n'est point d'usage.

19. Comment on doit pro-

céder en toutes contesta-

tions dont la connais-

sance appartient à la

justice du Roi,

Se aucune justice prend un Si aucune justice arrête

hons le Roy (7) ou bourjois , unhomme qui soitjusticiable

(i) Ces relevoisons sont iiu rachat on relief dû au seigneur ceusuel , dans la

Cout. d'Oiléi^us. V. le lit. 3 de cette coût. (Laur.)

(2) C-à-J. que !c- droit de relevaisons n'était pas dû , soit pour garde

ou bail , on pour douairo , ou pour fieragc , r.-à-d. pour partage; mais peu

après ce droit fut changé dans l'G 1 léanais. V. La Laude j commentateur de la

cout. d'Orléans , sur l'art. 126. (Laur.)

(3) Dans an manusc. il y a mieux , « le jour de montrée, a (Laur.)

(4) Lisez , « cil qui a le bail , » ainsi qu'il y a d-ins deux luanusc. Quoi-

que le huiUistrf; ne dût aucunes relevaisons à cause de son bail, il se pouvait

faire que le mineur en dût do son chef , et, dans ce cas, le bail devait l'en ac-

quitter , car » qui garde pr°nd
,
quitte le rend, » Et de-U vient qu'il est dit

ici que a le b.iil doil faire seures îts parties quand li enfant seront en âf;e qu'il

le fera faire à ses dépends et à ses cousts , et ou acquittera les censiers du

domage , etc. » (Laur.)

(5) Et de-lrt vient qu'il n'y a encore que les fiefs qui tombent en garde , et

noa le.-> liérilages eu roture. Ce qui est expliqué au long par Beanmanoir
,

dans sî-s cout. du lieauvoisis , cluip. iS. (Laur.)

(6) V. le cliap. i3et3i de ce liv. (Laur.)

(7) Pour crime, car avant l'Oid. de Moulins , dans l'art. 35 ,
qui a ordonné

pue les crânes seiaieut punis où ils auraient été commis , l'aveu einportail;
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ou manant, ou qui au Roy s'a-

voë en l'obéissance le Roj^

la gent le T\oy si doivent man-
der à la justice, en tele manière,

nous vous mandons que vous à

tel homme ,
qui au Iloj s'avoë^

que vous avez fet prendre , ou

détenez à tort (i) (auirement

n'auroit'il 'pas recreance, se il

ne disoit à ton, selonc l'usage

de baronie), rendes, ou re-

crées, ou soies au jour parde-

vant nous. Et li doit len assener

jour, qui soit soufïîsant, selon

ce que la justice le Roy verra

que il sera bon à faire , selon

la personne qu'il tendra, et se-

lon ce que la justice sera hon-
neste, et selon ce qu'il tendra en
baronnie; et au jour il doit en-

voyer (2) soufïîsant gent , ou il

doit venir, ou dire raison souf-

fisant
,
parcoi il n'est pas tenus

à fere , et se la resons est reso^

nable, que il ait présent en au-

tre cliose ) si comme nous avons

dit dessus
, et il en miieve juge

,

il doit cstre ois j et se ( il ne

dit chose resonablc), et il ne le

vûelle rendre , ou recroire
,

la justice le Roy le doit par-

forcier par la prise de ses

(5o|

du Roi , ou bourgeois , ou
manant, ou qui s'avoue de
l'obéissance du Roi , les

gens du Roi doivent le re*

demander ainsi à l'autre

justice :Nous vous redeman*
dons un tel homme qui se

dit justiciable du Roi, que
vous avez fait prendre et

retenir à tort ( Ils n'en ob-

tiendraien t pas récréance
^

s'ils ne disaient à tort, selon

l'usage de baronnie ). Ren-
dez-le ou venez à tel jour

par-devant nous. On doit

assigner un terme suffisant,

suivant que la justice verra

qu'il sçra raisonnable , et

selon la qualité de la per-

sonne détenue, l'étendue de
la justice et de la baronnie.

Au jour marqué, le sei-

gneur doit envoyer gens suf-

fisans, ou venir en personne,

et dire les raisons qui l'em-

pêclient d'obéir 5 et si elles

sont trouvées justes
,

par

exemple, si sa présence est

nécessaire dans une autre

affaire , comme nous avons

dit ci-dessus , et qu'il en soit

juge, il doit être ouï j s'il ne

l'Iiommccl il était juslirlable de corps des seigneurs où^ il levait et couchait,
V. l^-oiscl, dans seslmtit., liv. i , tit. i, règ. 26. L'onToit pai-lk que l'homme
du Hoi qui était détenu dans une justice, s'avouait non-senlemeut dn Roi, mail
qu'il se faisait réclamer ou revendiquer par les juges royanx. (Laur.)

(0 II fallait nécessairement que les juges royaux dissent aiusi, cas, lanscela,
ils n'auraient pas eu droit de revendiquer celui qui s'était avoué du Roi, et
il n'y aurait pas eu lieu à rcciéance. (Laur.)

^
(2) Savoir

, le seigneur inférieur en la justice auquel l'homme qni •'aveu»
«H Vvoi a ^é ^ris. (T^atHf.)
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hommes (i), à ce qu'il aycm la

sesine de l'home le Roy, et qui

au Roy s'avoë, et quand il eu

seront cji sesine , li Rois gardera

droit à soy, et à autruy, si

comme nous avons dit des-

sus (2), car li Rois si n'emporte

de nului sesinne (3) , mes len

l'emporte de lui. Et si fera

ameade de la recreance vée (4)

fais gens le Roy, car li Roy en

est en sesinne et en possession^,

et qui vée recreance à sa gent,

îl le tout quile, et fet amender
de la recreance vée ,

[selonc

l'usage du païs et de la terre.

Et si enquierent les gens le

Roy de sou droit par bonnes

gens, et par bonnes priieves et

loïaus, se il les veut amener;

et s'il i a son droit (5); len li ren-

dra la cort pour justifier (6),

selonc ce que cil sera trouvés

en tort , si comme il sera prou-

vés par Fenqueste
,
qui en aura

esté faite loyaumem, et ainsi

va len avant eu toutes querelles

qui auront à luarchir (j) au

Roy, ou de conteus d'csclieoite,

ou de miiebles, ou d'héritage, ou
d'appartenances à héritage, ou
de Justices ou de seigneuries •,

car li Rois ne tient de nului (8)
que de Dieu , et de luy , ne de

IX.

peut donner de raison va-
lable, et qu'il refuse de ren-

dre ou de restituer le pri-

sonnier , la justice du Roi
le contraindra, par la prise

de ses hommes , à rendre
l'homme du Roi et qui s'a-

voue de lui; et quand elle

s'en sera saisie, le Roi fera

rendre justice à soi et à au-
trui , comme nous avons dit

ci-dessus; car le Roi ne re-

çoit saisine d'aucun de ses

sujets ; mais ses sujets la re-

çoivent de lui. La justice

fera payer l'amende de la

récréance, refusée aux gens

du Roi ; car le Roi en est

en saisine et possession , et

qui refuse recreance à ses

hommes les rend quittes

envers lui , et doit payer
l'amende pour la récréance

refusée , suivant l'usage du
pays et de la terre. La jus-

tice du Roi fera examiner

le droit duseigneur par gens

de probité , et bonnes et

loyales preuves s'il les veut

produire, et s'il est dans soil

droit on lui rendra la cour

pour faire subir au pri-

sonnier la peine de son

crime , s'il est trouvé cou-

(i) Dans un manusc.,il y a
,
plus nettement, « la justice le roi doit por-

oxcier par la prise des hommes le roi, et qui au roi s'avoiient.a (Laur.)
^

(2) Liv. 2 , chap. 5 , 7 et 9.(Lanr.)

(3) V. le cliap. 3 de ce liv. et le i3, h. la fin. (Laur.)

(4) V. le chap. 9 de ce liv.'.(Laur.)

(5) Savoir le seigneur inférieur. (Laur.)

(6) Dans un manusc. , il y a mieux, * justicier. » (Laur.)

#7) Terminer. (Laur.)

(8) V. le livre i , chap. 78, à la fin ; et le liv. a , chap. i3. à la fii}."(LanK.)
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son jugement nus ne piiei ap-

pcllcr ({ii'àDieu, si comme nous

avons dit dessus : Ne unie justice

le Roy ne piiet pledicr de son

dioit , ne de ses licritaiges, lors

en sa cort (t). Et li Roy ne

perd pas sonfeble serjant, mes

à luj puet bien len perdre, et

rien gaaingnier^ et li baillis, qni

est par de seurles serjans, doit

veoir, et les droits fere sçavoir

au Roy, selon droit escrit en

Code des Avocats de haults

priuces, en la [oy cpii com-
mence Fisci advocatus , et si

se doit garder qu'il ne toile les

droits le Roy, ue les profis au

Roj , se ce est d'héritage , ou
d'autre grande chose , car nus

serjaut ne piiet fere dommage
au Roy , ne chose qui soit

contre droit , selonc droit es-

crit en Gode de imperatoripreci-

hus oj'ferendisj en la loy qui com-
menceiVec damnosa; mes bien

piiet fere son profit , et enquerre

de sou droit selonc l'usage de
la court laie , et de l'hostel le

Roy que il soit estables
,
quant

a la chose 'est propriété, ou
justice ou seiguoiie.

pable par l'enquête qui en
sera faite. C'est ainsi que
l'on procédera dans toutes

contestations qni devront se

terjuiuer en justice du Roi,

soit qu'il s'agisse de succes-

sion, de meubles, d'héri-

tages , ou concernant héri-

tages, de justice ou de sei-

gneurie ; car le Roi ue tient

son pouvoir que de Dieu et

de lui, et l'on ne peut ap-

peler de sou jugement qu'à

Dieu seul, comme nous
avons dit ci-de.ssus. Nulle

justice ne peut juger les con-

testatious qui s'élèvent au
sujet de ses droits et de ses

domaines qu'en sa cour. Le
Roi ne perd rien par la

faute de son sergent -, mais

avec lui on peut perdre et

ne rien gagner. Le bailli qui

est au-dessus du sergent,doit

examiner et faire connaître

les droits du souverain, se-

lon qu'il est écrit au Code
des avocats de hauts princes,

en la loi qui commence

,

Fisci adi'ocatus , et il doit

bien prendre garde que les

droits du Roi ne soient vio-

lés, SCS revenus distraits, sur-

tout s'il s'agit de ses domai-
nes, ou autres choses im-

portantes ; car nul sergent

ne peut faire dommage au

Roi, ni chose qui soit con-

tre ses intérêts , selon di'oit

(i) V. le clmp. ii8 du liv. I. (Laur.)
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écrit au Code , De impera-
tori precihus offerendîs , en
la loi qui commence , Nec
damîiosa:,mais iipeul Ie«; auî^-

memer, cl iiifonuerde son
droit , selon l'usage de cour
laie , et de l'hôtel du Roi

,

de manière qu'il soit invio-

lable , surtout lorsqu'il s'agit

de propriété, de justice ou
seigneurie.

ao. Comment len va aidant

en querelle
,
quand lions est

appelle de quas de hautejus-

tice (i).

Se aucuns appelle uns autres

de traïsou_, ou de murtre , ou
de cas dessus dit (2) où il i ait

peine de sanc ou de péril (3), ou
de perdre vie_, ou membre , il

doit présentement respondre

sans demeure, et sans jour de
conseil (4) de tel fet, selon l'u-

sage de divers pays. Et se la

journée passoit que il ne s'en

meist à plus , li deireus (5) lipor-

roitbicn porter grand dommage.
Et se il cstoit d'autre justice, il

devroit dire ce que nous avons

dit dessus (6), et doit fere rete-

nue, que len appelle protesta-

20. Commenton doitprocé^

der quand quelqu'un est

accusé de cas de haute
justice.

Si quelqu'un est accusé

de tiahison, de meurtre , ou
d'aucun des cas mentionnés

ci-dessus, où il y a peine de
sang, ou péril de perdre la

vie ou quelque membre , il

doit répoudre à la plainte

saus délai, et sans jour de

conseil, selon l'usage de di-

vers pays. Si la journée se

passait saus qu'il se mît en

peine de se défendre , son

défaut pourrait \m devenir

très-préjudiciable. S'il est

d'une autre justice , il doit

protester, comme nous l'a-

(i) Accusû. V. le cliap. 11 de ce liv. , elle 33 ci-après. (Laur.)

(2) Chap. 7 de ce liv. (Laur.)

(3) D;insunmamiscr. , il y abeauronp mipux , « peine de sanc, ou de perdre

YÎe ou membre. » En laissant péril , il faudrait lire , on péril do perdre vie ou

membre, etc. (Laur.)

(4) V« le chap. 41. ( Laur. )

(5) Dans un manuscr. , il y a mieux , « li défauts.» ( Laur. )

(<^)) Chap, 19 de ce liv. (I^aiir.)



lion (i) ( se est que retenue

vaille ), selon droit escrit en

Code et en Dccretales, de iis

,

cjuce 77", metiis ve causaJluut^

c- j icmierchapiae qui se com-
lîionce Pcrlatuni , où il est es-

ci it de la noble dame qui fît pro-

testation^ qu'elle istroit de reli-

gion, quand ele i entra, parla

force de son seignior , et li va-

lut. Et doit dire en tele manière :

Mcssires u avoit pas tel justice,

en celuy leu, je l'offre L deffen-

dre , ci où là , où droit m'amer-

ra , si comme je devray. Et doit

nommer son seigneur, et doit

avoir pour luj qui ie re([uier-

re (2) en la cour droit faisant

,

si comme nous avons dit dessus,

et ainsi se porroit passer du def-

faut. Et doit la justice ces deux
parties bien tenir jgaument (3)

tant qu'il soitcogneus delà justice

et que ses sires le requierre
;

car se ilfesoit fosse avoèrie, elle

li porroit bien porter dommage,
se il n'avoit fet tele retenue,

comme nous avons dit dessus

,

en la fin el titre de justice de
vavasor (5).

611

vons déjà dit; s'il y a lieu

à protestation , selon droit

écrit au Code et aux Décré-
ta les , de i.is quœ 'vi metus

ve causaJiunt, cliap. i'^'^.^

qui commence Pcrlatuni

,

où il est parlé de la femme
noble qui protesta qu'elle

sortirait de religion, parce

qu'elle n'y étroit entrée que
contrainte et forcée par son

seigneur, et dont la protes-

tation fut déclarée valable.

Il parlera ainsi aux juges :

Messieurs, vous ne pouvez
me juger en votrejustice, je

m'olire à le prouver comme
je le devrai devant celle ou
le droit m'amènera. Il doit

nommer son seigneur, qui,

de son côté , doit le récla-

mer pour lui faire justice en

sa cour, comme il a été dit,

et, dans ce cas, il n'j aurait

pas de défaut. La justice de-

vant laquelle le défendeur a

été accusé doit retenir éga-

lement l'accusateur et l'ac-

cusé, jusqu'à ce que l'on

soit certain de la justice qui

en doit connaître, et que
son seigneur l'ail réclamé

;

(i) Ceci tioit faire entendre tous les cliap. de ces Elabliss. où il est parlé de

r?tenue. V. le chap. 14 de ve. liv. ,Lain.)

(2) V. ce que j'ai remarqué sur le chap. 19 de ce liv. (Laur.)
(o) V. le cliap. 104 du liv. ler. (Laur.)

(4) V. le cLap. ûb du liv, ler. (Laur.)

(3) Daus quelques rouleaux, qui sont au Trésor des Chartes, touchant Bar-
sur-Aube, le vavassor est plus que le simple seigneur du fief, mais, dans un ma-
nuscr.

,
qui est une conférence du droit français avec le droit romain , le vavas-

scur est la même clioe que le simple seigneur de fief. Duc est la première
dignité

,
puis comte, puis vicomte , puis barun, puis châtelain , puis vavas •

seur, puis citaen j et puis villain. \'. la Somme rurale de Do'.itt'iU'jr
, p. 901.

(Laur.)
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car s'il s'avouait faussement

justiciable d'un autre sei-

gneur, son aveu pourrait

lui porter préjudice
, s'il

n'avait (ait la protestation

mentionnée ci-dessiis^ à la

fin du titre de la justice du
vavasseur.

•3 1 . De dettes de'ûes au Roj ( i ), 21. Des dettes dues au Roù

Nosire sires li Roy est en se-

sine , et en possession générale-

ment de piendre, et de tenir

pour sa dette conneiie, et prou-

vée, cors, et avoir , et hérita-

ges, selon l'usage delà cortlaie,

ne len ne metpas l'home en prison
pour dete , se ce n'est pour la

seiie (2) , selon droit escrit en
Decretales des Solutions, el cha-

pitre Odoardus , cuin suis con-

cordantiis y et en Code, en la

tierce loy , Si adversiisJîscum.

Mes il doit fere la loj du
pays

j
que il payera au pluiost

que il porra , ou jûerra seur

sains
, qu'il n'aui'a dequoy

payer ne tout , ne en partie , et

au plustosique il pourra venir en
plus grand fortune (3) ,

qu'il

payera, et doit jurer, que il

vendra son héritage (4) dedans

quarante jours , se il l'a, et se il

ne le fesoit, li deteur le veu-

Le Roi est en saisine et

possession généralement de
prendre et retenir pour le

paiement de ses droits re-

connus et prouvés, la per-

sonne, les biens et les hé-

ritages, selon l'usage de cour

laie •, il n'est permis dé naet-

tre personne en prison pour

dettes , si ce n'est pour celles

du Roi, suivant ce qui est

dit aux Décrétales, des So-

lutions , au chap. Odoardus
curn suis concordantiis , et

au Code , loi UI, Si adirer-

sus Jiscuni ; mais le débiteur

se conformera à l'usage du

pays, s'engageant de payer,

le plus tôt qu'il pourra,et ju-

rera qu'il n'a pas de quoi

payer; mais qu'il le fera ,

lorsque la fortune le lui per-

mettra. S'il a des biens , il

jurera de les vendre dans

(i) V. le cliap. 128 du liv. icr. (Laur.)

(2) Saint Louis avait statué la même chose en i256
,
par son Ord. ,

que sire

de .loinvillr rapports pa^. 122. (Laur.)

(3) C'est ici que doit tomber la citation du chap. Odoardus. (Laur.)

(4) Dans CCS temps-là, on ne pouvait vnulie sou héritage sans une telle rai-

son. V.Gloss,, surnécessité jurée etl"slustiu de Loisel^Hv. ler.j tit. 2, rcg. i^S.

(r.anr.) -



clroîent, et li feroient onieriner quarante jours, et, s'il no le

la vealc sclou l'usage de la cort faisait, le créancier les fe-

laie. lait vendre, et entériner la

vente , selon l'usage de cour

laie.

1X2. Des commandements au 22. Des ordres du Roi.

Roy.

Quand li Roy mande aucun

baillif, que il face dioit à aucun

plaintif, il mande seur tele

forme, INous le mandons
,
que à

tel porieur de ces présentes

face bon droit et hastif , selon

la cousiume du pays , et de la

terre, selonc droit escrit en Gode
de inofficioso testamento , en la

loj, Si quando talis , el com-
mencement. Car quand len n'use

pas du droit escrit (i) , len doit

avoir recort à la coustume du
pais et de la terre ; et coustume
passe droit , et est teniie por

droit , selon droit escrit , en la

Digeste de Icg. et seiiatuscons.

et long, consuet. en la loj , de
c/uibus causis , où il est escrit de
celte matere , et en Code Quœ
sit longa consuetudo , en la pre-

mière loy, où il est escrit de
cette matere, et li baillif (2)

Quand le Roi ordonne à

quelque bailli de rendre jus-

tice à qui se plaint, il le fait

en cette forme : Nous te

mandons qu'au porteur de

ces présentes tu fasses bonne
et prompte justice, selon la

coutume du pays et de la

terre, suivant ce qui est

écrit au Code, de inoffi-

cioso testamento , en la loi

,

Si quando talis , vers le

commencement; car, lors-

qu'on n'use pas du droit

écrit, l'on doit avoir recours

a la coutume du pays et de

la terre. La coutume même
est préférable au droit écrit

,"

et en tient lieu , suivant ce

qui est dit au Digeste , de

leg. et senatuscons. et

long, consuet. , en la loi , de

quibus causis , oùil est ti'aité

( i) Sons le vègne de saint Louis , il n'y avait pas d'autre droit écrit que celui

de Jnslinieu, cl les ordonnances de nos rois : mais outre que les Ord. de nos
rois étaient en petit noralire , elles entraient peu dans le détail des affaires d-.>

particuliers, en sorte que, quand les cas qui se présentaient n'étaient pas déci;i('s

par le droit romain , on avait recours K la coût. , ce qui nous marque que le dioit

romain était alors en France commcio ilroit commun. Et comme l'usage était,

dans l'empire romain,d'étendre aux villes des provinces les coût, de l'ancienne

et de la nouvelle Rome , comme il est dit dans la loi ire. , De velerijure enu-
elcando , on a voulu , dans ces derniers temps, avec raison

,
que les cas omis

claus les coût.. du royaume , fussent suppléés par celle de Paris. (Laur.)

(2) V. le cbap. 19 de ce lir. (Laur.)
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piicl bien rn([ucnc , on appre-

nant dos ilrois le Roy
, tant que

il soil ooilaiii pai- Lonnos priio-

ves , iiuo aucuns a diciiiuro on la

chose , car li Roy donne droit

à soj et à autruy , si comme
nous avons dit dessus , et scion

l'usage de baronic.

ix.

do celte matière^ et au Code^
Quœ sit. îoiiga consurtndo,

loi 1. Le Ivnilli peut exami-
ner les droits du Roi

_,
jus-

qu'à ce qu'il soit certain

,

par bonnes et loyales prcti-

ves
, qu'un autre a droit à

la chose; carie Roi donne
droit à soi et aux autres,

comme nous avons dit ci-

dessus, et selon l'usage de
baronnie.

»3. Dliome qui lat antre , ou aS. Comment on doit pro-

fc'tsanc, comment la justice céder contre un homme
en doit ouvrer. quibatetblesse un autn\

Se aucuns (i) se plaint d'un

antre qu'il li ait i'ct sanc ou
plaie (2) qui soit aparissant , ou
monslrée à la justice, cil qui

sera trouvés en tort, ot aura la

coléc (3) donnée , cl il soit de

ce alains par témoins , il paie-

ra soixante sois d'amende à la

justice, et quinze sois an plaintif,

se il les en veut lover , ot amen-
dera au plaintif ses dommages,
et la plaie li doit fere guérir :

mes len doit regarder dont le

sanc est issus, et se ili a plaie

moricle , il fora l'amende qui

est dessus dite , selon l'usage de

Paris et d'Orléans; car tant li

bourjois , et li manant ne payent

Si aucun se plaint qu'un

autre l'ait frappé et blessé

jusqu'ay sang , et que la

plaie soit notable, et prou-

vée en justice, celui qui

sera trouvé en tort, et aura

porté les coups, et qui en
sera convaincu par témoins,

paiera 60 sous d'amende à

la justice, et 1 5 sous au plai-

gnant, s'il les exige, et lui

remboursera les frais de la

guérison , et autres domma-
ges; mais Ion doit exami-
ner la plaie ; et si elle est

mortelle , il paiera l'iimendo

prescrite ci-dessus , scion

l'usage de Paris et d'Orléans;

(i) V. Ip rhap. II do ce liv. (f^.ni :.)

(2) V. cliap. 33 de ce Itv. (Lanr.);

(3) De-là vient qne, dans le cliap.ii de en liv,, il y a , coups et ro\(o-. Coup
rient de colpus

,
qui se trouva frrqnommont dans les anciennes lois el les cii-

pitul. yide AppeniJicein Marciilphi, cap, 29. ( Lnur. )
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que soixtiiUe sols (i) d'amciulc

de quel<[iie uiclVci qu'ils facent,

se ce n'est tle larrecin , ou de

rat, ou de uaïson , ou se iln'a-

voit aucun membre tolu
,

pié,

ou i-oing, ou oreille, selon la

forme de la cliartre (2), si

comme il est dessus dit.

6x5

car tout bourgeois et ma-
nant ne paie que Go sous

d'amende, quelque méfait

qu'il commette , à moins

que ce ne soit vol , rapt, ou
trahison^ ou s'il avait es-

tropié quelqu'un dans aucun

de ses membres, d'après

l'enquête qui en sera faite
,

comme il est dit ci-dessus.

a^' -^^ parole "vUaîne,

Se aucuns dit parole à autre

«ans fet
,

qui soit vilaine , et

sans sanc , le plaintif en a cinq

sols (3) se il est prouvé, que il

ait ainsi dit , et cinq sols à la

justice ; mes la femme ne paye
que demie amende (4) de trois

sols.

24' D^^ injures.

Si quelqu'un dit des in-

jures à un autre ^ ou le

frappe sansleblesser, etque
le fait soit prouvé , il paiera

5 sous au plaignant et 5

sous à la justice; mais la

femme ne sera tenue qu'à

la moitié de Tamende qui

est de 3 sous.

25. De dons et départie, que 2 5. Des dons et paitage

vere et mère font à leurs que père et mère font à

enjàns. leurs eifans.

Ce que père et mère font à

leurs enfans devant leur mariage

est estable , et se il marie son
fiul ou sa fille ,

si s'en va quittes,

o ce que père et mère li donne,
sans retor,se droite escbeoite ne

Ce que père et mère

donnent à leurs enfans avant

leur mariage est stable :, s'ils

marient leur fils ou leur (ille,

le marié conseivera ce qu'il

aura reçu , sans le rappor-

(i) V. les cliap. 149 el i5o tluliv. ler. (Laur.)

(2) Il Hiut lire ft de l'enqiieste, » comme il paraît par le diap. ii ci-àcsius.

V. Beaimianoir
, chap. So , « De meficcts w

, p. iSo. (,Laur.)

(3) V.BeaumaBoir, chap. 3o
, p. aSo. (Laur.)

(4) Dc-];i virnlque Lojsel , dans ses Instit. routiim. , liv. 6 , lif- 2 . rrt. ô?<

,

dil rt que de tontes amendes estant eu loy , les femmes n'en devoiorltpi^ la

nuutié. » V. l'art. 460 de la coût. d'Orléans , ave«»lc Comment, de la Lande .

tl gloss. du Droit Français, sur amende de loi. (Laur.)
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li lionne. Mes porc et mcrc ne

pùel fore en sa veveté l'nne par-

tie pins e:icinclc de l'anlro , se ce

n'er^tilcrasscnlcnicnianscntans,

qui soii pas estables
, selonc l'u-

IV.

sacc
l 7

de divers pays (i).

ter à la succession , à moins
qTie ce qn'il aura reçu ne
soit venu à ses père cl mère
de succession directe ; mais
le père et la mère ne peu-
vem^dans leur veuvage/Ion-
ner à l'un plus (jn a l'autre^

si ce n'est du coiiscntemont

des autres cnfans , selon

l'usage de divers pays.

26. De la semonce au pres'osi, 2G. De la sommation de
et de feie escouce à son ser~ comparaître devant le

§ent{^. prévôt et de payer les

frais a son sergent.

Se aucuns est semons de la se- Si quelqu'un^ sommé de

monce au prcvost , et il ne répondre devant le prévôt

,

vient à jour, le prcvost en a ne se présente pas au jour

cinq sols d'amende de la de- assigné , il paiera, pour son

faute, et se cil veut jurer qu'il défaut, 5 sous d'amende au

(i) Ce cliap. pst pins difficile qu'il ne le paraît; et, pour l'entendre , il faut

savoir que, dans le temps que res Etabliss. furent faits, la puissance paternelle

était en usage à Paris, dans l'Orléanais et dans laToiirainc. V.Remarques Ji ce

sujet, sur le cliap. 128 du liv. ler. vers la fin, et le lit. 9 dp la cont. d'Orléans.

Or , tant que les enfans étaient sous la puissance de père et de mère , le père

et la mère ne leur pouvaient rien donner , parce que la chose donnée était ac-

quise de plein droit au père et à la mère donateurs ; et ainsi il faut nécessaire-

ment entendre ce qui est dit au commencement de ce chapitre , des en-
fans émancipés. Quant aux enfans mariés par pères et mères, comme ils étaient

émancipés de ])lein droit par le mariage , les donations que les pères et mères
leur faisaient étaient bonnes. Mais la question est de savoir si ces émancipés

donataires pouvaient revenir à la succession de pères et mères, en rapportant;

et l'article i.'îs du liv. ler. décide qu'ils y revenaient ; et en cela on imita le

nouveau droit romain
,
qui admettait les émancipés à la succession de leur père

avec les enfans qui étaient restés en puissance, du chef de l'édit , Jjiide

liberi:

Mais à Paris on suivait l'ancien droit romain , et les émancipés qui avaient

été avantagés ne revenaient plus à partage, comme il se voit par Jean Da
Mares. V. le liv. ler, , chap. 40 ; et Bcaumanoir , chap. 70, p. 253.

Les choses étaient ainsi quand les pères r-t mères mariaient leurs enfans pen-

dant leur mariage , et peut-être de jjiens communs , mais quand ils étaient en

viduité , ils ne pouvaient avantager un enfant au préjudice de l'autie, sans leur

consentement, parce qu'alors tous les enfans étaient également hors de puis-

sance. V. l'art. io3de la coût, de Chartres, etc. (L.)

(2) Ce chap. est facile.V.Beauii)anoir,chap. 2,el Des Fontaines, cLap. 3.(L.)
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lie sot, ne noit l'ajornemcnt

,

ii s'en passera quites. Et se il

resqueut son gage au serjant,

il payera soixante sols de lares-

qiieusse, se il en est prouvés. Et

se il veut (i) arraniir, ou ju-

rer, que il ne fit la resqueusse, il

s'en passera quittes envers les

serjans selonc l'usage de court

laie. Mes se il en est prouvés

par tcsnioin , il en payera soi-

xante sols.

6ty

prév/\t; et s'il veut jurer

qu'il n'a point eu connais-

sance d(.' rajourneincnt , il

en sera (piiite pour son ser-

ment. S'il refuse son gage
au sergent et que son refus

soit prouvé
_,
il paiera 60 sous

d'amende;maiss'il veut jurer

qu'il n'a point fait de refus ,

il sera quitte de l'amende
envers le sergent , selon

l'usage de cour laie ; mais
s'il est convaincu par té-

moins , il en paiera 60 sous.

2"^. Dlions qui se plaint en cort 27. D'homme qui se plaint

le Roy de son saignieur, de son si

du Roi,

de son seigneur en la cour

Se aucuns se plaint enla court

le Roy de son saignieurde dete,

qu(3 son saignicurli doie, onde
promesses, ou de convenance
<|iie il li ait fêtes , li sires n'aura

mie la cour : car nus sires ne
doit estre juge , ne dire droit en
sa propre querele , selonc droit

escrit en Code,iVe quis in sud cau-

sajudicet , en la loy unique qui

commence Generali , el rouge
et el noir, où il est escrit de
celte matere. IVon auroit-il, se

il se plaignoit de son home, ou
de son fié, ou d'eritage , ou
d'autre chose, qui deust estre

tenue de seigneur , il n'en aura
pas la cort, ne l'obéissance

droit fesant : car à ce jugement
faut trois choses , et sont neces-

Si quelqu'un se plaint en
cour du Pioi , d'argent, pro-

messe ou engagement que
son seigneur lui ait fait, le

seigneur ne pourra en de-
mander la cour; car per-
sonne ne peut être juge en
sa propre cause, suivant ce
qui est écrit au Code, iVé

quis in sud causa judicet
,

loi unique
,
qui commence

,

Generali, où il est traité de
celte matière. Il en serait de
même , si, entre un vassal et

son seigneur, il était ques-

tion de mouvance, ou de
fief, ou d'héritage; car, pour
le jugement, trois choses

sont nécessaires, des juges,

un demandeur et un défen-

(i) V. Glossaiie , sur ce mot et sur liiamue. ( Laiir. )

a. 4û
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saires juges, Jcmanclimt
_, etdef- Jcnr ; or_, dans ce cas , il y

fendant, et en ces quas où il aurait un demandeur et im
auroitdcfrcndantet demandaui, délendeur; mais si le soi-

li sires tVroil querre letres (i), si gneur était juge, la cour ne

ne seroit pas la cort ygax, car serait plus égale ; et tout

jiigeniciu si ne doit pas ecli- jugement doit être rendu

gier (2) , selon l'usage de cort dans les formes , selon l'u-

laic. sage de cour laie.

28, De donner asseurement

,

2^. De donner Vassuremont

qui est fet en la cort le demandé en la cour du
Roj (3). Roi.

Se aucuns donne asseurement Si quelqu'un, après avoir

en la cort le Roy à aucun plaiu- consenti à l'assurement qui

(i) Dans 1111 manuscrit, il y a mieux <i Se li sires estoit querelleres , sine se-

roit pas la Cort égaux. » (Laur.)

(2) Le sens de ce chapitre est qu'un seigneur qui est en contestation avec son
vassal , ne peut en être juge

,
parce que personne ne peut être juge en sa propre

cause. Si donc il y a procès entre le seigueur et le vassal
,
pour dette ou pour

promesse et convenance , et que la question ait été portée devant le juge royal,

le seigneur qui est partie au procès , ne pourra demander d'être renvoyé en sa

cour. Et il en est de même si, entre le seigneur et le vassal , il est question de
mouvance ou de iief ou d'héritage ; et la raison qui en est rendue est que ,

pour rendre un jugement, il faut trois choses : un juge, un demandeur , un
tiéfendeur. Or, dans les cas proposés, il y a bien un demandeur et un défen-

deur ; mais il n'y a pas de juge
,
puisque le seigneur est lui-même querelleres

ou partie. Eu sorte que la cour ne serait plus égale, ce qui est très-certain. (L).

(3) Comme l'usage d^sassuremens était anciennement très-fréquent , il n'y a

presque aucun de nos anciens praticiens qui n'en ait parlé ; mais Beanmanoir
est coustîimment celui qui en a traité le plus au long dans le chapitre 60 de

SCS coutumes du Beauvoisis. Eu l'an i555 , Pelrus Premus, conseiller de l'é-

lecteur de Saxe, eu donna un traité qui a été depuis réimprimé à Spire, en l'an-

née 1609.

L'assurement était une sûreté que celui qui craignait d'être opprimé paniniî

personne plus puissante que lui , exigeait; et la personne puissante à qui il

était demandé devait l'accorder , en promettant qu'il ne ferait aucun mal à

celui qui craignait d'èlro opprimé. Il n'était pas tout-à-fait inconnu aux an-

ciens l'iomains qui \e nonwna'iei^t securilatem. V. Premuin^p. 10.

11 devait être fait en justice , et la connaissance en appartenait au seigneur

haut justicier , comme le remarque Loisel dans ses Instit, coutum. , livre 2 ,

titre 2 j u. 49. <

Ç)i\e l'on suppose qiie celui qui craijînait d'être ruiné et opprimé, se soi

l

plaint àc son ennemi en la justice du lloi
,

qu'il y ait demandé assurément ,

et que l'assurement y ait été donné par l'ennemi qui couchait et levait sous

un même scigjieur haut justicier. Si dans la suite l'asseurement est enfreiiit
,

qui est-ce qui connaîtra de l'infraclioii ? sera-ce le seigneur haut justicier dont

le crimiuei sera homme levant et couchant j ou seront-ce les officiers du Roi

.
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tif, et puis rasseurement li ait

la tiivo eiitVaintc, et rasseure-

ment brisié , et il en soit semons
]>aidevant la gent le Roy, il

rt'spondia pardevant aus , tout

Suit-il levant et couchant eu au-

tre seignorie , tout ait li sires

telle haute justice en sa terre.

Et conveudra que il dem.orre

illuec pour justicier, pour la

raison de l'asseurement fet en la

cort le Tloj, ou pardevant sa

gent , selon l'usage de baronie,

tout ne soii-il pas pris en fet

présent : car li Rois est souve-

rains , si doit esUe sa cort sou-

veraine.
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lui a été demandé à la cour
du Roi , vient à rompre la

trêve et enfreindre l'assure-

ment , et <pi'il en soit ap-

pelé à la cour du Roi , il

sera tenu d'y répondre , lors

môme qu'il serait levant et

couchant en une autre sei-

gneurie , où il y eût haute
justice. Il conviendra qu'il

y reste pour se justifier au
sujet de l'assurement fait et

accordé, en la cour du Roi,

ou par devant sa justice,

encore qu'il ne fût pas pris

sm' le fait, selon l'usage de
baronnie, car le Roi étant

souverain, sa cour doit être

souveraine.

seisneur.

29. D'Iwns qui desavoue son 29. D'homme qui désavoue
son scig}ieu7\

Si un gentilhomme unit à
son fief le domaine de sou
vassal , faute d'en avoir reçu
l'hommage et le rachat, ou
le cheval de service, ou pour
autre motif légitime , et

que celui à qui les biens,

appartiennent le reconnaisse

pour son seigneur, le sei-

Se aucuns gentishons assené

à son fié (i)
,
par défaut d'ome,

ou de rachat , ou de roucin de
service , ou por autre chose ,

en usant de son droit , et cil qui

rsiîi demaines (2) s'avoè'bien à

loîiir lachose de luy, li sires li

1 eudia la seiie chose , ou requer-
ra, ou fenmerra par droit (3)

,

],l il faut dire que les officiers royaux en connaîtront , parce que les officiers,
du Roi doivent connaître de ce qui a été fait en sa cour. (Laur.)

(i) On voit par-lk que le fief que le vassal possède est le fief du seigneur.-
« Assener, » c'est asseoii-, saisir et mettre sa main sur une chose. (Laur.)

(2) C.-à-d., le vassal. De sorte que le domaine utile de l'héritage irobfe-
est au vassal , et le fiefau seigneur dominant. v,Laur.)

(3) Ancienuemnnt, la foi et l'aveu se faisaient en même temps et par Je
même acte , et J'aveu se faisait de tout le fief sans aucun détail. Quand alors un
seigneur avait assené au fief mouvant de lui par faute d'homme , et en même
temps par faute de rachat ou de roussiu. s'ils éluienl dûs, dès que le vassal
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etli assènera souffîsaiit jour de-

dans les nuis (i) ,
ou dehors les

nuis de quinzaine (2)(seloncru-

sage d'Orlenois ) entre les vava^

sors , et niema par droit selonc

la cou s tume du (
païs ) et de la

terre. Mes se il desavoë à tenir

de liij pardevant justice
;,
et il

avoë uu autre, il ne puet.ne

ne doit assener au fié (3) , ain-

cois en aura cil la sesine (4).

Mes se il a droit el fié , il le piiet

bienfere (5), et doit, et se il

pùet monstrer que il aitfet mau-

vcse avoërie,et queli fiés doites-

Lie tenus de luy et do ses devan-

ciers, et que il ait feie nouvelle

avoërie : (carli Rois deffent nou-

velles avoûeries(6)), cil ]3erdra

le dccmaine se il en estoit atains,

et se il est prouvé contre luy,

et pour ce si en doivent, li va-

vassor et li gentilhome garder,

que il ne vendent (7) à autre

seignieur que à leur droit seig-

nieur : car tiex dommages si en

pûeent bien venir, comme de

perdre le demaine , selonc l'u-

tx.

gneur lui rendra et restituera

ce qu'il lui a pris
,

et lui

donnera ternie suffisant de

i5 jours et de i5 nuits
,

selou l'usage d'Orléans , en-

tre les vavasseurs , et le

mandera de droit, suivant la

coutume du pays et de la

terre 5 mais si le vassal le

désavoue par devant justice,

et s'avoue d'un autre , il ne

peut ni ne doit se saisir du

bien , et le vassal en conser-

vera la saisine ; mais s'il est

vraiment seigneur du fief,

il doit le poursuivre , et s'i

peut prouver que son vas-

sal l'ait injustement désa-

voué, et que le fief doive

être tenu de lui , comme il

rétait par ses devanciers , et

qu'en le désavouant, il â

fait une nouvelle avoucrie

( car le Roi défend toutes

nouvelles avoueries ), le vas-

sal perdra son domaine s'il

est atteint et convaincu; c'est,

pourquoi tout vavasseur et

saisi avait avoué son seigneur , ce qu'il faisait toujours ,
comme on l'a dit, en

portant la toi , le seigneur était obligé de lever sa main et de rendre le tiet
,
c«

qui était dans les règles. (Laur.)
i i r>i

(i) On a expliqué ces mots sur le chap, 26 du livre ler. ,
et caus le glos-

saire du droit français. (Laur.)

(o-) V. le chap. 18 de ce livre. (Laur.)

(3) Ceci doit s'entendre du seigneur. V. l'article 4$ et 48 de la coutume de

Paris. (Laur.)
, , r.

(4^ C.-à-d. , l'homme qui a fait le désaveu. V. l'art. 4S de la coût, de Pa-

ris, (Laur.) ... . 1 j

(5) Dans les manuscrits, il y a mieux « il le piietbien suire, » c.-à-d. ,

'"S'il P-aitP"-làqu'il y a en plusieurs Ord. sur ce sujet
.
ps-rce qu'au re-

gistre Olim il y en a une de 1L7S. V. le chap. oi, ci-apres. vLaur.)

(7) Dans les mauuscnti , il y « mieux , « que il n'avocnt, on qu» U ne s a



1270

sa^c <lc Lai-ouic, et si est i^raud

pechié moriies, ilc dcsavoer sou

soitîiiour : car leu eu perd i'auie

t't sou demaine , et si en pûet

jugier bataille
;,
se ce est hors de

robéïssauce le Roj (i). Garîen

met bien le fié encontre le de-

maine (2), selonc l'usage de cort

laie (3); et se ce est en l'obéis-

sance le Roj;, par enqueste selon

les establissemens le Roj,

G21

gentlllioiume doit proiidic

garde de s'avouer d'autre

seigneur que du sien propre,

car il perdrait son domaine
suivant l'usage de baronnic,

et c'est une grande faute de
désavouer son seigneiu*, car

c'est s'exposer a perdre à la

fois son âme et son do-

maine. Si ce cas arrive liots

duressort de l'obéissance du
Roi , on pourra ordonner Li

bataille, cai', suivant l'usage

de cour laie, on peut déri-

der un combat entre le fief

et le domaine. Dans l'éten-

due des domaines du Roi

,

on ne peut juger cette cou-

lestation que par enquêtes
,

suivant ces établissemens.

3o. De auhainset de hastaids. 3o. Des cuihains et des biU

tards.

Se aucuns aubains (4) ou bas-

tard mùert sans hoir , ou sans

Si quelque aubain ou bâ-

tardi meurt sans enfans , le

(i) V. les cbap. 3 et 4 du icr. volume. (Laur.)

(2) Ou vient de remarquer sur la note 3 qu'il y a différence entre le fief et

Je domaine
;
que le Oef, qui consiste au domaine direct appartient au seigneuf

dominant, elque le domaine utile est au vassal. Et il faut remarquer à présent
que le désaveu fait au seigneur dominant emporte la confiscation du domaine
utile ; mais, dira-t-ou, la condition du seigneur et du vassal ne doil-elle pas
élre égale et réciproque ? Et si le seii?;neuv , quand il outrage ou î^iit injustice

à son vassal , ne perd que son fief, pourquoi le vassal qui le désavoue perdra-
t-il son domaiue, où est la justice de mcltie le domains eu parallèle avec \fr

fief.'' Mais on répond en un mul que le vassal qui désavoua ne peut être puni
que par la perle de sou domaiue, parce qu'il n'a que son domaiue à perdre»

Ce qui est très-juste. (Laur.)

, (3) Parce que la cour d'église ne connaissait pas des matières féodales , au
préjudice des seigneurs féodaux. (Laur.)

(4) Ce mot se prend de deux manières , et pour celui qui est né dans un
autre diocèse que celui oij il est domicilié , duquel ii est parlé dans le chap. 85
il 96 du livre ler. Ici il est pris pour celui qui est né hors du roya;ime et qui

" ~
Igieserurrij a'e concHtione scrvorujn; hb. t , cn/". 3,•st veau s'y établir, f-'. PoU
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lignaisje, li Tioy est hoirs (i),

ou li sires sous qui il est , se il

miicriel ciicr del chastcl (2).Mcs

bastards ,
ou aubains ne piiet

ferc autre seigneur que le Roy
<?n son obéissance (3), ne en au-

tre scignorie , ne eu son ressort.^,

<|ui vaille , ne qui soit estable
,

selon l'usage d'Oiienois, et la

Saaloiugne.

IX.

Roi en héritera ou le sei-

gneur de qui il rclt've ^

pourvu qu'il meure en sa

terre ; mais les bâtards et les

aubains ne peuvent avoir

d'autre seigneur que le Roi^

dans tous les pays de sou

obéissance , et en toute sei-

gneurie qui ressortit de lui,

selon l'usage de Paris et

d'Orléans.

3i. De demander hons comme 3i. De réclam.er un homine

son serf. cortime son serf.

Se aucuns s'avoë bons le

Koy (4) , le Roy le tient en sa

garde jusques à tant que con-

trères soit prouvés, selon droi t es -

criten Decretales des Présomp-

tions en la dernière decretale

,

et en la Digeste de re m,ilitari,

en la loy qui commence , Non
omnes, pai'agrapho, ji Barharis

se aucuns le suit de servage (5),

Si quelqu'un s'avoue

homme du Roi^ le Roi le

retient en sa garde jusqu'à

ce que le contraire soit

pi'ouvé, selon ce qui est écrit

auxDécrétaies desPrésomp-

tions, en la dernière , et au

Digeste , De re militari , loi

qui commence j non oin/ies,

paragrapho à barharis. Si

pn^e Tj t 78, 79; Gloss. sur ce mot, et note sur les Institutes coutumicres

<le Loisel , livre r , titre i , règle 49- (Laur.)

(i) Ainsi du tempsde ces établiss., le droit d'aubaine et de bâtardise était

joyal. (Laur.)

(2) De soite que le seigneur ne succédait aubâtard ou à l'aubain, que quand
l'aubain et le l)àlard étaient décédés dans sa terre. Aujourd'hui il ne snccèdo

;tu bâtard
,
que quand le bâtard y est né

, y a été domicilié et y est mort. Y.
Biifqnrt, du droit de bâtardise. (Laiir.)

(0) Depuis, les seigneurs, en plusieurs lieux, usurpèrent le droit d'aubaine ,

rorame il se voit par les art. ^i de la coutume d'Anjou , €148 de celle du Mai-
ne , avec les notes de Du Molin ; mais ces entreprises ont été réprimées. V.
Gloss. . sur )c mot Aubain et Aubenage. (Laur.)

(4) Cet aveu se devait faire dans la justice des seigneurs inférieurs où
riiomme du Roi était poursuivi. Et les officiers du Pioi à qui il devait notifier

son aveu , devaient le revendiquer. Cette procédure est expliquée sur le chapi-

îrc 2 de ce livre. (Laur,)

(5) Tout serf, et surtout s'il était serf de corps, était de suite. C.-à-d., que le

seigneur pouvait le suivre partout, pour être payé de sa taille et de son droit

do mortaiile ou de morte-main. V. la note qui suit , le chap. i3 de l'Etablis-

sement iait eoire les sires le l\oi et les barous, sous Philippe -Auguste.

(Laiu )
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il doit fere sa demande en tolo

manicrc : Sire, je dciuaiit Gnill.,

car il est mes lions de cors (t);,

ot de cbief : car mes père on

jiuHUut en sesinc , et eu posses-

sion comme de son sert", et

comme son juslissable de con-

tens (2) , d'esclieoiies , de miie-

hlesetde fet de cors , et do hé-

ritage et je après la mort mon
père (3) en requier la sesine

,

comme mon serf, dont se il co-

gnoistce que je dis, je vous re-

quier que vous le me rendes
,

coîiime mon home. Et se il le

nie je l'oflre à prouver, si

comme je devré par l'esgard de

la cort : Lors est la demande oie

en jugement. Cil qui est deman-
dés, si doit demander jour de
conseil, et le doit avoir selonc

l'usaige de Laronie, et au jour

(4) proposer toutes ses loyaux
deiFenses , et leur est la justice,

et li doit demander la paine des

establissemens le Roy. Car se il

priieve ce qu'il dit, il l'enmerra

comme son serf. Et se il défaut

de prùeve , il demoëerra en la

Volonté de la courpour l'amende,

et se doit lier à peine avant toute

vciie. Et !i dcffendierres si doit

dire en tele manière, sire, je

suis home le Roy , et bien m'i
avoë, et entieng mes mûebles,

quelqu'un le poursuit coi;i-

me son serf, il doit former
ainsi sa demande : Sire

,
je

dcmaiule Giiill. , car il est

mon homme de corps et de
chef : mon père mourut
l'ayant eu sa saisine et pos-

session, comme son serf et

son justiciable, dans toutes

contestations, soit de suc-

cession, de, meubles, de faits

de corps et d'héritage j et

moi , après la mort de mon
père, j'en requiers la sai-

sine et possession , comme
étant mon serf, ce qu'il ne

peut ignorer
; je vous de-

mande donc que vous me
le rendiez comme mon
homme j et s'il le nie_, je

m'offre à le prouver ainsi

que votre cour me l'ordon-

nera. La demande ainsi for-

mée en jugement, celui qui

est réclamé doit obtenir jour

de conseil , suivant l'usage

de cour de baronnie, et, au

jour marqué, proposer ses

moyens de défense, et alors

la justice doit annoncer au
demandeur la peine portée

parles établissemens du Roi;

car s'il prouve que c'est son

serf, on le lui rendra; m:uv

s'il ne peut en fournir ia

(i)C.-k-d., qu'il est homme dont la personne m'est serve. V. l'ait. 143 rie la

coutume de Yitiy
;
joignez les art. 3, 4 et 5 de la coût, de ïroyes. (Laur.)

(2) V. Gloss., sur Catelet Cateux ,et le chap. 33, ci -après, (Laur.)

(.3) Les manuscrits ajoutent « l'ay justicié comme mon serf, » ce qui était

mal omis dans l'imprimé. (Laur.)

(4) Dans un manuscrit ; il y a mieux , « au jour de la répoiise. >> (Lanr.)



C24 rouis
ei mes cliosos , clonl je vous

requiex la dclivrancc de mes
choses, en la lecreance droit fe-

sant. Il l'en doit avoir^ selouc Tu-

sage de la baronie et piiet dire eu

tele manière, sire, ma mère fut

franche famé le Koy, et nus ne

perd au Koj de saiuef de crois
,

ou de seing seigniés^i) , selon

l'usage d'Orlenois, dont je viicl

cfue li generaus valle (2) , et la

coustume, dont jedoi suivre la

condition de ma mère (3),si droit

sy accorde, et si est eu Code
JJe rci inndicatione j en la sep-

tième loy, qui commence Par-
timi ancillœ , où il est escrit de
celle matere et après la mort de
ma mère (4), dix ans , ou vingt

aus, ou trente ans, et plus, se

il est certains en prouver, autre-

ment non à veiie , et à seùe du
païs

;
par laquelle reson nous

volons demoiuer eu l'avoërie le

Roy , se droit nous i amaiue
,

et droit dit, et li usages de
baronie que longue teniie de
vingt ans de serfs contre seig-

neur, et meismement en fran-

chise, nepuetestre brisiée, se-

lonc droit escrit en la Digeste

dos Règles de droit, en la loj

qui commence Liberias ^ où il

est escrit mot à mot de celte

IX.

preuve, la cour l'amendera
j

et il doit s'engager à subir

la peine avant le jugcmoinj
alors le défendeur parlera

ainsi : Sire
, je suis homme

du Roi, et je m'avoue de lui

comme en tenant mes biens

et mes meubles, dont je

vous redemande la déli-

vrance et possession, ou la

récréance , et vous me ferez

justice. H doit l'obtenir, se-

lon l'usage de baromiie ; il

continuera en celte manière:

Sire , ma mère était franche

femme du Roi ; car nul fief

ne suit la loi du partage dans

l'étendue des domaines du
Roi s'il n'est de Sainte-

Croix ou de Saint-Aignan
,

selon l'usage d'Orléans, donf,

je veux que la loi générale

et la coutume vaillent en
ma faveur 5 c'est pourquoi,

je dois suivre la coudiiiou

de ma mère, le droit j esc

conforme, comme on le voit

au Code , De rei vindi-

catione , l. 7 ,
qui com-

mence, Parluni ancillœ^ où
il est traité de cette matière.

Après la mort de ma mère

,

je suis resté dix, vingt, trente

ans et plus justiciable du

(i) Il n'y a là aucun sens. Dans un raaniisciit , il y 3 mieux, « nul ne par-

fit au Roi, tjue Sainte-Cioix et Saint-Aignan.» V. ce qui sera ci-apvès observé.

(2) C.-à tl. 5 «le droit gd-uéral , les exceptions générales. >> (Lanr.)

(5) Car, anciennement, en France , le ventre affrauchissait. V. ma note sur

Loisel , livre i , titre i , règle 2'2. CLaur.)

(4) V.Beaumauoir, dansses coût, du Beauroisis, chap. 45jdes aveux, p. 262,

Jjgae 34.CLaiir;)



mnicre. Et pource messires li

l\oy deffont gcncralcraent les

nouvelles avoerics (i) cou-

ncùes et loyuaument provôes

lie ne sient nnlni fors les bas-

tards , et les aubaius (a) ne mis

l)astars ne pûet fere i'aute Ç.]).

^ e csploits que len face seur bas-

tard à tort , ne pùet porter dom-
mage au Ptoy à ce qu'il en perde

l'obéissance ne le droit, qui que
il a en son cors (4)_, selonc

l'usage d'Orlenois
_,

et la cous-

lume de Saaloingne , et ce cil

([tii est apelés piiet prouver^ que
il soit fils de franche famé , il

demoërra pardevers le Roy , se

il n'est home ou famé de sainte

Crois (5), ou de saint Aig-

nien. Et doit avant prendre
la seigneurie de par le père,

quand ce vient aux parties fere_,

selonc l'usaige de la Saaloingne.

Et se autre persouue les suit,

il demourra en l'avoërie le Roj.
Car uns ne part au Roy que
sainte Crois et saint Aignien^ si

comme nous avons dit dessus.

Et se ainsi estoit que cil qui est

npelés de servage fust en non

n-o. Gif)

Roi^ comme il m'est facile

de le prouver, et qu'il est

au su et au vu de tout le

pays -, c'est pourquoi je de-

mande a être conservé eu
l'avouerie du Roi, si la jus-

tice le trouve bon. Or, le

droit dit, et l'usage de ba-
rounie est que vingt années

de possession de franchise,

peuvent prescrire contre un
seigneur ; selon droit écrit

au Digeste , des règles de
droit , loi qui commence

,

Lihertas , où il est traité do
cette matière. C'est pour
cette raisonque leRoi défend

généralement toutes nou-
velles avoueries connues et

prouvées. Il n'en est pas de
même des bâtards et des

aubains qui n'ont d'autre

seigneur que le Roi. Quel-

que demande que l'on fasse

au bâtard, elle ne peut por-

ter préjudice au Roi, lui

faire perdre l'obéissance que
lui doit le bâtard, et le droit

qu'il a sur sa personne , se-

lon l'usage d'Orléans et de

(i) C.-à-d.
, que le Roi défend .Y ceux qui relèvent constamment de cer-

tains seigneurs d'eu reconnaitie d'autres. \ . le cliapitie 29, ci-dessus. (Lauv.)

(2)Le chap-.tre 3o prouve manifestement que les auhaiu» et les bâtards ue
pouvaient avouer autre seigneur que le lloi. (^Laur.)

(ù) V. l'aut?ur dti Grand Coutumier , livre 2 , chapitre 3i. (Laur.)

(4) Dans ces temps-là les aubaius et les bâtards étaient eu plusieurs lieux
serfs dé corps. V. Gloss. sur aubaiu et sur bâtard. ( Laur.)

(5) Lorsqu'un serf d'un seigneur s'étiit fbrmarié . et qu'il avait épousé une
femme llanfli» , levante et couchante d'un autre seigneur , en plusieurs lieux
les cufans se partageaient , eu sorte qu'une moitié qui suivait la condition de
la mère était franche , et l'autre moitié, qui suivait la condition du père, était
«ei ve. Et, dans ce cas, tous les enian« étaient francs co plusrèiuslieuj

f
en ler

jioucaut b, la successiou de leuv pèic seyrf. (Lmi.)
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anjjjo, iî n'en auroit la responsc

<lc\ani ((u'il fust à droit, en la

sesine (i) des biens, et en la

possession de quoi ses pères es-

toit sesis_, et vesius, an temps

que il ala de vie à mort. Et doit

donner bons pleiges de tenir la

cliosc en bon estât, et de re-

torner vers le seigneur , se il

pooit prover, que cil fust ses

bons de corps
,
quand il ven-

droit en aage , se li sires le vo-

loit appeler comme son serf,

selonc droit escrit en Code De
carhoniano edicto^ en la pre-

mière loy, où il est escrit mot
à mot de cette matere. Et se

aucuns est apelés de servage

devant aucune justice le Roy
(2), ou devant aucun serjant

en aucun divers pais , il ne doi-

vent pas pledier de servage par-

devant eux_, car il ne pueent,

ne ne doivent connoistre de tele

querele, où il apert lieritage(?)),

i\'.

Saiiitonge. Si celui qui est

réclamé comme seil" peut
prouver qu'il soit fils de
femme franche , il demeu-
rera sous l'obéissance du
V\.o\, s'il n'est liomme ou
femme de Sainte-Croix ou
de Saint-Aignan; car, dans
ce cas, il doit suivre la con-

dition de sou père, lorsque

les enfans viennent au par-

tage entre eux , selon Tu-

sage de Saintonge; Si quel-

qu'un vient encore à le pour-

suivre , il demeurera eu l'a-

vouerie du Roi ; car, dans

l'étendue de ses domaines
,

nul serf ne suit la loi du
partage

,
que Sainte-Croix

et Saint - Aignan , comme
nous l'avons dit ci- dessus. Si

celui qui est réclamé comme
serf, n'est poiiat en âge, il

ne sera point tenu de ré-

pondre enjustice avant d'é-

(i) Il y a mieux, daiîs un maniiscvît , « devant cfii'i! fust en âge. Ef tiendroit

Ja saisine et la possession des biens dont son père étoit velu , etc. » Pav l'an-

cienne coutume de la France , suivant le Capitulaiie de l'an 829 , les gardiens

on baillistres , et les mineurs de vingt ans, et les non nobles de quatorze ne
pouvaient intenter action pétitoire, ni être contraints de défendre à cette ac-

tion . lie ce dont ils étaient saisis comme héritiers; ce qui fut corrigé par l'Ord.

de i33o, en pourvoyant h. cette fin les mineurs de curateurs. V . Loiseî , dans
SCS Instilutes coutumiëres, livre lor. , titre 4., rbgle 12, avec la note et remar-
ques de Laurlere sur l'art. 270 de la coutume de Paris. (Laur.)

(2'! Il y a , ce semble, faute eu cet endroit. Joignez le chap. suivant. (Laur.)

(.3) Dans un manusc. , il y a bien mieux: «Ou ien pert héritage et est

cause de grant pitié »

On iinira les notes sur ce chap., en observant que par la convention qui fut

faite sous le règne de Philippe-Auguste , entre le Roi et les barons d'iiue part,

el les clercs d'autre, il fut arrêté, au sujet des serfs, par l'art. 14: (luod quaiido

cicrici aliqueni trahuiiL in cnusain de servilule , et ille dicit se esse ser-

vinn aherius , volant quod ille respondeat , in curiâ illorum ,
quanwis

tlicat se esse servum aherius, et rogant ipsum ad respondenduin corani

ipsis per excoinmunicaiioneni , vel illos exconimuaicant ,
quiillum ma-

Jiitlenenl, ad quod responderunt. Quod ille débet rcspondcre in curid il-

lius , cujus se servuni esse profite tur , etc.



et est cause de Rraiit piiiô^

VI favorable
,

qui ne pnet

csti'e prisiée qu'est fraucliise.

rse il ne doiveiitpascoguoistie,

ains en doitcognoistre li provos,

ou li baillis, et estescriteu Code,
cl litre des Juges pedanées

, en
la seconde loy, qui commence.
Placer, nobis , en la fin, oîi il est

escrit de cette matere. Et de ce
sont li homme le Roy, et qui

avocnt au Roy, en sesiane , et

en possession, en laSaaloingne,

qui ne sont mie tenus de ple-

dier, ne de respondre parde-
vaut aus (selonc l'usage de cort

laie ).

o. Gy.j

trc en pnssi^ssion des biens

dont son père est mort saisi

et vctuinéariiiioins, il don-
nera caution de tenir les

l)icns en bon état, et de re-

tourner vers son seigneur,

si celui-ci peutpronver (|u'il

soit son homme de corps,

et le reclamer comme son
serf, selon ce qui est «''crit

au Code, De carboniano

edicto ^ loi i, où il en est

parlé. Si quelqu'un est ré-

clamé comme serf devant
aucune justice du Roi, ou
par-devant autre officier -,

quel que soit le pays, il ne
sera pas tenu de répoudre
devant eux, parce qu'ils ne
peuvetit connaître de con-

testation où l'on perd héri-

tage
, et où il est question

de franchise. Les baillis seuls

et les prévôts sont juges

compétens de pareilles af-

faires, comme il est dit au

Code,tit. des Juges péda-
nés, en là seconde loi, ([ui

commence , Placet nohis
,

vers la fin, où il est tr;iité

de cette matière. Tout hom-
me du Roi , ou qui s'avoue

du Roi, est eu saisine et

possession dans la Sain-

tonge , de ne point plaider

ni répondre par-devant eux
suivant l'usage de cour laie.
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Sa. £)<• >'iemondrc les hommes le Ba, D'ajourner le sujet du
lioy en autre justice, (jueu liai de comparaUrc eu
la selle. d'autre justice que la

sienne.

Se aucuus barons , ou au-

cuns vavasors (i), qui ait justice

en sa terre ^ semont, ou fet

semonch-e liions le Roj^ li lions

le lloj", n'est pas tenus à aler par-

devant ans^ ne à leur ajourne-

ment. Et se il ne sont couchant
et levant el ciier de son cliastel

,

ou se il ne tient d'ans ^ ou du fet

de leur cors, il ne se justice-

ront mie par aus, ne il n'ont

prise ne justice, ne seignorie

en riions le Roj, se il n'est pris

en présent (2) la gent le Roj,
ou en non cognoissance

_,
ou

la sesiue , si comme nous avons
dit dessus el litre des Maufetcurs
en présent fet (3) , ou il est es-

cri t de cette matere selonc l'u-

saige de cort laie, et de cort de
baronie.

Si aucun baron ou va-
vasseur, qui ait justice en
sa terre

_,
assigne ou fait as-

signer un homme du Roi
en sa cour , celui-ci ne sera

pas tenu de répondre à la

sommation, et s'il n'est le-

vant et couchant sur les

terres du baron ou du va-

vasseur, s'il n'est assigné par
eux pour cause d'héritage

ou de^faitde sou corps, il ne
sera pas tenu desepi'ésentcr

devant eux. IXulie justice

ni seigneurie n'a droit sur

l'homme du Roi , que dans

le cas où il serait pris sur le

fait , et s'il le nie , la con-

naissance en appartiendra

à la justice du Roi, comme
nous avons dit ci-dessus, an

chap. des Malfaiteurs piis

en flagrant délit , où il cji

est parlé , suivant l'usage de

cour laie et de baronnie.

(i) V. les fhap. -Si, 38, 09, 40 duliv. i, et les chap. 20 el29 du liv 2. fLaiir.)

(2) Il faut joindre à ce diap. le iSme. de ce liv. Quand un homme levant
et couchant sous un baron ou un vavasseur , était semondou ajourné en la

jusiice le Roi , il devait y comparoir
,
pour savoir s'il en était justiciable ou

non; et s'il n'était pas justiciable du l\oi , il devait s'avouer de son spigu''ur ft

demaudcr son renvoi avant contestation de cause , parce que le l\oi est le sou-
verain justicier de son royaume. Mais si l'homme le Roi , ou le levant et coii-

cLeujI sous le Roi , était scniond en la justice d'un baron ou d'un vavasseur
,

suivaut ce chap. il n'était pas dans l'oblij^ation d'y comparoir , à moins qu'il

ne fût question d'héritages situés en la justice du vavasseur ou du baron , ou
pour fait de son corps, comme lorsqu'il était pris eu présent méfait ; et encore
s'il niait qu'il eût été pris en présent méfait , la connaissance en appartenait au
Roi , suivant le chap. 2 de ce liv. V.lechap. qui snit.(^Laur.)

(3) V. le chap. 2 de te liv. , avec la noL. (Laur.)
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33. De requerre son justisahle

en la co/t le Roy.

Se aucuns lions ( i ) se plaint d'un

autre en la court le ïkoy , ou de-

vant sa gent de fous d'héritage
_,

ou de fié , ou de censivc {p.) ,

et les parties soient mises eu

response sans avoir autre j ustice,

ne autre cort (3), et il soient

justisable à aucun baron ^ ou à

aucun vavasor, et li sires viegne

avant, et requiert sa cort , et ce

soit d'héritage, qui doie estre

tenus de luy
,
pour ce ne per-

dra-t-il pas l'obéissance de la

cort, aius li rendra len la cort

en celuy point, quand la jus-

tice le Roy sera certaine qu'il

en doie avoir la cort , comme
il trouvera la partie deffendant

en Ja cort le Roj, et selon les

erremens dessus faits €l dits.

Et se la gent trouvoient aucune

partie deffendant en la çoiu'

au baron , ou en la court de

celuj qui cust justice en sa

terre , il en auroit le recort
,

se ce estoit chose dont il deust

avoir la coguoissance
, (4) tout

62g-

33. De réquérir son justi-

ciable eu lu cour du liai.

Si (juelqu'un poursuit lui

autre à la cour du Roi de-

vant sa justice, pour cause

d'héritage, ou de fief, ou
de censivc, et que les par-

lies aient été reçues à se dé-

fendre avant qu'où ait exa-

miné si l'affaire doit être

soumise à une autre justice

ou à une autre cour, et

qu'elles soient justiciables

de quelqu'autre haroa ou
vavasscur qui en réclajue la

cour ; s'il s'agit de biens

qu'on tienne de lui , il ea
aura la cour, quand la jus-

tice du Roi ?aura vérifié si

elle lui est due, et, dans ce

cas , il sera tenu de conti-

nuer l'affaire dans le môme
état où elle aura ^été com-
mencée à la cour du Roi ;

mais si la justice du Roi

i-edomandait sou justiciable'

qui eut été appelé devant la

cour d'un baron ou d'un

autre soigneur qui eût jus-

(i) Cechap. doit être Joiut avec le i3mc.de ce liv. j et avec Bouteiliicr
,

diius sa Somme
, p. 64 , h la fiii.(Lam-.)

(2) Il faut entendip ceci de fond d'Jiéiitage , de fief on de censive, situés

dans la justice d'uu baiou ou d'uu vavasseur , car, dans ce cas , le procès

devait être porté daus la jusico du baron on du vavasseur , comm*-- Loiscl l'a

lemaïqué dans ses Instit. coutum. , liv. i , til. r , rea;. 20. (I.aur.)

(3) Si les parties sont mises en réponse, et si , avant que la réponse soit

faite , l'iiomme du vavasseur ou du baron s'avoue d'eux et s'ils le font re-

vendiquer, il sera renvoyé; mais après sa réponse il ne lésera plus ,
e.ir,

comme il y a dans le cliap. 3 : « Franc homme, si fait réponse ou ni . sans

avouer justice ne cort , il ne le piiet plus dccliu.r après plet entamé. » N'» l^cs

Fontaines , chap. 25 , « comment plet est entamé. (Lavir.)

(4) Ce qui est dit ici est fort remarquaî)lc'. Quand l'Uommf. franc ;
levant et

roucJiant d'un seiH;ueur, avait élé suinons en la coi'r du Roi. s'il y avait fourni

de» défcus€«; ou s'il ^ avait iaU ixi , il ncpouïait plus eusuit': avui;cr sou sei-
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se fussent mises les parties

eu ni et en ileflense. Et li cs-

pldii et li eneniens «.In pk-t (i)

Ici en la coït an j)aron ne sc-

roieni mie ternis eu la con le

Roy , ainçois leroicnt nonvel-

knient delleuscs , et les nier-

roit !en par droit , selonc Vu-

sage de latcne , et lacoustume

du païs. Car il n'est mie avenant

mie le fet du justisable soit tenu

en la cort an souverain, et ainsi

est-il tcîiu selon l'usage de baro-

nie en cort laie. INfésse ce est de

miiebles ou de héritages qui ap-

partiennent à miiebles (2). on de

déliant (3) de son corps, et se

ils s'estoientmis enrespouse, et

eu ni en la cort le Roy , li sires

u'auroit mie le recort (4) de sa

cort, ainçois demoërroil illuec,

pour justicier
,
qnand il n'ont

avoé autre seigneur avant la res-

pouse. Car frans bons (5) piiet

ferc juge en ceil cas de qui que

il veut, qnand il sçait qu'il a

justice en sa terre. Et frans bons

pùct bien renoncier à ce que il

fet pour Iny , selon droit escrit

en Code ,
des Jugeme'iis, el tiers

livre , en la loy qui commence
Se/vus ùt judicio ^ où il escrit

de celle inatei*: especiaument.

lï.

liée en sa teiTe, on lui ren-

drait la cour, s'il s'agissait

d'une ailaire dont la coii-

naissanee lui appartint, lors

même (pie les défenses au-
raient été produites de part

et d'autre. Mais les crremens
eommoucés en la cour du
baron ne seraient point sui-

vis à la cour du Roi, et

l'affaire serait entièrement
recommencée et jugée se-

lon les lois et coutume du
pays; car il ne convient pas

qu'une procédure commen-
cée dans une j usticc inférieu-

re soit suivie à la cour du sou-

verain, et c'est l'usage cons-

tant de baronnie en cour

laie ; cependant s'il s'agit de
meubles ou de choses mobi-
lières^ ou de fait de corps,

et que le défendeur ait pro-

duit ses moyens à la cour

du Roi
_,

le seigneur ne

pourra en revendiquer la

cour, et l'affaire restera à

la cour du Roi pour être

jugée, le parties ne s'étant

pas avouées de leur sei-

gneur; car l'homme libre

peut , en ce cas , choisir

<|uel juge il lui plaît, pour-

{^iicui-. ni (Ur.iaixler trèlrc icnvoyé dans sa jiislice, rominc il est expliqué dans

le chap. l'^j do re liv. ; mais si l'Iiomme du l^oi , ajoinno dans la justice d'un

haion , Tie b') êlait pas avoué du Uoi et y avait contesté la rausc volonlaiif-

inent , les g;< ns du Roi le pouvaient rcvendinuer , el toutes les procédures qui

avai'jnt été iaitf s en cour inféiieure . ne servaient de rien dans la justice du

l\i>i ; eu sorte qu'il fallait recunimencer. (Laur.)

(i)V.Glo»s. sur ce motet sur £/Y;////ïe. (Lauv.)

(2) Ces sortes d'Iiéritagcs qui appartiennent à meubles , étaient les Galeux,

V. la not. surle chap. 3( , et Gloss. sur Caleux. (Laur.)

(3) Dans tous li s manusc. , il y a , « ou de let tie son corps. » (Laur.>

(4")"^. le chap. i3 ci-dessus. (Laur.)

(.'>) V. le clidp. i3 de ce liv. (Laur.)
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Ml (jii'il ail jusilce en sa

terre ; et l'iiomme franc peut
aussi jeiioiicer à son droit,

selon ({u'il est écrit au Code
des jutjeniens , loiqiii com-
mence , Scn'us ùi jndicio

,

où il est traité spéciolemeui

de cette matière.

34* Defranchir hons. 34. De Vaffranchissement.

IS'us vavasor , ne gentislions Nul vavasseur ni gentil-

ne piiet franchir son hons (i) homme ne peut affranchir

de cors eu nulle manière sans son homme de corps sans

l'assentement au baron , ou du le consentement du baron
chicf seigneur, selon l'usage de ou du chef-seigneur

_,
selon

la cort laie. l'usage de cour laie.

(i ) V. le cliap. 29 de ce liv.

Suivant le droit romain et notre ancien droit français , les serfs, appelés par
1<'S lîomains Adscrii'litii et Coloni , et par nos anciens Français , Mortail-
lubles , Maiivnortahles , et gens de morte-main , faisaient partie des fonds

,

en sorte que . quand ces fonds étaient vendus , ils l'étaient ausài ; et quand eu
France on baillait aveu des ilefs , on y comprCJiait ces sortes de personnes

,

comme on le voit encore par l'ait. 146 de la coût de Vitry.

Il faut à présent observer que, suivant l'ancien droit de la France, nul vassal

ne pouvait dimiuner et abréger son fief au préjudice de son seigneur ; et s'il le

faisait , la partie du fief abrégée ou diminuée était dévolue au seigneur , dans
le même état qu'elle était avant l'abrègement.

Or, comme les hommes de corps faisaient partie des fiefs, il est évident

que celui qui allVanchissait son homme de corps, éteignait et abrégeait, par cft

affranchissement , une partie de son fief, et ainsi , ce serlaffranchi, retournait
»'u était dévolu au seigneur supérieur dans le même état et la même condition
qu'il était avant l'allrauchissement ; et de-là vient que l'aflranchissement du
serf ne se pouvait faire , comme il est dit dans ce chap. , « sans l'assentement
au baron ou du chief du seigneur. » Ce qui est très-bien expliqué par fieau-
manoir, dans le ch. 43 de ses coût, du Bc'auvoisis. V. la Dissertation de Lau-
lièie sur l'origine du droit d'amortissement.
Quand le seigneur suzerain avait donné son consentement à l'afTianchisse-

nient, il avait aussi diminué son fief , et ainsi ce serf affranchi était dévolu
successivement de seigneur en seigneur jusqu'au Roi; et de-là vient qu'il n'y

'avait que le Roi seul qui pouvait amortir ou aflVandiir les personnes et les

terres. V. la Dissertation sur l'origine du droit d'amortissement, ([.anr.)
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35. De relaschier larron.

ÎSiis VAvasor (i) ne piiet re-

lascliicr larron (2) sans Tassen-

temeut du baron , ainçois ap-

pariiciit au Laron la cognois-

sance^ ne il ne piict fore cuijueste

qui appariiegne à si grand jus-

tice (2) , ne il ne puetlevcr jus-

lice ne forclies , se li fés n'i

avoient esté jugiés. Et se les for-

clies cliicent par quas d'aven-

lure , il ne les pûet relever (4) ,

ne ne doit sans Tassenlement du
baron, ou chief seignieur. Ne
ne puet à homme fere forjurer

sa cliastcllerie (5) , ne fere for-

ban, et se il le fet, il perd sa

justice , car ce n'est pas jus-

tice de vavasor. Justice de

vavasor, si est en l'usage d'Or-

lenois , el titre d'appeler homme
de murire (6) , et de traïson, et

de fere retenue , en la fin selouc

l'usage de cort laie.

35. De mettre un voleur en
liberté.

Nul vavasseur ne peut
mettre un voleur en liberté

sans le consentementdu ba-
ron , à qui en appartient la

connaissance
; il ne peut

usurper aucun des droits de
haute justice, ni faire éle-

ver des fourches dans sa

teire, à moins que le cri-

minel XI j ait été jugé. Si

les fourches viennent à tom-
ber , il ne peut les relever

sans l'agrément du baron ou
du chef-seigneur; il ne peut

non plus bannir personne de
sa chàtellerie^ et^ s'il le fai-

sait, il en perdrait sa jus-

tice , car ce cas n'appartient

point au vavasseur. La cou-

tume d'Orléans traite des

droits de justice du vavas-

seur , au titre d'appeler

homme de meurtre, de tra-

hison, et de faire retenue ^

vers la fin, suivant l'usage

de cour laie.

(i) V. la iiol. sur les chap. Si et 38 du liv. i. (Laiir.)

(:j) Mais, qiioiqnr! les vavass<»urs ne ])uissent relâcher le larron , ils ne lais-

sent pas que île le faire pendre. V. le rhap. 38 du liv. i , le 41 el le 59. (Laur.)

(3) De-là il résulte que les vavasseins ou les seigneurs qui avaient voirie ,

avaient des fourclies
,
quand le larron avait été exécuté en leur terre. V. la

coût, du Loiidunois, au tit. de Haute justice , art. 3. (Laur.)

(4) V. Bacquet , des Droits de haute justice , chap. 9 j n. 10 et 11. (Laur.)

(5) V. le chap. 3i du liv. i , avecla note. (Laur.)

(6) V.. les chap. 33
, 41 et Sp du liv. .1 de ces iltabliss. (Laur.)
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36. De gentillesse de baron, 36. De la noblesse du baron.

Nus ne tient de barouie (i)_,

se il ne part de baronie par par-

lie , ou par frerage , ou se il n'a

le don doulloy, sans riens rete-

nir fors le resort. Et qui a à mar-

cliir (2) chasiellerie (3)_, ou
paage et lige ostage (4) , il tient

en baronie_, adroitement parler.

Et porte bien le droit recort en

choses jngiécs (5), et en choses

mises (6) à fin et en autres plu-

seurs choses, selonc l'usaige de

la cortlaie. Et doivent estre se-

mons souffîsamment comme ber

par certain serjant ('y) par la rai-

son de baronie. Autrement il

ne seroit tenu de respondre^ se

il ne leur plesoit T selonc l'usaige

de divers païs ).

Nul n'est baron s'il n'est

en possession de baronniei

par partage ou par don du
Roi, lorsqu'il ne retient:

d'autre droit que le ressort.

Celui-là est encore baron
qui a marché, châtellerie,

péage, et lige-estage. Le
droit de recours en chose
jugée et terminée, et en plu-

sieurs autres cas , lui appar-
tient, suivant l'usage de couc
laie. En qualité de baron

,

il ne peut être valablement
sommé que par un sergent

convenable,à raisonde sa ba-

ronnie , autrement il mise-
rait libre de ne pas répon-

dre, selon l'usage de divers

pays.

(i) Dans un manuscrit il y a mieux : « Gi^-ttéralement nul ne tient en baronie
se il n'est départis de baronie. » Le sens est que nul ne peut avoir porlion do
baronie que par frèrage, ou partage, ou par dou , c.-à-d. permission du Roij
et comme celui qui a une portion de baronie par frèrage la tient aussi no-
]>leinent que son aîné, à la charge néanmoins du ressort , il en est de même
de celui qui y a part par permission du Roi. V. les cliap. 24 et 2S duliv. j.
(Laur.)

(2) Dans 3 manuscrits il y a mieux : « et qui a marcliié. j> V. l'art. 2 de la
ruut. du Loudunois, au tit. de Baronie, l'art. 49 de lacout. d'Anjou , et l'Ord.'
du 17 août 1579, (Laur,)

(3) V. lacout. d'Anjou , art. 47. (Laur.)

(4) Dans deux manusc. il y a mieux : « lige estage. » V» le chap. 53 du liv.

1 , avec la not. , etGloss. sur Lige Estage. (Laur.)

(5) Dans trois manusc. il y a mieux : « Et penroitbien leur cort , ressort eu
'chose jugjée. » Ce qui est dit ici ne signifie autre chose ; sinon que , « en
baronie , la justice du parageau ressortit en la justice de son chief parageur. »

V. la coût, du Loudunois, au tit. de Baronie , art. 4. (Laur.)

(6) V. le chap. 18 du Conseil de Des Fontaines. (Laur.)

(7) V. Remaïqurs sur la règle de Loisel : « Sergent à Hoi est pair à comte o

liv, j , tit. i.(Laur.)

;2. 41
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3-. Comment ju-gemcnt do

estrc cstablis , quandprùeves

sont igaiix d'une part et dau-

tre.

Se aucuns est appelle de ser-

vage (i) comme il est dit des-

sus , ou de murtre (2) , ou d'au-

cun autre meffet , dont il doie

perdre vie ou membre
_,

et

preuves soient traites contre lui,

et il soit avis à la justice, que li

fet soit loialment prouvés , et

souffîsament, et li deffendieres

ait proposé en jugement s« def-

fense
,
que il ait fet le fet (3)

,

seur luy deffendant, et celé

cliose soit prouvée soufïîsam-

ment , et les prùeves d'une part

et d'autre soient par igaus , ou

cil qui est appelés de servage,

ait prouvé que il soit en estât de

franchise, ou en autres pré-

somptions, qui li doivent aidier,

si comme il est dit dessus, et

priieves soient igaux d'une part,

et d'autre, droit dit que sentence

et jugement doit estre plustost

donnés pour celuy escuser (4)
et apeler de servage

,
que pour

l'autre, selon droit escrit en De-
cretales, el litre des Prùeves,

en la Decretale, qui commence
Ex litteris tuîs (5) , où il est es-

3 7 . Comment on doit asseoir
un jHibernent quand les

preu\^es sont égales de
part et d'autre»

Si quelqu'un est réclamé
comme serf, ou accusé de
meurtre ou d'aucun autre

crime pour lequel il doive
perdre la vie ou quelque
membre, que les preuves
soient contre lui

, que le

délit paraisse suffisamment

prouvé à la justice ; et qu'il

résulte des moyens de dé-
fense proposés par le défen-

deur , qu'il n'est pas coupa-
ble , et que les preuves soient

égales de part et d'autre
;,

par exemple
,
que celui qui

est réclamé comme serf ait

prouvé son étal de franchise,

ou qu'il ait allégué en sa

faveur d'autres présomp-
tions bien fondées, le juge-

ment et la sentence seront

plus à l'avantage de l'ac-

cusé qu'à celui de l'accusa-

teur, suivant le droit écrit

aux Décrétales , titre des

Preuves , en celle qui com-
mence, Ejc litteris tuis , où

il est dit que, lorsque \es

preuves sont égales de part

(i)V. le chap 3i de ce liv. (Laiir.)

(2) V. les cliap. II et 20 àv ce liv. (Lanr.>

(3) Dans un manusr. il y a mieiij. : « que il n'ait fet le fet. » (Laur.)

(4) Dans uu manusr. il y a mieux : « Pour celuy qui est accusé et appelle

de servage que pour l'autre, et aussi pour celuy qui est appelle de muitre. »

(Laur.j ^

(5) /iddç Legenilnlerpares, 38. D. De Rc fudicala, Legem f^'i pars, De
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critde celte matere, que quand

priieves sont igax d'une part et

d'autre , et sentence doit esire

donnée pour franchise, et plus
^

pour celuyqui est accusés, que

pour l'autre : car droit est plus

prés à asoudre
,
que à condam-

ner à mort , si comme il est es-

crit en ladite Decretale mot à

mot, et usage du pais si ac-

corde. Et ainsi doit fere jugier

toute leal justice : cai" len doit

les finis des homes , se cil qui

sont accusé, ou qui accusent,

et prometent veent justice

(i) livrée l'enqueste , ou les

prueves ans jugeurs. Et droit le

dit en Decretales , el titre aus

Juges delegat, en la bonne De-
cretale, qui commence Pruden-
tiam , el second respons ,. où il

est escrit de cette matere
, que

jugemens soit enterins (2), qui

est confermés par plusors sen-

tences , et coustumes du pais

esprouvée, et usaiges si ac-

corde.

635
et d'autre , la sentence doit

être rendue en faveur de la

liberté , et plus en faveur

de 1 accusé ([ue pour l'accu-

sateur ; car la justice est plus

prête à absoudre qu'à con-»

damner
_,
suivant ce qui est

écrit en ladite Décrétale ,

et l'usage du pays y est con-

forme. Ainsi doit juger toute

bonne et loyale j ustice

,

lorsque les preuves sont

égales , c^està elle de livrer

à l'examen de ceux qui

doivent juger et les preuves

et l'enquête , conformément
aux Décrétâtes, titre des Ju-

ges délégués, au second ré-

pons, oii il est dit que tout

jugement doit être exécuté,

lorsqu'il est confirmé par

plusieurs sentences , et que
les coutumes et usages du
pays s'y accordent.

inofficioso lestamento et Legeni Arrianus, De obli^ationibus etactionibus ;
J. Golhofredum et P. Fabrum , ad Legeni Favorabilioies i25 , De Regulis
juris. (Laur.)

(i) Cet endroit est trës-corrompu. Dans un manusc. il y a mieux : « Car
len doit loialmeiit jugier les fils des hommes , se cil qui sontaccusé , ou qui
accusent ne prend néant , et justice livre l'enqueste et les preuves aux ju-
geeurs. »

Au lieu de « prent néant » , il semble qu'il faudrait d'ailleurs ne «prouvriU
néant », comme Du Gange assure qu'il y a dans quelques manusr. ; et la dé-
crétale Prudentiani , indique assez qu'il faut lire ainsi. (Laur.)

(a) Dans uo uiauusc. il y a mieux ; « soit entériné, w (Laur.)
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38. Comment len doit appeler 38. Comment on doit ac-

dc martre, cuser quelqu'un de meur-
tre.

Quand aucuns apcle aucune

personne de murire (i), ou de

lanecin , ou de cas qui sont

def^sus dis de Laute justice, el

titre d'apeler lions de niurire et

de traïson, il doit dire dont

vient la iraïson, ou se ce est de

trieve enfraiute ^ il doit nions-

trer sanc ou plaie , ou desci-

reui'e , ou cliaple (a) : car traï-

son n'est mie de parole (3), ain-

çois i convient fet apparissant

monstrer h. justice, et en piiet

len jugier bataille selon les pa-

roles (4), et convient que len

niete en murtre le veoir, et le

savoir. Et se aucuns apele un
autres de traïson devant justice,

il doit dire en telle manière :

Corne je fusse tel jour en tel

lieu, sans tort que je fisse ànu-
lui, sans droit que je veasse,

et sans ce que je eusse regard

de nului, Guill. vint à vaoj en-

vers qui je estoieen trieve, et en

Lorsque quelqu'un accuse

un autre de jneurtre ou de
vol , ou de cas de haute jus-

tice , dont nous avons fait

mention au chapitre d'ac-

cuser quelqu'un de meurtre

ou de trahison, il doit dire

d'où vient la trahison , et s'il

se plaint de trêve enfreinte,

il doit montrer à la justice le

sang, la blessure ou Ta plaie;

car trahison n'est point de

parole , il convient qu'il y
ait un fait qu'on puisse mon-
trer à la justice ; on ne

peut décider, dans ce cas,

le combat sur des paroles ;

mais sur un fait constant et

réel. Si donc quelqu'un ac-

cuse un autre de trahison
,

il doit se plaindre ainsi :

Comme je me trouvais tel

jour en tel lieu, sansaucuno

mauvaise intention, Guill.,

avec qui j'étais en trêve et

(i)V. lescljap. 3 , 4 et 162 du liv. i , et les 11 et 20 du liv. 2. (Laur.)

(2! I/U descireuie est une décliirure ou une plaie. Du participe scindo ou

(iiscindo ou a fait discireuré ondescireure. De soi te que Meuage s'est , ce

gi.n.lilo, trompé en l'aisart venir Z)e^c/jjrer de dilacerare. Quant au mot
clidi'le , il vient de capillare, qui signifiait la même chose que scindere , selon

Jean de Genuesel Papias. £tde-là vient que l'on dit encore du yjam chapeîé

ou ehapellé. (Laur.)

(Z) Non-seulement la trîîve n'était pas enfieinte par paroles , mais ell"'

ne l'éUiit pas même j)ar les coups et les blessures, quand les blessures et les

coups n'étaient pas une suite de la première querelle qui avait donné lieu a

la trêve. Beaumanoir , chap. 61 , p. 3o6 , 007. (Laur.)

(4) Si quelqu'un se plaignait de trêves enfreintes , s'il le prouvait par ses

hlessures , et si relui qu'il accusait le niait , au défaut de preuves ,
il fallait ea

T«nir sii duel, liors de* domaines du Rai. (Laur.)
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asseui'omcnt fct parla jusiico, et

ccl jour jue teri,dont cuir creva,

et saiic eu issit, coine traî-

tres^ dont se il le me connoist,

je requiers que il soit punis,

comme de ce fet, et me fit saiic

et plaie
_, ( car le sanc si est li

garand de 1 lions (i), selonc l'u-

sage de la cort laie ) et fust

monstrée à la justice. Et se il le

nie
, je l'olFre à monstrer ^ et à

voir en champ de bataille (2) ,

ainsi comme la cort esgardera,

que fere le doie , comme lions

qui a son essoine aparissant. Il

convient que bataille en soit cors

à cors , selonc l'usage du pays.

Et convient que il face en-

contre la demande présente-

ment tel ni
_,

et tele deiï'ense

comme il doit, si corne nous
avons dit dessus (3), el titre

d'appeler lions de murtre , et do
traïson. Li Rois deffent les ba-
tailles en son demaine par ses

establisseraens.

(il;

assurément, sons l'autorité

delà justice, vint à moi,
me frappa et me blessa, de
manière que le sang en sor-

tit; je viens vous demander
qu'il soit puni comme traî-

tre; car l'cirusion de sang,
prouvée à la justice, devient

le garant de l'accusateur.

S'il le nie
,
je m'oilre à le

prouver en champ clos

,

suivant que la cour me l'or-

donnera ,^ et que je dois le

faire, comme homme qui a

sa preuve toute prête, i!

convient qu'ils se battent

corps à corps, selon l'usago

du pays où la bataille a lieu;

mais dans l'étendue des do-
maines du Roi, on procé-

dera par la voie judiciaire ;

car le Roi défend les ba-

tailles dans ses domaines.

39. Des Tjiiiebles, et des hérita- Zg. Couunent les biens des
ges de larrons j et des mur- voleurs et des meurtriers
triers

, comment ils demeu- restent aux seigneurs,
rent as seigneurs.

Se aucuns bons fet murtre, Si aucun meurtrier ou vo-
ou larrecin, ou autre meffet

,

leur, ou coupable d'un cri-

parquoy il doie perdre le cors, et me pour lequel on perd la

il ait héritage, ou mûeble, en vie, possède meubles cthé-

(i) Dans deux manusc. , ces deux mots manquent avec raison, (f^aur.)

(2) Cela était ainsi dans les domaines ou dans l'obéissance du Roi , commo
on vient de le diie et comme il est dit à la fm de ce rhap. et du chap. n de ce
liv. Joignez le diap. 27 et le Ii8 du liv. lor. , à la fin. (I .aw.)

(3)Cliap. II. (Laur.)
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aucune chasicllciic^ ci li sires

ait justice on sa terre
_,
haute et

basse^ et li niuruiers ait héritage

Ml auue chastellerie ^ ou eu au-

ne justice^ h sires si aura les

ïiiiieblcs et les héritages (i)qui

sont sous luy , tôt ne soit-il cou-

«hant^ ne levant en sa justice^ par

la reson du murtre , et de l'a-

ïnende. Genei'aument tout sei-

gncuç, qui ont la haute justice en

leur teire, auront les choses que

il trouveront en leur justice , et

ou leur seignorie ; car murtrier

et homicide n'ont point de suite,

seloncl'usaige de lacortlaie (2).

Et est en la volenté des sei-

gneurs a tenircomme leurpropre

demaine
;,
et de fere revaigier

;

c'est à savoir les vignes fere es-

treper(3) , selonc l'usage de di-

vers païs. Et tele justice, et tel

«sage si apartient à gentilhons

et à baron selonc l'usage de la

/cour laie. Et tel justice doit

len fere de murtriei
,,
et de ro-

beeurs de gens par chemins , et

d'homecides ou de robeoi's d'y-

glises, et des ardeeurs de me-

IX.

ritages/eu quelque châieï-

leuic où le seigneur ait haute

et basse justice et autres

biens dans un autre châtel-

lerie ou justice , le seigneur

aura, pour cause de meur-
tre, et à raison de l'amende,

les meubles et les biens si-

tués dans sa terre
,
quoique

le criminel ne soit ni levant

ni couchant en sa justice.

Tous les—seigneurs hauts

justiciers en leur terre , au-

ront les biens qui se trou-

veront en leur justice et sei-

gneurie; car on ne recon-

naît point d'héritiers aux
meurtriers et homicides

,

selon l'usage de cour laie
;

et les seigneurs peuvent ou
réunir leurs biens en un do-

maine , ou les faire ravager,

c'est-à-dire , aJ>aiU'e les mai-

sons , couper les arbres, ar-

racher les vignes , suivant

l'usage de divers pays. Celte

sorte de justice n'appartient

qu'aux gentilshommes et

aux barons, selonl'usage de

(i) Cela s'est pratiqué ainsi depuis, en sorte qu'eu cas de ciime et de coiifis-

< :,tion les meubles ne suivent pas le corps. V. Bacquet , Des droits de Justice
,

cliap. i3. (Laur.)

Routeiller, dans sa Somme, liv. i , tit. 34 , p- 226 ; mais par l'art. 35 de l'ord.

de Moulins cet ancif^n droit a été changé , et il a été statué suivant l'authen-^

tique Qud in pro^'incid
,
que « les délicts seroient punis où ils auroient esté

commis. » V. remarques sur les Instit. de Loisel, liv. i j règl. 19 , 26 j
liv. ly,

i'o et i6. (Laur.)

(3) V. le chap. 26 et 28 du liv. ler, de ces établiss. L'psage était ancienne-

ment de raser les maisons , et d'estréper ou d'arracher les vignes , et de cou-

per les arbres des criminels condamnés. On en tiouve de.s exemples dans les

chartes de communes , et entr'autres cjaue celles de lu commune de Roye et de

la conamune d'Amienj. (Lanr.)
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sons, et de fanssoniers de mo- cour laie.Telle est la manière

noyés , et de plusieurs autres dont on doit en user envers

qiias , si comme nous avons dit tous meurtriers, voleurs de

des cas de haute justice (i)_, où grand chemin, homicides,

il est escrit de cette matere. voleursd'église,incendiaires,

faux monnayeurs, comme?
nous avons dit aux cas de
haute justice.

4o. De dete conneûe et prou- [^o. Comment on doit pour-

comment len doit le suivre le déhilcnr qui rt^;-

fuse paiement ^
quand la

dette est connue etprou-

vée.

vee

deteur porforcier
j
quand il

ne veutj'ere payement.

Quand aucuns est cognoissans

en droit que il doit aucune

somme d'argent à aucune per-

sonne , et seur ladite cognois-

sauce h detierres en ait données

lettres de prevost , ou d'aucune

autre justice ordinaire , et il

soit defaillans du payement au
teinie nommé , et cil viegne à

la justice plaintif
,
pour entéri-

ner sa lettre en fesant payement,
la justice doit mander à celi que
il paie , et le doit pourforcier

par la prise de ses choses à paie-

ment fere. Et ce appartient à

justice de prevost, et à toute

justice de pourforcier selon

droit escrit des Executions de
choses jugiéesen la seconde loy,

en la fin, et el Code en autre

lieu des Transactions, en la loy

,

Si causa cognitâ y et en la Di-
geste de chose jugiée, en la loy
qui commence ^ divo pio.Se il

ne veut monstrer paiement, ou

Lorsque quelqu'un a re-

connu en justice devoir à

un autre une somme d'ar-

gent , et que le prévôt oi!

auuc juge ordinaire a don-

né au créancier lettre de
ladite reconnaissance , si le

débiteur vient à nianquer

au paiement, et que le

créancier se présente à l.i

justice pour demander l'ef-

fet des lettres qu'il a ob-

tenues, la justice doit con-

damner le débiteur, et la

forcer à payer par la saisie

de ses meuble* ; car il est

du devoir du prévôt et de

toute justice de contraindre

le débiteur, selon le droit

écrit, des Exécutions des

choses jugées, loi seconde,

vers la fin , et au Code des

Transactions, en la loi, ,Si

causa cogintâ, et au Digeste

des choses jugées , loi à

(i) V. le chap. s5 et 29 du liv. ler. ; et le 7 de co liv. (Lauj.)
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fjuiiiance, ou nloigncmeiit de

tonne , lors doit estre ois de la

justice, etlidoitlen mettre jour

soiifïïsant , selon l'usage de la

court Iaie_, à prouver s'entcn-

cion, et se il défaut de prùcve,

la justice le doit parforcier par

la prise de ses choses , si comme
il esL dit dessus. Et se aucuns es-

toit en tel estât
,
que il n'eust

ne miiebles ne chastel (i) ,
par-

«juoiilpeust paier la chose con-

neiie et jugiée^ si jiierroit seur

sains que il u'auroit de quoy
payer ^ ne tout, ne en partie,

et que au plutost que ilvendroit

en plus grande fortune, que il

paieroit , et doit aLandouner ses

biens (2) par son serement , et

droit si accorde en Decretales

des solutions , et en la Decretale

Odoardas clericus \ si comme
nous avons dit dessus (3) el titre

du Droit au Roj où il est par-

lé de cette matere.

IX.

divo pio\ mais si le débi-
teur veut présenter à la jus-

tice la quittance du paie-

ment , OU' justifier des délais

qui lui ont été accordés , il

doit être écouté, et on doit

lui prescrire un terme con-^

veuable pour prouver ses

moyens de défense ; s'il ne
peut apporter preuves con-
venables, la justice doit le

forcer au paiement par la

saisie de ses meubles. S'il

n'avait ni meubles ni mai-

son pour répondre de sa

dette, il jurerait qu'il n'a

pas de quoi payer, ni en

tout, ni en partie \ mais

qu'il paiera sitôt qu'il le

pourra; et il doit faire ces-

sion de ses biens , suivant

ce qui est ditauxDécrétales

des solutions , et en la décré-

tale Odoardus détiens, com-
menousl'avons dit ci-dessus,

au tit. du droit dn seigneur.

4i. J^e elie^>aucliiée fej'e à ar~ ^i. De faire Virruption
mes. avec armes dans la terre

d'un autre.

Quand aucuns est plaintif en Si quelqu'un se plaint en

jugement d'aucune personne, justice d'une personne qui

qui est venus à son droit , et à soit venue à tort et avec ar-

son fié, ou à sa seignorie à force mesdanssonfiefousaseigneu-

et à tort d'armes , eteniieu où il ti^, et dansun lieu où il ne te-

(i) V. Gloss. 5 sur calel et cateiix. (Laur.)

(2) C'est ce qu'on appelle faire cession de biens , dont il est traité au loitg

dans l'Ord. du commerce (Je mars 1673, tit. 10, de cette matière. (Laur.)

(3) Chap. 21. (Laur.)
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n'avoit riens a. tenir de luy , ne

en fié , ne en demeine , où il

n'a ne prise ne seignorie , ne

vengenient du Roy (i) mi ami

ensemble, ou mes autres fiés,

dont je sui en la foy et en la sei-

gnorie le Roy_, et en sui ses

homes liges à portez , ou fet por-

ter mes miiebles ( et les doit

nommer ), dont je requier que
li siens en soient saisis entéri-

nement (2) _,
et mes dommages

amender jusques la monsti'ance

de cent livres (3), et doit nom-
mer en sa plaiute le jour de
sa clievaucliiée. Et se il con-

noist, que il soit venus ainsi

corne il doit
(/J.)? ]^ vous requier

corne à souverain, que vous le

me feisés amender. Et se il le nie,

je l'oilVe à prouver par enqueste,

ou par tesmoins , si comme la

cort esgardera
, que fere le doie

selon les establissemens le Roy
(5), et le demant en jugement

(6). Li deffendieres doit fere

encontre la demande de celui

présentement tel ni, et tele def-

fense , comme il doit : car nus
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naitrien d'elle à raison défila*

et de domaine , où elle

n'avait aucun droit à exer-

cer , ni pour vengerles droits

du Roi , sous la foi duquel

il est lui et son fief, et

qu'elle ait fait ravager ses

terres, emporter ses meu-
bles , dont il donnera le dé-

tail , requérant restitution et

amendement jusqu'à la

valeur de cent livres; il

nommera le jour que Tir-

l'uption et la violence ont

été fakes. Si l'accusé avoue

qu'il soit venu comme il a

été dit, le plaignant de-

mandera au Roi de le faire

amender ; s'il le nie , il

s'offrira à le prouver par

enquête ou par témoins,

comme la cour l'ordonnera,

et qu'il est tenu de faire selon

les établissemens du Roi, et

sa demande lui sera accor-

dée ; le défendeur, de son

côté, produira sur-le-cliain 1 )

ses moyens de défense cont-

nie il est tenu; car personne

(i) Dans lin mamiscr. , il y a pins licitement, « ne vangement , ne jnstirr ,

io^|iicl lié
, et laqilelle seignorie je liens fin Roy , ensemble mes atistres fiefs,

dont je suis en la foy et en l'homage le l\oy , et en sui ses hommes liges , et
en ai apporté et fet apporter mes meubles , etc. » Joignez le cliap. So et 63 du
liv. ler. , vei's la fin , et Beaumanoir , chap. 32. (Laur.)

(2) Entièrement. (Laur.)

(3) Au lieu de raontrance
, il faut lire raontance. (Laur.)

(4) Dans deux mamiscr.
, il y a mieux , << se il connoist qu'il soit venus aiusi

comme je dis, c.-à-d., à. force ouverte et à main armée, u (Laur.)

(5) V. les chap. 3
, 4 et 5 du liv. ler. (Laur.)

(6) Dans un maauscr. , il y a mieux, « et la demande oïe en jugement. *
(Laur.)
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n'a jourde conseil, de force, de
chcvancliiée , ne d'aruies , ue
de fol de son cors , selon les es-

tablisseraens le Eoj, qui sont

cy-dcssus (i) commencemeut.
De dons ou franchise, ne Roy
lie li doiie (2) , ou coustume de
pajs et se il est à cort (3) ainsi

venus, corne j'aj dit el leu qui

est avoé du Roy, il fera sa de-
mande par la coustume du pais,

et de la terre , et fera l'amende
de soixante sols (4) se il est bers,

ou chevaliers, ou gentishons. IVe

nus n'en est garantis , selon l'u-

sage de divers pais, tout soit-il

bers , ou tieigne en baronie.

IX.

n'a jour de conseil
, quand

il s'agit de violence , d'ai-

taquc, de fait d'armes et de
corps, selon les établissc-

mens du Roi , à moins que
le Roi ou la coutume ne le

lui accorde. Si l'accusé est

venu à tort faire irruption

chez l'homme du Roi, le

plaignant formera sa de-
mande , suivant la coutume
du pays et de la tene , et

l'accusé payera 60 sous d'a-

mende , s'il est baron, ou
chevalier, ou gentilhomme

;

car personne n'est exempt
de cette amende, pas même
le baron , ni celui qui lient

eu baronnie.

4.2. De desavoër son fié de son ^"z. De nier tenir son fief
droit seigneur (5). du véiitahle seigneur.

Se aucuns desavoe mauvése- Si quelqu'un désavoue

ment le fiéde sonsaingnorlige, tenir son lief de son véri-

ct il en soit atains, il perdra table seigneiu-lige , etqu il

sou fié j si corne nous avons dit en puisse être convaincu , il

dessus , el titre De desavoëer perdra son fief, comme nous

f i) V. le chap. 20 de ce livre. (Laur.)

(2^ Dans un manascr. , il y a bien mieux , « si don ou franchise ne luy

donne, n (Laur.)

(3) Dans les manuscr. , il y a mieux , << et se il est à tort, w (Laur.)

(4) Dans les mamiscr. , il y a soixante livres , comme dans Beaumanoir.
"V. cet auteur pour l'intelligence de ce chap, ( chap. 32, p. 171. )V. les cliap.

147 , 148 et 149 du liv. 1er.

C'est ce chap., et le chap. 63 du liv. ler., que Beaumanoir appelle lé « Nou-
vel eslablisseraent le Roy, que l'on a mal conibndu avec l'avrètde 1277, rap-

jioiié par Chopin , De jnorihus Parisioruni, lit/. 3 , Lit. i , u. 2 , ce qui pa-

rait manifestement, par Guy Pape, dans sa décision 552 , n. 2 ; mais cet aulonr

se trompe en partie : ce lut saint Louis qui fit le règlement sur les dessaisines
,

romme il parait par le chap. 63 du liv. ler. de ces établiss. , et par celui-ci ; et

ce fut sous Philippe-le-Iiaidi que la cour rendit cet arrêt, par lequel elle or-

donna que les baillis connaîtraient ainsi des dessaisines. (Laur.)

(5) Ce chap. n'est qu'une répétilion du spme. de ce Uv. , où jl suffit de rcn-

Toyer le lecteur. (Laur.)
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son saîngncur , où 11 est escrit

de cette matere mot à mot.

Et usaiges et coustumes de pais

généraux esprouvée si accorde.

Nostre sires li Roy défient les

armes et les chevaucliiées en ses

establissemens (1).

643

avons dit cî-dessus , au tit,

de Désavouer son seigneur
y

où il est traité de cette ma-
tière ; tous les usages et

coutumes y sont conformes.

Le Roi défend les armes et

toutes voies de fait par ses

ëtablissemens.

Cy /liassent les establisse-

mens le Roy de France , selon

l'usage de Paris et d Orléans ,

et de cort de baronie , si a
deux cens treize chapitres (2).

Icijînissent les Etablis^

semens du Roi de France
,

selon l'usage de Paris et

dOrléans , et de cour de
baronnie.

Remarques sur ce règne.

Saint Louis défendit par une loi de reprocher aux apostats ren-
trés dans la foi leurs précédentes erreurs ( de Tillemont, 582 ).

Par un mandement, il contraignit les Juifs d'ouïr un prêcheur
chrétien. (Hén. Abr. Chr.

)

Institution des maîtres des requêtes. Ils n'étaient d'abord
qu'au nombre de trois 5 ce nombre augmenta successivement, et

par l'édit de 1/52, il fut fixé à 80. (Joinville.)

Institution de l'ordre militaire et de chevalerie j du navire et du
croissant (Hén. , Abr. Chr.) Velly ( VI, 246—249), prétend

que cet ordre n'a pas existé
j
que saint Louis n'a jamais institué

d'ordre militaire.

Nous n'avons pas trouvé Jusqu'à présent le texte de fies ordonnances.

(i) V . le chap. précédent. (Laur.)

(2) La traduction placée en regard des établissemens est l'ouvrage de l'abbé

de St.-Martin
; quoique nous n'entendions garantir en aucune manière l'exac-

titudo de ce travail
, ^ous avous cru devoir le pu)jUer

j
pour faciliter riBt«i«t

ligence du textCi
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PlïlLlPPE 111 ( LE H A nui ) (l).

Succède à son pire le 25 août i j.yo ; sacré à R-eims le 3o août

1271 (2). — Mort à Perpiguau le 3o octobre 1286.

N'^. 234-— T^ETTREs ou testament du Roi sur la régence,

(3) où la majorité du Roi estfixée à 14 aus (4).

Au camp, près de Carthagc , le jeudi aprî-s la Saint-Remy , 2 oclobie 1270.

(CL. 1,295. )

Pliilippus , Dei gratid Francorum Rex , universis pracsentes

lileras inspecturis salutem iu Domiao (5).

Notum faciiuus
,
quod nos mentis compotes

_,
et in bonâ

sanitate (6), de regno nostro ordinavimus in.hunc modum.
Videlicet

,
quod si nos morte contigerit preveniri

_,
anteqnam

Ludovicus primogenitus noster^ vcl alter liberorum nostrorum

quartum decimum (^) annum compleverit, disponimus et vo-

lumus
,
quod Petrus carissimus frater noster custodiat regnum

nostrum , et ipsuni principalem tutorem , defensorem_, et cus-

lodem conslituimus super regnum prœdictum et pertinentia ad

illud, quousque unus liberorum nostrorum quartumdecimum
«nnu)ncompleverit , ut dictumest. Tradenteseidem, et cons-

tituenies secum adconsilium suum^ pro negociis regni facien-

disvenerabiles viros, 0(fowe/7t archiepiscopumrothomagensem,

Stcphanum parisiensem ,
Odonem bajocensom. Phil. Ebroi^

(i) Il fut surnommé le Hardi
,
parce qu'on prétend qu'il ne fut point étonné'

de se voir exposé aux armes des barbares , après la mort de sou père
;
mais il ne

jQt rieu depuis qui pût lui mériter ce titre. ( Hén., Abr. Glu. )

(2) Il n'y eut à ce sacre que deux Pairs laïcs. ( Veily , XI , 277. )

(3) Nouv. Rép. v°. Régence , Ditpuj , Traité de la Majorilé.

UlV.l'Ord. d'août 1374.

(5) Elles furent sans effet, parce que ïe Roi vécut Jusques à la majorité de

«on fils aine Pliilippe-lc-Bel. V. du Tillet, Recueil d^s Rois, litre dos Bégeu-

ccs , p. 276 , où il remarque qu'en tlôcembre 1271 , il y eut de pareilles lettres

qui furent aussi sans effet ,
par la raison qui vient d'être rapportée, (fyaur.)

(6) V. les lettres de Pbilippe-Augustede 1190 , et les lettres de saint Louie

de 1248.

(7) Avant CCS lettres, la majorité de nos Rois était comme celle des nobles à

21 ans , en sorte que par ces lettres , nos Rois devinrent majeurs comme les

non noldesà i4ans. Cliarles V, par son Ordonn. d'août 1074, statua ensuite

qu'il suffirait aux Rois ses successeuis
, pour être majeurs , d'entrer dans leur

14e. année. Y» leslnititutes coutunaicres deLoisol, livre ler., litre i, règ. 34.

(LftHr.)
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censem, eplscopos, Matheum^ abbatcm Sancii Dion^sii iu

Franciâ;, Sùnoiicm tlominum TNii^clla^, Erardtini dej^alicraco^

PcLium, caïubellamim , Juliaituin ila Pcroiut milites : Magis-

tviunlicnricurn deP^ezeliaco,ciin.a'^htvmnJoa/tfiein de Trecis^

Archidiaconos ia ecclesia bajoccnsi, Nicolauni de Altolio, et

JocuiiicDi sarraceni
,
propicr scacarios, et proplcr compotos

lempli et alios compotos rcgiii nostri iaciendos. Volumus eliam
qiiod dictus Pelrus tVatcr iioster ad consilium suum

, et ad
predicta negotia facieuda advocet Peirum de Brocid, cam-
i)ollaiium nosti'um et eliam alios quos ad praedicta facienda

vident necessarios, per consilium prœdictorum similiicr ad-
vocet ad consilium suum quando viderit expedire. Volumus
autem, quod dictus Petrus expensas et missiones suas

, quas
ipse faciet pro negociis regni nostri

, capiat de bonis regni

piœdicii, et residuum deponatur (i) Parisius
, apud tempjum,

ad ciislodiendum et tradcndum mandate primogeniti nostri.

In cujus rei testimonium, ad robur et (irmitatem prœdictorum
prœsentes iiteras fecimus sigilli nostri impressione muniri.

Actum in castris, juxta Cartaginem , die Jovis^postfestum
sancti Remigii , anno Domini 1 2'jo.

]N°* a35. ^ Lettres portant que nul ne peut être chevalier

s'il n'est gentilhomme de parage^ et qu'en cas d'infraction^

le Roi ou le haron aura le droit de lui couper ses épe-
rons (2).

1270. (Arch. €• imp. I.)

N*'. 236. Lettres d'annohlissement en faveur de Raoul,

l'orfèvre (3).

1^70. ( Hén., Abr. chr. )

(i) V. les Institiitps de Loisel , livre ler., titre 4, règle 11 , et du Tillet
,

des Régences, p. 276 et i2o, aux annotations. (Laur.)

(2) Ceux des chevaliers devaient être d'or, et ceux des écuyers argentés.

(3) Ce sontles premières lettres d'aunoblissement qu'on connaisse.

- Cette introduétion nouvelle
,
par laquelle on rapprochait les roturiers des

nobles , et qiii tut appelée annoblissement , ne faisait que rétablir les choses
dans le premier état; les citoyens de la France , même depuis Clovis , sous la
premÙMe et long-temps sous la deuxième race, étaient tous d'une condition
égale, soit Francs, soit Gaulois, et celle égalité, qui dura tant que les Rois fu-
rent absolus, ne fut troublée que par la révolte et la violence de ceux qui usur-
pëieut les seigneuries; ce n'est pas qu'il n'y eût sous les deux premières races
dt's iiommesplns puissans que d'autres, et eu eHèt ou a peine à comprendre
tommentdes Gaulois ou des Francs revêtus degrandes dignités, auraient été du
Bu-mo ordre que les autiesciloyeusiniais cela vient de ce que Ton coufoudl'au tori t«
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N". 207.— Traité entre la France et le Roi de Tunis,

1270' (Vclly ,
hist. de France

, VI, 265. Gest.) du Roi Philippe, Sai , 522-

Les conditions étaient cfue le port de Tunis serait franc à

l'avenir , sans que les marchands tussent obligés à ces impôts
immenses dont ils avaient été surchargés par le passé ; on
prenait la dixième partie des marchandises qu'ils apportaient;

tous les chrétiens qu'on avait arrêtés à l'approche de l'armée

française, seraient mis en liberté; ils auraient l'exercice libre

de leur religion; ils pourraient faire bâtir des églises ; on ne
ferait aucun obstacle à la conversion des Mahométans

; le Roi

de Tunis jurerait depajer tous les ans le tribut ordinaire au roi

de Sicile ; il rembourserait au monarque et auxbarons français

toutes les dépenses qu'ils avaient faites depuis le commencement
de la guerre, ce qui montait à 2Co dix mille onces d'or, dont

la moitié serait payée comptant, et l'autre dans deux ans.

r^°. 238. — Ordonnance (i) portant que la monnaie du Roi

aura seule cours dans ses domaines , et quelle sera reçue

dans ceux des barons , concuiremment avec celle marquée
à leur coin.

Au parlement de la Toussaint, 1271. (C* L. XI, 840.)

K''. 289. — Ordonnance sur la régence et la tutelle du Jils

du Roi.

Décembre 1271. ( C. L. XI, 349. ) (2)

Philippes, parla grâce de Dieu, Roys de France : à tous

ceux qui ces présentes lettres verront : salut.

Nous fesons à sçavoir que nous, par la grâce de Dieu, sains

avec l'état des personnes. On ne saurait nier qu'il n'y eût des Jiommes plus

considérablps 1rs uns que les autres ; mais cela ne faisait pas que les distinc-

tions dont ils jouissaient les rendissent d'une autre nature
,^
pour ainsi dire

,

que leurs concitoyens; ils en étaient les premiers , mais ils n'en étaient pas

séparés ; et Ifs cliarges de l'état étaient également portées parles uns et p;ir

les autres , àia dilFérence des temps postérieurs, oii la noblesse obtint, à cet

égard, de granJs avantages sur la roture. (Héuault , Abr. Clir.)

Suit une réjulalion de l'opinion contraire soutenue par Alontesquieu.
Ces lettres ne prouvent pas qu'il n'existait pas d'aunoblissemeut sou» les

r'ognes précédeus. ( Mably, Obs. sur l'ilist. de t r. II , 102.)

(1) V. celle de la Pentecôte , 1273.

(2) Nouv. Rép.T". Régcuce, S Jt^r.
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e liciicz de corps, avons ordené de nostre royaume en ces te

manière ; ce esta sçavoir, que se il avenoit que-nous trespas-

sissions de cest siècle , anceis que li ainsnez de nos enfans eusi

acconiply le quatorzième au de ion auge, nous voulons et

ordenons :

Que nostre très-cher frère et nostre feel Pierre Cuens

à!yllençon ,
gart nostre royaume lequel nostre frère Pierre

nous csiablissons principal tuteur, défendeur e garde d'iceluy

royaume y e des apartenanccs , e de nos devant dis enfans ,

jusques à tant que li ainsnez d'iceux nos enfans ait acomply
le quatorzième an de son aâge, si comme il est dessus

dk :

Voulons et ordenons, que il ait à son conseil au besoignes

dou royaume , nostre amé et nostre feel Jean Cuens AeBlois.

€ les autres qui sont desous nommez
_,
en tele manière que se

il avenoit que li devant dit Pierres nostre frère trespassast de
cest siècle, anceis que li devant ditainsaez de noseufaas fust

venus au devant dit aâge.

Nous voulons et ordenons que li devant dit Jean Cuens de
Blois , se il seurvit iceluy nostre frère, soit nostre principau

guarde e tuteur e défendeur dou devant dit royaume e de noz
devant dis enfans, si comme il est dessus dit :

E cens que nous voulons qui soient especiaument dou
conseil es besoignes dou royaume, sont cens qui sont ci nom-
més : ce est à sçavoir nos amez et nos feeus Gui, evesque de
Lengres; Ode, evesque de Baieux ; Maci, abbé de S. Denis;
mestre Pierre de Barbes, archediacre deDunois, en l'église

do Chartres ; mestre Henri de Verdelais , e mestre Jean de
Troies ; nos clercs, archediacres en l'église de Bayeux ; nostre
amé cousin /ea/i d'v^cre, bouteillier de France ; Erurt, sires

de Valeri, chambrier de France e connoistable de Cliam-
paigne-, nostre amé cousins Vmbertàe Biangieu , cùanoïsiahle
de France; Simon, sire de Neelle; Julien de Peronne , e
(ju/'roiàe Toilerie, chevaliers; Jean Sarrazin e Pierre de la

Brocey nos serjans
; et les autres que li devant dits nostre

tiere voudra apeler aveques ces, se mestier en est.

De rechief nous voulons especiaument que iceux devant
dis Jean Sarrazin e Pierre de la Broce, gardent nos en-
fans, oveque ceus que li devant dit nostre frères Pierres, ou
U Cuens de Blois ^ se il le seurvit, establira à ce, jusques à
tant que li ainsnez d'iceux nos enfant, ait accomj)li le quator-
zième an de son ayge.
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E si voulons c ordenons que iceus nos enfans ne soient

ostés de la devant dite garde, jusques a tant que li aisnez ait

accompli iceUii aâgc, se n'cstoit par le commun conseil de

tous cens qui sont desus nommez.

De recliief nous voulons que nosU'e devant dit frère Pierres

ou li devant dit Cuens de Blois , se il seurvit , si cOmme il

est dcsns dit; ce est à sçavoir, cil qui gardera le devant dit

royaume face ses despens pour les besoignes dou roj aume
,

des biens de celui meisme royaume , e li demourans soit mis

en garde à Paris au Temple, à baillier e à délivrer au comman-
dement don devant dit aisné de nos enfans, quand il vendra

audevant dit aâge , se il ne le convenoit despeudre se mes-

tiers en estoit ,
pour la défense dou devant dit royaume.

Ou tesmoinz de la quelle chose, nous avons fet meitre

nostre séel à ces présentes letres.

Ce fut fet à Paris, en l'an de rincarnation nostie Seignieur,

mil deux cens e septante ostez e un, ou mois de décembre.

K". 240. -- (i) E.ÉGLEMENS SUT Ics droîts dcs chanibellaTis (a).

l^ogent-le-Remberg.—Mercredi après la décollation de Saint-Jean-Bap liste

,

3i août. 1272. ( C. L. 1 , 296. )

En l'an de l'Incarnation nostre Seigneur 1272 , le mercredi

emprés la decolation saint Jean Baptiste à JNogent le Rem-
bert.

Fut ordené pardevant le Iloy,presens M. l'abbé de Saint-

Denis; M. Jean d'Acre bouteillier de France, M. Herart cliam-

brier (3) de France ; M. Maliieu de Mailli cbambeiienc (4) de

France et plusieurs autres, que quiconque feroit, ou auroit fet

(1) Nouv. Rép. v°. Chambellans.

(2) V. Glossaire de Du Gange et CamheUanus,T)a Tillet, Traité des rois,

du grand Chninbellan
, p. 416. (Laur.)

(3) Selon Du Tillet ( Recueil des Rois
, p. 410 ) , celui qui était pourvu

de cet oflfite était anciennement nommé le Comte de la Clianibre du Roi, et

cetolRce comme tous les autres grands offices était un lielà vie , tenu à toi et

liommage de S- M. François I , eu 1627 , en pourvut Monsieur , Charles de

France, duc d'Orléans, sou fils puîné, après le décès duquel (en iS/[S

il fut supprimé), (Laur.)

(4) Cet ofijtier était sous le chambvier. Ses fonctions sont rapportées par du

Tillet ( Recueil des Rois, p. 415. ) Une des principales était d'être présent ,

tjiiand le Roi recevait les hommages , et de parler pour S. M. en disant au vas-

sal « vous devenez homme du Roi de tel fief et seigneurie
,
que vous connois-

spz tenir de luy , et après que le vassal avoit répondu ouy , il disoit qvi'il le le-

cevoit , ce que ledit seigucur avoUoiU i> (l .aur.)
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hommage an Roy Plilllpes qui ores est, dont il ne fast mie en
riiomage au lloy Loyssou pere_, que li plus poures lions paye-
roit vingt sols de pariais au mestre chamberlenc chevalier et

à tous les autres chamberlens , et li autres lions de cent livres

de terre , de qui que il les tiengne
, payeront cinquante sols

parisis, et chil de cinq cens livres de rente, de qui que il les

tiengnent_, paieront cent sols de parisis^etli baron etli evesque
et li archevesque paieront dix livres de parisis as dits cliam-
bollens.

N''. 241.

—

Ordonnance qui supprime les nouvelles avoue-
lies et défend d'eu établir à l'avenir (i).

Au parlement de l'octave de la Toussaint 1272. ( C. L. 1 , 297. )

Precepit dominus Rex ^et voluit in pleno parlamento
qnod (2)iiove avoerieseu garde qnasbaillivi et servientes do-
luini Régis ceperunt de liominibus aliorum domiuorum à
duodecim vel decem annis citra revocentur, et quassnntur
omninb , et pro nullis habeantur, nec nove de cetero reci-
piautur.

N°. i^2. —Ordonnance touchant les monnaies.

Au parlement delà Pentecôte , 1273 , (CL. I , 207.)

Philippes_, etc., à tous ses amez et féaux, et à tous ceux
qui ces présentes letres verront, et orront, salut et amour.

INous faisons à sçavoir que c'est l'ordonance des monoyes,
laquelle nous voulons et commandons qu'elle soit tenue et

gardée par tout nostre royaume.
Premièrement, nous voulons et commandons que nulle

monoye ne coure en nostre royaume, fors que les nostres
propres , lesquelles y ont accoustutné d'y courre.

(2) Item , nous voulons et commandons qu'en la terre de
noz barons, qui ont monoye, ne se forge nulle monoye fors que
les leurs

, qu'ils tiennent de nous et les nostres propres.

C3) Item nous voulons et commandons qu'en la terre à noz
barons, qui n'ont monoye, ne courre nulle monoye fors que
les nostres propres, ou celles que d'ancienneté par droict y
ont esté accoustumement à courre.

(4) Derechef, nous voulons et défendons sur peine de corps
et d'avoir, à tous ceux qui font monoyes

,
qu'ils ne les fon-

(i) Hcnrion de Pansey , autor jud, , p. 54.
(2) V. le :e. livre des Etablissemens , chap. 2ç et 3i, ''Lam-.)

a. ' 43
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dc\n, ni no faconi fondre, ni n'adioptcnt l)ii]on de mnnoyes
à nos barons , tant comme leurs mouojes demeurent eu leur

droit cours et qu'elles ne soient abatues. Et outre si que (i)

nul ne les tresbuche (2).

N". 243' "" Ordonnance concernant l'arrestation en cer-

tains cas j- désigJiés.

Parlement de l'Assomption , rs/S. (C. L. XI , 35o.)

Ordinatum fuit per dominum Regem et cjns consiliarios,

quod quotiescumque melleia , A'el domoruni fractio, raptus

muliernm , vel aliud consimile maleficium Parisiis accideret

omnes vicini et alii qui hoc sciverint , statim exeaut ad impe-
diendum malum pro posse suo, et ad arrestandum et capieu-

dum nialefactores
,
quos si arrestare vel capere non potuerint^

lèvent clamorem ad quem onines qui illuni audierint currere

teneantur et hoc proclamabitur ad bannum
_,
et transgresso-

(i) 11 y a dans le Cliartulaire de Narbonne que chaque ville où l'on bat
monnaie doit avoir sa marque, (l.jaur.)

(2) Voici le mandement qui fut alors joint à cette Ordonnance.
» A toi Baillifnous te mandons et commandons

,
que tu cstroitement , et

diligemment faces garder cette Ordonnance eu la forme et la manière qu'il est

contenu en ces présentes letres. Et si tu trouvois aucun qui la trespasse , ou en
soit rebelle ou contraire, puny le asprement, qu'il ne s'y accoustume pas une
autrefois. Espccialement nous te mandons et commandons que chacun mois
une foi , fay venir une fois en ta présence des gens de Villes de ta Baillie : c'est

à sçavoir ceux qui plus prennent et mettent de monoye , et leur demandf par

leur serment s'ils ont
,
puisqu'ils sceurent la defence que nous avons faicte des

mouoyes
,
prins ne mis nulle autre mcnoye, fors que la noslre. Et s'ils le

cognoissent
,

qu'ils en ayent puis pris ne mis, demande leur combien autresi

par leur serment, de tant comme tu trouveras qu'il sera raisonnalsle. Et si tu

trouvois aucun qui se parjurast de ces choses , puny le si asprement comme
l'on doitfaire tel malfaicteur. Toutes voyes à ces clioses faire , et quand l'on le

fera à sçavoir et dire au peuple , et aux serraens prendre de cette Ordonnance
garder , et aux amendes lever quand besoiu sera , appelle avec toy deux ou
trois preud'hommes de ta baillie

, que tu verras convenables à ce ; qui oyeut et

facent ces choses, et qui te puissent porter tesmoiu
;
que tu les ayes faites si

diligemment comme nous le te mandons et commandons.

Etces letres faits à sçavoir au plus communément que tu pourras
,
que nuls

ne se puissent excuser
,
qu'ils iiesçachent que nous voulons que ceste Ordon-

nance soit teniie et gardée.

Et s'il y a aucun qui veiiille avoir escrit de ces letres , si leur faits bailler. Et
si te mandons que fu faces envoyer le transcrit de ces letres à tous noz barons

de ta baillie , et à tous ceux qui ont justice en leurs terres. Et leur mande que

cette Ordonnance , si comme elle est dite ci-dessus , facent garder et tenir, si

qu'il n'en convienne pas que tu y mettes la main par defaute d'iceux. (Laur.) »
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res et inobcJlcntcsparilcr puniantm-. Inior judicin,consilia et

anesia expcdita anno Doiniiù 1273 ,
iii pailainento Assom-

ptiouis bcaiœ Maiiae.

N". 244'" Concile géncial tenu à Lyon (i), sous la pré-

sidcHce du pcipe ^ composé de i5 cardinaux, ^00 évêques
y

no abbés , déplus de looo prélats.

7 mai— 1274. (Noiiv. Edit. des Conciles , IV , 338.)

On y lève une dîme d'un lo^. pour la terre sainte. Pour
empêcher que le saint siège demeurât long-temps vacant, les

cardinaux, aussitôt la mort du pape, se réuniront dans une
seule chambre en conclave ; ils ne pourront communiquer au
dehors , ni se séparer sans perdre voix délibérative ; si au
bout de trois jours ils n'ont pas fait l'élection , on ne leur don-
nera plus que du pain_, du vin et de l'eau.

Ofi y fit des réglemens sur la résidence des bénéficiers

sur les élections, les provisions, les coucilières canoniques
les ordinations_, les absolutions des censures, les interdits; puis

un statut sur les avocats et les procureurs, dont on fixe le

salaire, dont on exige le serment qu'ils ne se cliargeront pas
de procès iniques.

Voyez à ce sujet rordonuance insérée dans Laurière
^

C. L. I. 3oo.

3N''. 245* "~" Statut ou mandement ("î) pour l'expulsion des

Lombards Caorcins, et autres usuriers tant des terres du
Roi que de celles des barons.

Paris , au parlement de l'Assomplion , 1274. (C. L. 1 , 298.)

J^". 246«"~Mandement qui, en conséquence d'un arrêt delà
cour du Roi,Jîxe Vamende encourue par les nobles qui
n ont pas répondu à la convocation.

Au parlement de l'Assomption , 1274. ( C. L. XI ,
35i. )

(i) Célèbre par les matières qui y furent traitées , et cntr'antres , la proces-
sion du Saint-Esprit, principal objet du schisme des Gvecs.(Hén., Abr. cin.)

(2) Nouv. I\ép. vo. usure;

4^*
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K*^. a^T" — Oudonnance sw les foucL'ions et honoraires des

avocats (\).

23 octobre 1274. (C. L. I, 000.)

S O MM AIR lis.

(i) Les avocats, tant du moins excéder la somme de
varhment que des haillages et trente livres.

autres justices royales jureront (5) Les avocats jureront en--

sur les saints évangiles qu''ils ne core qu'au-delà de cette somme
se chargeront que de causes jus- ils ne prendront rien directe-

tes , et qu''ils les défendront ment ou indirectement. Ceux
diligctnment et Jidélement ; et qui auront violé ce serment se~

(juUls les abandonneront dès ront îwtés deparjure d'infamie

,

qu''ils connaîtront qu''elles ne et exclus deplein droitde la

sont point justes. Et les avocats Jonction d''avocats,saufauxjuges
qui ne voudront point faire ce à les punir suivant la cjucdité du
serment seront interdits jusques méfait.

à ce qu'ils Vayeutfait. (4) Les avocats feront ce

(2) Les salaires seront pro- serment tous les ans. Et cette

portionnés au procès et aumérite ordonnance sera lue tous les ans

de l'avocat y sans pouvoir néan- aux assises.

(2) Philippus , Dei gratià , Francorum Rex^ senesc. Carc.

salutem.

INostrorum zelantes prospicere commodum subjectorum , ut

coram vobis et in curiis baiilivorum , senescallorum, preposi-

lorum, et aliorum judicum^ seu allocatoïum nosliorum^ jus

suum in causis et negoiiis facilius et îiberius prosequantur,

eos f[ue
,
qui circà causas, et judicia suum exhibent niinis-

teriuin , à maliciosis litium protractiouibus^ et immoderatis

salariis artem (3) proponeutes.

(i) Nouv. Rép. addit., v°., Avocat à la cour de Cassation, vo. Honor. , S i»

(2) On peut conjecturer que les ordonnances rendues dans cette forme avaient
été rendues par les Rois de leur propre mouvement, et seulement de l'avis de
quelques personnages graves qui n'étaient point de leur conseil; que celles por-

tant </a^t///i in parlarnenlo a.vcàenl été délil)érées par le parlement le Roi y
eéant ; Enfin que la formule donnée par le Ixoi et son conseil indique les Lois

faites dans le conseil et dans l'intervalle d'un parlement à un autre.

Les lois , ainsi données de l'avis du conseil , étaient adressées au parlement
le plus prochain qui les faisait transcrire dans ses registres. Cette formalité

était indispensalile, puisque le pailement était obligé de juger en conformité de
ces lois , il fallait bien qu'il les connût. ( Henrion, Autor jud. 55.)

V. Sur les avocats Ord. de CLarlcs V du i6 septembre 1364. (Lanr.) ^
(3) Il y a mieui dans l'Ord. imprimée , arcere. ^Laur.)
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(i) OrcllnAvimus et siatuimus lU omnes ci singuli, tam ia

vestià ([uani baillivornin et alioruin picdictoniin uostionim of-

fîcialiiuu, scu judicum cuiiis, advocaiionis officium exercen-
tcs, presient super sacro-sauctis evaiigcliis juiamcntum, quod
in oiunibiis causis iu diclis curiis pcrtractendis^ cffîcium ([uod

in ois assiinipseiint vel assument
_,
bouà fidc deligenter ac fî-

déliter exercebunt
,
quamdiu eas crediderint esse justas. In

nullâ causa, iu dictis curiis patrociniuni seu cousiliuni, nisi

eain justam esse crediderint, impensuri
,
quodque iu qua-

cumque parle judicii eis iuuotucrit iujustam, seu improbam
fox'e causain, anipliùs non patrociuabuutur eidem , sed a pa-
trocinio et rousilio dicte cause penitus abstinebuut. Avocati
autcni qui juxta eam formam juiare noluerint_, bujusmodi
voluataïc durante, advocatiouis ofïîcium iu diclis curiis sibi

noverint intcrdictum.

(2) Circà advocatorum verb salaria (i) duxinius statuendum
quod pro modo litis et advocatorum perititi compctens sala-

rium recipiaiur^ ita tameu quod pro quacumque causa mo-
vendà

_,
de cetero corani nobis seu coram vobis , seu coram

nostris jusiiciariis anle dictis pro totâ causa summam Iri-

gcnta libraruni turoneusiuni unius advocati salarium non
excédât.

(3) Jurabunt etiam advocati quod nec pensionis, servitii,

munerisaut gralie cajuscumque nomine, vel pretcxtu per se
velpcr alium quacumque arte/ vel iugenio quocumque colore
excogitato , seu excogitando sine fraude aliqua nibil ulira sum-
mam recipiet pretaxatam. Si quis verb ordinatioucs et statuta
hujusraodi, nec non et jm-amcntum prestitum violare pre-
sumpserit, postquàm constiterit ita esse in predictis curiis , is

nota perjurii et infamie, nullâ alià expectatâ senteniiâ, ab
advocatiouis officio perpctub sit exclusus alias nibilominùs
pro ut nobis seu aliis noslris judicibus in quorum curiis deli-
qiicrit videbitur puniendus.

(4) Ordinavimus etiam juramentum predictum ab advocr.tis
quomodolibet annis singulis innovari : et banc ordinationem
nostram per baillivos, senescallos, et alios justiciariosnostros,
ter m anno in suis assisiis precipimus publicari.

\ obis igitur districtè precipicndo mandamus, quatenùs

(i) V. ce qui a été iemiirqut' sur l'arliclc i± du 2C. livre des Etablisscmciis.
(La.ir.)
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statuiura nostrum hujusmodi iii potcstate vesti'â diligenter fa-

cieutesobseivari, etin assisiis etcuriis quàm citiùs advosper-

venerini, publicari , et hanc publicaiioncra quolibet anno ter

repeti^ transgressorcs ejus puniatis jn\ià i'ormain supciiùs

anuoiatam. Acttim Paiisius_, die Martis anie festum beatoruni

aposioloriim Sinionis et Jude. Anno Domini millcsioio ducen-

tesinio septuagesijuo cpaito.

N°. 248.— Arrêt du parlement
,
qui prouve Vexistence du

droit de joyeux avénenient (i).

Parlement de la Chandeleur , 1274. (Hén., Abr. chr.)

IV. 249. — Lettres par lesquelles le Roi résout quelques

doutes qui lui avaient été proposés sur différentes ma-
tières.

Paris, mercre^li vigile de Saint-André, 1274.(0. L. I, Soi.)

SOMMAIRES.

i^i) L'ordonnance de S. Louis

^

touchant les contraintes prescri-

tes contre ceux qui seraientrestes

dans Veoccommunicaùon pen-
dant un an et un jour, sera ëxé-
cuu'e.

i'j.) Les dîmes seront payées
selon la loi divine etles coutumes
des lieujc.

(5) Lorsqu'il s'agira de sa-
voir à qui la connaissance du
meurtre commis par un clerc

dans la justice du Roi, doit ap-
partenir , on suivra le droit écrit

au cU'fnut de la coutume.

(4) Touchant les clercs ma-
riés ou non mariés qui exercent

quelques justices , il faut sui-

vre les décisions canoniques.

(5) Les biens des clercs qui

auront commis quelque homicide

ne seront confisqués que quand
ils auront été condamnés.

(6) L'évéque ne pourra faire
saisir les biens immeubles des

clercs condamnés en actions per-

sonnelles.

(7) Si un clerc poursuit un
laïque en cour laie , le procès

y doit être jugé , et il en doit

être de même , si un laïque agit

contre un clerc pour des biens

immeubles.

(8) Les clercs non mariés ne

(i) Cette preuve est confirmée sous ton.- les règnes suivans ; ce qui réfulfi

fileinemeDt les auteurs q\iiout érvit que cedroilétail inconnu en France, avant

le règne de Henri III. (Hén.j Abr. chr.)
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contribuent pas aux tailles avec prix d'une dîme entre deux lai-

tes laïques , à moins qu'elles ne ques , quoiqu'elle ait été vendue
soient réelles , ou des charges par un clerc , le juge d'église

desfonds. n'en connaîtra pas.

(9) S'il y a procès pour le

Phdippus, Del graiia, Francorum Rex, cîileclis et fidelibus

clericis niagistris Falcoui de Lauduno arcliidiacouo Poutivi

in ecclesià Ambianensi , et Thoniœ de parte canonico xoto-

magerisi , salutem , et dilectionem. Super singulis ad nos mis-
sis articulis, de quibiis curiam uoslram considère voluistis,

sic duxiinusrespondendum.

(i) Et primo super excommunicatis compellendis
, qui

sustinuerunt excommunicationem per anuum : scire volumus
quod constitutionem domirii et genitoris nostri probamus et

nolumus in aliquo contraire. Si tamen aiite et post consti-

tutionem eamdem non fuerint dolose excommunicati com-
pulsif rem novam nolumus incboari.

(2) Kec displicet nobis quod décimée praestentur, quœ lege
divinâ prsestautur (i)^ seu debentur , vei per loci consue-
tudinem approbatam , cum usus longissimus^ per quem non
prsestantibus acquiri potest jus, in talibus observetur.

(3) Ex quo clerici interficientes bomines in jurisdictione

nostrâ, cui committi debeant, nobis videlicet, an episcopo
recurri volumus ad jus scriptum, nisi quidagi debeat consue-
tudo declaret.

(4) Haec videntur sentire canones
,
quod clerici moneantur

ne artificia diversa exerceant : sed clericos non conjugatos
canon moneri prascipit, ex quo gaudere volunt privilégie

<:lericali , ut sœcularibus negotiis
_,
aut turpibus qusestibus se

non immisceant , seu non debeant immiscere. Sed quoniam
uxorati etiam déférentes tonsuram , qui saecularibus negotiis
et turpibus quœstibus se immiscent, dum bis se implicant,
privilegio clericali gaudere non possunt. Et in talibus non est

aliqua monitio expectanda.

(5) De bomicicîis clericis
, priusquam fuerint de crimine

condemnati, non videtur quod eorum bona debeant confiscari :

sed injuriam facit episçopus , si in prajjudicium 3mis nostri à
talium condemnatione cesset , in fraudem.

(i)Saiiit-Thomas, dans sa Somme, et les nouveaux canonistes ont «^lé d'un
autre avis.V. Covanuvias, lib. i, Var, Resolulionum, cap. 17, el ibi Ybannez
de Faria. ([^aur.)
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(6) Quofl cpiscopus faciat missionem in bona immobilia

clei'ici condemnati in personali actione , auctoriiate sua
,
post-

quain res immobiles non sunt de junsdiclione sua episcopali,

«ou videtnr rationem babere.

(n) Est etiam contra jura scripta, si clericus agat contra

laïcum, quod relinqui non dobeat laïcus foro suo : etpropterea

ille qui babet jurisdictionem temporalem in territorio ubi cle-

ricus suas babet possessiones , linjusmodi devenerunt, nisi

de prsescriptâ cousuetudine in partibus illis bactenus pacifiée

fuerit aliud observatum.

(8) Clerici verb , si conjugati non sunt, in Franciâ non

contribuunt taliis cuni laïcis^ sed onera rerum duntaxat ag-

noscunt. Unde consules tolosani salis possuni abstinere a con-

tributione quam petunt a clericis in talliis , nisi taies existant

taliœ quaî possessiones oneraverunt ab antiquo.

(q) Super akimo articule, nobis non videtur rationem babere

si laïcus clerico vendiderit décimas quamvis emptas aclerico,

quod quœstio qnœ vertitur de pretio solvendo inter laïcum et

laïcum, propter boc debeat relinqui foro judicis ecclesiastici :

quœstio enim de pretio sic oritur ex contractu. Salvis in bis

casibus in quibus episcopus est in possessione , vel quasi
_,

expletandi, vel exercendi , ea quœ prsemisimus supra. Won est

bonumquod a sua possessione , causa noncognitâ, dejiciatur

episcopus; sed est bonum quod eo Yocato jus nostrum modo
debito retinere curetis.

Volumus etiam quod omnia quae vobis incumbunt, sine

prsecipitatione cum maturitate débita peragatis.

Daium Parisiis,die Mercurii, in vigilia beaii Andreseapos-

toli, anno Domini I2'j4'

ÎS". 25o. — Lettres portant abandon du comtat venaissin

au pape Grégoire X.

(Lyon, 1274; Bouches hist. de Piovence , T. II, 263.)



lin 5. 657

1S°. a5i. —Ordonnance (i) sur les amorlissemens, cxùiic-

tion et ahrégemenl defief.

Au parlement de la Toussaint on de JNoël , 1275. (C L. 1 , 3o3 ; Hén. , Abr.
chi.)

S0M3IAIRES.

(1) Les baillis , les pn'vots

,

les vicomtes et autres officiers

ne molesteront pas tes églises ,

au sujet des acquisitions qu elles

ont faites , dans les terres des

barons
,
qui de tout temps ont

étéen possession d'amortir»

(2) Ils ne molesteront pas en"

core les églises , au sujet de
leurs accjidsitiotis ,

quand elles

auront été amorties par trois sei-

gneurs médiats , sans compter
celui qui aura donné , ou vendu
aux églises.

(3) Quant aux immeubles que
les églises auront eus par au-
mône , et qu'elles posséderont
sans la permission du Roi, dans
sesfefs et ses arricre-fiefs , à
compter depuis 29 années , elles

ne seront pas contraintes de les

mettre hors de leurs mains , en
payant en argent la valeur des
fruits des deux années»

(4) Elles ?ie seront pas tenues

pareillement de mettre hors de
leurs mains les immeubles
qu'elles auront acquis , à quel-
que titre que ce soit , en payant
au Roi en argent la valeur des
trois années.

(5) Si elles ontfait des acqui-
sitions dans les alleus situés

dans lesfiefs et les arricre-fifs
du Roi , elles en seront quittes

,

pour celles qui leur auront été

aumônées en donnant l'estima-

tion desfruits d'une année , et

pour celles qu'elles auront à ti-

tre non gratuit, en donnant les

fruits de deux années , à moins
qu'elles ne veuillent mettre ces

acquisitions hors de leurs mains.

(6) Les non nobles quiauront
acquis des fiefs h la charge

de les desservir y ne seront pas
inquiétés.

(7) Au cas que hors des
terres des barons , ils aientfait
de telles acquisitions , si entre le

Roi et celui qui a fait l'aliéna-

tion , il ne se trouve pas trois

seigneurs , et s ils posscdefit les

fiefs acquis avec abrègement de
services, ils seront contraints de
les mettre hors de leurs mains ,

ou de payer la valeur des fruits
de deux années.

(8) Et si la féodalité a été

muée , ou char-gée en cens , les

choses seront rennses en leur

premier état , à moins que les

possesseurs ne veuillent payer
Vestimation des fruits de qua-

tre camées.

(9) Cette ordonnance n'aura

lieu que pour le passé y et ne

pourra être étendue aux ac-
quisitions (jui seraient si préju-

diciables au Roi
,
qu elles ne

pourraient être tolérées.

(i) V. Ord. de Philippe ÎV , 1291 ; relie-ri est la première qui ait rés;li''l('s

extinctions et abré<joniCDS de ficfis, en taxant les égfises et les non nobles pom-
IeinscUc|iiisilions à lUie certaine iinance. ( ]\ouv. lUp. v°. Fraut l'ief, s irr.
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Ecclesiarum utilitati ^ et subjectorum quieti (i) providere
volentcs ,

deliberatione providâ précédente^ in forma que se-

quiiur duNiinus ordinandum.

(i) Videlicet quod senescalli^baillivi^ prepositi, vicecomites

et alii justiciarii nostri cessent, etabstineantmolestare eccle-

sias super acquisiiioiiibus, qiias hacienus fecerunt in terris

baromim nostrorum, qui et quorum predecessores, nostris,

et predecessorum nostrorum temporibus
, per longam patien-

tiam usi fuisse noscuntur publiée, et patienter dare et elee-

mosyiiare ecclesiis, et concedere quod ecclesie licite acquisita

lenerent, consensu nostro minime requisito, absque ullâ ré-

el amatione per nos , vel predecessores nostros factâ , dictis

baronibus , vel predecessoribus eorumdem.

(2) Insuper precipimus quod ubi ecclesie acquisierint pos-
se?siones, quas liabent amortisatas a tribus dominis (2), non
computaiâ personâque in ecclesiam transtulitpossessioneseas-

dem, nnlla eis per jusiiciarios nostros molestia iuferatur.

(3) Rursum pro rébus et possessionibus aliis quas acquisie-

runt ecclesie in terris, feodis, vel retrofeodis nostris , sine

(i) Par l'ancien usagR de la Fiance , nul seigneur de fief ne pouvait l'abré-

ger, le diminuer ou en éteindre ou amortir la moindre partie , sans le con-
sentement de sou seigneur suzerain et la peine de l'abrègement ou de l'amor-
tissement était que la partie amortie ou abrégée était dévolue au seigneur

supérieur au même état qu'elle était avant l'amortissement ou l'abrègement.

Lorsqu'un seigneur permettait à des gens de main-morte de posséder des fer-

res dans son fief, il le diminuait et l'abrégeait, ou il en éteignait ou amortis-

sait une partie , parce que les gens de main-morte ne mourant et n'aliénant

pas, il se privait à l'avenir des lods et ventes qui lui seraient éciuis, si ces hé-
ritages ainsi tombés en main-morte j avaient été possédés par des laïques et

des séculiers.

Et lorsqu'un seigneur permettait ^ un non noble de posséder un fief mou-
vaut de lui , il alirégeait encore son fief et en éteignait une partie, parce que
le non noble ne desservait pas ordinairement son fief, et qu'ainsi les services

en étaient perdus.

De sorte que dans l'un et l'autre cas, les héritages et le fief étaient dévolus

au seigneur supérieur immédiat, au même état qu'ils étaient avant l'amortis-

sement ou l'abrègement. I

Et comme le seigneur supérieur immédiat diminuait aussi son fief, quand il

approuvait ce qui avait été fait par son vassal , ce fief et ces héritages étaient

dévolus à l'autre seigneur supérieur , et ainsi de seigneur supérieur en seigneur

supérieur jusqu'au Roi. Pour obtenir un amortissement parfait , il fallait

payer finance au seigneur immédiat , et à tous les seigneurs médiats de degré

en degré jusqu'au Roi.

Philippe III abolit cet nncien droit pour l'utilité de l'église et le repos de

%^% sujets , en les affranchissant de la vexation des seigneurs médiats dont le

nombre fut réduitàtrois , ainsi qu'il estexpliqué ci-après. (Laur.)

(^2) A vaut cette Ord. , tous les soigneurs médiats vexaient les églises en exi-

geant d'elles finance. (Latir.)
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nostro ^ vel predecessorum nostrorum âssensua 29 (i) annis

ciua , hanc gratiam fieii volumus ecclesiis , videlicet quod res

et possessiones taliter ac(|iii3iias extra mauumsuampro nobis,

aut nomine nostro
,
ponere non cogantur , dummodo pro pos-

sessionibus eleemosynaiis cisdeiii, nobis preslcnt in pecuniâ
,

«juaiuiim valere posseiit fructus duorum annorum rerum^ sic

accjuisitaium , légitime csiimati.

(4) Ad alias vero possessiones per quemcumque contrac-

tum non graïuiium acquisitas ab ecclesiis
_,
ad ponendum extra

inanus , volumus illas ecclesias non compelli pro nobis aut

nostro nomine
,
quse nobis solvere voluerint in pecuniâ, quan-

tum valere possent fructus trium annorum légitime esiimati.

(5) Quod si ecclesie acquisiveriut in allodiis in terris, feodis,

et retrofeodis nostris, volumus quod in eleemosynaiis, vel

douai is, fructuum unius anni nobis prestetur estimatio. In

acquisitis non gratuite titulo fructuum duorum annorum nobis

estimatio persolvatur, si res taliter acquisitas retinere nialue-

rint
,
quani ponere extra manum.

(6) Prelerea in personis innobilibus ,
que res féodales ac-

quisierint et tenent per homagium, ad servitium competens,

prccipimus justitiariis nostris quod luijusmodi personas inno-

biles non molestent , sed eis in pace dimiltant res taliter ac-

quisitas.

(7) Quod si persone iunobiles acquisieriiu in feodis, vel

in retrofeodis nostris, extra terras predictorum baronum nos-

trorum et ita sit quod inter nos et personam que alienavitres

ipsas, non sint très, vel plures intermedii domini (2) ,
prc-

cipimus quod si teneant ad servitium minus competens, vel

aliter appareat feodi facta deterior conditio ; cogantur taies

possessorcsrem feodalem ponere extra manum, nisimaluerint

prestare nobis estimationem fructuum duonim annorum rc-

rum taliter acquisitarum.

(8) Et si res feodalis facta fuerit censualis prestabitur nobis

quatuor annorum fructuum estimatio vel fiât per justiciarios

nostros
, quod res in statum pristinum reducatur.

(9) Hanc autem ordinationem facimus pro casibus illis ,
qui

temporibus preieriiis prœcesserunt, provisionem ipsamnolen-
les extendi ad casus qui provenient in futurum, immo in liis

(i) Dans quelques ras. , il y a « triginla. (Laur.)

(2) Depuis
, en quelques lieux, l'ancien droit fut suivi. (Contuîae ancienne

de Bourges, article 28. (Laur.)
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qui de novo erncrseiint, novo provisionis remccllo consnlaïur
nolontes insupcr eaindom ordinationcm ad alicnaiioncs cx-
tcndi, t]e (juibus sine dilationo sciri potciit manitestè ipsas
nobis adcù esse damnosas et graves, fpiodmciito nondeLeant
aliipiatcnus lolerari.

Premissa ordinatio facia Parisiis , in pailamenio Omnium
Sancioruin_, post Kativitatem Domini , aiuio 127 5.

ÎS'\ 252.— Assemblée (i) solennelle à Montpellier^ où fous
les princes cliréliens convinrent par eux ou leurs amlxis-
satleurs, que le domaine de leur couronne serait inaliénable^
et CjUc les choses qui en auraient été démembréesj seraient
réunies.

Vers 1275, ( Hén., Abr. clir.)

iN'. 253.— Ordonnance portant révocation du ban par le-
quel il était interdit de mettre le bétail aux champs avant
'i jours après la coupe des blés, et de charier les gerbes avant
le soleil levé et après le soleil couché.

Î276. Reg. Olim, v. 2. (C. L. I, ùi2, Observation.)

A pluribus ad domiuum Regcm dclata querimonia,
Quod occasione cujusdam banni, in paitibns Ambia-

ncnsibus et Firomandensihus , de novo inlroducti, de poilis

et aniuiaiibus
, doncc post trcsdies, post secatas segetes, et

ablatas, in stipulis non ponendis et de garbis ante solis ortum,
et post solis occasum non charcandis.

Homiues illorum paiiium lam domini
,
quam snbdiii in jus-

iicia sua et in emeudis multipliciter gravabantur , et iuquic-
tabantur. v

(i) CcUc assnm))](Vrst (loulriiso. Voici cp qu'en (lit Ir président Ht-nault :

«Suivant un jurisronsultcanglais'qni composa sous le n-'/^w d'KJoiimd ter, une
PiatiqiKf dn choit anglais sous le tilic do i'7cZrt,crtfe asscmbld-c culiipu Cet
iU'lPur ani^lais a <Hé conlrodit par Sfidrn dans une savantf dJ.ssn talion snv le
Flela qui prétend que relie assi-mbiée n'a pas ru lien : Selden a été suivi par
LauiÙT'- dans lever ueil des Ord. ; et par Dom Vaisselte dans son Histoire du
Languedoc ; mais tout cela ne fait qu'une seule aTilorité. El qui sait si Selden
T) avait pas des raisons politiques pour nier ce l'ait yans l'actoiiser d'aurnne
pi( uve , de même qu'il en eût en sûrement quand il écrivit son AJare clnitsiim
pr'inaflriliuerl'empire df la mer ;'i rAnglelt-ne ? J'ajouteiai quevers If même
lenips où j'indique cette as£enil)l('e de j\îoi;lpellier, plusieurs princes de 1 F,u-
xopr s'étaient roinme donné le mot pour reconnaître que leur domaine éUit
inaliénable.»(HoD., Abi. dir. Y. les remarques pailiculières qui terminent sou
OUMage.

)



Inlellecto et domino Régi rclaio^ qiiotl hujusmodi bamuuu
à quiiulccim aiinis citra fucrat introdiictiim.

Placuil domino Régi
,
quod luijusmodi bannum cadat_, et

quod in paitibns in quibus non fuit diutiiis observatum_, de
cetero non servetur.

K". a54. —" OrDo.wANCE faisant dcfensc aux marchands
d'exporter des laines , vins et gi'ains.

Paris, mcrcicdi api es Pâques ,
3i mais , 1277. ( C. L. XI, 353.)

rf". 255. —Arrêt du Parlement portant défense aux avo-
cats d invoquer le droit écrit là où coutume a lieu.

Parlement de la Toussaint, 1277. Reg. VivatRex, f<' 68. (C. L. I, 3i3
, Ob-

servation.")

N°. 2 56. — Constitution sur Vinstruction des procès (i).

Au parlement, 7 Janvier 1277. ( C. L. XI, 354.)

Ce sont les constitntions nostre Seignor le Roi de France
faicte en parlement à Paiis^ en l'an de grâce i T.']-^, le lendemain
de la tifanie.

1°. Il est à garder por les abrcgemens des parlements'^ que
nules causes ne soient retenues en parlement

,
qui puissent ou

doient estre de meneis devant bailliz.

2'^. Venant le terme de chaque baillie^li plaideeurau temps
estably se présenteront en la manière qu'il a esté autrefois

ordené.

3°. Puis que parties se seront présentées durant les jors de
leur baillic;, il s'entre attendront en la sale^ appareillé d'entre
eu la chambre des plez, quant il seront appelle por lor des-
pecliemeut.

4". Le clerc des aiTCst nommera les parties auant causes,
et seront appellées les parties par l'huissier que les mestres
commanderont, à entrer en la chambre des plez; ne ni
entrera plus autres personnes qui ne soit nécessaire en la cause.

5". Les parties qui entreront, le demandeur brièvement
proposera son fetjet sans dilation, aussi bréement respondra le

défendeur.
6*^. Le fet proposé des parties et nié , sera tantost ordené

(i) Heuriou de Panscy | aulor jud.
,
page 5y.
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par ad vis dos mcsires, et sera jiiis en cscrit pour ostcr le

dcscortqui de ce sçut estre entre les parties.

"j**. Le fet ainsinc escrit, sera envoyé aux auditeurs de la

cort, donez es parties, dont les parties soient en telle manière

-

que la cort puisse avoir avant main les auditeurs qu'elle vou-
dra esiablir; et baillera chacun des bailliz les noms en escrit

justpies à dix personnes, au clerc des arrests, lesquiex per-

sonnes soient souffîsables à faire ce que l'en leur commandera
en droit; et en cliacune besongne souffiront deux auditeurs.

8*. Les parties qui auront à plaidier enterront en la chand>re

des plez par l'uis jouxte la sale , et s'en istrontpar devers Tuis

du vergier, quant il auront plaidié.

9**. Li advocats ne soient si hardis d'eus mesler d'aleguer

droict escrit, là où coustura.es aient leu; mais usent de cous-

lumes.

10°. Nuls ne soit oïz en la cort le Roy pour plaidier par

autre, se n'est tel personne qui puisse estre justicié par justice

séculière, s'il est repris, en son meffect; se n'est par avauture

aucun clerc qui plaide pour soi ou por s'eglize , ou por per-

sonnes qui lui soient conjoinctes par affinité, ou par consan-

guinité, ou porhseignor de cui héritage il tienne son fié, et que
il le tiegne ainsi cete constitution faicte; et ce même est à en-

tendre des procurateurs et des contremandeurs.

11°. Nuls advocats n'ose recorder au recommencier ce que

son compaignon, à qui il aidera, aura dict; mais il puet bien

aucune chose adjouster de nouvel, s'ily avoit à adjouster.

12°. Es causes à oir, parlera tout seulement le bailly dezraiu,

se il n'avient que à lui dévoyant, soit nécessaire amcndemcut
de son rccort.

i3"- Cil du conseil qui là seront, mettent à cuer et à euvre

d'estude, de retenir ce que devant eux sera proposé.

i4°' Nules du conseil n'ose contredire ou contrealer aus

parties pleidans, mes chacun des plaidans paisiblement cs-

coute , se n'est par avanture que à aucune chose de cleirier
,

soit nécessaire aucune demande.

i5°. Chacun jor soient despecliiezles arres de ce jor, ou lan-

demain au plustart.

i6'^. Les requestes soient oïes par aucuns des maistrc5

en la sale, et soient reportées aux auditeurs, qui contendront

grâce ; de autres , soit commandé aux baiUiz ce que commandé
en sera.

17°. Cil de la terre qui est gouverné de droict escrit, soient
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oïz par certains auditeurs de la cort, si comme il a été autrefois

ordeuc.

i8". Les regardeurs des enquestes , les enquestes recevront

de aucunes personnes de la cort à ce ordenées, et par iceux,

ensemble les enquesteurs soient j ugiés ^ se ne sont par avantine

aucunes qui soient de grieves choses^, ou entre grans personnes,

ou telles qui à force soient à recorder au commun conseil par la

force d'eles.

19''. A prendre les conseils , l'un demande, et li conseiller

tantost respondent, et à celui qui parlera, nulz n'aille contre

lui de parole-, ne nuls ne recorde ce que son compaignon aura

dict -, mes autres parolles respongnent aux choses ottroyer ou à

desottrojer , et li soit tant seulement souffert au respondeur au

secont dit à ajouster nouvelle reson.

ao°. Nulz de nulle baillie ne sera oïz devant que l'autre sera

despecliée par ordre.

2 1*'. Après le terme de sabaillie, ne sera nuls oïznefesant

requestes, se ainsi n'esioit que il fist requeste de besoigne après

apparissant.

22°. Puisque la demande sera faicte , et la partie adverse die

soy vouloir avoir conseil ou aittantost conseil , ou s'il lui con-

vient jusqu'à landemaiu tant seulement, sera attendu , et len-

demain viengnent les parties si matin qu'ils puissent estre

dcspecliiez devant tous autres.

23*^. INulz des terres qui sont gouvernées de droict escrit,

soit en la chambre des pléz, mais aille aux auditeurs à ce

destinez.

24"« Nulz baillis ne mette querele en parlement, sans

especiau commandement du Roj, ou des mestres céans en la

chambre des pléz.

2 5°. En la cliamlire des pléz soit toz jours un clerc por
faire les lettres desang, et por autres lettres, un autre clerc.

26". Se aucun cliiée enqueste, mené sos questier de défaut

de droict, ou appellation interposée defaus et de mauvais ju-

gement, s'il chiée , il sera puni de moult griefpeine.

27**. Li chevalier etle clerc qui sontdu conseil, soient ententif

à despecher les besongnes du parlement, ne nuz ne défaille :

luit viengnent matin et devant heure ne s'en aillent.

28'^ Les querelles de nouvelle desesine ne viengnent pas en
parlement; mes chacun bailli en sa baillie, appellées avec soy
bonnes gens , aille au leu et segrement sache se c'est nouvelle

desesine ou trouble ou empeschement , et se ainsi est , face
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mnlul icsc;''u' It' l^"? ^^ piaiguo la chose eu la main le Roy, cl

lace tlroiciaiiN pailies.

2Q". Se ancinisecomplaiiitdoprevostoudcsergentpar devant

le Lailly ne plaide pas le baillit" pour eux devant soi, ne les

sousiie2;ne, mais face bon droict et hastif anx parties, en tel

manière qu'il ne convienne pas avoir recours à la court.

3o". Cliacuu baillif en qui court l'en juge par hommes, con-

ircignc les hommes au plus iost([u'il pourra à jugier les choses

tlcmenées pardevant eux, si que par le maliuc, ou par le

contremandement des hommes au dommaige d'aucun des

parties, le jugement ne soit retardez.

^o^ ^5^^ _„ Ordonnance (i) du conseil, portant que les

pairs ecclésiastiques ne pourront amortir que leurs arriè-

res fiefs, et interdisant aux évêques qui ne sont pas pairs

lafaculté d'amortir.

Au parlement de PEpiplianie , 1277. ( C. L. I, 3o5. )

K°. -158. —ORDONNANCE du Roi et du conseil, portant qu'en

cas de dissentiment entre les juges et les chevaliers asse-

neurs (miles) , le jugement sera remis à la première assise.

i277.(C. L.I, 3o5.)

Ordinatura fuit per dominnm Regem et ejus consilium.

Quod si in judiciis in Turonià faciendis unus miles vel

duo (2), cum aliis qui judicium facieiU, «on concordent,

non remanebit propter hoc qiiiu transeat judicium, sividea-

tur balUvo bonum ;

Et si plures sint discordes, judicium prorogabitur usque

ad aliam assisiam, in eodem statu, et tune judicabitur ex

proposiiis , si fieri poterit bono modo.

Et fiel judicium super illis que fuerint proposita apartibus.

Ouando primo se supponent judicio, nec in verl>is illis super

quibus fuerit htigatum, et super quibus partes se supposuc-

rint judicio poterit a partibus aliquid immutari.

1N°. 2 59. Règlement (3) sur les appellations en matière

criminelle.

1177. P»<S. (IfsF.nquôtes D. (C- L. r,3i3 ; 01)servation. )

(i) Nouv. Rép. v**. Fiaiir-Ccf, s ler.

(i) V. iiotf MU- ce rliapilic io5 dn icr. livre des EtaLlissemens, et sur la

chapitre i5 , livre 2. (Laur.)

(3) On ue sait pas si ce Règlement émane du Roi.
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N**. 260. — Lettres par lesquelles , en confînnant et ùiter-^

prêtant la charte de commune accordée par Philippe-Au-

guste aux hahitans de Rouen, le Roi se réseri^e la con-

naissance des cas de meurtres , méhaing et gages de hu-^

taille,

Paris, mai 1278. (C. L. 1 , 3o6. )

]N°. 361.— Ordonnance du Roi et du conseil sur le retrait

lignager en Normandie ; portant que celui qui voudra

l'exercer sei'a tenu de payer le prix du retrait comptant,

et que le plus proche parent sera préféré s'il se présente

dans Van etjour,

29 septembre j 1278. ( C' L.I , Sop.)

K*'. 263.—Lettres ^Mim5^i//^e7if (1) une commissionjudiciair&

pour les sénéchaussées de Toulouse , de Carcassonne , Péri-

gueux, Rodez ^ Cahors et 3eaucaire,

Viucennes ,18 janvier 1279. ( C. L. XII , 325. )

P/z//7/?pw5^Dei gracia, Francorumrêx, universis_,etc., notum
facimus quod nos subditoruni nostrorum

_,
senescalliaiiiiu

Tolosœ , et Carcassonce , Petragoricensis , Ruthenensis ,

Caturcensis et Bellicadri, lal>onbus et expensis parcere eu-

pientes, viros providos et discreios de consilio nostio; videlicet,

inagistros P. arch.idiaconum_-î«7fCfo;ien5em, Theobaldum Ba-
jocensem , et P. S. Martini Turonensis decanos , ad parles

luittimus lolosanas , ut iaociabis Paschseproxima; personalitoi*

ibi intersint, pi'o querelis, querimoniis, petitionibus et suppli-

caiionibus ipsorum subditorum
,
pro quibus nostram adirent prai-

semiam , audiendis , e xpediendis ^ terminandis , secundum quod
jus et ïequitassuadebuat_,nec non quod cux'am et diJigeutiaui

,

sollicitam adhibeant in omnibus aliis qusenostrum commoduni
tangere viderint et bonorem propterea damus tenore prsesen-

tium omnibus in mandatis, ut in prsemissis, et in iis quae ad

praemissa pertinent, eisdem vel duobus ex ipsis pareant et in-

tendant.

(i 1 C'est-ik, dit-on, l'ongine du paiioment de Toulouse. On lit dans l'inti-

lulé des arrêts rendus par cette commission : Arresla Senescaliaj Circass., et

tradita in Parlamento, per venerabiles viros IS... tenentes diclum parlameu-
tnm apud ïolosam , inceptum die mercurii post octabas Pascliœ Domini

,

auno 1280, FaisseUe , Histoire du Lano;uedoc , IV , 71 ; niais ce paileoienl

ne fut définitivement iustitué «jue pat Oiçl. du 20 njars 14 ij»-

2. 4^
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Actiim a})ud Vicennas, clic Jovis_, iacatliedrâ S.-Petri, anno

Doniini i ;>-;()•

S". -.{63. — Lettres rendues siw la requête présentée par le

jioi d'Aui^^let.erre j duc d'Aquitaine , à la cour du Roi,
porlaut abolition eu Gascogne, d'une coutume par la-

quelle Vaccusé qui n^avait pas été pris , en flagrant délit

ou duus la fuite ,
qui n'avait pas di'oué son crime, ou qui

ji'en avaitpas été convaincu par témoin s ou par le duel, était

admis à se purger par serment prêté sur le corps d'un saint,

Paris ,
juillet is8o. ( C. L. 1 , 3io. )

1S° 264' -~ OuDONNAîfCE (i) sur le droit d'usage , dans les

Jorêts du Roi. (2)
Paris , au parlement de la Toussaint 1280. ( C. L. XI , 356. )

Cùni nos ordinavcriraus quod ad capiendum usagium quod
laies habeut in forestis iiostris talis ioci, fiant sibi livreie in

locis sibi utilibiis , ita quod si iu dicds livreis nierena et ligna

sibi necessaria inveuiri non possent, et extra livreias in dictis

lorestis per nostros forest&rios liberentur eisdem. : nolumus per

hoc, tatibus, vel eoium monasterio, aut cartis et privilegiis

eorumdem, in futurum alic[uod prejudicium generari.

In pailamento omnium sanctoi'um, anno Domini 1280.

IS'^'. 265. —Ordonnance (3) qui défend aux chrétiens de se

nietù'e en service chez les juifs, et à ceux-ci de les recevoir.

1180. Reg. OUm. fo. 5o. ( C L. I , 3i3. )

jN". 2G6. — Ordonnance (4^ qui proroge les défenses des

joutes et des tournois.

1280. (C. L.I, 3i3.)

Ts". 267. — Anr.ET du parlement, portant que le comte de

Flandre ne peut ni ne doitfaire un noble d'un Vilain, sans

l'autorité du Roi (5).

1280. (Loiseau, des Ordres delà Noblesse.)

(i) Cf-'Ue'Jrrlnnnanre est tirée du Tr(!'Sor dfs Charles , reg. 33. f°. 38 v° ,

] iére 47^—On la trouve aussi au folio i33 , r° du vol. 532 des Mss. de Dupuy.

(2) fS'ouv. Fiép.v. Usage, S 6 et vo. communaux S 4; Henrion de Paii-

sey , Dissert, féodales
, § 17.

(3) Nouv. Rép, \o. Juifs, seetion 4; renouv. par arrêt de règlernent du con-

seil souverain deCoiraai, 29 juillet 1717; modifié par un 2e. du 25 janvier 1766.

(4) y. Ordonnance , 5 octobre r3j4.

(5) Nouvelle preuve de l'origine des aanoblissemens j
sous ce règne jl«

avait-nt lieu movonnaut finance.



1^83. 667

N**. 268.—Lettres par lesquelles le Roi renonce, en ftwcar

du roid'yiiigleterre, ducdAquitaine, à Lamende encourue

en cas d'appel, à la cour du Roi.

Paris
,
jiiillol riSS. (C. L. I,^ii.

)

!N**. iQq.—" Atîuét du parlement (i), rendu contj'e CharleSy

roi de Sicile, oncle paternel de PJiilippe-le-IIardi
,
qui

adjuge à ce dernier le comté de Poitiers et la terre d'Au-
vergne (2).

Parlement (le la Toussaint , i283. ( Brussel, XLIX.)

IVotum sk omnibus, quôd cum dudum sanctae mémorise
Ludowico quondam Fiancoium rege piae defuncto ])ona3 memo-

(i) L'apanage , tf] que nous If concevons aujourd'hui , ne commença h être

«lans toute sa force que sous Piiiiippe-Ie-Bol, et avait eu auparavant bit^n des

variations. Sous les deux premières races, lesenfans des Hois partagoaif-nt éga-
lement la ronronne entre eux. Sous le commencement de la troisième , l'incon-

vénient de ces partages fit prendre le parti de démembrer quelques portions de
terres dont le fils puîné aurait la propriété.

Mais, à m°sure que les principes de la vraie politique se perfectionnèrent,

l'inconvénient du démembrement d'une partie du domaine de lacouronnes'é-
tant fait sentir davantage, les partages ou apanages dont l'apanage pouvait au-
paravant disposer comme de son bien , devinrent une espèce de majorât ou de
substitution , et furent enfin chargés de retour à la couronne à défaut d'hoirs.

C'est là véritablement où commencent les apanages dont le nom représentait

une sorte de concession, qui, sans morceler le domaine de la couronne, en sus-

pendait seulement la jouissance pour quelque temps et pour quelque portion
,

mais sans toucher à la propriété. ^
Cette loi se trouve établie par l'arrêt rendu au sujet du comté de Poitiers

;

Charles prétendait à ce comté comme plus proche hérilifr d'Alphonse, dernier

décédé , lequel était son frère, au lieu cjue Phiiipp" n'était que son neveu
;

mais l'arrêt prononça en faveur de Pliilippe sur ce principe ,
quf toutes les fois

que le Roi faisait don à lui de ses puinés de quelque héritage . et que le dona-
taire ou apanagiste mourait sans héritiers , l'hér.tage retournait au donateur
roi , ou à son héritier à la couronne , sans que le frère de l'apanagiste y pût
•rien prétendre.

Ainsi voilà les apanages restreints aux hoirs de l'apanage ; mais, dans ces
hoirs , les femelles ainsi que les màles étaient comprises , ce qui était dange-
reux , parce que les portions des apanages pouvaient passer à des étrangers par
mariage: Philippe-le-Bel remédia à ce dernier inconvénient. Ce fut lui , dit

DuTillet, qui ordonna par son Codicile ou par ses lettres patentes, suivant
Dupuis

,
que le comté de Poitou, par lui baillé en apanage à son fils puîné ,

Monsieur, Philippe de France, qui fut Roi depuis sous le nom de Philippe-le-

Long, retournerait à la couronne , défaillant les hoirs mâles ,
par où il ex-

cluait les filles. Tel est le dernier état de cette jurisprudeuce. (Hénault , Abr.
chr.

)

(2) Après les signatures des archevêques de Reims ,
Bourges, Narbonne

;

desévêques de Langres, Amiens, Dol; de l'évèque élu de Beauvais et de l'abbé
de Saint-Denis, on trouve celles du doyen de Saint-Martin de Tours; de plu-
sieurs archidiacres et chanoiacs. etc.—Ainsi, dansle roêra? parlement, où, sou»
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lïxyJ^lfoucius quondam cornes Pictaviaepost niodum decessîs-

set ilUisui?siuxo domino vege Pliilippo possidente et tenente

coinitatuniPictaviaîcitciTain Arveniia.% procuraior serenissimi

priticipis Caroli re^is SicilisC;, fratris dicii yJ. quondam comitis

Piciavia" ^ et patrui dicti domirii Pliilippi icgisFrauciœ^ incuiia

dicti domiiii régis Francioe dictum comitatuiii Pi'^tavia; et

terram Arverniaî pctiit delibeiari et reddi à dicio ùomina

Philippe rege, régi Siciliœ Carolo supradicto_, cum dictus Ca-

rolus frater dicti yÉ. comitis quondam, esset proximror quàin

dominus rex Pliilippus qui dicti jilfoiisii tantùmmodo uepos

erat: allcgans iusuper procurator, et consuetudinem regni

^encralcm, et spccialem locoruin ubi boiia consistebant prœ-

dicta, dicto domiuo Carolo sui'iVagari, prœmissa pctens ideia

procurator, cum idem A. comes dictum comitatum Pictavise

et terram Arveniirc, ut partem texrœ ab avo dicti domini Phi-

lippi régis FraucJœ habuisset, ut dicebat procurator pra^fatus,

Veriim parte domini Pbilippi régis iiicoutrariumproponente,

quod de generali consuetudine hacienus à multis geuerationibus

regumpleuiùsobservatâ, cum donatio qucecunque hereditagii

procedit à domino rege mii de fratribus suis, donatario ipso

sine berede proprii corporis viam univers» carnis ingresso,

douationes ipsœ ad ipsum donatorem "aut ejus beredem succe-

dcntem iu regno rcvcrtimtur pleno jure ; et in boc casu nepos

patrunm exckidit, cum idem nepos , suo jure , et generaU con-

suetudine, in omnibus personam patris donatoris representet.

Adilciens pars domini régis Pbiijppi, qubd defuncto lege,

filioque régis primogenito succedente in regno, ejusdem régis

fratrcs portionem certain bonorum patiis , tertiam, quartam,

vel quiutam , seu quotain , non possunt pctere , sed ucc petcntes

audirentur^ scdprimogenitus, quantum vultetquando vult, eis

confcrt. His auteninon contenta pars régis, proposuit consue-

tadines spéciales locorum ubi bona petitasita sunt, taies esse

(fuod in talibus baroniis talcs donatioues, decedentibus dona-

tariis sine berede proprii corporis, non ad fratrem donatarii

,

lo r;"'n<' de Louis VllI . on avait rontfsté an chancelier, an bon tei lier, ait

co'nnZlable et an rliambcllan dnlloi, le dioil d'y prendre séance etd'opinerdans

les procès des pairs , il fallait admettre , sons celui do Philippe-le-J.lardi, des

Iiommes qni n'avaient d'antre titre qne de savoir lire et écrire, et que la rou-

tine des tribunaux ecclésiastiques mettait en état de conduire ,
selon de certai-

nes formalités , la procédure qui s'établissait dans les tribunaux laïcs an parle-

ment de i6o-\ ou i3o5 ; on trouve encore dans la liste des cîliciers qui le com -

posaient ,
plusieurs prélats

,
plusieurs barons et des cbevaliers , clc. ( IViabljr f

ULs. àur l'bistoire de France , livre ^ j ch. 2 ; Preuves.)



1283. 669

«ed adfilinm donatoiîs siiccedcntem in rcgno, niorino dona-

lorc, rcvcrtunmr pleiio jure.

Ilaquc pluribus aliis raiionil)ns et persuasionibus proposiiis

hinc indè_, ac negatis hinc indè factis, propositis etconsuetu-

diuibiis quaicnus contrariabanlur ad invieem; de consuetudi-

nibus liiuc iiidè proposiiis, prout deciiit, a tesiibus juraiisdili-

gentiùs inquisitis; visis et aitentis_, et testauaenio quodam, et

literis et deposiiionibus tesiium super diclis consuetudinibus

auditorum , et die certâ assignatâ ad audienduiu judicium,
anno Domini laSS ferià quarta^ post invocavitmc : dicta die,

videlicet, doniiiio rege Philippo ex unà parte, et domino rege

Siciliœ ex altéra, prœsentibus, per jusprouunciatum fuit, dic-

tuin dominumregemSicilise non habuisse, nec habere jus pe-
tendi comitatum Pictaviae et terram Arverniœ, ac ipsuni

dominum Pliilippumregemabsolvitcuria ab impetitione régis

Karoli prœnotati.

Iluic judicio praisentes fuerunt, etc.

Prouunciatuiu in parlamento incepto in crasiino festi

omnium sanctoruin, auno Domini , 1 283.

ls°. 270. —' Ordonnance sur le luxe,

1233, (CL. 1,3x2.)

^^. 2^1. — Lettres portant concession d'uneJoire à une
inlle.

Paris, août 12S4. (C. L. XI , 353.)

K". 272.— Lettres par lesquelles le Roi permet à une ville^

de cojisen^er et d'augmenter sesjoré^icatiojis , nioyciuiant

JiiLances.

Pontoise , mercredi avant la Nativité de la Vierge. ^ 6 soplcmbre 1284 (C.
L.XI, 35S.)

N".' 273. — 'Résoi.ution de rassemblée de la noblesse et du
clergé, sur la bulle du pape

,
qui défère le royaume d'Ar-

ragon , aufds du Roi, le comte de Valois.

21 février 1284. ( Rxiuer , I , 225. )

Le clergé et la noblesse ftu'eut convoques et délibcrèreut

séparément.
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]N'\ 274. — Lettres patentes {ï),des Ueutenans du roi de

France
, pendant son absence,

Paris
,
juillet 1285. ( Dupuj , preuves de la majorité , etc. )

Blatthœus miseraiione divinâ ecclesiœ B.Dionys. in Franc,
fibbasluimilis,et Simon dominus IXigellae, locumtenentes do-
inini régis Fraucor., etc.

Inclytœ recordationis dominum Philippum proavum domini
régis, et Lonae niemoriée Guiïlelniuin episcopum. quondam et

capitulum parisiense olim facta pleuius conlinetur, ac ideru

dominus rex propter qiiaîdam ardua negotia ipsum ac regnum.

suam tangentia, a civibus pacis subsidia petivisset, ac prosibî

coucessis subsidiis impositae fuissent tallise bominibus dictse

teiTse, dilectus et fidelis domini régis Ranulphus Paris, epis-

copus se opposuit dicens qub pro prsedictis non poterantdic-

torum locorum bomines sine assensu ipsius episcopi talliari,

cum se non obtubsset nec ofî'erret abquis de casibus expressis

in conipQsitione jani dicta. Tandem bcet secundum formam
diciœ compositiouis ipsius terrse bomines non debuerint nec

debeant pro praemissis sine assensu domini episcopi talliari
;

idem tamen episcopus obtentu domini régis, ac negotii aria-

gonensis, vaîenciensis que regnorum, quod ad prœsens idem
dominus rex prosequitur , ad preces nostras impositioni et

exactioni diciarum talliarum suum assensum prsebuit de graiiâ

speciali. INos autem ex auctoritate et vice ipsius domini régi*

nobis commissâ, nomine ipsius domini régis, et pro ipso voiu-

mus et conccdimus , ut pro boc ipsi episcopo terrse prsedictae,

ac successovibus ejus, et compositioni praîdictse nulkim in

posteruni praepedicium generetur, et bona fide curabirnus et

procurabimus quod dominus rex prsesentem concessionem

dicto epie^copo suis patentibus bttei'is confirmabit.

In cujus rei testimonium prsesentes litteras sigillo regio quo

uliniur fecimus igiilari.

Aclum Pail ;"

•^_, mense julio, anno Domini 128 5.

Scellé d'un giand sceau de cire blanche , auquel est gravée

une couronne entourée de huit l'osettes , avec cette inscription

autour, S. Philippi « Dei gratiâ Francorum régis, et babentium

regimenregni. .» Et cm contrescel un petit écu avec ti^oisfleurs

de Ijs.

(i) Elles ont été ronfirmces par riiilippV-le-Bcl , à Paris , déc. i£7i.
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\ir la maison du Roi et celle du l

Reine,

Vincenncs
,
janvier ii85. (Du Gange, snr Joinvillc

, P. 66 , éd. 1819. )

î^*'. 2" 5.— Ordonnance sur la maison du Roi et celle de la

Reine,

K*^. 276.— Mandement .?«;' /e.î,^7/e77'e,v privées qX. infraclions

de la paix par les barons , les personnes priuées , les agres-

seurs sur les grands chemins , indiquant les cas où il doit

en être rendu compte au parlement par les scncchaux.

Paris, mercredi avant la fête de Salnt-Lnr (année inconnue). (C* L. I ,044,
à la note. )

PIfo. 5,n -I.— Lettres par lesquelles le Roi déclare l'église de

la Sainte-Chapelle exempte de la juridiction du métro-

politain (1).

Saiis date. ( Hén. , Abr. rlir.
)

DEMARQUES SUR CE REGNE.

Fondation de l'Universilé de Montpellier.

Le roi d'Angleterre, qui ne datait les cliurtes de la Guyenne qne

de l'année de son règne, est contraint à les dater du rc'gne du Roi,

attendu la qualité d'Edouard, qui était son vassal pour le duché

d'Aquitaine. (Hén. Abr. clir. )

(1) Le Roi fit célébrer son mariage avec Marie dansla Sainte Cliapellr, par

l'arclievêqiie de Rheims. L'arcLevèqne de Sens lui fit des reinoutrancis. J^c

Roi n'y eut point égaid, et fit les lettres ci-dessus.
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* • '

miLlPPE IV (le bel) (i).

Succède à son père le 5 octobre 1285. —Sacré à Reims le 6 ianvier
1286.—Mort à Fontainebleau le 29 novembre i3i4.

3S-o^ 278. —Arrêt du parlement en faveur des justices du
duc d'Aquitaine.

Tailement de la PentecôLe, 1286. (iVîably, Obs. sur l'Hist. de Fr. liv. 4 c. i.
aux preuves.) ' '

t'' ' '

(extrait.)

Mandabitur senescallo régis Francise , cjuod gentibus régis
Angliae reddat curiani de subditis suis , in casibus non perti-
nentibus ad regem Franciœ (2).

jV«. 279. — Charte portant concession aux habitans de
Breteuil, de se gouverner par deux prud'hommes , élus et
renouvelés chaque année.

Paris, février 1286. (Coll. L. VIII ; 24.)

]N^°. 280. — Sacre du Roi « 17 ans (3).

1286. ( Spicilëge , tom. III
, 49 ; Velly , VII , 5. )

K°.
'f-^^'^

Lettres enjoignant au sénéchal de Carcassonne
d'empêcher les arrestations faites à la requête de l'inqui-
siteur^ pour cause d'hérésie , à moins qu'elle ne soit prouvée
par l'aveu de l'inculpé , ou la clameur publique , appuyée
du témoignage de personnes dignes de foi.

Paiis
, 27 avril 1287. ( Coll. L. XII , Ssô.)

Philippus, Dci gratiâ , Francorum rex^ senescallo Car-
cassonœ , salutem :

^1} Il fut appelé faux momiayeur, parce qu'il est le premier de nos Roi»
qui ait altère la monnaie. Le marc d'argent, qui , au commencement de ce
règne, était a cinquante-cmq sous six deniers tournois, était à huit livres
dix sous en looS. Le qui fut fait par le couseil de deux Florentins nommés
Musichati et F.ichi. (Ilén. Abr. clir.)

(2) Cet arrêt prouve combien la nouvelle doctrine des cas royaux avait déjà
tait de progrès. Il est évident que c'est la prérogative qu'anictèreut les barons, de
connaître de certains délits privilégiés , dans les terres de leurs vassaux , qui
iit imagmer

,
par les baillis du Roi , des cas royaux. ( Mabiy. Obs. Hist. de

Fr. .p. dn liv. 4. chap. i.
)

j \ j

(3) II n'y eut pas de iV-gence.
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Certioràlî pcr alîquos fide dispos nupcr in prsescniiâ nostrà

constitutos, quod iiiqidsitores Carcassonai malè processerimt;

in officio inquisitionis cis commisso , eo quod innocentes pu-

niant incarcèrent, et inuka gravamina eis inférant et per

quœdam tormenta de novo cx({uisita, mulias falsitates de

personis legitimis vivis et mortnis fide dignis extorqueant,

«ndè non modicum tota terra vestrre senescalliœ turbatnr,

scandalisatur et dissipatur, et interdum gravis infamia jactura

macnlatur; prœsentibus vobis districtè mandamus quateftus

amodo aliquain personam ad reqnisitionem prajdictorum in-

quisitoruni non capiatis, nec capi faciatis, uisi esscthœreticus

vel hœretica, et talem confiteretur se , vel esset fama publicâ

quae talis esset, approbata tamen per aliquas personas fide

dignas, quorum cousilio in captione talis vel talium proce-

dere deberetis, babeat lilteram cimi per inquisi tores snpra-

dictos requisiti fueritis pro captione alicujus facieudâ man-

daiiset eis, aliter quàm vobis mandamus, minime obediatis.

Datum Parisius, dominicà leriiâ post Pascham, aune Do-

mini 1287.

]\°. 282. — Ordonnance sur les bourgeoisies (1).

An parlement de la Pentecôte , 1287 ; Pontoise , 1298 ;
approuvée au par-

lemeiit en 1295. ( Coll. L. I j 3i4. )

SO:\lMAIRES.

(1) Comment la hoL'r^''oisie et à qui ilfaut s'adresser pour

d'un lieu doit être deinatidce , la requérir.

(i) Préfice des Ord. du Loiiv. , tom. XII; nouv. Rep. , \*. Bourgeois, S i.

Elle f,r trotive en hitin ensuite de la ^lai'dc Ord. de i3o2.

L'obligation imposé? par cette Oïd., de résider une partie de l'année dans

le lieu delà boui^eoisir lit illusion aux seigneurs. Telle tut leur imprévoyance,
qu'ils ne virent pas combien l'ord. elle-même renfermait de moyens d'éluder

son exécution, et Iciir irritation se calma. C'est tout ce que voulait Philippe-

le-Bel. Piientot les abus reparurent . et la France se couvrit de bourgeois du
Eoi , et par conséquent d'Lommes justiciables des seuls officiers royaux , de
corps et de meubles; c.-à-d., pourcrimeset en matières personnelles. (Ilen-

rion de i'ausey, Aiit. Jud., v. 40. V. aussi la p. 38. )
Six ans «pi us ; Pliili]ipe-le-Bcl fil examiner ce règlement par son conseil,

ordonna qu'il aurait force de loi (Unis tout le royaume , et fit apposer au bas la

formule suivante : « Dominus Rex. anno i2cj'6, apud Pontisanun, cuni ina~

» j'ori el saniori parle sui consilii voluit et prcecepii quod diela ordmaUo
» per lotuni regnuin ol>sen,'etur. »

« Il manquait à cette ord. Ja formalité de l'enregist. sans a|)rès , cette for-

malité fut remplie dans les termes qui suivent: ylnno 1-9^1 prwsent.btts
s> duce Burpnndiœ comité sancti Pauli, conslahulario , episcoj'i.!, Tre^
i> sensi et Ûoleasi ,fuit reciUita prcedicta crJi.uilio cl aj'prol-ala in p-ur-
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(2) Nul ne sera réputé bour-
geois , à moins que Us choses
ici prescrites n'aient été obser-

vées , et que l'm'eu de bourgeoi-

sie n'ait été notijié au seigneur

du lieu que l'on quitte.

(5) Le bourgeois ainsi reçu et

rn'oué, s'il afemme il doit, ou
sa femme , demeurer conti-
nuellement en la bourgeoisie ,

depuis la veille de la Saint-Jean
jnsques à la Toussaint, s'il n'y
a maladie, etc.

(4) Chaque bourgeois et sa
femme pem^ent aller ensemble
ou il leur plait pour leur mois-
son, fenaison , et leurs vendan-
ges, etc. , depuis la Saint-Jean
jusques à la Toussaint.

(5) Celui qui n'a point de
femme, ou celle qui jt'a pas de
mari, doit avoir des domesti-
ques qui résident en la bourgeoi-
sie, depuis la veille de la Tous-
saint jusques à la veille de la
Saint-Jean.

PE IV.

(6) Celui qui se retirera de
la bourgeoisie payera la taille

à laquelle il y aura été im-
posé.

(7) Ze bourgeois et la bour-
geoise seront justiciables de
corps et de meubles du seigneur
auquel ils auront fait nouvel
aveu.

(B) Quant aux héritages,
les bourgeois et les bourgeoises
seront justiciables des sei-

gneurs ou les héritages sont si'

tués.

(9) Cette ordonance ne don-
nera aucune atteinte aux chartes
accordées par les Rois, et

n'empêchera pas que les sei—
gneurs ne puissent suivre leurs

serfs dans les lieux de fran-
chise.

( 10) La présente ordonnance
sera lue et publiée en la pre-
mière assise , en la manière ac-
coutumée.

C'est l'ordonance faite par la cour de «ostre seigneur le

Roy et de son commandement, seur la manière de faire et

tenir les bourgeoisies de son reaume, pour oster les fraudes

et les malices
_,
qui se faisoient par aclioison (1) d'icelles

bourgeoisies
;, dont si subgiet estoient durement grevé ^ et du-

rement plaignant.

JPreinièrerneut, il est ordonné que se aucun veut entrer en
iaucune bourgeoisie, il doit aller au lieu dont il requiert estre

bourgeois , et doit venir au prevot del lieu , ou à son lieute-

nant, ou al majeur des lieux qui reçoivent bourgeoisies sans

« lamento omnium sanctoruni
, prcesenle toto parlamento. ( M. Henrion ,

Aut. Jiid. 58.
)

jdpprohatn : supposa iinr délibération et par conséquent le droit de faire

des remontrances sur les dispositions de la loi. ( Henrion, Aut. Jud., p. bj. )

(i) Occasion. (Laur.)
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prevost, et clîrc en tele manière. Sires je vans requiert la bour-

geoisie de celle ville et sni apparellez de faire ce que j'en doi

faire. Adonc li prevost, ou le maires, si come dessus est de-

visé, ou leur lieutenanz en la présence de deux, ou de trois

bourgeois de la ville recevra seurié de l'entrée de la bour-

geoisie , et qu'il fera ou achètera , pour raison de la bour-

geoisie, maison dcdcnz an et jour, de la value ^e soixante

sols parisis au moins. Et ce fait et registre, li prevost, ou li

maires li doit baillierun serjant pour aler o H (i) au seigneur

dessoubs cui il ieri partiz , ou à son lieutenanz pour faire li

à savoir , <|u'il est entré en la bourgeoisie de tel vile, à tel iour_,

et en tel an, si comme il est contenu en la lettre de la bour-

geoisie, en laquelle seent contenu le nom des bourgeois qui

furent présent, quand il entra en la bourgeoisie desus dite.

(5) Et est ordené que il ne sera tenuz ne deifenduz comme
bourgeois, devant ce que les choses dessus dites , seent faites,

et seurté donnée de accomplir, si comme il est dessus devisé,

et avoez comme bourgeois devant le seigneur dessous cui il

sera partiz.

(3) Item. Il est ordené que chascun bourgeois ensi reçeuz et

avoez comme dessus esi dit, en quelquonques tans que ce

soit, devant la saint Jeha: , ou après, ou devant la Tous-
sainz ou après , il doit contin .?r sa bourgeoisie en celte four-

me ; c'est à savoir, que se ii s femme espousé, il, ou sa

femme doit coutinuelement tenir leur bourgeoisie au lieu
,

de la veille de la 1 i>ussainz jusques ala veille de la saint Jean,

se ce n'cstoit par es de maladie apperte de lour corps, ou de
sa feiue , ou de ses amis chainex prochains, ou de mariage

,

ou de pèlerinage . cr. de cas semblanz , sans fraude
,
par ensi

cncor qu'il ue deraoareit, après le depertement del lieu de sa

bourgeoisie , outre trois jours, ou quatre au plus , l'empesche-
ment cessant sans fraude.

(4) Mais il esta savoir que chascuns bourgeois et sa femme
poeut aller ensemble ou par partie , là où leur plaist pour leurs

moissons , fenoisons , vendanges , et pour leurs aiures besoi-

gnes faire, dés .'a veille de la saint Jehan, jusques à la veille

de la Toussaint sans plus. Ettoutesvoés li maris et la femme
doivent esire au lieu de leur borgeoisie amedeux (2) ensem-
ble, à toutes les feites annex, se il sont ou pais.

(i) Avec Ini. (Ldlir.)

(a; Pour ambcJeux, c'cst-à-diie , l'un et l'auli'. \\ aur.)
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(5) Ité'm. Il est à savoir que cil qui n'A femme^ ou celle qui
n'a mari, qui voudra entrer en bourgeoisie en la manière
dessus dite , doit avoir continuelement au lieu de sa bour-
geoisie propre vallet, ou baissel le (i) demorant au lieu, dés la
veille de la Toussainz, jusqucs a la veille de la saint Jehan

,

et ensi faisant il pourra aller toute Tanné , là où il li plaira
pour ses besoignes faire

_,
en manere toutesvoés qu'il soit en

propre personne au lieu de sa bourgeoisie à toutes les festes
annex , se il sont ou pais.

(6) Item. Il est ordené que se aucuns, ou aucune reçeus à
la bourgeoisie, ou à recevoir en la fourme dessus dite , s'estoit

partis , ou partoit de cj en avant, d'aucun lieu, ou d'aucune
commune, il payera les tailles, les frez de la ville, de tant
come il fut tailliez , ou gité sus li , avant ce qu'il fut reçuz et

avoez comme bourgeois à l'autre ville , dont il aura requis la

bourgeoisie , ou la partie de doite
,
pour yssûe de ville , et

d'autre part il payera aussi toutes les tailles , les jurées , et les

frais de la ville, où il sera reçus bourgeois, ou a esté , dés le

]our en avant qu'il fut, ou aura esté reçuz à la bourgeoisie
,

jusques à. tant qu'il se départe publiquement de la bourgeoisie.
Et est ordené que nuls bourgeois ne nul bourgeoise ne sera
reçuz a nulle bourgeoisie, ou gardez ne deffenduz, tandis

comme la première à laquelle, il aura esté reçuz et avoez durra,

(7) Item. Il est ordené que sires desous cui lele manière
o.e bourgeois , ou de bourgeoises se partiront pour entrer en
bourgeoisie , si com dessus est dit , aura la connoissance et

l'exécution de toutes les querelles mues contre luy, et pour
aclioison de li ; et de tous les meffaits avenus trois mois avant
ce qu'il fut reçuz comme bourgeois , et avoez , si com dessus
est dit; c'est à sçavoir des querelles ou meffaiz qui seront no-

toires, ou connus, ou que li sires pourra prover par tesmoins
soulîîsauo devant lajusticede la bourgeoisie dedens trois mois
après ce qu'il sera reçeuz et avoez comme bourgeois, ou bour-
geoise.

(8) Item. Il est ordonné que nuls bourgeois , ne nulle bour-
geoise ne sera deilenduz , ne soustenuz conti'c ce qu'il ne fa-

cent droit de lours héritages, et pregnent droit parles segneurs

sous cui il ont leurs héritages, et le moismes des detes que
lem- subgiet doivent ou deverout à des bourgeois et bour-

geoises.

(i) C'est la famille et les domestiques. (Lauv.)
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/h) Item. Il est à scavoir que par c'est ordenement ,
li Rois

noslre sire , ne son conseil, n'entendent de riens à cliangicr,

ne miier les privilèges, ne les peins des cliartres que d et si

ancesseur ont donné, dont l'en a bonnement usé sanz malice

et sans fraude. ÎSe n'est aussi sa intentions que si siibgiet

ïie puissent poursuivre à retraire de bourgeoisie leur homes

de cors, ou d'auue condition en la manière que lenacçous-

tumé.

(10) Et sera publiée celte ordenance en chacune badhe eu

la première assise qui sera, et sera dit en tel manière que ceux

qui voudront jouir desdiies bourgeoisies vieignent dedens un

mois du temps puis ce pubUement ,
pour renouvelier leurs

bourgeoisies, en la manière qui est dessus dite, et se il ne

viennent dedens ce terme , il ne seront pas deffendu de cette

bourgeoisie.

Et entend la cour que cete ordenance soit teniie non con-

traitant, saisine ne usaige contraire se il ne sont par point de

chartre , ou privilège, dont il ayent bien usé.

Cette ordenance fut faite au parlement de la Pentecoste l'aii

4287.

\Jprès cette ordonnance , on lit ce qui suit dans le Trésor des

chartes :

Verumcum pro modo placuisset D. Régi, quod aliquibus

decausis,hujusmodi ordinaiio de burgesiis , in villis sitis ia

marchiis , sive in fmibus regni sui, à parte imperii Ailemanni,

minime servaretur.

Demum dominus Rex, anno Domini 1 293 , circa Ascensio-

nem Domini, apud Pontisaram , cum majori et saniore parte

sui consilii, voluit et precepit, quod dicta ordinatio de bur-

gesiis per totum regnum suum, tàm in finibus , quàm ahbi

generaliter observaretur.

Item, Anno 1295, presentibus duce Burgundie, comité

sancti Pauli constabulario ; episcopis Tornacensis , Dolensi, et

F Flotc recitata fuit predicta ordinatio et approbata.

St fuit addiium quod nulla fieret r in Campaniâ. In nar-

lameuto omnium sap*^»--
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jN'\ 28I. — ÛRncNNAiNCE (i) du conseîl, portant que les fus-
lices temporelles seront exercées par des laïcs.

Au parlement de la Toussaint, 1287. ( Coll. L. 1 , 3i6.)

OrJinatum fuit
,
per consilium doinini Régis.

(1) Qiiod duces, comiies, barones, archiepiscopi , etcpis-

copi;, abbaics, capituin, collegia , milite}., et generaiiter om-
nes, in l'cgno Frauciaî temporalem jurisdictionem halientes

ad exevcendamdictam temporalem junsdictiouembaillivium
pra;posiium, et scrvientes laïcos , et iruljatenus cleiicos insti-

tuant, ut , si ibi délinquant
_, superiores suipossint animadver-

tere in eosdem.

Et si aliqui clerici sint in praedictis offîciis , arooveantur.

{1) Item, ordinatum fuit quod omnes causam habentes , et

habituri, post prreseus parlamentum in curia domini Régis,
etcorani secularibus judicibus regui Frauciœ constituant pro-
curatores laïcos.

Capitula tamen poterunt facere procuratores de suis con-
canonicis , et similiter abbates et conventus, de suis (2) mo-
iiacbis. Hrec ordinatio registrata est iuter judicia, consilia, et

arresta (3) expedita in parlamento omnium sanctorum, anno
Domini 128'^.

(i) C'est mal à propos qu'on a regardé cette ord. , comme la loi de création
des baillis. Il n'y eut point de loi qui ordonna de créer des baillis , ce ne fut

pas par une loi qu'ils eurent le droit de juger ; ce ne fut pas non plus une loi

qui défendit aux seigneurs de tenir eux-mêmes leur cour; ce ne lut point une
loi qui abolit les fonctions que leurs pairs y avaient. Tout cela se fit peu à peu
et par la force de la chose. Lacounaissance du droit romain , des aircls des
cours

, des corps de coutumes nouvellement écrites , demandaient une étude
dont les nobles et le peuple sans lettres n'étaient point capables.

Il ne faut donc voir dans cette ord., que ce qu'elle dit:

De pins , elle fixe ce qu'elle prescrit par les raisons qu'elle en donne : cf C'est
afin , est-il dit que les baillis puissent être punis de leurs prévarications qu'il

faut qu'ils soient pris dans l'ordre des laies ;?. On sait les privilèges des ecclé-

ciasliques dans ces temps-lii.

11 ne faut pas croire que les droits dont les seigneurs jouissaient autrefois , et

dont ils ne jouissent plus aujovnd'luii , leur aient été étés comme des usurpa-
tions : plusieurs de ces droits ont été perdus j)ar négligence, et d'autres ont
été abandonnés parce que divers diangemens s'étant introduits dans le cours

de plusieurs siècles, ils ne pouvaient subsister avec ces cliangemens. (Esp'it
des lois -XXV lit, 43. )

(2) Il fut ensuite juj^é que les clercs ne pourraient être ni maires , ni éclic-

vins. ( Rcg. Olim 6 , 1828 , p. 79. )

(0) « On appelait arresLa . arrêts , les jngemens rendus par la grande
rliambre sur les plaidoiries des avocats. Leur formule était : Quibus r<i-

tionibus utriusquc partis Idnc indè audilis , diclum fuit per arrcstuni

curiic-, etc. On appelait jugemens
,
yuJiWa j ceux qui étaient rendus sur
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rf". 284. " "Letth^s portant qu'à Paris , les propriétaires

de maisons grevées de cens et de rentes, qui ^ après somma-
tion , n'en auront pas payé les arrérages , ou mis les mai-

sons en tel état que les arrérages puissentj être perçus
,

en seront dépossédés au profit du créancier , après un laps

de trois années^

Paris, mars 1287. (Coll. L. I, 387; XII, 327. )

Philippus , Dei gralià, Francorum rex :

Noverint universi présentes pariter et futuri^ qnod cùm cives

nostri parisienses supplicassent nobis
,
quod no«- ordinaremus

et statueremus certum terminum, iufra quemilii ijuihus deben-
tur increnienta censuum vel redditus

,
possint assignare ad

domos et possessiones ac eonim peitinentias suas Parisiis vel

ejus periinenciis, de cjuibus eisdem civibus debentur incre-

nienta censuum et redditus de eisdem
, quando domus vel

possessiones hujus modi sunt vacuae, et ad hoc redactaiquod

non possunt ipsi cives ibi percipere census vel redditus suos

,

aut possessores earumdem domorum , vel possessionum sunt

déficientes in solvendo census et redditus earumdem^ dicendo
quodplures domus corruerant, et ruina deterioratae erant in

villa Parisiensi et ejus pertinenciis, et loca remanserant va-
cua , et phu'es possessiones inanes erant et vacuse

, quod non
€ssent, si illi quibus census vel redditus de eisdem debentur,
posseut ad domos vel possessiones proprias assignare : nos
ipsorum civium indemnitati^ et toiius villœ Parisiensis, quae

ex boc deformabatur immuudiciis etruinis , commoditati pro-
videre volentes_, pensatâ etiam circà hoc publicâ utilitate.

Ordinamus et statuimus quod illi^ seu aliquis eorum, qui-

ies procès par écrit, et sur les enquêtes faites par l'un des juges , commis
à cet effet, qui en faisait son rapport à la chambre. Leur formule était :

Visa, inquestâ et diligenter inspecta, etc.
,
pronuntiatum fuit pcr curiae Judi-

cium. On nommait concilia les jngcmens par lesquels on donnait aux parties
des délais pour instruire les procès et consulter leurs avocats. Leur formule
était : Dies consilii assignala est tali, super tali lite, ad aliuni parlamentum
proxiniuni. Enfin

, il y avait une quatrième espèce de jugemens, par lesquels
la cour enjoignait aux baillis, sénéchaux , et autres juges inférieurs de fairre
telle enquête, de se conformer aux ordonnances , et en général aux ordres
qui leur étaient adressés , ces jugemens s'appelaient 7Jia«i^a/a. Leur formule
était: Injunctum est haillivo tali , etc. Les arrêts de réglemens que les cours
de parlement étaient en usage de faire sous le bon plaisir du Roi avaient
pris leur origine dans ces jugemens appelés mandata , et ceux nommés
concilia avaient donné naissance à la formule des appointemens au conseil
à écrire et produire, n ( M. Henrion , Aut. Jud. 56. ) V. Du Cange sur
Joinv.

, p. 64 et 65 , édit. 1819.
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bus ccrtsiis vol ri'Jditns liujns motli debentur per très anuoS

contiiuios, et «juolibet illonuu tiitiiu auiioinm ter in anno

,

scilicct in crasiiuo omniuiu sanctoruiii, iii octavis Nativitaiis

Domini;, et iii octavis Peiiteeosies , ciiabiuitur, vel ad judi-

cium vocabunlur , ad locum et iii loco ubi censns vel redditns

debcbuntur, iu cujuscunque dominio vel trellundo existant illi

vel illai qui domos vel possessinnes liujus modi possidebunt
,

coraïuprrepofitonostroparisiensi^eiinprsesentiafide dignorum,

et in castelleLOj et ibi moucbuut eosdeni quùd solvant arrera-

gia, vel ponant illas domos seu possessiones in tali statu quôd
illi quibus ceiisus debentur vel redditus possint ibi capere pro

censu suo et redditu et pro arreragiis ; et fient citationes per

quadraginta dies aute diem litis, et erit citatio sufficiens quai

fiet ad lociim, vel in loco ubi census vel redditus debebnn-
tur , et in castellcto ; et si citaii nou veniant^ vel mittant sut-

ficienter ,
quamquani sint absentes, vel extra patriam, noster

prseposiius parisiensis reputabit ipsos contumaces , et super

conlumacià ilia vel contumaciis aut super monitione
_,
vel me

-

nitionibus^ dabit litteram suam sigillo praepositurœ parisiensis

sigiliatam , in quà conlincbitur major pars illox'um qui erant

présentes in monidone prœdicià et nocebit eis contumacia vel

contumaciae , eo modo quo noceret monitio si facta essetcorain

praeposito nostro parisiensi, et inprœsentiâ eorumdem, etmo-
nitionibus sic factis , vel contumaciis habitis modo prjedicto,

si possessores vel proprietarii diotarnm domo.um, et posses-

siouumaut dictorum locorum non solverint arreragia dictorum

censuum et redditum, vel posuerint easdem domos vel pos-

sessiones in tali statu quod censuarii possint ibidem capere

pro arreragiis censuum et redditum prœdictorum inconlinenti

prœdictis tribus annis elapsis amitteut sibi totum jus compe-
tens ibidem, aut competiturum; nec ex tune poterunt ibidem,

ratione praeteritorum
,
jus aliquod reclamare, et nihilomiiiùs

illi quibus census debebuntur vel redditus, poterunt exigere

et petere ab illis qui fuerunt proprietarii , arreragia suorum
reddituum et censuum , eo modo '^uo exigere Alias consue-

verunt.

Item, prœdictis tribus annis elapsis modo prœdicto, Siprse-

dictce domus et possessiones onerata? sint pluribus censibns et

redditibus_,et diveisis personis, et ilJe qui habebituliimumcen-

sum vel redditum, non assignet ibi infra unum annum sequendo

finem tçrtii anni ultimi, et ponat domum in statu quod cen-

suarii possint ibi capere pro çcnsu vel redditu suo. Ipse amit-
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toi tolunl jns quod habebit, et tune potcrit secnndus ceii-

suaiius addictaiu domum vel possessioîiem , sicut ad suaiu

assignaie
_,
née ex tune ultiiniis eensuarius poterit aliquid ibi

reclamare. Et si secundus eeiisnarins non posucrit ipsani do-
iniau vel possessionem iufra annum scquentern in tali statu

quod alii ceusuarii possint ibi capere censum et reddiiuiu

coiumdcm modo praedieto , amiltet totnni jus quod ibi habe-

bit : et sic de omnibus aliis per ordinem ; et nibilominùs cen-

srarii poteiunt sequi unus alterum utprcpr-ietariuoi^ eo modo
quo aliàs est facere consuctum.

Quae ut robur perpétua; stabilitatis obtineant, praesentem pagi-

nain sigilli nostri munimine^ salvo in aliis jure nostro, etjure

quolibet alieno fecimus loborari.

Actum Parisius_,A. D. 1287, mensemartio.

N". 285- — Concile de Vurshourg
,
qui ordonne aux ecclé'

siasLiqaes de garder de la modestie dans leurs habits, leur

défend defréquenter les cabarets, de jouter aux tournois
^

et d'entretenir publiquement des concubines.

1287. ( Couc. , tom. XI, p. lotp , i332 , IJ.26. )

N". 286. — Ordonnance portant défense d'incarcérer les

juifs sur la réquisition d'aucun religieux sans informatio/i

du sénéchal ou du bailli.

Au parlement de la Peutecote , 1288. ( Coll. L. I, 317. )

Extrait du Valesiana, ( Bibl. Uuiv. , lom. 25
, p. 523 , 524. )

W". 287. — Ordonnance touchant les monnaies,

Paris , août , 1289. ( Coll. L. XI, 365. )

(extrait.
)

!Nous voulions et commandons que vous mettez et establis-

siez en cbacune bonne ville
_,
deux ou trois prudes bornes qui

se preigneni garde des amendes et des monnoyes forfaites, et

([ue les ordenanees soient bien tenues et gardées^ et qui il

soient par leur serment establiz ; et nous commandons et

mandons que vous contraingniez les barons et les prélats de

a. 44
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vos sencschaiicics et de vos baillies qui ont justice cîe mon-i

iioyes eu leurs tciTcs
_,
à ce tenir et garder fermement par la

prise de leurs choses, se ainsi estoii qu'ils en fussent négligens

ou désobéissans ; et vous mandons et commandons sur poine

de vos cors et de vos avoirs et de perdre vos offices, et de

rendre et de paier tous les coûts et les domages que nous i

pourrions avoir par vos négligences, ou par vos défautes, que

vous les d. ordenances, et toutes les choses dessus dites faciez

tenir et garder fermement et entérinement en vos seneschau-

ciez baillies et prevostés,et autres jousiices, sans enfreindre

et sans nulle corruption en la fourme et en la manière dessus

dite.

T^°. 088. — Ordonnance /?o/7<77/ï eulv'autrcs cJioses
,
que les

officiers nommés Poursuivant-le-E.oi (i) , seront logés et

nourris aux dépens du Roi.

1289. ( Durange, sur Joinv.
, p. 66 , éd. i8ir). )

N". 289. — Traité par lequel, de Tavis de gens de bien.

et seigneurs , Philippe-le-Bel , cède dii^erses terres et

droits au Roi d'AnglcteiTe , comme duc d'Aquitaine , et

lui accorde le privilège d'exemption de confiscation, par

jugement injuste ,faux , mauvais , ou par déni de justice
y

et autres droits.

1289. ( Rymei- III , 14 et i5. )

(i) Celaient deux officiers à la suite de la cour
,
pris dans la rhamhie des

requêtes. L'un d'eux était clerc , l'autre lay ; ils étaient obligés de se lioiiver

et de seoir chacun jour , aux heures accoutumées , en uu lieu commun, pour

ouïr les requêtes, qui leur étaient adressées. Ils faisaient s?rment de ne pas-

ser aucunes lettres (jui fussent contraires aux ordonnances , et de ne délivrer

ni passer aucunes des requêres , dont la connaissance devait appartenir au

parlement, à la chambre des comptes , ou au trésor; mais de les renvoyer

à ces justices , suivant la nature et le sujet de ces requêtes. Ils étaient encore

obligés df/ donner avis au Roi des requêtes d'importance avant que de les

juger , comme de récompenses de service , de restitutions , de dommages ,
de

grfîces , et de diie contre arrêts rendus en parlement. (Ducange, sur Joinv.

,

p. 66 , éd. 1819. )
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N". 390. — Ordonnance ponant désignation des places

fortes , dont les commandans seront appointés par le

Roi

Senlis,le jour Jp l'Assomption ,( i5 aoiit ) , 129c. ( Coll. L. I , 366. )

IN''. 291. — Ordonnance qui ejcpulse les Juifs venus d'An-
gleterre et de (rascogne.

An Pailrmcnt (le la Cliandeloiir , 1190. (C. L. I., 317.)

jN°. 292. — Lettres sur les privilèges et la juridiction ecclé-

siastiques.

1190. (Coll. L. I , 3i8. )

SOBIMAIRES.

(1) Les collèges et les ec-

cléAiastiijues pourront plaider

par procureurs , tant en de-

mandant qu 'en défendant, pour-

vu qu'ils comparaissent en

personne au commencement des

causes , ou leur présence sera

nécessaire , etc.

(2) Les biens meubles des

personnes ecclésiastiques vi-

vant cléricalement ne seront

pas justiciables des cours sécu-

lières.

(5) Les causes ordinaires des

prélats ne seront portées qu'au

parlement, et ils ne seront pas
contraints de plaider dans les

autres juridictions royales. Les
appellations desjugemens ren~
dus dans leurs cours séculières,

^ seront portées devant le Roi. Et
les baillis et sénéchaux ne pour-
ront interposer leur autorité que
dans les cas de violence

, et ou
le retardement serait préjudi-
ciable à une des parties.

(4) Les meubles des per-
sonnes ecclésiastiques ne pour-
ront être saisis , ou arrêtés sans

un mandement exprès du Roi

,

ou à moins que le cas requierre

célérité.

(5) Lorsque les meubles des
personnes ecclésiastiques , sa-
i'oir, des archevêques et des

évéques , auront été saisis dans
les cas marqués ci-dessus , ils

ne pourront être déiruils ou dis-

sipés. Et s'il y a quelque dom-
mage, le Roi le fera réparer à
leur affirmation , ou lorsqu'ils

le prou\'eront légitimement.

(6) Lorsque les biens des ec-

clésiastiques seront saisis , on.

n'établira pour commissaire
dans chaque château, ou chaque
manoir qu'un seul sergent qui

vi%'ra à ses dépens , etc.

(7) Les prélats empêcheront

que les clercs r^ivant cléricale-

ment ne soient imposés à lu

taille. Quant aux clercs qui

feront négoce^ ils la paieront,

et y seront contraints par les

officiers du Roi.

(8) Les prélats pourront con-

riailis des testamens , des legs

pieux et des douaires.

44*
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(9) Les pn'Ints pourront ar~ dans les terres des pre'lals et

réter les personnes ecclcsiasti- des enlises, poury exercer leurs

ques
,
qui conmieitront quelque ojjices, etc.

délit dans leur diocèse , et ar- (i5) Les jugesforains, Tiom-
rèter aussi leurs biens immeu- me's vicomtes d'échiquier, se
hles. ront supprimés , et il n'y en aura

(10) Les prélats et les per— plus à Vavenir , etc.

sonnes ecclésiastiques ne paye- Ci4) Les juges des lieux ne
vont aucune finance pour les connaîtront pas des dîmes non
Viens quils ont acquis au nom inféodées , soit au pétitoire , ou
de leurs églises , et ils ne seront au possessoire , et particulière-

pas contraints de les mettrehors ment entre des personnes ecclé-

de leurs mains. siastiques , etc.

(11) Les nouvelles avoueries (i5) Les personnes ccclésias-

faites au Roi par les vassaux
,

tiques ^ quand même elles se-

et les tenanciers des églises se- raient obligées par lettres pas'
ront mises au néant. sées pardevant lesjuges royaux

(^12.) Les baillis et les sergens ne pourront être contraints de
royaux ne pourront demeurer plaider en cour séculière.

PkiIippus,Dei grati^, Fiancorum Pvex ^ uuiversis prœsentes

literas inspectuvis, salutem.

(1) IXotuiu facimus quod prselalorum regni nostri suppli-

cationibus annucntes, eisdeni_, ac etiain suis collegiis et per-

sonis ecclesiasticis duximus concedeutlum , ut in causis , tùm

ageiido (i) quam defendeudo per procuratorem admitlantur

,

dura, taineii in principio causœeoium prœsentiain requirentis,

existant in arduis vero causis personalitcr litigabunt, sicut

existit consuetum.

(a) Item, quod bona mobilia personarum ecclesiasticarum

et cleiicorum clericaliter viventium ^ capi_, vel justiciari non

possent in aliquo casu per justitiam seculareni.

Ci) Item ,
quod causas ordinarise prselatorum in parlamentis

tantumniodo agitentiu:, nec in aliis curiis, nostris iitigare co-

gantur inviti. INcc ab eôrum curiis sccularibus adseueschal-

los aut bailli vos uostros , nec nisi ad nos tantumxnodo liceat

appellare. In violeutiis siquidem et in casibus quibus dilatio

nobis et parti periculosa existeret, seneschallilntromittere se

poterunt ac baillivi.

(4) Item, quod l)ona eorum mobilia sine nostro speciali

(i) Ceci est pris en partie des aiitiennes lois romaines , suivant It^sqneilos

on ne pouvait agir par piocureur qu'en trois cd.%, Pro populo ,
pro liberiale

,

pro tuleld. (Laur-)
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mandato, capi vel arrestari non possint , nisi casus, absque

pcriculo dilaiionem expectarc non possint.

(5) Item, qiiocl in casu ubi licite l)ona ipsonim capi con-

tingerel, ea consumi , vcl destrni non liceat , aut expendi.

Quod si fiât, id ante omnia faciemus emendari. Jurabunt

tamen de scientiâ danini excepti, vel debiti (i) probatione

probabunt ,
prselatos si quidem

_,
arcbiepiscopos et episcopos

intellij,'iinus.

(6) Item. Quod in casu, ubi bona personarum ecclesiasti-

carum licite saisientur, vel capientur, unus tantummodo ser-

viens in castro uno, vel manerio, sive loco, ponatiuv, qui de
stipendiis suis vivet. Serviens aiitem eques pro victu duobus
duntaxat solidis monetae currentis, et serviens pedes duodecim
denariis dictœ similiter inonetœ tantummodo sint contenti.

('^) Item. Quod dicti prselati clericos viventes (2) clerica-

liier non impediantur a talliis. Clerici vero mcrcatores et me-
cbanici consuetas solvcnt tallias , et per nos ad boc compel-
lentur.

(8) Item. Quod non ijnpediantnr dicti piœlati de testa-

mentis , legatis vel fidei-commissis , dotibus aui dotalitiis cog-
noscere. Verumtamen in quantum tcstamentum , Icgatum vel

fidei-commissum, realem tangat actionem, vel bereditatis

petitionem, vel si dos aut dotalitium ad personale serviiium

teneatur, cognitio bujus ad secularem dominum pertinebit.

(9) Item. Quod non impediantur dicti prœlati
,
personas

ecciesiasticas et eorum bona mobilia, cum armis modcrate,
vel sine armis capere deliuquentes in civitatibus et diocesibus

eorumdem.

(10) Item. De graiia speciali concedimus dicils prœlatis et

ecclesiis suis , collegiis et personis ccclesiasticis
,
quod de ac-

quisitis suis factis nomine ecclesiarum, tempmibus retroactis,

"prœstare financias , vel extra manum suam ponere nullatenus

compellaniur.

(it) Item. Quod annotationes (3) et recognitiones novie,

quae ab ecclesiarum subditis nobis fiunt, nullatenus admittan-
tur , et jam de novo lactœ revocentur omninh.

(12) Item. Qiîod servientes etbaillivi nostri non mancant
lu jurisdictionibus praelalorimi, offîcium exerccndo, nec in

(i) Lisez debilâ. (Latii.)

(a) U manque ensuite quelques mots. (Lanr.)

(3} Lises adiiocatior.es, V. l'Onl. de 1272 , sur les nouvelles avoueùes. (L.)
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tenis ecclesiariim lencaniur assisiœ^ nisl ab antiquo fuerlt

consue tum.

(id) Item. Quod judices foranei, qui vocantur viceco-

mitcs scacariorum, amovcantui-, nec deinccps ponantur

ibidem. El quod piœiextu alicujus gardœ nostia; antiquee, iu

personis ecclcsiaslicis non ijnpediatur aliqua juiisdictio prœ-

latoruni.

(il) -^'<^"î' Quod de cognilione decimarum non feodalinm

in pelilorio , vel possessorio ,
prœsertira inter persouas ccclc-

siasticas ministri loci se nullatenus intiomiltant. Et si tamen

,

cum iS\\:s. partes ccclesiasiica3 contendunt se quamlibetearum

possidcie , fiiictus ponantur in manu nosttâ , ne partes ad

arma vonire coutingat;, bujusmodi possessionom in manu or-

dinarii loci ponant, qui jus faciat inter partes , dummodo
sequestralio hujusmodi de partium litigailtium consensu et

voluntaie procédât.

( 1 5) liem. Quod ecclesiasticae personse non compellantur

in foro seculari , super actionibus personalibus litigare quam-

quam per nostras, aut miuistrorum. Literas fueriut obiigataî.

lîi cujus rei testimonium , etc.

W. 293. — Ordonnance rendue en parlement, portant que

les templiers hospitaliers , et autres religieux qui n'auront

pas thahit, et ne se rendront pas aux règles de l'ordre,

ne jouiront pas des privilègesy attachés.

Paris, n'90, ( Coll. L. I , 641. )

K°. 294. — Kéglement pour réchiquier {i).

1290. ( Hén. Abr. chr. )

K". 295. — Ordonnance sur le parlement (^2).

Paris, au parlement d'après la Toussaint, 1291. ( Coll. L.I, 240.)

SOMMAIRES.

(s) // y aura chaque jour sonnes du conseil du Roi pour

pendant le parlement, trois per- entendre les requêtes ,
lesquelles

U) Ancirnnc juridiction des ducs de Kormaudie. Depuis la réunion de cette

province à la couronne, le R.oi y envoyait des gens du parlement, qui finirent

par juger sans ajjppi. ( Hén, Abr. clir.
)

(2) Sur le parlement , considéré dans ses rapports avec l'administration pu-

blique, et comme toiu des pairs. Y. Le président HenrioU; Autor.; Jud., 63 et
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personnes ne seront pas du plainte contre (juelffi'an d'eux,

nombre des baillis ^ etc. après qu il aura répondu à la

(2) Il Y aura toutes les se- plainte^ il se retirera,

niaines , le vendredi, le sa- (7) Les sem'chaux , les

rnedi et le dimanche , et autres baillis seront payées de leurs ga~

jours , s'il est à propos , quatre ges, à raison des journées qu'ils

ou cinq personnes du conseil, auront employées à aller et ve~

pour expédier les requêtes et nir dans leurs baillies , aux
les causes des pays de droit comptes , et à aller et venir aux
écrit. parlemens , ou ils resteront tant

0) Pour entendre et décider que le temps de leur baillie dû-
tes requêtes, il y aura quatre rera, ou tant qu'ilsy seront re-

personnes du conseil, qui ne tenus,

serontpas baillis ,lesquelles !,'^as- (S)Les sénéchaux et les baillis

sembleront chaque semaine , le feront serment à leur arrivée,

lundi et le mardi ^ et d''autres et toutes les fois qu'ils seront

aussi au nombre de quatre , le envoyés d'un baillage en un au->

mercredi et le jeudi. Et s'il y Ire
^
suivant l'ordonnance de

en a qui ne puissent venir , il S. Louis.

suffira qu'il y en ait deux, ou ('9) Les prévôts et les vi"

trois. comtesferont serinent entre les

(4) Ceux qui seront commis mains des baillis , et les mai—
pour voir les enquêtes les liront très des forêts , les gruycrs et

exactement chez eux , et les les forestiers entre les menus
rapporteront fidèlement , et ils de leurs supérieurs.

ne viendront en la chambre (^io)Les sénéchaux , les bail-

desplaits que quand ilsy seront lis et tous les officiers royruix à
mandés. qui les lettres du Roi seront

(5) S ily a quelqu'un du con- adressées, les exécuteronlponc-

seil qui soit varent de l'une des tuellement. Et s"ils ont des rai-

parties qui plaident, ou son sons pour ne les pas exécuter,

pensionnaire , ou son vassal , il ils les donneront par cerit à
sera obligé de se retirer dès que l impétrant , etc.

l on parlera de Vafjaire , sous (11) Les avocats feront le

peine de parjure. serment prescrit par Vordon-

(6) Les sénéchaux , les bail- nance de Philippe - le-Hardi

,

lis , les vicomtes , les prévôts et et ils le renouvelleront tous les

leurs clercs, se retireront lors- ans. Ils ne diront pas dans
que l on jugera , à moins quils leurs plaidoiries des choses inu-

ne soient du conseil. Et quand tiles , ni des injures aux pai—
ils seraient du conseil , s'ily a ties adverses, etc.

suiv. ; iiotiv. iep.,v°. plaidoyer et v". enqnct-^s ; Ducange sur Joiiiv. , p. 7:',

l'd. 1819. )

Cette ordonnance pvoiivp que,dans son ori.^iui^. le pailf'mfut Tnl nn démem-
brement du ronseil d'étal ; telle triait l'opinion de r>odin ,

r'-piil). IX, 4» àe
Fasqnier , H. 6 , et de Loiscau , des OU'. I j 3 , n. 85 et 87 ; de i\î, Hemion,
Ant, Jud. 59. }
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(i) Pi'o celei-i et utili padamentorura nostrorum Paris. ex-

pcciiiioiic , sic duximus oïdiuandiim
;

Vidolicct per toium parlamcaium pio requesiis audiendis
qualibet die scdcani très persone do consilio iiostro/non bail-

Ijvi, et ad hoc dcpiitamiis ad prcscns mai^isuos Joainiuii
Dell lis

^
Gin/lelnujin de Karilate , et SLephauuni de pedagio

miiitcm, et ad isiiid ofilciinii deputamus notarium magislrum
Rifheriwn.

(2) Item. Pro caiisis et requestis senescalliariim et earum
pariium ^ (pie jure scripio reguntiir audiendis et expediondis
sedeaiit diebus Veneris, sabbaii et dominicâ et aliis diclnis

quibus viderint expedire qualibet septimanâ, quatuor vel

quinque peisone de consilio , et ad isiud officium depuiamus
ad pre^ells caritorem baiocensem , magistros Joannein àej'e-

n'iate , Egidium Camelini et niagistrum Gaujfridian de vilIà

Biaiin\, et ad hoc deputamus in notarium decanum de Ger-
herie.

(3) Item. Pro audiendis et decidendis inqnestis, sedeant

quatuor persone de consilio, non baiilivi^ videhcet qualibet

sepiimanâ diebus Lune et Martis, decanus turonensis_, ai'chi-

diaconus xantonensis_, casiellanus INigelie et Rohertus de Rc~
sîgnies miles. Diebus verô Mercurii et Jovis in eisdcm inques-

tis sedeant decanus senoncnsis^ archidiaconus aureliancnsis,

Aiisehnus dominus de Hcllecourt^el Matheus de Tria milites.

Quod si omues predicti forsitan propter impedimentum ali-

quoiiens ia predictis intéresse non possent, secundùm quod
de ipsis suprà ordinavimus , duo vel très ex eis secundùm
ordinaiionempredictam snfficient^ pro expediendis preniissjj;.

(4) Item. Precipimus quodomnes inspectorcs inquestarum

diligenier inspiciant in domibus suis inquestas sibi traditas à

curiâ , et eas diligenter et fidehter référant , et ad cameram
placilorum non veniant , nisi mandelur pro eis_, ut ampUus et

curiosins vacent in videndis inquestis.

(5) Itfin. Si sit de consilio presens aliquis sanguineus_, ger-

manus, vel propinquior^ aut affinis alterius partis litiganlium,

in gradu supradicto^ vel pensionarius, aut vestes ejus reci-

piens^ vel tenons feodum ad viiam_, seu redditum ab altcru-

tjaque parle litiganle, de dono suo irrequisitus recédât statim,

cura tractabitur de eorum judicio faciendo, advertens sub

penà perjurii ne ipse circà hoc aliquam fraudcm commutât

(
pro remauendo iu judiciis talium faciendis, contra tenorem

et intentioucm ordinationis predicle }.
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(6) Item, Scnescalli et Laillivi^ preposiii , vicccomitcs et

corum clorici inaiicstis et judiciis faciendis^ non remaneant,

sed iiTo(|iiisiii recédant , nisi siiit de eonsilio. Quiu eliam si de

consilio tuciint et deferatur qiierela de ipsis, audita respon-

sione illius de quo defertur, (pierimonia, ipse sialim, cuni

U'actabitnrde arreslo super hoc faciendo,, irrequisitus recédât,

et (piamquàm sit de consilio, non intersit in ejusmodi arresto

iacieiido.

('^) Item. Senescalli et haillivi recipiant vadia stia pcr die-

las (i), (piilius ipsi erunt in bailliviis siiis_, eundo et redcunclo

ad conipotos, et ad. parlamenta, et ibidem remaneantqnaui-

diù dics baillivie sue durabunt , vcl quatenùs per magistros

curie retiuebuntnr,

(8) Item. Omnes senescalli, et baillivi in novitate sua, et

quotiens mutabuntur de baillivià in bailliviam, prcstent ju-

ranicntum. Sccundum ordinationem bone memoric régis Lu-

dovici (2), specialiter, et ariiculaiim, et non solum Régi,

velalii de consilio pro Ptege prestent et juramentumpredictnni,

sed etiaui in primis assisiis suis prestent et innovent palam et

patenter bujus modi juramentum.

(9) Prepositi etiain et vicecomilcs prestent iuramentum ,

secuiidum ordinationem Régis memoraii , in manibus bailli-

voi'um , magistri foreslarum et aquarum, gruerii et forcstarii

in manibus suorum superiorum prestent juramentum sccun-

dum formam constiiiitionis prclibaie.

(10) Oinncs senescalli et baillivi cetcrique justiciarii regni

nos tri quibus nosuae literœ dirigentur^ literas et mandata

nostra diligentcr, secundùm corum tenorem, exeqnantur,

vcl si causam babeant, quare adexequcndum non tencanlur,

eam dicant impetranii mandatam, vel literas, et ci oflcrant

tradere literas suas super hoc, et tradant, si recipere vo-

luerint sub sigillis suis, excusalionem suam super hoc, ut

eam référât impetrator nobis vel curie nostre. Quod si eam
causam

, seu excusationem in scriptis recipere uoluerit impe-

trator, et ille qui mandatum recepit, causam rationabiiem

habeat
,
quare id quod mandatur exequi non teneatur, ex-

pectct secundùm mandatum in quo conliueatur quod causam
rescribat, et isto secundo mandato recepto, tanc exequatur-,

vel causam rescribat per suum propriuai mmtium, ctiamsi

pars rcscriptionem suam referre noluerit.

(i)Dipla est le chemin d'un jour. (Ducangc.)
(:;) V. l'Ord. de i^5;. ([.aur.)



6go PHILIPPE IV.

(il) Advocaii insuper juramentaprestem et innovent quo-
libet anno^ secundùm fonnam traditam in constituiione édita

à prcclaie niemorie D. Pliilippo pro£^enilore nostro (i), Ca-
vcant ctiam snb pcna pcrjiuii^ ne in caiisis quarum pairoci-
nium assumpserunt, liarengis seu prcfationibus, aut veibis
lixosis seu contumeliosis ulantur, sed factuni proponant plané
ei simpliciter, et rationes suas , verba sua curie diiiçendo. Di-
lalioncni tVustratoriam non pétant, debitani et petitam non
déneigent, falsuni tacium , velquid aliud f'alsum scienter non
proponant. Caveani etiam ne circa processus curie , et con-
suetudines mendaces reperiantur , aliàs penam perjurii mcritb
poternnt formidare , et circa receptionem salaiii Iraudeni non
committant , occasione alicujus negotii magni et ardui majus
et pinguius salarium pro aliis causis priùs recipiendo , vel

pensionein petendo, vel recipiendo pro illo magno ncgotio^
ut taxatio salarii evitetur^ vel alio quoquomodo trandcm in

hujus modi non committant. Advenant etiam ciientuli quod
advocatos suos pi'ompios habeant^ quia in aiiquo auditoi io di-

laiio non dabitur preiextu absentie paironi , sed quotiens à
curiii vocabuntur litigantes , in causa procédant, propterqnod
precipimus quod advocati siiil présentes in paiatio qnamdiu
magistri erunt in caméra^ ut parati sint iutrare quoties voca-
buntur,

Caveant etiam ciientuli et advocaii ne fugianl seu dilationem

querant pro abseniiâ alicujus de consilio , nisi iosius abscntis

prcscntia sitadeb necessaria, quod in ilia causa securè procedi

non possit ipso absente.

Actuui Paris, in- parlamento quod inccpit in tribus cbdo-
madis post festum. omnium sauctorum. Auno Domini 1^91.

]S°. 296. — Ordonnance touchant les amortisscmciis.

Au parlement lie la Toussaint, 1291. ( Coll. L. I. 222. )

( EXTRAIT.
)

Art. 10. Volumus quod missi a nobis pro fînanciis faciendis

meliores fînancias faciant pro nobis quod supra dictum est,

si possit, détériores autem non récipient uUo modo (2).

(1) C'est l'Onl. (l'octobre 1x74. V. l'Ord. de Chailes V, 16 sept. i36|, et le

rbap. 14. du le. livre des f'-tabliss.

(2) Mably , ( Obs. sur l'IIist. de Fr. ) nie cet art. , d'une ord. antérieure à
la grande opéiation des monnaies , pour faire connailrfi qiie'le avnittonjouis

été la politique de Pbilipp(?-le-Bci j (p:i lui devint plus iiétC6sairp
,
quand

il n'osa plus allérrr lf>s espècvs-

V. h cîL-'.ue (h.
.j , ilv. 4.



N*^. 29^. OuDONNANCE (l) OU ETABLISSEMENT portant quC

riiistitution des tabellions n'appartient qu'an Roi , et que

J'ai ne sera ajoutée qu'aux actes scellés.

Paris
, 9 novembre , 1291. ) Coll. L. XI , 071. )

Philipptis , Dei gratià^ Francorum Rcx, scnescallo Carcas-

soiiîtt : salnteni:

Noveriiis nos liiis diebiis, pro nostroruni titilitalc subdi-

toium , statuisse et ordinasse (|uod ia terris senescalliaruin

vestrariim de cœtero noa ponantur nec insiiiuantur aliciii ta-

belliones, per aliquos seiiescallos, vel juciiciarios uostros
,

aut temporales dominos subditos nosiros , sed per nos solum^

prout et quoraodo viderimus faciendum , ciim isiiid ad nos-

tram regiam dignitatcm solummodo pcrtinere noscatur.

Quod instrumentis tabellionum institutorum et etiam ins-

litueudonmi per nos de cœtero faciendis ^ fides non adhibea-

tur, nisi sigilium autenticum iu eis sit appensum, unde uian-

damus volais
_,
qu'itcnns dictam ordinaiionem diligenter ser-

vantes, nonpcrmiitatis contra eam ali(£uid attemptare.

Actum Parisius , die Jovis post biemale festum beati Mar-
tini, anno Domini 1291.

IN''. 298. — Mandement portant défense de fournir aux en-
vojés de la cour de Rome , aucuns deniers , sous prétexte
des afjidres de la Terre-Sainte.

Vincennes, Fête de St.-Elienue, 1292. ( Coll. L. XI , 072. )

Ts". 299. — Ordon.nance (2) sur la police de la pêche (3).

1292. ( Coll. L. I , 541 ; Tontauon H , 25i. )

Plùlippe^ par la grâce de Dieu , roy de France et de INa-

varre, aux maîtres des eaux et forests.

oachez que par nostre grand conseil, et par noz barons, nous
avons fait certaines ordonances sur les pescheurs, et sur la

manière de pescher en toutes rivières grandes, et petites, en
la manière qui s'ensuit.

(i) Premièrement, que l'on nepescbe, ne puisse pescher

(i) Par cIps lettres du ^o mars , il a été dit que les seigneurs et autres ba-
rons n'en continueront pas moins de nommer leurs tabellions.

(::) Lainière n'a pu retrouver de copie authentique.
C3)V. rs'ouv. I\ep. yo.^oij.
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donsin c\c filé, de quoj la maille ne soit de moule d'un eros
tourno.. c argent, lors la rois adihle, otle marchepied.

(2) Lt deiîendons bac en toutes rivières , et aue Ton prenneWherc>nx(p„ ne vallent deux deniers, la vandoise et lechenevel, s ds nont cinq pouces de long, le barbel dJnt les
<leux ne vallent un denier tournois , les tanches dont les deuxno vallent un demer tournois, le carpel dont les deux ne val-
lent un demer, les anguilles, dont les quatre ne vallent undemer tournois.

(3) Nous delîbndonsla blanche rosse, si elle n'a cinq poul-
ces de long, et qu'on ne la puisse prendre avant demy avril
Jiisques a demj may. *^ '

(4) Nous defTendons la nasse à mener la nef, si elle n'a la
maille dessusdite.

9À a-^
"^^^'chepied sera mené de jour et non de nuit.

(6) Nous dépendons qu'on n'ait mare à fossez qui boivent
en nviere, ne cbantepleure.

(7) Nous deffendons que marchant de poissons n'achette
poissons, qui ne soit de l'ordonance dessus dite. Et s'ils es-
toient repris sousU'aians, ou vendans , ils payerom autantcomme ceux qui l'ont pesché.

(8) Nous voulonsque les poissons avec defFenses soient don-
nez pour Dieu.

(9) Nous voulons que les engins qui seront prins non suffi-
sans soient ars.

(10) Nous voulons que si aucuns pescheurs controuvent
engins, qui ne soient suffisans, qu'iceux engins soient ars se-
lon nostre ordonance, et les pescheurs justiciez.

N^ 3oo. Ordo.vnance
( Prœceptum ) cojitre les blasphéma-

teurs Çi\

Paris, le lundi ap.ès les Brandons, 8 mars , 1293. ( Coll. L. XII , 328.)

Philippus, Dei gratiâ,Francorumrex, omnibus senescallis,
balinis

, prepositis et aliis justiciaiiis suis quibuscumque, acî
quos présentes litière pcrvenerint salutem :

Cùm publiée uiilitaiis intersit ne crimina remaneant impu-
ïiita, et per impunitaiis audaciam fiant plerumque qui nequam
fuerant, nequiores : illorum tamen extirpaiione criminum de-

^y\ V- l'Onl- de St. Louis, 1268; de Philippe - de - Valois , «347: d«
Charles VI, 1357; du Dauphin, 1420. (Laui.)

'
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bout Clirisli fiJolibiis prcsiJenies inleiuloro
,
que in blasplio-

mianiiu cjusdcm Cluisti, qui pro humani geueris abluendis

Ciiminibus de sumrais celorum ad ima desceiidcre , et mor-
leiu corporalem sil)i injuste à blaspheinis illaiam sua miscri-

cordi pietaie voluit snstinere. Sauè nuper , non sine cordis

amariludiue , audivinuis qnod in tantum est erecta modernis
tcmporibus audacia pcrveisorum

^
quod in depressionem di-

vine magestaiis, in juramentis suis nonnulli vcrba profenint

contumeliam Cbnsii_, ac piissime matris ejus, ceteiorumque
sanctorum adèo expresse continencia_, quod inde non solum an-

rcs proborum de regno nostro Francie pre horrore tinninnt

sed et alienigene maieriam assuinunt ejusdem regni nosiri

Francie indigcnis detrahendi. Nos igitur qui omnipotentis Dei
miseraiione, régie dignitatis suscepimus gubernacula , nolcn-

tes illius qui probra uostra delevit, dissiinulare opprobria
quin potius vestigia sancte memorie predecessorum nostrormu
zelum divine legis babentiuni insequi cupientcs.

Vobis omnibus et singulis^ sub juramento quo estis nostre
fidclitati astricti

^
precipimus :

Quatcnus ornnes quoscunique de cetero inveneritis juran-
tes de Deo et beatà Virginc,et sanctisejus, horribilia jura-
menta^ implicancia in Deum et beatam Virginem pcccatuni
et blaspliemiam manifestani , secundum statutum sancte re-
cordationis Ludovici régis avi nostri, acriter puniatis; ponendo
eos inscalâ publicâ^ cuni scripto suo blaspheniiam continente

,

et in carcere ad panem et aquam per duos dies^ vel ties^ vel
plures, secundum suorumexigenciam meritorum^ taliter adac-
turi, quod ceteri , metu pcue , a similibus arceantur.
Datum Parisius , die lune post braudones, anno Domini

1 293.

N". 3oi.— Citation {i) donnée au Roi d'Angleterre, comme
duc d'Aquitaine, pour l'enir répoudre de^'ant la cour de
France, relalivenient aux excès commis dans la terre de
Gascogne (2).

1293. ( Rymev , III , 122 , 123.
)

Après l'exposé du grief , l'acte se termine ainsi :

« Voilà, Roi d'Angleterre , voilà les excès que vos gens ont

(1) L'aiouinemcnt fut fait par les évèqiies de Bcauvais et de Noyon : dans
la suite ce ne tut plus que des chevaliers qui furent chargés de ces sortes d'à-
journemens

,
qui se firent enfin par de,^ grelliers de la cour, (Héu. Abr. chr. )

1,2; LdouaiU ne comparut pouif, il fut condamné par contumace, it, cité uai
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commis, et ne cessent de comiueltre : excès qui n'ont pu
échapper à votre connaissance : vous les avez ou tolérés, ou
permis, c'est pourquoi nous vous ordonnons et commandons

,

sous les peines de droit, que vous ayez à vous présenter à

notre cour le 20". jour après la fête de Noël prochain
, pour

y répondre sur tous ces griefs , entendre ce que l'équité lui

dictera, et vous soumettre à ses arrêts. »

K°. 3o5. — Ar.r.ÊT de la cour du Roi
,
qui ordonne le duel

entre les comtes de Foix et d'yJrniagnac
,
qui se dispu-

taient la succession de Qaston de Moncade , vicomte de
Béaru.

iZC)?>. (Sfiiril . tom. îlf . p. 49.)

N'^, 3o3. — Lettres portant que la reine sera régente et

tutrice de ses eufans , dans le cas où le Roi mourrait avant

la majorité de Vaine de ses Jîls (1).

Viucennes , oclobve , 1294. ( Coll. L. XI , ZjS. )

Philippus , Dei graiiâ, Francorum rex, universis présen-

tes litteras inspecturis , salutem :

Commissi nobis divinitus soUicitudo regiminis puisât assi-

due mentis nostrœ preecordia, et suscepta dignitaiis officiuui

curas nostras mullipliciter interpellât circa feljx reginicn
,

statum prosperum, et salutem regni ac populi, quorum, dis-

ponenie Domino, modcramiui prœsidemus solerter intendere,

et non soiùm imminentihus , verùm etiam quœ possuut suc-

cessu temporis fortuitis casibus evenire pericuhs , congruit

providere remediis et cautelis.

Ea propter diligenti deliberatione prsehabita, statuimus
,

ordinamus et volumus auctoritate regiadecernentes, ut.

Si antequàm prim.ogenitus filius noster nobis ïn regni prœ-

dicti moderamine successurus legitimam complexisset œtateni,

volente Altissimo, qui, prout et quaudo vult ad se revocat

creaturas contingeret nos ab hac luce migrare , carrissima

seconde fois
,
puis condamné avec confiscaliou de la Guyenne , tom. III ,

AQ. (Laur.)
. , , . , -n,

7i) Nonv. Rpp. vo. , Régence , § ipr. , et enrrgis. des lois ; ot Dupins
,

Tr-.itt- de la majorilo. V. le Testament de Pl.i!ipp.-Aug. 1190, Testament de

I oiiis VIII , Ord. et Lettres 122G , Ord. de St.-Loiiis , 1248 id. 1^269 ,
On..

dePliilippf^-lp-Hardi, i270,etdéc. 1271, Lettres de i3i6 et 1.^44, Ord.

de Charles V, 1074, Charles VI , uov. iS8o,et janv. 1392. Lett. de 1400 ,

1407 5 1409, 1417'
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consors iiosira Joaiina regina Franciie , ipsius rpgni le-

ginicn adiniiiisuationoiii et curam, ncc uon praîfati et piinio-

geniti iiosui lutelain hal)cat_, moderetur , et exerceal, et taii-

cliu per eaiii regimeu, administration et cura hujusmodi, ncc

non et i()siiis primogeniti lutela, tpias sibi ex nunc prout ex-

tiuic piœseniium tenore conimittimus , eadem auctoritate gcra-

tur , donec priniogenitum ipsiiui œtatem coniigerit legili-

mam peregisse : nisi forsan eadem x*egina medio lempore ad

sccnnda vota transiret.

Ad regimen autem, curam, administrationem et tutelani

luijusiuodi, reginœ commiltenduni eidem^ causse nos multi-

pliées induxerunt : nam et si matre legatur tutrix nulla fidelior,

ipsius etiaai reginae nota fides, experta fîdelitas^ et mirata?

quodajuniodo afï'ectionis zelus^ quem ad regnum et reguico-

las gereie seuiiuius eamdcm, ac eiiam naturalis ac sincerus

aiFectus *pio proiem materna diligeie consuevit affectio^ nos

ad lioe speeialiter inviiarunt.

Nec id indcccns aut a])sonum reputamus^ nec à progenito-

rum nostiorura vestigiis quœ iibenter insequimur alienum, ex
quorum provisionihus in liac parte siiiistrum nunquam_, vel

raro, desciil)itur aut contrarium accidisse.

Idem <[i!0([ne de secundo vel tertio , seu aliis filiis nostris,

naiis , aut eiiam nasciliuis
,
qui nobis recto succèdent ordine

regalis ol'ficio dignitatis, si primogenitum antequamreguandi
foret adeptus bonoreni; decedere forte contingeret^ sub con-
dilioiie prœniissa statuiinus, ordinamus et volumus observari.

Daiites exnunc universis fidelibus et subditis nostris, sub
fidelitaiis vineulo quo nol)is tenentur astricti eainjmdem tenore

praîseniiuni in mandaiis , ut eidem regince, in casibus et sub
condiiioue priediclis_, diligcnter et efficaciter pareant et in-

leudaut.

lu quorum tcsj^monium
,
prsesentibus litteris nostrum fe-

cimns appoui sigillum.

Actuiu apud \ incennas
,
juxta Parisius

_,
mense octobri

,

anno Domiui 1294.

IN . J04. -^ Mandement poiw empêcher que des houj'geoîs
ne soient nus en cause , devant les juges d'église, pour af-
faires temporelles.

Paiis
,
dimanche après la Chandeleur, 7 février 1294. ( Coll. L. XI , 376. )
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JN". 3o5. — Ordonnance portant convocation des nobles, et

Jeudaiaires , à cause de la nouvelle guerre^

Paris , février 1294. ( Coll. L. XI , 376. )

IV''. 3o6.— Ordonnance portant concession aux marchands
ultraniontains^niojennant un droit sur leurs marchandises

y

défaire le commerce aux foires de Champagne, auec
stipulation que les dfficultés qui pourronty survenir, seront

vidées par les officiers desdites foires.

Paris , lundi après le dimanclie OcuU
, 7 mars 1294. ( C. L. XI , 077. )

La reine Jeanne , comtesse de Champagne et de Brie
, y

donne son assentiment, et j appose son scel après celui du
Roi.

N''. oo'^. — Ordonnance portant défenses à ceux qui n'ont

pas 6,000 livres tournois de rente , d'avoir de la vaisselle

d'or et d'argent , et qui enjoint à ceux qui en ont d'en por-

ter le tiers à la monnaie^

Mercredi avant Pâques fleuries, 1294. ( Q. L. T, 824, )

Philippes
,
par la grâce de Dieu roys de FrancC;, à tous se-

nescliauls , baillis, prevost, vicomtes, majeurs, csclievins, et

tous autres justiciers de nostre royaume à qui ces. présentes

lettres vendront , salut.

IVous vous mandons et commandons que vous, ces letres

veiies, hastivement, et sans deloy , faciez crier de par nous
,

par toutes vos sénéchaussées, bailîies
,
prevostt z et autres

lieux de justice, que toute manières de genz quiez que il

soient, privez, ou estrangers en nostre roiaume qui n "ont six

mille livxes de rentes à tournois, n'usent, "0 ne puisse nt user

«"u leur liostiex ne hors, de vesselemeui d'or ne d'argeni , pour
l)oire ne pour mengier , ne pour autre usaige puis huit jours

eu avant que ceste criée sera faite , et dedens, les huit jours

d'après ceste criée , tuit cil qui auront argent en vesselement^

ou en autre manière apportent , ou faceut apporter en noz^

monoies , ez bonnes villes, et ez lieux certains ou noz gens

seront establiz de par nouz la tierce partie de l'argent , ou le

tout que il arrout eu quelque manière que ce soit, ou de cou-

pes ou de benas à pié , ou sans pié dorez et non dorez , ou

soit argent en plate , ou quelque manière ^ue il Taient ,
se il
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n'iest en sûnctnaîrcs ,

ou en autres choses qui soient en usage
d'ilglise. Et que nuls sur paiue de corps et d'avoir nV face
fraude. Et les deux pars qui remaindront liegnent et gardent
devers eubx jusques à tant qu'il aient autre commandement
de nous ; et l'argent dessusdit nous voulons pour faire nos
monoies pour le commun profit de noslre roiaume : et nous
avons ordené prix certains sas chascun marc combien chas-
cun en aura, et se il avenoit que aucun rebelles feust contre
cette ordenance, nous voulons que il perdent la moitié de ce
que l'en pourra tiouver qu'il ara retenu par lui ou par autre
après nostre commandement. Et commandons à tous souz
paine de cors et d'avoir^ que nul ne porte , ne ne face porter
or, ne argent, ne billon hors dou roiaume

, et que nuls ne
achate or , ne argent , ne billon d'ores en avant , fors ceux
qui seront establi de par nous.

Ce fut fait à Paris le mercredi de avant Pasques flories de
an 1291.
Et commandons suz la paine devant dite

, que touz preignent
la monoie que nous faisons fere nouvelement,

N°. 3o8. —Traité secret (i) entre Philippe et le Roi d'An-
gleterre, au sujet de la satisfaction prétendue par suite
de Varrêt de la cour de France

,
portant confiscation de la

Guyenne.

1294. (Rymrr, tom. I, part. 3
, p. 128—124.)

"

N". 309. — Etablissement (2) sur le hijce des habits,
* repas , etc.

Paris, 1294. ( CL. I , 541. Archiv. du Royaume, îer. Carton.
)

^1) Premièrement. Nulle bourgeoise n'aura char.

2) Item. ]N' ul bourgois , ne bourgoise , ne portera vair, ne

(i) L'existence de ce Traité, que Philippe ue voulut point reconnaître
parce qu'il resta scellé , est niée par Velly ( Hist. VII

, 79), mais affirmée par
les lustoriens anglais : l'acte rapporté par liymer n'est ni daté , ui scellé , ni
signé.

(2) Ordonnance curieuse par les détails où le Roi entre sur chaque con-
dition

,
et par la connaissance que l'on y trouve des mœurs et des usages.

( Hén. Abr. Chr.
)

L'original n'a pi: être retrouvé par Lauriëre , qui l'a donné d'après La
1 liaumassière. (Notes sur I3eai!manoir , p. iyi.) F.lle serait tirée eu ree.
noir du Chàtelet d.- Paris

,
ou d'un petit reg. de la Chambre des Con^ptes.*

V. Delamarre
, Traité de la Police , III , tit. 1er.

, p. 386 — 38;.

a. 45
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pris, v.o mr.inos^ et se délivreront de ceux que ils ont, de
Pà<jn<^s jiiDiliaiiies en un an. Il ne porieronl, uc pourront

])orur.>r^ uc pierres précieuses, ne couronnes d'or, ned'ar-

geur.

Ç\) item. jN'ul clerc, se il n'est prélat, ou esiablis en per-

sonnage, ou eu dignité, ne pourra porter vair , ne gris, et

cruiii'.es , fors en leurs cliapperons tant seulement.

(Jy)
Item. T i duc, li comte, li baron de six mille livres de

terre, ou de pins, pourront faire quatre robes par an, et non
plus, et les fennnes autant.

(^5) Item. JNuls chevaliers ne donra à nuls de ses compa-
gnons

,
que deux paires de robes par au.

(6) ItejJi. Tous prélats amont tant seulement deux
paires de robes par an. 1

fr)Jtem. Tom chevaliers n'aïu-out que deux paires de robes

tant seulement , ne par don, ne par achat, ne par autre ma-
nière.

(8) Jtein. Chevaliers qui aura trois mille livres de terre, ou
plus , ou li bannerets pourra avoir trois paires de robes par

an, et non plus, et sera l'une de ces trois robes pour esté.

(9) INuls prélats ne dom'a à ses compaigaons
, que une

paire de robe l'an, et deux chappes.

(10) IXuls esculers n'aura que deux paires de l'obes
, par

don, ne par achat, ne en nulle autre manière.

(1 1) Garçons n'auront qu'une paire de robe l'an.

(12) Nulle daraoiselle, si elle n'est chaslellaine , ou dame
de deux mille livres de terre, n'aina qu'une paire dérobe par

an,

(i3) Zsuls.boiirgoisne bourgoise , ne escuier, ne clerc, se

il n'est en prclation, ou en personaige , ou en greigueur

estât, n^aura torche de cire.

(i/j.) ISuls ne donra au grand mangier, que deux mes , et

un potage au lard, sans fraude. Et au petit mengier un niés

et un entremés. Et se il est jeûne, il pourra donner deux po-
tages aux barons, et deux mes, ou trois mes, et un potage.

Et ne mettra en une escuelle que une manière de char, une

pièce tant seulement, ou une mauiere de poisson, ne ne fera

autre fraude. Et. sera comi>tée toute grosse char pour mes. Et

n'eutendons pas (pe fromage soit mes , se il n'est en

paste , ou cuit en yaue.

(i5) Tlest ordoné pour déclarer ce que dessus est dit des ro-

bes que nuls prélats, oubaions tant soient grans, ne puisse avoir
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robe pour son corps de plus de vingt et cinq sols tournois

l'aune de Paris.

(i6) Les femmes aux barons à ce feur.

(17) Ij comte et li baron ne pourront donner robes à leurs

comj)aignous, de plus de dix -huit sols l'aune de Paris.

(18) Li bannerets et li cliasielain, ne pourront avoir robes

pour leur corps de plus de dix-huit sols tournois l'aune de
Paris ^ et leurs fcinnies à ce feur. Et poiu" leurs conipaignons

de quinze sols l'aune de Paris.

(19) Les escuiers, fils des barons, banerets, et cbastelains

ne pourront avoir robes de plus grand pris de quinze sols

tournois de Paris.

(20) Prélats, comtes, bai-ons, banerets et cbastelains ne
donront robes à leurs escuiers de plus de sept sols, ou de six

sols l'aune de Paris.

(2 1 ) Les autres escuiers qui ne sont de mesnage , et se ves-

tent de leur propre , ne pourront faire robe de plus de dix sols

tournois l'aune.

(22) Clercs (pil sont en dignitez , ou en personaige, ne
pourront faire robes, pour leur corps, de plus de seize sols

tournois, l'aune de Paris, etpoui' leurs compagnons de douze
sols tournois l'aune.

(23) Clercs qui ne sont en dignitez, ne personnages, fils de
comtes, barons, banerets ou cbastelains, ne pourront faire

robe de leur corps , de plus de seize sols l'aune , et pour leurs

compagnons , ou pour leurs maistres de dix ou douze sols

tournois tout au plus l'aune.

(24) Les autres clercs qui font robe du leur, ne pourront
faire robe pour leur corps, de plus de douze sols six deniers

l'aune. Et s'il est cbanoine d'église cathédrale , il pourra faire

robe de quinze sols tournois l'aune , et non plus.

(25) Bourgois qui auront la value de deux mille livres tour-

nois y et au-dessus , ne pomTont faire robe de plus de douze
sols six denieri tournois l'aune de Paris, et leur femme de seize

sols au plus.

(26) Les bourgois de moins de value , ne pourront faire

rol)e de plus de dix sols tournois l'aune , et pour leurs femmes
de douze sols au plus.

Et sont ces ordonances commandées à garder, aux ducs,

aux comtes , aux barons, aux prélats , aux clercs, et à toutes

manières de gens du royaume , ([ui sont en la foy, sur celle foy
qu'ils sont tenus. En telle manière que li ducs, li comtes , li

45*



.,00 PHILIPPE IV.

l)crs li pvolais, qui fera contre ceste ordonance^ paiera cent

livres toui^iois pour paiue. Et sont tenus à faire garder cest

estahlisscment à leurs sujets , en quelque estât qu'ils soient, et

en telle manière que si aucun banneret fait encontre il payera

5o livres tournois, et li chevaliers, on vavasscur 26 livres tour-

nois et les doyens
_,
et les arcediacres , les prieurs , et les au-

tres clercs qui ont dignité, ou personaige aS livres tournois.

Des autres lays qui contre ce feront, en quelque estât qu'ils

soient, se il a vaillant mille livres Parisis, payera 25 livres,

et se il a moins vaillant, il payera cent sols, et des autres clers

qui sont sans dignité, oupersonnaige , soient de siècle, soient

de religion, quiconque sera encontre, il payera cent sols,

aussi comme l'autre ; et les amendes de toute manière de gens

lays qui pour cette achoison de cest establissement seront

levées seront aux seigneurs, en qui terre, ou eu qui sei-

gneurie li fourfait seront fait, soient li seigneur cler, oulay, et

les amendes àes clers, en quelque estât que il soient seront à

leurs prélats , ou à leur souverain.

Et en telle manière que cil, par qui li fourfait vendra à la

connoissance du seigneur, aura le tiers de l'amende.

Et se il avenoit qu'aucun clers, ou lais, de quelque condition

que il fust, accusez que il eustfait contre cette ordonance, et

il s'en voulloit purgier par son serment, en la manière que

chascun a accoustumé à jurer, il en seront creus, et seront

quittes de la peine.

Et se purgera cliascun, soit clers, ou lays, qui de cest

cliose se voudra purgier.

Ce fut fait et ordonné à Paris l'an de grâce 1 294.

T^o^ 3io.—Lettres portant permission à la ville de Lyon de

lever un impôt sur les marchandisesy vendues ,
pour faire

face à ses nécessités.

Asnieres , mercredi après Pâques
, (6 avril) 1295. ( C. L. XII, 33o.)

——————

^

*

X^°. 3 II.— hTi.TTT.Es par lesquelles le Roi s'engage pour luî^

la Reine et ses successeurs et sur ses biens et revenus, de tenir

compte , à ceujc qui prendront sa nouvelle monnaie, de la

différence du poids eu loy ( i
.)

Paris , mai 1195. ( C. L. 1 , 325. )

j) Enbuile est un a'te des ir.émf.i lieu et date
,
par lequel Jeanue , par la

r<- de ] ieii, reine de rranco et de Navarre , ratifie cet engagement , et

,!, ùTjii srel avec celui du iioi son iiiaUrC'
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W. OI2.— Lettres par lesquelles le Roi et laReine accord

dent aujc Lombards lafaculté de faire le commerce des
viarcJiandises daus les lieux qui leur sont assignés^ moyen-
nant redevance , selon lusage desfoires de Champagne.

^Compiègne , à la Toi-.ssaint , 1295. ( C. L. 1 , 026. )

IS'^.SiD. — Ordonnance (i) ou établissement, {ditquin^
quagcsirne

) ,
pour la levée du So*^ de la valeur des biens

,

pour la déjense du royaume^ sur les clercs etles laies, à l'ex'-

ception des possesseurs de fiefs nobles , lesquels doivent
servir en personne et à leursfrais.

Paris , samedi après l'Epiphanie
,
(i3 janvier) icçS. ( C. L. XII , 333.)

N^. 014. "— Lettres portant que le comte de Flandre ne
pourra lever d'impôt contre la volonté des bourgeois et

échevins , et sans la permission du Roi.

Paris
,
juin 1296. ( C. L. XI , 38:. )

N", 3i 5.—Lettres qui défendent aux habitans de plusieurs

villes de prendre du service militaire à l'étranger sans
l'autorisation du Roi.

Paris
,
juin 1296. ( C L. XI , 386. )

N°. Biô.-^BuLLE du pape, qui décide qu'aucun prince sécu^

lier n'a autorité sur le clergé ; que le Sainl-Siége est juge

des démêlés entre le Roi de France et le duc de Gujenne^
et le comte de Bouigogne.

Anagni
, 2 des kalendes d'octobre 1295. (Preuves des Démêlés , p. i5.)

î<i". 317. — Ordonnance qui rétablit les appellations dans

le Laonois.

Parlement de la Toussaint , 1296. ( C. L. 1 , 328. )

(i) Cette Ordonnance a été rendue après convocation de plusieurs prélats,
barons et lidelcs. — La IcTée doit se faire par trois persouaes élues dau»
chaque lieu. ( Art. 9. )
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^o, 31 8. — ORKONTfAKCE (i) qiii défend les guerres pinvces

,

les goges de batailles , les joutes et les tournois , la saisie

des che^'aux , etc., tant que la guerre durera.

Parlement de la Toussaint , 1296. ( C. L. 1 , 328. )

Doiniuus rex
,
pro communi utilitate et necessitate legni

sui , statuit quod dnrante guerra sua (1).

(i) Kulîa alla guerra (2) fiât inregno, et si forte inter ali-

quos jam mota si t guerra
^
quod datis treugis^ vel asseciira-

nientis, secundnni consuetudines locorum duraturis per an-

num, et anno finilo , iterum continuentur. Et omnes aliaî

guerrae cessent;, donec guerra Régis fnerit finita.

(2) Item. Quod durante guerra Régis, inter aliquos gagia

duelli nullatenus adniittantur
_,
sed quilibet in curiis Régis , et

subditorum suorum jus suum via ordinariâ prosequatur.

(3) Item. Quod equi armorum , vel arma pro aliquo debito

non arrestentnr.

(4) Item. Quod durante guerra Régis torneamenta (3),

ustse, vel equitationes non fiant.

N°. 319. — Bulle (4) ou Décrétale de Boniface VIII, qui

défend^ sous peine d'interdit et de déposition, aux corps

ecclésiastiques et prélats , de pajer aucuns subsides aux
puissances Iniques y sans la permission du Saint-Siège;

et défend aux Rois et à leurs officiers sous peine dana-
thênie , d'en ordonner la les^'ée (5).

I\ome
,
janvier 1296 , douxiëme année du pontificat. (Preuves de l'Hist. du

DifFér. , in-folio , i65S , p. 14.)

Bonifacius, episcopus: Servus servorum Dei,

Clericis laïcos iufestos oppido tradit antiquitas : quod e

(i) V.M. Henrion , Aiit. Jud. , p. 46. — MaWy,GbSi sur l'Hisl. ùe Fiance,

liv. 4 , cliap. 5 ; Preuves.

(2) L'Ovdon. de saint Louis , de 1245 . n'avait pas été bien observée, même
d.ins les domaines du I\oi. V.la 29016. Dissertation de DuCange sur Joinville,

p. 344. (Laiir.)

(3) V. la yme. Dissertat.de Du Cange sur Joinville, et Iractatuin de ludis

equestribus G. Scubarù. (Laur.)

(4) Cette bulle est surnomniéa Clericis laïcos , à cause du commen-
cement. (Laur.)

(5) Le Roi riposta par les deux Ordonnances
,
qui défendent l'exportation

des matière» d'or et d'argent sans ime permission de sa main, et qui inlerdisrut

À tous Its étrangers de venir faire ce commerce en l'iaiicc. ^Velly, Vil/ ^^4-)
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prœseniium expcrimentalemporum mauiicstè déclarant, duiu

suis finibus non coiiienti^ iiiiuntur iii vciilum, ad iilicita tice-

lia lelaxaui , neFprudenter aueiiduut
,
quaui sit eis in cleri-

cos ecclesiaslicas-ve persoiias , et bona iiiieidicta potcstas
;

ecclesiaiiuu prœlatis, ecclcsiis, ccclesiasticisquc personis re-

gularibusetsecularibnsimponuntouera gravia, ipsosque tallia-

runi dimidiam , dtciiuam , seu vicesima\ii^ vel quamvis aliani

poriioiiem aiit (]uoUuu exiguut , et extorquent , cosqnemo-
liuntur uuiliiforiè snbjicere servituti , siiœque submittere di-

lioni : et ( (ijjod dolenter reieriuius ) non niiUi ecclcsianim

prœlali, erclesiasiicae personœ^ trépidantes ubi trepidanduni

non est, iraLisitoiiani paceni qnœrentes, plus timentes jviajes-

tatem teniporaleni oliendeie,, quam aeternani, taliuni abusi-

biis non tam temerariè, qnani improvidè acqniescunt , seclis

aj)o?lolic2e auctoritate seu licentla non obtenta : nos igiturta-

libiis iniqiiis aclibus obviare volentes, de fratinni nostrorum

consiiio apostolica auctoritaiesiataiiuus, qiibd qiiicunqiiseprce-

laii, ecclesiasticaeque personae, re!igiosai_, vel secuiaros, ffuo-

lumcnnque ordinum, conditionis, seu status, collectas vel lai-

lias, deciniani, viccsiniam , seu centesiniani suorum et eccle-

siarum proventuuni, vt'l bouoruiu, laicis sclveriiu, vel pro-

miserint, vel se solutuios consenserint aut quamvis aliam
quantitatem, portionem, aut quotamipsoruniproventinim, vel

bonoruni,œstiinaiionis velvalorisipsorunisub adjutorii,)nntui^

subventionis, subsidii , vel doni nomiue , seu quovis aliotitulo,

modo , vel quKsito colore absque autoritate sedis ejusdem :

nec non imperatores, reges seu principes, duchés , comités,

vel barones, potesiates , capitanei , vel officialcs , vel recturos

quocunque noraine censeautur, civitatiun , casti'orum, seu
quorunicunqne loeornm, constitutorura ubilibet et qiiivis alii,

cujuscunque prœ eminentiaî, conditiouis , et status qi'i taiia

imposueiint, exegerint, vel receperint, aut apud œdcs sacras
deposiia ecclesiarpm, vel ecclesiasticarum personarum , ubi-
libet arrestaverint , saisiverint, seu occupare prsesu;npserini

j

vel arrestari, saisiri, autoccupari mandaverint ; aut occuj)ata,

saisita , seu airestata receperint : nec non omnes qui scienter

dederiut in praîdictis auxilium, consilium , vel favorcni, pu-
bliée, vel occulté, eo ipso sententiam excommunicationis in-

currant. Universitates quoque,quœ in bis culpabiles fnerint,ec-

clesiastico supponimus interdicto. Pjselatis et pcisouis eccle-

siasticis supradiclis, in virtute obcdicnlice , et sub deposilionis

pœua distiiclè mandantes , ut talibus absque expressa, liceutiâ
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diclœ seilis nnlln tenus acquiesçant, quodque prœtextu cujus-

cunque obligationis
, promissiouis et confessionis, factarum

hacteniis, vel faciendarum inantea
,
priusqiiam hii|usniodi

constitutio_, proliibitio, seu prseceptuni ad notitiani ipsorum
perveneriut, niliil solvant : nec supracîicti secularos quoquo
modo recipiant. Etsi solveriut, vel piœdicti receperint, iu ex-

communicationis seuteutiam et incidant ipso facto. A supradictis

autem excomuiunicationuni et interdicti sententiis , nullus ah-
solvi valeat

_,
prajtei'quani in nioitis articule

_, absque sedis

apostolicse auctoritate et liceniia speciali : cum nostiœ inten-

lionis existât, tani hoirendum secularium potestaium abusum
nuUa tenus sub quibuscunque tenoribus, formis, seu niodis ,

aut verborum conceptione concessis imperatoiibus, regibus,

et aliis supradictis, quœ contra premissa in nullo volumus
alicui, vel aliquibus s,ufFragari. Nulii ergo omnino liomiuum
liceat hanc pagiuam nostrge constitutionis

,
prohibitionis seu

prîeceptiinfringere, seuausutemerario contraire: si quis autem
toc attentare prsesunipserit, indignationem omnipotentis Dei,

et bb. Pétri et Pauli apostolorum ejus se noverit incursuruin.

Datum Romse
_,
apud. S. Petrum, pontif. nostri anno 2.

'^^. 320.— Mandement portant défense d'imposer à la taille

les clercs nommés cïéricalement.

Paris, le samedi de la fête de la Chandeleur, 1296 ou 1297. ( C. L. I , S29. )

K''. 821. — Lettres ^o/t«7it que le duc de Bretagne et ses

successeurs ne pourront être ajournés (i) devant le Roi ou

ses gens
,
qu'en cas d'appel Je défàute de droit ou dejcuix

et mauvaisjusemens y ou autres cas dépendans de la sou-

vei'aineté^

Février 1296. ( C. L. I , 829. )

J^°. 822. ^Lettres enforme d'acte de notoriété, constatant

que c'est une coutume à Tournay de tenir ses débiteurs en

charte privée , en leurfournissant des alimens.

Paris j février 1296. (C. L. XI , 089).

Philippus , Dei gratiâ. Francise rex, universis prsesentes lit-

teras inspecturis, sakitcni:

jNotum facimus quod cum prrepositi et jurati Tornacenses,

(i)V. le Traité de i23i.



in nostra curia proposuissent coiiira Jucohiim le Bouclner

,

quod consuetudo est in villa Tornacensi , <[uod quando dcbi-

tores pro debitiscapiantur, tradimtur creditoribus custodiendi,

usque adplenamsaiisfactioncni dictorum dobitorum, necprop-

ter cessionem bonoiiim suoriimliberantnr: tameii creditoies

tenenturprovidere dictis debitoribus de alimentis et aliis, se-

cundum consuetudinem dicti loci , si dieti debitoies non lia-

l)eant , unde sibi possent providere :

Visa inquesta super boc facta
,
probatum invenlum, fuit

dictam consuetudinem sufficienier esse probatani.

In cujus rei testimonium ,
prsesentibus litteris nosuum fe-

cimus apponi sigilluni.

Actum Parisius, anno Domiui 1 296 , mense februario.

In°. 323. -^ Bulle qui permet aux souverains pontifes de se

démettre de la papauté.

1296. ( Bolland , tom. XV , p. 440- )

rf°. oi\. —Protestation (1) du Roi contre les entreprises

de la cour de Rome , remise en mains dujégat du pape.

129e. ( Difler. preuv. 28. )

Regimen temporalitatis regni sui ad ipsum Regem soluru

et neminem alium, pertinere_, seque in eo nemineni supe-

riorem recoguoscere, nec habere, nec se intendeie suppo-

nere vel subjicere modo quocunque viventi alicui_, super ré-

bus pcrtineniibus ad temporale regimen regni. Sed potiùs se

inteudere feoda sua justitiare, regnum suum detendere con-

tinue, usque regni per omnia proscqui cum subditis suis,

amicis, et vaîitoribus
,
prouthsec Dominus ministrabi t. Maxi-

me cùni dictarum treugarum indictionis virUis , vel indicenlis

intentio, ipsum regem aliquatenus non impediat in pra,^-

missis, vel aliquo eorumdem, utdicebat, nec aiiquem obiceni

contrarietaiis opponat 5 sed dicti régis regnique sui lurbato-

res et œmulos arctius déprimât
_,
illorum compescat audaciam,

ausus henet, ac excommunicationis sententias, si contra te-

norem treugarum ipsarum venire piaesumpserint: ipsorege,

dictoque regno suo, remanentibus non legatis ,
juxta decla-

rationem per dictum dominum papam factam litteris suis pa-

^ -^
(i) Les légats lui donnent acte de la protestation , et l'iiisèrent dans les

lelties circulaires t^u'iis aiixesseat au clergé et aux iitlèies.
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tcniibns, ipsi régi dircctis : à quibns declaratione et protesta-
lionibiiS;, veibo vel facto, nnnc , vel in fiituium, idem Rox
lion inteudit recedere, ut dicebat. Quatenus autem ipsins

{logis laiigit animani
.,

et ad spiriiualiiatcm aitinet, idem
l\e\, prrrdecessoruni suorum sequons vesligia

,
paratus est

moniiionibus , et prœceptis sedis apostolicae dévote ac bumi-
liier obedire, in tpjantum teuetnr, et débet, et tanquam ve-
rus, et dévolus filius, sedis ipsius , et sauctse matris ecclesia>
ieverentiam observare.

1S'\ SaS, — Manifeste du Roi eji réponse à la huile du pape.

1256. ( Pieuv. du DifTér. 21. )

Antequam essent clerici, Rex Franciaî babebat custodiani

regni sui et poterat statuta facere
^
quibus ab iuimicoriim iii-

sidiis et nocunieniis sibietregno prœcaveret, et per quse ini-

niicis subtraberet oninimodo subsidia
_,
quibus ipsum et reg-

nuni pussent graviùs impugnare, bac de causa doininus Rex,
qui nunc est, equos , arma, pecunias, et similia gcneraii

edicto probibuit extrabi de reguo suo , ne forsitan laiia per
maliguonim fifaudulexitiam ad manus ininiicorum in domini
Régis et regni prœjudicium devenirent : nec boc siaipliciier

probibuit, sed adjecit boc non debere fieii absque ejus liceu-

liaspeciali super boc babens rectam intentionem, quodquaiido
sibi coaataret pro certo, qubd talia, sic ab ipso prohibita

,

esseut bonaclericorum, et quod extrabi de regno, sibi etregno

non obessent,nec iniuiicis prodessent, nulii sic petenti , et

prœmissa probanti , licentiam denegaret. Et videtur satis mi-
rabile

,
quod carissimus filius papae , non soliim clericorum

bona, sed etiam personas detinet violenter, nec propler boc

dominus papa ipsum denunciat scntentiam excommunicaiiouis

incurrissc. Sancta mater Ecclesia , sponsa Gbristi , nonsoiuni

estex cleiicis, sedetiamex laicis : imb sacra testante scripiui a,

sicut est unus dominus , una fides , unum baplisma , sicut

à primo justo usque ad ultinium ex omnibus Guisti fideblîus,

una est ecclesia, ipsi Clirisio , cœlesti sponso , annulo fidei

desponsata
,
quam ipse à servituie peccali , et jugo vetcris

legis , ac dorainio bosiis antiqui per mofteui suam miserioor-

diter bberavif, qua Hbertate gaudere vokiit omnes ilios taiu

laïcos quam cleiicos, ([uibtis ckdit potestatem filios Dei licii,

lis videlicetqui creduni, iii nomen ejus , et susceperunt cbris-

tiaiiœ fidei sacramcnta. Numquid est personarum acceplio



apucl Dominum , ut solùm clericiinhoc luundo graiiani , et iu

futuio gloiiani coiiscquia clcrici iu ecclesia, ut patctpcr dclic-

la, suut, et inerito^ et numéro potiores, non debent , iiec

]>ossunt , nisi forsitan per abusum sibi appropiiarc
, quasi alios

exclndeudo^ ecclesiasticam libcrtatein k>i|uoiido de Jiberiaie,

([ua Christus nos suagraiia liberavit. Muliaî verô siMii]il)ertaies

singulares ; non univeisalis ecclesias^ sponsœ Cluisti, sed so-

lùm ejus ministrorum qui cultiii divino ad asdificationem po-

puli sont, val esse debent spiritualius deputati
; quae quidem

libeitates per statuta romanorum pontificum_, de benignitate,

vel sahem permissione piincipum saecuiatium. suât concest^ge;

quœ quidem libellâtes sic coucessœ vel permisse ipsis regibus

reguorum suoruni gubernationem, ac defensiouem au terre

non possunt; nec ea quae diciae gubernationi ac defeusioui

ïiecessaria , seu expedientia^ deliberato bonorum ac prudeu-

lium consilio judicantur, diccnte domino poutificibus templi,

Pieddite ergo quae sunt Csesaris Cœsari et qua) sunt Dei Deo
,

et quia turpis est pars ^quse suouon congruii universo etmeiu-
brum inutile^ et quasi paraljticum

,
quod corpuri suo subsi-

dium ferre récusât, quicunque ^ sive clerici , sive laici , sive

nobiles_, sive ignobiles, qui capiti «uo , vel corpori , hoc est

domino régi et regno , imb etiam subimet, auxilium ferre ré-

cusant, semet ipsas partes incongruas et membra inuiilia oL

quasi paralytica esse demonsuant : unde si a talibus pro rait*

gua subventionum auxilia. Pœquiruntur , non exactioues , vel

exiorsiones, vel gravamina dici debent : sed potius capili et

corpori , et membris débita subsidia; sed pro defensoribus et

pugilibus ipsorum, quibus non licet, vel qui non possunt,
pugriare perseipsos, stipendia preparata. îNemo si quidem te-

netur pro aliis propriis slipendiis miiitare : et quod
;,

si inimi-
corum rabies invalesceret contra regnum , constat quod bona
clericorum penitus dissiparentur

;
quare multo plus aliis, in-

digent ab hosiili impugnatione defendi : ideoque in naturalis
juris nijuriam esse videtur, probiberc cuicunque servo vel
licere contra bostilem gladium, aut stipendia soivere defensori,
Koime meritb Deus taies tradidit in reprobum sensiim, qui
jus naturale et antiquum nituntur subvertere pro sua; libito

voluntaiis? et quis sapiens et intelligens hsec , non incidit iu
vebementcm siuporem , audiens vicarium Jesu-Cbi isii pro-
bibentem tribuium dai i Cœsari, et sub anathemate fulminan-
tem

, ne clerici, "coîiti a iniquaî et injustse persecuùonis incur-
JLis, domino régi et regno j imb sibimetip.'is , pro rata sua

,
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mannm porrigant adjutricem ?Darc verb liisirionibns, et ami-
cis carualibus^ et ncglectis paiiporibus^ expensas facere super-
fliias iii ro])is , eqiiitativis , comitaiivis , commissionibus , et
aliis pompis saeciilaiilnis, pcrmiuiiurcisdcm

, imb coucodiuir^
ad pcniiciosse imitationisexeniplum. Hoc enimuaturaet raiio,

jus diviiuim et humanum, pariter detestantur, ad illi mentis
judicaict licitiim et bonesiiim , sub anadiemaie cobibere,pro
iiiodido suo eisdem principibiis assistant, contra ingruentes
injusiarum persccutionum adversitates

, quocunque colore ex-
cogitalo, doni , vel mutui , vel subventionis, pro seipsis^ pro
Rege , et regnopugnantibus , et resistentibus inimicis vi armo-
rum_, alimenta prœbendo^ vel stipendia persolvendo? iNon
enim prudenter atteudunt qui talia prohibent, vel renuuut

,

qubd hoc nihil aHud est ^quàm inimicos juvare^ et crimen
laîsse majestatis incmrere , et quasi velle prodere ipsum rei-

pubhca; defensorem : ad quod crimen puniendumintendimus
plus soliio , volente Deo oculos aperire. Deum si quidem fide

et devotione colimus , et ecclesiam catholicam, ac ministres

ejus multipliciter veneramur in terris , sicut omnes patres

nostri : sed liominuni minas ^ minus raiionabiles , et injustas,

minime reforraidamus : nain coram Deo , favente ejus cle-

mentia, super jusdiia invenietur in nohis. Nonne Flcx Angliae

quoudam homo nosier ligius vocatus ad judicium coram no-

bis , cum omni solennitate quâ decuit , ad imperium Domini
sui venire contempsit? Quare uecesse habuinius terras , quas

à nobis tenebat ad manum nostram trahere
,
judicio et justi-

tia mediantC;, cujus occasione dictus Rex Anglife homagio et

fidelitati, quibus nobis adstringebatur ratione tcrrarum, quas

à nobis tenebat in feudum , renunciavit expresse et posiea

conira nos insui'gens crudeliter, prœdictas terras nisusestsibi

adquircre, non tam vi armorum, quam dolo, via justitia?,

raiionis , et consuetudinis approbatae
,
penitus prœtermissa;

quis Rex
,
quisve princcps , teri'as feodabiics sic à vassallo

suo dimissas, et tam multipliciter fore factas , ad se non tra-

heret, et non defenderet tanquam suas? Nec super hoc de-

betur ab aliquo increpari , sed poiius de contrario reprehendi.

Et régi Theuioniaî quid potuit, vel debuit ,
plus oiferri ,

quod
esset raiionis et pacis

,
quàm qubd quatuor viri eligerentur ,

idonei , duo pro nobis, et duo pro ipso, qui de liniitibus regni

et imperii cognoscerent, et tractarent, et quicquid super hoc

ordinarent, and)o reges in perpetuum observarent : et si prse-

dicti quatuor discordarent, ipsi possint eligere quintum, qui
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eorum discordiam ad concordiani revocaret? Et si dictus

Rex. Theutonire de comitatu Burgmidiœ conffueratur^ sua que-
rimonia nulla ratioae fulcitur. Nam notoriuni est omnibus
qubd post guerrain apertam, et diffidationem supcrbam, à
dicto Re^c nobis factani, dicurni comitaturu nobis duximus
acquirendum. Namin diflîdatione sua coniia nos graviora fa-

cere minabatur, et jaui forsitan fecisset , si ad haec sibi se

obtulisset facultas. Nonne sanctœmatris ecclesise nos , et ante-
cessores nostri multa grata servitia ab autiquo^et immensa
bénéficia contulinius

,
quibus ministri ejusdem multo pin<^uiùs

etgloriosiùs^quamin aliis regnis temporalibus exaltantur? super
quo velit Deus, qubd ingratitudinis vitiuni nonincurrant : non
enini debent débitas subventioues negare , sub ultro quicquid
liabent offerre

,
praîsertim cum videant manifesté

, quod pice-

dicti Reges injuste, et sine causa rationabili, nos impugnant:
quare modo non fuissemus ab ecclesia amplioribus injuriis

provocandi, sed potins ab ea , tanquani à pia matre favendi
et placandi , et à malis imminentibus efficaciter consolandi.
Hacteuus in regio.

IN". 3a6. — Lettres par lesquelles le Roi abolit dans le Lan-
guedoc la servitude de corps quilchange en un cens annuel.

1296. ( Hén. , Abr. Ch. )

W. 327. —Jugement du Roi dans un conseil pri^é.

1296. (Registre Olim ; Henr. de Pansey, Autorité Judiciaiic, p. 58.)

Nous , de notre souveraineté et de notre plein pouvoir
ordonnons et voulons que cette présente notre ordonnance ait
force de jugement

;
nous voulons que tontes conventions qui

ont été faites , et toutes obligations quelles qu'elles soient
entre les seigneurs D h. et de L., pour raison desdits contents,
soient nulles, et que toutes les lettres sur ce faites, d'une part et
d'autre, nous soient livrées et rendues.

N". '62.^.—'I^^t:. par lesquelles le Roi donne unjidfà sou frère.

1296. (Nouv. Rép. vo. Esclave
, § 2.)

W. 829.—Lettres par lesquelles le Roi achète un juif^'oo fr.

1296. (Nouv, Rép., vo. Esclave, § 2.)
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" N°. 33o.— Lettres (i) d'érection de V^dnjou en pairie.

Cmutrai,srptombre 12^7. Trésor des Cliaites, Layette d'Anjou 279. (Preuves
dn Mémoire des l'airs, par Lancelot, 1720. p. 116,)-

Philippus , etc.

,\à lionorem cedit et gloriam regnantium pt rcgQorum , si

ad regiaî potestatis dirigenda negotia insignibiis vin conspicni

pircficiantur ofFiciis et inclytis praeclarœ persona) dignitalibus

prreferantur ut et ipsi sua gandeant nomina honoiibus intitu-

lata magnificis^ et cura regiminis talibus decorata lateribus, à

solicitudinibns releveiiir pacisque ac justiciœ robora, quœ regno-

rum omnium fundanienta consistunt, conservari commodius
valcant , cl cffîcaciiis ministrari. Ex boc etiam gratiam credi-

jnus cxtolli regiianiium, et vigorem crescere fidei et devo-
tionis in subdilis, si viri prœclari virtutibus

_,
et nitore conspi-

c;û, nieiitis et congruis elferantur honoribus^ et fideHiiui

obseqiiiosa devotio condignis prœmiorum retributionibus pro-

sequatur; ut eiipsi pro suae merito probitatis sibi bonoris litu-

los accrevissse congaudeant, et alii covum exemplo ad similia

ferveniius animentur. IXotum igitur facimus universis prsesen-

tibus et fuiuris, quod nos attendentes devotionis ^ fidei, et

lldelitaiis probatœ constantiam , nec non prudentiam , et pro-

vidani circumspeciionis industriam carissimi germani et fidelis

noslri Caroii comitis Andegaviœ
,
grataque et accepta servitia

quœ nobis in nostris et regni nostri negotiis probatis alFectibus

impendit diutius , et exbibet incessauter , ac laboris etiam. et

expensarum onera quse ad nostrum et ipsius regni bonorem

subiisse dignoscitur : considérantes etiam quod duodecim pa-

rium qui in prsedicto regno nostro antiquitas esse solebant, est

adeo numerus diminutus, quod antiquus ejusdem regni status

ex diminuiione ejusmodi deformatus multipliciter videbatur :

sicque volentes eumdem comitem bujusmodi suse probitatis et

pi secellentium meritorum obteniu bonoribns promovere prœ-

cipuis, et non minus regni nostri soliuni veterum dignitatum

oniatibus reformare , comitem ipsum de gratiîe nostrœ

abundantia et plenitudine regiœ potestatis, prœfati regni nostri

creamus ctpromovemusin ParExVI, et Pariiatis bujusmodi di-

gnitatém Andegavice comitatui annexantes, prsesentium tenore

statuimus, ut tam in se quam successoribus ejusdem comitis

andegavensis, quipro temporefuerint. Par ejusdem regni per-

(î) Il y eu a de semblables pour l'Ai lois et pour la Bretagne, ibid p. iJJ

et ii8.
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peiuis ierapoiil)us liabcatur , oiniiiumffno Paritatis pjiisdoju
,

*juejnadmodinu diligens , et fidelis diix. Bnrguiidiaî compar
ojus, jure et prœrogativa lœtetur : pro quali quidem Paritate

uohis homagium prœstitit idem comes^ ac successores sui Ande-
jravenses comités nobis etsuccessoiibus nostris Fraiiciœ regibus

piaîstare perpétue tciiebuntur.

ÎN''. 33 1. — BuLi.E (1) du pape , dans laquelle il déclare que
la décrctale , Clericis laicos , ne regarde point la France,

Velletii, II des Ivalendesd'aoiît ( ?i juillet) 1297, 3e. aimée du Pontificaf.

( Preuv. du DilTéi. , p. Sf). )

Bonifacius episcopus , servus servoram Dei venerabilibiis

fiatribus arcbiepiscopis , cpiscopis
_,
ac dileciis filiis, electis

abbatibus, prioribus ,
prsepositis , decanis _,

arcbidiaconis_, ca-

pitulis , et aliis personis, necnon et nobilibus viris, ducibus
,

comitibus, baronibiis^ militibus, etcœieiis per reguum Fran-
corum consiitutis^ ad perpetuam rei memoriam.

Et si de statu regni cujuslibet in quo catbolica; fîdei cul-

tusviget, paternae soUicitudinis studio cogitemus, ad statum

tamen cbristianissimi regni Franci«|, in quo semper au-
teactis temporibus erga rom.anam ecclesiam matreiii viguit

devotionis integritas , reverentiœ plenitudo rcsplenduit
_,

fervuit obedientiœ promptitude, tanto solertius aciem con-
sideraiionis extendimus , et circà illud cogitationis nostrai

versatur instantia, quantb ipsum uberiori tavore prosequi-

mur, et siuceriùs gerimus ia visceribus caritaiis dudum si

quidem pastoralis officii debitum exequentes in favorem ec-

clesiarum , etecclesiasiicœ Ubertatis autoritate apostolica du-
ximus statiiendum , ne praelati, et persona? ecciesiasticae

cnjuscumque digaitatis status , aut couditionis existant, sub
adjutorii, m.utui , vel doni noraine, imperatoribus , regibus

,

principibus, autpraesidentibus cœteris
,
praestent absque apos-

lolicai sedis auctoritate subsidia
,
quocumque uomine censeau-

tur , neve imperatores, reges
,

principes, aut aliter prœsi-

deiites ea imponere y exigere , vel recipere ab eisdem pra*-

(i) Cette pièce ne sp trmive pas an i^rand bullaire romain dont un exem-
plaire existe dans la bibliothèque df" la mur de cassation. L'historien du Difit-

lent, l'a tirée d'un v'uUinus de l'otficialité de Paris , daté de xooS.

Cette ijnllc , notiliée au clergé français, et vérifiée dans la Cour de Paris,
in Curiti parisiensi, a été lue daus une assemblée de tous les prélats de l'em-
pire français.
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laiis et personis ecclesiasticis audeant, certîs pœnis adjectif

Tiihilominus ia liac parte
_,
verum non nuUi nostrae intentionis

iguari_, suîetx*^^^ prndentiœ initentes , hnjns modi constilu-

lioneni nostrani non rationabili aut sequitati consonse , sed

voliniiaiiœ intcipretaiioni subjicere molinntur^ non attenden-

tcs ,
qnbd ad eum qni condidit interpretatio noscitur perti-

nere. INos igitur linic morbo congiuani intendentes adliibere

medelam, et ut cujuslibet ambiguitatis scrupulus in bac parte

tollatur , et veritatis puritaselucescat, anctoritate prsesentiuni

declaranius, qnod constituiio ipsa^ vel ejns prohibitio, ad do-

naria \\el mutua, seu quîevis alla voluntaria prœlaiorum et

personaruni ecclesiasticarum ejnsdem regni^ cujuscurn([ue

status ordinis , vel conditionis existant^ omni prorsus tracta-

tione, aut exacti ne cessante^ se aliquatenus non extendat^

Hcet ad id forsitan carissimi in Cbristo filii nostri Pbilippi

Francoï'uni régis iliustris , vel successorum suorum qui pio

tempère fuerint^ aut officialium eorumdem , seu ducuin_, ba-

ronum , nobiiiuni , vel aliorum dominorum temporalïuni de

regno prsedicto _,
requisitio curialis et arnica prsecedat_, quodque

feudalia, censualia, sive jura qua3libet in reruui ecclesias-

ticarum datione retenta,]! vel alia servitia , consueta regni ejus-

que successoribns^ ducibus^ comiiibus^ baronibus^ nobilibus

et aliis temporalibus dominis supra dictis, tam de jure quam
de consuetudine à personis ecclesiasticis débita prsefata cons-

titutio non includat, vel aliquatenus comprebendat , et qubd

personœ ecclesiasticœ pro ecclesiaruni suarum utilitatibus

,

compositionis , aut transaclionis titulo, velalio quovismodo,

seu pro libertatibus acquirendis cum rege , suisque successo-

ribus, ducibus^ comitibus, baronibus, nobilibus, et aliis

dominis temporalibus prselibatis pro utcouscientiiseorumvide-

bitur^et ante consiitutionem eamdem poterant, libère valeant

convenire, nec illas per ipsius constitutionis vigorem in iis

coulingat aliquatenus impediri, quodque constitutio eadem

clericos clericaliter non vi ventes, sese mercationi])us,et merci-

nioniis prsesertim inbonestis et vilibus , vel saevis imminentes

actibus non defendat. Adjicimus insuper bujus modi de-

clarationi nostrœ, qubd si prœt'alis Régi et successoribus suis

pro universali, vel particulari ejnsdem regni defensione pe-

riculosa nécessitas immineret, ad bujus modi necessitatis

casum se nequaquam extendat constitutio mcmorata; quin po-

ilus idem Rex, ac succcssores ipsius possint à prœlatis, etper-

sonis ecclesiasticis dicti regni peterç, ac recipere pro bujus nio-



defensioue subsidium, vel contributionem , illudque ad il-

luin prœlati ctpeisoiiffi piœdicti, praefato Régi , suisque succes-

soribas , inconsuUo etiam roniano pontifice teiieautur et valeant

subquoiœ nomine^aut aliàs etiam imperari non obstaniibus cons-
titutione praîdicta , seu quovis exempiiouis

, vel alio quolibet

privilégie sub quacumque verborum forma confecto
, a sede

apostojicaimpetrato : quodque uecessitatis declaraiio supradictaa

ipsius Régis, et successorum suorum conscientiis, dummodo
successores ipsi vicesimum œtatis annum exegerint, relia-

quatur, super quo dictorum Régis, et successorum conscien-

tias onerari , eisque innolescere volumus , quod quicquid
recipi ultra ipsius defensiouis casum contigit, in suarum ré-
cipient periculum animarum, subquonisi salubiiter providere
aut attendere potuerunt , in quo periculo remanerent. Si vero
defensionis prœdictœ tempore hujus modi œtatis annum prse-

fati non encesserintsuccessoi'es
, declarationecessatis ejusdem

praelatorum , clericorum , et laicorum
,
qui de ipsorum suc-

cessorum stiicto consilio , seu majoris partis ipsorum fuerint

couscieutiis relinquatur, quorum similiter conscientias one-
rari volumus, eisque plenius aperiri, qubd si quid ultra

casum defensionis i-eciperelur ejusdem, in dispendium salutis

consiliariorum reciperetur ipsorum, illudque restituere tenean-
tur: quodque prseterea nonexistitintentionis nostrœ, non existit

nec existit per constitutionem prsedictam seu declarationem
praesentem, jura, libertates, franchisias, seu consuetudines quœ
praefatis Régi et regno, ducibus, comitibus , baronibus, no-
bilibus, et quibusvis aliis temporalibus dominis editionis

praefatœ consiitutionis tempore ac etiam antè iliud compe-
tere noscebantur , tollere , diminuere

, vel quovis modo mu-
tare

, aut eis in aliquo derogare , seu novas servitutes vel
submissiones imponere , sed jura

, libertates, franchisias et
consuetudines supra dictas

,
prœtactis Régi , et aliis illaesa et

intégra conservare. NuUi ergo omnino hominum liceat banc
paginam nostrae declarationis infringere

, vel ei ausu temera-
no contraire. Si quis autem hoc altemptareprœsumpserit, indi-
gnationem omuipotentis Dei , et beatorum apostolorum Peui
et Pauli ejus se noverit incursurun>. Datum apud urbem ve-
terem 1 1 Kal. Augusti. Pontificatus nostri anno tertio, in cujus
rei testimonium sigillum curiae parisiensis praesentibus litteris

duximus apponendum.
Datum anno et die prœdictis,

2. 4^
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IN*^. 3?'.'.. — Buit^E du pape Bouijace Vlll^ qui canonise

Louis IX , roi des Irancais, et institue sa fête au 2 5

aoiit de chaque année.

3 des ides d'aoïU 129/) Iroisiëme année du pontifirat. ( Codex canon»
,

par J. Foutauius, archevêque d'Ancyie , Uomc , 1729 , p. 109.)

Bonifacius episcopus , scrvus servoruin Dei , venerabilibiis

frairibus , universis archiepiscopis et episcopis, exempiis et

uou exempiis, pcr regninn Francise conslilutis , salutem et

aposiolicani beuediclionem.

Gloria, laiis ethonor patri luininiim ( a quo est omne daiuni

opiiiiium et perfcctum) a cunctis fidei oitbodoxse cultoribus

,

quorum spes lendit ad superos , summis et sedulis devoiionis

et reverentiœ studiis referantur ; ipse namque in misericor-

diîi oopiosus, lîbcralis ingraiiis^ et in retributione munificus,

de snprem.is cœlorum ad ima m^^undi , oculos suse majestatis

inflectens et benignâ consideratione discutiens , beati Ludo-

vici, quondam régis Francise inclyti, suique gloriosissimi

confessoris mérita grandia, operaque mirifîca, quibus ipse

constitutus in sseculo ceu lucerna kmiihosa , resplenduit : ea

que veluti justus judex, et retributor laudabilis dignanter in-

tendenscondignis lecompensare muneribus, eum , tanquam

emeritum, et retributione dignissimum^ post vilse prsesentis

ergasttdum^ et laboriosa niundi certamina (
quse fervens in di-

vinisobsequiis potenter et patienter exercuit) setbereis sedibus

collocavit_, ut sedeat cum principibiis , et solium gloriœ

teneat , felicitaiis œternœ dulcoribus poiiiurus. Exultet igi-

tur mater ecclesia, ac solemnia festiva concelebretgaudiorum,

qiiod tantum. et talem filium genuit, produxit natum, edu-

cavit alumnum jam inter regum cselestium gloriosa agmina

rotulantem. Lœtetur inquam et jubilet_, ac in laudes altissimi

voces promat, quod sobolistam praacelsaî, tam cciebris illus-

trata fulgoribus , insignis decorata conspicitur : quse sonoris

attollenda praiconiis, summaeque venerationis exbibitione co-

îenda, enucleatins aperit, evideutius explicat ; illos ad pe-

rennisbeaiitudinisgaudia^etbaereditatisseternaeparticipationem

âdmitteudos : qui prsedictam ecclesiam, matreui fidelium,

sponsam Cbristi claris fidei et operis testimoniis profitentur^

uuUosque in superuœ patriae gloriam, nisi per ejus ut pote

cœ'orum clavigerse , ministerium virtuosum ostiis reseratis al-

tissimi iniroire. Gaudeant incolarum turbse celestium de tam

sublimis , tamlucidi babitatoris adventu, quod ipsis expertus.
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probatusque fidei cliristianœ colonus^ cultorquc precipuus
aggi-egatur. Personct lœiiiiae jabilum

, civium gloriosa nobi-
Il tas supernolum

, quod tanti , talisque concivis suscepisse
digaoscitur adjectivum, ac vcncrabilis sauciorum cœtus <-audio
€t exultatione refloreat de nova diguissimi adhibiiione con-
sortis. Exurgeitaque concio numerosa fidelium, exurgite fidei
zelatores, et una cum eadem ecclesiâ laudis/uberishymuum
concmite.Perfundaniur imbre copioso lœtiiiœ vestra precordia
et fascundo rore dulcediuis arcanapectorisrepleantur de tantâ*
tam poteniis et egregii principis exaltatione teneni spei tu'ussimœ plenitudine pr<ecoucepta

, quoduobis de ind'igenâter
renorum compatriota, cœlestium janieffecio, apud œierni
pains fiiium efficax patronus accrevit, qui pro salutis nosirœ
proteciibus jam m ejus piœsentia positus, solertis exercetof-
(îcium oratoris.

Porro quis posset amplo famine prœpotens
, qnis disertusquantum Iibet, aut eloquii niiore coruscans sufficienter ex

pnniere prœcelsa sauctitatis insignia, et multiplicium excel
leutiammeruorum, quibus bealus Ludovicus pr^dictus in
terns conslitutus effulsii ? cum ea plura de ipsius laudabilibus
actibus referenda se ofîeranl

,
quo plura calamus expriniit

pandunt abia, lingna pangit. Sedneipsorum actuum cJaritass«b nubilo lateat, lenebris obdueatur; dignum duximus utde lus abqua sermo nosler aperiat , et deducat in pubJicam
notionem. Hic profecto clarissimus génère ,subIimispoteniiâ
tacultatibus opulentus, praecelsus virtutibus, moribus elegans
conspicuus extitit honestate, inhonestis et turpibus à se pe'nuus relegatis. Nam sic pudiciii.^ adha^sit operibus, sic car-
msstuduitevitare coniagia; quod, sicuthabet certa credulitas
p unmorum, msi ei nocens accessisset uxorius , candore vir-

dmlni'!^' f•'''* ^"^' 'ï^'l'P^ 'P'''° '^"^P^"^ P^'^di^ti regni re-gimini prœfuit, ejusque gubernacula plena curis provida cir-cumspecuone direxit
: nulli noxius non injur osu alicui

^ i^^ti??
"'""^"^"^^" ^'"'^^^ summopere servavitet coTuit'

Ta 10 ni"? r" ""^ ^"^^'^^"^"^ P-versorum conatns ne-'

'irûn t^d^'l'ï-'T-^'^"^"*^^"^
promotor soliicitus ex-mi umtatis d.ss.d.a fugiens

, vitans scandala, dissentiones«bhorrens. Propter quod sui felicis regiminis tempore se-daus undique flucubus, seductis uoxiis, turbiinbus profugatis,

46*
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regni ejusdem incola amoia dulcifliia; tranqiiillitatis ilîuxft_,

laetaqiie serenitas votivae prospeiiiaiis arrisit (suit le récit abrégé

de sa l'io.)

Verum cuni vitae liujus functus cuiriculis, verius viveret

,

quam vixisset , noluit altissimi filius
,
quern idem tota mentis

affeciione dilexerat, tam devoii piiucipis, tantique pi-opug-

iiatoris fidei ortliodoxœ mundosupprimisanciitatem, utquem-
admodùm meritorum pluralitate pi éefulserat , sic miraculorum
diversitate claresceret , et qui eum plenissimâ devotioue co-

luerat
,
jam secum in cœlesti palatio collocaïus venerabiliter

cùlcietur; nani contractis ,
artuum extensione subvenit -,

curvis , leiTani ferme tangentibus facie
,
plenam restituit

,

eorum sursum erectis vuliibiis , sanitatem : strumosis benefi-

cium li])erationis impendit; miilierem quamdam^ cujus bra-

clùum aiidum
, et omnino impotens existebat

, ab infîrmitate

hiijus modiliberavit; quidam quoque, cujus, velut emortuum
pendebat bracbium pei' ejus sancti virtutem, gratiam curati

oblinuit; compluribus paialjtico morbo percussis et aliis
,

qui diveisis langiioribus tenebantur, plenâ redditâ sospitate,

Ctecisque visn^ surdis auditu , clausis gressu , illius invocato

iiomine lestitutis , bis et compluribus aliis sanctus ipse corus-

cavitmiraculis gioriosus^ quorum seriem prœsentibus nondu-
ximus inferendum,

Gaudeat itaque domus inclyta Francise
,
quae talem ac

tantum principem gcnuit
,
per cujus mérita sublimiter ilkis-

tratur. Lsetetur devotissimus Francise populus
,
quod tam

electum^ tam virtuosnm dominum meruit obtinere. Exultent

prselatorum et cleri piœcordia
,
quod prsefatum regnum tam

claris miraculorum ipsius régis insigniis propensus decoratur.

Jucundeiitur et procerum ,
magnatum , nobilium , et mi-

lilum pectora^ quod per sanctissima opéra dicti régis, ejus-

dem regni status bonoris multiplicis praerogativa sustoUitur,

et quasi solis radiis elucescit.

Ceterum^ quia quos superni Régis cîementia coroua glo-

riœ in cailo magnificat, dévote a fidelibus in hac terrestri

])atrià couvenit veuerari, nos de sanctitate vitse, ac mira-

culorum veriiaie ipsius beaiissimi Ludovici curiosae ac so-

îcjnnis inquîsitionis diligeulia et districti examinis discussioue

praemissa ,
plenariam certit]udinem obtinentes , ipsum de com-

nîuni fratrum nostrorum et prselatorum omnium ,
tune apud

sedem apostolicam exisieniium, consilio et asseusn , die do-
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minic^ leriio idus Angusti sauctoruni caialogo âuximus ad-

scribeiidinn; ideoque , uiiiversitateni vestrani nionemus et

hortaniur attente, vobis per apostolica scripta mandantes,

quatenus in crastino beali Bartholomei aposioli , cum felix

ipsius anima, tnnc de cariiis eruta vinculis, aslra petens

,

cœlcstemi aidam adiverit^ œtemis gaudiis potitura, festuni

ipsius sancti dévote ac solemniter celebretis et faciatis per

ve5tras civitates et diœccses a Christi fldelibus veneralione

oongrua celcbrari , ul ejus interveuientibus precibus et hic

ab imminentibus possitis libcrari periculis , et in fntuio sa-

lutis perpétua; priemium obtiuere.

Ut autem ad venerabile sepulchrnm ipsius ferveniius et

copiosius fidelium confluât multitude , ac celebrius ejusdem
«olcmnitas peragatur , omnibus vere penitentibus et confessis_,

qui revcrenter illuc in eodcm festo annualim accesseiint ejiis

sulTragia petituri, de omnipotentis Dci misericordiâ , et bea-

toruni Pétri et Pauli apostolorum ejus auctoritate confisi ,

unum anuum et quadiaginta dies, accedentibus vcro annis

singulis adprœdictum sepnichrum iufra ejusdem festi octavas,

quadraginta dies de injunelis eis pœnitentiis misericorditer

relaxamus.

Datum apudmbem veterem^ tertio idus Augustin pontificatus

nos tri anno tertio.

N". 333. —Lettres (i) d'érection delà Bretagne en duché-

pairie (2).

Coiirlray , septertibr* 1297. — Lo P. Ans-.^lme , Hist. gén. de France.

1^". 334. — Acte par lequel le pape déclare quil ne jugera
le différend, entre les Rois de Fj-ance et d'Angleterre , nue
comme personne privée et comme arbitre , et quil ne
procédera pas à la sentence sans le consenteîuent préa-
lable du Roi de France , manifesté par ses lettres patentes.

Rome
, 5 INon. de juillet 12.^8. (Prenv. du Difler. 41. )

(i) Le Roi voulait appavcmniPiit lemplarev la pairie du comté de Cham-
pagiie, qu'il avait réunie à la couvonue par son niaviai<e avec Jeanue .qui eu
était l'héritière. ( Hén. Abr. Chr.

)

(2) C'est la première, L'Anjou et l'Artois datent du même Jour leur érediou
en comtés-pan ic9. ( VcHy , Vil , 97. )
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jV. 335. — OnroNNANCE inlerdisaiit l'appel aux héréiiqiœx

condamnés par les éveques et les inquisiteurs.

Septembre , dans l'octave de la Nativité , 1298. ( C. L. I , 33o. )

Philippus , etc. Universis suis fidelibus in toto regno Fran-

cie constitulis salutem et dilectionem.

Ut iiK[uisiiionis iicgotium contra hereticam pravitatem , ad
Dei gloriam^ etauginentum fidei, nostris teraporibus prospe-

retur, progenitorujn nostrorum vestigiis inhérentes , universis

regni nostri dncibns^ comitibus, baronibus, nec non et uni-

versis senescallis^ boiliivis
_,
praepositis ceterisque justitiariis iii-

jungimus et mandanius.

Ut sicut repuiari ciipiunt et baberi fidèles, ita pro defen-

sionefidei , diocesauis episcopis (i), et inquisitoribus heretice

pravitatis à sede apostolicâ deputatis, aut in posterum depu-
tandis pareant, et intendant, in beieticorum ciedentium, fau-

toruni , receptatorum et defensoriim ipsorum, investigatione
,

captione, ac custodiâ diligeuti, cum ab iis fuerint requisiii

,

et ut prefatas personas pestiferas in potestatem, seu carcerem

episcoporum
_,
ac inquisitorum predictorum, vel ad locura de

quo ipsi, vel aliqui ex eis mandaverint, infra tamen distric-

tuin illius, qui super hoc requiretur_, ducant, vel duci faciant

sine niora, ubi per viros caiholicos a prefatis episcopis, seu

inquisitoribus, vel eoruni aiiquo deputatos, sub artâ, et dili-

genti custodiâ teneantur, donec eorum negotium, per eccle-

sice judicium terminetur, utque de heresi a diocesano epis-

copo , vel inquisitore, seu inquisitoribus condempnatos sibi

relictos, statim recipiant , indilate aniniadversione débita pu-

niendos, non obstanlibus appellaiionibus , seu procîaniatio-

nibusprœdictorum nequitie fiiiorum, cum omne appellationis

et proclamatiouis beneficiuni expresse sit bsereticis, et cre-

deutibus, ac eorum receptatoribus,fautoribus, et defensoribus

interdictum.

Datum anno Domini 1298, in octavis Nativitatis Beaiae

Mariœ virginis, presentibus ad hoc archiepiscopo Narbonensi,

Altissiodorensi , Constantiensi et Garcassoneusi episcopis.

(0 Cette Ord. est prise presque mot pour mot dit ( Iiap. JJtiiiquisUioius 18.

De hœreticis, in sexlo ( de Bouiiace Viil }. (Laiii.)



N°. 336. — Seîïtence arbitrale (i) en forme de huile

sur les déinclés entre la France et l'Angleterre
, par

laquelle le pape , sortant des ternies de l'arbitrage , se

réserve la décision, des dijficultés quipourront s'élever par
la suite ^ et la répression des abus qui pourront survenir ;

il veut que les places soient nu ses en séquestre en ses mains;

déclare quil emploiera toute l'autorité que lui donne sa

qualité de vicaire de Jésus-Christ
,
pourj'orcer les parties

à rexécution; et ordonne au Roi de France de se croiser

contre les injidèles.

1:98. (Ry mer, p. 100.)

]\'\ 33y.— Mandement sur la saisie du temporel des ecclH

siastiquesy l'absolution des ejccotmnuniés y etc.

Angleiir , le jeudi aprî-s Pâ<ines , u3 avril 1199. ( C. L. I, 33i.
)

SOMMAIRES.

(1) S'il est ordonné de sai^ contraindre personne par prise
iir le temporelde quelque prélat, de corps , on saisie de ses biens,

les baillis ne pourront mettre en à obtenir l'absolution par ics ad'
la main du Roi qu'un seul ma- versnires.

noir , ou une petite partie dUui U\)ll'S ne maltraiteront pas les

autre manoir , et ils ne pourront porteurs des censures ecclésîas-

saisir tout le temporel , s'il ne tiques, ils ne permettront pas
leur est expressément ordonné aux excommuniés d'agir en ju-

par les lettres qui leurseront eu- gement, ni d'avocasser^et ils con-

voyées, etc. traindront les excommuniés qui

(2) Ils en useront de même à ne voudront pas demander l'ab-

Végard du temporel des autres solution , de sefcure absoudre,

personnes ecclésiastiques , et ils (5) Us ne permettront pas
n'établiront à ces saisies que que l'on exige des péages inso-

des gardiens , ou commissai' lites des personnes ecclésiasti-

res sages et fidèles. ques , pour les fruits de leurs

(5) Ils n'empêcheront pas que bénéfices,
les sujets du Roi ne poursuivent (t)) Défenses sont faites aux
leurs adversaires en cour de'- gardiens des régales de coni-

glise dans les cas dont elle doit mettre aucuns excès , et de
connaître. El ils ne pourront faire aucunes usurpations.

(i)Elle fut piOQonréo eu un consistoire publie, dans la grande saile du
Palais , en présence du sacié colléfçe au Vatican. Dans la Ir-clure qui en fut

faite au conseil du Uoi, le comte d'Aitois l'arracha des mains du lé^nt, la

di'chira avec ses denfs , et la jeta au feu
,
jurait que jamais I\oi de France ne

se soumettra à des conditions si honteuses , ni ne recevra la Ud de personne.
t-e Pvoi décide fpi'il ne souffrira pas qu'un porte atteinte aux ma\inies fon-

damentales du gouverncmeut , et qu'il continuera Ja guerre. ( Velly, Vil ^
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Phîlippus, Dci graiiâ, Fiancoruni rcx, TuroneusietCetïo-

manensi baillivis^ Vftl eoruuiloca lencnlibns
_,
salutem.

Ex diloctorum nostrorum archiepiscopiTuronensis ejusque

sufïVaganeorum ^
gravi queiimonia ad nostrum perveiiit andi-

lura ,
qubd vos et alii justiiiarii , ministii et officiales nostri,

in nostiis constitiiti bailliviis , ipsos
_, ecclesias , et personas

ccclesiasticas provinciseTuroneusis_, molestationibus et oppres-

sionibus vaiiis contra immunitatem ecclesiasticse libcrtati»

incessanter opprimitis et diversis jugiter injariis et gravami-

nibus molestatis. Nos antem qui in eorum quiète quiescimus,

ipsos à praedictis gravaminibus preservari , et libertatem hu-

jusmodi regiminis nostri^ temporibus illibatam servari^ plenis

desideiiis affectantes,

(i) Mandamus vobis, quatinus , si temporalitas praelati

,

per curiani nostram sesiri, ex causa mandetur, sitis à priu-

cipio,sesinàunius manerii velalterius paucœ partis, contenti^

nisi ad majorein forsitan partem successive postmodum se-

sinam exteudi indiirata contumacia , vel protervitas inobe-

dientis exposcat, non tamen ad sesiendum totam temporali-

tatem, procedentes, nisi in nostris litteris de totâ contineatur

expresse , vel nisi facti atrocitas boc requirat. Qubd si cus-

todes in talibus sesinis poni contingat_, uno sitis contenti à

principio, nisi magna rebellio aliud requirat, vel de pluribus

in literis nostris expressa mentio liabeatur,

(2) Ab bis et similibus processibus_, et gravaminibus absti-

neri, in sesinis temporalitatis aliarum personarum ecclesias-

ticarum praedictae provincise facientes , attentiùs provisuri , ut

in sesinis bujus servientes ponatis, ita providos et fidèles, ne

de ipsorum administraiionibus atque gestis à vobis ratio exi-

gatur, vel snper hoc alias possitis redargui, vel puniri.

(3) Subditis quoque nostris, non inhibeatis, quin, in casi-

bus ad jurisdictionem ecclesiœ de jure , vel consuetudine spec-

tantibus, suos adversarios coram ecclesiasticis ordinariis loco-

i-um conveniant, nec aliquos per captiones corporum, vel

bonorum, ad impetrandum pro adversariis suis absolutiones

compeliatis, nec compelli etiam pennittatis.

(4) Neque literas ecclesiasticorum judiciorum déférentes

incarcerelis ,
nec verboretis propier poilaliouem ipsaruin

,

nec literas ipsas auferatis eisdeni. Qubd si aperta Jitera et

indnbitata ordinavioruin ecclesiasticorum judiciorum, majo-

lem excommunicalionem continens, vobis ostcndatur prae

mauibus, et non fuerit appellatuin, .excommunicatos ad agen-



dura, vel pati-ocinandum non recipiaiis, nbi consuetum est

hoc servari , et excommnnicatos , siquidem obstinatos, ad

pctendum absolutionem , adrequisitionem ordiuarioruin com-
pellatis (i) sicutab antiqno fueiit consuetum.

(5) Persouas insuper ecclesiasticas ad nova pedagia, vel

inconsueta ( solvi, à personis ecclesiasticis ), de fructibus

beneficiorum suorum ecclesiasticorum , solveuda, compelli

minime perinittatis.

(6) Custodes autem regalium per nos positos, vel ponen-
dos, excessus , vel usurpationes facere prohibemus.

Hujusmodi ergo maudatum nostrum sic diligenter et iîde-

liter exequi procuretis, qubd tara ipsi prselati
,
quàm ecclesiaî_,

et ecclesiasticae personne supradictae_,injuriarum etmolestatio-

num quarumlibet tuibinibus relegatis
,
pacis actori, cujus

mancipantur obsequiis , eo devotiiis_, quo trancjuilliiis dcbi-

tum impendere valeant famulatum. Nosque ipsornm in bac

parte cessantibus querimoniis et querelis
,
quarum rêvera

iterata delatio nostrum turbaret acerbiùs et oiFcnderet animum,
obedientiam et sollicitudinem vestram proinde meritb com-
mendare possimus, praesentes literas prajdictis praîlatis, vel

eorum mandato reddentes.

Actum apnd Angleur, die Jovis post festum Resurrectionis

Dominicae , anno Domiui 1 299.

N''. 338. — Lettres sur les privilèges des évvques , lajuris-

dictioH laïque et ecclésiastique Ja passation des contrats
^

devant les juges ecclésiastique?^ etc.

Longchamp, 10 mars 1299. ( C. L.I, 334.)

SOMMA IK.KS.

(i) Les baillis, les vicomtes la quatuilc de la dette, etc.
et tes sergens ne pourront mettre (p) On ne pourra saisir leurs
en la main du Roi le.^ biens tem- fermes , leurs provisions et leurs
porels des prélats , sans le con- meubles maigre'eux, s'il n'ya de
sentement de Sa Majesté. leur part excès ou contumace.

(2) Shl y a néceaité de {,^) Les juges laïques ne pour-
mettre en la main du Roi une ront contraindre les personnes
partie du temporel des évéques, ecclésiastiques de plaider de-
ce qui serasaisi li'excédera pas vant eux en action personnelle

.

(i) V. l'OnU de i2i8, art. 7.( Laur. )
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(5) Les héncfices dont le Roi gâtions passées pardevant eux
aura le revenu d'une année , ce auront l'ordre de leurs hypo-
chaque vacance , ou niutation, théques.
seront desservis par des per- (8; Chaque bailli de Nor-
sonnes sages , qui kcront nour- mandie supprimera dans son
ries sur les fruits qu'elles per- territoire les vicomtesforains et
cevront.

^ les sergens inutiles, ou il en
(b) Il ne sera rien levé au diminuera le nombre, afn qu'ils

profit du Roi, quand la vacance ne soient pas à charge aux pré-
des bénéfices arrivera par per- lats.

mutation.
^ (g) Les baillis de Norman-

(7) Les lettres des prélats et die exécuteront ces présentes et
de leurs juges ordinairesferont les feront exécuter par lés offi-
foi en la cour laie , et les obli- ciers inférieurs.

Phdippus , Dei gratiâ, Francorumrex , universis présentes
literas inspeciuiis salutem.

Decens reputamus et congruum , ut iîlos qui, secundnm
status sui cîecenciam, nobis devotos et nostris affectibus iu-

deficienler exhibent se paratos, condignis munianius favori-
bus, et ne injuriosis quorumcumqne molestiis pregraventur

,

régie protectiouis rnunimine foveamus.
INuper siqu idem nobis in Christo carissimi rotbomagensis

provincie prelati adnostram presentiampro quibusdani regni
nostri statum contengentibus evocati , nobis non nalla grava-
mina , moiesiias , oppressiones , et injurias

,
que per baillivos,

vicecomites, servientes , et ministres nostros eisdem perve-
nerant, porrexerunt , supplicantes tranquiilitaii sue

,
per nos

super hoc opportun© remedio provideri.

Eoruni, in quibus sincère devotionis, et prompte de nostris

desideriis affectionis gratitudinem invenimus, supplicationi-

bus inciinati, super premissis gravaminibus, molestiis
_,
op-

pressionil)us
, etinjuriis sic dnximus providendiim.

(1) Videhcet quod nullus baiilivorum, vicecomitum, ser-

vientuni et ministrorum nostrorum, ant eorum locatenencium
temporahtatem ipsoruni prelatoruni universitalis (i)^ ad ma-
nuni nostram ponat assensu nostro nomine (2) requisito, et

obtento.

(i) Il faut, ce semble , Universoruin. (Laiir.)

\:i) Dans ftnc!([i.us mauUic. , li y a niiijiix, ininiine,{hM\\-\
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(2) Si vcro pio fjiiocumque débite, contumaciâ, vel (ie-

lictoeoiiimdempielatorumpartenitcmpoialiiaiissueadmaiiuiu

nostiani poni oportcat,, voUimus qiiod pars illa modum , seu

ULialiiatein debiti^ contumacie , vel delicti non exedat.

(o) Concedimus eliam ut nullus maneiia
,
garnisiones ^-ct

mobilia prelatorum , eisdem invitis, assumât, nisi corundeni

exccssus Vel contuniacia id exposcat.

(4) Concedimus preterea ut nullus secularis judex cleiicos

et personas ecclesiasiicas corani se super personalibus actio-

iiibus respondere compellat.

(5) Concedimus iusuper qiiod bénéficia, ia quibus per eo-

runi vacationem, annalia (i) debemus percipeie , bonis et

lionestis desenieudis conimittantur personis, etpro suffîcienii

sustentatione deservientum ,
quibus hoc faciendum fueiit, de

fruclibus ab ipsis percipiendis annalium ministretui'.

(6) Inliibemus eliam ne quis ad ipsa levanda annalia depu-

latus, de beneficiis ex causa puie permutaiionis et non fraudu-

lenter, vacantibus, vel vacaturis annale exigat , sive levet.

(z^) Concedimus siquidemqiiod literis prelatorum etsuoruni

ordinariorum judicum^ in secidari foio , adbibeatuv fides
,

piout hactenus extitit consuetum, et quodobligationes coram
ipsis facte, vel faciende, ceteris posterioiibus obligationibus

preferantur
_,
ut de jure et locorum consuetudinibus est agen-

dum.

(8) Concedimus etiani quodbaillivi nostri ducatus Norman-
nie,(2) quibus videlicct inbailliviàsuâ vicecomitesforaneos, et

servientcs inutiles amoveat, eteorumdemnumeruni restriugat,

sic (piod ipsi prelati pro nimià vicecomitum vel servientum

muliitudinenou graveniur.

C9) Damus igitur baillivis nostris ducatus Normannie pre-

seniibus in mandatis, quatenus ipsi et eorum quilibet ui sijn

commissis bailliviis bujusmodi provisionem nostram teneani

et ab omnibus jusiiciariis et subdilis nostiis teneri faciant et

ad ijitegrum effectum peiduci, quos hujus ordinationis nostre

transgressores inveneiint, puniendo.
Actum in abbaiiu Longi Cainpi^ die jovis post Brandones^

anno Domini 1299.

(i) En 1196 , les chanoines de Rouen obtinrent du pape Cclestin
,
que rps

espèces de Reliefs et à''j4nnates beiaienl employés en usages pieux. (Laur.)

(2) Lisez quilibet. ( Lau;.)
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N''. 339.— Ordonnance Çi) contre les voleurs de gibier et de
poisson.

1299. ( C. L. 1 , 335.)

Il sera crié par toutes les chasielleries , au jour de marchié,

de huit joiu-s
, en huit jours

,
par trois marchiez continiies

,

que tuit cil qui ont paniaus à connis
, ou à lièvres

,
qui ajent

garennes ^ ou non ^ les apporteront au cliastel , en qui chas-
tellerie il sont , au jour de marchié qui sera crié , et seront
ars devant le peuple et banni. Et ce après ce bannissement
paniaus estoient tiouvez seur qui que ce fust^ il paieront 60
livres de Parisis d'amende , ou la volenté li Roj , ou de ce-
ïuy en qui justice il sera trouvé. Et cil qui le vendra accuser à la

joustice_, aura le tiers en l'amende.

Item. En chascune chastelleiie seront esiabli deux preu-
deshomes pour enquerre de soupçonneus et des consenteurs
et des récepteurs de ces devans dit larrons^ et des larrons des
ayves aussi (2). Et obéiront les justices à ces deux preudes-
liommes de ceus que il auront trouvé souspeçonueus^ consen-
teurs, et récepteurs de prendre et de tenir ceus qui leur

nommeront , et les baillis des lieux les puniront bien et âpre-
ment, selon leurs meifaiz, et si comme raison donra. Et tous

ceux qui ont haute justice en leur terre feront celte ordenance
tenir.

Item. Que nuls ne puist tenir fuiron ne reiseûs (3) , se il

n'est gentishoms , ou s'il n'a garenne , et seur la paine des-

susdite.

Item. Que nuls ne face paniaus. Et cil qui les fera seront

puniz ainsi comme li dessus dit.

(i) Dans le reg. Olini, folio 28 , cette Ordon. a le préambule qui suit:

« C'est l'Ordonance faite par nostre Seigneur le Roi et par son Conseil
,

pour le commun profit du royaume , et pour oster et eschiver monlt de lar-

recins, mmtics et meflaiz, que larrons de conins font ou royaume de France. »

Elle n'a pas de date ; on la place en 1299 parce qu'elle se trouve de cette

année dans quelques copies. (Laur.)

(2} C.-à-d. eaux. Ainsi cette Ordon. est aussi contre les larrons de poisson»

(Laur.)

(3^ C.-à-d. furet , ni résf'aux ou filets. (Laur.)
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N". 340. —Concile de Rouen, qui défend aux curés et aux
bénéficiers de paraître en public avec des habits courts et

l'épée au côté , de retirer chez eux des J'enimes suspectes
,

d'exercer des charges dans les justices séculières , deprê-

ter à usure , de ^vii^re dans la débauche, etc.

1299. (Ilec. des Conciles , tom» XI , p. iSip, i332 , 14^6. )

W. 341- —" Lettres patentes, portant qu'en cas de mort
de la Reine avant la majorité de son fils , la régence ap-
partiendra au comte d'Anjou

,
frère duRoi(i\

Mardi avant la Toussaint, 1800. ( S Nouv.Répert. v*. Régence. § ler. )

N°. 342. — Lettres qui réduisent à 60 le nombre des no-
taires du châtelet de Paris.

Paris, le mardi après le dimanche où on chante Judica me, i3oo. 1' C.
L. I, 336.)

^

N*'. 343.^ Fragment d'une ordonnance, portant que les

clercs absous en cour d'église peuvent être punis par la jus-

tice temporelle, et leurs biens confisqués y si le crime est

iiotoii'e.

Paris, i3oo.(C. L. 1,543. )

De liomicidis et malefactoribiis notoiiis
,
qui per officiales

episcopales liberantur. Et postmodum monent gcntes nostras,

ut bona nobis deventa
,
propter delicta clericoruin manifesta,

et de quibus ad plénum constat curige seculari, talibus cle-

ricis restituant et eos in terra nostrâ faciant secure inanere
,

unde laici scandalizantur , videntes famosos interfectores cle-

ricos, contra Deum et justiiiam liberari, et laïcos ipsos rigide

pmiiri , cum eos in similibus delinquere contigerit. Si facta

si»t notoria, aliquo de tribus modis à jure statuto, licet ma-
nus cpiscopi quoquomodo evaserint, bona immobilia talium

clericorum saisiantur , et teneantur, nec talibus in terra nos-

trâ, commorantibus securitas aliqua prsestetur. Et si propter

hoc processum fecerint contra gentes nostros
,
per bonorum

temporalium capliijues desîstere comiseUantur.

" "— "< I p « 1 I
... I,

(i) V. l'Ordon. d'octobre 1294. '
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W°. 344* "" Lettres pontant que les dépositions des témoins

sei'ont écrites par les notaires du châtelet.

Paris , mercredi après la Saint-Marc , i3oo. ( C. L. I , 33i.)

N°. 345. — Bulle qui institue le jubilé (p^,

A Saiut-Pierre de Rome , 8 des kalend. de mars i3oo, sixième année du
pontificat. ( BuUariuin Rotnanwn , Rome , in-folio , 1740. )

Bonifacius , etc. Aniiquorum habet fide relatio quod acce-

dentibus ad bonorabilem basilicuin priucipis apostolorum de
urbe^ concessee suui magnai remissiones , et indulgentise pec-
catorinn.

(i"'.) Nos igitur qui jnxta offîcii nostri debitum salutem
appetiinus, et procuramus libentius singuloruni^ bujusmodi
vcmissiones et indulgentias omues et singulas, ratas et gratas

babentes^ ipsas auctoritate apostolica confirtnamus et approba-
mus etetiani innoYarnus_, et pi'œsentis scripti patrocinio coin-

jnunimus.

(2) Ut autem B. B. Petrns et Paulus apostoli , eo ampliùs

bonorentur, quo eorum basilicse, devotiiis fuerint à fidelibiis

frequentatœ, et fidèles ipsi spiritualiuni largitione numerum,
ex bujusmodi frequeutatioiie , magis scnserint se refertos,

nos de om,nipotentis Dei misericordia et eorumdem apostolo-

rum ejus meriiis et autoriiate coîifisi , de fratrum nostrorum

consilio et aposiolicœ plenitudine poiestatis, omnibus in pras-

senlis anno i3oo , à festo INaliviiatis Domini nostri J. C.prae-

lerito proximè incboato et in quolibet anno centesimo secu-

turo , ad basilicas ipsas accedeuiibus reverenter; verè pœni-
lentibus et confessis^ vel^ qui verè pœniiebunt_, et coufîte-

buntur , in bujusmodi prœsenti , et quolibet centesimo

secuturo amiis , non solum plenam et largiorem
_,

ideo

plenissimam omnium suorum concedemus et concedimus

veniam peccatorum.

(3) Statuentes ut qui voluerint bujusmodi iadulgentiœ à

(2) Ce jubilé devait se célébrer tons les rrnt ans ; le Pape Clément VI le

lappiocha à cinquante , et le Pape Paul II h. vingt-cinq. On a cru que le

jubilé chrétien avait été établi sur le modèle de celui des Juifs , qui se célé-

hvait tous les cinquante ans , mais le P. l'agi pense que les Cluétiens imitèrent

en quelque façon les jeux séculaires des anciens , en les sanctifiant par un
autre usage

,
pour ramener ainsi plus facilement les payens , en se rapprochant

d'eux dans une chose indifiéreute. On a dit la même chose de Moïse , et que

Pesprit des cérémonies qu'il eut ordre de Dien d'élablii- . était de faire oublier

aux Israélites les cérémonies Egjlicuncs. ( Hén. Abr. Clir. )
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nobis cont^îssse fleri participes , si fueiint Romani, ad minus

3o diebus , sou inierpolaiis , et saltem semel in die , si vero

peregrini fueriut aut foreuses , simili modo diebus 1 5 , ad
basilicas easdem accédant. Unusquisque tamen plus mere-

bitur ctindulgenliam efficacius consequctur
^ qui basilicas

ipsas ampliùs et devoliùs frequentabit. Wulli ergo , etc.

Datum Romœ, etc.

IN '. 346. —- Lettres portant, que les mounaics étrangères

n'auront pas cours dans le royaume.

Paris , 2 juillet i3oi. ( C. L. XII , 35i.
)

3S°. 347* — ORDONNANCEyîïiYe parle parlement , et confù-
tnée par le Roi , sur les bâtardises et les aubaines (1).

Maidj avant la Sainf-Giégoire , i3oi. ( C. L. 1 , 3Jf(.)

SOMMAIRES.

(i) Les collecteurs n'expiai- le Roi, les collecteurs renver-
feront pas les successions des ront la cause au seigneur qui eu
bâtards et des auhains , décé- ^f^^t mnnnlir^

dés dans les terres des sei~

gneurs (juiy ont toutejustice, à
moins qu'il fie soit constant

que le Roi soit en possession de
percevoir ces sortes de biens.

(2) Pendant que l'on fera
l'enquête à cet efjet l'on procé-
dera à l'inventaire.

doit connaître.

('j)S'it s'agit de la succession
d^une personne que les gens du
Roi prétendent avoir été serve
de sa majesté, et que les liéri-

tiers soutiennent avoir été libre ,

ou franche , les biens délaissés
par le défunt seront mis en la
main du Roi, et l'on en fera

(5) L'inventaire étantfait , le l'inventaire , les parties appe-
tout sera mis en la main du Roi lées , avec le seigneur du lieu
et sous la garde d'une personne
fidèle.

(4) Ces sortes d'enquêtes se-

rontfaites par la cour.

(5) Les collecteurs neferont
aucunes sociétés pour le Roi

,

sans son consentement.

(6) S'il est question entre deux
personnes des biens délaissés

par un serf de corps , i'/i ti'y

a personne qui les réclame pour

Philippus , etc., universis présentes literas inspecli:

lutem.

etc.

(8) Pourprocéder à l'inven-
taire des biens , dans lesquels
les collecteurs diront avoir quel-
que droit pour le Roi, ils jr ap-
pelleront tous ceux quiy auront
intérêt , avec le seigneur du lieu
ou les biens seront , et on leur
donnera des copies de l'inven-
taire.

mis, sa-

(i) Nouv. Pié|)ert.V°. Aubaine et bâtard.
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Graves clamores et innltiplices fréquenter tâm ad nos

,

quàm gentes nostras peiveniunt , contra collectores per nos

députâtes , in negotiis mauimni mortuarum , aubenarum et

bastardorum , super inordiuatis et abusiris processibus , et

usurpationibus pluribus
,
qui p^r eos fiunt_, ut dicitur , in

"rave subditorum nosiroruni dampnum et dispendium^ ac

eiiam in diminutioncm eorum^ que ad nos debent pertinere

in bonis eorumdeni;, cum ipsorum bonorum quantitates magnae

fuisse et esse dicantur , et dicti collectores de modicis

quantitatibus dumtaxat reddiderint, et reddant nostris genti-

bus rationem. Tandem deliberatione super hoc habita diligeuli

per curiam iiostiam extititordinatum.

(i) Quod bastardorum et aubenarum in terris baronum et

aliorum subditorum nostrorum in quibus ipsos constiterit ora-

nimodam habere justitiam ,
decedentium ,

bona ipsi collec-

tores non explectent, nisi prius, perahquem idoneum virum,

quem ad hoc specialiter deputaverimus , vocatis partibus ac

dictis coUectoribus , et domino loci (i) , constiterit, quod nos

simus in bonà saisinâ percipiendi et habendibona talium bas-

tardorum et aubenai-um , decedentium in tenais praedictis.

(2^ Quàinquestâ pendente statim de bonis hujusmodi , vo-

catis predictis ,
certum ^fiet inventarium.

(3) Quo facto bona predicta in manu nostrâ tamquam su-

perioris
,
ponentur, et intérim salva cusiodientur ibidem, pê-

nes aliquem probum virum non suspectum.

(4) Et inqueste hujusmodi per nostram curiam expedientur.

(5) Jtem. Ordinatum fuit quod dicti collectores novas asso-

ciàtiones de cetero pro nobis non récipient, absque nostro

speciali mandato.

(6) /fe77i. Ordinatum fuit, quod, si inter aliquos suhditos

nostros , sit questio de bonis habendis alicujus
,
qui in statu

decesseritservitutis, utraque parte dicente ,
defunctura hujus-

modi hominem suum de corpore fuisse, et ex parte alicujus

non proponatur bona hujusmodi ad nos pertinere veiratione

associationis antique , dicii collectores , cognitionem questio-

nis hujusmodi sibi non assumant, sed super hoc dominoloci

cognitionem dimittant.

(0 Les seigneurs jouissaient alors en plusieurs lienx du droit d'anliaine et

de bâtardise, par usurpation. Depuis , le droit d'aubaine leur a été oté
,
et

i"s n'ont plus joui du droit de bâtardise que dans ces trois cas : quand le bâtard

était né dans leurs terres , lorsqu'il y était domiciliéj, et (lu'il y était mort.

' Barfjiret . du Droit de justice , chap. 32 et a3. )
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((7) Item. Ordinaium est quod si collectoi'es preflicti boua

alicujus defimcti raiione manus mortue pelant pio nobis
,

dicentes defunctum hujusmodi hominem noslnimde corpore
fuisse, et e contra ipsius defuncti heredes dicant ipsum fuisse

libeium et in saisinâ liberiatis deoessisse , staiiin bonis hujus-

modi ad manum nostram tamquam superioris positis, fiat^

vocatis partibus ac Domino loci , certum inventariimi de bonis
prœdictis, cujus copiam utraque pars habebit et intérim ibi-

dem dicta bona per aliquem probum virum non susprctum
in manu nostrâ servabuntur et de causis hujusmodi baillivus

noster illius loci cognoscet , nisi virum aliquem ahuin forsitan

duxerimus speciaUter committenduni , et dicti collectorcs co-

ram dicto baillivo nostro vei deputato a nobis jus ziostrum ia

hujusmodi prosequtioue défendent.

(8) Item. Ordinatum est
,
quod in faciendis inventariis

bonorum quorumlibet defunctorum , in quibus ipsi coilectores

reclamaverint nos jus liabere, ipsi vocabunt omnes illos quos
tangit negotium j

et etiam dominum in cujus terra et justiiiâ

bona hujusmodi consistunt, et fiet utrique partium copia in-

ventariorum eorumdem, et in omnibus quibushbet casibus

qui de cetero evenient, servabitur ordinatio predicta.

In cujus rei testimonium preseutibus literis nostrum fecimus
apponi sigillum (1).

Actum Parisius die martis postfestumbeati Gre,gorii,anuo

Domini i3oi.

K°. 348. — Bulle du pape (^Boniface VIIl^ sur le pouvoir
du Saint Siège envers les Rois.

Latran, Nones de décembie i3oi. ( Preiiv du Différ., 48. )

Bonifacius , episcopus , servus servorum Dei , carissimo in
Christo filio régi Francorum iUustri, salutem et apostolicam
benedictionem. Ausculta, fîli carissime, prœcepta patiis, et ad
docuinam magistri qui gerit illius vices in terris, qui solus

est magister et dominus , aurem tui cordis inclina , viscercsie

sanctae matris ecclesise ammoniiionem libenter excipe , et

cura efficaciter adimpiere ( ut in corde contrito ad Deum re-

verenter redeas, à quo per desidiam, vel depravatus consiiio

nosceris recessisse, ac ejus et nostris bene placitis te devotè
conformes). Ad te igitur sermo noster dirigitur, libi patenius
amor exprimitur, et dulcia matris ubera exponuntur. Cam-

(i) V. l'Ordon. des Bourgeoisies. (I.aur.)

a. 47
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pura siqnidcm militiœ humaiire moiialitalis îiigrc«sus^ rcnatua

sacri l'onic baptismaiis , renunciaas diabolo et pompis ejus,

nou quasi hospes et advena, sed jam domesticus fîdei, et

civis sanctoruin efiectus , ovile dorainicum intrasti^ coUucta-

tunis non solùm contra carnemetsanguiuem, sed eliam contra

aëreaspotestates mundique rectores prœseniium tenebraium,

sic veri iSoë est arcam ingressus, extra quam nemo sal-

vatur, catholicam scilicet ecclesiam, veram columbani
, inir-

macnlatam unici Clirisli sponsam , in quà Christi ^icarius
^

Petrique successor primatum noscituroblinere_, qui si collatis

clavibus regni cœlorum judex à Deo vivorum et movtuorum
constitutusagnoscitur, ad quem sedeatem in solio judicii dis-

sipareperiinet suo intuitu omne malum. Hujusprofectb sponsaa

quœ de cœlo descendit^ à Deo parata sicut sponsa ornata viro

suo , romanus pontifex caput existit. Nec habet plura capita

inonstruosa , cum sit sine macula , sine ruga , nec habens

aliquod iubonestum.

Sane , fili
_,
cur ista dixerimus imminente necessitate , ac

urgente conscientià expressius aperimus : constituit enim nos

Deus licet insuffîcientibus mex'itis super reges,et régna im-
posito nobis jugo apostolicœ servitutis, ad evellendum^ des-

truendum, disperdendum^ dissipandum, aîdificandum atque

plantandum sub ejus nomine et doctrinâ, et ut gregempas-
centes dominicum^ consolidemus infirma , sanemus aegrota_,

rJiigemus fracta ^ et reducamus abjecta , vinumque infun-

danius et oleum vulneribus sauciatis. Quare , liii carissime,

ïiemo tibi suadeat quod superiorem non habes , et non snb-

sissummo hieraixliœ ecclesiasticse bierarcliiaï; nam desipii qui

sic sapit^ et periinaciter hœc affirmans convincitur infidclis
,

nec est intra boni pastoris ovile : et licet de singulis regibus

et principibus sub fide militantibus cbristianâ, pro eorum sc-

lute sollicite cogitemus; erga te tanien officii nostri debitum eo

amplius eoque carius et attentius dirigere debemus etexequi,

quo majori personam tuam paternâ et materna caritate am-
pleciimur_, et non solum te, sed et progenitores

_,
domum, et

régna tua, in diversis nostris statibus plena et pura sumus be-

nevolentiâ prosecuii. Nec possumus cum non debeamus pra?-

terire silentio
_,
quin ea

,
per quce oculos divinse majestatisof-

fendis, nos pertmbas, gravas subditos, ecclesias et eccle-

siasticas seculares ve personas opprimis et afïligis, nec non

pares, comités etbarones, aliosque nobiles, et universitates

ne populumdicli regni, multosque diversi* angustiis scanda-
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Usas , tlbi aperiîus exprimamus. Profccto erga te hactenus ser-

vasse nos novunus ordinem cariiatis, interduin proîsenti aliter

per nos ipsos , dum nos minor status haberet, ac postquam
nos dominas provexit ad apicem apostolicae dignitatis per
muhiplicaïas nostras li lieras, solemnes nosiros, et tuos nun-
cios, praîlatos et comités

,
alios domesiicos nostros, et tuos

te opporlunis studiis , et temporibus inducendo , ut errata

corrigeres , emendares excessus , regnum luum in pacis dul-
cedine ac iranquilliiale disponeres

, ac cleri et populi grava-
minibus abstineres, tuoque jure contentus, in aliorum inju-

riam occupatrices non extenderes manus tuas. Sed quod te

correxeris , et in te saluiis seminasata, utvellemns fructifi-

caverint, non videmus quin imo delinqnendi licentiam et

mulliplicandi peccata videris
,
proh dolor ! in consuetudineni

deduxisse : et ut aliqua explicabiliter inferanius, ecce quod
licet pateat manifeste, ac exploraii juiis existât, quod in eccle-

siasiicis dignitatibus
,
personatibus etbeneficiis, canonicaiibus

et praebendis vacantibus in curiâ vel extra curiam romanus
pontifex summam , et potiorem obtinet potestatem : ad te

tamen hujus modi ecclesiarum , dignitatum, personatuum et
beneficiorum canonicatuum collatio non potest quomodo libet

pertinere, nec pertinet, nec per tuam coUationem in ipsis

vel eorum aliquo potest alicui jus adquiri , sine auctoritaie

vel consensu apostolicae sedis
, tacitis vel expressis

, quos
qui acceperit , et se denegat accepisse , eis per ingratitudiiiem

est privandus , et etiam ille qui permissa vel concessa abutitur

potesiaie
_,

et qui contrarium tibi suadet, est contrarius ve-
ritaii.Nibilominus tu metas et terminos tibi posiios irrevereniep

excedens, ac factus impatiens super hoc injuriose obvias ipsi

sedi, ejusque collationes canonice factas executioni mandari
non sustines , sed impugnas quatenus tuas qualitercumque fac-
tas praecedere dignoscuntur : et cum in judicio esse debeat
distincto personarum , tu tamen in propriis causis jus. tibi

dicere
,
et non in communi, sed in proprio judicio partes ac-

toris, et judicis sortiaris, et si quemquaminjuriaritibi reputas,
contcmnis de ipso conqueri coram competenti judice, seu
etiam coram nobis

,
quantumcumque injurians sit persona

ecclesiastica , vel mundana de regno tuo , vel extra, et de
illatis per te vel tuos injuriis atque damnis , ac de tuis et
luorum excessihus récusas per aliquem judicari, et ad saî-

sienda, etoccupandaecclesiasiicabona et jura pro libito volun-
t/ilis occupatrices manus eiLtendis in casibu$ tibi non coiicessis

47*
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ab homme vel à jure. Praelatosiusuper^ et alias personas eccle-

siasticas tam religiosos quam sseculares regni lui etiam super

personalibus actionibus, juribus
, et immobilibus bonis, quaj

à te non tenentur iu feudum
, ad tuum judicium perirahis

et coarctas , et inquestas fieri facis
,

et décimas taies
,

licet in clericos et personas ecclesiasticas uidla sit laicis

altributa potestas : piaeterea contra injuriatores ^ et mo

-

lestatores prœlatorum
,

et personarum ecclesiasticarum eos

uti spirituali gladio qui eis competit libère non pennittis,

nec jurisdiclionem eis competentem in monasterriis , seu

locis ecclesiasticis quorum recipis guardiam
, vel custo-

diam , vel à prœdecessoribus tuis receptam proponis
,
pa-

teris exercere
;
quiu potius sententias, seu processus per dic-

tos praelatos , ac personas ecclesiasticas licilos, promulgatos
^

etlatos, si tibi non placeant, directe vel indirecte revocare

compellis. Etquod tacere nolumus^ lugdunensem ecclesiam,

tam noLilem , tam famosam , tam charam in prœdictgs sedis

pectore constitutam
,

qua? in spiritualibus et temporalibus

hactenus reflorebat , tu et tui injuriosis gravaminibus et ex-

cessibus ad tantam inopiam. , et oppressionis angustiam de-

duxistis quod vix adjicere poterit, ut resurgat, quam constat

non essCj infra limites regni tui_, nosque qui quandoque cano-

nicus fuimus in eadem ecclesia, ejusque libertatum
,
privi-

legiorum, et jurium notitiam plenam liabemus , non revo-

camus in dubium, quod injuriose nimis tractas eamdem. Va-
cantium regni tui ecclesiarum caibedralium redditus ^ et pvo-

ventus
,
quos tui

_,
et tu appellas ?'egalia per abusum , tu et

ipsi tui non moderate percipitis, sed immodei'ate consumitis
;

sic fit ut quorum custodia fuit ab initio regibus pro conservatione

commissa , nunc ad consumptionis noxam criminose deve-

niant, et discriminosis abusibus exponantur. Quodenim ciis-

todiendum est,rapitur, et quod conservaudum illicite devo-

ratur, et custodes sunt lupi rapaces effecti , et sub pisetextu

custodise status ecclesiarum^ et personarum ecclesiasticarum

dispendia perfei't, damna sustinet^ et misei'abilis sortitur

eventus, primaivse conservationis spe utique defraudatur. Et

quidem prselati et ecclesiasticse personaj , nedum iis quos

regni tui continet incolatus , sed per illud alienigenîE eiiam

transeuntes bona propria mobiiia de regno ipso nequaquam
extrabere permiituntur^ ex qno diversa patiuntur incommoda,

et qui super hoc libero uti debent arbitrio, servitutis quasi

jugopremuntur. Sicutde mutaiiorie monetse^ aliisque gravami-
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BÎbtis , el înjuriosls processibus per te ac tuos magiiis ac par-

vfs regîii ejusdem incolis irrogatis, et liabilis contra eos
,
qui

procossu fcmporis explicaii poierunt, taceamus ad piœsens,

qr.aliier in prjEmissis , et aliis libertas ecclesiastica , et immu-
nitas tuis sunt enervatœ temporibus

, qualiter tu à sacris et

piis
,
providis et maturisprogenitoruni tuorum vestigiis

,
quae

per universa raundi climaia enitebant illustrissinios radios cla-

ritatiini;, degenerare noscaris. Nempe mnkortim ad nos insi-

nuatio clamosa perducit, ac nedum in regnoipso, sed in di-

versis mundi partibus innotescit, et ecclesiae dicti regni quae

solebant hactenus libertatibus, et quiète vigere , nunc factœ

sunt sub tribuio, sicut luctuosus clamor earum snb intolera-

bili persecutione testatur. ]\ec ignoras quod super iis^ et

consimilibus de te ad Deum , nec non ad te sœpius , nedum
sœpe clamavimus , et exaltavimus voeem nostram

_,
annun-

tiavimus scelera, delicta detexiinus
, sperantes te ad pœuiten-

tiam salubriter revocare, et adeo desudavimus inclamando,
qiiod raucaî factae sunt fauces nostrae : sed lu, velut aspis

surda obiurasti aures tuas , et nostra salubria monita non aii-

disti, nec recepisti ea velut medicamenta curantis. Verum
licet expraîmissis contra te sumere arma

,
pharetram atque

arcum non indigne, non injuste possemus, ut te a tanto re-

vocaremus invio ad semitam reducendo salutis; adhuc nibilo-

minus dum fîlialiier metuas, hœc libi prresiguificare decrevi-

mus, ut saniori ductus consiîio à facie arcus inflexibilis sen-

teniJaî poiius , imo prorsus ellugias, quam expectes débitas

iudicium ultionis, cum tutius dignoscatur ante casum occur-
rei e

,
quam remedium qua;rere post ruinam. Gum autem nos

debitum pastoralis olFicii uigeat, et publicae utilitatis intersit,

ut qui nec Deum timent , nec deferunt ecclesiae , neque cen-
suram canonum reverentur, et quasi descendentes in pro-
fundum malorum contendunt, quamvis eis displiceat, ad sa-

bitem etiam trahamusinvitos.Wosnolentesne ex dissimulations
tam longâ, nos tua culpa reddat obnoxios, ne si nos, vel te,

quod absit, incorreptum Deus de hac vita subtraheret,
anima tua de nostris manibus requiratur , neve tuî custodia

,

quam suscepimus in commisse nobisofficioapostolicaeservitutis

iiinostrum cedat periculum, et discrimen ac perditionem multo-
rum, dissimulando talia, et diutius tolerando ea:amore paterno
commoti, qui omnem vincitaffectum, ex afïluenti a materna
soUicitudinis excitati ad protidendnm ne perdat Deus cum
inipiis animam tuam , neve tua , et tam amati regui caritas

malibusactibus, et detesiandis iusolentiis denigretur: delibe-
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ratione cnm fratnbns nostris super hoc liabita pleniori , vc-

nerabilcs patres nostros arcliicpiscopos , episcopos , ac dilec-

tos filios electos; et Cistercien. , Cluniacen., Premonstraten,

,

nec non S. Dionysii in Francià parisiens, diocesis , et majoris

monasterii turonen. ordinisS. Benedicti monasteriorumaLbate»

et capitula ecclesiarum catbedi'alium regni tui , ac magistros

in tbeologiâ , et injure canonico , et civili, et nonnullas alias

persouas ecclesiasticas oriundas de regno praedicto
,
per alia»

nostias patentes literas certo modo ad nostram prœseniiam

evocamus, mandantes eisdem, quod in Kalend. novembris fu-

turis pvoxime, quas eis pro percmptorio termine assignamus,

nostrte se conspeclui représentent, nt apud te ac alios sublata

repentina exceptione consilii, quin irao maturiori cautelâ

servatâ, et frustratoriis objectibus amputatis, super premissis ,

et aliis deliberate consulamus eosdem, cum quibus sicut cum
personis apud te suspicione carentibus, quin potius acceptis,

et gratis
_,
ac diligentibus nomen tuum

_,
et affectantibus statum

prosperum regni tui, traciare consultius et ordinare salubrius

valeamus quse ad prsemissorum emendationem^ quam direc-

lionem, quietem atque salutem, ac bonum et prosperum re-

gimen ipsius regni, videbimus expedire. Si tuam itaque rem
agi putaveris, eodem tempore per te, vel per fidèles viros, et pro-

vidos tuœ conscios voluntatis, ac diligenter instructos, de
quibus plene valeas habere fiduciam , iis poteris interesse , alio-

<£uin tuam vel ipsorum absentiam divinâ replente praîsentià

în praemissis, et ea contingentibus , ac aliis, prout nobis, su-

pernâ ministraverit gratiâ, et expedire videbitur, procedemus.

Tu autem audies quid loquetur in nobis domiuus Deus noster,

in quibus tamen sine offensa Dei , scandalo,et periculo ec-

clesiœ, offensione jusiiciae ac utilitatis publicse lœsione , et ho-

noris tui poterimus minorationis vitare dispendia, déferre

tibi di&ponimus,ettui etiam culminis salubria commoda promo-
vere, si te correxeris, ethabilitaveris ad gratiam promerendam.
Caîterumlicet super prœmissis, et similibus ad excusandas ex-

cusationesin peccatis,te aliqui excusare nitantur, non tantum ea

tibi, quantum et tuis pravis consiliariis imputando, in hoc tamen
tu inexcusabilis comprobaris quod taies consiliarios honoris

lui uiique destructores, tuseque salutis, et famœ falsos , et

împios consumptores, assumis et rétines , eisque regium prœ-

bes asseusum, qui ad tam enonnia , et detestabilia te indu-

cunt : hi sunt quasi falsi propheiœ suadentcs tibi falsa etstuita,

quia non viderunt a Domino visionena. Ergo fraudulentis de-

tractionibus et subVcisionibus talium , sub adiUaiioms et falsi
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consilii utlque vclamento confictis, minime quœsumus actjiiies-

cas
,
quia in vasiilaie quadam hostili; décorant iucolas re.^nt

lui, etiiontibi, scd eis mellificaïunt apes, istisunt sccretiora

illa liosiilia
,
pcr qnœ miiiistii Bel sacrifîcia quse super pone-

bantur, a rege clanculo asportabant, ii sunt qui sub umbra
luilonga jnanu , tua et alioruni bona diripimit, et sub obtentu

justicise palliati subditos opprimunt, ecclesias gravant^ et

redditus alienos, violenter invadunt, pupilloet viduœ non inten-

dunt , sed impinguantur laciymis pauperum , et divitum op-
pressione discordias suscitant ac fovent, guerras nutriunt, ac

pacem de regno tollere
_,
pravis operationibus non vereutur,

Verumtamen cadit in bsec illa prava dissimulatio judeorum,
quidumlinguis ciucifîgentes Dominum_, dicentes tamen eis non
licere iuteificere quemquam^tradebant eum occcidendum mi-
litibus^ nt ab eis culpa in alios tiausferretur. Tanlam namqne
prudentiam Deustibi miiiistiat ex alto ^ lantam vides et audis

iu. aUis quorum potes exeniplo doceri , totque tibimemiiiiraus

salubria consilia destinasse, quod si tua studia convertere so-

lerteradbonum , talium te curares consilioruinjuvamine com-
munire, qui te in stultum finem nequaqnam impengercnt_, sed

ad increnienla salutis et utilitatis publicœ prudentius anima-
rent : sed timemus ne apud te ( cujus iuteriores oculi putan-
tur illicitis excecati ) vilescat sermo dominicns^ et verba œdi-

ficativœ vitœ^ productiva salutis, amoris defectui asçribantur.

Ad hff!C ne terrœ sanctœ negotium
,
quod nostris_, et tuis,

ac aliorum fidelium débet arctius insidere priecordiis , nos pu-
tes oblivioni dédisse; memorare fili_, et discute quod primoge-
nitores tui cbristianissimi principes, quorum debes laudanda
vcstigia solerti studio , et claiis operibus imitari, exposuerunt
olim personas , et bona iu subsidium dictae terrœ : sed Sara-

cenorum invalescente perfidiâ , et cbristianorum ( ac maxime
tua ), et aliorum regum, et principum devotione solitâ tepes-

cente, terra eadem tuis uiique temporibus lieu perdita nosci-

tur et prostrata. Quis itaque canticum Domini cantat in ea, quis

assurgit in ejus subsidium, et recupcratiouis opporiuuae juw

vamen adversus impios Saracenos magniSéantes, et opérantes

iniquitatem debacbantes in illa. Ad ejus quippe succursum
arma bellica periissc videntur, <?t abiecti sunt clypei fortium

qui contra hostes fidei dimicare solebant. Enses et gladii eva-

ginentur in domesticos fidei, et sœviunt in effusionem san-

guinis cbristiani , etnisi a populo Dei domesticœ insolentiae suc-

cidantur et pax ei perveniat salutaris , terra illa fœdaia actibus

maliguorum, a pericido desolationis , et jniseriaî pcr ejusdem



-j36 PHILIPPE if.

populi minislerium non resurgei. Si haec et similia iis Lene-

vola menie recolas , invenies quod obscuratum est aurum , et

color optinuis est mutatu annon ignominia et confusio magna
tibi ', et aliis legibus , et principibiis ehiistianis aclesse diguos-

ciiur, quod versa est ad alienos baereditas Jesu-Christi , et

sepulchriun ipsius ad extraneos devolutuni ? qualem ergo re-

tribi.iionis gratiam merebuntur apud Deum reges et principes^

et cœicri chrisiiani , in quibus terra querit respirare prasdicta,

si non est qui sustentet eam ex omnibus fîliis qiios Deus ipse

genuit , nec est qui supponat manum , ex omnibus quos nu-

tdvit. Clamât enim ad Dei filios civitas Hierusalem , et suas ex-

ponit angustias , et in remedium doloris ejus filiorum Dei im-

plorât affectus. Si ergo filius Dei es , dolores ejus recipias ,

tristare, etdoîe cum ipsâ, si diligis bonum ejus.Tartari quidem
pagaui et alii infidèles eideni tex-rae succuiTunt, et ei non
subveuiunt in ea Christi sanguine prœtioso redempii , nec est

qui consoleiur eam ex omnibus cbaris ejus. Hoc a dissidiis pri-

vatis obvenit , dum utilitas publica cupiditatis ardores consu-

niitur, nonnuUis quse sunt sua quaerentibus , non que Christi,

quorum peccata Deus ultionum Dominus non solum in ipsis

vindicat , sed etiam in progenies eorumdem. Tremenda sunt

iiaque Dei judicia et timenda, quibus non parentes justiciâ

damnabuntur
,

justus autem de angusiiâliberabitur_, et cadet

împius inlaqueum quem extendit. Tu vero, fîli,, commuuiens
in tribus temporibus vitam tuam ordinando prsesentia, re-

niemorando prœierita et prsevidendo futura , sic te praspare»

in prœmissis ( et aliis sic reformes
,
quod ad judicium Dei

,

et uosirum ab illo dependens , non damnandus accédas) sed

in pi aesenti divinam gratiam , et in futuro salvationis, ac

retiibutionis aeternse gloriam merearis.

Datum Laterani^ non. decembris^ pontificatus nostri anno 7»

ï^°. 349- -^ Bulle du pape
,
qui convoque un concile du

clergé de France à Rome
,
pour connaître les désordres

du gouvernement du Roi.

LaUaii , Nones de décembre i3oi.—Preuv. du Difier., 53. Spicil. , tom. III

p. 224;

Bonifacius , episcopus, servus servorum Dei , venerabilibus

frairibus archiepiscopis et episcopis, ac dilectis filiis electis,

et capitulis ecclesiarum catbedralium regni Franciae, ac doc-

toiibus in tbeologià, et magistris indecretis, et jure canonica

et civili , de regao natis eodem, saluteni et apostolicam ber

nediciionem.
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Ame prômctîonem nôslram adsummiapostolatûs officium,

cluni adhuc nos minor status haberet^ et post usquf iinpœiv

scntiarum, milita sunt nostro aposiolatui rescrata fide digna,

assertione raultonim
,
quorum nonmilla etiam ad contiugentia

regua, et populos in mali exempli perniciem sunt diffusa : et

ea raultos ex vobis credimus non latere, super excessibus , cul-

pis, insolentiis^ injuriis atque danmis
, quae prselatis ^ eccle-

siis et ecclesiaslicis personis , regulaiibus, et saeculaiibus ia

regno Franciœ constitutis, et alibi, per carissimum lu Christo

filium nostrum Philippum regem Francorum illustrera , et

officiales suos, seu baillivos multipliciter inferiintur , ac etiam,

paribus , comitibus , baronibus , aliisque mobilibus , univer-

sitatibus, et populo dicii l'egni
,
prout baec et alia iu aliis nos-

tris litteris quas eidem régi dirigimus seriosius contiuentur.

TJude super hoc cum fratribus nosiris deliberatione habita

pleniori , de fratrum ipsorum consilio ad nostrajn prœseniianx

vos duxiraus evocandos quocirca universitatem vestram mo-
neraus, rogamus , et hortamar attente per apostolica scripta,

vobis in virtute obedientige districtius immungentes, quatenus
în kalendis novembris pi'oximo futuris, quas vobis pro pe-
remptorio termino assignamus

_,
instructi et informati super

pic-emissis, et aliis super quibus instrucLionem, et informatio-

nem vestram videritis opportunam , vos fratres archiepiscopi

et episcopi , nec non electi, doctores , etmagistri personaliter,

vos vero capitula per procuratores idoneos cum sufficienti

mandate, et informatos plenius , nostro vos conspectui pra3-

sentetis
,

ut supra praemissis , et ea contingentibus vestra

possimus habere consilia, qui apud eundem regem suspicione

caretis, et sibi et regno accepti estis_, et grati^etdiligitisipsum

regem; nec non iractare, dirigere
_,
statuere, procedere, fa-

cere et ordinare
,
quae ad honorera Dei et apostohcse sedis

,

angmentum catholicae fidei
_,

conservationem ecclesiasticas

libertaiis, etreformationem regni^ et Régis correctionera prae-

teritorum excessuura, et bonum regimenregniejusdem vide-
rimus expedire. Nos enim ipsi régi per nostras alias significa-

mus litteras , ut si rem suam agi putaverit in praemissis , sua-

que crediderit interesse, per se vel per fidèles viros , et pro-
vidos suae conscios voluntatis, ac diligenter instrucios cum
sufficienti mandato coram nobis p<^sit, si velit, eodem ter-

mine coraparare. Alioquin suam vel illorum, aut etiam ves-
tram absenliam divinâ replente gratiâ in pra-missis, et ea
coutinseutibus, et aliis prout nobis fuerit miuisuatum à Do-
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mino , et cxpedire viderinius, puuicmus. Vos autcm manda-
tis nostris ia liâc parte taliter obedire curctis, quod non pos-

sitis de contcmptu, velnegligeniiâ, scii inobedieniiâ reprcliendi,

sed magis de diligentiae , obedieutiœ ac devotionis prompti-
tudine commendari.

Datum Lateran., non. decembr.^pontificatûs nostii anno 7.

K°. 35ô.— Lettres en faveur de lunwersiLé de Paris (t).

Paris , mars i3or. ( C. L.XI , 894. )

(extrai t, )

Volumiis quod si aliqua contra praedicii privilegii formam
per Guillelmum dictum Thiboul , nostrum prsepositum Pari-

sius in captione M. Guillelmi le Petit , vel alias quoquo modo
fuerint attentata , eidem privilegio non prœjudicent , imo
ipsum innovamus, confirmamus, etinsuo decernimus robore
primario permanere.

Quia labilis est hominum meraoria , et servientes dicli

prœpositi Parisius fréquenter mutaniur , volumus ut istud

privilegium legatus de biemio in biennium
_,

in présentas
prœpositi parisiensis, et omnium servieutium snoi'um, et ali-

quorum magistrorum de universitate ad hoc per universitatem

deputatorum; et quod lecto privilegio ^ et exposito ingallico
,

dicat prœpositus suis servientibus : J^olo 'Vos scire quod ego
juravi istud privilegium servare ^ et ideo prœcipio iiohis , sub

juranientis 'vestris et sub omni pœna quani posswn iwbis

injligere , ut diligenter servetis istud privilegium qicod/uravi

;

et fiet dicta manifestatio privilegii et intimatio primaria, do-

minica prima post festum omnium sanctorum proximè nunc
venturum, et sic deinceps de biennio in biennium in futurura.

N". 35i *— Bulle du pape , donnée à l'occasion de l'arres-

tation de révêque de Pamiers , ex légat du pape , accusé

devant la cour du Roi , de crime de lèze-majesté
,
par

laquelle Boniface VllI déclare que les princes laies n'ont

aucun pouvoir sur les ecclésiastiques , et somme le Roi de

renvojer le procès devant la cour de Rome (a).

i3oi. — Pipuv. du Différ. 66r.

(i) Ces deux dispositions sont les seules ajoutées par ces lettres à celles de

1200. V. tom. ler.
, p. 190.

2) Le Roi relâclia l'évéqne; lui ordonna de sortir du royaume 5
mais s em-

para de tous ses biens. ( Veliy , VII , 177. )
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îi". 352. — Seconde bclle (i)
, ^111 fait ch[fp.nses aux gens

d'église de payer aucuns subsides sans la permission de

Rome.
i3oi. ( Pipuv. du DifTfÎT.

, p. 42. )

N°. 353. — Lettres , ou statut rnjal sur les privilèges des

clercs et prélats dans le Languedoc.

Paris , 3 mai i3o2. ( C. L. I , 340. )

SOMMAIRES.

(1) Si les sénéchaux de Tou-

louse , de Carcnssone et de
Beaucaire arrêtent par eux, ou
leurs sergens, des clercs enfla-
grant délit ^ sans la permission

des prélats, ces clercs seront

rendus aux prélats ou à leurs

o/ficiaux, en marquant le crime

pour lequel ils auront été ar-
rêtés afin que les prélats les

en fassent punir. Si les clercs

ont été mis en prison injuste-

ment, il ne sera exigé d'eux

aucun droit de geôle y et les

sénéchaux obligeront le geôlier

de se contenter de la dépense

que les clercs auront faite.

(2) Les clercs arrêtés avant

cette ordonnance, qui seront

mis dans les prisons des séné-

chaux , seront pareillement

rendus aux prélats , ou à leurs,

o[Jiciaux , sans amende.

(5) Si les clercs ainsi arré^

tés peuvent d'abord être mis

dans les prisons des ofjiciali-'

Voici le récit rapide qiie Hénaut fait des démêlés entre Bonlface elle Roi :

« Le premier sujet de mécontentement du Pape venait de ce que le Roi avait

» donné retraite aux Colonnes , ses ennemis ; mais le Roi avait des sujets bien

ji> plus graves de se plaindre de Bo'jiface. Ce pontife , se croyant autorisé par

» ses prédécesseurs , voulait partager avec lui les décimes levées sur le clergé

« de France. La résistance de Philippe irrite le Pape, et, pour première veu-
}i geance , il crée le nouvel évèché de Pamiers , sans le concours de la puis-

« sance royale, nécessaire en cette matière. Bouiface fait plus , il se plaît à
» l)raver le Roi , en nommant , pour légat eu France , le même homme ap-

» pelé Bernard Saisselti
,
qui s'était fait ordonner évèque malgré ce prince ;

» Bernard , en vertu de %vs pouvoirs di" légat , ordonne au Roi de partir

» pour une nouvelle croisade , et de mettre le comte de Flandre en liberté.

» Le Roi fit arrêter Bernard , et le remit entre les mains de l'archevêque do
y> Narbonne,son métropolitain. Le Pape lança une bulle foudroyante, qui mit
i> le royaume en interdit. Philippe assemble les trois états du royaume. V ci-

jj après ( on croit que ce fut la première fois que le tiers-état y fut admis ).

» On convient de convoquer un concile : on en donne avis aux princes voisins,

« et dans les états , il est arrêté qu'on appellera au futur concile de tout co

u que le Pape a fait. Nogaret part, en apparence pour signifier l'appel «

» mais en effet pour enlever le Pape. Sciarra Colonne et lui l'investissent

« dans la ville d'Agnano ; Sciarra donne un sou 111e t au Pape, et se met ea
* devoir de le tuer ; Nogaret l'en empêche : le Pape meurt peu de temps
i> après. »

(i) Elle fut rayée des registres du Vatican , par Benoit XI et Clément Vj
successeurs de Bouiface.
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tes , les senc'chnux ne les met-
tront pas dans leurs prisons.

(4) Les se'nechaux n'empê-
cheront pas que les prélats y

suivant les usages des lieux, ne
puissent avoir des personnes
arme'es pour arrêter dans leurs
diocèses les clercs dêlinquans.

(5) Les clercs non marie's vi-
vant cléricolement

, ne seront
pas contraints de contribuer
aux tailles personnelles , à rai-
son de leuj's meubles.

(6) Les sénéchaux ne pour-
ront empêcher que les prélats
ou leurs officiaux ne procèdent
contre leurs justiciables dans
les cas qui sont de leur compé-
tence.

(7) Les sénéchaux n'empê-
cheront pas les recteurs ou curés
de poursuivre leurs paroissiens
pour le paiement de leurs dîmes
non ir/éodées, pardevant les
officiaux.

.
(c;) Si les personnes ecclé-

siastiques donnent leurs dîmes
à rente, ou àferme à des laï-
ques, la connaissance en appar^
tiendra aux juges d'église.

_ (9) Les prélats, ou leurs offi-
ciaux auront la connaissance
des legs pieux, des dots, et
des augmens de dot , dans les
lieux ou ils sont en possession
d'en connaître.

^'?^. ^f^ j^^fi «7"^" sont nés et
domiciliés dans les terres ou les
prélats ont toute justice , et qui
sont taillables haut et bas et à
volonté, ne contribueront pas
aux tailles imposées sur les

jii'fs du Roi.

(i t) Les clercs en actionsper-
sonnelles ne seront pas con-
traints de plaiderpardevant les

sénéchaux
, quand même ce se-

PE IV.

rait pardevant les sénéchaux
qu'ils se seraient obligés , etc.

( 1 2) Le temporel des prélats
ne pourra être saisi) pour les

excommunications qu'ils auront
décernées, dans les cas qui
sont de leur compétence , et ils

ne pourront être contraints de
révoquer leurs sentences.

(i5) Les juges d'église fie

pourront être contraints par sai-

sie de leur temporel, de se dé~
sisler de la connaissance des
cas qui leur appartiennent par
droit, ou par coutume.

(14) Si quelqu'un s^est obligé

par lettres sous le scel des cours
royales , et s''il y a action in-

tentée contre lui en cour de
chrétienté

, au sujet des usures,
les sénéchaux ne pourrontfaire
révoquer ce qui aura été jugéà
cet égard. Et cependant les

lettres seront mises à exécution,
SI elles nefont pas mention de
l'usure.

( 1 5) Si quelque personne ec-

clésiastique est en possession de
quelque justice , ou de quelques

autres biens , elle n'en pourra
être dessaisie sans connaissance

de cause, niparfraude devenir

demanderesse au lieu de def-

fenderesse, etc.

(16) Les meubles des ver-

sonnes d'église ne seront pas
mis en la main du Roi , sans

juste cause, et s'ils sont saisis in-

justement , il n'en sera rien,

payé aux sergens, etc.

(17) Si les vassaux qui sont

dans la mouvance et dans le res-

sort des prélats , ont été avertis

par les sénéchaux , ou leurs of-

ficiers de faire quelque chose

qui concerne la justice, et s'ils

ontété né^ligens d'y satisfaire ,
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les officiers des sé'néchaux ne

pourront néanmoins rien faire

qu'après en avoir requis les pré-

lats et à leur défaut.

( 1 8) Les sénéchaux ne souf-

frirontpas que leurs officiers in-

férieurs achètent dans leurs

territoires des rentes et des

terres, ou fassent des négoces

illicites, ainsi qu'il est statuépar
l'ordonnance de S. Louis.

( I oj) L'ordonnance deS.Louis
touchant la paix enfreinte

,

sera exécutée sansfraude.

(20) Les sénéchaux n'empê-
cheront pas que les officiers des
prélats ne portent des armes or-

dinairespour la défense de leurs

bois , de leurs pacages , et

pour l'exécution de leurjustice,

et sous ce prétexte , ces officiers

ne pourront être arrêtés.

(21) Les sénéchaux ne pour-
ront empêcher les officiers des
prélats qui ont toutejustice , de
faire le procùs à ceux qui y
débitei'ont de lafausse monnaie.

(22) S'il est nécessaire de
mettre en la main du Roi les

terres de quelques personnes
ecclésiastiques, on ne mettra en
chaque terre , ou en chaque châ-
teau qiCun seul sergentpourgar^
dien.

02.
7.'f«

(:i5) Les sénéchaux ne rece-
vront aucunes nouvelles avoue-
ries , au préjudice des person-
nes ecclésiastiques.

(24) Les officiers du Roi ne
pourront demeurer dans les
terres ou les prélats ont toute
justice, poury exercer celle du
Roi.

(25) La juridiction des pré-
lats ne sera pas empêchée, soies

prétexte que leurs églises seront
en la garde ou l'avouerie du
Roi.

(26) Les sénéchaux n'empê-
cheront pas que, dans les lieux
ou le serment est en usage dans
les contrats , les notaires en
fassent mention.

(27) Ceusc qui se seront réfu-
giés dans les lieux d'asile, n'en
seront pas tirés , si ce n'est dans
les cas permis.

(28) Si des abbés , des prê-
tres , ou des clercs ont été ou-
tragés

, les sénéchaux enferont
prompte justice.

(29) Si des sergens , ou an-
tres officiers ont été excommu-
niés , les sénéchaux ne souffri-
ront pas que le service divin
soit arrêté , en souffrant qu'ils

soient dans l église.

Philippus
, Dei gratiâ Fraucorum rex , Tholosœ

, Carcas-
sonœei Bellicadri senescallis, vel eorum loca teaentibus sa-
lutera.

Régi regum per quem vivimus et regnamus gratias et ob-
sequium impendere procul dubio arbitiamur

, cum ejiis mi-
nistris et his praecipuè qui poiitificali suât pra^diti dignitate,
opportuuis assislimus auxiliis, et veneraudas Dti ecclesias
quorumcumque malignorum oppressas incursibus, opportun»
subventionis auxilio consolamur, scientes pro facto

, quodad
toc omuipctens domiuus Regum et priacipum iu terris statuit
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domiiiûlionom , nt pcr eonim poiO!itiam_, pcrversi a reproLîs

coliibeaiitur luoiibus, et viiii paiieiites de talium maiiibus

eruaniur.

Hàc igitur consideraiiono indncti i^ravaminibus, molesiiis,

trijuriis , etvariis oppressionibns, in quibus per vos, bajulos,

officiarios , servientes , et mlnistros nostros senescalliaruni

vesuaruni praelati , et alise peisonœ ecclesiasticse proviuciae

îfarbonensis asserunt se et snos miiltipliciier prsegravatos
,

deliberatione prseliabitâ diligenti^ obviare volentes.

(i) Mandamus vobis et vestrum. singulis, quatenùs si in

maleficiis et facinoribus flagranlibus (i) , vel aliàs absque
speciali liceniiâ prselatorum praidictoruni cepeiitis per vos

y

vel servientes vestros , clericos quoscumque in possessione

clericatus repertos , vel extra liabitnm clericalem
,
postcpiàm

de clericatu constiterit , seu quod communiter et probabiliter

pro clericis habebantur tempore captionis , absque qualibet

difficultate, et absque redemptione emendaecujuscumque pro

maleficiis supradictis, ipsis prœlatis veleorum ofïîcialibus ipsos

requirentibus, restituatis , eosdem ipsis casus, pro quibus capti

fuerint , exprimentes et déclarantes , ut ipsos puniant, prout

fuei'it rationis , non capîentes , nec capi permittentes a cus-

todibus carcerum vestrorum carceragia ab illis clericis
,
qui

în débité et absque causa laiionabili in ipsis carceribus positi

fuerint, sed expensismoderatis, quas ipsi clerici inbibi fece-

rint ipsos custodes carcerum faciatis manere contentos. Et
dum ex parte ipsorum praelatorum ^ vel officialium suorum
requisiti fuerilis, super adjutorio eisdem impendendo , ad
clericos malefactores ipsis delatos capiendos et coè'rcen-

dos, eisdem auxilium impendatis sufficienter, servientes tra-

dentes ad stipendia ad hgec sufïîcientia pi-œlatorum eorumdem,

(2) Quod si contingat ipsos sic captos anteà
_,
ex causa in

vestris poni carceribus , absque dilïîcultate quacumque , et

emendâ, ut suprà dictum est ipsis prœlatis, vel suis officiali-

bus x'equirentibus statim resiiiualis eosdem.

(3) Et si commode (o.), absque posiiione in vestris carceri-

bus, in praelatorum carceril>us poni possint, ipsos sic ad eorum
requisîtionem captos

, in vestris carceribus non ponatis.

(i) V. l'Etabl. <le Philippe-Angnste , dos clercs et des barons .art. 6, et les

lettres du même priuce, touchant le privilège des clercs eu matièio criminelle.

(Laur.)

(2) Ail Registre du Trésor, il y a Amodo. (Laur.)
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(4) Jtem. Illornm prœlatorDm
, qui nuncios (i) anna al>

aniitjuo in suis diœcesibus portantes habere consueverunt, ad

clcricos dclinquentes capiendos , arma portare pro hiis noa
impediatis nuncios eosdem.

?5) hem. Clericos non conjugatos vivantes clericaliter, ad
coniribuendum cuni laïcis in talliis (2) , vel collectis perso-

nalibus , vel raiione mobilium suorum nullatenùs compellatis

nec per vestros justidarios compelli, nec ob hoc eorum bona
capi , seu donios claudi, permittatis, caventes ne in fraudera

super eorum immobilia
, imponantur collectai , vel talliœ ia

casibus in quibus non fuerint imponendse

(6) Item. Si ipsos praelatos , vel eorum officiales contra suos

subditos, incasibus ad eos spectantibus ,
procedere contingat,

ipsos subditos contra ipsos praîlatos non deffendatis
, jurisdic-

tioneni ipsorum prœlatorum impediendo.

(y) Item. Quod non impediatis rectores , et alios curatos

ecclesiarum
,
parrochianos suos , super decimis non feudali-

bus (3), coram ipsorum prœlatorum officialibus cdnvenire, nec

ob hoc bonaipsarum personarum ecclesiasticarum saisiri, vel

ipsos in eisdem impediri permittatis.

(8) Quod , si de ipsis decimis personas ecclesiasticas a-r-

rendationes facere contingat
_,
seu eas ad firmas tradere laïcis,

propter hoc , ad instantiam ipsorum laicorum , ipsas personas

ecclesiasticas , licet firmas non servantes , ad respondendum
coram vobis non compellatis

_,
cum hoc nosiram j urisdictio-

nem non contingat.

(9) Item. Super cognitione legatorum (4) ^^ pi^^ causas

factorum, dotium , et propter nuptias donationum_, de quibus

noveritis ipsos , et predecessores suos cognitionem
_,
ab anti-

quo habuisse , non impediatis eosdem , nec ipsis super hoc

inferatis , nec permittatis inferri indebitas novitates.

(10) Item.. Judseos originarios e»rumdem prfelatorum, in

terris, in quibus omnimodam jurisdictionem habeut commo-
1 au tes, et pro ipsorum libito talliabiles cum nos tris judaeis in

( I ) V. les lettres de Philippe-Ie-Bel, de 1290, art. 9. (Laur.)

( 2 ) V. les lettres de Philippe-le-Bel, de 1290, art. 7, etide Philippe III, d»

1270 , art. 8. (Laur.)

(3) V. les lettres de Philippe III, de 1274, *'^'* ^ ^* 9} les lettres de Philippe-

le-Bel , de 1290, art. 14. (Laur.)

( 4) An Uegistre du Trésor , il y a . Causaruni- V. le ch»p. 18 du xer. livrt

4es «tabliss. ^ les lettres it "^po; art. 8. (Lstur.)
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talliis et colloctis super judreos nostros imposiiis, tântùmcon-

iribucre nuUatenùs compcllatis.

(il) Jtem. Pro faclis personalibns , clericos clericaliteL*

yiventes^ et etiam persouas ecclesiasticas, corain vobis liti-

gaïc non compellaiis , licetcoram vobis super ipsis factis (i)

se obligaverint_, nec permiitatis coinpeUi,nec pro clebitis (a)

ab ipsis commissis coudemnationes ^ vel executiones ali(pas

facial is.

(lo,) Ite?7i. Si judices ecclesiastici^ iiicasibus ad ipsosspec-

tauîibus , aliquem excommunicent, vel excommunieatum
faclant nuuiiari

^
iurisdictionem nostram temporalem propter

hoc nonimpedientes, temporalitaiemeorumdempraelatorum,

ob hoc nullatenùs eapiaiis, nec capi permiitatis^ nec ad hu-

jusmodi excommunicaiionum sententias revocandas compcl-

latis eosdem, aut permittatis compelli.

(i3) Itcfn. In casibus in quibus (3) de jure, vel consue-

tudiue antiquâ et approbatâ ad ipsos spectat cognitio ^ eos ab

ipsâ cogniiione desistere
,
per captionem bonorum, vel arai-

corum snorumnon compcllatis.

(i4) Item. Si quis per iiteras sigilli curiarum nostrarum

sigillatas, se obligaverit, etillœ obligationes in cuiià ecclesias-

ticâ conqueraiitur de illo, qui se obligavit super usuris ,

cognitionem ecclesise super iis nolumus impediri , aut quem-
quam compelli ad acta in curiâ ecciesiasiicà super bis habita

revocanda. Nihilominùs literœ nostrse non exprimentes usu-

rariam pravitatem
_,
executioni debitse mandabuntur.

(i5) Item. Si aliqua; personœ ecclesiasticaî sint ^ etfuerint

in possessione pacificâjustitiarum, vel rerum aliarum ab ipsis,

sine causse cognitione ipsas nolumus dissaisiri^ nec per frau-

dera^ de possessoribus fieri pctitores, necmalitiose^quando

coram vobis, vel vestris ministris crusse agitate fuerict, sen-

tentias ferre; pro quibus ferendœ fuerint^ differatis , nec differri

pei-mittatis.

(16) Item. Sine causa jusiâ, in bonis mobilibus personarum

ecclesiasticarum per vos , vel per aliquem ministrorum uos-

irorum manum nostram non ponatis, etsi contingat bona ipso-

rum prœlatomm ,
vel personarum ecclesiasticarum admanum

(i) Le Registre au Trésor ajoute personalibns. V. lettres de Philippe

de 1274 , art. 7 ; et celles de Pliilippe-le-Bel de 1290 , art. set 4. (Laur.

(2) Il semble que deliclis vaudrait mieux. (Laur.)

(5) Le Registre du Tré;or ajoute ad ipsos . ( Laur.}
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ratiouabili ea capta fuisse, non compellatis ipsos, nec pcr-

niiitatis Gojjapelli servieatibus salaria reddcie, vel expensas.

Si tanicn ad instantiani aliorumhoc forte factuni fnerit, al) iilis

(jni lioc injuste piocuraverint ficii
,
puedicia salaria et expen-

sœ exigi poterunt et levari.

(i j) licm. Si aliqui vassalli , tcne'ites à pra>latis in foudum
,

in locis iii ([uihus rcssortiim ad ipsos prœlatos spectat, per
vos, velministros vestros moniti super aliquo facto justitiaî

exequendo (et) uonfaciant, vel négligentes existant, non ob hoc
per vestros luinistros hoc fieri faciatis in dictis locis, nisi

praîlatus rcquisitus in negligentià fuerit; vel dcfeclu, autnisiin

locis ipsis aliud de approbatâ consuetudine liabeatur.

(18) /^eA/i. Bajulos et ciuiales vestros (i) , contra ordina-

tioneni beaii Ludovici (2) emptiones reddituum
, vel terra-

runi, aut negociationes iliicitas per se, vel per alios, in ler-

litoriis sibi subditis , exerceie nullatenùs penniitaiis.

(19) Ilem. Super ordinatione (3) factà a beato Ludovico
de articulo fractionis pacis , fraudem committi nolumus, nec
contra alioruiu jurisdiciiones sub palliaiione bujusmodi contra
ipsius ordinationis nienteni ali({uid attentari.

(20) Item. Si servientes velministii, aut subditi dictorum
prcelatorum , ad mandatum ipsorum , arma consueta por-
tent

,
pro defensione et custodia neniorum, pascuorum vel

pro executione justitiœ suîe , in locjs in quibus hoc consueve-
rint, ob boc non capiatis, nec capi permittatis eosdem , nisi

casum committant excessuum, in quo ad vos punitio perti-

nere noscatur.

{11) Item. Si aliqui falsam monetam expendant in terris,

in quibus ipsi praelati omnimodam altam et bassam justiliam
habere noscuntur

, nou impediatis ipsos praelatos
, quominus

debitam justitiam faciant de eisdem,

(22) Ilem. Si iu casu debito castra vel terras personaruni
ecclesiasticarum ad manum nostram capi, vel saisiri coniin-
gat, uno serviente (4) in loco uno ponendo , contentes vos

(i) V. rOrd. de St. Louis de 1254 > art. 8 et r3. (Lanr.)

(2) V. rOrd. de isSj., art. 1 et 2. (Lanr.)

(3) V. rOrd. de St.Louis do 1267 , et l'Ord. ci-après, toucliaiit les guerre»
privées. (Lanr.)

(4) V. les lettres .le iL'90, avt. 6; celles acrordév^s à l'arrliovèque de Tours et
ses siiHVagans en 1299, ait. i, 2; et celles accordées aux évèques de ^iorraandie
en 1299, art. 18. (Laur.)

3. 48
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esse volumus^ nisi continnacia , vcl protcrvitas plurcS requi-

rat. £t 5crvientes hujiismodi modeiatis, non excessivis sli-

pendiis faciatis manere contentes.

(2;^) Item. Advocationes et recogniiiones in terris et jusii-

ciis (i) dictai'um personarum ecclesiasticarum denovo, in

eainni prejudiciuni , non admittatis, nec a vestris ministris

aduiiiii perinittatis ^ et si quoc de novo factae fuerint, eas ad
statum dehitum xedueatis.

(24) i^^ni. Servientes et bajuli (2) , aut aliqui ministvi nostri

in terris, in quihus ipsi prœlati omnimodam habent justitiam,

ofticium exercendo inansiones non habeant, nec assisias te-

neant , nisi ubi fncrit consuetum.

(25) Item, Pretextii alicujus gardiœ nostrœ antiquae in per-

sonis ecclesiaslicis, non impediatis_, nec inipediri permittatis

inrisdictionem ecclcsiaslicam prœlatorum. In his tamen qnae

ad ipsam gai'diam (3) nostrani spectant, jus nostrum et illo-

rum qui sunt de nostrà antiquâ gardià , conservetis.

(26) Item,. Inlocisin quibus consuetum est in instrumentis

juramenta, vel fidem poni a notariis senescalliarum
_,
ad re-

quisitionera contralientiuiii;, non inhibeatis appoui fidein , et

hajusmodi juramenta.

(in) Item. Coniugientes ad ecclesias (4) non extrahatis ab

eis, nec extrabi permittatis, nisi in casibus a jure permissis.

(28) Item. Si abbates , aut presbyteros, vel alios clericos

capi, vel verberari, seu eis insidiari ab aliquibus vestris sub-

ditis contingat, de talibus factis ad laudem Dei, prout ad

vos speciat, justiiiam facere non tardetis, et defendatis eos-

dem uJbi defensio requiretur
,
prout ad vos noveritis pertinere.

(29) Item, Si aliqui de vestris ministris , vel servientibus

sint excommunicati denuntiati
;,
appellatione ipsam excommu-

nicationera non précédente, non permittatis impediri pereos

diMna oiîîcia, in ecclesiis remanendo, contra proliibitionem

sacerdotum.

Actum Parisius, die mercuiii post Inventionem sanctse Cru-

cis, anno Domini i3o2.

(i) V. l'Oni. de Philippe III , de 1272 , elles Lelnes de Philippe-le-Bel, de

1:90, ait. II. (Laur.)

(2) V. les Lettres de Philippe-le-Bel , de irpo , art. 12. (Laiir.)

(3) V. Beaumanoir, Coût. duBeaiivoisis , cJiap. 46 ; Chopin, du Douniiue,

lib. I , tit. 6 , 11. I. (Laur.)

'^4) Ces asiles out été abolis par l'Ord. de iSSj) , art. 66. (Lanr.)
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?S'\ 354.— Ordonnance qui spécifie les ca'; on la connais-

sauce des infractions à la paijc appartient au Roi.

Paris, (linumclie aprèsla fête dcS.-Nicolas d'été (9 mui^, 1002. (C. L. I, 344)

N". 055. — Mandement
,
qui exempte du scn^ice militaire

pour la campagne de Flandre ^ ceujc qui ont moins de
cent livres en meubles et de deux' cents lii^res en meubles
et immeubles.

Viucenncs . jeudi après la Trinité (i2 iuiii), i3o2. (C. L. 1 , 346.)

N'\ 356. — Instructions secrètes (i) données aux commis^
saires royaux

,
pour la levée d'une subvention à Voccasion

de la guerre de Flandre.

Paris, diiuanche après la fête de saint Martin d'été, i3o2. ( C. L. I,
35o. — A la note.)

N°. 357. — Lettres du Roi au bailli d'Orléans
,
pour la

saisie du temporeldes ecclésiastiques sortis du royaume (2)
malgré la défense (ju'il en avaitfaite.

Paris , dimanche après la fètc de saint Jean l'Evaniréliste , i3o''. ( Prcuv. du
Différ. ,84.)

^

]S°. 358. — Mandement pointant défenses aux inquisiteurs

de lafoi d'excéder leur compétence en s'attribuant la con-
naissance des usuj'es , sortilèges et autres délits des juifs,

et défenses aux sénéchaux , baillis et autres de les arrêter

à la réquisition desdits inquisiteurs.

Vincennes 5 «amedi après la fête des Apôtres saint Pierre et saint Paul ( 2g
juin), i3o2. ( C. L. 1 , 346.)

?ii°. 359. — Lettre (3) des cardinaux aux maires , éclie-

vins
j
jurats et consuls : aux universités^ communes et com-

munautés des villes et cités du royaume de France, au
sujet des démêlés avec le pape.

Anagni , 6 des calendes de juillet i3o2.( Prenv. duBifler.
, p. 72, )

(r) 11 y en a d'à peu près semblables sous la date du 6 août i3i4 , tom.
XI , 429.

(2) 11 y avait quatre archevêques, trente-cinq évèqueset six abbés. Reg. 36
du Trésor , lettre 84.

(3) Cette lettre mentionne la réponse séparée, faite au Roi, aux prélats et aux
tarons,

' ~
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JN'\ 36o. — Mandement portant injonction de remettre à

la jnonnaie la moitié de la vaisselle d'argent, dont lo

prix sera payé incontinent.

Palis
,
jeudi avant la fête de saint Louis (25 août), i3o2. ( C. L. I , 047.)

p^o^ 2,Qi, — Etablissement^ gui maintient les clercs et au-

tres ecclésiastiques de Normandie dans le privilège de

n'être jugés en matière criminelle
,
que parlajuridiclioii ec-

clésiastique.

Paris, jeudi aprës la fête de saint Louis , i302. ( C» L. î , 848. )

î?^, 362.— Mandement (^i)pour le séquestre des biens des

pj'élats , docteurs et autres qui sortent du royaume.

Paris, après la saint Luc , 18 octobre i3o2. (CL. 1 , 849. )

Philippus, etc., baillivo aurelianensi^ vel ejiis locum teneuti^

saliuem.

Cum nos regni nostri liiis diebus militale pensata , deli-

beraiioneque super hoc prcstitâ diligeiiti^ sub ceitis semel

et iterùm foraiis districte duxerimus piobibendum ^ ne quis de

incolis regni nostri, certis ralionibus et causis in ipsâ prohi-

bitione contentis , ab eodem regno , absque nostrâ speciali li-

centià exire presuineret quoquoînodo : nonnulli nibilominùs

prelati , abbates
,
priores , magistri in ibeologià , doctoresque

iuris canonici et civilis, ac aliae qiicedam ecclesiasticîe et se-

culares personse
_,
prout ad nostrum nuper venit auditum, inbi-

bitione bujus modi nosuâ spretâ , ab eodem regno egredi,

quod molestum gerimus praesumpserunt.

ISolentes igitur ob ipsarum absentiam personarum bona

earum temporalia dissipaii, et potius ea cupientes px'oinde

conservari, raandamus libi quatenus bona omnia temporalia

personarum quarumiibet bailliviaî tuœ, quse prohibiiionem nos-

tram prœdictam transgresserunt , ad manum nostram causa

custodise ponere non obmittas , eaque diligenter custodiri fa-

cias, donec de certis eorum custodibus duxerimus providen-

dum.
De nominibus verb ipsorum, et quaniitate bonorum immo-

(1) Edit de Louis XIY; août 1669 j -Déclar. 16 juin i685.



i3oo.. ^49

bilium siii£;uloriiin le cliligcnter informes, iiiformationcm

quam incle tcceris, noLis quàm ciiius rclaturus, vel sub si-

gillo tuo inlcrclusam missiuus.

Actum, Parisius dominicù posl fesiiim beaii Lmcsc, evan-

geliàiaB, anno Doniini i3o2.

IN". 363.— Mandement /)0M/- la levée d'une suhi^efitioii pour

cause de guerre , (jui sera supportée par les nobles

ayant 4© liv. et plus de revenus, eL par les non nobles pos-

sesseurs de 3oo /iV. en meubles ou de 5oo /»'. en meubles

et immeubles , au moyen de quoi il ne pourra être exigé

des non nobles aucun impôtpar leur seigneur.

Paris , veudiedi après les octaves de la Toussaint, i3o2. ( C. L. 1 , 35o.)

]S°. 364- — Lettre portant défenses d exporter le blé, vin,

et autres comestibles.

Cliailly , après la Toussaint , i3o2. ( C. L. I , 35i.
)

]S°. 365.— OnDONN ANGE du Roi et du conseil sur les officiers

du Châtelet.

Paris, en la quinzaine de la fête de la Toussaint, novembre i3o2. ( C. L.
I , 352. )

Philippe
,
par la grâce de Dieu Roys de France, à nostre

prevost de Paris, salut.

INous l'envoyons l'ordenance faite par nous et par nosire

conseil sur la prouveance des offices de nostre chaslelei de
Paris et des besongnes qui y appartiennent. Si te mandons
que tu la fasse publier cudit tchastelet_, et tenir et garder de-

soresenavant, san^ enfraindre sur ton serement en la manière
que il s'en suit.

Premièrement, il aura oudit chastelet quatre-vingts ser

-

gens achevai et non plus, et donra cliascun plege de lealment

et bien sergenter jusques à la value de cent livres, et devra
avoir armeurcs soufïisans , et à les veoir et prouver sera le pre-

vost et Reguaut Barbou , ou Jehan de Moutigny.

(2) Item. 11 aura quatre-vingts sergens à pied, et les douze

delà douzaine, et non plus, et donra chascun plege de vingt

livres. Et si aura chascun armeures souffîsans pour lui a voir (r )

par cens qui sont dessus nommez.

(i) Dans le Rcg. du Trésor j il y a miciu^ « à vvoir. » (Laur.)
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(3) Ileni. Li rcriain auditeur des tesmoins, que nous avion??

mis oudii cluisieleL seront douioiit osiez. Et li prevos selon I;i

«lualité (les querelles , donra auditeurs bons et loyauls et non
souppeoonncus en la besongne^ en la présence des parties, si

comme il estoit accoustumé anciennement.

(4) Item. En querelles de chatiex (i) montans à vingt livres,

on moins, l'en ne fera nul procès par escript, ainçois seront

li tesmoins juré en la présence des parties, et oy en commun
en l'absence des parties , et terminera l'en lantost la querelle,

€t autel sera fait en villeuies (2) dites entre petites personnes,

€n bateures legieres , et en petites querelles.

(5) llcm. Li auditeurs de cliastelet ne pourront cognoistre

de nostre beritage , ne en possession , ne en propriété , ne ne
termineront nul gros meffait, ainçois le rapporteront au pre-

Vost, ne ne pourra nulle amende estre taxé en cliastelet sans

la présence don prevost, meisme leprevost ne porra en pro-

priété de nos choses, ne de nos droitures cognoistre sans com-
mandement especial.

(6) Item. Nul auditeur, ne autre officiai, ne procurent-

nostre en la pi'evosté de Paris , ne sera pensionnaire en la vi-

comte de Paris à nulles pei'sonnes, et se nulles en y a, il la

Icssera, se il vieult demeurer en nostre service.

(17) Item. Li prevost n'ara point de lieutenant certain rési-

dent, mes se il est absent por nécessité, il porra lessier un
preud'bomme pour luj , tant que il retournera, ou que sa né-

cessité sera (3).

(8) Item. Li sergent de la douzaine seront osté à présent

,

et le prevost seiion ce que il verra que nechessité sera, fera

garder la ville quant à ores jusques à tant que il en soit au-

trement ordené.

(g) Item. L'office de ceus qui sont establi pour le gueit

cuillir, sera souppendu et autres. Ils seront mis au temps,

et saura l'en comment il se sont conteuu.

(10) Item. Celuy qui escript les deifaus ne les lievra pas,

mais les baillera chacun jour ans receveurs de chastelei

pour exploiiier.

(11) Item. Les sergens de cliastelet qui font les semonces

à Paris , ne piieent prétendre que deux deniers pour la

(i) Meuble. V. Glossaire de Laurière , v*^. sur Cateiix. (Laur.)

{2^ Injures. (Laur.)

(,3) A'JX registres du Trésor, il y a , « cessera. » (Laur.)
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semonce de la ville , et dedens la banliiic douze deniers toui-

nois , et cil à cheval trois souls tournois.

(12) Itevi. Le collecteur de mortes-mains^ ou autre cer-

tain commissaire de nous en la vicomte do Paris , se il ont

inestier de sçrgens à cheval^ ou à pied, requerront desdis

sergens, ou à prevost, ou à son lieutenant, qui les leur baillera

pour nous, et sçaura pourquoi et quant il devront retourner.

(i3) Item. Des sergens du guet sera sçeu lesquiex sont

bons et profitables , et lesquiex non et lesquiex demonrroni.
Et cil qui demourront iront au guet chascune nuit, se il

n'ont loyal esoine.

(i4) Item. Li notaire de cliastelet qui escrirout les Char-
tres , les sentences ou autres procès, ou maridement de jus-

tice , ne pourra prendre pour l'cscripture, for que le salaire

establi pour l'ordenance faite sus ce, laquelle est contenue
en nos autres letres scellées de nostre seel que nous vous
envoyons. *

(i5) Item. Li prevost à escrire les besongnes appartenans à
son pur office u'ara que un clerc , liquiex no porra faire nulle

délivrance des personnes tenues , ains sera fait ce par le pre-
Yost, se il est en la ville, ou par son lieutenant quant il n'i

sera.

Ce fut fait à Paris en la quinzaine de feste de Touss-
saints, en l'an de grâce mil trois cens deux.

]V°. 366. — Lettres de convocation des prélats , barons et

autres habitans du royaume
^
pour qu'ils se rendent sans

délai à Paiis pour délibérer sur les circonstances de la

convocationfaite par le pape Boniface VIII.

Marché-Neuf, le lendemain de la saint André (ler. décembre), i3o2. (Preuv.
des libertés , 85.)

]^f*'. 367.— Bulle {i) du pape sur les droits de la cour de

Rome.

Latran , Nones de décembre i3o2. ( Preuv. du Difler.
, 44. )

Boniface, évoque, sei-viteur des serviteurs de Dieu, à
Philippe^ roi des Français.

(O On trouve au Trésor dos Chartes, reg. C. , p. t , uiin cnnsuitatiou de
Me. Pierre Dubois, avocat du \\o'\ , à consulter sur cette Bulle, dont la so-
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Deiim tinie , et mandata ejus observa.

Scire te volumus
,
quod in spiiiiualibus et temporalibii.'ï

nobis subes. Beneficiorum et prsebendarum ad te collatio nulla

spectat : et si aliquoium vacantium custodiam habeas^ fruc-

tus eorum successoribns reserves: et si qiiœ contulisii^ colla-

tioueni hujus modi irritam decernimus, etquantujii de facto

processerit, revocamus, aliud autem credentes hereticos repu-
tenius.

Datum Laterani^ non. decembr., pontificatus nostri anno n.

N°. 368. — Réponse du Roi à la huile du pape.

Paris j 1002. (Marusc. du Vatican , numéro 1918 , in-folio ,
par de Saint-Pa-

laye. V. Dupuy et Baillet. Preuv. du Différ.
, 44.)

Philippe
,
par la grâce de Dieu, Roi des Français , à Bo-

jiiface
,
prétendu pape

^
peu ou point de salut.

Sciât tua niaxima fatuitas in temporalibus nos alicui non
subesse. Ecclesiarum ac prsebendarum vacantium coUa-
tionem ad nos jure regio periinei-e, fructus earum nostros fa-

cere : collatioues à nobis factas , et faciendas fore validas in

praeteritiun et futuruni^ et earum possessores conti-a omnes
viriliter nos tueri : secus autem credentes , fatuos et démen-
tes reputamus.

Datum Parisiis , etc.

]X°. 369. — DécretALE (i) du pape {Boniface Vlll) sur

la prééminence de la puissance spirituelle sur la puissance

temporelle.

Latrau , 14 des calendes de décembre, i302. ( Prenv. du DifFér.^ p. 54. )

Bonifacius, etc.Unam sanctamecclesiamcatholicamj etip-

sam apostolicam^urgente fide credere cogimurettenerenosqiié
banc firmitercredimus,etsimp]iciter confitemur^ extra quain

nec salus est^ nec remîssio peccatorum, sponso in canticis

proclamante, una est columba mea, perfecta niea , mia est

matri suae^elecla geniuici suœ : quœ unum corpus mysticum
représentât, cujus caput Christus : Cluisti vei'o Deus : In qua

îution est que If Pape doit être répulé hérétique , s'il n'en fait satisfaction ,

parce qu'il veut ravir au I\oi la plus belle prérogative de sa couronne ,
qui esi

et a toujours été depuis plus do mille ans, de n'être soumis à personne , et de
rommanderà tout son royaume , sans crainte d'aucune correction humaine,

(i) Elle a été révoquée par Clément V , le ler. février i3o6.
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unus Domlnus,ima fides, unum bapiisma. Una nempe fuit

diluvii temporc arca ]Noë uiiam ecclesiam prsefigurans
, quae

in uuo ciibito consummata , imum ( Noë videlicet ) guberna-

toremhabuit et rectorem, extra quam omnia subsistentia super

terrani iegiinus fuisse dclata. Hanc autem veneramur , et uni-

cam : diceute Domino in piopbetà ; erue a frameâ Deus ani-

main meam , et de manu cauis unicam meam : pro anima

enim^ id est^ pro seipsocapite simuloravit, et corpore : quod
corpus unicam scilicet ecclesiam nominavit, propter sponsi

fidei sacramentorum , et caritatis ecclesjae unitatem. Haec est

tunica illa Domiui inconsutilis quaîscissa non fuit, sed sorte

provenit. Igitur ecclesise unius et uniccC unum corpus , unum
caput , non duo capita

,
quasi moustrum , Christus videlicet,

et Clirisii vicarius Petrus , Petrique successor : dicente Domi-
no ipsi Peiro : Pasce oves meas : meas inquit , et generaliter,

non singuldriier bas vel ilias : per quod commisisse sibi in-

telligitur uuiversas. Sive ergo Graeci,sive alii, se dicant Pe-
tro , ejusque successoribus non esse commissos , fateantur ne-

cesse se de ovibus Cbristi non esse, dicente Domino in Joanue
unum ovile et unicum esse pastorem : in bac ejusque potestate

duos esse gladios, spiritualem videlicet, et temporalem

,

evangclicis dictis instruimur. INarn dicentibus apostolis, ecce

giadii duo b'ic, in ecclesià scilicet, cum apostoli loquerentur,

non respondit Dominus nimis esse , sed satis. Certe qui in po-

testate Pétri temporalem gladium esse negat , maie verbum.

attendit Domini proferentis, couverte gladium tuum in vagi-

nara. Uterque ergo est in potestate ecclesiae, spiritualis scili-

cet gladius , et materialis. Sed is quidem pro ecclesià , iUe

vero ab ecclesià exercendus , ille sacerdotis , is manu regum
et miliium , sed ad nutum et patientiam sacerdotis. Opportet
autem gladium esse sub gladio , et temporalem auctoriiatem

spirituali subjici potestati , nam cum dicat apostolus , non est

potestas nisi à Deoj quœ autem sunt, àDeo ordinata sunt: non
autem ordinaia essent, nisi gladius esset sub gladio, et tan-

quam inferior reduceretur per alium in suprema. INam se-

cundum beatum Dionysium , lex diviuiiatis est , infinia

per média in suprema reduci. Non ergo sccundum ordinem
univers! omnia seque ac immédiate , sed infiraa per média , et

inferioria per superiora ad ordinem reducuntur. Spiritualem

autem, et digniiaie , et nobilitate, teiTenam quamlibet prœ-
cellere potestatem , opportet tanto clarius nos fateri

, quanto
«piriiuaiia temporaiia auteccUunt, Quod ciiaia ex decimarum



^54 PHIMPPE ÏV.

dationc, et bcncdiclionc , et sanctificalione , ex ipsius potes-

tatis acceptioiie, ex ipsaruni reruni gubeinatione claris ocu-

lis intueuiur. ]Nam veritate testante, spiritualis potestas ter-

renani potestatem instituere habet, et judicare, si bona non
fnerit : sic de ecclesiâ etecclesiasticàpotestate verificatur va-

liciuium Hieremiaî : ecce constitui te hodie super gentes et

régna ^ et cœtcia quœ sequuntur. Ergo si deviat terrena potes-

tas ,
judicabitur à potestate spirituali : sed si deviat spiritualis,

miuor à suo superiori : si vero suprema , à solo Deo , non ab
honiine poterit indicari: testante apostolo , spiritualis lionno

judicat omnia, ipse autein a nemine judicatur. Est auteni

hsec auctiûiitas; ( et si data sit honiini , et exerceatur per ho-

minera ) non humana, sed potius divina, oie divino Petro

data, sibique , suisque successoribus, in ipso, quemconfessus
fuit

,
petra fîrmata : dicente Domino ipsi Petro : quodcunque

ligaveris , etc; Quicunque igitur huic potestati a Deo sic or-

dinatae resistit, Dei ordinationi resistit, nisi duo ( sicut Mani
chœus ) fingat esse priacipia : quod falsuni et hœreticum ju-

dicamus : quia testante Mojse , non in principiis , sed in prin-

cipio cœlum Deus creavit et terram. Porro subesse Romano
pontifici omnem humanam creaturam declaramus , dicimus

,

difïîninius et pronuntiainus omnino esse de necessitate salutis.

Datum Lateran., poutificatus nostri anno octavo, i4Kalend
decembris.

Ts°. 370. •— Lettre de rassemblée du clergé au pape Boni-

Jace, sur ses démêlés avec le RoL

Paris , mardi 7 mars i3o2. ( Preuv. du DifTér., 67. )

Sanctissimo patri ac Domino suo carissirao , domino Boni-

facio divina Piovidentia sacrosanctae roraanae^ ac universalis

ecclesise summo pontifici , sui liumiles ac devoti archiepis-

copi, episcopi, abbates
,
priores conveutuales , decani, pra:;-

positi, capitula conventus , atque coliegia ecclesiarum catlie-

dralium^ collegiatarum, regularium, et secularium totius rcgni

Francia; Parisius congregati, devota pedum oscula beatorum.

INon absque cordium dolore , et amaiitudine lacrimarum

,

beatitudini vestrœ significare compellimur
,
quia seneressimus

princeps Dominus nosier christianissinius Philippus Deigratià

Francorum rex illustris , auditis qua; per veuerabilem virum

arcliidiaconum Narbonensem notarium et uuucium vestrum,

nuper sibi ex parte vesiru relata fuerunt, ac inspectis apos-
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tolicis literis clausls, ei per euntleiu avcliidiaconum prœscn-

latis, et (|uibusclaiii , licet paucis , baronibus suis, tune sibî

assistemibus, earum communicato tenorc ; ex bis, lam dominas

Rex, qnam barones ipsi , ingeuti admiratione , et vehementi

turbationc commoti , statim idem dominus Rex de baronum
îpsorum consilio , barones caïteros tune absentes, ac nos, vi-

delicetarchiepiscopos et episcopos , abbates, priores conven-

tuales_, decanos, prœpositos, capitula, conventns, atque col-

legia eeclesiaruni , tam cathedralium , cpiam collegiatarum

,

regularium, ac secularium , nec non miiversilates et commu-
nitates villarumregni , adsuam mandavit praîseniiamevocaii,

ut prœlaii , barones, decani
,
prrepositi, ac duo de peritioribus

nniuscujusque catbedralis, vel collegiata; ecclesiae peisonaliter,

caeteri vero per œconomos, syndicos , et procuratores ido-

neos, cum plenis et sufficienlibus mandatis comparere statuto

loco et termino curaremus. Porro nobis caeterisque personis

ecclesiasticis supra dictis, nec non et baronibus, œconomis,
sjndicis , et procuratoribus communitatum , et villarum , et

aliis, sic vocatis , ex praemissae vocationis forma , ad manda-
tum regium hac die martis lo, prresentis mensis aprilis , irt

ccclesiù beaiœMariœ Parisius in praefali Piegis prœsentiàeons-

titulis, idem dominus Rex proponi fecit cunctis audientibus

palam et publiée, sibi ex parte vestra fuisse inter alia per

prœdictos archidiaconum et lileras intimatum, quod de reg-

no suo, quod a Deo solo ipse et predecessores sui teuere bac-
tenus recogniti sunt, lemporaliter vobis subesse, illudque a

vobis lenerc deberet ; nec contenti verbis hujusmodi, sic

mirabilibus, sicque novis et inauditis a saeculo apud incolas

dicti regni, sed ca producere satagentes executionis in actum,
prœlatos omnes sui regni, ac magistros in lbeologiâ,et professores

utiiusque jui'is,oriuudosde regnoprœdicto, pro corrigendis ex-
cessibus,nec nonetproculpis, insoIentiis,iniuriis,atque damnis
quaepraelatis, ecclesiis et personis ecclesiasticis , regularibus et

sœcularibus, in regno consiitutis eodem, et alibi, per ipsum
dominum Regem, etofficiarios, seu baillivos suos, ac etiani

paribus , comiiibus, baronibus , aliisquc nobilibus, universi-

tatibus, et populo sui regni, inferri prœtenditis, emendan-
dum, ad vesiram prsesentiam evocastis, ut sic regnum prœ-
fatum pretiosis jocalibus iucomparabilibusque tbesauris, clj-

peis fortium prseferendis , sapientiâ videlicet prœlatorum , et

sapientium etiam aliorum quorum fidelis maturitate consiliij

et providentiâ circunspectù. Régi habet et dirigi rcgnum ip-



-^56 PHILIPPE IV.

siun . firmari fîdes^ sacramenta ecclesiastica exhiber!^ et mînis-

trari justitia;, et per eos facultatibns et diviiiis vacuatuni peni-

tus et exliaustum diibii casus eveulibiis
_,

niiserabilis ruinas

periculis, et desolationis estrema; dispendiis exponatur : in

quibus , et aliis diYeisis gravamiuibiis
, quœ per vos , et ro-

manam ecclesiam, sibi, regno , et ecclesiœ gallicanœ, tam in

reservationibus
_,
quam ordinationibiis volunlariis arcbiepisco-

patinim , episcopatuum , et collationibus beneficiorum in-

sigiîium dicti l'egni
,
personis extraneis et ignotis, et nonnun-

quam suspectis , nullo tempore resideniibus in ecclesiasiicis

beneficiis supradictis, ex quibus divini cultus diminuiio se-

quitur, piœfimdantinm , seu donantium, voluntates, propulse

pietatis ofïïcio
_,
defraudantur

, pauperibus dicti regui elee-

mosynaruni largitio coiisueta subtrabitur , regni depauperatio

provenit^ et ecclesiae jacturanidefoi'malionis incurrunt, dum
stipendiorumperceptionesubtracla^ obsequiis destitutaî réma-
nent servitorum, earum proveniibns extraneorum commodi-
tatibus deputatis : etprselati^ dum non babent, qnid pro rae-

ritis tribuaut
;,
imo rétribuant, iiobilibus^ quorum progenitores

ecclesias fundaverunt, et aliis literatis personis , non iuveniunt

servitores, ac liujusmodi ex causis devotione tepescente fide-

liiun , non est bodie qui ad ecclesias manum liberalitatis

extendat , ut alias ex prœmissis edictis praebetur exemplum :

nec non pensiouibus novis et censibus ecclesiis de novo im-
posilis , immoderaiis servitiis^ aliisque exactionibus et extor-

sionibus variis, prœjudicialibus signis et damnosis novitalibus

,

ex quibus generalis status ecclesiae immutatur, pr-selalis su-

perioribus dandi coadjutores sufifraganeis episcopis , et alias

tam ipsis quam sufTraganeis^, ea qusead suum spectant officium

exequendi facultas adimitur^ut pro bis ad apostolicam sedem
cmn muneribus recurratur , aliisque diversis casibus , et

nonnullis articulis , a longe retrolapsis, et vestris praesertini

temporibus, illata fuisse, et continue infen'i conqueritur_, suam,

et successorum suorum , et regni exberedationem tam enor-

mem et gravem, taraque manifestum sui, et regni bonoris

dispendium, et evidens detrimentum non intendens , sicut

non poterat , diutius tolerare : et se ceitum asserens ,
quod

superiorem in temporalibus , sicut nec sui progenitores

babuerunt
,
prout est toli mundo notarium, non babebat ;

ac

aaniorum in presenti negotio, sicut doctorum in tbeologiâ et

magistrorum in utroque jure de regno suo oriendorum^ et

alii, qui inier doctores aliàset peritos orbis peritiores et fa-
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inoslores lial>eiitur,rclallone concordi_, liabuerat justam cau-

sam : nos uuiversos et singulos tam prœlatos
,
quaai barones

et alios rcquisivit instantius, prœcepit ut domiaus_, et rogavit

ac t)recibus institil ut amicus, ut cum ad conservationem li-

beriatis antiquœ ,bonoiura^ et status regni pisedicti, ac inco-

laruni ipsius , et relevaiionem gravaminuin prgedictorum
,

j eformationem regni et ecclesiîe gaUicanœ , de nostio, et baro-

nuni ipsoruni consilio, ad laudeni divini nomiuis , exaltatio-

uem catbolicœ fidei^ bonorem uuiversalis ecclesise^ et divini

cultus augmentum , salutaria disponat inire consilia, et efFica-

cem operam adbibere^ prœsertini circa gravamina per offîcia-

les saos , et alios de regno praîdicto, si quœsunt ecclesiis^ et

ecclesiasticis personis , illata: super quibus debitœ correctionis

reniediuni , antè adventuni prœfali arcbidiaconi
_,
ordinaverat

adbibere
,
quod jam duxisset in executionis effectum, nisi

quod id exmetu, vel ad mandatum vestrum fecisse forsan

abquibus videretur^ id quod vobis adscribere non possetis :

ad hsec non solum omnia
,
quaî iu bonis forent ipsius , sed et

etiam personam, et liberos, si casus exigeret^, exponendo

,

sibi in bis, in quibus singulariter omnium , et generaliter siu-

gulorum^res agi dignoscitur , causa provebitur, et proprium
vuiiuscujusque tangitur interesse, prout ex debito fideiitatis

asiiiugimur, curareaius adesse consiliis, et auxilis opportunis

petens sibi statim super bis ab universis, et singuHs
,
praecise

et finaliter respouderi. Barones simul cum syndicis et procu-
raioribus supradictis , secedeutes in pariem , ac demum déli-

bérato consiiio redeuntes, prsefato domino Régi, de bujus-

modi suo laudabili proposito et beneplacita voluntate , ad
iiuilla laudum prœconia, et gratiarum actiones exuberes

,

assurgentes
, unanimiier respondcrunt,se. ad ea paratos , ne-

dum exponere res etbona quse exstant, sed ad bœc totaliier

ollcrebant , se , et suas personas , usquead mortis supplicium,
tormentorum quorumiibet gravamina non vitando: adjicienies

expressius unà voce
, quod si prœfatus dominus Rex prœniissa,

quod absit, eligeret tolerare, vel sub dissimulatione transire,

ea ipsi nullatenus susiinerent. Itaque a nobis subsecfuenter
responsione petita, licet longiores deliberatiouis inducias pos-
tulantes , ipsum dominum Regem

, et majores ex baronibus
inemoraiis

(
quod non ea iiiteuiione ed eundem dominiua

Regem apostoUcae literse processissent , ut vestrae voluntatis
existeret in regni prœdictilibertatem impingere, velquidquanx
bonoriregio contrarium in bac parte quomodo libet iunovare.
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inulta îeniiate verborum_, persuasionibus studiosis , et multi--

plicatis exciisationuni pisesicliis ) nisi fuinius informai'e^ ac

ipsum ad servandum vinculuni vuiionis
,
qiiod intcr sanctam

romanain ecclesiam , et predecessorcs suos, et ipsuin_, usque

ad haec tempora \igiiisse dignoscitur , multiplici inductione
;

ulieriori tamen dilatione negatâ, ac prsedicto patenter et pu-

bliée universis, qiiod si quis vokmtatis contrariœ appareret,

ex tune pro inimicoE.egis^ et regni , notorie habebatur^ con-

sultius attendentes , et conspicieutes apertius
^ quod nisi do-

minus Rex , et barones praedicti , ex nostrà forent responsione

contenti ,\
prœter alia pericula^ et gravia scandala

,
quorum non

esset numerus , neque finis , tam romanse, quam gallicanse ec-

clesise devotio et obedientia omnimoda laicorum, et totius

populi ,
quœ ex tune irrecuperabiliter toUebatur^ non sine

multse peiplexitatis angustià, sic duximus respondendum :

quod ipsi domino nostro Régi in conservatione personœ suée,

suorumque^ et honorum;, ac libertatis^ et jurium dicli regni,

prout quidam nostrum
^
qui ducatus_, comitatus, baronias

_,

feoda , et alia membra nobilia dicti regni tenemus ex forma

juramenti^ et cseteri, qui omnis debito sibi sumus fidelitaiis

asuicti ^ adessemus eidem debitis consiliis , et auxiliis oppor-

tunis : eidem domino nsotro Régi humiliter suppîicantes , ut

cum apostolicEe sanctitati ad obedientiam teneamur , ad bea-

titudinis vestrse pedes
,
justa prsemissj» vocationis vestrœ teno-

rem, permitteret nos uansferre. Ex parte ctijus , et baronum,

est secuta responsio
;
quod nos nullomodo abire permitterent :

regnum sic periculosè, sic deformiter, sic irreparabiliter va-

cuari^ quin potius exbauriri totaUter, nullatenus sustinerent.

Considérantes igiturtam \ebemeutem commotionem ,
et tur-

baiionem tam periculosam , et gravem, imo gravissimam ,

Régis ^ baronum et aliorum laicorum regni prœdicti, etiam

cognosccr.lcs apertius, quod antiqui bostis ,
pacis semuli

^

zizaniœque satoris , qui a suœ ruina; principio conatur , ut

ecclesise miitatem pacis turbaîione rescindât, caritatem vul-

neret, sanctorum dulcedinem operum insidise veneno fellis

inficiat, humanumque genus cvertat modis omnibus, et per-

lurbet faciente nequiiia, amabilis fœderisunitatis^ et amicitia>

singularis, quse inter sa;pe dictam romanam ecclesiam , ac

piœfatum dominum nostrum Regem, ac predecessorcs ejus^

et re?num , ad laudem Altissimi , in fidci cbristiana; profec-

lum, et tam ecclesise quam Régis , et regni, exaltaiionis mo-

nimenta felicia, hactenus viguerunt , dissoiuiioniet séparation!
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luguhri et flehili ,
proli dolor ! porta , patet , et insurgunt

utuli(jue trementia scandala, excrescunt angustiaî, ecclesiis

ecclesiasiiciscfue personis , exposilioniSj ac reruni et bonorum
tlireptionis_, pericula intentantur, cum jam abhorreant laici

,

et prorsus cffngiaut consortia clericoraui_, eos à suis omaino
consiliis et allocutionibus abdicando

_,
ac si coutra eos prodi-

loriae factionis coascii , vel participes extitissent, et ad coiitem-

iieiidam ccclesiasticain censuram, et processus
_,

si quavis
auctoritate forsaa fièrent contra eos, jam se parant et mu-
niuut , in grave periculuni auimaruni, et aiia varia et diversa

pericula, quœ nec lingua referre sufficeret ^ nec posset scrip-

turadisserere : bine in proniptu ad sanctitatis vestrœ providen-
liam circunspectani in boc summœ nccessitaîis articule duxi-
mus recurrendum, flebilibus vocibus, et lacrimosis singulti-

bus
^
paternam clementiam implorantes , ac supplicanies

humiliter, quod salubre remedium in praemissis, per quod
fîrniata tam longi decursio temporis inter ecclesiam, regem
et regnum, fructuosïe miionis, et mutnœdilectionis integritas,

in aniiqnœ caritaiis dulcedine conservelur : status ecclesia; gal-

licanœ in pulcritudine pacis , et quiclis optatae remaneat pros-
piciatur nobis , nostrisque statibus , revocando vestrae voca-
tionis edictum, ac prsedictis periculis et scandaiis obvietur

,

apostolicie providentiaî studio , ac paternse officio pietatis ,

dignemini providere.

Conservet Altissimus B. V. ecclesiae suaî sanclae per tempera
iongioia.

Datum Parisius, die martis prœdicta.

Ts*^. 371. —Ordonnance sur la reformation du royaume (i),

Paris, lundi après ia Mi -Carême (23 mars), i3o2. (C. L. I, 354.)

SOMMAIRES.

(t) L'intention du Roi est (.2.) Les églises jouiront des li-
fjue les églises , les monastères , bertés , des franchises et des
les prélats et toutes les per- immunités qu'elles avaient sous
sonnes ecclésiastiques soientsous le règne de S. Louis, aïeul du
saprotection royale, etc. Roi. Et défenses sontfaites aux

(1) Nouv. Répnrt. v°. Chambre du plaidoyer
, enquête , enregistremcnl

lois
, greffier, n. i, et incompaliI)ilité. ( Pasquier , Recher. sur la Vih

il des

M. Henriou de Panscy
, p. 61 ,' 86, 92, 3^4.)
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officiers royaux de les y trou- prompiement , à raison de leur

lier, ainsi que dans l'exercice

de leur juridiction spirituelle,

on temporelle , etc.

(5) S'il y avait ordre de la

part du Roi de saisir , ou de

confisquer les biens des églises

,

ou des personnes ecclésiastiques,

le bailli auquel un tel ordre sera

adressé ne les mettra à exécu-

tion y qu après s'être informé
si ce qui a étémandéau Roi est

véritable, ou à moins que la

cause exprimée dans le mande-
ment ne soit notoire.

{/^) Cette disposition d'ordon-

nance aura son exécution dans

les terres des ducs , des comtes

et des barons. Et le Roi en-

verra des personnes sages et

habiles dans les sénéchaussées

et les bailliages du royaumepour
s'informer des anciennes cou-

tumes , et pour savoir comment
on les pratiquait du temps de S.

Louis , afin de rétablir les bon-

nes , et supprimer les mau-
vaises.

(5) Si le Roi ordonnait de

saisir les biens de quelque

prélat , ou d'autre personne ec-

clésiastique , on ne pourra, en

exécution du premier mande-
ment,mettre leurs meubles en la

main du Roi, ni découvrir , ou

détruire leurs maisons , et Von

ne saisira de leurs biens que

jusques à concurrence de l'a-

mende qu'ils devront.

(6) Quand les prélats et les

autres personnes ecclésiastiques

seront obliges de venir au par-

lement , leurs affairesy seront

prompiement expédiées , aux
joules de leurs bailliages, ou sé-

néchaussées. Ils seront traités

avec honnêteté, et expédies

, i.^..^ , et de l'importance de
leurs affaires , ce qui sera ob-
servépareillement à l'égard des
barons.

(7) Si les prélats ou les ba-
rons , ne peuvent être expé-
diés à cause delà multitude des
affaires , la cour leur donnera
unjour certain , auquel ils se-
ront entendus.

(8) Le Roi n'acquerra rien

à ravenir dans leursfiefs , ni

leurs arrière-fiefs , sans leur

consentement. Il ne recevra

point de nouvelles avoueries à
leur préjudice , et toutes celles

qui lui ont été faites , ou à
ses prédécesseurs sont révoquées

à moins qu'il n'y ait prescrip-

tion.

(9) S'il arrive que, parfor-
faiture , quelques biens soient

acquis au Roi dans les terres

des prélats et des barons , Sa
Majesté les mettra hors de ses

mains dans Van , et les remet-

tra à des personnes qui pourront

s'acquitter des devoirsféodaux ,

ou elle en indemnisera les sei-

gneurs.

(10) Les commissaires , ou

gardiens , veilleront à la con-

servation des biens en régale.

Ils en percevront les fruits sans

dégdt , ils n abattront pas les

bois de hautefutaie; ils ne cou-

peront pas les bois taillis avant

le temps , et ils ne détruiront

tas les étanss ni les viviers.pc

etc.

( [ 1 ) Le^ gardiens des Régales

quiont été commis au temps pas-

sé, seront condamnés sommai-
rement à payer tous les domma-
gesquils ontfaits, et seront pii-

îiis selon la qualité du délit.
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(12) Les arrêts rendus par la ferme ,
qiCà des persoiines û-

cour seront exécutés sans appel, de les , capables, de bonne re—
et s'ily a quelque ambiguïté' ou nomme'e, non clercs ni usuriers,

erreur, la correction en appar- etc. Les pre\'6ts à forme ne
tiendra au Roi , ou à la Cour,

etc.

(i5) Les enquêtes portées eu

la Cour , seront du moins expé-

diées et jugées dans deux an-
nées.

(f/i) Les baillis , les séné-

chaux et autres officiers royaux,
les juges et gardes desfoires de
Champagne , les maîtres et gar^

des des eaux et forêts seront

élus et institués par le grand parens.

pourrontjuger ni taxer les amen-
des. Et dans chaque prévoté il

n'y aura quan seul prévôt, ou
deux au plus.

(20) Lorsque les procureurs
du Roi poursuivront quelques
causes , ils feront comme les

autres , le serment appelé en
droit calumiiiae , et ils n'occupe-
ront pas pour des particuliers

,

à moins qu'ils ne leur soient

conseil du Roi , etc.

(i5) Les officiers et les pro-

cureurs du Roiferont le serment

qui suit, dans les assises , qui

icront tenues immédiatement
après la publication de cette

Ordonnance.

(16) Les sénéchaux et les

baillis ne pourront être du con-

seil du Roi , tant qu'ils seront

sénéchaux et baillis; et s^ils ont

été du conseil auparavant , ils

s'abstiendront d^y aller , tant

que leur office durera.

(17) Aucun conseiller du Roi
ne pourra recevoirpension d'au-

cune personne ecclésiastique et

(2 1 ) Les baillis , les séné-
chaux, les prévôts , etc., exécu-
teront les mandemens du Roi,
à moins qu'ils n'aient de justes
raisons pour ne le pas faire y

qu^ils expliqueront au Roi par
leurs lettres scellées de leurs
sceaux , etc.

(22) Les sénéchaux , les bail-

lis , les viguiers , les vicomtes
,

les juges et autres officiers de
justice exerceront leurs offices

en personne , et ne pourront com-
mettre en leur place des substi-

tuts , ou des lieutenans qu'en cas
de nécessité. Et s'ils sont obligeas

de s'absenter , ils ne mettront
séculière , ni d'aucune ville , ou pour substituts

,
que des person-

communauté , etc. nés du pays, sages et éclairées

,

(18) Nul sénéchal, ni bailli qui ne seront pas avocats ou sur-
ne pourra avoir pour prévôt

,

chargés d^affaires. Et ces subs-
lieutenant ou juge , aucun qui tituts jureront qu'ilsferont leur
lui soit 'parent , ou avec qui il devoir.

ait affinité, ou en liais07i par la (25) Les prévôts n'exigeront
nourriture , de crainte qu'ils rien de leurs justiciables , et
soient hors d'état de rendre des quand même leurs justiciables

jugemens justes , dans les ap— leur offriraient quelque chose ils

pellations interjetées de ces sor- ne pourront la prendre. Ils ne
tes de personnes. vexeront pas les églises , sous le

(19) Les prévotés du Roi ne prétexte de subventions etd'ai-
seront vendues , ou données à des ; ils n'exigeront pas des

2. 49
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personnes d'cglise des repas et

des gîtes, et ne traiteront pas

avec elles de leurs amendes.

(24) L'ordonnance faite par

le Roi touchant les bourgeoisies

jiera exécutée et exactement ob-

servée. S'il y a contestation

pour quelque bourgeois entre les

officiers du Roi et les seigneurs,

la rccréance en sera faite par
celui quiy sera obligé, et après

qu'on aura enquis de la vérité

,

taffaire sera terminée suivant

le droit et les Coutumes.

(25) Les officiers royaux n^at-

tireront vas à eux les causes

mues entre les justiciables des

prélats et des barons , au préju-

dice de leurs justices , et ils ne

connaîtront de ces causes qu'en

cas de ressort.

(26) Les sénéchaux et les

haillis tiendront leurs assises

dans le circuit de leur teiritoire,

de dffux mois en deux mois, au
inoiiu. A lafin de chaque assise

ils indiqueront le commencement
de la suivante, et ils ne pourront

en tenir aucune dans les terres

des prélats et des barons, etc.

(27) Aucun ne sera sénéchal,

hailli
,
prévôt

,
juge , ou viguier,

dans le lieu de sa naissance.

(28) Les .sp.rgens ne feront au-

buiis ajournemens
,
que par Vor-

dre des sénéchaux et des baillis,

etc. Et si le prévôtfaisait faire

quelque ajournement , injuste ou

faux , il en dédommagerait la

partie.

..
('29) Les sergcns royaux ne

pourront exercer leurs offices

dans le$ terres , ou les prélats

et les barons ont toute justice ,. si

ce n^esi en cas de ressort , etc.

{30) Les sergens royaux ne

pourront demeurer dans les ter-

PE IV,

res , ail les prélats et les barons

ont toute justice , à moins qu'ils

n'y soient nés ou mariés , et

dans ces deux cas ils iHy pour-
ront faire aucune fonction de
leurs offices , même en cas de
ressort.

(5 1 ) Les sergens qui demeu-
reront en ces deux cas dans les

terres des seigneurs , seront

soumis à leur jurisdiction , tant

spirituelle que temporelle
, ex-

cepté en ce qui concernera la

fonction de leurs offices.

(02) L'Ordonnance touchant

la réduction du nombre exces"

sif de sergens sera exécutée,

(53) Les sergens qui seront

élus , et réservés , donneront de
bonnes et suffisantes cautions

,

(jui seront reçues par les séné-
chaux , les baillis , etc.

(54) Les sergens à cheval ne
prendront que trois sous par
jour , et les sergens à pied dix-
huit deniers de monnaie cou-
rante , quand ils sortiront des
^'illes

,
quelques ajournemens

qu'ils fassent pour différentes

affaires et pour des personnes

différentes. Et ou la Coutume
sera de donner moins , elle sera

suivie.

(55) S^ily a contestation pour
des terres , et si les officiers du
Roi les saisissent et en accordent
lapossession à l'une des parties,

les fruits intermédiaires lui en
seront restitués.

(36) Les sénéchaux , les bail-

lis et autres officiers de justice

,

ne pourront créer et instituer

des notaires , le Roi s'en réser-

vant le droit età ses successeurs,

sans préjudicier aux droits des

seigneurs ,
qui sont en possession

d'en créer dans leurs terres»
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(57) Les notaires auront de des ojficiers qui leur seront iou
salaire , vour trois lifçnes , un

denier, depuis quatre lignes

jusques à six deux deniers de

monnaie courante , et si leurs

écritures excèdent six lignes

,

ils n'auront quhin denier pour

trois lignes, etc.

(58) Les scncchaua- , les bail-

lis , les viguiers , etc., jureront

qu'ilsferont justice aux grande

et aux petità , et à toutes per-

sonnes de quelque condition

qu"*elles soient, sans acceptation,

(59) Qu'ils conserveront les

droits du Roi , sam faire pré-

judice à personne.

(40) Qu'ils tie recevront , or,

ni argent, ni aucun autre don
quel qu'il soit, si ce n'est de
choses à manger, ou à boire.

(40 Qu''ils ne souf)riront pas

que Von fasse aucun présent à fois , ou deux l'année , au plus
leurs femmes , leurs enfans ,

(5o) Qu'ils ne feront aucune

mis , mais qu'ils les puniront.

(4'^) Les prévôts, les viguiers,
les baillis et les officiers qui leur
seront soumis

, jureront qu'ils

ne donneront rien à leurs supé-
rieurs , à leurs femmes , leurs

enfans, leurs domestiques, leurs
parens , leurs amis , ni qu'ils ne
seront pas à leur service.

(48) Les sénéchaux et les

baillis jureront qu'ils ne rece-
vront des baillis inférieurs , des
vicomtes , etc., aucuns gîtes , ni
aucuns repas, etc. ,

(49) Qu'ils ne recevront au-
cun présent des personnes reli-

gieuses
,
qui seront domiciliées

dans le lieu de leur adminis-
tration , pas même des choses à
boire ou à manger , si ce ri'est

des personnes riches , et une

leursfrères , leurs neveux , leurs

nièces , ni qiéon leur donne au-
cun bénéfice.

(42) S'ils reçoivent du vin

en présent , ce ne sera qu'en ba-

rils , ou bouteilles,

(45) Ils ne pourront rien re-

cevoir à. litre de prêt, des per-
sonnes de leurs bailliages, ni de
ceux qui auront, ou seront sur

le point cCavoir des causes de-
vant eux.

(44) Ils jureront qu'ils nefe-
ront aucun présent à ceux qui

seront du conseil du Roi, à leurs

femmes ni à leurs enfans, etc.

(45) Qu'ils n'auront pas de
part dans les ventesj^j^ baillia-

ges . des prévôtés , JI§s revenus

du Roi, ni dans les monnaies.

(46) Qu'ils ne soutiendront

pas les fautes , les injures , les

exactions , les usures eC les vices

acquisition d'immeubles dans
leurs bailliages , tant que leur

office durera.

(5i) Qu''ils ne contracteront

pas mariage dans le lieu de leur
administration, et qu'ils ne per-
mettront pas que leurs enfans

,

leurs sœurs, leurs nièces , leurs

neveux, etc., s'j- marient

.

(52) Qu'ils ne mettront, ou
ne tiendront aucun en prison
pour dettes, à moins qu^il ne
se soit obligé par corps

, par
lettres passées sous lescel royal.

(55) Qu'ils ne confieront , ou
ne donneront à ferme les pré-
vôtés du Roi , ses autres ojfîces

et revenus
, qu'à des personnes

capables.

(54) // en sera de même des
écritures des sergenteries et des
vigueries , etc.

(55) Qu'ils ne feront rien en

49^



fraude de tout ce i/ui a été mar-

quc ci-dessus.

(56) Les sceaux des séné-

chaussées , des bailliages et des

prévôtés, etc., ne serontplus don-

nés Cl ferme ,
qu'à des personnes

de bonne renommée , etc.

(5?) Les lettres expédiées

pour crimes , ne passeront pas

au grand sceau , si elles ne sont

auparavant approuvées et si-

gnées de deux personnes du
conseil du Roi ou dhine seule

personne que le Roi commettra

à cet effet.

(58) Les prélats et les barons^

qui ont liante justice , auront la

connaissance de l'exécution des

lettres que leurs justiciables au~

ront passées sous le scel royal.

(59) Si des personnes domi-
ciliées dans les provinces qui

sont régiespar Ze Droit commun,
ont des causes qui doivent être

décidées parle droit civil, c'est

' v E IV.

par h droit civil qu'elles seront
jugées.

(60) Aucun sénéchal , bailli

,

prévôt, viguier, vicomte, etc., ne
pourra tirer un homme dhcne
chdtellenie , d'un bailliage , ou
d'une prévôté, pour lefaire plai-

der dans une autre chdtellenie ,

une antre prévôté , ou un autre

bailliage.

(61) Les sujets des prélats et

des barons se pourvoiront par
appel , pardevant les barons et

les prélats , suivant l'ancien

usage.

(62) Pour Vexpédition des

causes , Von tiendra tous les ans
deux parlemens à Paris , deux
écliiquiers à Rouen , et deux
fois l'an les jours de Troye. Et
ily aura un parlement à Tou-
louse , si les gefis de cette prO"
vince consentent qu'il n'y ait

point d'appel des présidens de
ce parlement.

Nos Philippus , Dei gratiâ , Francorum Kex
,

Notum facimus uiiiversis^ quod pro retbrniatione regni

nosti'i cjuod retroactis teniporibus gravatuni extilit adversita-

tibus temporum , et guenarum, ac pliiribus aliis contrario-

sis eventibus, ex deliberatione providâ (i)iecîmusaliç[uasor-

dinationes patentes et statuta utiiia et salubria, pro guber-

natione et liono statu regni predicti
,
pro pace etiam et tran-

quillitate subjectorum nostioruui, sicut infeiiùs coniinetur.

Ut autein. Deo propitio refoimationem predictam facilins ini-

petremus , et circà eam auxiiium et gratias omuipotentis Deî

inisericorditer habeamus , cujus solius dilioni, manui et pro-

tectioni predictum regnum nostrum subjectum seinper extitit^

et nunc esse voliimus, et a ([uo nobis omnia bona proveniunt;

Primo volumus et intentionis nostre est sacrosanctas eccle-

sias, moiiasteria
;,
prelatos^ et quascumqJlB personas ecclesias-

(^i) Il est certain que les premiers états-généraux out été assemblés sous

Philippe -le-Bel, eu i3o2.
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li€as, ciijiiscnmque status , autconditionis existant, et qnibus-

cumque noniiuibus censcantur , ob Dei reverentiam et aniorem
tenere, custodire et conservarc infavore et gratiâ, et auxilio

condecenli, quibus predecessoics nostri (i) retroactis tempo-

ribus tenueruut, foverunt, et etiam servavcrunt.

(2) Volumus autem qiiod privilégia, libellâtes , fraiicbisie
,

consuetudines
, (2) scu iinmunitates dictai um ecclesiarum

,

monasteriorum , et persoiiaruni ecclesiasiicarum intègre, et

illese servenliu-, teneantur, et custodiantiir eisdcin, sicuttem-

poribus felicis lecordationis l)eaii Ludovici avi nostri inviola-

bjliter servaic fuerunt, inbilîcntes districtius omnibus jusiicia-

riis, officiariis, ministris, fîdeiij^us et subdilis nostris, et qui-

Iwiscumque aliis personis, nepredictas immunitates, privilégia,

aut bbertates eisdcm ecclesiis , seu personis ecclesiaslicis in-

friugere, aut'violare quoquomodo présumant, nec impediant,

aut molestent eas in eorum jurisdicliouibus spiritualibus et

tomporalibus
,
quas de jure , vel de antiquîi et approbatâ con-

suetudine obtinere noscuntur, nec iualiis juribusearum, que-

cumque sint, impcdimentum presteut , nec jura, seu juris-

dictiones dictarum ecclesiarum , seu personarum ecclcsiasti-

carum , fraude, vel dolo occupent, vel usurpent. Et si aliqua

de predictis occupata, vel usurpata per ipsos fuerint indebitè

et injuste, volumus quod sine dilatioue aliqua secundum jus-

titiam , ad statum debiinm reducantur, et qui sic fecerint,

graviter pimiantur. Si vero de cetero per aliquem vel aliquos

contra piedicta, fuerit aliemptatizm , ut dicium est, graviter

punietur, attemptala , daniuaque restaurabuntur, si que fieri

contigerit minus juste , ad csgardum consi'ii nostri. Et ista

mandabuntur executioni débite bieviio? et de piano, sine slre-

pitu judicii , et per istuni inodiim facient Itoc fîeri et cnccu-

lioni mandari senescalli et bailiivi per prepositos , servientcs

et alios justiciarios sibi subjectos.

(3) Et si coniingeret quod nos mandaremus bona aliqun-

rum ecclesiarum , seu personarum ecclesiasiicarum alitpù-

Ihis causis, vel raiionibus saisiri, seu eiiam confiscari , su!)

conditione videlicet, si que nobis siguificata snnt, veritate ni-

tantur-, volumus quod senescallus, vel baiHivus_, cui taie man-
datura ex parte uostrâ dirigetur , non procédât ad saisiendum.

(i) V. la Pragmatique de saint Louis , de 1268, art. i et 2. (Laïu.)

(2)V. Ja Pragmatique desaintLouis, art. 2 et 3. Le Testament dePliilippe-
Aiiguste , de 1190, ait. 9. (Laur.)
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vel confîscautlum predicta boiia , donec super îiiis que nolib

significata fuerint (nisi aliàs noioria fuerint)^ plenè fuerit in-

formatus , vocatis piiùs omnibus qui de jure fuerint evocandi.

(4) Et isiud;, seu istam ordinaiioneni
.,
quantum ad duces,

comités, barones (i)^ et ab'os quosvis subditos nostros volu-

mus observari. Et inittemus personas bonas et sufficientes
^

per senescallias ^ et baillivias regni nostri^ ad sciendum de
consuetudinibus antiquis regni nostri , et quomodo tempore
beaii Ludovici utebatur eisdem , volentes quod si a dicto tem-
pore citrà_, aliquas bonas et approbatas consuetudines abolitas

invenerint et aliquas iniquas invenerint introductas^ eas revo-

cabunt et facient revocari, et ad predictum antiquum siatum
_,

et ad suramam memoriam registrari.

(5) Item. Volumu!? quod si nos mandaverimus
_,
vel prece-

perimus bona alicujus prelati, seu alterius persone ecclesias-

tice, vel clerici clericaliter viventis, capi seu ad manum nos-
tram poni, quod virtute primi mandati, seu precepti nosti'i

,

bona eorum rectè mobilia non capiantur, saisiantur_, seu ad ma-
num nostram ponantur, neque domus eorum discooperiantur,

et seu etiam destruantur. Nec volumus quod in casu isto gentes

nosire de bonis ipsorum capiant, saisiant, vel arrestent ultra

quantitatem emende, pro quà dicta bona mandabimus capi,
saisiri, vel aliter arresiari.

(6) Item. Volumus ^d lioc utprelaii, alieque ecclesiastice

persone melius et libentiùs possint vacare divinis obsequiis

,

quibus sunt specialiler deputati
_,
quod quandocumque eos

contigerit venire ad curiam nostram (2) , seu parlamentum

,

celeriter audianiur, et eorum nesocia ordinale tractentur^,

secundùni dies senescallorum et baillivorum suorum, sine

prorogatioiie , nisi aliquà jusiâ de causa, de speciali mandato
nostro circà id uegocium faceremus prorogationem fieri con-
deceutem. Et volumus quod in parlamento et exti'à per cu-
riales nosti'os tractentur condecenter et bonestè , et ut celeriùs

fieri possit, juxtà qualitatera negocii et conditionis persona-
l'um, eos volumus expediri. Etlioc idem volumus et statuimus

fieri et teneri de nostris baronihus et subjectis.

(j) Si vcrb contigerit quod aliquis prelatus, vel baro propter

magna onera nogociorum, non possct celeriter expediri, certa

(i) Y. l'Ordon. de Philippe-Aiigusle , du ler. mai 1209 , et le Mandement
de i2i5. (f,auv.)

(2) V. i'Ordoii. de lîço , art. 3. ;Laiir.).
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dles assignetur eidem
,
quâ audietur et expedielur, et tune

audiatur et expediatur , de die in diem celeriùs (juam curia

poterit.

(8) Item. In eorum feudis nihil de cetero acquiremus , nisi

de eorum procédât assensu , nisi in casu pertinente ad jiisr

nostrum regium : ncc accipiemus novas advocationos (i) vas-

sallorum^ seu hominum ecclesiarum, nec non et nostris baro-

nibus subjectorum, et eas quas recepimus revocamus, nisi

eas tanto tempore tenuerimas pacifiée quod de consuetudine
patrie nobis fueriut acquisite.

(9) Si vcrb contingat quod in terris ipsorum, aut aliorum
subditoruni nostrorum aliqne forefacture nobis obveniant,

jure nostio regio, infrà annum et diem extra manum nostram
ponemus, et ponemus in manu suffîcientis hominis ad desser-

viendum feudis, vel dominis feudorum, recompensationes
siifficientes (2) et ratiouabiles faciemus.

(10) Item. Quantum ad regalias, quas nos et predecessores

nostri consuevimus percipere et habere in aliquibus ecclesii»

regni nostri, quandb eas vacare contingit de quibus plures ad
nos querimonie devenerunt , eo quod gardiatores

_,
seu regalia

tores amputabajit (3) , et secabant nemora dictarum ecclesia-

rum, et antequàm tempus amputationis seu sectionis eorum
,

aut débite venditionis advenisset_, et evacuabant stagna et vi-

varia ad dictas ecclesias pertinentia, pluraque alia taciebant

et coramittebaiit
, que ia gravia dictarum ecclesiarum dispen-

dia ctprejudiciaredundabant
-,
nos circàea cautius precavere

volentes debito temperamento et opportuno remedio inter-

jecto, Volumus et precipimus et etiam ordinamus quod res ,

bona, maneria et jura dictarum regaliarum manu-teneantur.

(i) V. l'art. II de l'Oidou. Je 1290, avec les notes , et l'Ordon. de 1272 ,

avec les notes. (Laui.)

(2) Lorsque le Roi avait dédommagé ou payé indemnité aux seigneurs, ses
officiels faisaient hommage pour lui, comme il se voit par l'acte qui suit.

<f Pour ce qu'il est venu à la couuoissance de nos seigneurs des comptes, que
le seigneur du Marly

, qui maintient la terre et seigneurie de Challeau
,

pri?»

Paris
,
pour estrc tenue de luy , l'a fait mettre en sa main par faute

d'homme. Ils ont ordonné que pour homme luy sera baillé iNIe. Piene de
Quatre-Lures, procureur en son Cliastelet de Paris, qui lui en fera la foy et
homage

, sans garder les solcmnitez qui se gardent par les autres vassaux' te-
nans de luy. C'est à scavoir de s'agenouiller et de baiser, etc. » Rcg. de la.

Chambre des comptes , lundi 28 juillet 1 1.9a. V. Chopin., de moribus Pari-
sioruin, lih. 1 , tit. 2 , «, 9 , p. 46. (Laur.)

(3) V. es Lettres touchant le Régale de Laon. de n58. (Laur.)-
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cuslodiantur , et explectentur , absque aliquo detrimento et

devasiatione ,
ac si piopria nostra essent; inliibentes ne de

cetero neinoi'a dictarum regaliarum ante tempus débite siln

resecationis amputeutur , neque arbores que ab antique ser-

vate et forte fuerunt propter decorem et amenitatem mane-
riorum , iiemora etiam quœ exponuntur sectioni

_,
non devas-

tentur aut vendantur, nisi pro modo et tempore consuetis,

Vivaria insuper
_,
stagna , et piscarie

_,
nisi piscium nutrimento

et fomentatione servatis
^
pro captura piscium. non graventur_,

precipientes insuper quod omnibus istis casibus, et circa pre-

dicta et singula premissorum
_,
caveatur ab omni vastaiione

,

abusu , destructione et excessu ^ et quod circa predicta talis

moderatio adbibeaiur^ talis equitas et taie temperamentum
,

qualia consueverunt à <juolibet legitimo administratore , et

provido dispensatore , circà talia ratione previâ adliiberi. Et
quia taiito meliùs singula premissa servabuntur, quanto me-
liores et fideliores executores in eis et circa ea ponentur,

quasdam personas de quarum fidelitate gerimus fiduciam ple-

niorem eligemus, per quas predicta cum advenerint serva-

buntur.

(il) Volumusque quod custodes , seu gardiatores regalia-

ïum predictarum et ecclesiarum vacantium, qui fuerunt tem-

poribus retroactis , compellantur ex nunc summarie et de

piano
_,
ad restituenda, seu resarcienda damna ^ et gravamina

que eds fecisse constiterit
_,
propter excessum, vel abusum,

fraudem , aut dolum in predictis adhibitos et circà predicta
,

ecclesiis quas sic gravaverunt indebitè et injuste et cum hoc

etiam puniantur, secundùm quod ratio suadebit. Hoc idem
quantum ad barones et alios subditos nostros volumus obser-

vari, quandb terras suas propter defectus hominum, aut alias

ad nos devenire continget in questu.

(12) Item. Volumus, sancimus et etiam ordinamus quod
judicata , arresta et sententie

,
que de nostra curiâ, seu nostro

communi consilio processerint , tcneantur , et sine appella-

tione aliquâ executioni mandenlur. Et si aliquid ambiguitatis.

Tel erroris continere viderentur, ex quibus meritb suspicio

indiceretur , correctio , interpietatio , revocatio , vel declaratio

eorumdem ad nos , vel nostrum commune consilium spectare

noscantur, vel ad majorem partem consilii nostri, vel provi-

dam deliberationem speeialis mandati nostri , et de nostr^ ii-

centiâ speciali super omnia anteà requisita sevvetux'.
^
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(i3) El volumns quod inquesie (t) et proLationes, post-

quàm fuerint transmisse ad curiam, judicentur infrà hiennium
ad tardius, postquàm , ut premittitiir^ fuerint ad curiam re-

portate.

(i4) Item. Quia ad reformationem predictam, opus est

cjuod per sapientes et fidèles pcrsonas, senescallos
, baillivos,

et nostros alios officiarios communes in regiio nostro, justitia

liostris temporibus servetur iilesa, volumus et ordinamus quod
r.ostri senescalli , haillivi

,
judices et custodes nuudinarum

campanie , magistri et custodes forestarum et aquarum de ce-
tero eligantur^ et instituantur ex deliberatione nostri magni
consilii. Et si aliquis ante hoc salubre statutum electus fuerit

ad aliquam prefecturam
;,
vcl administrationem noslram, qui

minus sufficiens, aut imperitus existât , régie majestati signi-

ficetur apertè, ita quod circà hoc salubre valeamus remedium
adhibere.

(i5) Volumus insuper quod ipsi^ et procuratores nostri

jurent secundum formam intVà scriptam (2). Et ut predictum
juramentum vaUdiùs et firmiùs teneatur, volumus quod in

quâlibet assisiâ dictorum senescallorum et Ijaillivorum nostro-

vumque primo tenebitur
,
post publicationem hujus saluber-

rimi statnti , apertè et in communi coram clericis et laïcis

predictum faciant juramentum^ quamvis aliàs in nostrâ pre-

sentià fecerint illud idem, ut si Dei timor a malo eos revocare
nonposset, saltem indignationis nostre formid'ne et tempo-
ralis confusione ruboris, a malis agendis in suis adminislratio-

uibus arcerentur.

(16) Item. Nolumus quod senescallus ahquis, vel bailhvus
de nostro sit consilio (3), quandiù sue preerit préfecture. Et
si anteà receptus fuerit de nostro consilio , nolumus quod suo
durante officio se de eo aliquatenùs intromittat.

(17) Item nolumus quod aliquis consiliarius noster de ce-
tero recipiat, vel habeat pensioncm ab aliquâ personâ eccle-
siasticâ (vel seculari, nec ab aljqud etiam) villa, vel com-
munitate , et si aliqui habcant, volumus ut ex nunc dimittant (4)
easdem.

(i) V. l'Ordon. de 1291 , ait. 4. (Lauv.)

(2) V. l'Oirion. de saint Louis . de 1254 , a» rommrncerripnt. (Laur.)
(3) V. l'Ordon. de 1291 , art. 5. (Laur.)

(4) Cette sage disposition a {-U- renouvelée par Cliavies VI , Charles VIF,
Louis Xll et leurs successeurs, mais sans succès, l'avidité du gain l'ayant
emporté sur le deroii. V. sur ce suj-t !<• Dialop^ue des avocats. (Laur.>



(iS) Item. Volumus et ordinamus quod milliis senescallus,
baillivus, ont aliquis jiidex quicumque sub se liabeat prcpo-
.Mtuni. vicannm,seu judiceni, qui eidem consanguiniiatis,
affinitatiS;, vcl niUriture viiiculo tencatur^ ne persone predicte
in causis,que ad ipsas per appellationes pervcniuut, minus
fideliter debeant judicare. Et si sint aliqui , volumus eos ù
dictis côîciis araoveri.

(19) Volumns etiam quod si contingat qnod aliqua de pre-
posituris nostris vendatui\, aut tradatur ad finnam^ quod tali-

bus comniendetur personis^ qne fidèles et idonee reputentur
et bone famé, et qnod sint bene solvendo,non cieiici (f),
non usurarii, non infâmes, nec suspecii circà oppressiones
subjectorum. Nec volumus quod prefate persone ad dictas pie-
positm-as nostras, seu adminisirationes

,
quaniumcumque plus

aliis offerant admittantur , inhibentes de cetero ne prepositi

ad firmam preposituras tenentes taxare, vel judicaie présu-
mant emendas , sed tantummodb senescalli et baillivi , homi-
ues, aut scabini dumtaxat, secundùm quod locorum consue-
tndines suadebunt : Injungentes quod in nna prsepositurâ po-
natnr unus prcpositns , aut duo tantummodo et non plures

_,
et

quod uni persone non tradatur nisi unica baillivia, senes-
callia, vel prwpositura vicaria seujudicatura, et taies jurabunt
sicnt senescalli et baillivi.

(20) Ceterùm volumus quod procuratores nostri , in causis

-quas nostro nomine ducent contra quascnmquc personas, ju-

rent de calumniâ (2), sicut predicte persone. Et si contingat

îpsos facerc subsiituios , ipsis substitutis satisfaciant , et non
pai'tes adverse ; nolentes , immo probibentes expresse ne dicti

procuratores nostri de causis alienis se intromittere , aut liite-

ras impetrare présumant, nisi pro personis conjunctis ipsos

contingerel facere predicta.

(ai) Item. Precipimus quod omncs senescalli, baillivi,

prepositi, cl quicumque alii justiciarii in reguo nostro consti-

tuti, mandata regia cum reverentiâ suscipiant, et diligenter

executioni débite demandent, nisialiqna vera, et jusia causa,

et légitima obsistat
, quominùs juxtà juraraentuni suum, ea

facere aut exequi minime teneantur, quàm nobis référant et

rescribant et nobis mitltint per literas apertas, eorum sigijiis

slgiii^as per illos qui mandata perpetrabunt supradicta , cau-

(i) V. rOidon. de Philippe I V , de 1287 ou 1288. (Laur.)

(c"J V. titiiluin Inslitulionuin, De pœna temere Utiganliuni , S i- (Laur.)
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sas propter quas dicta mandata non tcncntur cxccutioni de-

mandate , rcddantque literas impetratoribus earumdcm, aut

transcripta carum sub sigillis propiiis nobis clausa rcmittant.

Volentes quod si circa piedicta négligentes cxtiterint vel re-

missi, ant maliciam seu dellectuin aliquem commisisse nos-

cantur, damna, gravaniina, et expensas eorura impetratori-

bus reddere compcllantur^ si quas_, vel que dictos impetra-

tores fecisse contigerit ob defectum, negligcntiam, fraudem,

vel predictorum maliciam
_,
et quod alias prout jus fuerit

,
pu-

uiantur.
^

(22) Item. Et liâc irrefragabili constitutionesancimus; quod
omnes nostrisenescalli^ baillivi , vigerii, vicecomiles^ judices,

aliique justiciarii nostri, quibuscumque nominibus censean-

tur, et ubicumque in dicto i-egno nostro fiierint constitutif

officia sibi commissa per se ipsos
, et personaliter excrceant

,

ncc sibi substitutos, ant locum tcnentes facere présumant nisi

in casn necessiiatis , ut poie valcLudinis, vel consilii_, in quo^
cessante causa necessitatis

_,
ad commissa sibi redeant officia

exequenda, sub deLito juramenti , et sine fraude. Cum autem
eos contigerit in predicto casn absentari

,
ponant pro se , et

substituant aliquem virum idoneum etlionesium^ de patriâ

,

seu provincia cui prreesse noscuntur^ usque ad sunmredituni,
quem cito accélèrent

;,
qui quidem substitutus non sit advoca-

tus, nec aliis arduis negociis impeditus, nec amicorum mul-
titndine oneratus^ cavcnles sibi sic snbslituentes

,
quod pro

adrainistratione
, pacto ^ g^tione substitutorum suoruni, si

quid in eis commiserint
, tenebuntur, prout de Jure tuerit,

respondere , et jurabunt predicti substituti
,
quod qnamdiii

preerunt officio supradicto, illud benè et fîdcliler exequentm-;
inliibentes districtius ne predicti senescalli , baillivi, officiarii

commissarii nostri
,
quicumque sinî , sub pend amiséiouis offi-

cii sibi commissi , accipiant aliquid pro sigillis suis , nec recipi

faciant, aut patientiam prestent pecmiiam, argentum , servi-

tium^ vel utilitatem aliquam
,
quecumque sit, illa vel iilud

pro eis exigatur.

(28) Item. Quod prefati prepositi nostri, nihil penitùs cxi-

gantà subjectis , aut si oiïeratur, non recipiant ab eisdem, ncc
ecclesias gravare présumant rationo subveutiouis (1), aut
auxilii eisdem impendendi, nec ad easdem accedere debeant

(0 V. le Mandement d'avril 1299 <^t ^^^ Lettres du 10 mars 1299. (Laur.")
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pro comedcncio, aut jacendo (i) ibidem, sine magnâ causa,
nec cum personis dictarum ccclesiarum, aut aliis quibuscuin-

que subjectis suis conveniiones
,
pacta , seu mercata faciant

de dandd ccrta summâ pecunie
,
pro omnibus emeudis quas

incuiTcrint seu incurrere possint, ia loto tempore quo eorum
officium perduraret

,
quia pcr bunc modum daretur predictis

subditis et aliis personis occasio delinquendi. Contra hoc au-
tem salubre statutum venientes volumus auimadversione con-
diguà puniri.

(24) Item, \olumus quod ordinatio burgesie (2) per nos et

nostrum consilium factaj diù est, super burgenses
, custodia-

lur et firmiter teneatur ; et si contingeret quod emergerel
questio

,
quod si gentes nostre requirant aliquem tamquam

burgensem nostrum
,
quem aliquis prelatus , aut baro , aut

quivis alius nobis subjectus, dicerent esse bominem , autjus-

ticiabilem suum, aut quid in eorum jurisdictione commisisset,

negantes ipsum esse bmgenscm nostrum , recredentia fiât de
illo per illum qui eum tenet , si ita sit quod in casu recre-

dentie teneatur. Et inquisita veritate super negotio , vocatis

qui fuerint evocandi , negocium executioni demandetur , se-

cundùm quod jus et bona consuetudo patrie postulabunt,

servatâ tamen ordinalione burgensium per consilium nostrum
édita , de quâ copiam babcbit

,
qui eam voluerit légère et

babere
, et ita observari volumus de novis bastidis (3).

(25) Item. Hoc perpetub proliibemus edicto,ne subditi

,

seu justiciabiles prelatorum, aut baronum , aut aliorum sub-

jectorum nostrorura trabantur in causam , coram nostris offî-

cialibus
_,
nec eorum cause , nisi in casu ressorti in nostris

curiis audiantur, vel in casu alio ad nos pertinenti , nec vo-

lumus quod eis litere nostre concedantur preterquam in casi-

bus memoratis.

(26) Item. Precipimus quod senescalii et baillivi nostri

teneant assisias suas in circnitu senescaîiiarum et bailliviaruni

suarum, de duobus mensibus in duos mcnses ad minus. Et
quod in fine cujuslibet assisie significari faciant diem akei'ius

assisie : inbibentes ne predictas assisias teneant in terris

,

(i) V. l'Ordon. de saint Louis, pour la réforraation du royaume j art. i5
,

(Laiir.)

(2) De 1287. (Laur.)

(3) Les nouvelles bastilles étaient des châteaux iiouveliemenl. fuilifîés.

(I ,aiir.)
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villis_, ant locis prclaiomm , baroiium, vassallorum aut alio-

mm quorumlibet subjccloruui nostrorum , aut in quibiis nos

non babemus jusliiiam, dorainium , aut gardiam , nisi sit in

locis in quibus alias dicte assisie consueveruut teneri a tri-

giuta annis citrà : nec tcncant eas in locis iu quibus non est

villa , nec habitatio gentiuni populosa. Et si à quocumque in-

contrarium conliugeret attem])tan
_,
nolumus quod redundet

,

quantum ad possessioncm , vel proprietatem in oorum preju-

dicium, ad quos dicta possessio, vel pioprietas perlinere nos^

catur.

(^2'j) Item. Nolumus quod aliquis preficiatur in senescallum,

baillivum, vol prepositum, judicem, vel vicarium_, aut baju-

lum in loco unde oiiundus dicitur.

(28) Item. lubibemus ne servientes faciant adjornamenta

,

seu citationes sine precepto (1) senescalli , baillivi
,
preposiir,

vicarii, vicecomitis, aut judicis : et si prepositus forte faceret,

scu fieii preciperet falsum , aut injuriosum adjornamentum
,

damna, gravamina parti, quam sic gravavit, resarciret, et

cum boc penâ décente cognosceret quod graviter deliquisset.

(29) Interdicimus servientibus nostris ne justicient, auc

officium suum exerceant in tenis (2) prelatorum, baronum
,

aut alioium vassallorum, seu subditoruni nostrorum in quibus
habent justitiam altam et bassam , seu merum et mixtumim-
perium , nisi in casu ressorti, aut alio ad nos de jure spec-

tanti , neque tune nisi de precepto senescalli , vicecomitis

,

vicarii, sive judicis. Et continebit tune mandatum, sive pre-

ceptum ipsorum casum ad nos , ut premiltitur
, periinentem.

(30) Inhibemus insuper ne moreutur seu lareni (3 j foveant

in dictis terris et locis , vel in locis vicinis in fraudem absque
Voluntate dominorura , nisi sint oriundi de loco , aut ibidem
mairimonium contraxerint; in liiis duobus casibus non oote-
runt servientes oftîcium exercere in locis iilis. Et si casus res-

sorti , aut alius ad nos spectans in eisdem terris advenerit,
volumus quod de illis se uullatenùs iutromittant, immo casus
executioni mandabitur per alios servientes.

(3i) Prelati verb^ barones , et alii fidèles nostri poterunt

(1) V. l'Ordon. de 1667, au titre des Ajournemens , art. ic. (Laur.)

(2) V. Ips lottrcs de 1200, art. i2 , et Louet, dans son Recueil d'Arrêts
,

lettre (») , sommaire 10. (Laur.)

(3) V. les Lettres de 1290 , art. 12 , et Brodeau , dans ses noies sur Louel,
IcUie («) , sommaiie 10 , nombre 9. (Laur.)
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predictos servientes nostros justiciare^ et contra eos utijuris-

dictione sua spirituali, et temporali, prout justuni fuerit sine

tVaude , conU'à alias privaias personas , in liiis que ad eorum
officium non spectabunt

, poteruutque eos punira de excessi-

bus et commissis que fecerint, non tamen nostrum regium
officium exequendo.

(Sa) Item. Volumus quod ordinatio facta (i), diu est, per
nos super removenda superfluitate servientiuni , et de redu-
ceiido eos ad certum uumerum servetur, compleatur, et etiam
firmiter executioni demandetur, videlicet quod ubi consuetuni
erat habed vigiuti servientes, remotis omnibus, quatuor tan-

tùm restent: Et sic per consequens de majori numéro major
substrahatur , et de minori miaor. Volentes quod servientes

illi
,
qui uostras antea habebant literas , et qui sufficientes

alias extiterint , iuter rémanentes alios députentur , ser-

vato numéro supradicto , et illi qui taliter remanebunt , obe-
dient senescallis et baillivis nostris

,
qui poterunt predictos

servientes corrigere et punire
,
pro suis excessibus et commis-

sis , et si eorum excessus exegeriut, de officio eorum
, quam-

vis nosiras litteras super boc babuerint , totaliter amovere.

(33) Item. Precipimus quod taies qui in servientes eligun-

iur, prestent idoneas cautiones (2), in manibus predictorum
senescallorum et baiilivoruni nostrorum, ut benè et fideliter

faciant et exequantur officia sibi commissa
, et quod debeant

respondere, aut juri stare super biis, et in omnibus que ab

iisdem poterunt peti ratione dicti officii executi. Et si contin-

gat abquem predictorum servientium mori, vel officium spoute

Vel suis excessibus dimittere, senescalli et baillivi poterunt

loco eoram alios sufficientes , suo tamen pericuio , subi'ogare,

et liabebunt respondere de hiis que gesseriut suum officium

exercendo, uec poterunt dictorum servientium numerùm aug-

mentaie.

(34) Item. Volumus quod dicti servientes nostri moderatum
salaiium suscipiant (3) , videlicet servientes équités très soli-

des in die, et pedites octodecim denarios monete currentis,

quandb exibunt villam , et plus non accipiant in die pro suo

(i) Philippe-le-Bel fit sur ce suiet plusieurs Orcîon. V. entre autres celle de

i3o2, (quinzaine de la Toussaint) , et les lettres de i-Ç9 , art. 8. (Laur.)

(2) V. l'Ordon. de nov. i3ca. (Laur.)

(o) V. l'Ordon. de novembre i302, touchant les Officiers du CMtelet.(L.)
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salarie, quolcumque adjornamentn , cxecutioiies , aut pro-
cessus alios ad eorum officium pertinentes faciant

,
pro pluri-

l)us negociis pluribusve personis. Et si sit consuetum in ali-

quibas locis quod minus debeant habere
, illa consuetudo

servetur.

(35) Item. Statuimus
,
quod si aliqui de oflicialibus nostris

saisvnint aliquas terras
,
vel possessiones pro debato parlium

dictis terris, vel possessionibus
,
alteri parti cogniiione jùdicia-

riâ premissa, adjudicatis, fructus eliam inedio tempore per-
cepti eideni parti fideliier et pleuariè reddantur_, deductis
missionibiis et expensis.

(36) Inbibemus prœtercà et interdicimus omnibus seues-
callis , baillivi^,, justiciariis_, fideUbus et subjectis nostris uui-
Luscumque

,
potestateni faciendi , seu instituendi uoiarium

seu notariés (i), publicuni vel publicos, auctoritate nostrà

regià
,
quoniam intelleximus quod retroactis temporibus inor-

dinata , seu effrenata multiludo notariorum multa intidit dis-

pendia et prejudicia nostris fidelibus et subjectis, quam si-

quidem poteslatem nobis et successoribus nostris Francic
rcgibus specialiter et perpétue reservamus : et ex nunc pro
utilitate publicd de censilio et deliberatione providâ consiiii

nestri in eos intendimus
,
qui cum inordiuatà muliitudine no-

tariorum publicorum sunt creati , circà eos proponeutes appo-
nere remedium opportunum , nolumus tamen quod prelatis,
Laronibus et omnibus aliis subditis nostris

^
qui de antiquà

consuetudine in terris suis possunt notariés facere
,
per bec

prejudicium generetur.

(37) Item. Velumus quodprefati netarii, seu clerici nostri,
vel clerici seu notarii senescallorum , baillivorum et prepesi-
terum predictorum, et alii notarii, seu scriptores in nostris
officiis constituti accipiant salai'iuni mederatum, videlicct de
tribus lineis unum denarium , et de quatuor lineis usque ad
sex, duos denaries usualis monele, et non amplius. Et bi

scripta excédant sex liueas , récipient pro tribus unum dena-
riuiu

, sicut dictum est. Et débet esse linea in lougitudiin'
imius palme, et continere septuaginta literasad minus

, et si

plus protendatijir linea plus poterit netarius recipere , secun-
dùm longitudinem carte vel instrumenti venditioncMu , aut

f^
(0 ^' l'Oi'lo"* '^e 1256 , ait. 16. Loyseaii, des Oïïkes liv,

greffiers et Tabellions, nombie 47 et 413. (Laar.^
2, Lliup.5, De*
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alios contiactus perpétues continentis, videlicet de duaibns

lineis unum denarium. Hoc idem servaii et teneri volumus in

instrumeutis publicorum tabellionain. Et si in aliquibus locis

predicte scripture niinori pretio o]im taxate fuerint, nolumus
quod per banc coustiiutionem uostram iii eis aliquid immu-
tetur ;,

immb illi taxaiioui stetur , nostrâ noviter edilâ non
obstante.

Sequitur forma juramenti, per quam debent jurare se-

nescalli, baillivi
,
judicès, vigerii, vicecomites

,
prepositi et

alii offîciarii nostri jurisdictionem habentes.

(38) Jurabunt enim imprimis
,
quod quamdiu erum in offi-

cio, seu administratioue eis commissâ facient justum judicium
omnibus personis magnis et' parvis , extraneis et privatis , cu-
juscumque conditionis existant

_, et subjectis quibuslibet, sine

acceplioue personarum et nationum , servando et custodiendo

diligenter iisagia locorum et consuetudines approbatas,

(09) Item. Jurabunt bonâ fide custodire, et servare jus

nosti'um ^ sine diminutione j impeditione , sine juris prejudicio

alieni.

(4o) Item. Jurabunt quod per se, nec per alios récipient,

seu recipi facient aurum, argentum, velaliquod aliud donum
mobile , vel immobile, nomine servicii, obsequii, sive doni,

autbeneficium aliquod perpetuum, vel etiam personale , ex-

ceptis esculento , vel etiam poculento , et aliis ad comeden-
dum et bibendum ordinatis. Et de talibus, cum moderamine
inculpato, secundùm conditionem cujuslibet, etintali quanti-

tate ea récipient
,
quod infrà unam diem possint absque de-

vastatione iilicitâ consumi.

(4i) Item. Ut suprà jurabunt quod ipsi non procurabunt,

quod dona , munera , servicia
_,

aut bénéficia ecclesiastica

dentur , seu conferantur eorum uxoribus, natis , fratribus
,

nepotibus, neptibus, consanguineis ; auxiliariis, aut privatis

suis, immo diligentiam quam poterunt adliibebunt, quod
uxores , aut persoue predicte non récipient talia dona , vel mu-
nera superiùs uominata

;
quod si contrarium fecerint, contradi-

cent et compelleut personas predictas ad reddendum sic per

sordem accepta, quam cito ad eorum notitiam devenerint.

(42) Item. Non poterunt recipere vinum (1), nisi in ba-

(7) V. rOrdoa. de saiut Louis, de i256, art. 3, et celle de 1254, art. 4.

(Liuiv.}
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rillîs, seu boiiteillis vel polis, sine fraude et sorde qualibet,

et quod supererit vendere non debebunt.

(4^) Item. Interdicimus eis quod ab hominibus suaruiu

bailliviarum, aut administi'ationuni suarum, autabaliis corani

eis causam habenlibus, vel ab eis quos sciverint pi'oximè ]ia-

bituios non recepiaut mutuum (i) per seipsos , nec per alias

ioterpositaspersonas^ parvum aut magnum, ab aliis véro qui
causam non balient, nec speratui' quod habeant proximo
coram ipsis non récipient mutuum quod excédât quinqua-
ginta libras turonenses, quas infrà duos menses a tempore
receptionis dicti mutui leddere tenebuntur, licet creditores

eas pex' ampliiis spatium credere vellent eis, nec aliud mu-
tuum rccipere poterunt

, quousque fuerit prioribus creditori-

bus satisfactum.

(44) Item. Jurabunt, ut supra, quod non dabunt, ûut mit-
tent munus (2), vel servitium illis qui sunt de consilio nostro
nec eorum uxoribus , liberis , aut privatis suis , nec illis qui
missi fuerint ex parte nostrâ_, ad visitandum , seu inquireu-
dum de faciis, et super commissis eorum, exceptis, ut supe-
riùs est expressum, esculento et potulento, in tali quantitate
que infrà unum diem consumi possiut.

(45) Item. Quod non habebunt partem in venditionibus
bailliviarum (3), prepositurarum , aut aliorum reddituum ad
jus regium spectantium , vel etiam in monetâ.

(46) Item non sustinebunt in errore suo prepositos (4) et

offîciarios alios qui suberunt eis , qui erunt injuriosi, exac-
tores suspecti, usurarii, aut aliter vitam inbonestam ducen-
tes apertè , immb corrigent eos de eorum excessibus

, prout
justum fuerit bonâ fîde.

(47) Item. Jurabunt prepositi , vicarii , baillivi , bajuli , vice-
comités, majores villarum, et forestarum custodes

, et alii qui
sunt sub eis in officiis, quod non dabunt(5), aut serviont ia
âliquo, majoribus suis nec eorum uxoribus, familiaribus li-

beris , aut propinquis privatis.

(i) y. l'Ordon. de saint Louis , de i25i , art. 5 , et celle de 12S6 , ait. Â .

(Laur.) ^

(2) V. l'Ordon. de saint Louis
, de 12S4 , art. 6 , et celle de 1266 , a-.t. +.

(Laur.)
"

(3) V. l'Ordon. de saint Louis , de 12S6 , art. 5 , et celle de 1264 , art, f
(Laur.) ^ '

(4) V. l'Ordon. de 1264, art. 9 , et celle de 1266, art. 6. (Laur.)
(i) V. l'Ordou. de ii'54 , art, 9. (Laur.)

a. 5,
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(48) Item. Jumbunt senescalli cl baillîvi, qnod à bajulis,

vicecomitibus, piepositis, aut ab aiiis subdiiis officiariis suis

,

sivè sint in firmâ (i), sive in baillivià , non récipient gistum,

pastuni_, procurationem, aut aliquod aliud donum, quod-
cumque sit illud.

(49) Item. Qncd a religiosis (2) personis sue administra-

tionis, non récipient ea que superioribus articulis sunt ex-

pressa, nec récipient esculentum, vel potulentum , iit suprà

dictum est, nisi ab illis qui in divitiis sufficienter abundant,
semel in anno vel bis et non amplius, cum magna instancià

requisiti, videbcet à mililibus , domicellis, burgensibus , di-

vilibus , aut aliis magnis viris.

(50) Item. INon ement (3) in baiiliviâ sua , seu administra-

lione, quocumque et quantumcumque duret_, nec in aliâ,

possessiones aliquas dolosâ vel fraudulentâ impressione
;
quod

si fecerint , contractus eo ipso repuîabitur nuUus , et posses-

siones applicabuntur nobis in dominio nosiro, et prelatis ,

baronibus
_,
et aliis subditis nostiis applicabuntur, si predicti

senescalli, baillivi, aut alii predictos contractus faciant in

terris suis, contra nostram iuhibitiouem predictam, nisi de
nostrâ processerit voluntate.

(5i) Item. Jurabunt quod durante administratione suâ^

contra probibitionem predictani, nisi de nostrâ processerit

voluntate , non contrabent in personis suis , nec contrabi

,

quantumcumque in eis erit, permittent fihis, aut fîliabus

suis, fratribus, sororibus, nepotibus, neptibus , aut con-

sanguineis suis , matrimonium (4) cum aliquo vel aliquâ , sub

administratione sua, predictâ, administratione durante, nec

ponent in monasteriis religiosorum , seu religiosarum aliquas

de personis predictis, nec acquirent eis bénéficia ecclesiastica

,

seu possessiones , nisi de nostrâ processerit graiiâ
, seu licen-

tiâ spécial!
,
personis duntaxat exceptis

,
que babent offîcra

,

seu administrationes in locis Unde traxerint originem, vel in

quibus mansionem babent, seu larem fovent, quibus liceat

m.atrimonium contrahere
,
parentes , seu amicos in religione

pouere, eî. possessiones emere, dùm tamen id sine fraude ei

(i) Ainsi , tenir un office eu baillie , était alors autre chose que le tenir à

feime. (Laur.)

(i) V. rOrdon. de 1264, art. i5. (Laur.)

(3) V. l'art. i3 de l'Ordon. do 1264. (I.aur.)

(4) Y. l'art. 14 lie i'Ordoa. de 1254. (fj^ur.)
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ciipîditate aliquâ faciant
,
jure regio in omnibus et per om-

nia observalo penitiis et illeso.

(62) Item. Quod non ponent, nec tenebunt, alifjuem in

prisione seu carcere pro debito (i), nisi per literas nostras

regias ad hoc fuerit speciaiiter obligatus.

(53) Item. Jurabuut , secundùm quod consuetum est,

concedere ad firniani_, vei committere preposituras
, et a]ia

officia, redditus, et proventus nostros personis sufficientibus

et non aliis.

(54) Item. Idem de scripturis, sigillis, sergentariis, vicariis

aliis que sub eis officfis censemus esse teneuduni.

(55) Item. Jurabunt quod per se, vel alios dolo , vel fraude
contra predicta^ vel aliquod de predictis non vcnient, seu
vcnire facient vel perraittent.

(56) Item. Volumus, etpresentium tenore sancimus quod
sîgilla senescalJiarum , bailliviarum

, prepositurarum, vica-

riarum et judicaturarum regni nostri, de cetero non vendan-
tur ad firmam , seu custodiam tradantur , nisi personis Jega-

libus, ac etiam bone famé. Hoc idem de officiis recognitio-

num recipiendis volumus observari. Ceterùm quia multe novi-*

lates contra approbatas et antiquas consuetudines nundinarum
Campanie et appellationum Lauduni in nostrum prejudicium
subjectorum introducte dieuntu r

,
proponimus etordinamus

personas mittere idoneas ad inquirendum de antiquis consuc-

tudinibus nundinarum et appellationum ipsarum , et predictas

antiquas et approbatas consuetudines facient observari 5 et si

quas invenerint infractas vel abolitas, facient eas ad anii-

quum statum reduci
;
quia vero multe magne cause in nostro

parlamento inter notabiles personas et magnas aguntur, ordi-

naraus et volumus quod duo prelati, et due alie bone et suf-

ficientes persone laice de nostro consilio (a), vel saltem unus
prelatus et una persona laica causa audiendi et deliberandi

dictas causas continue, in nostris parlamentis existant.

(5^) Item. Volumus quod litere super factis criminalibu9

confecte ad nostrum magnum sigillum nullateuùs recipiantnr,

donec correcte et signate fuerint per duos fidèles homines
nostri consilii, vel saltem per unum quem ad hoc duxerimii»

deputaudujn.

(1) V. l'art. 19 de l'Ordon. de 1254. (Laur.)

(2) De-lîi vient peut-être que quelque» perjonnca du conseil avaient eacotflr

»6auce au pailemeut. (Laur.)

5o*
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(58) Si vero contliigat aliquos de subjectis prelatorum

,

baronuni vel aliorum suLjectorum nostrorum altam jusii-

tiam liahcntiiim
_,
per nosiras literas obligari, dicti prelati et

barones habebuut executioneni literarmn ipsai'um.

(^9) Oiclinamus etiam qaod si alique persone provia-

ciarum, que jure communi (i) reguntur in parlamento nostro

causas habeant ,
que jure scripto debeant terminari, senten-

lia diftinitiva ipsai'uni secundùm ]us scripium feratur.

(60) Volentes insuper et etiam ordinantes quod nullus

seîiescallus
_,
baiilivus

_,
prepositus , vicarius , vicecomes , vel

judex bominem unius castelanie ^ baillivie, prepositure yi-

carie, vel judicatine ad aliaui valeat trahere, aut etiam or-

dinare

(61) Item. Volumus quod subditi prelalorum , baronura

et aliorum aitam justitiam liabentium de ce tero appellent ad

ipsos secundùm quod (-2) ab antiquo consueverunt appellare

ad ipsos.

(62) Pragtereà propter commodumsubjectorum nostrorum

et expeditionem causarum
,
proponimus ordinare quod duo

parlamenta Parisius^, et duo scacaria Rotliomagi^ et dies trecen»

ses bis tenebuntur in anno. Et quod parlamentum apud Tlio-

losam tenebitur ^ si gentes terre predicte consentiant
^
quod

non appelletur a presidentibus in parlamento predicto.

Tî^. 372.— Mandement pointant défense d'entraver Vexer-

cice de la jurisdiction du duc de Bretagne ^ sous prétexte

d'appel au parlement , sur les objets qui sont hors de

Tappel.

Paris , le mardi avant l'Annonciation
, (aS mars) i3o2. (C. L. 1 , 369.)

(i)Tl semble que le droit commun soit ici opposé au droit écrit , et qu'ainsi

l'on conclut mal de ces mots
,
que le droit écrit est le droit commun de la

France. V. cependant les lettres-patentes de Pliilippe-le-Bel
,
pour l'établis-

eement de l'Université d'Orléans. (Laur.)

(2) V. chap. i5 du 2e. liv. des Etabliss. etcliap. 8q du liv. i.

y. l'Ord.deiaS;.



N". 873. — Ordonnance pour la Icvce'^ans VAf^eiwisj

le pays de RJiodcz , etc., à cause de la r^iieire de Flcu'.drr

,

de la subvention arrêtée du consentement des prélats^

barons et autres conseillers.

Paris, samedi après l'AnHoncialion , i3o2. ( C. L. I, 070. )

N^ 874.

—

Instructions sur celte Ordonnance (i).

A rinformation de ceux qui sont envoyez par les senes~

chaussées et par les baillies du reaume pour les finances de

Tost de Flandres de cette saison , selon la commission faite

sur ce à chascuu est à entendre.

Premièrement len doit appeler des plus souffîsanz d'une

ville , ou de pluseurs ensemble , selonc le pays et leur faire

diligeaument entendre l'ordenance selonc la letre , comment
elle estpiteable, especialment pour le menu peuple

;, et cour-

toise à ccus qui payeront : car il seront deportez_, et quittes

de l'ost de cette saison, et des sergensquo l'on avoitostroiez,

et de toute autre subvention pour ceste année, et du retour de
la monoye pour tant comme il auront payé , lesquelles cho-

ses leur peussent estre assez plus grieves , si comme cliascun le

povcit savoir et vcoù% pourquoi il doient plus tost, et plus vo-

leuiiers et plus laigement estimer ses biens, à paier selonc

ce. C'est assavoir que qui aura cent livres tournois d'yssues

en terres,ouen rente par an, baillera vingt livres tournois pour
les cent et de plus selonc la afferme,

(2) Item. Qui aura cinq cens livres en muebles quelque il

soit, payera vingt-cinq livres, et aussint de plus plus.

(3) Item. En la manière de ce faire, et lever len s'enfour-

mera par loial gent qui plus doivent savoir l'estimation des he-
riiaiges et des biens de cliascun, et ainsinc ensuivre resonablc-

meut la renommée de sa richece, par la déposition devant
dite , et passer moiennement sans faire grief.

(4) Item, Quar ladite ordenance est faite par les prelaz et

barons a ce presens faire, entendu en icelle mesme condi-
tion clers mariez et raarchanz.

(5) Item, Clercs mariez jacoit ce que il ne soient pas mar-
chans.

(0 Nouv. Répeit. v°. Roi, S ler. in fins.
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(6) Item. Cleis marclians non mariez, et clersqui, hors

de bénéfice^ ont en terre de héritage la valiie de cent livres

j)ar an, ou plus.

(y) Item. Femmes veuves qui aient meubles , ou héritages

en la value dessusdite etainsinc de ceste ordenance sont franc,

et exceptés tant seulement nobles personnes, sans fraude

pnissans de servir en armes et en chevaux à nostre seraonse

jar eux ou par autres, et pupilles pour faveur du petit aage.

C'est l'instruction et la fourm,e que cens gui sont députés a
pitance de cest présent tendront.

Premièrement les nobles qui ont cinquante livres de terre

a tout, ou plus par an, qui voudront estre déportez d'aler

audit ost paieront la moitié de la value de leur terres par

nu an.

De ceux qui auront cinq cens livres de terre, ou plus, et vou-
dront finir pour estre déportez dudit ost, reçeue la finance,

c'est assavoir le quint, et se vous ne povez bonnement, si

le pourez vous aucun pour amenuisier,

(2) Item. Les personnes nobles veuves ou non puissans

,

qui ont cinquante livres de terre, ou plus, qui voudiont
estre quites de servir oudit ost, et seront chargiez de debtes,

ou d'eufans payeront le quart de la valiie de leur terre par

an, une fois sans plus; et cil qui ne le feront, paieront la

moitié. Et se vous voiez aucun amenuisement a faire , si

le povez vous faire , se vous ne povez bonnement avoir la

moitié.

(3) Item. Les non nobles qui voudront estre déportez dudit

o.-t , et ont vingt livres de terre par an, ou plus, jusqu'à cent

livres paieront pour finance le dixième de la valiie de leur

tcire par an.

(4) Item. Cil qui ont cinquante livres de meubles ou plus,

jusqu'à cinq cens livres, et voudront estre déportez dudit ost,

paieront le cinquentiesme dudit meuble.

C'est assavoir que vous devez estre avisez de parler au

paeple par douces paroles , et demonstrer les grans désobéis-

sances, rebellions et domages que nos subjez de Flandx'es ont

fait a nous et a nostre reaume, a la fin de ati'ere les a nostre

entencion : et ensement devez vous ces levées et finances au
maindre esclande que vous pourrez et commocion de menu
pueple. Et soies avisez de mettre, serj ans debonneres ei trai-
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tables, pour faire vos cxocutious, si que ils n'aient cause de
eus (ioloir.

(5) Item. En toutes manières leur monstrez comment par

cette voyc de finer, ils sont hors de péril de letir cors^ des

graus cous des chevaux et de leurs des4)ens , et pourront

entendre à leur marchandies , et leur biens de leur terre* ad-

ministrer.

Et contre la volenté des barons ne faites pas ces finances

en lenr terres.

Et cette ordenance tenez secrée , mesmement l'article de
la terre des barons, quar il nous seroit trop fifrand domage,
se ils le savoient. Et en toutes les bonnes manières que vous

pourrez, les menez a ce que ils le veuillent sulTrir, et les

nous de ceus que vous j trouverez contraires nous rescrivez

hastivement, a ce que nous mêlions conseil de les ramener,

et les menez et traitiez par belles paroles , et $f. courtoisemeut

que esclande n'eu puisse venir.

îf°. 3^5.— Lettre (i) des barons de France aux membres
du sacré collège, au sujet de l'appel interjeté par le Moi
de France , contre le Pape, au futur concile (2).

Paris, 10 avril i302. (Preuv. du Diff. 60.)

A honorables pères lors chiers et anciens amis , tout le

coUiege , et à chascun des cardinaux de la saincte église de

Rome, li duc, li comte, li baron et li noble , tuit du royaume
de France, salut, et continuel accroissement de chanté,

d'amour, et de toutes bonnes aventures à leur désir :

Seigneurs , vos espiciaulment sçavez , et sçait chacun qui

a sain entendement, comment l'église de Rome, et li royaume
de France, li rois, li baron, li clergié , et h peuples d'iceluy

royaume , ont d'ancienneté et continuellement de coustume
esté conjoints ensemble par ferme et vraye amour, et cha-

rité , et les grans misères , les peines et les travaux que nos

antecessours , et li plusieurs de nous et des uostres, ont soqf-

(i) Les états généraux furent assemblés cette année et délibérferent sépaié-
went, La présente lettre fait mentiou de la convocation du clergé et des pro •

cureurs des villes et communautés.

(2) Les cardinaux répoudireot à cette lettre , mais eu défendant la conduite
«lu pap«.
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fert , soiifCicnt et souflreioiit tousiouis en l'honneur de celtiy

qui pour nous souffrit passion et mort ,
pour soustenir et es-

saucier la loy , et la tby chrétienne , et saincte église
,
pour

la quelle plusiours d'eux ont maintefois souffert moult de

griefves peines et travaux, et estes pris et navres à mort, et

les grans cures que la divine église a mises pour le bon estât

du royaume. Et pour ce que trop griefve chose seroit à nous,

se celle vraye unité qui si longuement a duré entie nous se

dcmenuisoit et defailloit maintenant par la maie voulenté
, et

par l'ennemitié longuement nouri-ie spubs l'ombre d'amitié ,

ei par les torcionnières et desrenables entreprises de celuy,

qui en présent est ou siège du gouvernement de l'église , nous

vous certifions par la tenour de ces lettres aucunes mauvaises

et outrageuses nouvelletez, que il a de nouvel entreprises à

faire à nostie très chier et redouté seignour, Phelippe parla

grâce de Dieu, roy de France, et à tout le royaume : lesquelles,

ïicf^tre sire li roy fit exposer entendiblement par devant nous

,

et tous les prélats , les abbés, lespriours, les doyens, les

prevosts , les procureurs des chapitres et des couvents , àes

collèges , des universitez et des communautez des villes de

son royaume
,
présens devant luy

,
pour les quiels se ils par

sa desordenée volenté estoient poursuivies, l'unitez et Tami-
tiez devant dites , se deferoient et desioinderoient entre la

dite église , et le roy, et le royaume, et nous; car nous ne

le pourrions, ne ne vourrions souffrir en nulle manière, pour

jieine
,
perte , ne meschief que souffrir en deussions , en per-

sonnes ,
en enfans, en héritages, ne en autres biens. Premiers

outre les autres choses que au dit roy nostre sii-e furent en-

Aoyées par messages, et par lettres, il est contenu ,
que du

royaume de France, que nostre siie li roy, et li habitans du
royaume , ont toujours dit estre soubget en temporalité de

Dieu , tant seulement, si comme c'est chose notoire à tout le

jnonde, il en devi'oit estre subjet à lui temporellement , et

de îuy, le devoit et doit tenir : et plus que il encores avec ce

a fait appeller les prélats^ les docteurs en divinité, les maistrcs

en canon et en lois dudit royaume de France
,
pour amander

et corriger les excès, les griefs, les oppressions, et les dom-
mages, que il dit par sa volenté, estre faits par nost»;e sire lo

roy, par ses menistres, et par ses baillifs, as prelas, as églises,

as personnes des églises, à nous, aux universitez, et au

peuple dudit royaume, jaçoit ceque nous, ne les universitez,

ne li peuple dudit royaume ne lequirons, ne ne voulions avoir.
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ne correction, ne amencle sur Icsclioses devant dites parluy,

ne par s'autborité
;,
ne par son pouvoir, ne par autro^ fors que

par ledit nostre sire le roj : et ja avoit pourvcu \y rois nostre

sire , à mettre remède à griefs _, s'aueun en yeust, mais pour

ce a retardé, puisque ces nouvelles sont venues à \ay : que

il ne veult mie que il apere
,
que il le face par cremeur, ou

par commandement, ou par correction de luy, ou d'autruy.

Par laquelle convocation ainsi faite
_,
Ij royaume demourroit

en grand péril, et en grand desconfort, se il se vuidoit de si

p'-3cieux joyaux et trésors, ausquels nuls ne se coraperent,

et que len doit mettre avant toutes forces, et avant toutes

armes, c'est à sçavoir, le sens des prélas et des autres saiges,

par qui conseil, par qui sens, et par qui pourveance, le gou-

vernement du royaume est adreciez et maintenus, la foi est

tenue et essauciée en fermeté, li sacremens de saincte église

sont amenistrez et tenus, et justice faicte et gardée en celuy

royaume, pour lesquiez choses, et pour autres, lesquelles

trop longs chose seroit à escripre. Et pour ce espéciaulment

que cil qui à présent siet ou siège du gouvernement de l'église,

a faict et faict encores chacun jour par ces ordenances de vo-

lentéles confirmations et les collations des archeves(|ues et des

evesques , et des autres nobles bénéfices du royaume devant

dit, et y a mises par grandes quantitez et sommes d'argent,

par quoy il les a grevées et chargées , si que , il convient que
li menus peuples, qui leur est soubgez, soient grevez et ran-

counez : car autrement ne pourroient payer les exactions qui

leur a faictespar personnes mescognexies, et aucunes souspe-

çonneuses, et telles, et plusieurs, si comme enfans et plu-

sieurs autres, qui de nul bénéfice d'église tenir ne sont dignes,

et qui nul résidence ne font es églises, ou ils ont les bénéfices,

ne ja ni entrèrent; et ainsi les églises sont défraudées de leur

service , et les volontez de ceux qui les églises fondèrent sont

anienties
, par quoy les aumosnes sont laissiées

,
pitié arrière

mise
,
et les bienfaits soubstraits qui aux églises fouloient estre

faits
, et les églises en sont si abaissiées et decheûes

,
que à

peine y a nuls qui les desservent ; ne li prelas ne poent don-
ner leurs bénéfices aux nobles clercs, et autres bien nez, et

bien lettrez , de leurs diocèses , de qui antecessours les

églises sont fondées
,
par quoy malvais exemple est donnez

communément à tout le peuple , et pour les pensions nou-
velles et les services outragos et desnccoustumez , et les

exactions et extorsions diverses, et les dommageuses nouvel-
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leiez, li généraux esiats de l'église est du tout muez, et ostce

à souverains prélas , li pooirs de faire ce q^^'\ à eux de leur

office appaitient, et est accoustumez de faire, et encore ne
lui soiiflîst ce mie, mais les collacions des bénéfices, que
nostre sire li roys et nos anlecessours ont fondez , et à li et à
nous appartiennent, et ont de tout temps appartenu , à li et

à nos devanciei's, et est accoustumé à appartenir, il nous
^împesche et les veut adjouster et traire devers li par grand
convoitise

,
pour plus grans exactions , et plus grans services

à aaire à luy, et lesquelles choses nous ne pourrions ne vou-
rions souffrir des ores en avant en nulle manière pour mes-
chief nul qui nous puisse avenir , et se ainsi estoit que nous
ou aucuns de nous le vousissions souffrir, ne les soufferroit

mie li dicts nostre sire li roys , ne li commun peuples dudit

royaume : et à grand douleur, et à grand meschief, nous vous
faisons à sçavoir par la teneur de ces lettres que ce ne sont

choses qui plaisient à Dieu , ne ne doivent plaire à nul homme
de bonne voulenté , ne onques mes telles choses ne descen-
dirent en cuer d'homme, ne ores ne furent, ne attendiies

advenir , fors avecques Antéchrist : et jaçoit ce que il die en
ses lettres, que ce a-il faictdu conseil de ses frères , si sçavons

nous certainement, ne autre chose ne voulons ,
ne ne pourJ-

rions croire, que ce ne Vous desplaise, et que a telles nou-
Velletez si grans errours , et si folles entreprises vous donnis-

siez vostre assentement, ne vos consens, ne ne voulsissiez que
ceste unitez

,
que si longuement et si fermement a duré , a le

honneur de Dieu, et à l'essaucement delà foy chrestienne

,

au grand bien et au proffit, et au bon estât de l'église et du
royaume, par la perverse volenté ou par la folle euevhie d'un

tel homme, se deffist et desioinsist. Pour quoi nous vous

prions et requerrons tant affectueusement, comme nous pou-

vons
,
que comme vous soyez establis et appeliez en partie

ou gouvernement de l'église , et chacun de vous , en ceste

besoigne veilliez tel conseil mettre , et tel remède
, que ce

qui est par si legier et par si desordenné mouvement com-
mancié, soit mis à bon point, et à bon estât, si que l'amour,

et li unitez qui a tousiours duré entre l'église et le royaume

,

puisse demourer et accroistre ; et que li griefs esclandes
,
qui

pour ce est meus et est appareillez d'estre si gi'ans et si cruels,

que la generalle église et toute chrestienté s'en pourroit dou-

loir à tousiours
,

puissent par vostre vertu , bon conseil et

par vostre amendement çessier : et que l'en puisse entendre
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pourfiiablemcnt ûu saînct voyage de oultre mer , et as autres

bonnes œuvres
,
que li bons cbrestiens du royaume ont accous-

tumé à faire , et à ^Doursuir, et moustrer toi semblant
,
que h

malices
,
qui'est esmcus ; soit arrière mis et anientis

;
et que

de ces excès qu'il a accoustumé à faire, il soit chastiez en telle

manière que li estas delà cliretientc soit et demeure en sou bon

point et en son bon estât : et de ces choses nous faites a sçavoir

par leportcurdeses lettres vostrc volenté etvostre entention: car

pource nousl'envoyons especiaument à vous, etbien
voulons que

vous soyez certain que ne pour vie , ne pour mort, no usne dé-

partirons, ne ne veons à dcpmtir de ce procès, et feus t ores ,

ainsi que li roys nostre sire le voulust bien. Et pour ce quo

trop longue chose, et chargeans seroit, se chacun de nous

metteroit seelen ces présentes letues, faites de nostre commun

asssentement, nos Loys filsle roy de France; Cuens de Eureux;

Robert Cuens d'Artois; Robert dux de Bourgoigne; J ean dux

de Bretaine ; Ferry dux de Lorraine ; Jean Cuens de Hainaut

et de Hollande ; Henry Cuens de Luxembourg ;
Guis Cuens

de S. Pol; Jean Cuens de Dreux ; Hugues Cuens de Luxem-

bourg ; Guis Cuens de S. Pol ; Jean Cuens de Dreux; Hugues

Cuens de la Marche ; Robert Cuens de Bouloignc ;
Loys

Cuens de ISivers et de Retel; Jean Cuens d'Eu; Bernard

Cuens de Comminges; Jean Cuens d'Aubemarle ;
Jean Cuens

de Fores- Valeran Cuens de Périgord ;
Jean Cuens do

Joigny; Jean Cuens d'Auxerre ; Ceymars de Poitiers;

-Cuens de Valentiuois ;
Estienne Cuens de Sancerre; Renault

Cuens de Montbeliart; Enjourrant sire deCoucy; Godefroy

de Breban, Raoul de Clermont, connestable de France; Jean

sire de Chastiauvilaiu; Jourdain sire de Lille; Jean de Chalou

sire d'Arlay; Guillaume de Chaveigny sire de Chastiau-Raoul;

Richars sire de Beaujcu, et Amaurry vicuens de TVarboane

,

avons mis à la requeste, et en nom de nous et pour tous les

autres, nos seans en ces présentes lettres.

Donné à Paris, le Io^ jour d'avril, l'an de grâce t3o2.

ÏS". 376. — Bulle du Pape (fui enjoitit aux éuêques ahsens ^

qui n'ont pas répondu à sa citation , de se rendre auprès de

lui, dans un délaifixé, sous peine de perdre leurs dignités.

Latitrn, aux ides d'avril i202. (Prenv. du DiOerf 88.)
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]S°. 377.— EditouConstitution {i)
,
portant défense

j
sont

peine de corps et d'avoir (î>.) , à tous autres quaujc mar-
chands, de sortir du jojawne.

i3o2. (C. L. XljSgS. )

Seneschallo Tholose, salutem. Adprotervam rebeîliiim edo-
niandam superbiam^ et reprimendas impiignationes hostiles,

que contra nos et regnum cujus moderamini disponenle Do-
mino, presidemus

;, [ ex inopinato (3) ] cogitantes

assidue consilia etcautelas^ac vias exquirenies etmodos miles

et salubres^ quia ex conspirationibus variis que contra statum

nosirum et regni ejusdem alienigenis et i-emotis, evidentibus

conjecturis perpendinius intentari , non tam evidentia pericuU',

quam suspecta verentur: necessaria Ordinatione providimus

qualiter regnum ipsum sapientura affluât libertate, quorum
providentia circumscripta et fidelis maturitate consilii diri-

gantur agenda salubi-iter , et utilitas publiée rei geratur, ac

bellatorum strenuitate pervigeat_, et incolarum popularitate

fecundet, quorum defenseturclypeis regnum ipsum, et quod
incolas relîcit alimeniis, eorum protectionis solide potentia

tueatur : et patrie defensionis negotium, quod generaîiter sin-

gulos et singulariter universos tangere noscitur , ab omnibus
et singulis assumaïur, ut qui in fructu percipiant , communicent
in labore.

Ea propter baronum nostrorum consilio, presentis consti-

tutionis EDiCTO,subpeuâ corporum et bonorum omnium tem-
poralium, autoritate regia districtius probibemus ne quis

de fidelibus aut subditis nostris, seu indigenis dicti regni,

aut cujuscumque dignitatis, status, nationis aut condi-

tionis existât, mercatoribusdumtaxat, alienigenis, aut nunciis

mercâtorum exceptis , de regni predicti limitibus, absque

speciali licentia per nostras patentes-literas ohlmenàa^'çeàes

vel eques
,
per mare vel per terram exire présumât , aut in via

ponere, vel iter arripere exeundi,nec equos, nec mulos ma-
gnos, cum tam bellicis actibus, quam pro exemptiouibus et

aliis negotiis, rei publiée ipsius regni necessarii dinoscuntur,

am.L u II
I . iiiM ! iiiii III II II iiii I

-
I mil I I

~

(r) Cet éditest sans date au Trésor des Chartes.—de Villevaut le croit idcn-

tique avec le mandement du 18 octobre i3o2. Mais le texte n'est pas 1©

même ; les peines sont plus sévères. Ce qui annonce que cet édit est postérieui

au mandement.

(2) V. les notes sur le Mandement du 18 octobre i3o2 , ci-dessus.

(,3) II y a ici lacune au Trésor des Chartes., (Laur.)
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extrahere per se vel per ûliiun^ de fînlbus dicli regni, nec iii

via ponere cxtrahendi.

Si quis autem constitutionis hujusmodi violator temerarius

extilerit^ prêter penam corporis, bonis omnibus teniporalibus

que in regno predicto obtinet, bit eo ipso privatus, que fîsci

nostri commodis applicentur.

Dignum est enim et competens, ut defensionis patrie deser-

tores,bonorum babitatione priventur^ etexcludantur afructu,

qui onei'a récusant débita supportare.Et nibilominus transgres-

ser hujusmodi extra gratiam nostram positus, et indignatio-

Tiem, illa prorsus se nostrum, et regni noverit ininiicum.

Si quis etiam de predictis cujuscumque circa mercatores

autem ^ et nuncios supradictos constitutionem pridem a nobis

editam , de auro et argento pecunia et abis certis rébus de re-

gno nostro nuUatenus extraheudis^ firmiter volumus et iu-

violabiUter observari.

Quocircà vobis districtè precipiendo mandamus
,
quatenus

constitutionem et prohibitionem hujus modi, omnibus et sin-

gubs vestre senescallie paribus, comitibus, baronibus, vexil-

ïariis primatibus^ arcbiepiscopis^ episcopis^ prelatis, abbati-

bus prioribus et personis aliis quibus expedire yideritis et

specialiter intimantes. Ea in locis sollicitudini vestre com-
missis publicetis solemniter, ac publiée divulgari tenei'i et

observari firmiter faciatis.

Si qui verb terras babeant extra limites dicti regni^ ad eas

visitaudas licite valeant egredi, regnum ipsum è vestigio re-

versuri^ etc., sive fuerit par, sive baro, comes, vexillarius,

miles, armiger, nobilis, vel ignobilis, primas, arcbiepisco-

pus, episcopus, prelatus , abbas, prior, prepositus, decanus
,

presbiier vel clericus^ aut alterius, etc.

l!s°. 378. — Ordonnance portant que Vinquisiteur nefera
aîTcter personne sans en ai^oir délibéré avec lévêque, sauf]

en cas de dissentiment
, à en T'éférer à d'autres ecclésias-

tiques d'une probité reconnue ; sinon que l'exécution sera-

refusée par les officiers du Roi.

i3o2. ( Trésor des Cliartcs , Toulouse sac. 4 , n. 9. Velly , VII. iSç- )

Çi) « Nous ne saurions souffrir , dit ce monarque
, que la vie et la mort lie

» uos sujets dépendent du caprice et de la fantaisie d'une seule personne q;ici-

V quefois pou in^t^uite, souvent aveuglée par la passion. '> — 11 y a une pa-
iole semblable de Malesherbes»
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'JS'^. o'ji). — Or.DONNANCE (ij couccruant le Parlement

^

rEclii(juicr de Normandie , et les jours de Trojes ^a).

i3o2. (C. L. XII, 353.)

C'est l'ordenance du Parlement du royaume , et de l'Es-

chiquier^ et des jouis de Troyes , et des autres choses qui

sont accessoires à ces 3 articles.

(i) Il est ordené que en tens de guerre le Roi fera un par-

lement en lan^ et couimauccra aus octaves de Touz-Sainz.

(2) Il tendra deux parlements en l'an en tens de paix
,

desquiez si uns sera aus vuiciiènes de Touz-Sainz, et li

autres aus trois semaines de Pâques.

(i) Suivant quelqnps-uns, le Parlement ne commença à être sédentaire que
quelques années plus tard. Cefui VinsiUution des Parlemens •, dit Loyseaii

,

qui nous sauva déIre caniotinès et démembrés comme en Italie et en yflle-

7nague , et qui maintint le royaume en son entier. Il y a diverses opinions
«ur l'.origine des Parlemens ; re que l'on peut affirmer, c'est que les Parlemens,
tels qu'ils subsistent aujourd'hui, existaient c^fj l'an 1 294 , comme il partait par
une ord. de celte année , dont Bude fait mention dans son Commentaire sur

les Paudecles
,
qui existaient encore de son temps (il es) mort en \bâ,n) , et

que M. Gibert a retrouvée dans un volume du Trésor des Chartes, par laquelle

ii est dit 5 (outre le principe sagement établi
,
que l'on ne comptera point les

voix, mais qu'elles seront pesées par les juges qui jugeront dans le tribunal

majeur, in moxinio Iribunali; et que les présideus de la cour
,
principes aut

prœsides furi<e , prononceront suivant l'avis de ceux qu'ils croiront plus ca-
pables et mieux instruits , ex censentiuni gravitate et meritis ( Budœus in.

Pandeclas,) Le Boi , en rendant le Parlement de Paris sédentaire, jugea qu'il

re pouvait plus suffire à l'étendue de son rr-ssort, et créa, vers ce temps, le Par-

lement de Toulouse; cependant il faut remarquer que Philippe-le-Hardi avait

établi, dès l'an 1279, "" Parlement à Toulouse, mais qui ne dura que la quin-

zaine de Pâques: et il ne faut pas omettre que, dès le temps d'Alphonse, comte
de Toulouse , ce prince avait à sa suite son parlement, dont les séances se te-

naient tantôt à sa cour, tantôt à Viucennes, à Long-Pont, etc. (Hist. de Lan-
guedoc). Ce que je viens de dire ne regarde que la troisième race. Par rapport

aux deux premières , nous voyons que le comte du Palais présidait à la couv

ordinaire qui se tenait dans le palais de nos rois. Là se terminaient toutes les

afiaires contenlieuses, et se réformaient les jugemens des tribunaux inférieurs»

Cefle cour était composée des seigneurs appelés Proceres et des lettrés, doc-

tores iegum, qui tous jugeaient également. Les jugemens ctaieut intitulés,

U^n Vaudience tenue dans notre palais, pour entendre et juger les causes de

ijueles parlemens d'aujourd'hui fussent une émanation de ces grandes assem-

J)lées par la ressemblance du mot de Parlement. Les Parlemens on cours de

justice sous les trois races furent toujours l'ouvrage de nos rois , et dans leuj

disposition. (Héu. Abr. Chr.; V. aussi M. Henrion, Aut. Ju J. p. 60 et suiv.
)

(2) Elle par.TÎt avoir été faite en exécution de l'art. 62 de l'Ord. du mois-U*

mars i3o2. i^INouv, lîép. v°. Kôk.)
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(3) Il tenra deux Escliaquiers en l'an en Normandie
,

desquiez li un commancera ans vuictiènes de la Su-Micliel

,

et li autres aux vuictiènes de Pâques.

(I) Tous les ans , le jour delà St.-Michiel et landemain

de Pâques, tuit li président, et li résident du Parlement,

se assembleront à Paris, et d'illec li uns iront à l'Eschaquier,

et li autres entendront à veoir les enquestes et à accorder les

jugemens desdites enquestes, dusqu'au commancement du
Parlement , et ordeneront entre aus la manière don veoir et

dou jugier, selon la quantité des personnes , et la qualité des

enquestes; et en la fin de chascun parlement, li président

ordeneront que ou tens maien de deux Parlements , l'en

rubriclie et examine des enquestes ce que l'en pourra rubri-

clier et examiner,

(5) Li jour de Troyes, vers la fin de chascun Parlement,
seront assené ordenéément, en tele manière que de la fia

de chascun Parlement, cil qui devront aler au jour de Troyes^

€t qui i seront député par commun accord ^es Presidens

,

puissent avoir suffisant tens.

(6) Li premiers termes des jours de TVojye^, sera assenez

au landemain des Brandons, et li second landemain de l'As-

sumption Nostre-Dame, se ils n'cstoient changié pour évidenl

cause.

(^) Il est ordené que en tens de Parlement, seront en la

chambre des Plcz , li souverain ou président , certain baron
et certain prélat -, c'est à savoir des barons, le Dux de
Bouri^oiii^ne, le Conestahle ^ le Conte de St. Pol. Item. Des
Tavelais, V^4iccwesque de Narhonne,VEi'egue de Paris, VE-
vesquede Taroenne, etli prélat des contes quant il i pourront
entendre

; et seront tenus a estre au Parlement continùement
au moins un des prélats et un des barons

j et départiront
leur tens, si que se il ni puent tuit esU'e, au moins en i ait

deux personnes touzjours au Parlement ; c'est à sçavoir un
prélat et un baron , et li un déporteront les autres , si comme
il ordonneront entre eus mesmes.

(8) Il est ordené que il soient residens au Paji'lcmeî.t

continùement, especialement en la chambre des Plez, îi

chevalier et h lais qui s'ensuivent ( au nombre de 19 ).

(9) Il est ordené que il soient résident au Parlement coîjti-

nuement, especialement en la chambre des Plez, li clerc«
qui s'ensuivent ( au nombre de 17).
-Comme M*". Guillaume do Crépi eut prié le Roj que i]
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dcscharjat du trs du séel poui- les très-grants besoingncs cîu

royaume qui chascuu jour se monicploient, lesquelles lui

esioient iiioult greveuscs à poiler, si comme il disait, il est

accordé qu'il sera descliargéez du séel, mais il demorra devers

le Roj quant il le porra , et fera des resideiiz ou Parlement

,

Cl sera aux contes quand il porra entendre.. Et M". Robert
de Poiitoise fera devers le B-Oy, quant il plaira au Roj.

(lo) Il est ordeué que le diz lleuaut Barhoii^ se il est

presens , ou eu s'absence lidiz Jclunis de Montigni
,
parleront

et rendront les arrests : et se ew^wi estoient absent, li Prési-

dent ordcnei'oient qui feroit l'office de ces en leus absence.

(il) Il est ordené c[ue li autres qui sont du conseil, clerc

ou lay, ne seront au jugement de la cliambre , se ne sont

ou prélat ou baron, qui soient dou conseil, ou ce ne sont cil

dou conseil, qui sont establi d'aler avec le Koj , ou ce ne

sont cil qui seront establi par les presidenz a oïr la langue

qui se gouverne par droit escript, ou ce ne sont cil dou
conseil qui orront les reqnestes par l'ordonnance dez presi-

denz , ou se n'estoient li abbez de Citeaux , de St. Gennaiii
,

de Compigne , de Monstier la Celle, ou li trésorier àe St.

Martin de Tours, ou li prevost de Vlsle\ ou li prevozde

]Soimandie\ car tuit cil porront, quant il leur plaira, estre

en la chambre des plez , et au pledier, et quant l'en aura

conseil sus les arrez , et à rendre les arrez, et leur conseil eu

sera requis comme des autres.

\ (12) Il est ordené que nus senesclial, ne nus baillif ne

juge de senesclial ne demeure es arrès, se n'i sont appelle

especiaument par les présidents.

(j3) Il est ordené que li souverain ou li président du par-

lement, c'est à sçavoir, li prélat ou li baron qui seront

présent, ordenerout des residenz au parlement, quiex offices

il auront, les uns retenant en la chambre , et les autres

envojent au droit escrit des autres clercs et layz qui sont

dou conseil li Eoys, et Udit président s'aideront es besoignes

qui avendi'ont au reaume quant il verront que bon sera.

(14) E^ là chambre aura notaires en souffisant nombre ,

selonc'ce que h président verront qu'il sera mestiers ;
ne ne

penront rien ne leur mesnie , et deliverront hastivement les

lettres parleur serment, et demourront en la pourveance du

Hoy, et jurront qu'il tenront et garderont le secret de la

chambre.

(i5) Se cil de la chambre ne sout tuit d'un acçorl aux
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jugemeiiz, 11 souverain on li presidenz^ c'est-à-dire^ li barons

et li prelaz qui seront prcscnz , tenront la plus grant partie
,

sc'lonc ce qui leur semblera, ou la meilleur , selonc la condi-

tion des personnes, et la qualité de la besoigne.

(i6) Li parlement sera ordcnez por les jours des baillies

et des seueschaucies, ne ne entremeslera : on les causes d'une

baillio en l'autre ; et serasiloiug une journée de l'autre, que
lïuc baillie n'empêche l'autre, se au moins non que l'en porra,

et les causes de chacune baillie oies , chascun baillif et

chascun scueschal s'en retournera en sa baillie au plustost

que il porra , se n'est pour taire son compte, dou quel il se

délivrera phistôt que il porra.

(ly) Li chancellier, ce qui sera ordené en la chambre
sera tenu à seeler; et ni pourra riens changier ne muer; et

auront un saint tnit li président , duquel il seigneront ce que
il deliverront , lequel teura cil que li président ordonneront.

(ib) 11 assembleront bien matin, et tenront leur consis-

toire dusques à midi, senz faire particuliers consauz.

(19) Quiconques ne venra au jour de la baillie ou de la

senescliaucie dont il est, il sera mis en défaut.

('io) 11 est ordené que si tost conie la cause sera oie
,

que li arrez sort renduz se il puet cstre en bonne manière
;

et se il ne puet estre, au moins landemain avant toutes

choses.

(21) La manièie de entrer les parties et les avocats en la

cbambre, sera ordenée par les presidenz ; et des avocats

comment ils plaident briement, sustencieusement et hones-
tement.

(22) Se cil qui sont les presidenz ou des residenz ou
parlement, ont causes ou parlement, il plaideront aussi
comme uns estranges ; et ne demourra nus des residens es
arrez en cause d'home de son linage dedcns le tiers degré,
ne lions en la cause son seigneur, ne clers en la cause de ses
églises; et generaument pourverront li président que nus ne
demeurt es arrez qui soit souspeçonneus en sa cause.

(23) Sus grief paine nus ne prendra riens, fors selon Iq

coustume de l'ancian serment.

(2 j.) Nus ne penra riens de ses gages ou de son salaire

,

le jour que il n'entendra aus besoignes.

(26) Chascun par son serment sera tenuz à venir au par-
lement chascun jour, se il n'a essoine, et se il a essoine, il

s'escusera au premier jour que il venra,

5l
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(26) De deux ans en deux ans au plus tait
_,
on fera en-

questes sur ceux qui tenront le parlement.

(27) A OU' la langue qui se gouverne par droit escrit^ trois

seront eslu par les présidents : c'est à sçavoir , deux clercs

très bien leltié et un lay lettré, especiaumenl pour les causés

de sauc ; et auront deux notaires et un seing par lequel il

«eigneront les choses que il deliverront. Et sera tenu li chan-

celliers à séeller sans muer et sanz changier; et sera baiiliéJi

sainz à celuy à qui li président ordeneront. Li notaire ne

recevront rien par leur serment, ne leur mesnie; il auront

un serjant et une chambre ou paies •, et deliverront ce qu'il

pourront, et les querelles douteuses il raporteront aux pre-

sidenz de la chambre.

(2,8) A oir les requestes seront deux clers et deux lais et

deux notaires qui néant ne recevront par leur serment, et

auront mi seing, si comme il est dessus dit, et deliverront

ce qu'il pourront par aux , et ce qu'il deliverront li chan-

celliers sera tenu à séeller si comme il est dessus dit; et

ce qu'il ne pourront délivrer, il rapporteront à ceux de la

chambre.

(29) La chambre ordenera de envoier ceux qui feront les

enquestes ; et se li président envoyent , ou establissent aucun

qui ne soit pas du conseil à faire enqueste , il jurra en la

présence des parties qu'il la fera loiaument, et li notaire qu'il

escriront loiaument; et tuit jurront qu'il tenront tout segré,

ne ne recevront rien fors leurs dépens aitemprez ou presens

petits que l'en pourroit dépendre le jour houestement, fors

les escriveins qui ne seront point notaires le roi, qui pour-

ront prenre droiturier salaire de leur escripture au taxement

des auditems.

(3o) A examiner les enquestes deux clers sOi'ont eslu, très-

bien lettré, qui ensemble les rubricheront , et es grand en-

questes examiner, sera li uns de cens de la chambre au

moins, et seront vérifiées les rubriches au regard de ceux

qui les jugeront; et cil de la chambre qui n'iront à l'eschi-

quier ne au jour de ïroyes ou tens que li autre entendront-

.à ces deux choses , si assembleront à Paris , avant le parle-

ment, si comjiie dessus est dit, pour concorder les jugemens

,des enquestes; et les jugemens qu'il accorderont, il recorde-

j-ont devant les autres de la chambre qui ni auront mie esté

présent , et les accorderont avant qu'il soient publié aux par-

lies ; et se la chose estoit grant, il la verront et debatront;
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mais elle ne sera accordée fors c[u'en plain parlement eu la

présence de tons.

(3i) INulie enqueste ne sera jngiée sil'enn'a premièrement
conclu en la cause.

(33) Li jugement des enquestcs seront puJjliés aux parties

es termes de chascune baillie et de chascune seneschaucie

,

si que chascune baillie et seneschaucie s'en voist délivré de
touz poinz.

(33) Quatre de ceux de la chambre seront envoyé à l'eschi-

quier , desquiex uns sera prélats et l'autre barons^ et li autres

de ceux qui rendront l'arrez, et un des autres du conseil.

(34) Autant envolera l'en au jour de Troyes ; et si li rois

est présent;, cil i seront envoyé que li rois voudra
_, et se il

n'est présent, li président de la chambre en ordonneront en
chascun parlement qui sera devant l'eschiquier et devant les

jours de Trojes.

(35) Nus sergent n'entrera pour jousticier en autniy terre

ne en antruj seigneurie, qui ait haute justice, se ce n'est en
cas de ressort, ou en cas qui appartient au roj par sa sou-

veraineté ; et ea celuj cas , il i entreront par especial com-
mandement don bailli, et sera en la lettre du baiilj expresse

la cause.

(36) JNus bailli ne nus seneschal ne sera mis en sa terre,

ne mages juges-, et est à entendre sa terre, là ou il a grant

partie de son héritage ou de ses amis charniex.

N°. 080.— OuDONNANCE portant création de notaires dans
les domaines du Roi ^ avec défense aujc juges de se servir

de leurs clercs et grejjiers.

i3o2. ( Noflpr. I\ép. v°. Notaire
, § ler. )

N°. 38 1. — Lettres portant que l'hominage à rendre par le

Roi sera converti en indemnités

i302.(Hén.,Abr.Chr.)
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K'\ 382. —Lettres paj' lesquelles Philippe-lc-Bcï adjuge le

coinic cïyirtois , vacant par la mort de Robert II , à Ma-
hand sa fille ,

par préj'êrence à Robert lll
, petit-Jils de

Robert II
,
par Philippe son Jils ^ mort avant lui, et neveu

de Maliand,fondé sur ce que la représcntalion n avait pas
lieu dans le comté d'Artois (i).

i3o2. ( Hén., Abr. Chv.
)

jX°.383.—Ordonnance yt?ou/' /a recherche des malversations

des officiers royaujc.

Paris , lundi apiës la huitaine de Pâques, i3o3. (Coll. L. 1 , 544.)

Philippe^ par la grâce de Dieu, Rojs de France, à nos

infjuisiteurs envolez de par nous en la baillie d'Auvergne,

sus nos officiers salut.

Nous vous mandons, que tant ponr le désir que nous

avons
,
que les forfaiz de nos mauves officiers soient punis et

adreciez , et à nostre pueples les griés et les extorsions qu'il

leur ont faiz renduz et amendez , comme pour la mauvese
renommée que nous en avons oie, dequoi nous sommes à

grand malése de cuer de ce que si longuement ont régné

,

en ce fesant , et que plutost ne avons esté avisez , avons or-

dené ceste voie qui s'ensuit, laquelle nous vous ajoustons

cornent vous doiez aler avant sur eus , laquelle nous vous

îuandons d'estroitement a tenir sur vos seremens.

Premièrement. Nous voulons que tous noz officiers, baillis

,

ou seneschaux , ou de quelque condition que il soient, qni

en nostre service ont esté, que vous les faciez venir parde-

vant vous, et les faites jurer, seur saintes évangiles, et

seur poine d'estre atains d'avoir forfait les cors, et les avoirs,

que il vous cognoistront, et diront vérité de toutes les res-

litucions , et apaisemenz qri'il auront fait, ou fait faire, de

fait ou de promesse , ou qu'il sauront qui aura esté fait pour

eus, par eus, ou par autre depuis le terme de la Touz-
çaints, a quiex personnes que ce soient, et après le sere-

ment donnez termes de huitaines tant seulement a cliascun

,

de vous recognoisire la vérité sus la poine dessus dite.

(1) Robert d'Artois, devenu majeur, voulait revenir rentre ce jugement,
jnais il fut obligé de le ratifier en 1 309, et demeura dans le silenre tout le reste

de ce règne , et durant le règne de Louis Hulin. (Hén. , Abr. Chr.)
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(2) Item. INoLis vous mandons que vous facicz crier sol-

iempnellement par touz le^ lieux de vostre baillie
,
que clias-

cun, sus quantque il se puet melFaire , seur cors seur avoir

qui aura reçeu_, ou eu de nul de noz ofilciaus dessus diz, res-.

litulion, ou promesse
,

par lui_, ne par autre
,
puis le terme

de la Touzsaius^ que il le viegne dire ou recoi^uoistre parde-

vant vous, sus poine d'avoir forfait cors et avoir, et de ce

les asseurez qui n'aient pas paour de dire la vérité sus nos

mauves officiaus
,
pour doute qu'ils raient leur service arrière,

car soient-il certain que çeus que nous trouverons mauves,
ne coupables, ils ne raront jamés nostre service, ne ille-

ques, ne ailleurs , ains les punirons , si que les autres mauves
i prendront essample.

(!i) Item. jNous voulons que vous faciez crier
,
que se nul

doutoit a venir dire qu'il aient riens donné ausdiz officiers,

pour aucun cas qui^ous deust appartenir, celer, ou souf-

irir que il ne le lessent pas a dire
,
pour doute que nous les

en querelons, car nous ne nous en prendrions pas a eus,

mes à ceus qui auront fait la mauvése souffrance, et de ce

les asseurez hardiement.

(4) Item. ÎSous vous mandons, que vous ne souffrez a

nus de noz officiers dessus diz
,
que il aient advocat, ne

conseil a respondre pour eus (i), es cas dessus diz, fox's de
nier, ou de conuoistre la vérité, ne en nid autre cas qui

touche leur fait.

Donné à Paris le lundy après les huitives de Pasques, l'an

de grâce mil trois cens et trois.

IN'^. 384. —- Bref pour la notification de l'excommunication

du Roi de France.

Latrau , aux ides d'avril, i3o3. ( Pieuv. du DifF. 98.)

Bonifacius Episcopns, servus servonun Dei, dilecto fîlio

Joanni lit. SS. Marcellini et Pétri presb.<:ard.salutem et apos-

tolicam benedictionem,

Per processus nostros diversis prœteritis diebus solemnibu*

secundum morem laudabilem S. R. ecclesiae publiée factos, et

présente copiosa fidelium multitudine solemniter publicatos
,

iuter alia anathematis, et excommunicationis seutenlias conti-

(i) Airèt de la Cour de cassation, afïUire Madier de Montjau, 1820.
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nentes, qui in archlvis ejusdem ecclesise conservajitur , non
levocamus in dubium , sicutnon potest, noc débet aliquatenns

revocaii, quin magnifions priuceps Philippus Francoium rex

diclis analhematis , et exconimuuicaiionis soutentiis sitligatus,

quantumvis regali praefiilgeat dignitate , non obstautibus qui-

bnscumque privilegiis, et indulgentiis, et sub qiiavis forma,

vel teuore conccssis
^
quod interdici, suspeudi, ^elo\com-

jnuuicari non possit, qiicC omnia duxiraus icvocawda ad hoc

quod contra huiusmodi nostras seutentias^ et processus per

ea nequeat se tueri, quominus includatur iu eis ^ ex eo qubd

ad sedem apostolicani venieutes, et redemiles ab ea fecil,

mandavit ^
ordinavit, et statuit niiiltipliciter impediri^ et spe-

cialiter nonmdlos ecclesiarum prselatos ^ et personas ecclesias-

ticas regni seu ad nostram praesentiam venire prohibuit , sub

gravibus pccnis et bannis^ quos pro reformatione dicti regni ,

lUilitate Dopuli, augmento catholicœ fidei_,jponservalione eccle-

siasiica; iiberiatis^ correctione dictorum excessuum, sul)sidio

terrœ sanctee , et ex aliis rationabilibus causis moti feceramus

«id nostram praesentiam evocari, sicut penè totus orbis ad

eamdem sedem, et beatorum Pétri et Pauli apostolorum

limina conflueus affirmavit, et nounulli archiepiscopi^ episcopi

regni prœfati bœc et iis similia per suas nobis litteras inti-

marunt, et per procuraiores suos ad eorum excusationem

proponi fecerunt, quasi ex boc legitimam causam baberent

non comparendi in prœfixo eis termino coram nobis
,
quam-

"vis uonnulli arcbiepiscopi et episcopi, et alise personae eccle-

siasticaî propter boc comparere non obmiserint coram nobis

quasi obedientise filii , et zelo devotionis accensi ad nos, et

dictam ecclesiam matrem suam : quas quidem excusationes

per procuratores ipsos propositas tanquain frivolas non admi-

simus, sed repulimus publiée
_,

ac i-epeilimus, ut debemus.

Undè ipsum regem sic ligatum a commuuione fidelium
_,
et

sacramentorum perceptione nunciamus exclusum_, et per te^

vel alium ,
seu alios piaecipimus nunciari, INani cui romanus

pontifex vicarius Jesu-Cbristi . Pctrique successor non com-
3nunicat,nallus comniunicare débet, autiilisacrajnenia eccle-

siastica ministrare. Eos vero, cujuscunque fuerint prœemi-

îicntiœ, dignitatis , ordinis , conditionis, aut status , etiam in

arcbiepiscopali , vel episcopali dignitate prœfulgeant, qui

ejusmodi sacramenta , vel ipsorum aliqua dicto régi ligato

taliter ministrare prœsumpserint, aut coram eo missam cele-

brare publiée, vel private , cxcomm-unicationis sententiâ imio-
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damus , ipsisfjue interdicimus lectionis

, praîdicationis , adini-

iiistraiioiiis sacramentorum , audiendi confessiones officium,

prsedicentes apcitè nos gravius contra eos spirituaiitcr _, et

teinporalitcr processuros
,
prout espcdire viderimus; piseser-

tini cuiii rex ipse oblatum per te impeudenduiu sibi absolu-

tionis beuefîciuin jiixia forinam ecclesite, aucioriiate nostra

lecipere contenipserit ; ex quo videtur
(
quod dolentes refe-

linius ) ia sua maliiiù induratus. Quare sibi eadexn aucto-

riiate prœcipias et injungas, ut quicquid fecit, mandavii
,

ordinavitetstatuit ad impedinaenium adeuatiiuu ad dominicain
sedem , vel redeuntiuni ab eadûiu , revocare procuiet, et

efficaciter corrigat, et emeudet. Praîsentiuin autem Uterarum
nostraiiun teuorcm deducas ad praefati régis nolitiam , et ia*

locis de (juibiis expedire videris , seu provinciis facias solem-
niter pul)iican, ne quis per ignorantiam de contentis iu ipsis

litteris se valeat excusare
,
qilod ad ejus uoiiliani pervenerii,

quod tara solemniter fnerit pnblicatum.

Ca3teraui patri IXicolao ordinis prœdicaiornm olim confes-

sori régis ejusdem ex parte nostra districte prœcipias , ut

infra trium luensium spatium hujusmodi prœceptum immé-
diate sequeniium

_,
quod sibi pro peremptorio termine studeas

assignare
_,

personaliter nostro se conspectui represenlet

,

receplurus pro meritis , aut suam si poterit innocentiam.

ostensurus , ac pariturus nostris beneplacilis, ac mandatis ;

alioquin contra eum spirilualiter^ettemporaliter, proût expe-
dire viderimus procedemus.
Datum Lateraui id. aprilis

,
pontilicatus uostri anno ncno.

^S". 385.— Mandement pour la levée dune subvention sur

les personnes ignobles
^
pour lost de Flandre,

Paris . samedi apiës l'Ascension, i3o3. ( C. L. I, 546.)

N'\ 386.— Mandement ;?or£rt7«« défense, sous peine de corps
et d'avoir

, d'exporter l'argent et le billon, [avec attribu-

tion du 5^ au dénonciateur
) , et de Jondre les monnaies^

Paris , samedi veille de Pentecôle, i3o3. (C. L. I, 3/2. )
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IV^ 38;.

—

Lettres par lesquelles le Hoi , dans une
assemhlce des prélats, barons, et autres , sur les faiti
articulés contre le pape Boniface

, par G. Duplessis

,

autorise et recommande la formation d'un concile géné-
ral, pourj informer au sujet de la condamnation de ce
pape comme hérétique.

Paris, au Louvre ,
i3 juin , i3o3. (Preuv. du DifTér. lOi.

)

Ts°. 388. — Lettres par lesquelles le Roi , la Reine
^ et ses

fils j
prennent sous leur protection les prélats et barons

qui avaient, avec eux, interjeté appel au futur concile

,

contre le pape Boniface VIII , et s'engagent à ne point
faire de soumission , en cas d'excommunication.

Paris, i5 juin i3o3: ( C. L. T, 374. )

K"'. 389.— Lettres par lesquelles le Roi défend expres-
sément, sous peine de mort et 'de coifiscation , à aucuns
ecclésiastiques de sortir du royaume.

Vincennes , dimanclie après la Ste-Magdelaine , i3o3. (Preuv. du Différ. i3i.)

î^°. 890. —Lettres qui renouvellent les défenses d'expor-
ter des matières d'or et d'argent et des monnaies , et de
sortir du royaume

,
qui prescrivent des peines contre

les infracteurs , et ordonnent que les lettres venant
de l'étranger soient portées au Roi.

Vincennes, dimamche après la Magdelaine (18 juillet), i3o3. (CL. I, S79.)

SOMMAIRES.

( î ) On ne doit laisser sortir faire entrer. On enverra direc"

aucune jTersonne du royaume temenl ces lettres au Roi et non
sans l'exprès congé du Roi , à la à aiUres , sans les avoir de'cache^

réserve des marchands , et de {> es et lues auparavant. Et on

leurs facteurs. On arrêtera ton— mettra en la main du Roi les biens

tes les lettres ouvertes , ou clau^ de ceux qui seront sortis sans

.tes écrites à quelque personne congé , et ces biens seront con-

que ce soit. On les surprendra fisque's à son profit,

aux points et passages , soil qu 'on ( ?,) S i, nonobstant ces défenses,

TCiiille les faire passer ho/s du quelqu'un, sort du royaume ,fik-

royawne , ou r^iCon veuille lesy ilarchevéque ou tvéque , il sera
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repute ennemi de lelat. El ceux vorise' leur sortie , ou qui y au-

de.s officiers nrenose's pour la ronL rotuiivc , seront déclarés

garde des pu^su^es cjid aurontfa- tratlres.

Phil'ppus, Dei gratiàFranconim Rex, senescallls^ baillivis,

preposiiis, ccteris uostris , ac custodibus portuum, et passa-

gionim , fiaiuin regui nostri uhilibct dcputatis salutcin.

Tiul)anmr non uiodicum , et moveiuur, qnod cum olim

pro defciisione necessaria regni nostri, ad cnjus impugua-

lionem bosiilis inicpiiias couatus sue maligniiatis exercet.

Aliistjue ceteris et legitimis causis iuducti, consiiluliones et

iidubitioncs, ne qiiis de fidelibus , vel snbdilis nostris, vel iu-

roiis regni nostii cujuscumque conditionisseu status evisteret,

exirct limites regni cjnsdem, vel in viîi se poneret exeundi,

et de auio, aigento, pecuniâ et aliis certis rébus non extra-

hendis de legno ipso , absque nostrâ licentiâ speciaii , sub di-

versariim pcnaruni objectione duximus promulgaudas. Vobis

ad conservaiioneni constitutionuin , et inliibitionum ipsaruni^

ex speciaii confidenliâ executoribus
_,
ac portuum etpassagio-

runi ac fîniuni dicti regni custodibus deputatis, ex constitu-

lionibus_, et inbibitiotiibus liujusmodi nullus est hactenus se-

quutus effectus, cum per desidentiam, negligeutiam, et de-

fectum quorumdam ex vobis, ac fraudem et malitiam ali-

quoruni, post editionem , contra tenorem et formam consii-

tutionum ipsarum, persone nobis et legno suspecte ingresse

fuerint, ac de die iu diem quedam propriis , et alie mutatis

habitibus passim , et inditferenter , ingrediantur, et quidam
egrediantur termines dicti regni , et de ipso regno bujusmodi
res probibite absque nostrà licentiâ extraliantur.

Ciiniigitur presentis conditio teniporis, regni status, et in-

griioulluni exigat qualitas agendorum, ut constitutiones, et

iiiiiibiiiones predicte, solito strictius , et firmius observentur,

presciiim cum Flandrensium rebellium predictorum abhor-^

venda rcbellio, deiestanda sœvitia, ferina rabies, magis ac

magis de die in diem invalescat et periculosa succrescat

,

adeb quod ipsi mala malis, et excessus excessibus cumulantes,

ad subventionem et destructionem omnimodam, et finale

excidium dicti regni, et ecclesiarum, tolis conaiibus sata-

gentes, nuper ad civitatem Morinensem, et alias villas di-r

Versas et loca moriuensis, attrebatensis et tornacensis dioce-

siuni , collecta multitudiue satellitum bostiliter accedeutes

,
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Leate Maiie Morinensis et aliorum locorum predietorum ec-
clesias ipsius \ iigiuis , et alioruin sancLorum imagines exis-

tentes in eis_, eornm revercntia penilus retrojecta^ et divino
amore postposito , nefandis ausibus , et lemeritate saciilegâ

,

iguis incendie concremarunt , ac villas et loca predicia per
cedis, depopulationis et devastationis voraginem, deposità
omni liumanitatis mansuetudine , et horribili ciudelitate to-
taliter destruxeiunt. Nec Deo^ nec liomini , nec persone , nec
digniiati aliquatenus déférentes

_,
nec sexui , nec etati par-

centcs
,
et alios diverses , énormes et detestabiles commise-

runt excessus^ qui humanis sensibus horrorem ingerunt^ et

sluporem.

(i) Vobis et vestrum singulis^ sub capitali et amissionis

omnium bonorum pœnis , firmiter injungimus, et districte

precipiendo mandamus
, quatenus ad conservationem cons-

titutionum et inbibitionum, solito diligentius, et efficacius

intendentes, provideatis^ attentius, ne persona quecumque
ecclesiastica , vel secularis, cujuscumque dignitatis, ordinis_,

status, vel conditionis existât /eiiam si arcbiepiscopus
_, epis-

copus ve existat_, proprio vel mutato habiiu ( mercatoribus
et nunciis mercatorum dumtaxat exceptis ), exeat dictum leg-
num, ne ve litere aperte , vel clause qufbuscumque personis
transûiissis , etiamsi ad aliquos de affiuibus^ consiliariis , vel

familiaribus nostris bujusmodi forsitau litere ^ vel ab ipsis ad
alios dirigantur, afferantur in regnum, vel cxtrabantur de
ipso bujusmodi litere , aut alie res prohibite in consiitutio-

nibus^et inliibitionibus supradictis , nisi de egressu , missione
,

vel extractione predictis_, patentes literas nostras recipere con-
lingat omncs literas, quas ad raanus vestras devenire conti-

gcrit, quibuscumque absque personarum acceptione direclas,

nobis et non aliis clausas et intégras , sine apertione vel inspec-

tione mittentes, bona omnia illorum, si quos forsan exire

contingeret, absque nostrâ licentiâspeciali^capientes ad manum
nostram,ettamquam confiscata, nosuis commodis applicantes.

(2) Ad premissa omnia et singula diligenter et fideliter exe-
quenda , sic indignationem nostram perpetuara , et corporum
ac bonorum vestrorum pericula capitis, evitare totis viribus_, to-

tisque conatibus iutendentes , cum nos proculdubio gravius of-

fendere non possetis, quam si in negligentiâ , vel defectu,

dolo , fraude, vel malitiâ^, vos, quod absit, contingeret in-

venii'i. Nos enim non solum omnes illos eujuse unique status,

diguitatis, vel conditionis existèrent; etiamsi archiepiscopali

^
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vel cpiscopali dignitaïc fulgcreut, qui nos et regnum inpre-

sentis necessitatis articulo dcserendo , contra nostre formani

proliibitionis exireiit ; sed et vos, si cxiret^ in casum negli-

gentie, fraudis , maliiie , vel détectas, aostros , et regni

nostii reputaremus, non imnicriio
,

proditores.

Datuiu apud Vicenuas domiiiica post festuni Magdalencp

anuo Domini i3o3.

]X°. 391.— Accord (i) entre les prélats et les barons pour la

levée d'une < '.ie et suh^^ention d'hommes
,
à cause de la

auerrc de Flandre.

Cliâteau-Tlueriy, samedi après la St. Reray, i3o3. ( C L. I, 408, note l»)

SOMatAIRliS.

(i) Tous archevéqiies,e\'éques,

fibbc's et autres prtlctts , doyens ,

et toutes personnes d église , les

ducs , les comtes , les barons , les

dames , demoiselles et autres no-

bles,etc.
yJ'eroiU aide au Roipen-

dant les mois de juin, juillet y

août et septembre
, par chacune

cinq cent livres de terre , d'un

genulhomme bien armé, et monté
à cheval ; de cinqiuinte livres tour-

nois , etc.

(2) Les non nobles fourniront
SIX sergens de pied par chaque
centfeux , armés de pourpoins

,

d'auberjonsy de gamboisons , de

bacines et de lances, desquels six

sergens il y aura deux arbalé-

triers.

(5) Au moyen de la présente

aide , le Roi fera faire , de la

Toussaint prochaine en un an ,

de bons petits tournois et des Pa-
risis de la loi , et de la valeur de

ceux qui avaient cours du temps

de S. Louis , etc.

(4) T)u jour de la date des

présentes, jusques à la Toussamt

suivante, le Roi fera baisserpeu

à peu les monnaiesfabritjuées ,

pour subvenir à la défense du
royaume , etc.

Philippes par la grâce de Dieu Roy de Fi'ance, à tous

ceux qui ces présentes letres verront, salut,

INous faisons à sçavoir que nous conciderans et regardaus

les grandes charges et les griefs que nos féaux et sougicz ont

par long-temps soutenu pour nos guerres, et especiaumeui

(i) Ces leltips sont plus amples ^ue celles imprimées sous la date du luudi
"•aut la St. Denis. i3o2.
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pour la guciio de Flandros, meiK, pour ce à compassion et
a piUo envers eux, et (juerens vojes el manières, par lesquelles
nous puissions à l'aide de nostre seigneur, abregier et mettre
afin ladite guerre, oster les charges et les griés', et ponr-
chacier paes et tranquillité à nos féaux et soinnvz et a tout
uostre royaume eu sur ce délibération et conseil', avec nos
amez et leaux (i) Gilles arclievôque de Narbonne P d'Au-
xeurre Jean de Meaux evêque , Charles et Leois nos très
cliers frères, Robert de Bourgogne, H. le Brun comte de la
JMarche, Gaucluer de Chasteillon connestable de Fiance
Jean de Dampierre seigneur de saint Disier, Beranlt seig-
gncur de Marcuëil, Jean de Chalon seigneur d'Arlai, et plu-
sieurs autres nos barons et féaux, desquex les noms sont cy-
dessous escnts, pour ce que nous ne pouvions pas avoir à cest
coused et à celte délibération, nos autres prélats et barons
du royaume (2), siiost comme la nécessité le requeroit et re-
quiert

,
entre plusieurs autres vojes traitées et pourparlées

,de la manière de nous faire subvention et aide liour la pour-
suite de ladite guerre, nous avec nosdits prélats, barons et
autres féaux presens, avons accordé et ordené la voye qui s'en
suit cy-dessous escrite, pour la plus convenable et profitable
a labesoigne, et qui puet estre aux mains de griefs dessou-
giez et du pueple.

Cest à sçavoir que tous archevêques, evêques , abbez et
autres prélats

,
doyens, chapitres

, couvents , collèges et
toutes auu-es manières de personnes d'église , rehgieux et sé-
culiers exempts, et non exempts, dux, comtes, barons,
dames, damoiselles, et autres nobles de nostre royaume, de
quelque condition ou estât qu'ils soient, nous aident au le'ur,
en la poursuite de ladite guerre, par quatre moisj c'està sçavoir
]um, juiguet, aoust et septembre prochains à venir, de cha-
cune cinq cens livres de terre que ils ont ou royaume, d'un
gentilhomme bien armé et monté à cheval (3), de cinquante
livres tournois, et couvert de couverture de fer, ou de cou-
verture pourpointée. Et de tant comme il passera cinq cens

(i) V. Nouv. Rpp., v°. Eniegistrementdes lois.

(2) Les états généraux assemblés pour la ire. fois, en i3o2.

(3) Anciennement, les gentilshommes servaient à la guerre à cheval , et les
loluners, on viHains, servaient à pied. Et de là vient que, quand le duel ou
Je sage de bataille était ordonné entre un gentilhomme appelé , et nn roturier
qui appelait, le gentilhomme combattait k cheval . et le roturier à rfed. Beau-
iiiauoir, p. o'oS. (Lnur.)
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livrées de terre, combien que ce soit jusques a. mil, de doux
liommcs d'armes montez et apjjareillez, si comme dessus est

dit, et en cette mesmes manières de chacune cinq cent li-

vrées de terre , un homme d'armes , du plus plus , et du mains
mains, selon la fourme dessusdite. Quant as non nobles, cha-

cuî)S cent feux nous lassent six sei'gens de pied, desquexil y
ait deux axbalestriers des plus souffîsans et des moillours qiuî

on pourra trouver, es parroisses on ailleurs, se es paroisses ou
ne trovoit suffîsans, et seront armez de pourpoints et dç
liaubergeons, on degambesons, de bacinets, et de lances et

d'arbalestres les arbalestriers. Et cette aide nous recevi'ons

sans ce que il court préjudice , ne ancien droit ameunisié, ne
nouvel acquis à nous ne à autre : et pourceque nosdits féaux
et songiez nous fassent plus volontiers, plus prestement et

plus gracieusement l'aide dessnsdite, nous (|ui i^eguardons les

griefs, les dommages, et les pertes que ils ont longuement
eu et soustenu, et ont et souffrent de jour en jour pour le

miiement de nos monoycs , à la requeste et prière de nos

dits prélats et barons presens, octroyons ''et promettons par
ces présentes lettres, que cette aide nous faisant en la ma-
nière dessus escrite, nous dedans la feste de la Toussaincts

prochains à venir en un an, ferons monnoyer et faire bonne
et loyale monnoje de petits tournois, et parisis de poids,
de la loy , et de la value dequoy estoient ceux qui couroient

au tems de saint Loys nostre ayeul. Et celle bonne monnoye
nous ferons courre communément dedans la Pasques pro-
chainement ensuivant, et dedans ladite feste de Toussaincts

nous ferons les monnoyes que nous faisons faire à présent
pour la nécessité de nostre royaume, à baissier petit et petit,

si <[ue la bonne monnoye poui*ra avoir son cours au tems des-
susdit. En tcsmoin desrjuelles choses nous avons fait sceller

ces présentes de nostre scel. Et nous Charles et Leois, nous
dux , et nous comtes de la Marche et Porcien , nos seigneurs
de sainctDisier d'Arlay , etMarcûeils dessus nommez , nous
Guis Cuens de sainct Pol , boutheiller de France, et nous
Mahault comtesse d'Arthois et de Bourgogne

, pource que la-

dite ordenance nous semble convenable et profitable à la be-
soigne, et si peu greveuse selonc le cens et la besoigne, que
nus ne la doit refuser, nous y consentons : et en tesmoiu de
ce avons fait mettre nos seaux à ces présentes Ictres.

Données à Chastel-Thierry, le samedi après la feste sainct

Ilemy,ran de grâce i3o3. Scellé du sceau du Roy, et de
ueuf autres sceaux.
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!N°. 092 . — Lettres par lesquelles le Roi attnhue une in-'

demnité à ceux qui se trouvent pri^^es de leurs biens par la

mierre de Flandre.

Corbeil, dimanche après la St. Luc (20 octob.), i3o3. (C. L. I, 385.
)

!N°. 398 . — Etablissement, poi^r la résidence des officiers

de justice,

Paris, mercredi après la Toussaint, i3o3. (C.L. 1,386.)

(1) Philippus
, Dei gratiâFrancorum Rex, prssposito nostro

parisiens!, salutem.

Quoniam nostrse intentionis est in liiis maxime cpe nos-

trorum militatem respiciunt subditorum^ providere negotiis

potins f[uam personis , statuimus.

(T)Utsenescalli, baillivi, piaepositi, judices, minisiii , offî-

ciales , et servientes nostri
,
quocumque nomine censeantur ^

officia et servitia sibi commissa peisonaliter exequantur, et

nt ipsi infra quindecim dies, a tempore pubîicationis bujus

statuti, ad officia propter hoc redeant supradicta deservituri

eisdem continue et absque quolibet intervalle. Quod nisi fe^

cerint , ipsos ex lunc dictis officiis et servitiis privanms om-
nino

_,
et de officiis et servitiis bujusmodi , elapso dicto tem-

pore, nisi ipsi, ut dictum est, redierint
,
per vos in vestrà

praeposiiurâ , aliis peisonis idoneis volumus provideri, ordi-

natione à nobis super hoc édita in suo robore duraturâ.

(2) Mandantes vobis et in virtute juramenti que nobis te-

nemini districtius injungentes, quatenus statutum hujusmodi

pul^licari, et servientibus, officialibus, et ministris vestris in

vestrà prsepositurâ faciatis quam citius intimari, ipsumque
statutum observeiis et faciatis juxta sui continentiam firmiter

observari , licet preces à nostris gentibus cujuscumque status,

aut conditionis existant , aut a nobis mandatum forsitan de
contrario recipere vos, contingat, si mandatum ipsuni de sta-

tut© hujusmodi plenam et expressam non faciat mentionem,

Actum Parisius, die Mercurii ,
post festum omnium sanc-

torum, anno Domini i3o3.

N*^. 894-— OEDONNANCE/?o/fa7iZ qu'à Paris les propriétaires

de maisons grevées de cens et sur cens ,
qui n'en awont

pas payé les arrérages , en seront dépossédés , après une

année révolue.

Paris, novembre i3o3." (C. L. Ij- 387.)
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!N°. 395. — Etablissemeistt portant défense des guerres pri-

vées et des gages de bataille pendant la guerre (i).

Toulouse, samedi après l'octave de l'EpipIianle (9Janvier), i3o3. (C.L. I»

290.)

PhilippuSy Dei graiiâ Francorum Rex_, senescallo Tolosaî,

salutem.

Ad statuni prosperum regni nostri^ siciit regiae dignitatis

decet offîciuni, lotis studiis, totisque conatibus iniendentes,

ac cupienies gravibus obviare periculis commissaruni a Deo
nobis personarum , et reruni scandalis , expendiis variis quaî

ex guerrarum et belJorum criminosis eventibus sequi posseni,

ac proinde attendentes, quod ad boc sunt jura in mediocons-
tituta^ et ad eorum defensionem et executionem jiisiitiœ rcges

et principes oibis terrœ divinitus dcputaii , ut nemo sibi jus

dicere, aut vindictani assumere audeat,sed unicuique suffi-

ciat vigor jusiitiaî quam regimus,nostiistemporibus expeditan*

singulis volumns ininistrari.

Ad instar sancti Ludovici (2) cxiniii confessoris quondan*
régis Francorum , cum nonnullis probatis et baronibns nostris

pieniori babità deliberalione consilii, hoc generali statuto ex-
presse intendinius et districtius inbibemus guerras, belia, ho-
micidia , viilarum vel domorum incendia , aggressiones ¥el

invasiones agricoiarum vel aratorum fieri, vel commiiti de
caitero quo ad fidèles etsubditos nostros, cujuscunique status

vel conditionis existant, in quibuscumque locis, vel partibus

regni.

Provocation es etiam ad duellum et gagia duellorum recipi,

vel admitli, ipsaque duella fieri vel iniri durantibus guerris

nostris expressius inbibenius.

Quœsiiones autem , dissentiones et causas
,
propler quas

,

et seu quaruiu occasione bujusmodi guerrse et duella fieri so-
lebant bactenus et iniri

_,
per semitas sequitatis, rationis et juris,

sortiri volumus debitum (3) institui conipl&mentum.
Statuta verb et inbibitiones bu)usmodi, quo ad guerras

(i)V. Oid.de 1296, i3o6, 1014. V. Mably, obs. sur l'hisf. de Fiance, liv. 4,
ch, 3.

(2) V. POrd. de St. Louis, cet. 124$, et octave delà Chandeleur 1260. En
i3ia, le Roi défendit même les tournois, et il réitéra ces défenses parsoa
Ord. donnée à St. Ouen. i3i4.

(3) Il doit y avoir
,
jusUliœ coviplementunu
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piœdictas ,
tomerarios transgressores , taniquani turbatoîTs

pacis decemiraiis puniendos , iionoLsianie contiariâ coiisue-

tudine, quin potius coirupteU qiiœ liabeii dicitur in aliqiiil)U5

partibiis dicli regni, quam contra bonos mores, et utilitatem

et bonum siatura , et salubre regimen prœdiciarum persoiia-

riim ad impediraexituni et pertiirbationem jusiitios ratioiie iii-

troductâ, de prselatorum et baronuin consilio et cet ta scienlia

et auctoritate , et de plenitudine regise potestatis omiiiDO tolli-

mus , annullamus, cassamus_, irritamus et penitus abolemus;
nullam, cassam et irritam proimntiamus et deceruimus.

Qiiocirca mandamus vobis quatenusstatutum, ordinationera

et proliibitionen uujusmodi in locis vestris, de quilms expe-
dire videriiis, publicari et teneri firmiter faciatis et inviolabi-

liter observari. lUicitamque , vel prohibitam dilaiioneni araio-

rum, non intelligentes in hoc casii, si qui pro exsecuiione

justitiœ , vel defensione lîcitâ, cum moderamine debiio ia

locis et casibus ad eos spectantibus arma portent.

Datum ïolosae, sabbato post oçtavam Epiphanise , anno Do-
mini i3o3.

K°. 396. —* Statut pour Vadministration de la justice à
Toulouse.

Toulouse, janvier i3o3. ( C. L. I, 894. )

L'art. 1er. porcj qu'il n'y aura pas de procès pour moins de vingt

sous tournois.

6. L'appel est interdit avant la sentence définitive.

7. Les juges ne peuvent accorder au débiteur, terme et répit de

5 années , à ceux qui peuvent payer, s'ils ne donnent caution.

8. La demande mal libellée, sera accueillie par le juge , si la con-

cession est juste.

Le texte de l'art. 1 1 , est transcrit , sous l'art. 1 1 de l'Ordon. ci-

après.

!N°. 897. •— Ordonnance sur l administration de la justice

dans la sénéchaussée de Toulouse.

Beziers , vendredi avant les cfndres , i3o3. (C. L. I, 399.)

SOMMAIRES.

(t") Le sénéchal de Toulouse les lieux les meilleurs et les plus

el dAlhy tiendra ses assises dans remarquables de sa sénéchaus—
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œr , lorsqu'il le jugera le plus à
propos.

(2) Z,e sénéchal , à ses risques

et périls , choisira de bous sergens

et autres officiers, qui exerce-

ront leurs offices en personne.

(5) Ilfera tenir les assisespar
les juges en persoiuie, comme il

/ejugeraà propos pour le bien de

la province.

(4) Jlféy aura en chaque lieu

qu'un nombre certain de sergens.

Ceux qui ne serontpas capables

seront rejetés , et ceux qui res-

teront donneront caution.

(5) Les prothocolles des no-
taires décédés qui n'ont pas été

rédigés enforme publique seront

confiés à un autre notaire suf-

fisant etfidèle ,
pour en faire la

rédaction.

(6; Les notaires 7ieferont en-

quête conti^epersonne sans ordon-

nance du sénéchalou dujugeroyal
(les lieux, laquelle ne sera expé-
diée que dans les cas ou ily aurait

fiéril dans le retardement.

(7) Le nom des dénonciateurs

sera écrit , et s'ils sont ti^ou\'és ca-
lomniateurs , ils seront punis par
le sénéchal , ou le juge.

(8) Si quelqiéun fait mettre
un autre en prison injustement , il

aéra tenu de ses dommages et in-

térêts.

(9) Les sentences rendues Ofi à
r'endre par les consuls , dam les

i-auses dont la connaissance leur

appartient, seront mises à exécu-
tion par les baillis et officiers du
Roi, etc.

{10) Le sénéchal , ou les juges

ne renverront pas ailleurs les

causes dont ils doi\>ent connaître

de droit, oupar coutume , à moins
ijii'il n'y en ait dejustes raisons.

(_ii) Si quelqu un renonce dans

a.

o3. 809
une obligation au privilège cVosl

,

de croix, de bastide nouvelle, et

de quinquenelles ou de répit de
cinq ans , il ne pourra plus s'en
aider.

( 1 2) On ne mettra pasgarnison
chez les débiteurs^ étonne les ar-
rêtera paspour dettes particuliè-
res, mais on exposera leurs biens
en vente

,
pourpayer leurscréan-

ciers , à moins qu'il ny ait quel-
ques conventions contraires de la
part des débiteurs.

( I 5 ) Lor.squ 'en action person-
nelle Usera question d'une somme
qui n'excédera pas quarante li-
vres tournois j la cause sera ju-
gée sommairement.

( 1 4) £n toutes actions person-
nelles , réelles , civiles et crimi-
nelles, les juifs de la sénéchaus-
sée de Toulouse etd'Alby plaide
ront en défemlant partievuni les
juges ordinaires de leur demeure,
et les chrétiens pareillement s'ils

sont poursuivis par de 'i juifs , et

les uns et les autres seront juaés
suwant les lois romaines.

( 1 5; Lorscju ily aura clameur,
ou arrêt pour raison d'une dette

,

SI elle est contestée , il y aura
délaide quinzaine, et la quin-
zaine passée , la clameur ne sera
pas lev 'e , à moins que le débi-

teur ne paye.

( .6) Lesmandemensduvîguier
ne pouront être mi, à exécution
hors de la viguerie , si ce n''est

dans les cas qui concernent le

sceau du Roi, ou de l ordonnance
du sénéchal.

(17) Dans les causes civiles,

ou criminelles , les personnes ne
seront pas renvoyées hors des
cours ou la cause aura été con-
testée , ou dans le territoire des-
quellei les crimes aurontéiéconit

5â
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mis, si ce n'est dans les cas de

droit, ou par la coutume le ren-

voi doit cire fait.

( 1 8) Les notnires , les sergens

roj-aux et autres qui possèdent

des biens à raison desquels l'u-

sage est de contribuer aux char-

ges de l'état,y contribuerontà l'é-

gard de ces biens, ety seront con-

traints par saisie de ces biens , et

iln'y aura d^exceptés de cette loi

que le sénéchal, les juges, les

'viguiers et les procureurs du
Roi.

(ig) Les juges , les notaires et

autres officiers royaux qui auront

çtécondamnés pour leurs exac-
tions

,
pour leur mauvaise admi-

nistration, etc., ne seront plus ad-

mis aux charges publiques.

(20) Quant aux fiefs qui ont

été possédés par des nobles , des

personnes religieuses , des bour-

geois ou autres ) et pour lesquels

les possesseurs contribuaient , les

seigneurs supérieurs à quicesjiefs

ieront dévolus seront pareille-

ment tenus de contribuer.

(21) Les juges ordinaires ne

prendront rien pour les commis-
sions qui leur seront décernées

par leurs supérieurs dans leurs

jurisdiclions , et ilsse contenteront

clés gages ou salaires qu'ils reçoi-

vent du Roi.

(22) Les commissaires desJU'
ges , ou les notaires ne prendront

rien pour l'audience, mais seu-

lement peur leurs écritures.

(lù) Les juges , ou les notaires-

ne prendront rien à leur profit

particulierpour t interposition des

décrets , mais les notaires cuiront

cependant un salaire modérépour
leurs écritures.

(24) Le sénéchal, les juges,

les baillis et les nQtaires des hail-

P E I V.

lies, ne prendront rien pour It
scel.

(25) Le sénéchal, ou lejuge dé-

fendront aux notaires , aux ser-

gens et autres officiers , qu'ils ne
commettent aucunes extorsions-,

et s'ils contreviejmentaux défen-
ses qui leur auront étéfaites , ils

seront condamnés en une amende
envers le Roi, et à restituer ce
qu'ils auront pris indihnenl , et

ils seront de plus privés de leurs

offices,

(26) Aucuns des officiers dw
Roi ne pourront rien prendre
pour la réception des cautions

présentées par ceux quine se sont

pas trouvés coupables , ou pour
ceux qui se le sont trouvés , si ce
n'est pour leur peine.

ip-j) On ne tiendra pas en ar-
rêt, ni on n''ajTetera pas ceux
qui pourront donner caution , si

ce n est pour homicide, pour vol,

crime de lèse - majesté , dUhéré-r

i>ie , de rapt y etc.

(28) Ceux qui lèvent les péa-
ges et les aides , ne les exigeront

que dans les lieux ou ils sont dus
suivant la coutume.

(29) Le sénéchal ,àla réquisi-

tion des consuls , les défendra ,

ainsi cjue les comnmnaulés et les

particuliers , contre les prélats et

les personnes ecclésiastiques qui

voudraient leurfaille de nouvelles

impositions, ou renouveler celles

qui auraient été supprimées.

(5o) S^il arrive que les bient

de quelqu'un soient confisqués >

on commencera par payer des-^

sus la dot de safemme , et ses

créanciers , selon l'ordre de leurs

hypothèques.

(5i) iSi l'on envoie des sergens

pour procéder par voie d exécu-

tion contre plusieurs débiteurs, ils
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n'auront pas pln.'r ,
que .si on les (54) Pour les lettres d'ajour-

a\'ait em'uyi's contre un .seul. nenicnt ou d'exi'cun'on et nu~
(32) Les baillis, après le temps très semblables , les sénéchaux

,

expiréde leur adminislraiîon, de- les baillis et autres officiers tm

meurerontpendant cinquantejours prendront que deux deniers tour-

continuels dans leur baillie pour nois.

répondre à ceux qui se plain- (55) Si le juge a connais.'sance

dront d'eux. que les baillis , ou leurs lieule-

(55) Poitr la confection des lums ayenl pris des gages qui
acùes , tant au sujet des tutelles

,
soient à restituer , à moins qu'ils

des as.tignats de dot, qu'autres, n'en fas.sent la reslitiUution à la

ou la connaissance du juge est re- première assise , il les condan-
quise , les notaires n''exigeront nera en cinquante sols d'amende,
rien au de-là de ce qui estfxé envers le Roi.

par les ordonnances.

Plnlippus y Dei gratia Francorum Rex, univeisis présentes

ïiteras inspecturis , salutem.

Notum facimiis quod nos dilectorum nostroi'nm , univorsi-

tatum, communitaium et incholarum senescallie Tolose de-

votis supplicationibus annuentes^ ad eorum utilitatem et bo-

num public um ^ oïdinationes edidimus infrà scriptas.

(i) In priniis ordinamus. Quod senescallus noster Tholose

et albiensis assisias suas (i) teneat in locis insignibus et me-
lioribus ipsius senescallie , cum sibi \ isum fuerit expcdire.

(2) 7£^e/n. Ordinamus quod senescallus predictus , sub peri-

culo suo eligat bonos servicntes , et offîciales alios
^ qui in

personis propriis regant et excrceant officia eisdem com-
missa.

(3) Item. Quod idem senescallus faciat teueri assisias per

judices in peisonà suîi propiiu, prout uiilitati patrie viderit

expedire.

(4) Item. Quod certus numcrus servientum institualur in

quobbetloco, quodque instituti non suffîcientesamoveanlur,

et rémanentes idonee, caveant, prout in ordinatione nostrâ {ri)

facta super boc continetur.

(5) Item. Quod liberi, seu protliocolla notariorum mor-
tnoruni qui non fuerunt in publicam formam redacta, alii

notario sufficienti et fidcH loci ejusdem per dictum senes-

callum vel judicem loci tradautur in publicam i'orinam redi-

(i) V. rOrd. de i3o2, art. 26. (Laur.)

(-i) V. l'art. II. de l'Oid. de nov., i3o2. (Laiii.)
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geuda. Ita lamcii quod hiijusmodi protliocolla de dicto loco

non oMialiaut , ncc pvo coufeciione instruxiieuii plus iccipiuat

qviàni noiarins defunctus csset, si viveret, rccepturus.

(Q) Item. Quod uoiarii non faciant inquisitionem couua
aliijucm, sine mandaio senescalli vel judicis nosiri, loci (i)

peioirr in casihns inquiLus niora expectandi esset dampnosa.

(-j) Ileji}. Ordiuamus quod si aliquis accusator vel denun-
cialor appareat , et volueiit prosequi contra aliquem

,
quod

nomeu ejus (2) in pieventione ponatur , et si reperiatui' ca-
lumnialor ad cognilionem senescalli vel judicis puniatur (3).

(8j Item. Quod si aliquis aliquem fecerit in carcere deti-

ncri injuste, puniatur in expensis reddendis capto, seu de-

tento , et pro eo solvere prisonagiuni teiieatur.

(q) Item. Quod sententie late et ferende per consules se-

nescallie predicie de causisde quibusconstiteritsenescallo quod
adi|iSos cognitio pertineat^ per bajalos et officiales nostros exé-

cution! débite demandentur , nisi per appellationem parlium.

suspcndautur , vel alia légitima causa subsit.

(10) Item. Qaod senescallus vel judices causas judicatu-

rarmn suarum de foro suo ubi audiri debent de jure, vel

de cousuetuaiue approbata , non tradant alibi in subditorum

prejudicium , nisi hoc fecerint, justâ de causa.

(11) Item. Ordiuamus quod si aliquis expresse et ex ceriâ

scieutiâ renunciaverit privilegio exercitus , crucis, nove bas-

tide, seu quinquennalium induciarum in instrumento debiti

,

vel alterius çontractus expressi non possit ex tune se juvaie

dicto privilegio, vel excipero de eodem.

(12) Item. Quod garnisiones iu bonis alicujus debiioris

nou ponantuFj nec obligatorum persoue arresteutur pro debiiis

privaioriun, sed eorum boua veualia expouantur , de quibus

salisfiat çreditoribus ^ nisi hoc ex conventione processerit dé-

biter is.

(:.) V. L' 2. Cad. De exliihendis reis, L. 3, S- 1'

in vrincipio y et $. Dig. De accusa Lionibus] I'Ok

d;- i56o, ait. yS; et l'Oid. rriminelle de l'au 167c,

(i) Il faut; ce semljle, ensuite, Quod. (Laiir.)

S- iieni subscribere, etL. i. '

rd. de 1004, celle d'Orléans

,
Titre dei plaintes et dénon-

cialions , ait. 6 et 7. ( Laur.)

/:i) L'art. 12 df-3 statuts de Toulouse, est ainsi conçu : Quod deiiuncialor

vcî itislruclor. resurciuL denuncialo , damna et expensas , nisi de illo - de-

bilo, denuncialus ,fuit dijfanialus , vel ad minus perununi testeni convic-

lus , vel alias appareret probubitis suspicio contra cum, ad cognilionem

curiœ et judicuni , ita lamen quod super predictis dcnunciatorvel i/islruc-

lor in testent minime adniitlntur. Nouv, Rép. y°. rvépavation civile
, S- 2; et

lémoin judiciaire S- ier.p.4io.
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(i3) Item. Quod si aliquis conqiier.ntiir de aliquo, cu)n

publico ministro in personali aciione
,
quoil débiter lencaïur

icspondere , rcjecto libelle, et quod causa audiatur de piano,

et absque strepitu judiciario, dùm tanien sit adeb modica

([uod summani quadraginta solidorum luronensium non ex-

cédât.

(i4) Ordinamus etiam quod judei scnescallie Tolose et Al-

biensis coram judicc oïdinario sub qno morantur, convcuian-

tur per christianos, et christiani per eos, in personalibus , rea-

libus , civilibus et criminalibus actionibus , et super hiis jure

civili regantur.

(i5) Item. Quod quattdo clamorcs fient de debilis, et dé-

bita erunt coniestaia, eis detur quindena, ut moris est, in

majori parte senescallie, quodque traïasactà quindcnâ , cla-

mor (i) non levetur per bajulum, priusquàm satisfîat de dé-

bite crcditoris.

(16) Iieni. Quod literis vicarii Tolose continentibus man-
datum extra vicariani, nisi coutineant requisitionem debitam,

nonpareatur, nec servientibus latoribus earumdem
,
nec dicti

servientes possintautoritate dicti mandaii facere executionem,

nisi in casu pertinente ad sigilluni nostrum, vel nisi hoc fa-

ceret de mandate senescalli. Et boc idem servetar de alio

quocumque officiali.

(17) Item. Quod in causd civili , vel criminali, nulla fiât per*

sene remissio per gentes nestras extra loca et castra bajuiia-

rum nostrarum ubi causa fuerit, vel delictum commissum

,

prêter in casibus in quibus de jure, vel de consuetudiue pa-

trie remissio fuerit facienda.

(i8) /Zem. Quod officiales uostri , notai-ii , servientes , et

alii quicumque possidentes boua
,
pro quibus est contribui

consuetum, compellaulur contribucrc pro dictis bonis, sicut

veteres possessores consueverunt , et contribuant in locis ubi

sita sunt dicta bona, et ad boc per captionem bonorum
compellantur, senescallo ,

judicibus, vicariis , et procurato-

ribus nostris stipendia nostra recipieniibus duniaxat cxceptis.

(19) Item. Quod judices, notarii, et officiales nostri supc-.'

exactionibus , vel sua mala administratione condempnati ex

dolo vel malitiâ ad publica officia ex tune non admittantur.

(0 V. rOrfl. (Ifî François 1er. (i525), pour la justice en Provence, chap. 10.

«les sommalioug, (Laiir.)
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(20) Item. Quod pio feodis que tenoii consueverunt à no-

Lilibus vel roligiosis personis, burgensihus vel aliis, licct aii-

quomoilo vel jure devoluta sinr, ad douiinos, à quibus lene-

l)aiuur iii cmpbitcosim, pro quibus feodis possessores eorum
conliibuere consuevenuit doinini possidcuies ea, aut qui-

cuuique alii in rcalibus conU'ibuere compellanlur, proul bac-

tenùs extitit couiiibui cousuetum, per eorum veteres posses-

sores.

(21) Item. Quod judices ordinarii pretextu commissionum
sibi faciarum intVà judicaturas suas per superiores , nullum
salarium recipiant a paitibiis^seu eliam Icvare présumant

_, sed
salarie quod a nobis récipient, sint contenti.

(22) Item. Commissarii judicum, sive notarii , nullum pro
auditoiio salarium lèvent seu exigant , nisi scripturani snain

,

seu pro scriptum ita par sicut levaret (i) judex, si presens

esset, sed suo scripture salario sint contenti.

(28) Ite??i. Quod indices j seu notarii uiliil adbursam suam
lèvent a gcniibus_, seu exigant pro interpositione decreti^ tameu
notarii moderate recipiant pro scripturâ.

(24) Item. Ordiuamus quod senescallus, judices, bajuli,

et notarii bajuliarum niliil de sigillo suo recipiant^ ncc tVau-

dem aliquam faciaut super boc
,
prout in ordinatione uostià

continetur.

(25) Item. Quod senescalkis , vel judices non permiitant

fieri per bajulos , uotarios, servientes , vel alios officiâtes
,

aliquas indebitas extorsiones, sed quod hoc expresse eis exbi-

])eant (2), et si contra eorum inbibitionem fecerint^ ia cerift

pecunie snmmà nobis solvendâ, ad senescaili arbitrium, pu-
niantur, et uibilominus indebitè exacta restituant, et ab of-

ficiis expellantur
_,

et aliàs juxta qualitatem excessuum pu-
ni antur.

(26) Item. Quod aliqui offîciarii nostri aliquid non recipiant

pro cautionibus ab eis qui cuJpabiles reperti non i'uerint, nec

etiam a culpabilibus , nisi pro labore, prout in ordinatione

liostrâ continetur.

(2^) It^m. Quod nnllus teneatnr arrestatus, nec arrcsieiur

per bajulos et alios officialesnoslros , aut aliorum dominoi'um,

qui possint idoneè fidejubere, nisi hoc esset in casu bomi-

(i) U y a faïUe en cet endroit dans les deux vcgisUcs mauiuscrils. (Laiii.)
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et alioruni do jure oxpressorum.

(28) Itçm. Oi'diaamus quod pcdagiarii seii lendarii nova
pedagia, bantagia, seu leudas non exigant. sou lovent in locii

4il)i non est sic consuetuin , sed solùm juxta locoruin consuc-

tiulincs approbatas.

(2()) llein. Quod senescallus ad re.'piisitionem consuium
locorum qtionjiulibet, defendat ipsos consules et luiiversila-

tos, et singnlos à nova irapositione (i) serviiur facieudà nef"

praîlatos, seu alias eoclesiasticas persouas^ et à 110 va exac-

lione (2)pass9.tà,pvout de jure fuerit,et est hactenùs fiericou-

suetuni.

\So) Item. Quod sicontingat bona alicujus veniie in coni-

inissuiu ratioue alicujus maleficii, staiim satisfiat uxori de
di>te et aliis quaî sibi dcbebuutur_, et suis creditovibus , si qnos

liabet, prout l'uerint piiores tempore
,
prout videbitur seues-

callo justius et cclerius^ et sine olTensione justitie.

(^hi) It^Tii. Quod si servientes miitautur contra plures pro

executiourbus taciendis^ non lecipiant pro salarie suo , nisi

([uantîmi rccipcieut, si contra ununi tantùzn mitterentur,

pi«nit in ordinatione nostrà continetur.

(82) Item. Quod bajuli_, facto tempore eonini reginiinis ,

inorenturetremaneautiniocisbajubjrum suaruni^perquinqua-

ginta dies continué parati respondere omnibus de se conque-
rcntibus.

(33) Item. Quod notarii pro conficieudis instrumeniis ^ vcl

actis super tuteiis, curis, assignaiionibus dolium mulieruni,

sentcntiis (3) et aliis in quibus cause coguilio requiritur et

decretum, plus dobito non exigant, secuudùm ordinationeui

noslram super lioc editam ( quaux ) légitimé teneant et ob-
servent.

(34) Item. Quod notarii non recipîant pro literâ citationis

vel execuiionis aut siniilium , scnescalli
^
judicum bajuli, aiu

alterius officialis , uisi duos dcnaiio.> turoneases t«niàm , vel

sicut reciperentde alià simplici scriptmâ, juxtà ordinationem
riostram super hoc factam.

(35) Item. Ordinamus quod si judex cognoverit aliqua

(i) Il faut, infuurum facitendâ. (Laiir.)

(2) Il faut , à nova exactione passatœ , scilicct impositionis. ( Lan/. )

(3) On u mis ainsi par conjecture , car ce mot est ^n abiégJ; dans le rcijiUt:»',

et si mal éciit ([l'on ne le peut lire. ( Laur.)
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pignora capta pcr bajulos , vel eorum loca-tenerites, autser-

vicntes foie rcsiiinencla
,
(qiiod) iiisi infrà primam sequen-

teni assisiam dicii bajuli , seu eorum loca tenentes, aut ser-

vienies dicta pii^nora restitueriiit
, (

quod ) in cpinquagiuta

solidos uobis solvendos piuiiantur.

In quorum omnium testimonium presentibus literis nostrum

fccimus apponi sigillum.

Actum Biterris, die Veneris ante Cineres, anno Domiui
i3o3.

IS"^. 398.— Lettres portant que les sénéchaux de Carcas-

sonne et de Béziers , et les autres officiers du Roi, jureront

aux premières assises d'observer les Etablissemeus

{Statuta) de St. Louis, et ceux du Roi (^l'Ord. de iSoa).

Béziers , le jour des Cendres, i3o3. (Coll. L. I, 402.)

N". 399. — Lettres (i) portant concession de prii^ilèges

aux ecclésiastiques de la province de Narbonne , en 19
aiticles.

Prîmes , février, i3o3. (C. L. I, 4C2.)

L'article 12 autorise le* dépossessions des terrains b'nii-

tlirophes par cause de nécessité de l'église, moyennant un
juste prix.

Ane. style du Parlement, part. 3, tit. 45, S 47- Nouv. rép. v°. Retraitd'utiJité

publique.

N". 4oo. —Bulle du Pape (Benedict. XI) par laquelle il

relève le roi de France , et ses conseillers , des interdits

portés contre eux par Boniface.

Peronse, 3 des ides de mai, 1304. (Preiiv. du Différ. 23o.)

(1) n y a des lettres à peu prës semblables
f
noxir ceux du diocèse de Reims»

leus la date du ler. ou 3 mai i3o3.
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N". 4oi. — Lettres enfaveur des Barons d'Auvergne
,
par

lesquelles le Roi reconnaît {art. 7) que la subvention qui

lui a étéfaite a été de pure grâce et ne tirera pas à con-

séquence (îj et permet (art. 8) à ceux qui ont haute jus-

tice, de porter des armes même sur les terres d'autrui

,

pour justicier leurs terres et leursfiefs.

Pontoise , mai i3e4. (C L. 1
, 410.)

î^"*'. 4*>2. —Mandement au sujet de la subvention accordée

pour la guerre de Flandres (2).

Paris, 9 juillet i3o4. ( C L. 1
, 412.),

(extrait.)

Comme en conseil et en traitié d'arcevesques , evesques

,

abbés, et autres prelaz, doiens , chapitres, convent, collèges,

et plusieurs autres personnes d'église , séculiers et religieux
,

exempts et non exempts, dux, comtes, barons et autres nobles

de nostre royaume , nous soit octroie de grâce, que les nobles

personnes , clers ou lay , tenanz layement , nous aident en

la persécution de notre guerre ,
pour quatre mois , c'est a

savoir juin, juignet, aoust et septembre prochains à venir,

de chascunes cinq cents livres de terre
,
qu'il ont en nostre

royaume , d'un gentilhomme bien armé et monté et cheval

de cinquante livres de tournois, et couvert de couverture de

fer ou de couverture pourpointe , et de tout comme il pas-

sera cinq cens livres de terres , un home d'arme , du plus

plus, et du moins moins. Et quant ans non nobles francs,

que cent francs nous facent aide de six sergens de pié armez

convenablement, et les prelaz et autres personnes de sainte

église , d'ouvrir subvention suffîsanz des biens des églises.

(i) V. Mably, Obs. sur l'Hist. de Fr. liv. 4, ch. 3. Les communes qui crai-

gnaient toujours qu'on ne voulût exiger d'elles des contributions plus considé-
rables que celles dont elles étaient convenues, en traitant de leur liberté,

n'accordaient rien par-delà les taxes réglées par leurs Chartes , saus faire re-

connaître que c'était un don gratuit.

(2) V. Mably, Obs. sur l'Hist. de Fr. liv. 4, ch. 3, aux Preuves.
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!^". 4o3.-»-LETTnEs Cil faveur des marchands du Brabant^
qui leur ^yenneitent deiitrer eu, France et d'exporter des

marchandises , à ceitaines conditions. Ils pourront être

contraints par corps, pour dettes contractées aujcfossés d&
Chanipai^nc. ( yirt. 'j. )

Arras, 25 juIIIpL , i3o|. (C. L. I, 414.^)

K*'. 4<j4'~"0^°°^'^'^^'*^^ (0 •*"'' ^^^ tabellions et notaires.

Amiens
,
juillet, i3o4, ( C: L. 1

,
416. ) -

SOMMAIRES.

( I ) Lorsque les notaires, ou les

tabellions auront reçu des con-
trats dans les lieux de leurs de-
meures , et ou ils ont leurs char—
tulaires , ils seront obligés de les

insérer dccns leurs protocolles, de

les lire ensuite aux parties et de
corriger leur nnnuLe ^'il est à pro-
pos , etc.

(2; Les notaires ne rédigeront

les minutes des contrats, et ne
les transcriront dans leurs proto-

colles, que lorsqu'ils auront enti'}-

renient entendu les parties , et que
les contrats seront parfaits. Et
s ils sont requis de recevoir un
contrat dont ils ignorent la nature,

et quils ne puissent rédiger , ils

renverront les parties à un no-
taire plus habile , ou ils le con-
sulteront avant que de mettre le

contrat en grosse.

(5) Ils écriront nettement les

minutes et sans abréviations , et

ils n'y mettrontpas de clauses obs-

cures et inintelligibles.

("4) Leurs chartulaires , ou
protocolles seront de bon papier.

Ils laisseront wi espace raison-

nable aux marges. Il n'y en aura
que de très-petits dans le corps du
contrat , en sorte qu'on ne puisse

écrire entre les lignes , et il ny
en aura aucun entre lafn d'un
acte et le commencement d'un

autre.

(5) Au commencement de cha-

que chartulaire , ou protocolle ,

et h chaque instrument ils met-
tront l'an, lejour, le nom du Roi,

celui des témoins , le leur , le lieu

ou le contrat aura été passé, les

noms des contractans , etc.

(6) Ils recevront les contrats

dans des lieux étendes heures ou
des temps non suspects, et par-

devantdes témoins connus et dignes

defoi.

(7) Ils ne recevront que des

contrats licites, Après les avoir re-,

eus , ils les grossoieront , les ren-

dront aux parties sans délai, el

se contenteront dhm salaire mé-
diocre.

(8) Ils ne recevront pas les

contrats lorsqu''ils sauront qit'il

y aura violence , crainte et usure,

et s'ils ont à ce sujet quelque

(0 V. rSûuv. Rép., v°. iNotaiie, et v". Signature.
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doute , ils consulCerouL les juges

des lieux, ou des personnes d'eoc-

pt'rience.

(()) Ils ne donneront pas à la

mcmepartiepUn icursgi'ossesdan
même contrat^ .v'^7 n'y en a con-

vention expresse, ou queIqu'autre

cause légitime , avec la permis-

sion du juge.

(lo) LorsqiCils auront déUVre'

la grosse à la partie , ils hàton^

lieront, ou barreront le projet,

ou brouillon , ou ils mettront au
bas que la grosse a été délii'rée

,

et qu'ils auront reçu leur salaire.

(il) Ils ne recevront aucun
contrat, à moins qu'ils n'en ayent

été' requis par les parties publi-

ijuenient.

(12) Ils garderont a^'ec soin

leurs chartulaires , ou proto-

colles. Et s'ils changeaientde do-

micile,ils ne pourraient lestrans^

porter sans la permission de leurs

supérieurs , en sorte que lespro-

tocolles resteront au lieu de leur

première résidence.

( 1 5) Les notaires des cours ne

transcriront pas dans leurs regis-

tres , ou protocolles les proci-s

,

mais ils les mettront dans les re-

gistres des cours, et quand leur

exercice sera fini , ils mettrtmt

ces registres entre les mains des
juges.

{i/^)Lorsqu'ils seront commis
pour entendre des témoins, ils

les examineront promptement et

Jidilement , tant sur le fait que
sur les circonstances, et s^ils

trouvent que quelque témoin soit

suspect y ou vacillant , ils en in-

formeront le juge.

(i5) Ils tiendront les déposi-
tions des témoins secrètes avant la.

publication . etaprès qu'elle aura
étéfaite , ils en donneront copie

0.4. - 8 1 r)

aux parties, quand ils en seront

requis.

( 1 6) Lorsque desfemmes vou-
dront renoncer au bénéfice du
Tcilleienou à la ZoiJulia funcU

(lotalis, on en fera mention ex-
presse , et il en sera de même
de tous les termes de droit

, que
l'on aura soin d'expliquer àceux
quin entendent pas les a/} aires.

(17) On n''admettra à Voffice
de tabellion et de notcdre, que
des personnes de bonnes uiœurs
et habiles.

(18) Les noms et les signatures

des tabellions et des notaires se-

ront registres dcuis chaque cour

royale , et les registres oh ils se-

ront mis, seront gardés soigneu-

sement dans les sénéchaussées. .

(19) Le Roi aura soin de com-
mettre un personne qui aura at-

tention à l'exécution de ce quia
été ordonné ci-dessus et qui aura

pouvoir de la part de Sa Majesté
de créer de nouveau des tabel-

lions et des notaires.

(20) Ceux qui seront ainsiùisti'

tués ou confirmés pourront exer-
cer Voffice de tabellion et de no-
taire. Et quant à leurs salaires ils

seront réglés par le président . ou
la personne dont il a été parlé ci- '

dessus , selon les usages di//é^

rens des lieux.

(2 1 ) Ceux quiont été créés no-
taires et tabellions dans les lieux

dont le Roi est seul seigneur, ou
seigneur en partie , ou dans les-

quels d est à présent aux droitx

des anciens seigneurs, ilsy exer-

ceront leurs offices comme aupa-

ravant, pourvu néan/noins qu'ils

soient notaires royaux,

(22) Les notaires et les tabel-

lions résideront dans de certains

lieux, ouils exerccronileurs of-
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Jices , et S'ils pressent par hasard
dans d'autres lieiioù , Us pourront

y recevoir des contrats, s'ils en

sont requis , et ces contratsferont

foipar tout le royaume,

(20) Si le président trouve que
lesfils de notaires et de tabellions

soient habiles et veuillentsucce'der

à leurs pères , il les préférera à
d'autres. Et si cesenfans neveu-
lent pas être tabellions ni notaires,

les registres, ou les protocolles

des pères seront mis entre les

mains de quelques notaires de
bonne renommée etfidèles, quiau-
ront la moitié de Vémolument

,

et rendront Vautre moitiéaux en-
fans , etc.

(24) Dans les lieux, oîi le Roi
est seul seigneur , les notaires qui

ne serontpas institués parle Roi,
ne pourront exercer leurs offices

sous peine defaux.
(25) Les notaires et les tabel-

lions ne pourront être bouchers ni

barbiers,et s'ilsfont de tels métiers.

\

VT, IV.

ils pourront être privés de leur»

offices, après avoir été duement
avertis.

{2.6) Selon l'usage établi en de
certaijis lieux,lesnotairespourront
recevoir les contrats en personnes

,

les transcrire ensuite dans leurs
chartulaires ^ ou protocolles, et

les en tirer à leurs risques et pé-
rils

,
par leurs substituts, pour

les mettre en grosse , etc.

(-27) Ce qui vient d'être ex-
plique' aura effet pareillement
dans les lieux ou Vusage est con-
traire , ce qui ne durera néan-
moins que tant que le Roi lejugera
à propos.

(28) Quant aux sermens à
apposer dans les contrats, soie

dans les contrats de mariage à
recevoir par les notaires sous
l'autorité du Roi, ou quant aux
actes de lods et ventes , on sià-

vra les coutumes usitées dans les

dijférens lieux.

Philippus, Dci gratiâ Francorum Rex , omnibus prsesentes

literas inspeciuris , salutem.

(i) In primis orclinamus et statuimus, amoritate regiâ de-

cernentes
,
quod cum notarîi, seu tabelliones publici contrac-

tus in loco in quo moi^ari, et tenere cartulaiia sua consueve-
runt^ dictos conti'acius receperint^ in ipsis cartularibus (1), seu

protocoliis substantialiter et seriatim in continenti ponant et

insérant , et in cartulariis redacta , contralientibus prsesenii-

bus legant et exponànt, et si opus fuerit, notani suam (aj

(i) Ce sont les res^istres où les notaires et tabellions doivent trauscriie, on
mettre au net les contrats qu'ils ont rédigés par écrit. Chez les Romains et les

Grecs le protocolle était la marque du papier, où l'on avait soin de mettre

l'année qu'il avait été îkit> ce qui est expliqué au Glossaire de Laurlere , v".

DJotaire. ( Laur,)

(2j C'est le brouillon , ou le projet. Et comme on le corrigeait souvent, il

s'ensuit que ce qui était trauscrit dans le proLocolle devait être signé des

parties. (Laur.)
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corrigant in prœsenliâ contralieuiium prœdictorum. Si ver<)

alibi veceperiut, in sciiplis statim. redigaut , et quani citiùs

poierint, redigant in cartulariis antedictis.

(2) llem. Quod tune de contractibus recipiant notas , vel

faciant instrumenta ad ipsos contractus , cum iis<pie ad com-
plctionem audiveriut, et à partibus fuerint absoluii^ perfecti,

et totaliter consumati.

Si verb de recipiendo contractum fuerint requisiti^ cujus

natuiam ignorent penilùs , vel per exercitium non habeant

notitiam, vel peritiam, instrumenta super contractii luijus-

modi ordinandi, remittant contralientes ad alium, vel peri-

tiores consulant, saltem antequàm de protocollo instrumenta

extrabant, sive grossent.

(3) Item. Quod notas suas faciant , et scribant inlelligi-

bilitei', et non apponant abbreviaiiones , obligationes, renun-

ciationes consimiles , non intelligibiles
_,
maxime ubi esset

propter abreviationes de facili periculum.

(4) Item. Quod cartularia sua faciant in bond papiro , et

in marginil)us debitum spatium dimiltant , et inter singulas

uotas modicuni spatium, ita quod nibil valeat subterscribi.

Inter finem et principiuni cujuslibet spatium prorsùs nuUum.

(5) Item. In principio cujuslibet cartularii seu registri , et

in singulis instrunientis et capitulis , apponant annuni et diem,

uomen regium , nomina testium , nomen suum , locus con-

tractus , signa sua , nomina contralientium
_,

et substantiam

contractus , nil addendo , minuendo , vel aliàs corrigendo
,

aut mutando, quod substantiam vel naturam contractus

,

((jui) inter partes liaberi posset quoquomodo perverteret, seu

etiain immutaret.

(6) Item. Dictos contractus recipiant in locis et horis non
snspectis , coram testibus noiis , ac etiam fide dignis.

('^) Item. Quod recipiant contractus licitos, et receptos
grossabunt, et partibus seu contrahentibus instrumenta red-
dant, mediante justo salario , absque morosà dilatione, cum
super boc fuerint requisiii.

(8) Item. Quod de contractibus in quibus uoverint inte»

resse vini, vel metum , vel usurariam pravitatem , aut alias

(res) de jure aut consuetudine improbatas, aut de prœmissis

probabiliter^ vel verisimiliier suspectos , instrumenta non
faciant, et si eos probabiliter dubiiare contigerit, judicem
locorum , vel peritiores consulant antequàm de prsemissis

reddaut contrahentibus instrumenta.
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(t^) Item. Qnod de eodem conlractu nni parti pluricsîns'
'

trumema non reddant, nisi lioc actum fuerit expresse. Tel

aliàs ex causa légitima, de superioris licentiâ, vel mandato.

(10) llem. Gam redditum alleri parti fuerit instrumentum^
canccllabunt notam, vel signaLunt in fine, redditum fuisse

utrirpie parti, velalteri, et sibi satisfacium fuisse
,
prout Veri-

tas se babebit.

(11) /«em. Quod tune demùm de contraciu nol^is (i"^

negotio récipient
_,

vel conficient instrumentum , cum de eo
palam fuerint requisiti , nec clam récipient instrumenta.

(12) Item. Quod diligenter custodient cartularia sua. Et
si eos ad remotas partes se iransferre contigerit_, ea alibi non
tiansferent, absque superioris mandato, auctoritate vel

licentiâ speciali , sed predicta cartularia et registra in loca

residentise suœ tutè et securè dimittent, et in ultimâ volun-

tate sua mandabunt pro securitate reipublicae tutè et fideliter

custodixi, ac senescallo, vel vicario , seu judici lociproma-
jori custodià volumus consignari.

(i3) Item. Notarii curiarum
,
processus (2) curiae , vel

praecepta in suis propriis cartulariis non ponant , sed in regis-

tris curiae rédigent inte~grè et diligenter , ac fideliter conserva-

bunt, et judicibus locorum intègre reddent, regiminis sibi

commissi transito tempore , vel finito.

(i4) Item. Testes quorum examinatio eis commissa fuerit,

diligenter et fideliter examinabuut inquirendo diligenter,

tam super principaii quàm de circumstantiis aliis de quibus

fuerit inquirendum, et si de falsitate testes verisimiliter sus-

pectes babuerint, seu eos viderint vaxillantes, hoc senescallo,

Vel judici significare curabuut.

(i5) Item. Attestationes sécrétas et clausas ante publica-

tionem (3) tenebunt , et eis légitime publicatis
,

partibus

copiam facient , cum super boc légitimé fuerint requisiti
_,

quando
,

(et) in casibus in quibus fuerit copia facienda.

(16) Item. Mulieribus volentibus renunciare velleiano, "vel

legi julise lundi dotalis, in vulgari quod dicitur vel signifi-

catur per nomem exponent, et idem de rusticis et aliis juris

îgnaris , cum apponi continget in instrumentis aliqua verba

(i) Ce mot est imilile , et il faut , sive on seu. ( Lanr. )

(2) V. l'Ord. de François 1er. de i525, chap. 3, Des Greffiers , art. 8, (I..)

(3) V. les Etablissemens, liv. icr., cLap. 3, et l'Ord. de 1260, art. 4. (Laiir.)



miuistcrîum juris importantia, vcl i.i quibus proptpr i^oran-
liam juris de facili decipi valcrent.

(i';;) Item. Ad praedictum offîclum tabcUionatus , seii

publici notariatus exercendum, non instituantur aliqui nisi

<[ui vilti et inoribiis légitimé compiobati, per reformationeni

repcrti fuerint liabiles et idonei, in scn[)turâ et scieiitià, sci-

licet quam ipsins offîcii cui'a requiril.

(i8) Item. Omnium tabellionum, seu notarioruni noraina

et signa in curia nostiâ volumus registrari, et registra iideli-

ter custodiri , et cliam in cpialibet senescalliri , apud cnriani

ipsins senescalliao notarioruni nomina et signa ibi registraia

teneri , ne de ipsis , vel earum autoritatc possit dnbitatio

snboriri.

(19) Item. Ordinabinius de certù idonea personfi quas. . .

praedicto preerit, et ad probandnm ^ conflrmandum^ et de
îiovo creandnm tabelliones , seu noiarios publiées auctoritatci

regiâ, habebit libcram potestatem.

(20) Item. Tabelliones, seu notarii publici, auctoritate

regià confirmati, vel de novo creati a dicto prsesidente, auc-
loritatem et potestalem habebunttabellionatus, seu pidjlici no-

tariatus officiura more debito exercendum , et super eoruni
salariis taxandis , et ab ipsis notariis exigendis et recipiendis

providebitur, per prîesidentem prœfatum^ secundum eonsue-
tudinem singulornui locoruni, prout expediens visum fuerit.

(21) Item. Creati in locis ad nos in solidum periinentibus,

vel in parte, in locis dominornm, in quorum loca successi-

mus , et sunius ad prœsens , in dictis locis remanobunt , et

sua officia in eis exercebunt, quando in eisdem officiis legî-

lime se liabuerint, dùm tamen auctoritate nostia creati fue-

rint, seu etiam confirraati.

{pti) Item. Dicli notarii in locis certis , vlliis, seu castris

Tcsidebunt, et in eisdem locis suum offîciuru exercebunt,
trauseuutes verb per alia loca regni nostri, vel a non proposttc-,

sed à casu in locis aliis existcntes^ super contractibus, vcl

quasi , de quibus rogaii fuerint, seu légitimé requisiti, instru-

menta recipere poterunt, babitura {idem ubilibet , et pcrpc-
luani i-oborisfîrmitatem, dummodô ibidem sedcm non tcneanr,

vel etiam stationem.

(23) Item. Gralificari volumus tabellionibus , seu notarii»

publicis prœdiciis per pra:sidentcm prœfatum, ut si lilios

«otariorum prœdictorum babiles , et siifficientes rcpericnt,
ad exequcadupi officium supradictum , ipsos loco i^arcatuai
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in dicto oflîcio cl in cartulariis^ aliis piacferre deLcat, prout,

et quaiido ;,
considcratis ciiciimstanliis debiiis_, vident expe-

clire. Si vero dicii filii noluerint esse notarii
_,
vel reperti non

fuerini idonei, vel habiles ad executioiicni offîcii memorati

,

volumus c[Uod dicta cartularia, alicui probo et fideli notario

coniJiiitlantur , seu tradautur, qui quantum ad hoc subro-

£;atus habebit medietatem emolumenti, seu lucri cartulario-

vuni pisedictorum , et de alià medietate dictis filiis et hœre-

dibus intégré tenebitur fidehter respondere^nisidicii parentes

de dicta medietate, inter vivos_, vel ultimâ voluntate aliter

duxeriut ordinandum.

Registri verb , seu cartularia post mortem notariorum
,

antequàm notarii alii assignentur ^
per senescallum veljudicem

examinari ,
cum solHcità diligentiâ , volumus

;,
et videri , ne

sint ibi aliqua iutermixta suspecta , vel possint quoraodolibet

misceri.

(^24) Item. Prohibemus insuper, et per senescallum et alios

officiariûs nostros districtiùs prohiberi et servari volumus et

'mandamus, quod in locis nostris, seu ad nos in solidum

spectantibus , notarii^ qui per nos, seu autorilale nostrâ

electi non fuerint;, seu etiam confirmati, sub pœnâ t'alsi,

tabelHonarii , seu notarii publie! officio non utantur.

(25) Item. Tabelliones , seu notarii publici , auioritate

nostrd nullo vili officio , vel ministerio se immisceant , vel

utantur , nec carnifices , vel barbitonsores existant , quod si

fecerint ipsos post monitioneiR legitîmam privari volumus

officio supradicto.

(2.6) Item. Statuimus, quod in locis in quibus est ab an-

tiquo hactenus consuetum, quod dicti notarii, seu tabelliones

per subsiitutos possint de suis cartulariis notas extrahere et

grossare, quod notarii praedicti per se, vel in propriis per-

'isonis contracius recipiant, et per se in cartulariis suis redigaut,

et redacta per se in cartulariis prsediciis, possint per substi-

lutos idoneos, approbatos, fidèles et juratos extrahere et

grossare, ipsius notarii periculo, postquàm per dictes substi-

tutos extrada , ut prîemittitur, fuerint et grossata , coUaiionem

facient substitutus et notarius, seu tabellio diligenter, quà

factâ, dictustabcllio, seu notarius, qui instrumentum recepit,

subscribet more soiito , et signabit.
^

(27) In locis verb in quibus hoc non est hactenus consue-

tum^ hoc modo pradicta fieri concedhuus, quamdiù nostrse

placuenivolunlali, ut si forte processu temporis id iu abusun*



i3o.|. ^ 825
vel noxam vergcre srntircmus

,
possimus super lioc

,
piout

nobis cxpodiens visiiiu fiierit, proviclcri;.

(28) Cœtcrum super juramcutis iicitis in instrumenlis

puhlicis apponendis.

Item. Super insirumcntis nnptialibus
, pcr lahelliones seu

notarios puhlicos autoritale regiâ recipioudis, ac conficiendis.

Item. Super instrumeutis laudimioruiu^ pcr dictos nota-
rios nostros recipiendis, de quibuscumque dojninis posses-
siones venditœ teneantur , antiquas et appro])atas consuetu-
dines singuloruni locorum ol)servari volunius et mandanius.

in cujus rei testimonium praesentibus Jiteris nostrumfecimus
apponi sigillum.

Actuiu Ambiani, mense julio , anno Domini i3o4.

N". 4o^' —Mandement pour l'arrestation des nohles qui
pendant la guerre, se rendent aux tournois ^ avec séquestre
de leurs biens ; défense de les recevoir et héberger , de leur
vendje des armes et cheuaujc,

Paris , dimanche apibs la Thyphaine , 1304. ( C. L. 1
,
421. )

N**. 4o6.— Ordonnance portant quil serafait perquimioix
des blés y et que lexcédant sera porté sur les marchés, avec
défense de faire de la bière.

Paris, dimanche , après la Chandeleur, i3o4, ( C. L.I
, 425.)

N''. 407. —Mandement pour lafixation de leur prix , avec
• confiscation de ceux qui ne seront pas déclarés»

Vers le mois de mars, iSo^. (C. L. I, 4261)

N**. 4oS. — Ordonnance portant révocation du précédent
mandejneut

, auec nouvelle injonction à ceux qui ont dt^s

grains, de les porter au marché, sous peine de confscalion.

Paris , Pâques fleuries , i304. (G. L. I, 426. )

a. 53
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ÎS''. Aon. — Maniement ;^o/ta/iï défense de faire des tour-

nois (i).

Parcont, le mardi après Pâques fleuries , (i3 avril) 1004. ( C. L.I
, 426. )

Philippe, par la grâce de Dieu Rojs de France, au baillif

de Sens, salut.

Vous savez que nos avons expressément deffendu , et fait

deOendre tournoiemenz, elles armes par nostre reaume, à

la quele défense nous entendons que plusieurs geniizhommes

de vostre baillie, et du ressort ont esté, et sont desobéissant et

rebelles. Si vous mandons et commandons que vous enquercx

si diligeaument comme vous pourrez, des noms d'iceus qui

sont alez contre ladite défense, et cens faites prendre et enpri-

sonner, et leurs terres et leurs biens saisir, et tenir eu nostie

main sanz rendre et sanz recroire, sans nostre especial com-
mandement. Et faites tantost ladite défense en toutes les bon-

nes villes de vostre baillie renouveller par cri si efforciement

comme vous pourrez, et la garder et tenir sanz aler encontre.

Et se il avenoit que aucuns se vonsissent efiorcier de tour-

noier en icelle baillie contre nostredite défense , se ne le souf-

frez mie, et se il ne vouloient obéir feissiez que par fores;

il obéissent en tele manière, que il ne eussent point de pouatr

d'aler encontre. Et de ce soiez si diligent, et si curieus que

il ni ait défaut par vostre colpe dont vous doiez estre puniz.

(i) Il y eut anciennement en France trois dilTèrens désordres
,
que nos rois

eurent peine ?i abolir , savoir les guerres privées, les duels ou gages de Im-

tailles , et les tournois.

Eu l'année 1246 , St. Louis tâcha d'arrêter le cours des guerres privées par

son Ordonnance du mois d'octobre 1246, en introduisant une trêve de. 40

jours , à. compter du fait qui donnerait lieu à la guerre. Ce qui se nomme la

Quarantaine le Pioi. Y. ci-dessus
,
page 247.

En 1260 , au Parlement de la Chandeli'ur, il défendit les duels et les gages

de batailles dans ses domaines, et il introduisit en la place , la preuve par

témoins. V. ci-dessus
,
page 283 et suiv.

En l'année 1804 , au mois de janvier, Philippc-le-Bel défendit les tournois

par des mandemens envoyés aux baillis et sénéchaux, et de temps en temps il

fît de pareils réglemens.

Les rois «es enfans firent do semblables défenses, et les papes ayant joint

l'autorité spirituelle à la temporelle , les tournois, ainsi que les guerres privées,

et les duels ont été enfin abolis, avec beaucoup de peines.

V. les décrétales de (irégoire IX, liv. S, tit. lo. Les extravagantes de Jean

XXH, tit. 9. Anaslasium Germonium ; Innocentinni Cironium. in Para-

titlis, adlitulum Dccrelalium de Torneamenlis; Scliubariuin.dc ludiseques-

irihus; Summnm S. Rayniundi , lih. 2 et tit. 3. Le Père de Sfc-Maric, dans

ses IJissertaiions, liv. I, Disserlalion 8, elM. Ducange, dans ses Dissertations

iur Sire de Joinville , chap. 6 et 7. (Laur.)
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Donné à Parcont, le mardi après Pasques floudes, en Tau de
grâce mil trois cens et quatre.

>'^. 4io.-^ Règlement (i) pour Vexécution Jo l'art. 62 de
ledit de l'ioijait pour le bien du rojaurne,

i3o4 ou i3o5. ( C. L. 1 , 547. )

Il y aura deux parlemens_, li un desquiex commencera à

roctave de Pasqncs , et li autre à roctave de la Toussaints

et ne durera chacun (|ue deux mois.

Il y aura aux parlemens deux prélats. C'est à sçavoir l'ar-

chevesque de IVarbonne , et l'evesipie de Rennes^ et deux
lais, c'est à sçavoir, le comte de Dreux et le comte de Bour-
gogne.

Il ara a-eize clers et treize lais sans eux, et seront li treize

clers Messire Guillaume de Nogaret, le doyen de Tours, etc.

Li treize lais du Parlement seront li connesiable Messire
Guillaume de Plaisance.

Aux enquestes seront l'evesque de Coustancc , l'evesque de
Soissons , le diantre Ris, et autres jusques à cinq.

Il est à entendre qu'ils ne délivreront toutes les enqnestcs

,

qui ne toucheront l'honneur du corps , ou héritages , mesme
prendront-ils bien leur conseil, et leur avis ensemble, mais
aincois qu'ils les délivrent ils eu auront le conseil de ceux qui
tendront le parlement.

Aux enquestes de la langue d'oc, seront le prieur de St.

Martin des Champs, et jusques à cinq.

Aux enquestes de la langue françoise , seront maistre Raoul
de Meilleur, et jusques à cinq.

Aux échiquiers iront l'evesque de Narbonne et jusques à

dix, entre les qniex est le comte de St. Pol.

Aux jours de Troyes
,
qui seront à la quinzaine de la St.

Jean, seront l'evesque d'Orléans, l'evesque de Soissons, Je

chautre d'Orliens , et jusques à huit.

Or est uostre entente
,
que cil qui portera nostre grand Sec!

,

(i) Pasquier (Rerliercb., liv. 2, ch. 3) prétpnd qne ce fut par ce rét;!n;neiit

qu'il appelle une ordonnance , que le parlement fut leniiu sédiintaiie. Mai< A
est évident que ce n'est pas là une loi. Ce fut par l'art. 62 de l'édit de i3o2.
Donc ce règlement n'est qisw l'eiétulion tju'il fut an été 4UL' le Parlemeul seiait

sédentaire. (Laur.)

53'^.
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ordonne de bailler, ou envoyer aux cnquesies de la langue

d'oc et de la langue françoise des notaires, tant comme il

voira que il sera à faire
,
pour les besoingnes dépêcher.

Pf". 4i !• "' Règlement pour les houlangeî^s de Paris,

Parcent, mercredi après l'octave de Pâques y i3o5. ( C« L. 1
, 427. )

SOMMAIRES*

(1) iÇi les taiemeliers de Paris

ne font pas leur pain siiffisant

,

toute leurfournée sera forfaite

,

et ils seront encore punis par le

prévôt de Paris.

(2) 7'oute personne de Paris ,

ou demeurant à Paris, peutfaire

du pain en sa maison , et le -ven-

dre en payant les droits accou-

tumés.

(5) Tous les jours de la se-

maine chacun pourra librement

apporter son pain y son hlé , et

des vivres à Paris pour les y
vendre.

(4) Les talerneliers et autresqui

vendent du pain seront obligés de
le faire suffisant, de juste poids

,

et deprix proportionné à la va^
leur du hlé , à quoi le prévôt de

Paris aura attention.

(5) Les vivres et les denrées

seront amenés aux marchés , et

vendus dans les marchés , et

personne ne pourra acheter des

blés, ni autres grains pour les

revendre.

(6) Lorsque les marchandises

voilurées à Paris auront été ap-
portées , les particuliers pour--

vont en prendre^ comme les mar-»

chands,engros.

Philippe, par la grâce de Dieu Roy de France , au prerost

de Paris, salut.

Ko us avons oy les requestes de la communaulté des genz

de Paris , sur lesquelles nous, avons ordené et repondu pour le

commun prouffit , si comme cy-dessoubz est contenu.

Premièrement que comme les talemeliers (i) de Paris

maintenissent que pour pain moins souffisant fait, ilz sont

quites pour six deniers paiant de l'amende, en quoy ils en

pouvoient,ou dévoient estre. Nous avons ordené et ordenons

quant à ores, tant comme il nous plaira, que non contretant

leur privilège, se nul en ont sur ce, quiconque fera pain

moins souffisant, et sera prouvé contre luy , toute la fournée

sera forfaite, et sera encore punis à l'esgart de nostre prevost

de Paris.

(i) Ce sont les boulangers. Oj ue sait pas l'ori^iuc de ce mot. (Laur.)
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(2) hem. l^îoiis onlenons et voulons que cliûcun de Paris,

ou à Paris demourans puisse paiu faire et founiier en sa

maison
_,
et vendre à ses voisins , en faisant pain souffisant et

raisonnables , et en paiant les droitures accoustumées,

(3) Item. Nous ordenons et voulons que tous les Jours de
la sppniaine quiconque vouldra, puisse à Paris apporter pain

et blé, et toutes auU'es vitailles, et vivres à vendre seurement

et paisiblement.

(4) Item. Nous voulons et ordenons que par nostre prevost

de Paris, les talemeliers, et tous autres qui pain voudront

faire, soient contraints de faire pain souffisant et de valiie

convenable à juste poiz (1), selon le pris et l'estimation que
blé vaiddra , et que à ce ledit prevost se prengne garde et

establisse , et mete \e poiz, et estalîlisse certaines personnes

à regarder que la cbose soit faite bien et lojalment , et tout

paf le conseil de noz genz de Paris.

(5) Item. Nous commandons et ordenons que toutes denrées

soient vendues et amenées en plain marchié , et deffendons

«stroitement que nulz ne soit si bardis que il acbete ne vende

denrées, vivres, ne vitailles ailleurs que en plain marchié,

et que nul n'acheté blé, ne grain autre pour revendre (2) le

jour du mesme marchié.

(6) Item. Nous voulons et ordenons que de toutes denrées

venans à Paris-, puisqu'elles seront afforées (3) , tout le com-
mun en puisse avoir pour tel pris, comme li grossier (4) les

achèteront.

Si te mandons et commandons que tu ceste ordenance
faces crier à Paris communément , et la faces estroitement et

justement garder et tenir. Et se tu treuves et sai aucun qui
voit encontre , ne face. Nous te commandons que tu en lieves

si grosses amendes, et les en punisses par telle manière, que
li auties y prengnent example.
Donné à Parcent de les Beaumont , le mercredy après le»

octaves de Pasques , l'an mil trois cens et cinq.

(i) V. les Ord. de la ville, tilre des Boulangers , et le Traité de la police de
Delamarre , liv. 4, tit. 4. ( Laur. )

(2) V. les lettres de Louis VII, de ii68. (Laur.)

(3) C'est-à-dire, appréciées. Ce mot vient de Forum. (Laur.)

(4) Ce sont ceux qui achètent en gros pour revendre en détail. (Laur.)
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IS^. /J.r
a.-^MANDKMENT porifiuL dcjetisf de s'assembler, mëms

(le jour, plus de cinq persunues.

Pnris , mercredi après la Quasimodo, i3o5, ( C. L. 1
, 4:8. )

Philippus, Dei gratiti rrancorum rex, prrepositoparisîensi,

sahitem.

]\raudainus tibi ^ et praecipimus distncte, quaiemis per

•villain nostram Parisiensem publiée preconisari et districle

inliibeii , ex parte nostiâ facias.

Ne aliqiii cujuscumque siiit couditionis , vel ministerii, aut

status in villa nostrâ prediciâ, ultra quinque insiaiul, per

dicm vol nociem^ palam, vol occulte coiif^regationesaliquas ,

5iib quibuscumque forma, modo vel simulatione, postpreco-

nisaiioiiem predictam de cetero facere présumant.

Quod si secus facere etobedire contempserint, quoscumque

cougregatioiies ipsas facere, et contra preconisationem nos-

tram fecisse noveris, et qui eos congregatos, ultra numerum.
predictum viderint, et relevare pretermiserint , capi facias,

et in castelleto nostro Parisiensi intrusos teneas abs(|ue libe-

raiione , vel recredeutia ; douée a nobis super hoc aliud rece-

peiis in mandatis.

Actum Parisius , die Mercurii post Quasimodo, anno Do-
mini i3o5.

IS^". 4i3. — Lettke5 quifont défenses aux prélats et harons
^

de faire frapper des monnaies à moindre prix et loi que

d'ancienneté , et qui portent que ces monnaies n'auront

cours que dans leurs terres.

Paris , 19 niai i3o5. (C L. I, 429. )

K^. 4i4' "~ Mandement portant défenses de vendre le pain ^

le vin , 'iàvres et autres denrées , à prix exorbitant , et den
élever le prix à Voccasion des nouvelles monnaies , sous

peine de confiscation.

Cachant, près Paris j aS mai i3o5. (C. L. I, 43i.)
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K". 4i 5. — Lettres par lesquelles le Roi accorde à un ùiU

tard la Jaculté de disposer de ses biens»

Alliiés, juin, i3o5. (C L. I, 189, àlanote.)

PJiilippus, Dei gratiâ Francorum Rex.

INotuni facimus universis tani pifflsentibus quam futuris

qnod nos pietatis intuitu Petro Treguicr nato Ancelini quon-

dam dicti Treguier de Ecodelano Laudunensis Dioccsis hu-
miliier supplicanti, quod ipse PeUus , non obstante dcfectu

nataliiim
,
quem pati dicitur, de bonis suis tàm niobilibus

quàm immobilibus quœ imprsesentiarum possidet^ vel in fu-

tumni possidebit, justo qiiocumque tiiulo, pro voluntate sud

ultiniâ, et aliàs quomodolibet disponere possit, quodque he-
redes sui iegitiini sibi succedere valeant in eisdem, ex certâ

scientiâ , tenore prsesentium concedinius de gratià speciali

,

ipsuui ad premissa , et ad onines alios actus legiiinios idoneum
et habilem quantum in nobis est reddentes. Salvo in aliis jure

nostro et in omnibus jure quolibet alieno. Quod ut firmum
et stabile permaneat in futurum

,
piaeseutibiis litteris nostrum

fecimus apponi sigiikun.

Actum apud Athies super Orgiam^ meuse Junio_, anno Do-
mini i3o5.

N*'. 416.— Ordonnance pour rétablissement de i^. changes
roj'aujc j avec droit ejtclusifde changer les monnaies et les

matières d'or et dargent non m.onnayées ^ et attribution du
5*^. aux dénonciateurs.

Marcin , lundi avant la Magdelaine (22 juillet) , i3o5. (C. L. I, 432.)

N°. 4^7' '— Ordonnance sur les duels et gages de bataille

,

suivie d'un règlement sur le même sujet, (i).

Paris , mercredi après la Trinité , i3o6. (C L. 1
, 485.)

Phelippe
, par la grâce de Dieu roy de France , à tous ceux

qui ces présentes lettres verront, salut.
*

(i) On voit par les anciens monumens de notre jurisprudence, que, jusqu'à la
fin dn quatorzième siècle , lorsqu'une afTaire criminelle se présentait dans les
quatre circonstances prévues par l'Ordonuance de i3o6 , on suppléait à l'insuf-
fisance des preuves par le duel judiciaire. Jùannes Gallus (Jean le Coq), dan»
son recueil des arrêts rendus pendant le (quatorzième siècle, en rapporte un du
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Sçavoir faisons, que comme cnça en arrière, pour le com-
mun proufiii de nostre royaume, nous eussions dcffendn gé-

néralement à lous nos subjets, loutes manières de guerre, et

tous gaiges de bataille , dont plusieurs malfaicicurs se sont ad-

vancez par la force de leurs corps , et faux engins, à faire

homicides, trahisons, et tous autres maléfices, griefs et excès,

pour ce que quand ils les avoient faits couveriemont et en

repost, ils ne pouvoient estie convaincus par tesmoins, dont

par ainsi le maléfice demeuroit impuni, et ce que en avons

fait, est pour le commun prouffit et salut de nostre royaulme
;

mais pour oster aux mauvais dessusdils toute cause de mal-

faire , nous avons nostre dessusdite deffense attemperée paiî

ainsi, que là où il aperra évidemment homicide , iialiison,

ou autre griefs violences , ou maléfices , excepté larrecin ,

parcoy peine de mort s'en deust ensuivir , secrètement ou en

repos, si que celuy qui l'auroit fait, ne peust estre convaincus

par témoins, ou autre manière suffisante.

jVous voulons que en deffaut d'autre poinct, celuy , ou
ceux qui par indices, ou présomptions semblables à vérité

poiu' avoir ce fait , soient de tels faits suspicionnez , appel-

iez et citez à gaiges de bataille, et souffrons quant à ce cas les

gaiges de bataille avoir lieu, et pour ce que à celle justice tant

seulement nous atrempons nostre deffense dessusdite es lieux

et es termes, esquels les gaiges de bataille n'avoient lieu devant

nostredite deffense , car ce n'estoit mie nostre intention
,
que

parlement de Paris
,
qui ordonna le duel judiciaire sur une accusation.d'adul-

tèie intentée contre Jacques Legris^ par Jean de Carouge, son voisin , tous

deux Labitans de Paris. Le combat eut lieu le jour de St. Tbomas de l'année

j386
,
près l'abbaye St. Martin-des-Cbamps; Jacques Legris fut tué. Joannes

OalUis , conseil de l'un des accusés
,
qui fut lémoiu du combat , et dont les ou-

vrages qui sont parvenus jusqu'à nous , annoncent un homme de beaucoup de
sens , croyait cependant que Dieu intervenait dans ces combats pour la mani-
festation de la vérité. En effet , après avoir rendu compte de la manière dont
Jacques Legris fut tué, il ajoute ; Habeo scrupulum quodfuerit Dei vindiclâ,
et sic pluribus visuinfuit qui duelluni viderunt.

En Angleterre, l'abus du duel judiciaire a subsisté beaucoup plus long-temps,
TLn iSyi , un combat judiciaire fut ordonné sous l'inspection des juges du tri-

biiinal des plaids communs; mais le combat n'eut pas lieu
,
parce que la reine

Elisabctli , interposant dans cette affaire son autorité, ordonna aux parties de
tfiminer à l'amiable leur différent. Cependant, afin de conserver leur honneur,
la lice fut fixée et ouverte j et on observa avec beaucoup de cérémonies toutes

les formalités préliminaires d'un combat. ( Spctmanni gloss. \oc. Campus,
p. io3. ) En i63i , on ordonna un combat judiciaire , sous l'autorité du grand
connétable et du grand maréchal d'Angleterre, entre Donald, lord Rca et

David Ramsay ; mais cette querelle se termina aussi sans faire verser de sang j

par la raédiatiou de Charles Icr. (M. Henrion, Aut. Jud., p. 46.)
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cette deffense fust rappelée ne aitcniperée à nuls cas passez
,

devant^ ne après la date de nos présentes lettres, descfiioUes

les coiidempnaiions et absolutions, ou eiiqiiestes soient faites
,

afin (pie on le peust juger ^ absoudre, ouconlnuincr, ainsi que
le cas le requiert, et évidemment apparoistra.

En tesmoing de ce , nous avons ces letues fait sceller de
nostre grand scel.

Donné à Paris le mercredi après la Trinité , l'an de grâce

mil trois cens et six.

Les quatre choses appartenant a gaige de bataille ^ aupa-
ras^ant qu'il puisse estre adjugé.

Premièrement , nous voulons et ordonnons, rpi'il soit chose

notoire^ certaine et évidente, que le maléfice soit advenu.

Et ce signifie l'acte, où il aperra évidemment homicide, tra-

hison, ou autre viay-semblable maléfice, par évidente sus-

picion.

Secondement^ que le cas soit tel que mort naturelle en
deust ensuivir , excepté cas de larrecin, auquel gaige de ba-

taille ne chiet point. Et ce signifie la clause parcoy peine de
ïnort s'en deust ensuivir.

Tiercement, qu'ils ne puissent estre punis autrement que
par voye de gaige. Et ce signifie la cause en trahison reposte,

si que celuy qui l'auroit fait ne se pourroit deflendre que par

son corps.

Quartenient
, que celuj que on veut appeller soit diffamé

du fait, par indices, ou présomptions semblables à vérité.

Et ce signifie la cause des indices.

Comment le deffendeur se inent présenter devant le juge

sans estre adjourné.

(i) En gaige de bataille, tout homme qui se dit vray, et

sans coulpe est tenu de soi rendre sans ajournement, s'il

sçait estre accusé, mais on luy doit donner bon delay
,
pour

avoir ses amis.

(2) Item. Voulons et ordonnons, selon le texte de nos
dites letres, que jaçoit ce que en larrecin chiet peine de mort,
toutes voyes il n'y chiet point gage de bataille , si comme il

est contenu en la cause de larrecin excepté.

(3) Jtcm. Voidons et ordenous que quand on propose aucun
cas de gaige de bataille^ duquel peine de mort, s'en deust
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ensuivir, excepté larrcciii ^ oomiiio dit est, il suffît que Tap-
pcllant die que J'appelle a l'ait^ ou lait faire le cas par luj

,

ou par autre , supposé que l'appellant ne nomme point par

(4) Item. Si le cas est proposé en généraux termes, comme
do dire, je te dis, et veux dire, maintenir et sousienir, que
tel N. a traistreusement tué, ou fait tiJcr telN. Nous voulons et

ordoimons, que telle proposition soit non suffisante, et in-

digne d'y répondre, selon le stile de nostre court de France :

mais luy convient dire le lieu ou le maléfice a esté fait

,

le temps et le jour que sera mort la personne, ou que latra-
^'hison aura esté faite ; toutes voyes en telle condition pourroit
<• s tre l'information du maléfice, qu'il ne seroit ja besoin de dire

l'heure, ne le jour, qui pourroit estre occult de sçavoir.

(5) Item. Voulons et ordonnons, que si le juge ordonne
gaige ou combat contre les coutumes contenues en nos dites let-

tres , de tout ce qui sera fait au contraire pourra estre appelle.

(6) Item. Voulons et ordenons que se Fune des parties se

departoit de nostre court, après les gaiges jettez et reçeus,

sans nostre congié ; iceluy départant ainsi , voulons et ordon-
nons qu'il soit tenu , et prononcié convaincu.

(^) Item. Voulons et ordonons, que le demandeur, ou ap-

pellant , doive dire , ou faire dire par un advocat son propos

devant nous, ou son juge compétent, contre sa partie adverse,

luy présent, et se doivent garder de dire chose ou chée vilen-

nie, qui ne serve à sa querelle seulement, et doit conclure et

requérir que si l'appelle, ou defïendant confesse les choses par

luy pioposées estre vrayes , qu'il soit condamné avoir forfait

,

et confisqué corps et biens à nous, ou estre puni de telle peine

,

comme droit, coustume, et la matière le requièrent, et se le-

dit appelle, ou defïendant le nie, adonc ledit appelant doit

dire qu'il ne pourroit prouver par témoins , ne autrement que

par son corps, contre le sien, ou par son advoiié'en champ
clos, comme gentilhomme et preud'hommedoit faire, en ma
présence

, comme juge et prince souverain. Et alors doit jet-

ter son gaige de bataille, et puis faire sa retenue de conseil

,

d'armes, de chevaux, et de toutes autres choses nécessaires

et convenables à gaige de bataille , et que en tel cas, selon

la noblesse et condition de luy appartient, avec toutes les

protestations qui s'ensuivent j lesquelles protestations, voulons

et ordonnons qu'elles soient registrées ,
pour scavoir s'il y aura

gaige, ou non.
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(S) Jtem. Et premier dira, ucs haut, très excellent, étires

puissant prince et nostre souveraiu seigneur, ou s'il n'est

ou sont du royaume de France , au lieu de dire souverain

seigneur, diront nostre juge competant, pour donner plus

lirieve fin aux choses que j'aj dites
,
je proteste et retiens que

par leale exoiue de mon corps, je puisse avoir un gentil-

homme pour celuy jour mon advoùé, qui en ma présence,

si je puis, ou en mon absence à l'aide de Dieu et de Nostre-

Dame fera son devoir, à mes périls, cousts et dépens, comme
raison est, toutes et quantes fois qu'il vous plaira. Et sembla-

blement de conseil , d'armes , et de chevaux , comme pour

ma propre personne, et ainsi comme en tel cas appartient.

(9) Item. Voulons et ordonnons, que le deffendeur, s'il

voudra sur ses périls, dire au conti-aire, et requérir que les

injures dites par l'appelant soient amendées de telle amende
Cl peine qu'il debvroit porter , s'il avoit fait les choses dessus-

dites , et que l'cppellant, sauve l'honneur de nostre maistre ,

ou de son juge competant, a faulsement et mauvaisement

menti , et comme faux et mauvais qu'il est de dire ce qu'il

dit, et s'en deffendra ledit deffendeur à l'aide de Dieu, et de

JNostre-Dame, par son corps, ou par son advoii', cessant

toute leale exoine, s'il est dit et jugé que gaige de bataille y
soit, au lieu, jour et place que parle Roy, comme leur sou-

verain juge , sera dit et ordonné.

Et lors doit lever et prendre le gaige de terre , et puis

faire ses protestations dessusdites , et requérir son advoùé en

cas de leale excine , demander et faire reteniie de conseil,

d'armes et de chevaux , et de toutes autres choses nécessaires

et convenables à gaige de bataille, selon la noblesse et cou-
«lilion de luj , et le surplus ainsi que dit est, lesquelles pa-
roles et deffenses, voulons et ordonnons, que soient sembla-
blement esci'ites et registrées

,
pour sçavoir s'il y aura gaige ou

non , et pour l'amender l'un envers l'autre , selon que jus-

lice le requerra. Et pour ce chacun d'eux jurera et prometra,
cl se obligera de comparoir aux jours, heure et place à iceux
assignez, tant à la journée, à sçavoir, se gaige y sera , comme
à celle delà bataille, si bataille y chiet, selon l'information

et le propos , lequel sera bien veu, et sainement regardé
par notables et preud'hommes clercs, chevaliers, et escuyers,
sans faveur de nullj, lequel gaige ou non, sera devant eux
adjugé au jour et place, comnje dit est, sur la peine d'estre

réputé comme recréant, ou convaincu celuy à qui la faute sera.
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Et oultrc voulons et orclounous, qu'ils soient arrestez, se

ils ne donnent bons et sufïîsans gaiges, ou plaiges de non
partir sans nostre congié et licence.

(lo) Item. Et pour ce que il est de coutume que l'appellant

et le dcilendant entrent au champ
^ portants avec eux toutes

leurs armes, desquelles ils entendent offendre l'un l'autre , et

eux defl'endre
j
partans de leurs hostels à cheval, eux et leurs

chevaux houssez et teniclez , avec paremens de leurs armes

,

les visières baissées, les escus au col, les glaives au poing,
les cpées et dagues chaintes, et en tous estats et manières
qu'ils entendront eux combattre, soit à pied ou à cheval; car

ce ils fesoient porter leursdites armes par aucuns autres, et

portassent leurs visières levées, sans nostre congié , ou de leur

juge, ce leur porteroit telle préjudice, qu'ils seroient contraints

de combattre en tel estât qu'ils seroient entrez au champ

,

selon la coustume de présent , et du droit d'armes.

Et parce que cette coutume nous semble pour le combateur
aucunement ennuyeuse. Par nosdites lettres et chapitres de pré-

sent , voulons et ordonnons que lesdits combateurs puissent

partir aux heures assignées, montez et armez comme dit est,

entrans au champ, leurs visières levées, faisant porter devant

eux leurs escus, leurs glaives, et toutes les autres armures

raisonnables de combattre en tel cas.

Et tant plus pour donner à connoissance qu'ils sont vi'ais

chrestiens
,
partans de leurs hostels , se seigneront de leurs

mains droites, et porteront le crucifix, ou bannières, ou se-

ront poi'traits Nostre Seigneur, Nostre-Dame, ou les anges ou

sains , ou saintes , où ils auront leurs dévotions , desquelles en-

seignes ou bannières se seigneront toujours
,
jusques à ce qu'ils

soient descendus dedans leurs pavillons et tentes.

(il) Item. Et par les anciennes coutumes de nostre royaul-

me de France , l'appellant se doit présenter au champ pre-

mier, et devant l'heure de midj, et le deJfendant devant

l'heure de noue , et quiconque deffaut de l'heure , il est tenu

et jugié pour convaincu, se la grâce et mercy du juge ne

s'y estend, lesquelles constitutions, nous voulons et approu-

vons qu'elles tiennent et valent : neantraoins pour aucunes

bonnes raisons à ce nous mouvans, lesdites ordonances atrem-

pons, et consentons ,
que nous, ouïe juge puissions avanchier,

ou tarder le jour ou l'heure , selon la disposition du temps,

ainsi qu'à tous juges plaira, et les prendre à nos mains pour

les accorder, et ordomier à l'honneur et bien de tous deux
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qui pourra, ou pour donner autre j^our et heure, tant avant

la bataille comnienchiée , comme en combattant, pour par-

faire leur bataille, et en les remettant au mcsme et semblable

point et pariy , comme l'on les aura prins, sans ce que mil

d'eux se puist jamais excuser, complaiudre, delFendre, ne

protester contre leurs juges competans.

S'en suit le premier des trois cris, et les cinq dépenses, que

la Roy d'armes , ou licrault doit faire à tous gaiges de

bataille.

Premièrement , ledit roy d'armes, ou herault doit venir

à cheval à la porte des lices, et là doit une fois crier que
Tappellant viegne.

Secondement, une autre fois crier que l'appelle viegne, quand
Tappellant et l'appelle, ou deffendant seront entrez, et au-

ront fait an juge leurs protestations, et seront descendus en
leurs pavillons.

£t ticrcement, quand ils seront retournez de faire leurs der-

niers seremens, les rois et herauits d'armes par la manière
qui s'en suit, crieront à haute voix, or oez , or oez, seig-

neurs, chevaliers, escujers , et toutes manières de gens que
nostre souverain seigneur par la grâce de Dieu Roy de France
vous commande et deffend sur peine de perdre corps et avoir

,

que nul ne soit arnié, ne porte espées, ne autres harnois quel-

conques, se ce ne sont les gardes du champ, et ceux qui de
par ledit Roy nostre sire en auront congic. Ainçois le Roy
nostre souverain seigneur vous défend et commande, que nul

de quelconque condition qu'il soit, durant la bataille ne soit

à cheval , et ce aux gentilshommes sur peine de perdre le

cheval, et aux serviteurs et roturiers , sur peine de perdre
l'oreille: et ceux qui convoyeront les combatans, eux des-
cendus devant la porte du champ

, seront tenus de inconti-

n,ent renvoyer leurs chevaux , sur la peine que dit est ; ain-

çois le Roy nostre sire vous commande et deffend, que nulle

personne de quelconque condition qu'il soit , ne entre au
champ, sinon ceux qui seront députez , ne ne soient sur les

lices, sur peine de perdre corps et biens; ainçois le Roy nostre

sire commande et défend à toutes personnes de quelconques
conditions qu'ils soient, qu'ils se assient sur banc, ou sur terre,

afin que chacun puisse voir les parties combatre, et ce sur

peine du poing. Ainçois le Roy nostre sire vous commande
et défend, que nul ne parle , ne signe , ne tousse , ne crache.
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ne crie
_,
ne fasse aucun semblant cfuelcju'il soit, sur peine de

perdre corps et avoir.

S'en suis-'ent les requestes et pilotestation s que les deux
champions doivent Jaire à Ventrée du champ,

(t) Le« protestations que les deux champions doivent faire

à l'entrée du champ sur la porte des lices ^ soit au connes-
table que le Roj y a commis, et aux mareschaux, ou ma-
reschal du champ qui là se tiouvera , ausquels l'appellant

dira, ou fera dire par son advocat, les paroles qui s'ensui-

vent, qui est pour plusieurs raisons le meilleur; et puis celles qu'il

dira ou fera dire semblablement au juge, quand il sera tout

à cheval entré dedans, et premièrement celles de l'heure du
champ : IXostre très honoré seigneur , monseigneur le con-

nestable , ou le mareschal du champ, je suis tel N. de, ou
voicj tel ]N. lequel pardevant vous comme celuy qui a cy
esté ordonné de par nostre sire le Roj , se vient présenter

armé et monté comme gentilhomme, qui doit entrer en
champ, pour combatre contre tel N. sur telle querelle qu'il

m'a faite comme faux , mauvais , traistre , meurtrier qu'il est,

et de ce il prend Nostre Seigneur , INostre-Dame , et monsieur
saint George le bon chevalier à tesmoing à cette journée, à

nous par le Roy nostre souverain seigneur assignée, et pour
ce faire et accomplir s'est venu présenter pour faire son vray

devoir, et vous requiersque luylivriez et départiez sa portion du
champ , du vent, et du soleil , et de tout ce qui luy est né-

cessaire, proufitable et convenable en tel cas. Et ce fait il fera

son devoir à l'aide de Dieu , de INostre-Dame , et de mon-
sieur saint George le bon chevaher , comme dit est. Et

proteste qu'il puist combattre à cheval et à pied , ainsi comme
mieux luy semblera, et de soy armer, ou desarmer de ses

armes , et porter telles qu'il voudra tant pour offendre , que
pour deffeudre à son plaisir, avant combattre, ou en com-
battant , se Dieu luy donne loisir de ce faire.

(2) Item. Que se tel ]X. son adversaire portoit autres ar-

mures en champ qu'il ne devroit parla coutume de France,

que iccUes luy seroient ostées, et qu'en leur lieu n'eu eust

nulles autres , ne puist avoir.

(3) hem. Se son ennemy avoit armes par mauvais arts for-

gées , comme par briefs, charmes, forts, ou invocations des

ennemis , parquoy il fust venu et conneu manifestement
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que son bon droit liiy fust empcscliié avant la bataille , ou eu
combatant , ou après que sou bon droit peuist estre moindre

,

ains soit le faux et le mauvais pugny comme ennemi de Dieu,

traître et meurtrier, selon la condition du cas ^ et doit re-

quérir que sur ce il doive spécialement jurer.

(4) Item , doit requérir et prolester que se le déplaisir de

Dieu ne fust que au soleil couchant, il n'eust déconfit , et oultré

son ennemy (laquelle chose il entend à faire se Dieu plaist),

neantmoins peut requérir qu'il luy soit donné du jour, autant

comme il en seroit passé en faisant les cérémonies ^ selon les

droits et anciennes coutumes , ou autrement peut protester

,

s'il n'a l'espace d'un jour tout du long , lequel nous luj devons
consentir et octroier.

(5) Et que se tel N. son adversaire , ne soit venu dedans

l'heure dite de par le Roy nostre sire, qu il ne soit plus reçeu:

mais soit tenu pour reprouvé et convaincu , laquelle requeste

est et sera à nostre liberté ; neantmoins que s'il tardoit sans

nostre volonté, qu'il soit fait comme dit est.

(6) Item, doit demander , et très expressément protester

de porter avec luy
,
pain , vin , et autre viande pour mangier

et boire l'espace d'un jour, si besoin lui estoit, et toutes au-

tres choses à luy convenables et nécessaires en tel cas, tant

pour luy que pour son cheval , desquelles protestations et re-

questes , tant en gênerai qu'en especial, il doit demander acte

et instrument, lesquelles protestations et requestes , voulons

et ordonnons que l'appellant etdefTendant puissent également

et semblablement faire. Et par la forme que dit est, voulons

et ordonnons qu'ils puissent combatre à cheval ou à pied
,

armez chacun à sa volonté de tous basions et harnois , ex-

cepté le mauvais engein, charmes, cliarrois, et invocatioris

d'ennemis , et toutes autres semblables choses defTendiies

selon Dieu et sainte église à tous bons chrestiens.

Comment les eschafaux ^ et les lices du champ dois^ent estre,

le siège delà croijc et du Te igitur, ui^ec les pavillons des
champions.

(i) Item, voulons et ordonnons que toutes lices de gaige

de bataille ayent six vingt pas de tour, c'est à scavoir, qua-
rante pas de large, et C|_uatre-vingt de long, lesquelles tous
juges seront tenu de faire, et les retenu.' pour les autres s'il

en venoit.

(2) Item , voulons et ordonnons
, que le siège et pavilioîi
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de rappellent cpiel qu'il soit, sera à nostre main dextre, ou
de son ingc, et celuj du dcilendantà la sencstre.

(3) Itcju
,
quand chacun aura dit, ou fait dire par son avo-

cat les clioscs dessusdites, avant qu'ils entrent au champ,
doivent baisser leurs visières , et y entrer leurs visieies bais-

sées, faisant le signe de la croix, tout ainsi que dit est; et

en celuy estât doivent venir devant l'echaflant où leur juge

sera^ qui leur fera lever leurs visières. Et se le Roy estoit

présent ils doivent dire. Très excellent et très puissant prince

et nostre souverain seigneur
,
je suis tel N. qui à vostre pré-

sence comme à nostre droiturier jugé competant, suis venu
à jour et l'heure par vous à moj assignée

,
pour faire mon

devoir comme tel ÎS. à cause du meurtre et trahison qu'il a
fait, et de ce j'en prend Dieu de mon costé, qui me sera au-

jourd'huy en ajde. Et quand il aura dit au plus prés qu'il

pourra par ses conseillers, luy sera baillé un écrit, qui con-
tiendra les paroles dessusdites, lesquelles de sa propre main
il baillera au mareschal du champ qui les recevra , et de ce

fait nous luy donnerons congié d'aller descendre en son pa-

villon. Et se ainsi estoit que les paroles dessusdites escrites,

il ne sçeust dire , voulons et ordonnons qu'elles puissent esU'e

dites par un advocat.

(4) Item , après tout ce , le roy d'armes , ou herault doit

monter sur la porte des lices, et illec doit faire son second

cry , et les cinq delTenses par la forme et manière que dit est.

S'en suivent les trois serinens, que doivent faire ceux qui

sont tenus combative en champ par gciige de bataille.

Premièrement j vient l'appelant la visière hauchée, tout à

pied
,
partant de son pavillon avec ses gardes et conseil,

armé de toutes ses armes, comme il est dit dessus, et quand

il sera dessous l'échafFaut où le juge est, il se mettra à genoux

devant un siège richement paré, le mieux que on pourra, ou

seaura , où sera la figure de nostre rédempteur Jesus-Christ

en croix couchié dessus un Te igitur, et à sa dextre sera un

prestre, ou religieux, qui luy dira par la manière cjui s'ensuit

Sire, chevalier, escuyer, ou seigneur de tel heu, ÎV. qui estes

icy appcllaat, veez icy la remembrance de INostre Seigneur

et rédempteur Jesus-Christ, laquelle est 1res vaye, qiii voulut

livrer son 1res précieux corps à naort pour nous sauver. Or

luy requérez mcrcy , et priez le que à ce jour, vous vciiille
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aider, se bon dioit avez, car il est le souverain juge. Soa-

viegné vous des serinens que vous ferez, ou autrement vosiro

ame, vostrc honneur et vous estes en péril. Alors ces paroles

finies , le mareschal prend l'appelant par ses deux mains à tout

les gantelets, et met la droite sur celle croix, et la fenestre sur

le Te ù;itur, et puis luj dit. Vous tel N. dictes comme moj , et

il le dit, s'il a bon droit, ou s'il se veut parjurer. Et lors le

mareschal dit, je telN. appelant jure sur la remembrance de
la passion de uostre benoist sauveur et rédempteur Jesus-

Christ, et sur les saints évangiles cjui icj sont, et la foy de
vraj chresiien , et du saint baptesme que je tiens de Dieu,
que j'aj certainement juste et bonne ({uerelle , et bon droit

d'avoir eu ce gaige de bataille appelle tel ]\. comme faux et

mauvais, traistre, meurtrier, ou dire selon le cas qu'il veut

soustenir
,

qu'il est , lequel a très fausse et mauvaise querelle

de soy en deffendre, et ce luy m.ontreraj aujourd'huy par

mon corps, contre le sien, à l'aide de Dieu, de Nostre-Dame,

jBt de monsieur saint George le bon chevalier, lequel serment

fait, ledit appellant se lieve, et se retourne à son pavillon,

avec ceux qui l'ont conduit,

(2) Item , après ce les gardes vont au pavillon du deiTen-

dant, lequel il mènent pour faire le serment à la susdite

forme, avec les conseillers, armé de toutes ses armes, et

le surplus comme dit est.

(3) Item. Et quand le prestre l'a bien admonesté , le ma-
reschal après tout ce, prent ses deux mains à tout les gan-
telets , et les met ainsi qu'il a fait celles de l'appellant , et puis

luy dit, je tel N. en deflendant, jure sur cette remembrance de
la passion de nostre Seigueur Jesus-Ghrist , et sur les saints

évangiles qui cy sont, et sur la foy de vray chrestien et du
saint baptesme

,
que je tiens de Dieu que j'ay , et cuide avoir

fermement bonne, juste et sainte querelle, et bon droit de
moy deffendre par gaige de bataille, contre tel N. qui faul-

sement et mauvaisement m'a accusé , comme faux et mauvais
qu'il est, de moy avoir, appelle, et de ce luy montreray aa-
jourd'huy par mon corps, contre le sien, à l'ayde de Dieu,
de jNostre-Dame , et de monsieur saint George le bon che-
valier. Ledit serment fait, le dit deffeudant se lieve, et s'en

retourne à son pavillon, comme a fait l'appellant.

(4) Item , au second serment , viendront les deux parties,

i un après l'autre, semblablement comme dessus, et pour
abregier, jureiout comaie dessus il a esié devisé.

a. 54
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(5) Item, nu ilcrs serment, les garJcs se dcpariiront au-

tant de l'un costé comme de Tautie, et viendront aux deux
parties , et les mèneront accompagnées de leurs conseillers

,

ainsi comme dit est, lesquels viendront pas à pas, de part

à part, et quand ils seront agenoiiillez devant la croix, et le 2\:

igitur , le mareschal prendra leurs mains droites, et leur os-

tera leurs gantelets , lesquels il mettra sur la croix. Alors

doit estre le prestre présent
,
pour leur ramentevoir la vrajo

passion de nosti'e seigneur Jcsus-Christ, laperdilion de celuy
qui aura tort , en amc et en corps , aux grands sermens qu'ils

ont faits, et seront jugez par la sentence de Dieu
,
qui est de

ayder à bon droit les confortant de se mettre plustost ù la

mercy du prince, que à la mercj, ou justice de Dieu, et

pouvoir de l'ennemy.

Nous ordonnons que ce serment soit le dernier des trois

,

pour la mortelle haine qui est entre eux, especialment quand
ils se entreverront, et se entretiendront par les mains , adonc

le mareschal leur demande, et premier à l'appelant. Vous tel

N. comme appellant, voulez-vous jurei'. Et s'il serepent et fait

conscience comme chreslien, nous le recevrons à ncTstre mer-

cy, oude son juge avant qu'il ait combatu, pour luj donner

pénitence, ou autrement ordonner à nostre bon plaisii\

Dont se ainsi est, nous ordonnons qu'ils soient menez en

leurs pavillons , et de là ne partent jusques à nostre comman-
dement^ ou du juge devant qui ils seront venus.

Et s'il veut jxu'er et dire que ouy, alors le mareschal de-

mandera semblablement au deffendant, et puis retournera à

l'appellant, et dira qu'il die comme luj, je tel N. appellant
y

jure sur cette vraye figure de la passion de nostre vrayc rc^

dempieur Jesus-Christ , et sur cestes évangiles qui cj sont,

sur la foy de baptesme comme chrestien, que je tiens de

Dieu, sur les trcs souveraines joyes du paradis, ausquelles

je renonce pour les très angoissantes peines d'enfer, sur mou
ame, sur ma vie, et sur mon honneur, que j'ay bonne,

sainte, et juste querelle à combaU'e cctuy faux et mauvais,

traistre , meurtrier, parjeure , menteur tel W. que je vois cy

présent devant moy, et de ce j'en appelle Dieu mon vray

juge, Nostre-Dame , et monsieur saint George le bon cheva-

lier a tesmoins , et pour ce leaument faire parles sermens que

j'ay faits, je n'ay, ne entens porter sur moy, ne sur mou
cheval

,
paroles

,
pienes , herbes , charmes, charrois, con-

juremcns, ne invocations d'ennemis, ne nulles autres choses,
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ou j'aye cspciaiico tlavoir aydc, ne à Iny m;irf , ne ay io-

cours fors que eu Dieu, en mou bon droit, par mon corps

et mon clieval, et par mes armes; et sur ce je baise cette

vraye croix, et les saints évangiles et me tais. Après les

sermens faits ledit marescbal se trait vers ledit defTendant,

et poiu" abregier l'un et l'autre , dioiit ain.si comme dit est. Et
quand le deffendant a sur ses périls baisé la croix , et le 7e
ii;ititj', pour plus clarifier droit a celuy qui l'a, le mareschal
les prend par les mains droites et les fait entretenir. Lors il

dit à l'appellant, qu'il die après luy, en parlant à son en-

nemy. O ! tu tel, ^'. que je tiens par la maiu droite, par les

sermens que j'ay faits, la cause pourquoy je t'appelle est

vraye , et ay bonne cause de toy appeller , et à ce jour t'en

combatray , tu a mauvaise cause, et nulles raisons de tor
encombatre et dépendre contre moy; et tu le sçays, dont j'en

appelle Dieu, ]\ostre-Dame, et monsieur saint George le

bon chevalier a tesmoin , comme faux, traisire , meurtrier

et foy mentie. Après ce le mareschal dit au defFendeur
qu'il die comme luy en parlant à l'appellant. O ! tu tel N.
que je tiens parla main droite, par les sermens que j'ay faits,

à cause que tu m'a appelle faux et mauvais, parquoy j'ar

bonne et leale cause de m'en de/Tendre et combattre contie

toy à ce jour, et tu as mauvaise cause, et fausse querelle de
me avoir appelle et combattre contre moy, comme tu le

sçais, dont de ce j'en appelle Dieu , et monsieur saint George
Je bon chevalier à tesmoin, comme faux et mauvais que tu

est. Et après tous les sermens faits et paroles dites, ils doi-

vent rebaiser le crucifix, et puis chascun ensemble per à
per se lever , et leur retourner en leurs pavillons pour faire leur

devoir. Et le prestre prend alors sa croix, son 7'e igitur, et

le siège sur quoy ils estoient , et les boutte hors , et s'en va.

Le dentier des trois crus , (jite le Roj d'armes , ou lierault

,

doit crier à haute voijc au milieu des lices.

Or après ce que le roy d'armes aura crié , et que chacun sera
assis, et ordonné sans dire mot, et que les parties seront toutes
prestes , et en point de faire leur devoir. Alors par le com-
mandement du mareschal, viendra le roy d'armes, ou lie-

rault au milieu des lices par trois fois crier. Faites vos devoirs,
faites vos devoirs , faites vos devoirs. Et après ces paroles
les deux champions souldront de leur pavillons sur les esca-
beaux qui seront là tout prests , et leurs bâtons à l'entour de
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eux, de quoy ils se tloiveiit ajdeiv, environnez de leurs con-

seillieis. Adonc subitemeuL leurs pavillons seront par dessu»

les lices jetiez hors.

El (|nand tout sera eu point, lors le niareschal partant, en

criant par trois fois. Laissez-les aller, laissez-les aller, laissez-

les aller, et ces paroles dites, jette le gaud, et alors qui

veut se monte prestement à cheval, et qui ne veut en gaigo

de querelle soit à bon plaisir. Alors les conseiliiers sans plus

attendre s'en partent , et laissent là à chacun sa bouteillelte

pleine de vin , et un pain , lié en une toùaillette y et fasse cha-

cun le mieux qu'il pourra.

Par qualités manières le gaige de bataille est dit oultre.

(i) Item. Voulons et ordonnons, que gaige de bataille ne

soit point oukré , fors par deux manières
, c'est à sçavoir quand

l'une des parties confesse sa couipe, et est rendu, et l'autre

qui est la seconde, quand l'un met l'autre hors des lices vif

ou mort, dont mort ou vif, comme sera le corps , il sera du
juge livré au mareschal

,
pour de luy faire justice tout à nostre

bon plaisir. Et lors s'il est vif, ordonnons qu'il soit en estant

levé , et par les roys d'armes et hérauts désarmé, et les éguil-

lettes coupées, et tout son harnois, çà et là par les lices jet-

iez, et puis à terre couchié, et s'il est mort soit ainsi de-

sarmé et laissé jusques à nostre ordonnance, qui sera de par-

donner, ou d'en faire justice, tout ainsi que bon nous sem-

blera: mais les pleiges seront arrestez jusques à la satisfaction

de partie, elle surplus de ses biens à son prince confisquez,

(2) Item., Voulons et ordonnons
,
que le vainqueur se

parte des lices honorablement à clieval, par la forme qu'il

y est entré , s'il n'a essoine de son corps
,
portant le baston

duquel il aura déconfit son adversaire, en sa dextre main,

et luy seront ses pleiges, et hostaiges délivrez. Et que de cette

cjuerelle pour quelque information du contraire, il ne soit

tenu d'y respondre , ne nuls juges ne l'en puissent plus con-

traindre, s'il ne veult.

Quia transivit in rem judicatam , et judicatum ins'iola-

hilitcr ohser^'ari débet ^ etc.

Item, voulons et ordonnons, que le cheval, comme dit

est, du vaincu, et généralement toutes les autres choses que

le vaincu aura apporté au champ, soient et appartiennent de
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tltoii an connesiable, niarescliaux ou mnrcschal du cliamp,
qui pour ce jour en auront conclusion cû la charge et la garde.

CONCLUSION.

Or faisons à Dieu prière qu'il garde le droit à qui Tlia^

Cl que chascun boa chrestien se gai'de d'enchérir en tel peril^

car entre tous les périls qui sont , c'est ccluy que l'on doit

plus craindre et redouter, dont maint noble, s'en est trouvé

«leçeu, ayant bon droit, ou non, par trop se confier en
leurs engins, et en leurs forces, ou aveuglez, par ire et ou-
trecuidance : et aucunes fois par la honte du monde , don-
nent , ou refusent paix , ou convenables partis , dont mainte-
fois ont depuis porté de vieux péchez nouvelles pénitences,

en méprisant et nonchalant le jugement de Dieu. Mais qui se

plaint, et justice ne trouve, la doit-il de Dieu requérir : que
si pour interest sans orgiieil et mal talent, ains seulement
pour son bon droit, il requierre bataille

,
ja ne doit redouter

engin, ne force : car Dieu nostre Seigneur Jesus-Christ , le

vrayjuge sera pour luj.

N°. 4i8. — Lettres portant que nul ne prenne ni ne mette
à cours dans le royaume , les m.onliaies étrangères d'or ou
d'argent.

Paris , lundi aprë» la St. Jean Baptiste, i3o6. ( C. L. I, 442. )

N**. 419- — Mandement sur la vente des biens des Juifs

,

portantques'il s'y trouve des trésors, ils seront restitués au
Jloi.

Paris , 17 août i3o6. (C.L. 1,443. )

PIlilippus
y Dei gratiâ Francorum Rex, snperindeniibus in

negocio Judœorum in senescîial, tholosana etbigorrâ, et se-
Jicscallo dicti loci salutem.

Mandamus vobis et vestrum siiiguhs qua tenus omnes terras

,

domos, vineas, et possessiones alias, quas Judœi dictœ scnes-
caliœ, lanquam suas proprias habebant, tempore capiionis
ipsorum, sufficientibusproclamationibas, et snbUasiatiouibus
factis, vendi et distrahi

,
pro justis pretiis nobis npplicandis,

quara citius commode poteiitis faciatis.

Emptoribus tamen rerum et possessionnm ipsarum injun-
genies expresse, quod si in praîdictis domibus_, terris, vincis
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locis cl possessionibns ihesauium , \el pecuniam, uuuc^ vel

jniposterujii coutigeiit inveiiiri, uobis et gentibus nostiis révè-

lent, sub pcena, pro ihesauiisiu leguo nostro inventis \ et uo-

bis reeelatis slatuia quam ipsoium thesauroiuni et pecuuia-

vum invcutores incuneie voliimus, uisi eos_, ut dictum est,

iiobis, velgentibus nostris revelaveiint, sine mora_, (|uodpi'o-

claïuaii per dictam senescalliam publiée faciatis.

Acium Parisiis xxvii die Augusti , anno Doruini millcsixnu

trecentesimo sexto.

jS^". 4^0.— ORDONNANCE SUT le COUTS des nionnoies et les

payeniejis.

Messy, 4 orlohie i3o6. ( C. L. 1
, 448. )

SOMMAIRES.

(1) "^Toutes renies ainsi qu'il a

e'té crié^ seront payées à la bonne

rnonnaie , tous contrats et toutes

denrées pareillement.

(2) Tous marchés et toutes

com-enancesfaites pour une cer-

taine quantité, et pour une somme
certaine, a^^ec terme de plusieurs

années , seront payés suivant la

valeur que la monnaie avait

cours au temps du marché , ou
du contrat, eu égard à ce que
valait alors le marc d'argent.

(5) Si les contrats ont étéfaits

pour une quantité et une somme
payable à diverses années , le

payement de cha^/ue année sera

fait à la monnaie courante.

C4) Si les contrats et les mar-
chés ont étéfaits pour diverses-

quantités . et diverses sommes à
payer à diverses années . chaque

payement serafait à la monnaie
courante.

(5) Si quelqu'un a pris quelque

lin à loyer vryable en plusieurs

termes , ces termes seront payés
à la bonne monnaie courcnite.

Mais ii le loyer était sifort que

le locataire enfût grevé. Usera
payé à la monnaie qui avait cours

au temps du bail.

(6) Quant aux suhventiotis

dues au Roi, pour raison des

guerres passées , si elles sont à

accorder , elles seront payées à

la monnaie qui aura cours au

temps qu''elles seront accordées.

Si elles ont été accordées ily a

quelque temps , et si le payement
n''en a pas été fait à cause du
Roi , il le recevra à la monnaie
qui avait cours alors , et à la

monnaie courante , shl n'a pas

(léfait par la faute de ceux qui

le devaient.

(7) Ce qui sera du des rentes

ou des revenus annuels vendus

au dernier dix , sera payé à la

monnaie courante , et s'ils ont été

l'endus à un plus haut prix , ce

q:ii çn sera dû sera payé à l«t
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monnaie qui connut au temps du qui n aurapaspayédans les deux
contrat , ou de la vente , ce qui années , à compter du jour que

n'aura pas lieu dans le cas d'em- la bonne monnaie a eu cours ,

prunt. payera en bonne monnaie , ce

(8) Celui quiaura fait quelque qui n'aura lieu dans le cas d'em~

marche' à la monnaie faible , et prunt.

Philippes, par la grâce de Dieu Roj de France, au prevost

de Paris, salul.

Comme nous ayons pieca ordené et fait crier par nostrc

rojaume, que nostre monnoie du poiz et de la loy du temps

nostrc ayeul Monsieur St. Loys jadis Roys de France, courre

et soit prise
_,
et tuit niarcliié fait à icelle , de la ÎSostre-

Danie en septembre dareinement passée en avant, par nostre-

dit rojaume. Et aucuns de nos subgiez soient doubteuz à quelle

monnoye les payemens et les ventes qui sont, et estoient à

. payer de la dernière Nostre-Dame et en ça, seront et doivent

estre payés, sçavoir te faisons que nous avons ordené par nos-

Ire grant conseil sur le cours des monnoyes , et sur le paye-

ment des rentes, et des autres choses qui sontà faire par nostre

royaume, en la manière qui s'ensuit.

Premièrement, toutes rentes seront payées à la bonne mon-
noye,et tuit marchiez, tuit contract et toutes convenances y
seront faites, et toutes denrées vendables tailliées , laquelle

chose à ia pieca a esté ordenée, et commendée, et criée.

(2) Item, Tuit marchié, toutes convenances qui sont faites

souz une somme , souz une quantité, aussi comme l'on vent

pour mil livres, ou pour plus , ou pour moins, se c'est a payer

souz terme de plusieurs années , seront payés à la value que

anonnoie valoitou temps que li marchiez, ou la convenance tu-

rent faiz , et saura len la value, par le pris que valoit marz
d'argent à icel temps.

(3) Se il sont faiz souz une somme, souz une quantité à

payer , à diverses années , aussit comme l'en vent bois et au-

nes choses pour cinq mil livres, ou pour plus , ou pour moins

à paiera dix ans , chacun an mil livres , ou plus , ou moins, des

» années , len payera telle monnoye comme il courra selonc nos-

jj 'XfVe ordeuance,au temps queli payement de chascune année

charra.

(4) Item, Se li marchiez, ou la convenance ont esté faiz souz

«^r^^aiverses sommes, souz diverses quantités à payer par diverses

et plusieurs années , ainsi comme len afferme, ou len accnce
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sa leiite à rcnilre^ ou à payer chacun an, ou plus, ou moins_,

soit à perpeiuité ou à temps, de quatre, ou de six, ou de dix.

ans , ou de moins ou de plus des années, len payera tele mon-
roie comme il courra, selonc nostre ordenance au temps que
lipayemeîiz de chascune année cliarra.

Ç5)Itcm. Selenamarchandé(i)àcette année, qui commença
a la St. Jehan mil trois cens et six, aussi comme len a prises ,

maisons, esiaus, ou autres choses, jusques à la St. Jehan en-

suivant, pour certain prix, à payer a divers termes, de deux
Tannée, aussi comme len prent une maison, ou ^uties choses

pour le fuer de trante livres à payer, dix livres à la ïonzainz

,

dix livres à Noël, et dix livres à la St. Jehan, len payera tel mon-
uoye, comme il couna au temps queli termes desditzpoye-

mens charront , car chascun pouvoit sçavoir au temps cju'ii fit

tel marchié, par le cri qui avoit esté fait, que la bonne mon-
noye devoit courre dez la septembresche en ça, se ainsi n'es-

toit que len l'eust prisié à si grand feur
,
que len en fust gian-

dement , et oustrageusement grevez , se l'on payoit à la bonne
Huonnoye, ou quel cas l'en payera seulement à la value de la

monnoye qui couroit ou temps que la prise, ou li marchiez

fut fait.

(6) Item. Les subventions que len nous doit faire pour rai-

sons de noz guerres passées, soient dizièmes, ou autres aides

se elles sont à accorder et à payer, seront payées à la mon-
noye qui courra au temps que elles seront accordées, et paiées.

Se elles sont accordées pieca, mais ne sont encore payées, se

li paiemenz est demouré pour cause de nous , len paiera à la

luounoie qui courroit ou temps que li accors fufaiz, se il est

demouré par cens qui dévoient payer, l'on paiei'a à la mou-
noie qui couri-a ou temps du poiement.

(^) Jtcjn. Ce que len doit des annuex qui ont esté vendus

selonc la taxation du diziéme, sera paie à la monnoie qui

courra ou temps du paiement (3), Se il avoieni esté venduz

grandement outre la taxation du disiesme, cest assavoir le

double ou plus, len se pourra tenir à paiez de la valiie de la

monnoie qui couroit au temps de la vente. Et est assavoir que

(i) V. ^nt. Fabrunifffe variis niunmariorum debiCoruni soIutionibus,cap,

10, ri , 14. (Laur.)

(2) Po'.ir obvier à ces inconvéniens, on a arrêté dans la suite, que tOTis les

rvucliés et les ventes seraient faits en livres tournois, ou parisis qui eont ijn--

rriables, (Laur.)
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l?s ordenances clessusditcs et chacunes d'icelles sont à enten-

dre es marchiez , et ez cotrats , ou Icn ii'avoit expressément

dit et convenaiicié quel manière len devroit paier^ou dit que
len paieroit à la monnoie qui courroit ou temps qiieli paiemenz
se devi'oit faire, mes ez marchiez etez contratz que len avoit

dit;, et convenancié quel monnoie len deveroitpaier^ seroient

gardé li accors et la convenance, exepté seulement les empruns
ausquiex pom' ce que toute usure y puisse cessier^len ait dit,

et convenanciû entre les parties
_,
que len ne paiera fors que

la valiie de la monnoie que len aura empruntée avec loial et

cler inlérest , combien que li prez soient faiz sanz termes , ou
a paier a un, ou a plusieurs termes , ou a diverses années.

(8) Item. Il est ordené que qui aura marchandé ou temps
de lafeuble monnoie, se il ne paie dedenz deux ans , a comp-
ter des ce que la bonne monnoie a pris son cours , et a li ter-

mes du paiement sera chcuz la value de la monnoie qui cour-

roit ou temps qu'il marcheanda, il sera lenuz de paier autans

de bonne monnoie , exceptez les emprunts ausquiex li cours

de deus ans ne portera point de préjudice, pour les raisons

dessusdites^ et pour autres que li emprunteurs ne s'acquittent

que de la valleur de la monnoie que il empruntent avec loial

et cler interest.

Si te mandons que tu noz dessusdites ordenances faites di-

ligement et sagement par toute la prevosté et par les ressors

d'icelle entériner, tenir et garder de tes soubgiez fermement
sanz corrumpre.

Donné à Messy le quart jour d'octobre, l'an de grâce mil
trois cens et six.

Jï". 421. -— Décuétale de Clément V,
qui révoque la décié-

taie j Clericis laïcos, de Boniface VIII.

î^". 422.—Autre parlaquelle il révoque la décrélale, Unam
sanctam.

Lyou, Calendes de lévrier i3o6, (Preuv. du Diflor. 287 et 288.)
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]N". 423. — Ob.donnance sur le payement des feiTtiascs {\).

Paris, 16 l'^viior iùo6. (C. L. I, 446.)

K". 424- — AunÊT cjui prouve que les réparations civiles

,

portaient le nom d'amende , comme les réparations ad/u~
gées au Roi.

i3o6. (Imbeit, pratique , t-t Nouv. Rép. \o. Réparation.)

l?f°. 425.—Mandement portant que dans les casy désignés l<i

daeljudiciaire nepourra être ordonné que par leparlement.

Poitiers, ler. mai 1007. ( C L. XII j 367. )

Philippus , Dei graiiâ Francorum Rcx, senescallo tolo-

sano , salutem.

Cùm non sit intentionis nostrse , si inter barones senescallise

vestrœ moveantur seu moveri vidcantur causœ in quibus debeat

seu videatur vadium duelli incidere, qubd vos causas hujus-

modi debeatis in assisiis vestris aut coram vobis qualicumque
modo audire , seu qualitercumque tractare :

Nos subditoruin nostrorum quietem et pacem totis deside-

riis affectantes, et in eorum tranquillitaie laîtantes
_,
manda-

Mus vobis , et ex causa
,
quatenus quandoque taies causai

movebuntur seu moveri incipient coram vobis, in eis nulla-

leuus procedaiis, nec aliquem coram vobis processum in causis

hujusmodi, etiam ab nuncio, fieri permitiatis ; sed in hujus-

modi casibus et similibus, nullo coram vobis habito super eis

processu
,
partes et examen nostrse curiaî Parisiis remittatis.

Datum Pictavia;, die Ittnae ante ascensionem Domini, anno
ejusdeni i3o'^.

(i) La même ordonnanre est en langage languedocien j sous la date du
. lundi avant Pasquesfleuries, p. 447. «
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>'\ 4-6»'— TuAiTÉ (i) entre le Roi , FEvêque de Viviers et

son chapitre , contenant diverses dispositions sur les droits

de la souveraineté et ceux des seigneurs.

'j. janvier , 1 007. ( C. L. VII. 7. )

SOMMAIRES.

( 1 ) La cité de Viviers , Vé~

glise et le chapitre , les terres qui

leurappartiennentdans le Rhône
et au-delà de cejleuve , et celles

fjui relèvent d'eux dans les mê-
mes endroits , sont sujets , quant

au temporel^ au Roi et à sa cou-

ronne.

(2) Les e'véques de Viviers

prêteront serment defidélité au
Roipar rapport à leurs person-

nes , et par rapport à leurs ter-

res , quoiqu'ils les tiennent en
J'ranc-alleu.

(5) Z/ 'évèque et le chapitre au-

ront dans les terres qui leur ap-

partiennent en commun ou en
particulier , la connaissance du
port d'armes , de lafausse mon~
naie , et de tous les autres cri-

mes ; et le Roi riy pourra exer-
cer de juridiction que dans les

cas qui seront spécifiés dans les

articles suivans. L'évêque et le

chapitre connaîtront des crimes
anciennement commis , si les of-
ficiers royaux n'ont pas encore

commencé à Jaire le procès aux
criminels. Si les procès sontcom-
mencés , ces juges seront obligés

de les achever dans un an , à
compter du jour du traité fait

entre le Roi, et Vévêque Adal-
bert; et, si ces procès ne sont point

achevés dans ce terme , la con-

naissance de ces crimes appar-

tiendra à l'évêque et au chapitre.

(4) L'évêque auraunjuge des

appellations , devant lequel se-

ront portés les appels du conné-

table, du bailli, et des autresju-

ges de ses terres. L^appel des
sentences de ce juge sera porte

devant le sénéchal de Beaucaire.

Si l'on porte devant lui l'appel

des premiers juges de l'évêque ,

l'appel aura heu , mais le séné-

chal sera obligé de le renvoyer

aujuge des appellations. Le cha-

pitre aura aussi un juge des ap~
pellations par rapport aux terres

dans lesqueile s il ajustice ; à l'ex-

ception de celles qui ressortissent

à la justice de l'évêque.

(i) Tiailé niiionx et important ;\ connaître. Le préambule fait voir combit-n
Ifs olfiriers Jh Roi cliicanaient les seivineiirs qui possédaient leurs terre» eu
ïillrn. On leur contestait toutes leurs prétentions; on, si on convenait île leurs

<lroils, on ne les attaquait pas avec moins d'opiniâtreté. L'évêque de Viviers
consf-ntit à tenir son alleu en lïpf

, pour être tranquille clie^ lui. (Mahly, Obs.
«sur l'Hisl. de Fr., liv. 4, (h. 2, Preuves.)
On voit que les suc( esseurs de St. Louis accordèrent leur protection à leur

clergé, dont ils tiicrenl des secours a8se^ ai)ondans , et qu'en couséqueuce les

t'Slisesde France furent plus ménagées par les papes que celles des au très états

«lui eu enviaient le sort. J'en tirela preuve du traité fait avec l'évêque deViviers
dont j'ai déjà eu occasion de parier. (Mablv, Obs. mu l'Ilisl. de Fiance , liv.

S* cil. 2,)
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(5) LW'cque. mira le ressort

imme'dial des juges de ses vaS'
saiix et de se.'! sujets , si l'on in~

terjeUe appel des sentences de
leurs juges ( ordinaires ) ou de
leursjuges des premières appel-
lations , en cas qu'ils aient droit

d'en avoir un. L'appel sera porte
(devant les juges ordinaires de
l'e\'éc/ue , qui cependant pourra
leur donner des commissaires.
JL'appel de ces juges ou de ces
commissaires sera porte' devant
le sénéchal de Beaucaire , et non
devant le juge des appellations
de l'évêque. Cet article doit s^en-
tendre de ses vassaux et sujets

qui reconnaissent tenir leurs jus-
tices de lui, ou qui dans leurs

aveux et dénombrement n'ont
pas marqué expressément qu'ils

ne la tenaient pas de lui.

(6) h'évéque et le chapitre pu-
niront leurs notaires et autres offi-

ciers subalternes , soit qu'ils aient

délinquédans l'exercice de leurs

offices, ou qu'ils aient commis
quelques délits qui ne regardent
point leurs fonctions. A l'égard

de leurs juges , de leur connéta-
ble et de leur bailli général, ils

pourront les punirpour les délits

par eux commis comme particu-

liers ; mais la punition de ceux
^pi'ils auront commis dans l'exer-

cice de leurs charges , appartien-

dra au sénéchal de Beaucaire.

(7) Les sujets de l'évêque et

du chapitre ne pourront se sous-

traire de la jurisdiction de leurs

juges f par une simple plainte

faite contre eux , et le sénéchal

de Beaucaire ne pourra connaî-

tre de leurs affaires , que par la

voie de l'appel. Si les parties

ont une juste cause de regarder

leurs juges comme suspects ,

P E IV.

Vévêque et le chapitre pourront
leur en donner d autres , ou as-
socier un honnête homme aux
juges qui seront suspects.

(8) Le Roi ne pourra garder
plus d'un an et un jour entre ses
mains, les immeubles situés dan»
les terres de l'évêque et du cha-
pitre, qui lui auront été adjugés
par coTifîscation ou autrement

,

s'il ne les met pas hors ses mains
dans ce terme, ils appartien-r

dront à l'évêque et au chapitre
qui pourront s'en mettre en pos-
session. Le Roi ne pourra , sans
leur consentement,faire des ac-
quisitions dans leurs terres , ni

y recevoir des avoueries nou-
velles , ni des péages nouveaux

;

et les avoueries et lespéages qu''il

aura reçus avant ce traité, seront

annulés.

(9) Quelque temps qu'Use soit

passé sans que les juges de l'é-

vêque et du chapitre aient fait
le procès à des criminels , le

sénéchal de Beaucaire nepourra
procéder contre ceux-ci dans le

cas ou ily aura un dénonciateur
ou un accusateur

,
qu'en consé-

quence d'un appelfondé sur ce

que cesjuges diffèrent de rendre
leurjugement , et dans le cas ou

il ny aurait point de dénoncia-

teur ou d^accusateur ,
qu^après

trois monitions à euxfaites con-

sécutivement de mois en mois ,

de punir ces criminels.

(^ o) Les sujets et les vassaux
de l'évêque et du chapitre , ne
seront point obligés de payer de
subsides au Roi.

(11) L'évêque et le chapitre

pourront
,
pour faire exécuter

leurs jugemens , porter des ar-

mes dans retendue de leur ju-

risdiction , et même en passant
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^ur des terres qui n'j- sont point

soumises.

(i2) Les terres de l'évéque et

du chapitre , et celles qui re-

icK'ent d'eux , seront soumises à
la jurisdiction du sénéchal de
Beaucaire , dans les cas qui

appartiennent au Roi. et ne
pourront dans aucun cas être

soumises à celle du bailli de Ve-
lay

i
du juge du Vivarais , ni à

celle de Figuier , d'Usez et de
Bagnols.

( 1 5) L'é\>éque, ni le chapitre et

les chanoines, si ce n'est dans les

affaires dont l'évêque doit être

juge, ne seront point obligés, par
rapport au bien de leur église

,

de plaider devant les officiers

du Roi, mais seulement devant
lui ou la cour de France.

( 1 4) La monnaie que l'évêque

fera frapper dans ses terres ,

aura un libre cours dans son
évéché : et hors de son évéché

,

elle aura le cours qu'ont celles

des autres barons du royaume
hors de leurs terres,

( r 5) Les officiers du Roi n'em-
pêcheront point l'évêque et sa
cour ecclésiastique de juger les

affaires dont la connaissance
leur appartient par le droit et

par la coutume.

(i6) Uévêque mettra les ar-
mes du Roi dans ses étendards
et dans ses sceaux. Il sera de
son conseil , et lorsqu'il lui prê-
tera serment de fidélité , il le

prêtera spécialement en qualité
de son conseiller, comme font
les autres évêques qui sont du
conseil du Roi.

(17) Uévêque et le chapitre

,

ni leurs sujets , ne seront obligés

de suivre le Roidans ses giterres

,
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que lorsque les habitans de la

sénéchaussée de Beaucaire se-
ront convoqués et marcheront

,

et alors ils recevront la solde or-

dinaire , et une plus grande s'il

est à propos de l'augmenter.

(i8) Pendant la vacance du
siège de Viviers , les officiers

du Roi n''empêchero7it point le

cJiapitre d'avoir la garde des
terres et des bénéfices qui en de--

pendent, telle quelle leur ap^
partient par le droit et par la
coutume.

(19) L'évêque pourra faire
sortir du royaume des vivres et
des armes pour la munition des
châteaux qu'il a au-delà du
Rhône , nonobstant toutes dé-
fenses faites ou à faire , pourvu
qu'il lefasse sansfraude.

Lorsque l'évêque et le chapitre

feront une guerre {privée ) hors
du royaume, les officiers du Roi
n''empêcheront pas leurs vas-
saux et leurs sujets d'en sortir

pour les suivre dans leurs expé-
ditions militaires.

(20) Les officiers du Roi ne
pourront avoir de domicile dans
les terres dépendantes de l'é-

vêque et du chapitre.

(21) Si , à l'occasion de ce
traité , les sujets de l'évêque et

du chapitre , sont troublés dans
lesfranchises et immunités dont
ils jouissent hors du royaume

,

le sénéchal de Beaucaire pren-
dra les mesures nécessaires pour
les y conserver.

(22) L'évêque , le chapitre et

les chanoines , leurs sujets et

leurs biens seront sous la sauve'-

garde du Roi.

(25) Lorsque le sénéchal, le

juge r'^'^vv ^i leç v^ncureurs ^J-
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Ixoi de la scncchaiissi'e de Beau-
caire y entreront en charge., ils

lieront obligés , en étant requis

par icvi'que , oit le chapitre , le

iic'ge'7}acant , de jurer Vobser-
vation de tout ce qui est contenif,

dans ce traité. L'évéque et le

chapitre ne seront point tenus

de les reconnaître pour officiers

royaux jusqu'à ce qu'ils l'aient

fait.

(24) Tout ce qui pourra être

fait contre les dispositions de ce

traitépar les officiers du Roi,

et par l'évéque , le chapitre et

leurs sujets , sera réputé nul

,

quand même la contravention

aurait subsisté pendant un très-

long temps , et ne pourra porter

aucun préjudice aua-parties con-

tractantes.

(25) Le Roi donne à l'évéque

de Viviers , tout ce qu'ila acquis

PE ir.

dans In ville de St.-Jus t , qui est
de son diocèse.

(2()) Le Roi emploiera ses
bons offices auprès du pape ,

pour obtenir de lui que les égli-
ses du diocèse de Viviers ne
payent les décimes , que lors-
qu'on en lèvera sur Véglise galli-

cane , %f quà l'égard des col-
lectes et contributions qui &e
payent aux papes , elles soient

traitées comme les autres églises

de France.

(27) Ce traité, qui a étéfait
uniquementpour terminer toutes

les contestations quiétaient entre

le Roi d'une part, et l'évéque et

le chapitre de l'autre , ne pourra
donner aucun nouveau droit à
l'évéque ni au chapitre , ni porter

préjudice aux conventions qui
ont étépassées entre eux ou leurs

prédécesseurs.

Philippus, Dei gracia Francorum Rex.

ISotum facimus universis presentibus et futuris
,
quod cura

olixn composicio, convencio et transaccio tractata , concor-

data et facta fuerit inter gentes nostras , nomine iiostro , et

Aldeberium quondam vivariensem episcopiim, et capitulnm.

ecclesiae vivariensis , seu procuratores eorum super (juestio-

uibus diidum vertendis inter gentes nostras, nomine nostro,

et episcopum et capitulnm praedictos , super eo quod gentes

nostre dicebant et asserebant nos incivitate vivariensi et terris

dictorum episcopi et capituli et subditorum snorum , in Pio-

dano et citra Kodanum existentibus , habere juridicionem

temporalem, ressortum et portacionem arniorum et cohercio-

nem eorum regalia , superioriiatem , et alia quae ad jus perti-

nent principatns, et nos esse et fuisse longo et longissimo

tempore in possessionc justiciandi in locis praedictis : dicti»

episcopo et capitulo et eorum gentibus dicentibus ex adverse,

ipsos episcopum et capitulum habere et babere consuevisse

ab antique in civitate et aliis locis suis prscdictis, et subdi-

torum suonim, in Rodano et citra Rodanum existentibus,.



t3o7. 855

imîstlicioncm altain cl l)ass.iin, supciioiitûtem, ro^ralia
, ctalia

jura piœclicta : (juœ quidcni coinposicio, iransaccio et con-

vcncio nondum tiicrat in omnibus oxccutn. Tandem dilcctus

et lîdelis nostcr Ludovicus vivuriensis cpiscopus, de Gorcia
archidiaconns , Pctius do Sampzone , saciista , et Arnaudns
Ernaudi , vicarius, prose, et prociuatoiio noniine dicticapi-

tuli , nostre magcstalis presenciam adeuntes, visa et diligentcr

pcnsata dicta coraposicione et transaccione , cognosccntcs
, do

ea ccriioraii , cam fore utilem et nccessariam uiilitaii, (juieû

etsecmitaii dicte ecclcsiœ, eam latidavcrunt et approbavemnt,
ralificaverunt et innovavernnt, et eciam nobiscum ipsani

composicionem, de novo inhierimt et nobiscum convencruiit

et composuerunt , et eciam in modum qui sequitur , transe-

1,'erunt.

In primis ; videlicet , quod dicti Albertus quondam eplsco-

pus et capitulum, seu eorum procurator , ex causa presentis

composicionis , transaccionis et concordie , confessi fucrunt,

et nunc dicti Ludovicus episcopus, archidiaconus , sacrista
,

vicarius, pro se, et nomine procuratorio dicii capituli, ex
causa ejusdem composicionis, convencionis seu transaccionis

fatentur et recognoscant se et capitulum, dictam ecclesiam,

civitatem vivariensem, terramettotamtemporalitatem eornm-
dem episcopi et capituli et subditorum suorum, in Rodano et

citra Rodanum existentes j esse nobis nec non et regno nostro

subjcctos quos ad superioritatem attinet temporalem, et in

tei'râ quam ipsi et eorum subdili et vassalihabent citra Roda-
num et in Rodano temporaliter nos habere ressortum et supe-
rioritatem, prout inferius coniinetur.

(2) Dictus enim episcopus et successores sui vivarienses

episcopi qui pro tempore fuerint, jurare debebimt se ess»?

fidèles de personis et terris suis nobis et siiccessoribus

nostris regibus Francie ; licet lerram suam a nemine tenere
,

sed eam habere aliodialcm noscantur.

(3) In terra suîî in quà ipsi episcopjis et capitulum commii-
niter vel divisim habent altam et bassam justiciam, habebunt
<leinceps imperpetuum cognicionem et execucionem portacio-
nisarmorum,false monete eusse et cudende, expense et expen-
dende, et cujuscumque alterius criminis publici vel piivati,

ordinarii vel extraordinarii : ita quod nos in dicta terra et

in fendis et rctrofeudis eorum , nicbil perdicionis explelare
possimus

, nisi ofiiciales nostii sua officia exercentes , in casi-

bus juxta formam preseniis convencionis ad nos periinen-
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tibus, oûeiiclerentur ibidem; et iiisi in defectu episcopi et

capiiuli, in casu ressorti^ prout infeiiiis moderatur, que omuia
cciani ad jam commissa crimina , de quibus in curia nostra

non pend ébat inquisicio refereutur. Pendentes vero inquicio-

nés de jam commissis^ curia nostra iufra annum post dictaiu

composicionem nostram factam seu tractatani et concordatam
cum dicto Aldeberto

,
quondam episcopo et capitule , seu

eorum procuratoribus^ judicare omnimodo teuebitur; alioquia

transacto anuo predicto, cognicio et punicio ipsorum commis-
sorum et committendorum, ad eosseu eorum alterum dçbcaî

periinere.

(4) Judicem appellacionum in terra sud in qua episcopus

omnimodam habet justiciam , babebit et habere poterit^ anX

quem immédiate appellabitur a sentenciis, cognicionibus et

defectibus , connestabili , baiilivi^ judicîs^ et alioriim offi-

ciabum suoruin ordinariorum ; et si a dicto judice appellacio-

num appellari contingat , illa appeiiacio immédiate devolvetur

ad senescaîlaranostrumBellicadri^ nomine nostro; et si a diciis

primis officialibus ordinariis de facto primo ad nos Tel ad dic-

tum senescallum appellari contiugeret, tcnebit appeiiacio ; sed

curia nostra vel noster senescallus vel alii officiales nostri , non
poterunt nec debebunt deipsà cognoscere; ymo eciam irre-

quisiti, tenebuntur remittere eam ad examen juditis appella-

cionum dicti episcopi; et eciam dictum capitulum in terra iii

qua omnimodam babet justiciam
_,
et de qua appellaciones

non debent ad dictum episcopum pervenire
,
jiidicem appel-

lacionis babebit, prout supra de dicto episcopo est expressum.

(5) Appellacionesqueinterponentur a judicibus vassaloruni

vel eorum officialibus ^ seu aliorum subditorum dicti episcopi,

immédiate ad eum venient, sive interponentur a judicibus

vassalorum suorum ordinatis vel aliorum subditorum suorum^

vel a judicibus appellacionum, si qui sunt ex eisdem vassalis

velsubditis, qui de jure vel consuetudine judicem primaruni

appellacionum habeant; et de dictis appellacionibus dictus

episcopus cognoscere poterit, vel cognicionem alii mandare
vel committere , si ei videbitur faciendum ; et si ab eo vel

commissariis suis appellari contingat, in casu illo ad senes-

callum nostrum immédiate appellabitur , et non ad judicem

dicti episcoci appellacionum, et in terris vassalorum et alio-

rum subditorum, et in personis eorum, primum ressoriuiu

et primam immediatem superioritatem babebit dicius episco-

pus ; exceptis casibus supra et infVa exçeptjs. Et hoc iutell*-
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jîendum csi Je vassallis qui teiient juiidictionem quam liabeut

a dicto cpiscopo , vel de vassallis junsdictioiieni habeatilius
^

qui in lecognicioiiibus suis non excipiunt juiisdictioneni.

(6) Puuicioet correccio bajuloruin et notai ioruin^scriptorum,

servientum, bedellorum, et aliorum officialium ipsius episcopi

et dicti capitiili, ad eos et quemlibet eorum pertinebit, etprout

(luemlibet eoruiu tangit , in locis in quibus hal)ent , seu alter

eoruni habet altaui et bassani justiciani : licet dicti ofilciales

dclinquerent , sua officia exercendo , sive utprivati; exceptis

judicibus, connestabulo etbaillivo generali, qui personas dic-

lorum episcopi et capituli presentare noscuntui^ qui si iu suis

délinquant officiis, per senescallum uostrum Bellicadri, nostio

nomine, punientui'. Si vero ut privati delinqueiint, ad dictum
episcopum et capitulum^ secundum quod quemlibet eorum
tangit _, ut supra de aliis eorum subdiiis dictum est, coreccio

et punicio pertinebit.

f-^) Per querelam simplicem subditi justiciabiles dicti epis-

copi et capituli, vel eorum alterius^ non poterunt recedere a

cognicione eorum seu minisirorum suorum^ nec per querelann

simplicem ipsorum subditorum, senescallus i^elUcadri^ vel

alius pro nobis, in terra et jurisdictione ipsorum vel cujuslibet

eorumdem, poterit aliquid explectare , nisi in casibus supra

et iiifra exceptis , et nisi per viam appellationis ab iuiquo

judicio vel iniquà sentencià interposite, vel a defectu juris,

coutingeret per appellacionem^ cognicionem^ad ipsum senes-

callum devolvi-, eciam si ministri ipsorum, vel alterius eorum,
reputareutur suspecti

; quo casu , si causa expressa esset

probabilis et vera, dictus episcopus et capitulum, et quilibet

eorum, prout ad eos pertinuerint, dabunt alium judicem non
suspectum, vel probuni virum non suspectum^ queni associare

tenebuntur suis judicibus vel ministris qui reputareutur sus-

pecti.

(S) Si nobis aliqua immobilia bona adjudicari contingcret

,

vel nobis publicarentur vel confiscarentur propter casus nobis
per presentem composicionem réservâtes, vel aliqua qua-
cuuque causa probabili vel justâ, infra juridictiouem dicti

episcopi et capituli aut vassalorum suorum, de hiis que ab eis

vel ab altero eorumdem tenerentur in feudum mediatum vel
immediatum , nos teuebimur infra annum et diem illa bona
extra raanum nostram ponere, nec ulterius illabona poterimus
retinere

;
quod si non fecerimus , ex tune ad dictum episco-

pum vel capitulum debeani pertinere , et ea possunt, proul
=*• 55
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quemlibet eoiLim tangit_, auctoritate propiiâ occupûre ; ncc

poterimns dciuceps aliquid de novo in terra dicli episcopi vel

capituli , in qua omnimodam habent jusiiciam, acquirere ;

uec in fcudis vel inrelrofeudis eoi'uni_, sine eonsensu episcopi

et capituli , uec advocaciones uovas vel nova quicdagia reci-

pere ; rétro vero i-ecepta, revocari debeant juxta formam ei

tenorem staïutorum nostrorum super hoc editorum.

(g) In delictis et criminibus in quibus puniendis curie

senescallie Bellicadri procedunt ex offîcio, ex solo cursu tem-

poris non reputabuutur episcopus vel capitulum , vel eoruni

Diinistri in defectu , nisi appellaretur ab eis vel ministris suis

pro defecru , ubi esset denunciator vel accusator , vel nisi

senescallus predictus trina mouicione premissâ
_,
cum inter-

yallo cujuslibet monicionis unius mensis continui , eos vel mi-

nistros suos constitueret in defectu.

(îo) Non tenebuntur episcopus et capitulum prédictif, vel

homines sui immédiate eis vel eorum cuilibet subditi ; aliique

incole terre quam immédiate tenent, cujuscumque condicio-

nis vel status existant , in casu aliquo nobis prestare subsidium

vel collectam.

(il) Arma portare infra terram et juridicionem suam média-

tam vel immediatam^ poterunt dicti episcopus et capitulum,

et quilibet eorum^ eciam transeundo per loca eis non subdita^

sine cujusquam injuria vel offensa^ pro executione justiciein

terra sua vel vassallorum suorum seu ipsorum alterius facienda,

(12) Terre episcopi et capituli et subditorum suorum^ que

tenentur in feudum ab eis vel aliquo eorum , erunt libère et

exempte a potestatejuridicione' et coliercione baillivi, judicis,

vicarii , et aliorum officialium nostrorum Vallavie, Vivaresii,

Uselici, et Balneolarum , et inmediate erunt subditi senes-

callo Bellicadri, qui est, et qui pro tempore fuerit, in casibus

tantummodo adnos secundum formam presentis composicionis

pertinenlibus -, nec tenebuntur in aliquo obedire predictis bail-

livo, judici, vicario, et aliis officialibus, vel eorum alteri; nec

nos nec senescallus, poterimus deinceps exercicium superio-

ritatis vel ressorti generaliter in terra ipsorum episcopi et

capituli vel eorum cujuslibet, mediata vel immediata, com-

miiiere dictis baillivo ,
judici, vicario vel aliis officialibus ,

vel

alii cuicumque , in realibus accionibus.

(i3) Pro bonis ecclesie, episcopus, et capitulum et cano-

Tiici dicte ecclesie vel aliqui eorum, de biis de quibus non

tei-ieiiLuv capitulum et canouici vel aliqui ex eis, coram dicto*
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episcopo rcspondere , non tenebimiur coram aliquo officiali

nostio liiigaie vel respondere ; nisi tantummodo coram nobis

Vel nosuû curiâ Francise.

(i4) Nos non inipediemus directe vel indirecte
,
quominus

inoneta dicii episcopi, quain ipse episcopus cudi faciel ia

terra sua, cudatuf, et cursum habeat in civitate Vivarii et tolo

episcopatu Vivariensi : extra vero episcopatum predictuui,

moneta ipsa libertatem habebil illani quam monete alioium

baronuTi regni nostii hal^ebunt extra terras eorum.

(i 5) Gentes nostre non ini])edient quoniiiuis episcopus pre-

dictns et curia sna spiritualis, possit cognoscere de cis de
<{uibns de jure vel de cousuetudine cognicio noscitur ad eos

pertinere.

(i6) Portare debebit episcopus arma nostra regia , et eis

nti in vaxillis et sigillis; et erunt tam ipse quam successores

cjus episcopi Vivarienses, de consilio nostro regio et succes-

sorum nostrorum; et cum sacramentum fidejitatis prestabnnt^

nobis juiabunt eciam consilium nostruui
,
proutmoris est alios

prelatos de consilio nostro jurare,

(17) Non tenebuntur dicti episcopus et capitulum, et gentes

sue ac vassalorum suorum , nos seqni pro guenis nostris , nisi

cum generaliter vocabuntur et ibinit illi de senescallia Belli-

cadri; et tune tenebuntur ad stipendia nostfa consueta, vel

majora, si ea coniingeret augmentari.

(18) Vacante sede Vivariensi, non impedient gentes nostre

quoniinus custodiam terre et bencficiorum ej)iscopi^ habeat
capitulum, prout ad ipsos de jure vel consuetudiue noscitur per-

tinere.

(19) Pro custodia et municione castrorum que episcopus
habet ultra Rodanum et in imperio, et pro susteiitacione

necessavia hominum dictorum castrorum
,
poterit episcopus

bladum, victualia et arma de terra sua dicti regni extrahere
et ad dicta castra portage

; nonobstante vetito generali facto
vel imposterum faciendo, dum tamen predicta faciat sine
fraude; et si contingeret episcopum vel capitulum alicuigucr-
ram facere extra regnum, non impediemus nos nec gentes
nostre

, quominus vassali ethomincs eorum extra regnum eos
sequantur

_,
ve teneri noscuntur , cum equis et armis.

(20) Ministri et officiales nostri aliqui larem non fovebunt
in terra dictorum episcopi et capituli, vel vassalorum suorum,
contra formam statutorum nostrorum noviter editorum.

{ui)Siliomines dictorum episcopi et capituli in immunita-
55*
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libus, lihcitniibus et iVaiicbisiis
,
qivis alKeiius extra regiuun

habuisse noscimtur, irapediieutur vel pertnrbarentur occa-

sioue hu")iismodi composicionis, scnescallus Bellicadri et alii

minisiii nostri providebimt iiideuipniiati dictorum liomiuuin

de lemedio opportimo.

(22.) De spécial! gardia nostrâ erunt in perpetuum dicli

episcopus et capitnlum , liomines et terra eorum ; et ipsos

episcopuin et capiiulum , canonicos ipsius ecclesiœ, quiiiunc

sunt et qui pro teuipore fuerint, liomines_, res et Loua et jura

eorum, nos et succcssores nostri teuebimur defendere et gai-

diare ab omnibus injuriis et violenciis , bona fide
, modis

et remediis quibiis bonus dominas et gardiator débet suos

fidèles defendere et eciam gardiare.

(28) Senescallus, judex major et procuratores nostri in

nostrâ senescallià Bellicadri
,
qui pro tempore fuerint, iu nori-

tate sui regiminis, teuebuntur jurare ad requisicionem dicti

episcopi , vel capituli , sede. vacante , vel mandati eorum , ad

sancta Dei euvangelia corporaliter manu tangenda_, omnia et

fiingula in liâc composicione
_,
transaccione et convencione

contenta, servare inviolabiliter quantum ad eorum officia per-

tinebit et contra aliquailienus non venire ; et si requisiti ju-

rare noluerum, non tenebuntur dicti episcopus et capitulum,

nec subditi eoi'um, eisdem donec juraverint^ tanquam offi-

ciariis regiis in aliquo obedire.

(2,4) Si contingeret per aliquem ministrorum nostrorum,

pretextu alicnjus mandati vel editi nostri, vel aliquâ qua-

cumque racione, vel eciam per ipsos episcopum et capi-

lulum, aut gentes eorum, aliquid contra tenorem liujus com-
posicionis fieri vel attemptari de facto, illud pro infecto

liaberi debebit, et nullum prejudicium, possessionis vel pro-

prietatis , eciam per tractum longi vel longissimi temporis,

dictis episcopo et capitulo, terre seu hominibus suis vel nobis,

faciet, et nichilhomiuus presens transaccio et omnia et singula

in ea contenta , obtineant robur perpetuse firmitatis.

(25) Daraus siquidem dicto episcopo, quicquid nos de

iture vel de facto acquisivimus iu villa Sancti Justi, Vivariensis

diocesis, ejusque territorio et districtu, sive consistât injuri-

dictione, mero et mixta imperio, sive hominibus, redditibus,

vel rébus aliis quibuscunque.

(26) Curabimus a sede apostolicà impetrare, quod Viva-

viensis ecclesia et alie ecclesie Vivariensis diocesis, non

reneantur solvere decimam, uisi cum décima levabitur ii*
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ecclesià gaUicanâ_, et quod in collectis, conlribucioiiibus et

prociuacionibus ^ deiiiceps traclentur, sicut aliœ ecclesia; de
regno Franciae tractabuntur.

(27) Scieudum tauien est quod inter dictos episcopura

,

arcbidiaconum , sacristam et vicarium
_,
pio se et noinine

dicti capituli , fuit solemniter actum, conventu et protestatum,

quod per preseuiem coinposicionem vel transaccionem, dic-

tiis episcopus coutra capitulum , vel capituluin contra episco-

pum, nichil novi acquirat^ nec sibi super coniposicionibus

factis inter eos seu predecessores eorum, nec super juribus,

iisibus et consuetudinibussuis, aliquod prejudicium afleratur,

vel aliquod emolumentum acquiratur ; sed omnia et singula

dicta et expressa referentur ad sopiendas et cedendas conten-

ciones, questiones et controversias
,
que inter nos et dictos

episcopum et capitulum et eoruM quemlibet, gentes ethomi-
nes suos diu verse fuerant vel verti possent usque ad hune
presentem diem , super hiis quae superius exprimmitur : qua
transaccione sic facta, sit pax_, finis et concordia inter nos et

dictuni episcopum et capitulum, de omnibus et singulis ques-

tionibus et controversiis, ac rancunis que inter eos vel eorum
alterum et nos , erant seu esse poterant super quibuscumque
injuriis , dampnis, gravaminibus , seu occupacionibus

_,
saisiuis

casti'orum, velliominum arrestacionibus , vel quacumque alia

causa, vel eciam racione.

Nos autem omnia premissa et singula per nos et dicte»

episcopum, arcbidiaconum et vicarium, nomine suo et dicti

capituli, acta , conventa et eciam concordata, propter gra-

ciam , favorem
, pacem et quietem dicte ecclesie , rata et

grata habentes , ca tcnore presencium approbamus , et nos
,

heredes et successores nostros promittimus servaturos.

In quorum testimonium. et munimen, uostrum presentibus
fecimus apponi sigillum.

Actum Parisius, die crastina Circuncisionis Domini, anno
ejusdem Domini 1307.

N". 427. — Mandement ;?OMr empêcher la fonte du hillonj

et autres monnaies , dans des lieux privés et secrets,

Paris, samedi après la St.-Maïc
f
i3o8. ( C. L. 1

, 451. )
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jS". 4'^S.— Ordonnance poriaiit çn'on pourra fafre dans la

mo/niaie courante lors du contrat , tous paienieus autres

que ceux des cens , rentes etjernia^es
,
qui seront en mon--

naiefortc.

Au Marché Neuf, 5 septembre i3o8. (C. L. 1
, 452.)

N*'. 429- — Lettres au sujet du subside dû à cause du ma"
riage (^i) d Isabelle avec le roi d\Angleterre.

Au Marché Neuf, 6 septembre i3o8. ( C. L. 1 , 463.)

N". 4^0. — OrxDONNANGE portant que les arrérages des rentes

à "l'ic seront payés en la monnaie courante au temps du
cG7itrac.

Paris, au parlemeut (2), vendredi après Heniiniscerc , i3o8. ( C. L. I, 456.)

SOMBIAIRES.

{\) Les arrérages dea rentes à e'choîr ^ elle sera iermîne'e par
vie , e'chus depuis que la forte les Juges laïques ordinaires , eu
monnaie a eu cours, seront payés égard à la condition des person~

en la monnaie qui courait dans nés , et aux clauses et conditions

le temps du contrat. Et s'il y a des contrats*

contestation pour les arrérages à

Phil/ppus, Dei gratiâ Francorum Rex _,
universis praesentes

literas iiispeciuris , sali;tem.

jNotum facimus rpod cùm monasteria, communiae;, et quam-
plures alii subditi nostri nobis exposuerint, quod ipsi pro suis

necessitatibus sublevandis plures redditus (3) ad vitam emen-

(i^ De ce mariage est né Edouard III ,
qui disputa la couronne h. Philippe

de Valois, comme plus prochain héritier, et fut repoussé par les états-généraux

en i3i8. -B.I1 y a une autre Ord., datée de Creil , 6 octob. i3u, qui porte que

ce subside sera le même que celui que chaque baron a droit de lever dans sea

terres pour le mariage de sa fille , tom. XI, p- 423.

(2) Ceci est à remarquer depuis la séparation du parlement et du conseil du

p.oi. — Ce pourrait être un arrêt de règlement.

(3) Beaumanoir parle en plusieurs endroits de ces rentes. On disait ancien-^

nement redditus , et non reditus. V. Ciirlius, libro a , /; i , conjecUiraliutn

^ap. 32. ( LauT.)
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tiuiu iinnuaiini solvcndos, tempore quo debilis monetaiiosira

cuiTcbat , et pro pretio in moueta dcbili taiitùm eis soluto

vendiderunt
,
quodque ratioae ovdinationis nostrae super cursus

monetaî mutationc , ac super solutione talium reddituuni por

nos édita;, anno Domini i3o6, emptores prœdicii a icmporc

quo deinde fortis moneta nostra incœpit currere, a vendito-

ribns ipsisexigere nituntur in forti moneta redditus ante dictos,

ex quo pluriniùm damnificarentnr ut dicunt, venditores prœ-

dicti, supplicantes huiniliter^ ut super hoc eorum indempnj-
lati providere velinius. Cùm autemtanipropier contralientinni

hujusniodi diversas conditiones , œtates et status, quam prop-

ler temporuni diversitateni quibus facti sunt contractus pr»-

dicti , et proptci' diversitatem pactorum , ac niultas, et varias

promissiones et obligaiiones in eisdeniconiractibus appositas,

certam et generaleni , ac unifornieni provisioneni super lioc

facere non possuraus
,
quse tôt contractus varios et diversos

,

et diversas personas contrabentiuni sequaliter comprebendat

,

nos viam rationi etaequitati consentaneam. eligentes, sic duxi-

nius ordinandum.

(i) Quod hujusniodi debitores summas conventas
,
qiiaî

pro terminis, qui cecideruut, à tempore, quo fortis moneta
cœpit cursum suum habere , debebuntur , sine diflîcultate per-

solvent in valore monetSB tempore contractus currentis , et si

de residuosit discordia inter partes , ipsi super hoc ordinarios

justiciarios saeculares eorum adibunt, qui ordiuarii ordina-

tione praedictâ visa , etdiligenter attenta, consideratis perso-

narum contrahentium , conditionibus
_,
et statu, (jualitate con-

tractus et ipsius tempore, quantitate pretii , ac conditionibus,

retentionibus
,
promissionibus, et obHgationibus in contractu

appositis , et cœteris circumstantiis
,
quœ fuerint in talibus

rationabiUter attendendœ, auditis partibus, exhibebunt eisdcm
super hoc justitie complementum ; salvis graiiis

,
quas aliqui-

busex causa fecimus super debitorum suorumrespectu, quibu3

gratiis per hoc nolumus prsejudicium aliquod generari.

Hoc salvo insuper quod illas partes quœ super taHbus casi-

bus diem habent, per citationem, vel assignaiionem in parla-

mento prœsenti , curia nostra audiet et expediet , si possit

,

alioquin finito parlamento illîe partes quae super hoc non fue-

rint expeditœ , ad suos ordinarios , sicut praemissum est , rever-

tentur. In cujus rei lestimonium pra3seutibus literis nostrum
fecimus apponi sigilhim.
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Actuin Paris, in pAilamcnio nostro die Veneris post Picmi-

nisceie, auno Domini i3o8.

IS". 43 1- — OuDoNNANCE fjui règle le droit de prise du Roi,
de la Reine , des princes et des grands officiers.

Paris
,
jeudi avant Pâques fleuries , i3o8. ( C. L. I

, 459.)

Philippe, par la grâce de Dieu Rojs de France, au prevost

de Paris, et à touz nos autres seneschaus et bailliz^ salut.

Comme nous aions entendu que nos songiez sont grantment
domagiez

,
par ceux qui veulent prendre et avoir les vivres et

les denrées a nostre pris.

.

Item, Pour ceux qui pour besoignes, veulent de par nous

prendre , et avoir les chevaux, les bestes , les cliareites, les

nez, et les batiaus, et les autres voitures de nos souzmis.

(i) IS^ous considerans les ordenances sur ce faites bien et

raisonnablement par nos antecesseurs et par nous , et voulan«

que elles soient fermement tenues et gardées.

(^) Encores a plus grant fermeté d'icelles et pour le païs
,

et pour le profit de nos songiez ^ establissons, voulons, orde-

nons et commandons quant as vivres, que nous , la royne*

nostre compaîgne
,
quant nous l'aurons, nos effans estans avec

nous , en nostre mainboux'uie (i), le cbamberier de France
,

le connestable de France, le bouteillier de France, auront la

prise aus vivres, et a nostre pris.

(3) Item. Li seneschaus (2) et li chancellier de France

quant il y seront.

{[) Item. En la ville de Paris, li evesques de Paris a un

panier de poisson, et la maison-dieu de Paris a un panier , ou

a une somme. Et nulle autre personne de quelconque condi-

tion, de quelconque lignage, de quelconque dignité ou estât

que elle soit, ne ha point de prise, ne à Paris, ne en autre

lieu en nostre terre.

(5) Et commandons expressément que nul autre quelcon-

que que il soit des ore-en avant ne use de ces prises en quel-

conque manière que ce soit. Et se aucune grâce seur ce avons

(i) C.-à-d. à notre pain et en notre puissance. V, Loisel , titre de Main-
lournie. livre ler. de ses Institures coutumières, et liv. ler. des Etablissemen*,

«hap. 128, 129. (Laur.)

(2) C'était le Grand-Maître de la maison du Roi. V. du Tillet, cliap. dit

Grand-Maitrp, pag. 401. (Lrim.)
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faites a autre personne , nous des-orcnclroîi la rappelons dou
tout , et voulons que cil, ou ceux qui de par nous seront esta-

l)li à prendre et prisier les vivres, jurent scur les sainz, que

il loyaiment feront ceste office , ne ne trepaseront en nulle

manière ceste ordcnance
_,
pour quelconque personne que ce

soil
,
par quelconque faveur , ou pour quelconque comman-

dement d'autrui. Et se il contre leur serement vouloient tres-

passer cest establissement, nous voulons que nos songiez ne

leur obéissent mie , et il sans amende leur puissent en manière

deiie et raisonnable escoure (i) les denrées.

(6) Item. Nous establissons , ordenons , et commandons
que nulle personne quelconque que elle soit, n'ait poùair de
prendre cbevaus , bestes , charettes , batiaus , ne autres aise-

mens , ou voitures par terre , ou par yau , fors seulement pour

nos propres besoignes, ou pour nostre chiere compaigne quant

nous l'aurons , ou pour nos eifans estans avec nous en nostre

jnainbournie.

(j) Et voulons encore que pour nous len ne puisse prendre
bestes de cliarrue, ou de labourage.

(8) Item. Que len ne puisse mie desclievaclier marcbant,
ne arrester, ou autre personne chevaucliant en allant eu sa

besoigne par terre , ou paryau.

(9) Item. Que len ne puisse mie deschargier , ne arrester
charrette, ou vaissel de terre ou de yau , ou beste chargiée.

(10) Item. Que len ne puisse prendre beste en quelconque
voiture loée, ou estant en son voiage d'aler querre sa charge.

(iij Que len ne prengne beste, ou charrette , ou autre
voiture de maison-dieu , ou de maladerie.

(12) Item. Que les bestes ou instrumens, on vaissiaus que
len prendra pour nous, que len ne les grève mie de charge

,

ou de trop longue journée.

(i3) Item. Que len paye pour ceus que len prendra, leur
journée suffisant.

(i4) Item. Que cil qui seront establi de par nous a cest
office faire, jurent sus les sainz, que il loyaumentet bien feront
cest office, si comme il est dessus dit, et que il ne prendront
de nulle personne de quelconque estât , ou condition que elle

soit robes, jouiaus , ne autres dons qui puissent tournera
maie convoitise , ne ne trépasseront en nulle manière ceste

(0 C.-à-d. , courir f\près, et ks reprendre- (f.aur.)
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ordenance, pour quelconque personne que ce soit_, et pour
quelconque couleur , ou faveur , ou pour quelconque comniau-
clement d'autrui. Et se il contre leur serement vouloient tré-

passer ceste ordenance, nous voulons que lenneleur obéisse

mie, et que len leur puisse, en manière deiie et raisonnable
cscoure sans amende faire.

(i5) Et ordenons que quiconque fera, ou par lui, ou par
autre, ou fera faire, ou commander à faire contre ces orde-
rauces et ces establissemens, soit encheus et le faiseur et le

commandeur en nostre amende a lever, et a prendre à nostre

volonté, ou de nostre baillif, ousenescbal d'iceli lieu, ou sera

faiz li outrage.

(.16) Pourquoi commandons et enjoignons especialement
et expressément a toiprevost de Paris, et à vous seueschaus,
et baillis, que vous et cliascun de vous en vos senescliaucies

et baillies, et en vos assises , et tu prevost a Paris, et es villes

de ta prevosté, ou tu veri-as que il sera a faire, faces publier

communément etsolempnement l'ordenance , l'establissemcnt

et toutes les choses dessusdites, et gardez fermement, et laites

garder toutes les choses dessusdites , si chier comme vous
avez nostre grâce , et entendez à eschiver nostre indignation.

(17) Et voulons que vous, et chascun de vous, si et quant
vous verrez que mestier sera , députez de par nous especiaus

exécuteurs bons et soffisaus a faire garder entièrement ceste

ordenauce , et a prendre garde que nul ne viengne à ren-
contre.

En tesmoing de laquelle chose nous avons fait mettre en
ces présentes lettres nostre scel.

Donné à Paris le jeudjr avant Pasques flories, l'au de grâce

mil trois cens et huit.

FIN DU DEUXIÈME VOLUME, ET DE LA PREMIERE LIVRAISON.
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À. 1270. V. Mariage.

AnRij>:RE-RAN- (les personnes convo-
quées en vertu dcl') sont à l'abri

de toutes poursuites judiciaires, i85,
A. 1195.

Asile ( droit d' ) dans les églises sou-
mis à des restrictions, 49. A. 8o3.
Dispositions sur ce droit, 83, A. 873.

197 , A. 1204. Le porche de l'é-

glise et le cimetière étaient lieux
d'asile, 197 (Note). Peine confie
ceux qui donnent asile aux héréti-
ques, 227, A. 1226.

Assassin arrêté avant l'exécution ne
perdra ni vie, ni membres, 402,
A. 1270.

Assassinat. Le seigneur ne répondait
pas de celui commis dans ses domai-
nes après le coucher du soleil, 32i,

A. 1265.

AssembléeNationale, satenue.38,A.

769, de Pistes, 79, A. 85]., de Kiersy,

85, A. 877 , de 5ioyon, 95, A. 987.
Y. Etats généraux , Synodes.

Assembler générale de Worms, 5o,A.
8o3. Publique, 55, A. 809. Des pré-

lats, barons et autres, 800, A. i3o3;
défendue même de jour, au nombre
de plus de cinq personnes, 83o, A.
i3o3.

Assise. Ce qna c'était, 268, A. 1254.

Assises de Jérusalem, dites aussi Let-
tres du Saint-Sépulcre, i07,A.io99.

Association axi trône, 98, A. 988.
Note.

As SUREMENT.Ce que c'était. Différence

avec la trêve. Celui qui sera parjure

après l'assurement sera pendu , 395
A. 1270. Du refus d'assurément
devant la justice, 402, A. 1270.

AuBAiN. De sa succession, 621 , A.
1270.

Aubaines (Oïd. sur les), 727, A.
i3oi.V. Dixme; Impots.

Aumônes pour Jérusalem, 55, A. 810.

Du Roi dans le carême, 282, A.
1260.

Avènement. V. Joyeux Avènement.
Aveu. Emportait l'homme qui était

justiciable de corps et de chatel où

il couchait et levait, 144» A. 1104.

Note. 408, A. 1270.

Avocat.':, 55^ A. 809. Dispt)sitions àc®



sujet, 78^ A. 861. Défense tie pn-si-

cîre ou d'exifrer du plaideur plus

cjue ce qui est poité par l'aucieune

taxe, sous peine de privation de la

eépulture ecclésiastique , 148 , A.
Ï148. Mote. Leurs fonctions et liono-

iaire.«,652,A. 1284. 11 leur estdéfen-

dud'iuvoquer le droit écrit là. où cou-

tume a lieu, 661, A. 1277.

AvouERiES.Suppression des nouvelles,

et défense d'eu établira l'aveuir,

649, A. 1272.

B
BAiLt.Touissa'nce que les pères, les mè-

res et les col latéraux ont des biens des
mineurs, sans leur en rendre compte,
à la cliarj^e de les nourrir, etc., 249,
A. i246.i\ote.V. Mineurs, Tutelle.

Baillages. Se vendaient à temps, ou
se donnaient à ferme, 268, A. 1264.

Note.
Ban ( Du droit de mettre ) en la terre

du vavasseur, 090, A. 1270.

Baptême, (Dispositions sur le) 84 , A.
755. 36, A. -/S'y. Ne se donnait
qu'aux veilles de Pâques et de Pen-
tecôte, hors le casde uécessitéj 102,

A. 1059. Note.
Barons.Ce qu'il faut avoir pour l'être.

Par qui il doit être sommé , 633 ,

A. 1270. Lettre des barons aux
membres du sacié collège, au sujet

de l'appel au futur Concile in-
terjeté par le Roi contre le Pape,
780, A.i3o2.LeRoi reconnaît que la

subvention accordée par ceux d'Au-
vergne l'a été de pure grâce. Il per-
met à ceux qui ont haute justice,

de porter les armes sur les terres

d'autrui pour justicier leurs terres

et leurs fiefs, 817, A. i3o4. ^•
Aide, Ecclésiastiques, Seigneur.

Baro.vie. V. Justice ( haute ).

Batailles, (Défense des) 067, A. 1270.
Deux frères ne peuvent se battre
qu'en cas de trahison ou de meur-
tre.—Pour contestation de terre ou
de meuble ils le peuvent par cham-
pion, 567, A. 1270. Un homme
sourd, borgne, estropié, infirme ou
âgé de 60 ans pourra mettre cham-
pion à sa place, 568 , A. 1270. V.
Duels , Guerres privées.

B\TARn. Sa succession. Ses legs.

Douaire de sa femme, 483, A. 1270.
Ses parens ne peuvent rien lérla-
mer desbiens qu'il vend. N'aaucun
droit à la succession de ses pareas,
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484, A. 1270. Terres tenues de lui à
terrage, 48^, A. 1270. De celui qui
meurt sans cnlans , 621, A. 1270.
Faculté accordée à un bâtard de
disposer de ses biens, 83r, A. i3cv5.

Bâtardises, (Ord. sur les) 727, A.
i3oi.

Bénéfices, (service militaire dû par
les possesseurs de ) 34, A. 807.
64, A. 819.

BÉNÉFiciERs. V. Conciles.

Bière. V. Blés.

Blasphémateurs, (Ord. contre les)

170, A. 1 182. 692, A. 1293.
Blasphème, (Ord. contre le) 34r , A.

1268. St. Louis enjoint aux légens
de faire exécuter les Ord. contre le

blasphème, 345, A. 1269.

Blés. Il en sera fait perquisition.

L'excédant sera porté au marché.
Défense d'en faire de la bière.

Fixation de leur prix. Confiscation
de ceux qui ne seront pas déclarés,
825

, A. 1004.

BoiLEAU. Premier prévôt de Paris.

Ses établissemens, 290, A. 1260.

Bois sacrés, (destruction des) 48,
A. 794. V. Forêts.

Bornes. Personne n'en peut mettre
sans l'autorité de la justice, S34, A.
1270.

Bouchers. Leur limitation à Orléans
à charge d'une redevance par cha-
cun d'eux, 219, A. 1220.

Boulangers. Règlement pour ceux
de Paris , 828, A. i3o5.

BoBRGEois. Richard des Costes qua-
lifié àla foisd'Ecuyer et Bourgeois,
i38, A. 1126. Réforme sur la piainto
des Bourgeois de Beaucaire, 262 ,

A. 1254. Confirmation à ceux de
Paris de leurs privilèges d'y ame-
ner des marchandises à l'ex( lusioK
de tous a\itres, 162, A. 1 170. Permis
à ceux de Paris défaire nictlre à
terre leurs vins venus par eau, i83,
A. 1192. V. Impôts.

Bourgeoisie (A Tournay, le meurtrier
pouvait recouvrer les droits de) en
payant 4 livres parisis. Abolition
de cette coutume, 338, A. 1267. f-^'"

donnance sur les bourgeoisies, 670,
A. 1287.

Bourgogne
,
(Réunion à la couronne

du duché de) i37 , A 1 124. Note.
Bourguignons

, ( Loi des) dite loi

Gombeltc, 17, A. 5o2.

Bref pour la notification de l'eicom-
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niuuiratiorulii Roi de France, 797,
A. i3o3. V. Bulles.

Bretagne, (Preuves de l'autorité

originaire de nos vois sur la) 287, A.
i23o. Leduc de Bretagne ne pourra

être ajourné devant le Roi on ses

gens ,
qu'en cas d'appel de défaute

de droit, 704, A. 1296. Erigée en
Duché-Pairie. Causes probables de
cette érection

, 717 , A. 1297.

Bulles de Clément III, portant légi-

timation des enfans de Philippe-
Auguste , 184, A. 1193. De Cé-
lestin III, pour juger les Albi-
geois, 202 , A. 1206. De Boniface
VIII, sur l'autorité du Saint-Siège,

701, A. 1295. Du même , dite Cle-
ricis Laicos

, 702 , A. 1296. Du
même, 706, A. 1296. 711, A. 1297.

718, A. 1298. Institution du jubilé,

6i6, A. i3oo. Sur le pouvoirdu St.

Siège envers les rois, ^26, A. i3oi.

Du même, 786,738, 789, A- i3oi.

Du même , sur les droits de la cour
de Rome, 761, A. i3o2. Du même,
sur la prééminence de la puissance

spirituelle, sur la temporelle, 7^2,
À. i3o2. Du même 787, A. i3o2.

De Benoît XI, qui relève le Roi des

interdits portés par Boniface, 816,

A. i3o4. DeClémentYjjV/em.849,
A. i3o6.

Calendrier. V. Ère vulgaire.

Canonisation des saints est une des
causes majeures réservées au siège
apostolique. Première faite par l'au-

torité du pape. Par quels degrés les

papes ont usurpé cette autorité sur
les églises et les évêques

, 97 , A.
998, De St. Louis. Sa fête institué©
au 25 août, 714, A. 1297.

Canons d'Eugène III, 148, A. 1148.
C AORCiNS. Ce que c'était. Chassés des

terres du Roi, 338, A. 1268. Et
de celles des barons , 65i , A. 1274.

Capitulairhs. La plupart de ceux de
Louis-le-Pieux sont desréglemens
ecclésiastiques arrêtés dans des as-
semblées synodales, en l'absence des
grands et du peuple,59,A.8i5.Note.
Mode de leur conservation, 76, A.
853. Sur leur publication, 76, A.
857. V. Préface.

Cardinaux. Ne marchaient qu'après
les Evêques au Concile d'Autun

,

107, A. 1095. Obtiennentle chapeau
rouge, au concile do Lyon, 248, A.
1245.Lettre des Cardinaux au sujet
des démêlés avec le pape, y/^"^, A.
l3û2.

Carême. V. Jeûne.
Cas royaux. Moyen d'accroissement

de la puissance de nos rois, i33,A.
I II 5. Note. Progrès de la doctrine
des cas royaux. Ce qui les fit ima-
giner, 672,A. 1287. Note.

Caution. Vassaux cautionnaient leur
souverain, i9o,A.i2oo. Note. Un ne
peut s'adresser à elle qu'après avoir
discuté les terres des débiteurs. 295,
A.1261. Ne peut être reçue poi.r ac-
cusation de meurtre ou trahison. Ce
qu'elle devient si elle a élé mal
à propos accordée pour ces cas, 492,
A. 1270. Ses effets, 5ii, A. 1270.

Cens. Il n'y eu avait pas de général
dans la monarchie, 52, A. 8o5. Que
doit faire le seigneur qui doute
qu'on le lui paye exactement, 488,
A. 1270. Peine contre l'homme ( ou-
tumier qui ne rend pas au seigneur,

au terme marijué, les cens et coutu-

mes qu'il lui doit, 56i, A. 127O. V.
Monnaies.

Centeniers. Il leur est défendti de
connaître de la vie et de la liberté,

55, A. 810. Formule de leurs ser-

mens, 75, A. 853.

Chambellans. Règlement sur leurs

droits. L'office de chambellan était

un fiefà vie. Sa suppression, 648, A.
1272.

Champions. Ne se battront plus avec

des bâtons pluslongs que de 3 pieds,

211 , A. I2i5. S'ils succombent , ils

auront le poing coupé. Motif de
cette disposition, 286, A. 1260.

Chancelier. Existait au Xle. siècle.

L'archevêque de Reims prétendait

que la charge de chancelier était

annexée à son archevêché, io5,
A. io85. Guérin, Evêque deSenlis,
rend cett« charge la première de
l'Etat, 224,A. 1224. Note.

Chandeliers -HUILIERS. Agrégés au
corps des jouissans du bénéfice de
rcgratspar lettres qui sontleier. acte

royal qui parle des métiers, 104, A.
1061.

Changes. Etablissement de 14 Chan-
ges Royaux , avec droit exclusif.

Attributiou du cinquième au dé-
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nonrîalciir , 83i , A. i3o5. V. Let-

tres de Cliange.

Cl] A. PEAU ROtiGR.Dounéaiix cardinaux,

248, A. 1245. V. Concile de Lyon.

Cham.emagse. Ordonne l'élection des

papes , 38 , A. 769. Exerce au con-

cile de Francfort l'autorité des em-
pereurs d'Orient dans les conciles

,

4 S, A. 794- Ne savait pas écrire,

loS, A. io85. INote.

Chakh:s-le-Gros. (dit le Chauve )

Ses capitulaires, 89, A. 885.

Charles m. (dit le Simple) Ses
capitulaires , 89 , A. 907.

CuARi.Es DE Lorraine, (dit le Pré-
tendant) 92, A. 987.

CnARREiTE Versée; elle ne pouvait

être relevée sans la permission du
seigneur, sous peine d'amende, 280,

A. 1258.

CllARTF. DES COMMUNES LIBERTES, OU
giande Charte anglaise , Soi , 3o2,

A. i2r5. De Henri III,roi d'Angle-
terre. 320 , A. 1258.

CuARTES. (Trésor des) Perdu au com-
bat de Bellefoge, i85, A. 1194. Eta-

bli del'avisdeGuérin,évêquedcSen-
lis,224, A. 1224. Note. V. Préface.

Châteaux. Leur destruction ordon-
née par l'édit de Pistes, 81, A. 864.

Réédifiés sous Charles-le-Simple et

détruits de nouveau sous Louis XI,
89 , A. 907.

CiiATELET, (Ord. sur les officiers du)

749, A. ]3o2.

Cheval (uE combat) Quand il est dû.

Nul vassal n'est tenu de le donner,
que lorsqu'il s'est dégagé de la foi

qu'il a rendue à son seigneur, 453,
A. 1270. Obligations du vassal et

du seigneur relativement au cheval
de service, 523, A. 1270. Saisie des
chevaux défendus tant que la guerre
durera, 702 , A. 1296.

Chevaliep.. Nul ne peut l'être s'il

n'est gentilhomme de parage, 645,
- A. 1270. Chargé des ajournemens
à la cour du Roi , 698 , A. 1298.
V. Barons. Fiefs. Noble.

Chevauchées. Comment et par qui
le service est dû, 429, A. 1270.

Chiess. Défenses aux évêques de con-
sommer leurs revenus à nourrir des
mentes de chiens, 22, A. 589. V.
Evèques.

CuAÉriEN. (très) Origine de ce titre

pour les souverains de Fiancs , 09,

871

A. 779. 74, A. 853. Noie. Un Chré-
tien ne peut se mettre en service
chez des Juifs, 666, A. 1280.

Cimetières. Sont exceptés de la vente
ordonnée des biens des Juifs, 280,
A. 1257.

Clercs. Protégés contre les violences
des soldats, 20, A. 5io. CapituI,
contenant des dispositions sur les

clercs, 65, A. 819. Peines contre
ceux qui les insulteutetqui les tuent,

66, A. 822. Il leur est défendu d'a-

voirni femmesni concubines.Leurs
enfans sont Serfs de l'église daus
laquelle leurs pères servent, 182

,

A. H07. Leur mariage. Note. Leurs
privilèges en matière criminelle

,

204 , A. 1210. Absous en cour d'é-
glise , ils peuvent être punis par la

justice temporelle si le crime est no-
toire, 725 . A. i3oo. Leurs privilè-

ges en Languedoc. V. Juridiction
ecclésiastique, Justice Laie, Taille,

Clercs de juge. V. Notaires.

Clergé. Honneur h lui rendre, 83,
A. 876. Eudes s'engage à réformer
les abus avec le concours du clergé

,

89, A. 888. Lettre de l'assemblée
du clergé à Boniface VIII , sur ses

démêlés avec le Roi
, 754, A. i3o2.

V. Bulles, Conciles.

Cléricature. Louis VIII ordonne à
son fils d'y entrer,2a5,A. i235.Nofe.

Clericis Laicos. CDecrétale) Sa lé-
vocation, 849 , A. i3o6. V. Bulles.

Clovis. Ses actes. V. Préface.

CoMBAT JDDici AIRE. Requête présentée
pour son abrogation, 19, A. 5o2.
A lieu entre chevalier et roturier,

463 , A. 1270.

CoMMlSSAlRESlMPERIAUX.V. Envoyés.
Commission JUDICIAIRE, 665, A. 1279.
Communes. Louis-le-Gros ne les a pas

alfranchiesle premier, 187, A. 1124.
Note. Charte de celle de Laon. La
plus ancienne est celle de Noyoïi.
Origine, progrès, effet des chartes
de communes. Distinction entre les

chartes de commune et les ordon-
nances qui confirment les coutumes,
i38, A. 1128. Note. Charte pour
Châteauneuf, 166, A. 1181. Réta-
blissement et confir.mation de la

commune de Noyon , 167, A. ri8i.
Note. Les seigneurs et le haut cler-

gé combattirent leur établissement
autant qu'ils le purent. Les rois s'in-

terposèrent d.^os l'intérêt de leur
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puissance, iro. A. ii 36. Celle d'I'",

tampes estc-issée, 189, A. 1199. On
appelait commune une ville alTrau-

chie de la main-movte ,
qui fovmait

un corps civil et qui avait ses maires

ftses échevins, 209, A. 1214. Note.

Exerçaient la justice temporelle

dans les villes et banlieues, 2o5, A.
i2iO. Note. Permis à une commune
de lever un impôt sur les terres et

un droit d'entrée sur les voitures,

animaux chargés, bêtes à vendre
,

207, A. I2I0. Note. Philippe-Au-
guste autorise le renouvellement an-
nuel des échevins de celle de Mont-
did^er, 2i8, A. 1220, Louis VIII
prétend que lui seul pouvait donner
les droits de commune, 222, A.
1223. JNe pouvait exister sans le

consentement de nos Rois. Pour-
quoi. 277, A. 1256. Ord. sur l'admi-

nistration des communes en Nor-
mandie, £78, A. 1256.

Complainte. Le juge laïc eu connais-
sait, 211 , A. 1214. Note.

CoMPUCES des voleurs et des meur-
triers condamnés au feu, 899, A.
1270.

Compositions (Capitul.sur les) pour
crime, Sç, A. Si3. Pourvoi, 83,
A. 884.

CoMTAT Venaissin.( abandon à Gré-
goire X du) 656 , A. 1274.

Comte. Donation de celui de Beau-
vais, à l'église de cette ville, 99, A.
101 5. Celui de Poitiers adjugé par
arrêt du parlement à Charles , roi

de Sicile; 667 , A. 1288.

Comtes. (Devoirs des) Griefs allé-

gués contre eux, 56, A. Su. V. Ba-
rons , Seigneur.

CoNCiLis. 11 ne peut en être tenu dan»
le royaume sans le consentement du
I\oi , 3o, A 55o. De Francfort, 48 ,

A. 794. De Veruon
, y2, A. 845.

D'Ingelheim
, 91 , A. 948.. De Ro-

me
, 97 , A. 993. De Rome , 98 , A.

598. T02 , A. 1059. D'Autun

,

107, A. 1095. De Clermont

,

i5o, A. 1096. De Latraa , i5o,

A. 1123. De Clermont , i5(j , A.
ii3o. De Troyes, iSa, A. 1107.

De Latran, i5o, A. 1139. DeReiuis,

148, A. 1148. De Beaugency, i5o,

A. ii52. De Paris , 204, A. 1209.

De Latran , 218, A. 1219. De Psar-

bonne, de Toulouse, 234 , A. i22g.

De Lyon , 248, A. 1245. De Lyon
,

célèbre par les matières qui y fiueii!

traitées, 65i, A. 1274. De Vurs-
bourg , 68i , A. 1287. De Rouen

,

725 , A. 1299.
Concubines. 681 , A. 1287. V. Ecclé-

siastiques.

Confesseurs du Roi. Signaient quel-
quefois les chartes, io5 , A. io85.

Confession. ( Celui qui refuse la
;

avant de mourir, perd ses meubles,
469, A. 1270.

Confiscation. On rendra h l'arche-
vêque de Rouen et aux églises de
Normandie leurs biens confisqués

,

i85 , A. 1194.
Connétable. Ce que c'était que cet

office dans son origine. Ce qu*il de-
vint. Sa suppression, io5, A. io85.
Note.

Conquets. Leur attribution au mari
en cas de prédécès de la femme sans
enfans , 217, A. 12 19.

Conseil du roi, (Mode de discussion
et de délibération au ) 87, A. 877.
Serment de ses membres , 845, A.
1269.

Conseil privé. (Jugement du Roi en)

709, A. 1296. V. Plaids et Préface.
Conseillers du roi. Leur élection

,

86, A. 877.
Constitutions des Mérovingiens, 3 à

3o, A. 420 à 752. V. Préface.
Contrainte par. corps. Pour dettes

contractées aux foires de Champa-
gne, 818, A. 1304.

Contrats. Leur passation devant les

juges ecclésiastiques, 721, A- 1299.
Contreseing. Ses formes,i37,A.i 1 18,

V. Préface.

Contributions. V. Impôts.
Convertis. Sont sous la surveillance

de l'autorité. Porteront une marque
sur leurs habits ; ne pourront exer-
cer charges, ni droits civils , sans
dispense du pape. Les convertis par
crainte sont condamnés à une pri-
son perpétuelle, 284, A. 1229.

Corruption. Peines contre ceux qui
l'exercent, 357, -^' 1269.

CouK DU ROI. V. Duels, Jugement,
Parenté, Roi, Sentence arbitrale.

Cour des pairs. Arrêt contre Jean-
sans-Terre, 194, A. 1202. Entre la

comtesse de Flandre et Jean de
Nesle, 224, A. 1224. Contre Erard
de Bricnne , 212, A. 1216. ( Plainto
contre le seigneur; celui-ci ne peut
en demander la cour ) 617, A. 1270,

CouK DE ROME. Défense de fournir à
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ses envoyés aucuns «ie^iciS sous pré-

texte de la T<*rre-Sajnte , 691 , A.
1292. Protestation de Pliilipiie-le-

Bel rontip ses entvepiises, 7o5. A.
129^'. Puille de Honii'ace \ lll , sur

ses droits ,751 , A. i3o2. V. Vîulles

,

Conciles, Puissance temporelle et

spirituelle

CouRONNi . (Preuve de l'indépendance

delà) 104, A. roôç. JNote. V. Roi.

CouRONNEMF.NT. Pcpiu est le pren)ier

de nos rois qui se soit tait couron-
ner et sa' 1er avec les cérémonies de
l'église . S}, A. 7^2. Procès-verbal

deceUii d'- 1 .oui.^-le-Bèsue.(Deman-
des et promtssesdu Koi,àsi)n)—87,

A. 877. DeCUarles-le-Cliauve. Pro-
cfes-verbal . S^, 83, A. 869. De Phi-
lippe !er. du vivant de son père, io5,

A. loSg \ . Sacre.

CouTDMEs ( Réformes de plusieurs

mauvaises; dans la ville de Bourges,

148, A. 1145. De Lorris . i53, A.
ji55, (Lettres de) pour Bourses et

Dun-le-I\oy ; 169, A. itSr. (Man-
dement aux baillis pour la reclierche

des) 358, A. Sans date.

Crimes. Leur punition par les évc-
ques et par les comtes, 76, A. 867.

"V. Justice.

CkI-minels coNnAMNÉs. OuTasaitleur
maison , on arrachait leurs vii!;nes,

on coupait leurs arbres, 63b, A.
1270.

Croisade, (Traité pour la) 175, A.
1189. Lelloi s'engage à payer pour
elle le 40e. de sou revenu, 2ii, A.
1214.

CnoisÉs, (Etablissement sur les) 207,
A. 1214. Le l\oi leur accorde un ré-
pit pour leurs dettes, 211 , A. 1214.

^ V. Justice Laie.
Crosse, (Les papes quittent la) 2i8,

JNole.

Culte. (Protection et honneurs dus

^

au) 85, A. 877. V. Clergé. Évèque.
Curés. Il leur est défendude paraître

en public avec des habits courts et
l'épée au coté, 725, A. 1299. — De
retirer cliez enxdes femmes suipec-
tes, ibid. — D'exercer des charges
dans les justices séculières, idid. —
De prêter à usure, ibid. — De vi-
vre dans la débauche, etc., ibid. V.
Concilede Rouen.

2.

D

Dame. Comment elle doit faire ra-
chat,432, A. 1270, Doit sûietéà son
seigneur qui la lui demande pour
le mariage convei.able de su fille,

433, A. 1270. V. Femme noble.
DïBiTi-tR. Comment doit êtie pour-

suivi celui qui leCuse payement;
quand la dette est connue et prou-
vée, 639, A. 1270. Coutume à Tour-
nay de le tenir en charte-privée en
lui fournissant des alimens, 704, A.
1290.

Décimes, (Capitul. sur les) 83, A.
876. V. Dimes.

Decrétale Clekicis Laicos, 702, A.
1296. de Boni face VIII , sur la
prééminence de lu puissance spiri-
tue'le sur la temporelle

, 752 , A.
i3o2. V. Papes.

Défaillant, (Comment la justice
doit procéder à l'égard d'homme)
44.0, A. 1270.

DÉGnADATiON. Ce que c'était, 197, A.
1204. -Note.

Délit Flagrant. A l'égard du justi-
ciable du Roi, 569, A. lajo.

Demande, Mode de procéder sur celle
en paiement de deniers , meubles
ou autre chose, 445, A. 1270.

Dé VI i>E Justice
, ( Capitul. sur le)

55, A. 809. Négligence à punir mal-
faiteur, larron oumeurtiier, 426
A. 1270.

Denomciatetjr. Tout individu en âo-e

de puberté sera tenu de iléuoncev
les hérétiques, 284, A. 1229. Y.
Change

, Exportation.
Denrées, ( Capitul. sur le prix des)

4.3, A. 794. 54, A. 808.
Dépens, ( Les plaideurs donnaient
pour gage des) le loe. de la valeur
de la chose contestée , 2^2, A. 1254.
INole. Dans quels cas on doit les ren-
dre en la Cour Laie, 476, A. 1270.

Déposition deCharlesleGros de ladi-
gnilé impériale, 89, A. 886. V. Roi.

Déposition d'un voleur suffira pour
faite arrêter ses complices, 400, A.
1270. V. Roi.

Desaveu. De son seigneur, 619, A.
1270.

Dessaisine. ( Mode de procéder sur
plainte en) 436, A. 1270.

Dettes. De celles du barou et du
vavasseui\, 5c3, A. 1270.

56
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Devoirs HELicitvx. Capitul. sur leur

obsenation . 76, A. 856. V. Culte,

Ecclésiastiques.

DiFu. Facilité de le^piier en toute

lauguo, 40, A. 794. (Capitul. sur le

jui;cment de) 64, A. 809. Respect

qu'on lui doit, 71, A. 884. Pcpin et

Cliarlemagne se disnient vois par

la clémence de Dieu. I ,ps rois de la

c«. race, Rois par la grâce de Dieu.

Par quels motifs, 74, A. 853. INote.

Capitiil.sui le culte de Dieu dans le

palais du Roi, Ssi, A. 88^.

Dimanches. V. P'êtes.

DniE, (Capitul. sur la) 36, A- 756. 09
A. 779. 46, A. 801. 5o, A.8o3. Sala-

dine, 171, A. 1188. Abolition de la

dîme Saladine. Les ordres, même
fxpédiés par le Roi d'en établir de
semblables, seront nuls, 175, A.
1189. En Normandie on ne payait

pas la dîme des foins
, fjenêt , bois,

etc., à moins .qu'ils n'eussent été

précédemment aumônes, 197, A.
1204. Note. Permis aux seigneurs

qui possèdent des dîmes dans leurs

domaines de les céder aux églises,

sans prendre le consentement du
Roi, 355, A. 1269. Origine des dî-

mes, 356. Note. V. Décimes.

Discipline ecclésiastique
, ( Capît.

•sur la) 38, A. 769. 39? A. 779. 40, A.
789. 46, A. 801. 52, A. 8o5. 74, A.
853. V. Conciles, Pragmatique.

Divorce, (Capitul. contenantdesdis-
positions sur le ) 33, A, 762. Causes
de divorce, 36, A. 757.

Dogmes. Les cardinaux prétendirent,

au concilede Reims, que lesévêques

«le France n'avaient pas le droit de
juger les dogmes, mais bien le pape
seul, assisté des Cardinaux , 148^
A.1148.V. Conciles.

Domaine de la Couronne, (Origine
du principe de l'inaliénabilité du)
98. Note. Les princes chrétiens, se

sont-ils assemblés pour déclarer le

domaine de leur couronne inaliéna-

ble i" 660, A. 1275,

Domaines prives uu Roi, (Règlement
sur l'administration des) 45, A. 800.

Les rois de France n'avaient pas

d'autres revenus que leur domaine,
sauf quelques droits sur les rivières,

lorsqu'il y nv.-îif un por^t ou nn pas-

sage ,77. A. 858. Note. V. Avénc-
mcivt. Péage.

DoMK.5Ti(^iL F. qui avait volé était con-
damné à perdre un merabïe , 2c)5,

A. 1261.

Dommage, (Comment on procède sur
une plainte en) 447, A. 1270. De
la réparation du dommage causé
par une bête vicieuse, 5i6, A. 1270.

Donation. Confirmation par Louis-
le-Débonnaire de (elles faites au
pape Paschal, par Pépin et Char-
)emagne,63, A.8i7.Elle est fausse.

V. Préface.

Don fait par le Roi h la charged'liom-
mage,5o4, A. 1270. Entre mari et

femme,55o, A. 1270. Par mariage,
aux enfans qui en naîtront, 5o6,
A. 1270.

Don gratuit, (Les liommesn'accor-
daient rien au-delà de leurs taxes

sans faire reconnailieque c'était un)

817, A. 1304.

Dot. Conservation derelle de la reine

épouse de Charles III , 89, A. 907,
Sans dot , pas de mariage suivant
quelques lois romaines, le droit ca-

nonique et l'usage de France : de-
là le douaire dans tous les contrats

et la juridiction des juges d'église

en commim avec les juges royaux
,

196, A. 1204. Note. De la dot qu'un
gentilhomme peut donner à sa fille

ou à sa sœur, 376, A. 1270. De celle

qu'il doit donne» à son fils lors-

qu'il le marie,384, A. 1270. En quel

cas la femme noble doit la récla.-

mer , 385, A. 1270.

Douaire. Les maris devaient les cons-

tituer à leurs femmes de l'avis du

curé et des amis communs, 378, A.

1270. Comment la femme noble ,

pi opriétaire d'une terre doit prendre

son douaire; quel il doit être, 38o,

A. 1270. Dans quel tribunal on peut

le demander, 384. A. 127c. En quel

cas la femme noble doit le réclamer,

385, A.i270.Quel douaire doit avoir

la femme coutumière et dans quelle

cour elle doitplaider lorsqu'il lui est

conteeté, 533, A.i2yo. Comment la

femme peut réclamer son douane,

et l'acquéreur se garantir des ré-

clamations de la femme, 565, A-

1270.
Douaire couTUwrER fixé à l'usufruit

de la moitié des immeubles dont le

mari est propriétaire au jour des

épousailles, 2n, A. 1214.

Draps, (faux) (Peines contre le mar-
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rliand qui vend dcî ) S45 , A. 1270.

V. Marcliauds.

Dboit civil et canonique. L'évêque

de Manuelonne est autorisé à rece-

voir le serment: des prote>>euiS de

Montpellier, 284, A. J2oo.

Droit ROMAIN (quand l'ensiMf;iiemeiit

du) a-t-il été autorisé.'* quand lui

a-t-on donné force de loi, 1:04, A.
i23o. Note. On ne peut invoquer le

droitcivil là où coutume alieii.66i

,

A. 1277.
Dnc ET PAIR. L'évêque de Langres

élevé k tetle dignité, 162, A. 1179.
Note. V. Pairie.

DuCHÉ-PAiRii;.Erection delaBretagns
en pairie, 717, A. 1297. V. Pairie.

DuEi..<;, ( (^>apitul. sur la prohibition

des)62, A.SoS.Np peutètre ordonné

pour une confestatiou au-dessous
de S sols, 162, A. 1168. Ord.
sur les duels, 283, A. 1260. Au-
tre; huit sortes de preuves avant

cette ordonnance , 284 , A. 1260.

JNote. Quand il était ordonné pour

meubles ou héritages , relui qui

succombait perdait la chose con-

tentieuse avec amende , 286 , A.
1260. Notes. La connaissance du
duel appartenait au seigneur haut

justicier. Entre un gentilhomme et

un roturier. Ce combat se faisait à

cheval pour le geutlhorame , à pied

pour le roturier, 287, A. 1260. Note.

Duel ordonné par la cour du Roi
entre les comtes de Foix et d'Arma-
gnac, 694, A. 1298. Otd. et règle-

ment sur les duels, 83 1, A. i3o<^. Le
duel judiciaire est aboli,85o,A.i 807.
V.Roi.

Eaux. V. Forêts, Pèche.
EccLÉsiiSTiQUES. Leurs privilèges en

matière criminelle, 36, A. 7S6.Leur
correction, 48, A. 8o3. Leurs privi-

lèges relativement au service mili-

taire, 5o, A. 808. Capitul , sur les

causes eccl.. Sx, A. 8o5. Sur la dis-

cipline, 768, A. 829. Sur les hon-
neurs dus aux eccl.. 52, A. 8o5. Sur
les matières eccl., 67, A. 826. Sur
le respect dû aux eccl., 71, A. 844.
Capitul. concernant l'oppression des

eccl. par les évêques
, 72. Réforme

ties maux qui pèsent sur les ceci.
,

72. Leurs privilèges, 72, A. 845. Pié.

formes des choses eccU, 74, A» 8S3.

Discipline ef police ecd.
, 74, A.

853. Honneurs et immiinids des
ceci. , 82 . A. 869. Fragment d'un»
Ord. touchant les eccl., 106. A.
io8o. Concile de Troyes qui leur
défend le mariage, iZ-i, A. 1107.
Le ii'e. des canons d'Eugène III,
«léfend aux eccl. de se marier, 148,
A. 1148. I^écret d'alliance des ba-
rons de France contre les entre-
prises des eccl. , ii52 , A. 1246. Les
eccl. garderont de L; modestie dans
leurs habits , ne fréquenteront plus
les cabarets , n'entretiendront plu»
des concubines, 681, A. 1287. Lett.
sur les privilége.s et la jurid. eccl.,

683, A. 1290. iMando-m. surla saisie
du temporel des eccl., 719, A. i29r.
Saisie du temporel des eccl. yoïti.s

du royaume malgré la défense
, 74',

A. i3o2. Déiense aux eccl. de sortir

du royaume sous peine de mort et
de confiscation, 800, A. i3o2. Cor-
cessio 'S de privilèges aux eccl. de
JNarbonnc, H16, A. i3o3. V. Bulles,
Clergé. Culte, Dieu, Evêques, Ju-
ridiction, Papes.

EcHALAS ( Les vignpronsàloyer n'em-
porteronr pas les ) des vignes, sans
la permission du propriétaire, 332.
A. 1265.

Echange ( Le gentilhomme peut for-

cer 50U vassal à faire ) de terres à sa
convenance, 479, A. 1270.

EcHEvi^s, (Capilid. sur l'élection et
la corruption des) 83, A. 873. V.
Maires , Municipalités.

ECH1QIU\ER liE NORMANDIE, ( Ord. sur
1') 338. Règlement général à ce su-
jet. 686, A. 1290. Urd. concernant

, l'échiquier, 790, A. i3o2.

EcoLh-.s ( Etablissement d' ) dans
chaque évêché et monastère, 09. A.
78S. Donation de domaine>pour l'é-

tablissement à Osnabruf k d'écoles
grecque et latine, Sx, A. 804. For-
mation, au x2e. siècle, d'écoles dau»
les cathédrales et les monastères,
164. V. Université.

Ecritures. V. Faux.
EuocARD-LE-ooNFESsEnR. Ses lois;

leur sort, 2i3. Note.
Eglises, ( Lettres de Clovis aux Evê-

ques pour la protection dun aux)
20, A. Sxo. Capitul. sur la défense
des égl., 53, A. 806. Capitul. con-
tenant des disposi lions sur les égL
65, A, 819. Capitul. sur le respect
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dû aux ^i;l. SiM- leur rejiaiivalion,

yi, A. 844. Synoilf" sur les privilè-

ges lies é!<l., '72. A. 845. Capilul.

sur l'èlatdeségl., 74, A. 8S3. Ca-
pitul. sur les besoins de l'égl., 7.S,

A. 853. Ord. qui confirrae les pri-

viléses des égl. de Toiirnay, 76 ,

A. 855. Capital, sur l'élat des égi.
,

82, A. 855. Autre sur les égl. pil-

lées par les iNormands, 82, A. S67.

Autre sur les lioinieuis et les im-
munités des éiji., 82, A. 869. Au-
lie sur le même sujet et sur la

conservation des choses de l'égl.,

83, A. 876. Autre sut le régime de

l'égl. Autre sur le gouvernement de

l'égl., au moment du départ du Roi
pour l'étranger, 85, A. 877. Eudes
s'engage par serment à maintenir

les privilèges des égl., 89, A. 888.

Hugups-Capet, fait sermeut, à son

avènement de ronserver les privi-

lèges des égl. 11 confirme leurs li-

bertés dons et francliises, 96, A.
987. Louis, roi désigné de France

,

confirme à l'égl. de Saint-Pierre de

Beauvais , ses franchises, coutumes

et libertés, i3o, A. ïio3. Les habi-

tans de Touruay peuvent faite des

legs aux égl. sans autorisation du

Roi, 246, A. 1235. V. Culte, Ec-
clésiastiques, Evêchés, Legs.

Élection ROYALE.V.Roi, Usurpation.

Êlf.ctions. Les Rois abandonnent les

élections aux évêchés par suite de

la pauvreté des églises , 5o. Notes.

84. A. 876. Le droit d'élect. univer-

sellement pratiqué sous la 2e. dy-

nastie réclamé aux états de Blois
,

«le 1576, 99. Lettre au sujet des

élections aux archevêchés, aux évê-

chés et aux abbayes dans l'Aqui-

taine et le Poitou
, ,145 , A. iiSj.

y. Ecclésiastiques, Evêques, Prag-
matique-Sanction.

Émicreb, (Défense d') 800, A. i3o3.

EMVEBi.tJR. (Capitol, sur l'obéissance

due à V) 55, A. 810. V. Roi.

Empire, (Capitul. sur le régime de

r) Autre sur son gouvernement,

85, A. 877. V. Royaume.

£^yj\^s. Piotégés contre la violence

du soldat, 20, A. 5 10. Comment on

doit garderies enfans d'un gentil-

homme dont le përe et la mère sont

morts , 5io, A. 1270. L'enfant peut

refuser , après la mort de son père,

1b rjaiement d'une dette coMtractée

par ce dernier dont il n'aurait paà
connaissance, 5i8, A. 1270. Celui
qui se comporte mal a la même part
que les autres dans la succession
légitime de l'homme coutumier

,

540, A. 1270. V. Don, Mineurs,
Parages, Successions.

Envoyés impériaux, (Instructions
aux) 55, A.8£o. Capitul. sur les de-
voirs des envoyés impériaux , 57,
A. 812. 69, A. 819. Autres sur letus

fonctions, 65, A. 819. 75, A. 854.
Cap. suivi d'une instruction relati-

ve aux envoyés impériaux , 67, A.
828. Cap. sur leurs attributions, 75,

, A. 853.

Ere vulgaire, (De quelle époque date
l'usage del') 46. Note.

Esclavage
, ( Capitul. sur 1') 5o, A;

8o3. V. Affranchissement, Serfs.

Esclaves
,
(Capitul. sur la propriété

des eufans des) 5o, A . 808. Défenses
de receler les esclaves fugitiis, 54,

, A. 808. V. Affranchissement.
Etablissemeks du roi Robert. Ils sont

perdus, loo. Note. Etabliss. entrele
Roi, les clercs et les barons, 194, A -

1204. Les Etablissemens faits pour
les domaines de l'obéissance du Roi
n'engageaient pas les seigneurs

,

2o3, A. 1209. Note. Etablis, de St.
Louis. Ce que c'est. Doute sur leur
date. Nécessité de les connaître
pour être au fait de la jurisprudence
de ce (emps-là, 36i, A, 1270. Les
sénéchau s deCarcassonne, etc., jure-

ront d'observer lesEtablissemensde
saint Louis et ceux de Philippe-

, le-Bel, 816, A. i3o3. V. Préface.

Etats, (Il y avait des provinces qui
avaient des) d'autres n'en avaient
pas, 221. Remarques. Lettres qui
prouvent que les trois états étaient

consultés dans les matières où le

peuple avait intérêt, 263, A. r254.

ÉTATS-GÉisÉRAOX. Il est Certain qu'ils

ont été assemblés en i3o2, 764, A.
i3o2. V. Assemblée nationale, Sy-

, nodes.

Etoile (Ordre de 1') ou des clie-

valiers de la noble maison ; institu-

tion de cet ordre , lOo , A 1022. V.
, Ordre.
Etranger (Droit du baron sur 1') qui

n'a pas de seigneur
, 468 , A. 127c,

V. Aubaines, Service militaire.

EtJDEs. (Ono.\) V. Roi, Serment;
Usurpation.
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EuriES, Duc de r)Omg()griP;sa Irltr« ( t

ses promesses au roi, contre celui

tr-lngletcne et le pape. Y- Pape*;,

[\o!.

EuGÈNE.(Le pape)'V. Bulles, Cauons,
Papes.

Evasion. L'accusé qui s'évade de pri-

souest considéré commecoupable du
, crime qu'on lui impute, 464, A. 1270.
EvÉCHÉs, (CapitnI. sur les) 84, A. jSS.

Les grands seigneurs et ha rousse ren-

dirent maîtres desèvéchés ainsi que
des églises paroissiales. Ils les don-
nèrent en fiefà des geatilshorames qui
les firent desservir p;\r des personnes
à gages, et eu tirèrent toutes sortes

de profits. Comment on remédia à
.cet abus, 202. Note. V. Élections.

EvÊQUEs. Décret de Gontran qui leur
défend de consommer leurs reve-
nus à nourrir des oiseaux de proie
et des meutes de chiens, 22, A. SSç.
Edit contenant diverses dispositions
sur l'élection des évêques , 22 , A.
612. Consécration d'un évêque aux
acclamationsdii clergé et du peuple,
33, A. 636. Capitul. sur le pouvoir
des évèques, 04, A. 75S. Capitul.
sur la résidence des évêques, leur
ordination, 48, A. 794.Capiful. sur
les honneurs à leur rendre

,
par les

comtes et les autres juges
, 45 , A.

800. Capitul. fait en grand synode,
surl'éler tion des évêques, 48, A. 8o3,
Capitul. sur les honneurs dus aux
évêq. etautiesecclésiast.,52,A.8o5.

yS, A. 876. Capitul. sur la puissance
des évêq., 53, A. 806. Capitul. conte-
nant l'exposé des griefs allégués con-
tre eux, 36, A. 811. Capitul. sur l'é-

lection des évêq., 69, A. 816. Les
évêq. adressent des reproches à
Charles-le-Chauve, sur les capitul.
qu'il a violés, 76, A. 838. Lettres
des évêq. à Louis-le-Germanique

,

76, A. 858. Arrêté rendu sur la

plainte du Roi au synode de Toul,
contenant des mesures contre deux
évêq. 77, A. 839. Capitul. de Car-
lomau , relatif aux demandes des
évêq. après la mort de son frère

,

88, A. 882. Nicolas II confirme le

droit que les empereurs avaient
d'élire les évêq., 102, A. 1069. Les
évêq. précédaient encore les cardi-
naux au concile d'Aufun , en 1096,
107. Note. Défenses de s'emparer
des biens des évêq. après leur décès,

et de délniire leurs maisons, pour
s'en appropriiM les matériaux, 100

,

A. iio3. Les biens que les évêq.
acquéraient au service de l'église

devaient y letonrner; leurs piopres
allaient à leur famille; dans la suite

tout appaitint aux héiiticrs, i32.

Note. Au i2e. siècle . les évêq. ne
recevaient pas les revenus de leurs
bénéfices en aigeut, mais engrains^
vins, etc. , iSg, A. ii58. Les évêq.
doivent au Roi le serment de fidé-

lité; depuis quand? 229. Reraarq,
Les évêq. de Beau vais et de Noyon,
de l'ordre du Roi, ajournent le roi
d'Angleterre à la cour de France,
693, A. 1293. Lettre sur les privilè-
ges des évêq. ,721, A. 1 299.V. Amor-
tissement, Bulles , Ecclésiastiques

,

Elections, Pragmatique, Sacre.
ExcoMMUMOATioN (Capitul, sur 1'

)

et ses effets, 04, A. 755. CapitnI.
sur la forme et la règle des exromm.
canoniques, 40, A. 789. Capilut.
sur les précautions à prendre av;;nt

d'excommunier. 82, A. 869. Ex-
com. de Hugues Capet, 91, A, 9|8.
De Robert

, 98 , A. 998. De Phi-
lippe 1er.; ses suites , 107, A. 1093.
De Jean-sans-ïerre, 212 , A. 1216.
Note. Excomm. de Philippe-le-Hel,

796, A. i3o3. Des Usurpateuis. V.
Usurpation.

Excommuniés (les) seront forcés à
l'amendement. Commenlils doivent
répondre en cour laie, 5i9,A. 1270.

Excuses ((Quelles) on peut présen-
ter pour être déchargé des peines
d'un défaut , 5i5 , A. 1270.

ExEMpr.AiRiis. Il en serafait quatre de
chaque capitul. Leur destination
36, A. 812. V. Loi, Préface.

Exportation défendue, pour le blé
,

vin , etc., 749, A. i3o2. Pour l'ar-
gent et le hillon. Attribution du 3e.
au dénonciateur, 799, A. i^ioù.

Pour les matières d'or et d'argent
et monnayées

; sous quelles peines?
800, A. i3o3.

Fausser jugement, (Eu quels cas oh
pou%'ait) 288. Note. V. Jugement.

Faux (Capitul. sur le ) eu écritures,
5o, A. 8o3. V. Jugement.

Faux DRAPS. V. Draps.
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Faux MONSAYEun- é-jZ. Note. V. Phi-

lippe IV.
Facx poids. V. Mesures.

Faux témoignage ,( Trois capitiil.

sur 11*) So, A. 8o3.

F.iVEUR (Celui qui aura par de vils

moyens employé la ) d'un grand
pour obtenir un emploi de judica-
tuie . sera noté d'infamie, 357,
A. 1269. V. Corruption, Jiiaes.

Femme (iSulle) n'a voix en cour laie,

à moiDS qu'elle ne se plaiu;i!e d'in-

jure personnelle . 646, A. 1170. V.
Forriicatiun, Mari, Virginité.

Temmis mariées (Capiful. sur l'ad-

missiun des ^ dans les monastèies,
36, A. 767. V. Monastères.

Femme noble; (La) dont l'inconduUe
est prouvée, est privée de sa part
dans la succession de ses pèie et

niërp, 379, A. 1270, Comment
ftmme noble Joit emrer en partage
des meubles à la mort de son mari

,

S82, A. 1270. Quelle maison elle

doit avoir après lamort de son mari,

08$, A. x^j'). Elle doit avoir la gai de
noble de ses enfans après le décès

de son mari , 383, A. 1270. Quel
don elle peut faire sur son héritage ,

lorsqu'elle a des enfans,436 A. 1270.
Y. iJot , Douaire.

Femmes publiques
,
(Expulsion des)

34S, A. 1269. V^ Virginité.

Fermages, (Ord. sur If paiment des)

B5o, A. i5o6. V. Monnaies.
Fêtes et dimanches,( Décret de Cbil-

debert, ordonnant, sous peine d'a-

mende l'observation des) 20, A.
.S32. Ord. de Goutraa sur le même
sujet, 20, A. 585.

Feudataires, (Etabliss. sur le devoir

des) en cas de division de fiefs, 2o3,

A. 1209. Convocation du feudataire

pour cause de guerre , 696. A. 1294.
FiDÉHTK,(Capitul.siir le serment de

)

au Roi, 42, A. 789. Sa, A. 8o5. De
la fidélité due au roi et à son fils

,

86, A. 877. V. Barons, Fief, Vassal.

FjI'FS ( Capitul. de Kierzy sur l'iiéré-

ditédes) 85, A. 877. De la dispo-

sition du fief, en cas d'extinction de
la race masculine d'un comte

,

87, A. 877. Plusieurs des grandes

charges de la couronne étaient te-

nues en fiefs, i36, A.1118. Ceux qui

possèdent des fiefs en France et en
^Angleterre , seront tenus de choisir

reioi de ces deux royaumes, auquel

BLE

ils voudionf rendre- leur hommage '

et ne pou n ont reconnaître deux su'

zerains, 157, A. 1244. Le vassal ne
pouvait imposer au fief la moindre
charge , sans le consentement du
seigneur dominant, 2i6. JNote. Ord.
touchant le relief ou le racliat des
fiels, 244, A. i:.35. Chevalier ne
doit pas l'hommage à l'acquéieur
non noble du fief dont il relève

,

295 , A. ia6o. Baron qui demande
h. voir le fief^, que son vassal tient de
lui ; comment celui-ci doit le lui

montrer, 412, A. 1:70. Fief pos-
sédé par un baron dans la baronio
d'un autre, ne peut avoir ni haute
ni basse justice. A c|ui elle appar-
tient, 5o2 , A. 1270. Celui qui dé-
savoue tenir son fief de son véi itablts

seigneur, le perd, 642, A. 12711. Plu-
sieurs fiefsarhetéspar des roturiers,

643. Remarques. Ord. sur les ex-
tinctions et abrégemens de fiefs ,

657 , A. 1275. Les possesseurs de
fiefs nobles doivent servir en per-
sonne et à leurs frais, 701, A. 1295.

V. Barons ,Évêqucs , Feudataires
,

Gentilshommes.
Filles (Capitul. sur la réception des )

dans les monastères, 5r, A. 804. Les
filles cjui devaient surcéder aux fiefs,

ne pouvaient se marier sans le con-
sentement du seigneur, 25o. JNote.

Le gentilhomme qui déshonore une
fille, confiée à sa garde par un autre

gentilhomme, perd son fief. Si c'est

par violence, il est pendu, 419,
A. 1270.

Filles de joie.V. Femmes publiques.

Fille noble. V. Dame. Femmenoble,
Flagrant. V. Délit.

Foi ET HOMMAGE. (Serment ordonné

par Louis Vlïl à tous les prélats
,

barons et vassaux de la couronne

de) à son fils, 228, A. 1226. Les of-

fficiers du Roi faisaient hommage
pour lui aux seigneurs de qui rele-

vaient les fiefs qu'il acquérait , 767.

Note. V. Hommage, Vassal.

Foire (Concession d'une) à une ville,

669, A. 1284.

Foires de CHAMPAGNE,.(Les difficultés

qui surviendront aux ) seront vidées

par les officiers dcsd. foires, 696, A.

1294. 701, A. 1296. V. Contrainte

par corps, Lombards.

Forêts. Ord.qui attribuela juridiction

des causes concernant la marchan-
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lîise lies l)ois Je la foièt de Uclz,

aux guides de cette forêt. C'est la

Ire. Oïd. sur les forêts, ii8,A. 1219.

V.UsaKO.
Forfaitures (Le comte de Breta-

gne décliu de son titre et de la tu-

telle de seseiifans, en punition de

ses) envers le Roi, 287, A. 1280. V.
Jugement.

FonsicATroN ,
(Capital, sur la) 84,

A. 752.

Fortifications. Permis à une ville

de conserver «t d'augmenter les

siennes moyennant finances, 669,
A. 1284. V. Places fortes.

Francs ripuaires, (Loi des) 20, A.
53o.

Francs saliens.( Loi des)V.Salique.

Gaoes. V. Juifs, Lombards.
Gages de bataille ( Etablissem.

portant défense des guerres pri-

vées et des )
pendant la guerre

,

807, A. i3o3. Ord. sur les duels et

gages de bataille, suivie d'un ré-

glera, sur le même sujet, B3i, A.
i3o6. V. Duels, Guerres privées.

Garue noble, a qui appartient celle

desenfans mineurs, ou jouissance lé-

gale. 383, A. 1270. V.Femme noble.

Gardes. V. Forets, Sergens d'armes.

Garlandes. Favoris de Louis-le-
Gros, |36,A. II 18.

Gentilshommes, (Les semonces ne
pouvaient être faites à des) que
par le ministère de leurs pairs,

363, A. 1270. Pour quel méfait le

genliih. perd sonfief et ses meubles,
4'.5, A. 1270. Du gentilhomme qui

perd ses meubles pour quelque mé-
fait, 422, A. 1270. Comment ils ga-

rantissent leurs gens des droits de
vente, de péage, et leurs prévôts
de péages et de chevauchée, 427, A.
1270. Quel don un gentilh. peut
faire sur son héritage, lorsqu'il a

* des enl'ans, 435, A. 1270. S'il n'est

pas encore reçu chevalier , mais sur

le point de l'être, il obtiendra par ce
motif un délai d'an et jour

, 449 ,

A. 1270. De sa majorité et de sa tu-

telle, 45o» A. 1270. Du gentilh. qui
appelle d'un jugem., 466, A. 1270.
Gentilsh. servaient à la guerre h.

cheval . et roturiers ou vilains ser-

vaient & pied , 804 , A. looS. V. Ba-

rons , Jiij^pment, Seigneur, Vassal.

GiiiiEft , ( Ord. contre les voleurs de)
724, A.'i299.

Glanage. Los bêtes ne seront mises
aux champs que trois jours après

que les moissons en auront été en-

levées, afin que les pauvres gens

puissent glaner, 357, A. 1269. ^^'
vocation de cette disposition, 660,
A. 1276.

GoMBETTE,(Loi)ou des Bourguignons,

17, A. 5o2.

Grâce de Dieu, ( Par quels motifs

les rois de la Se. race se dirent

rois par la) 389. INotes.

Grains, ( Défense d'exportçr les )
66x, À. 1277. V. Exportation.

Greffiers. V. Notaires.

Greffiers de la cour faisaient les

ajouinemens, 698 , A. 1295.

Guerres privées, ( Première prohi-

bition des ) 47 , A. 802. Note. Dé-
fendues pour dix ans, i55- A. ii55.

N'avaient lieu qu'entie gentilsh. ,

et non entre roturiers. 247, A. 1 2\S.

Interdites entièrement par saint

Louis, 279, A. 1257. Mandement sur

les guerres privées, 671. Défense
des guerres privées, tant que la

giierre durera, 702, A. 1296. In-

demnités pour pertes de guerre,

806, A. i3o3. Défense des guerres

privées, 807, A. i3o3. V. Duels,

Gagesde bataille. Indemnités, Qua-
rantaine-Ie-Roi.

Gdet ( Ord. sur le ) à Paris; son

origine; sa composition, 274, A.
1254.

H

Habeas corvbs. Les Anglais l'ont em-
prunté de nous, i55. Note. V. Ar-
restation, Caution.

Hérésie sur la réalité du saint sacre-

ment, 102. Note. V. Inquisiteurs.

HérÉtiqoes. Serment de les extermi-

ner a été prêté par saint Louis, 96.

Note. Le concile do Latran oblige

la puissance séculière, scus peine

d'excommunication , de promettre

par serment d'exterminer les héré-

tiques dénoncés, et de donner leurs

terres au premier occupant, 218, A.
1219. Lettres sur l'exécution des

condamnés, pour crime d'héiésie,

et portant des peines contre ceux
qui leur donnent asile, 227, A.
1326. Ordonnance de la régent»
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contre lesLéiétiques Ju Laiiguedor.

C'est le premier étlit pénal qu'on

connaisse rontre eux. Opinions con-

traires , 23o , A. 1228. Concile qui

ordonne aux évoques «le députer

dans cliaque paroisse un prêtre

avec deux laïques, pour la rechei-

clie des hérétiques, et approuve la

confiscation des biens de ceux qui

les recélerobt. Place les convertis

sous la surveillance de l'autoiifé,les

oblige de porter mie marque sur

leurs liabitSjles déclare incapables

d'exercer aucune charge, ni aucun
droit civil , sans une dispense du
pape. Condamne à une prison per-

pétuelle les convertis par crainte.

Oblige tout individu en âge de pu-
berîé à dénoncer les hérétiques ,

20^. A. 1229. Ordonnance au sujet

des hérétiques , 254, ^- i25o. Com-
ment on doit les punir, 466, A.
I270.V. Albigeois, Appel, Idolâtrie.

HÉP.ir\GE(de celui qui demande) à son
jiorame; comment il doit se pour-

voir, 411. A. 1270. Comment l'héri-

tage qui est tenu k cens peut être

ailVanchi en noblesse, 5s8, A. 1270.

Hier vkchte ecclésiastitfue, ( CapituI,

sur la) 39, A. 779. V. Ecclésiasti-

ques.

Homicide, (Décret portant des peines
contre 1') 20, A. 532. Décret sur l'ho-

micide, 22, A. 595. CapituI. conte-
nant des instructions sur les homi-
cides

, 48, A. 802.

Hommage. Le roi d'Angleterre n'a pas
droit d'obliger ses vassaux de Gas-
cogne de lui faire hommage en An-
gleterre, 295, A. 1261. Comment on
peut contraindre celui qui refuse

l'hommage à son seigneur, 442, A.
1270. De demander hommage à des

cnfans qui sont en tutelle, 455, A.
1270. L'hommage à rendre par le

Roi sera converti en indemnité, 795,
A. i3o3. V. Fiefs, Roi.

Hommage-lige ( à quelle époque 1')

a été introduit. Lett. par lesquelles

Philippe-Auguste reçoit Thibaut à

liommage-iige du comté de Cliam-
pagne, 187, A. 1198. Autres par les-

quelles il reçoit Arthur à hommage-
jige des comtés d'Anjou, Maine et

Touraine, 198, A. 1202. Relation de
l'htm.- lige fait par Henri à saint

Louis, 282, A. 1259.

Ho/u-.ES (CapituI. sur l'exclusion de.*^)

des monastères où l'on reçoit les fil-

les , 5i, A. 804.
HoMMK coUTUMiER ne peut contredire

ni fausser le jugement de son sei-

gneur, 537, A. 1270. D'homme cou-
lumier (]ui acquiert franchise, 543,

A. 1270. Dans quels casl'hommecou-
tumier est passible d'amendes, 649,
A. 1270.

Homme de foi , (Comment on peut cé-

der son ) 5o8, A. 1270.

Hospitalité (CapituI. suri') due aux
voyageurs, 5o , A. 8o3. 55, A. 809.

V. Asile, Étranger.

Hôtel Dieu DEPARis,'(Quanduncha-
noine.outoutautre possédant dignit!>

dans l'église de Paris , décède , rési-

gne , ou quitte sa prébende, ou sa di-

gnité, son lit appartient à 1') 162, A.
1168. y. Ecclésiastiques , Succes-
sions.

Hugues-Capet (Comment; dans quel-

les circonstances ; du consentemen t

de qui) parvient à l'empire
,
9S , A-

987. Y. Roi, Usurpation,

I

Idolâtrie, (Décret pour l'abolition

des restes de 1'
) 21, A. 56o. V. Hé-

rétiques.

Impots (Edit surles) 22 , A. 614. Lett.

qui permettent à la ville de Lyon
de lever un impôt sur les marchan-
dises qui y sont vendues, pour faire

face àses nécessités, 700, A. 1295. Le
comte de Flandre ne pourra lever

d'impôt contre la volonté des bour-

geois et échevius, et sans la permis^

sion du Roi, 701, A. 1296. V. As-
semblée nationale, Dîme , Sub-
side.

Inceste (peine conire 1'), 20, A. 532.

22, A. 095. 33, 34, A. 752. sis, A.
756, 757.^

Inconnu qui meurt dans la terre d'un

gentilhomme, 481 , A. 1270. V.
Aubaines,

Incrédules, (Comment on doit punir

les) 466, A. 1270. V. Hérétiques.

Indemnités accordées à ceux qui ont

été privés de leurs biens par la

guerre de Flandre, 806, A. i3o3.

Indignité (CapituI. sur les cas d')

en matière de succession, 5o , A,
Sco.
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)Nr\N 1 r inE, ( Peine contre 1'
) ,

4O1,

A. 1270.
Injukfs

, ( Comment doit se plaindre

celui ou cellequi prétend avoir reçu
des ) 547, A. 1270. V. Duels.

ïi'QursiTEURs (Bulle quî établit des)
pour juger les Albij^eois, les excom-
munier, et contraindre les seigneurs

par toutes les censures de l'église à

• onfisquer leurs biens, les bannir de
loin- terre, et même les punir de
mort s'ils osaient appeler de leurs Ju-
^einens, 202, A. i 206. Le concile de
Narbonne enjoint d'établir des in-

quisif. dans toutes les paroisses ,

284, A. 1229. Les iuquisit. nepour-
ront faire d'arrestation pour cause
d'hérésie, qu'en cas d'aveu , de cla-

meur publique ou du témoignage de
personnes dignes de foi, 672.A. 1287.
Défenses aux inquisit. d'excéder
leur compétence en s'attribuant la

connaissance des usures, sortilèges,

et autres délits des juifs, et défenses
de les arrêter à la réquisition desdils

inquisiteurs, 747 1 A. i3o2. Défen-
ses d'arrêter personne sans avoir
délibéré avec l'évêque,7H9^ A.i3o2.

INQUISITION. ( Le concile de Toulouse
étajjiit définitivement le tribunal de
J') 234, A. 1229. Saint Louis est-il

Je fondateur de l'inquisition ? 264 ,

A. i25o.

Institution canonique. V. Elections,
Evèques , Investitures.

Instructions secrètes données à des
commissaires royaux pour la levée
d'une subvention, 747, A. i3o2.

Interdit
, ( Le royaume est mis en

)
à cause du mariage de Robert

, 98,
A. 998. Ce que c'était. Abus qu'eu
firent les ecclésiastiques. Les papes
accordent à nos rois, que les villes

de leur domaine, ou de celui des
l^eines, ne pourront être mises en
interdit, 199. Note. Les interdits
portés contre le Roi et ses conseillers
par Boniface , sont levés par Bene-
dictXI , 816 , A. i3o4.

Intestats (Les biens mcuhlesde ceux
qui décédaient ) appartenaient aux
seigneurs par droit de confiscation,

^69, A. ii33. Y. Successions.

Investitures, (des) 86, A. 877. Fin
des contestations au sujet des ins-
vest., 145, A. 1137. V. Elections

,

Evèques, Institution canonique.
Ir.nuFTiori ( Plninte

, procédure, et

881

piine contre celui (fui fait) avec

armes dans la terre d'autrui . ^H"»
A. 1270. En cas d'invasion , voie de
fait, personne , pas même le ba-
1011, n'est exemptdepayerl'amende.
lOid.

Jean-sans-terre. Pourquoi ce nom
lui fut donné. Condamné à mort
par la cour des Paiis, pour l'as-

sassinat d'Arthur, 194, A. i2o2. Sa
lutte avec Louis VIII; son excom-
munication; sa mort. Règne de son

fils, à l'exclusion de Louis Vlïl,
2i2.Note. V. Cour des Pairs, Roi.

Jeune
, ( Capitul. sur le ) 56, A. 811.

Jours de Troyes , ( Ord. concernant
les ) 790, A. i3o2.

Joutes et Tournois, ( Ord. qui pro-

roge les défenses des ) 666 , A. 1 280.

V, Duels, Gagesde batailles. Guer-
res privées.

Joyeux Avènement ( L'existence
du droit de

)
prouvée par im ar-

rêt rendu sous Philippe III, 6S\
,

A. 1274. V. Roi.

JuBti.i
, ( Bulle qui institue le

)

625 , A. i3oo.

Jugemens de i,a mer ou d'Oi.eron.
Leur objet. Comment ils furent
faits. 322, A. 1266.

Jugement. ( Confirmation des an-
ciennes formules de) Défenses de
rendre ou d'exécuter aucun jugera,

qui blesse la loi ou l'équité, et de
juger au criminel sans avoir en-
lendn l'accusé, 21 , A. 56o. Capitul.

établissant le recours au prince
contre les jugemens contraires aux
lois, 34, A. 755. Défense de pendre
sans jugement. 54, A. 808. Lettres

ayant la forme d'un jugement,

149 , A. iiSi. Jugement rendu par
le Roi, entre l'évêque de Langres et

le duc de Bourgogne , i5o, A. ii53.

Fausser jugcnient. Ce que c'était.

Comment on procédait, Z'jZ , A.
1270. V. Justice, Appel, Roi.

Jugement ARBiTKAi. du Roi, sur une
contestation d'entre le comte de
Luxembourg et celui de Bar, 338 ,

A. 1-68. De saint Louis, sur la charte

des Anglais, 097, A. i263. V. Sen-
tence arbitrale.

Juges (DéTense aux) de violer nu
décret de Clotaire H, sous peine
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Hemott,i'2, A. SçS. Capilul. sur

l'élerlion des jii^es , 54, A. 809. Ca-
^•>itul. sur Ifur ciioix, 55, A. S09.

Griefs allégués contre eux, 56, A.
81 1- Peines contre ceux nommés
par faveur , oSt, A. 1269. V. Cor-
ruption . Faveur.

Jl'Gfs d'église. Ne pourront pas
mettre en cause devant eux des
I)OHrgeois pour affaires temporelles.

695, A. 1294.
Juifs. Tenus de sortir du royaume

dans 3 mois. Confiscation de leurs

immeubles. Autorisés à vendre leurs

meubles. Commencement de la

persécution contre eux; ses effets

pour le commerce et l'industrie.

Leurs débiteurs déchargés des som-
mes qu'ils leur doivent, en payant le

cinquiëmeau fisc, 170, A. 1182. Phi-
lippe-Auguste et le comte de Cliam-
pagne conviennent que les juifs

de l'un ne prêteront pas dans les

terres de l'autre. Les Juifs étaient

serfs main-mortables , et les sei-

gneurs leur succédaient , i8b ,

Ï98, 236. Note. Ord. sur les juifs et

l'usure, 199. A. 1206. Philippe-Au-
guste et la comtesse de Champagne
se promettent de ne recevoir nî re-

tenir les juifs des domaines l'un de
l'autre, 207 , A. i2io. Juifs ne tieu-

nent pour leur prochain que les

juifs j conséquence de ce sentiment,
2ï5. Note. Constitution sur les juifs

du domaine du. Roi et sur l'usure,

214 , A. i2i8. Etablisscm. touchant
les juifs, 222, A. i223. 235, A. i23o.

Doivent porter une marque sur
leurs habits, 234. A. 1229, 344, A.
1269. Comment Joinville conseille

de traiter ceux qui médisent de
la foi chrétienne , 235 , A. i23o. Ne
recfvront aucun gage qu'eu présence
de personnes dignes de foi, 243, A.
1224. Lett. sur la restitution des

usures ext()rc|uées par les juifs, et sur

ta vente de leurs immeubles, à l'ex-

ception des anciennes synanjogues,

cimetières, etc., 280, A. 1257. Con-
traints d'ouïr un prêclienr chrétien,

643. Remavq. Aucun juif ne peut
être reçu en témoignage , 527. Dé-
fense aux juifs de recevoir des

chrétiens à leurservice, 666,A.i2o8.
Défense d'incarcérer les juifs sur

la réquisition d'un religieux, sans in-

formation du sénéchal ou du bailli.

C'Si, A. 1238. Expulsion dps juifs ve-
nus d'Angleterre et de Gascogne,
683, A. 1290. Don d'un juif par le

Roi à son frère. Achat d'un juif

par le Roi , moyennant 3oo i'r.

,

709 , A. 1296. Défenses aux baillis

d'arrêter les juifs à la réquisition des
inquisiteurs, 747, A. i3o2. Mandem.
sur lii vente des biens des juifs;

s'il s'y trouve des trésors, ils seront
restitués au Roi , 845 , \. i3o6.

JuRÉs.(Lettres dans lesquelles les chefs
de la commune sont appelés) 170.
Note. V. Pairs.

Juridiction ecclésiastique
, ( Les

clercs de Normandie ne sont jugés

que par la) 748, A. i3o2.

Juridiction laïque et ecclésias-
tique, ( Lett. sur la) 721— 1299.

JuRV
, ( Le serment des douze com-

purgateurs est regardé comme l'ori-

gine du ) To , A. 5o2.

J us TiCE,(Capitul. sur l'administration

impartiale de la) 34, A. 755. Sur le

déni de justice, 09. A. 779. Sur \a

justice, 5i, A. 8o5. 57, A. 812.

Concile qui ordonne aux juges de
rendre la justice gratis, 234, A.
1229. Réforme de divers abus com-
mis |)ar le bailli de Beaucaire dans

l'administration de la justice, 262,
A. 1264. 11 n'y avait auciennement
que deux degrés de justice; la haute

justice, et la basse qui se nommait
Voirie, 401.. Note. Du défaut de

justice en la cour du baron , 424 ,

A. 1270. Comment la justice doit

procéder , lorsqu'une affaire a été

soumise deux fois à son examen;

493 , A. 1270. De ceux qui refusent

de paraître en justice après la mon-
trée de choses mobiliaires, 5i4, A.

1270. De la justice dont les limi-

tes tiennent àcelle du Roi, 570, A.
1270. Statut pour l'administration

de la justice à Toulouse, 808, A.
i3o3.

JusTK^p. CIVILE, (Capitul. sur la') 47,
A. 802.

Justice CKiMiNELLE, (Capitul. sur la)

47, A. 802. 49, A. 8o3. 55, A. Si-o.

JnsTKF. ECCLÉsfASTrQ0E( Capitul. sur

la) 43, A. 794. 47, A. 802. 53,

A. 8c6.

Justice (haute) de baronie, 371, A.
1270. Quels cas sou t de haute jus-

tice de baronie, 390, A. 1:^70.

Justice laie* Comment elle doit
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nroréder contre un clerc, un croisé I.ibkrtés gallicanes. V. Elections,

ou un religieux accusé de crime, Pragmatique-Saiiclion.

LiBRts ( Etat des hommes ) sous la

monarchie des Francs, Sç, A. Hi5.

V. Esclaves. Serfs.

LiGUF.s ( !es ) jurées contre l'cvê-

que de Lanières par ses vassaux

465, A. 1270

Ji'sTiCFS TEMPORELLES. Seront exer-

cées par des laïcs, 678, A. 1287

JusTiMFN. Son Code a été publié en

62g; retrouvé vers 1137. V. D>roit
sont annulées parle Hoi , 248, A.
1233. V. Guerres privées.

Livres d'office d'églises (les) Ré-
digés par Paul Diacre sont ap-
prouvés par Cliarlemaj^ne , qui

ordonne à toutes les é!^ii^es de les

recevoir , 40, A. 788. L)es métiers

du prévôt Boilcau. 290, A. 1260.

V. Métiers, Préface.

Loi, (de la) 6, A. 466. Défenses de

vendre ou d'exécuter aucune sen-

tence qui viole la loi ou l'équité ,

21, A. 56o. Capit. sur l'adoption

des lois, 49 , A. 8o3. La loi Con-
sensu populi fil et conslitulione ré-

gis j 80 , A. 864. Hugues Capt't fait

serment d'observer les lois, 96, A.
987. Mode de conservation des lois,

56, A. 812. Loi secrète. 747, A.
i3o2. Publique. V. Préface. Lois

commerciales. V. Jngemens de la

iner. Leur seing et contre-seins,

i3j, A. II 18. Loi en forme He testa-

ment. V. Capitulaire?» Chartes,

Constitutions. Manifeste, Préface.

Lois CANOMQUES. ( Eildcs s'pugage

à maintenir les ) 89, A. 888,

Lois UE LA PAIX. Quand ces sortes

<le conventions ont commencé , 247,
A. 1245. V. Quarautaine-le-Roi.

Lois romaines (Le pape Hono-
rius m défend l'étude des ) aux
ecclésiastiques , de peur qu'elles

ne nuisent au droit canon. i2i.

Reniarq. V. Droit romain, Jus-
tinien.

186, A. 1197. L'Eglise refusait le Lomcards ,( Addition à la loi des)
Viatique à ceux qui décédaient 46, A. 801.

Lombards usuriers , seront chassés

des terres du Roi, 338, A. 1268, Et

Laios'. V. Justices temporelles.

Laines, ( Défense aux marchands
d'exporter les ) 66i, A. 1277.

Langdedoil. V. Réformation.

Langue romance. ( Rédaction des as-

sises de Jérusalem en ) C'était aus-

si telle de la cour d'Angleterre,

107.Note. Abolie par un statut d'E-

douard in. Ibid.

Lao.\; ( Charte de la commune de)
elle ;i servi de modèle à beaucoup

d'autres; révoquée pour rébellion,

i38, A. iis8. V. Appellations, Mo-
nastères, Régale.

Larci\,( Peine contre le ) 21, A.56o.

Duel défendu poui cause de larcin
,

287. Note. V. Vol.

Larron, (Lettres d'affianchissem.

,

avec droitde sang et de) 187,A. 1 119.

Latran. ( Concile de ) V. Héré-
tiques.

Législateur, ( du ) 4, A. 466.

Légitimation par le pape, à cause
de la bonne foi, des enfans is-

sus du mariage de Philippc-Aug.
avec la princesse Marie, 184, A.
1193. V. Papes.

Legs de biens à l'église , S22, A.
1270. Les bourgeois de Bourges qui
auront fait des legs pieux

,
pourront

élire des tuteurs i leurs enfans.

sans faire de legs pieux; l'usage

s'en introduisit, et alla jusqu'au
quint des propres, 217. Note.

Lèpae, (la) cause de divorce, 36, A.
767. V. Divorce, Mariage.

Lettres ( les ) venant de l'étran-

ger seront portées au Roi, 800, A.
i3q3.

de celles des barons, 65i, A, 1274.
Pourrontfaiie le commerce des raai-

chandises dans les lieux qui leur

sont assignes, moyennaut redevance
selon l'usage des terres de Cham-
pagne

, 701, A. 1296.

Lettres de change. ( Invention Lorris ,( Confirmation des coutumes
des

)
Quel en fut le motif, 170. de

)
plus anciennes, fameuses et

Note. renommées qu'aucunes autres de
Liberté individuelle. Y. Habeas France, i53, A, ii53.

eorptts. Loris Ter., («Ht le Pieux ou le Débor-
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naire. Ses capiiulaircs. Sa dépcsi-
tioiijSc;, A. Rio.

Loins II. S'intiliile Roi par la mi-
sérirorde île Dieu et l'éiectiou du
peuple , 87, A. 877.

Louis lll. Ses lois , 88, A. 879.
Lcmis IV. ( (lit d'Ouliemt'i' ^ Ses

lois, ço, A. 936.
Locis V, (, dit le Fainéant") dernier

des Carlovin<^ions, 92, A. 979. Son
piéfendu testament. \ . Prétace.

Locrs VI. ( dit le Gros ) Sa conduite.
i33. Note. Sous son iè|j;ne , tout se

léglait , en France
,
pai le droit des

communes, des fiefs et des mains-
mortes, 144. Note. Dernières et mé-
niorahlos paroles du Roi , 146.

Louis VII. (dit le Jeune)Ses lois, 147.
Louis Vm revendique la couronne

d'Anglefene , par suitedela con-
damnation à mort du Roi Jean. Il

y descend favorisé des Anglais qui
le chassent apiës la mort de Jean-
sans-Terre, 212, A. 1216.

Louis IX. (St. Louis) Ses lois. 23o. Ré-
gence (le sa mère. Ibid. Son fils aiué
prend legouvcrnement du royaume,
sous 11- titre de lieutenant-général

,

262, A. 1253.

Luxe, (Ord. sur le) 669, A.I283. Eta-
blissement sur le luxe des habits

j

697, A. 1294.

M
Magnats ( Provisions des ) d'Angle-

terre
, pour le règlement des alTaires

de ce royaume, 019, A. 1244.
V. Cliarte des communes libertés.

Main-h!Ortf, (lîemise du droit de) aux
l)abifans d'Oiléans, 148, A. 1147.
V. Amortissemens.

3Iaires ou MAYEuns (Ord. sur l'é-

lection des ) en Normandie , 278,
A. 1256. Les Maires des bonnes
villes connaîtront des délits commis
dans leurs ressorts par les juifs bap-
tisés, 282, A. 1260. V. Communes.

^Maison du roi, (Ord. sur la ) 29!),

A.1261. Autie de Philippe lll, 671,
A. 1285.

Maîtres des Requêtes. ( Institution

des ) 643. Remaïq.
Majorité du roi , à 21 ans . 246, A.

I23S. Philippe lll fixe la majo-
rité des Rois, à 14 ans. Charles V
à 14 ans commencés, 644, A. 1270.
V. Ré-euce.

^U-iOiinr, Fi'onxi,?;, fixée Ji ;t ans.
iry- \ole. Celle des fillesdn Maine
el d'Anjou , fixée à i5 ans , 249,
A. 1240. Du Gentilhomme, 45o, A.
1270. D'homme coutumier, fixée

à i5 ans, 541, A. 1270.Des rotuiieis,

à 14 ans, 194. Note.
Mat,] AirEURs , (peines politiques et

civiles contre les) 78, A. 862. Com-
ment la justice doit procéder contre
les malfaiteurs, 391, A. 1270. Ord.
pour la r.'cherrlie des malversations
des officiels royaux

, 796, A. i3o3.
Y. Justice criminelle.

Manifeste de Phiui'pe IV, en ré-
ponse à la bulle de Rouiface VIII

,

707, A. 1296. V. Cour de Rome,
Papes.

Marc d'argent. Sa valeur^ 672 , A.
1286 — i3o5. Note.

Marchands uLrRAMONTAiNS. Obtien-
nent la permission, moyennant un
droit, de faire le commerce aux
foires de Champagne. Les diffi-

cultés seront vidées par les ofiiciers

desdifcs foires, 696, A. r294. Pei-
nes contre ceux qui vendent de faux

draps, 545, A. 1270.

Marché
, ( Concession du droit d'éta-

blir un ) 134» A. 1118.

Maréchal de France. Commande
l'armée pour la première fois en
1214. Cette charge fut d'abord hé-

réditaire; le nombre s'en accrut

de I ( sous Philippe-Aug. ) à 20

( sous Louis XIV ) , 206. Note.
Jean Clément, Maréchal de France,

déclare qu'il a juré au Roi que ni

lui ni ses hoirs ne réclameront pas

cette Maréchaussée pour la tenir

à titre héréditaire, 222, A. I223.

Mari. Homme coutumier qui a eu
deux femmes, et femme qui a eu

deux maris; comment leurs enfans

doivent partager , 535, A. 1270.

Mariage. ( Capitul. contenant des

dispositions sur les prohibitions de)

33, A. 752. 36, A. 757. Autre sur la

publicité des mariages, 34, A. 755.

Autre sur la dissolution des ma-
riages entre libres et esclaves, 36, A.
767. Concile ([ui casse le mariage
de Robert et de Berthe

,
pour

cause de parenté
, 98, A. 998. Dis-

solution
,
par le concile de Beau-

gency, du ipariage de Louis-Ie-

Jeune avec Eléonore d'Aquitaine,

pour cause de parenté attestée pav
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lespareiisdiiRoi, i5o. A.ii52. Ana-
tliême contre les pareiis jusqu'au

sixième degré, qui contracteiaient

des mariages eusomble, i5o. Note.

Philippe- Auguste renoure, eu la-

veur des bourfçeois de Caen , au
droit de donner en maiiage les

femmes ou filles de ceux (|ui se

livrent à l'usure, et au droit de
tutelle sur leurs en fans , 2i8, A.
121'O.V. Femmes mariées,Virginité.

Mamages incestueux , (Décret por-

tant des peines contre les) 20, A.
Soi'.

Mayeurs. Nom donné à des cheFs

de communes, 170. Note. V. Mai-
res.

Menaces faites à un adversaire de-
vant la justice, 402, A. 1270.

Mesoames. Origine de ce nom, ap-

pliqué aux filles de nos Rois, 184.

Note.
Mesures, (Capitul. sur l'uniformité

des) 49, A. 8o3. Amende contre celui

qui se sert d'uue mesure fausse, 548,
A. 1270.

Métiers, (ler. acte royal qui parle des)

104, A. io6r. Réjilement pour diffé-

rensméliersdans Paris, 280, A. 1268.

Etablissement ou livre des métiers
par Boileau. Mérite de ce recueil,

290, A. 1260. V. Préface.

Mkurtre (Du) qui a lieu dans une
querelle, 3ijS

, A. 1270. Où doit se

défendre l'accusé de meurtre, 563,
A. 1270. Comment on doit accuser
de meurtre, 6i6, 636, A. 1270. V.
Accusateur, Homicide.

Meurtriers. Comment leurs biens
restent aux seigneurs, 687, A. 1270.
V. Bourgeoisie.

MiNRURs. Tutellgdesenfacs roturiers,

536, A. 1270. V. Garde noble. Tu-
telle.

Ministres favoris, i36, A. 1118. V.
Garlaudes.

Missi DO.MiNici. V. Envoyés.
Moeurs, (Capitul. contenant des dis-

positions sur les) 38, A.769.V. For-
nication, Virginité.

MoixEs, '^Capitul. sur la réforme des)

41, A. 789. Sur leur discipline, 60,
À. 817. Autre sur les moines, 65, A.
819.

MoNASTKRES, (Capitul. sur la discipli-

ne des) 34, À. 755. K,dit sur les mo-
nastères, 79, A. 864. Leur pilliicre

par les^Surmands, 82, A. 867. IH-
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plome en faveur du monastère d«
Saint- Denis, 90, A. 923. De
Gand, 91, A. 954. De celui de Laou,
loi, A. io3r. Admission dans les

monastères des femmes mariées, 36,
A. 757. Des filles. Si , A. 804. Ex-
clusiou des liommes, iLid.

Monnaies, (Capitul. sur les nouvelles)

48, A. 794. Louis VII s'engage,
moyennant redevances , à ne pas al-

térer les monnaies, 147, A. 1187.
Lett. confirmât, de l'accord fait en-
tre le comte de ISevers, les liabi-

taus et le.lcrgé, pour qu'il ne soit

rien changé a la monnaie que le

comte venait de frapper, 17: , A.
ir88. Ord. touchant les monnaies.
Plus de quatre-vingts seigne;ursfu
France pouvaient faire battre mon-
naie , à l'exception de celles (l't>r

et d'argent que le Roi seul pouvait
faire battre, 296 , A. 126a. La mon-
raieduRoi auraseule cours dans ses
domaines et concurremment dans
ceux des barons, 646, A. 1271. Ord.
touchant les monnaies, 649, A. 1273.
—681, A. 1289. Le l'ioi s'ensîage

pour lui, la reine, ses successeurs,
et sur ses biens et revenus, de tenir
compte, à ceux qui prendront sa
nouvelle monnaie, de la diflerence

du poids ou loy, 700, A. 1295. Les
monnaies étrangères n'auront pas
cours dans le royaume. 727, A. i3oi.

845, A. looû. Défenses de fondre les

mounai es, 799, A. r3o3.Défenses au.-t

prélats et barons d'eu faire frapper
à moindre prix et loy que d'ancien-
neté. Elles n'auront cours que dans
leursferres.Défensesd'élever le prix
des denrées à cause des nouvelles
monnaies, sous peine de coufisca-
tion , 800, A. i3or. Il ne pourra en
être fondu dans les lieux privés et
secrets. On pourra faire dans celle

courante, lors du contrat, tous
paiemens autres que ceux des cens,
rentes et fermages qui seront eu
monnaie forte , et les arrérages des
rentes à vie seront payés dans la

monnaie couiante au temps du con-
trat, 862, A. i3o3, A I "elfi-ie de
Mahomet. V. Exportation , Obliga-
tions , Préface.

Mort civile , (Capitul. sur les effets
de la) 55, A. 809.

Moui.iN (Comment on doit user du'
jiosséié eu commun, 40^9, A. 1270.'
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Moui.TN BAS.NAL. Tout scignciir nyant

jusiire en sa terre , a «Iroil d'obliger

tous les Iiabilans de la banlieue de

moudre à sou moulin. Peine contre

les roiitievenaiis 497t^oi,A. 1270.

MuNirieALiTKS. Ord. sur l'adminis-

tritri.'ii des bonnes villes, 277, A.
I2i6. V. Communes.

IMystères, (Liommencement des re-

présentations des) 164.

N
Naissance d'un prince. Charte rela-

tive à celle de Philippe-Auguste,
160, A. n65.

]Sapi>es. V. Aùjou.
ISa ^ abke, ( Fondation du Collège de)

643.

JN'AUFRAGE (St. Louis, daus un trai-

té avec le duc de Bretagne , stipule

la renonciation au d mit de) moyen-
nant un droitsurlesnavigateurs,238.

Ni' oi,4S 11. V. Papes.

NobLES (Premiers), maison des Mont-
morency, Çî, A. 958. Ceux qui n'ont

pas répondu à la convocation sont

condamnés à l'amende, 65i , A.
1274. C<^nvocation des nobles pour
cause de guene, 696, A. i294' Ar-
restation des nobles qui, pendant la

guerre, se rendent aux tournois; sé-

questre de leurs biens ; défense de
les recevoir et héberger; de leur
vendre armes et chevaux , 825 , A.
1804. V. Anoblissement, Préface.

Notaires du Cbâtelet de Paris
, ré-

duits à 60. 725, A. i3oo. Création de
notaires dans les domaines du Roi.
Défenses aux juges de se servir

de leurs clercs ou greffiers, 796, A.
i3o2. Ord. sur les notaires, 818, A.
1304. V. Témoins.

NoïoN (La Charte delà commune de)
est la plus ancienne , i38, A, 1128.
V. Communes.

Nuit v Défenses de vendre pendant
la) des matières d'or et d'argent,
pieireries, anneaux, 5o, A. 8o3.

Les délais se comptent par nuits et

non par jouis. V. Préface,

o
Obligations (Ord. sur le payem. des)

contractées pendant la forte mon-
naie , 843, A. i3o6.

Officifrs de justice. V. Rési-
dence,

Officif.ks DU palais, (Fragment
d'un Capitul. sur le seivice des )
45, A. 800.

Officiers municipaux ( Charte sur
l'élection et la juridiction des) de
Bapaume, i85,A-ii96.

Officiers royaux. Ordonnance pour
la recherche de leurs malversations,
796, A. i3o3.

Oiseaux de proie , ( Défenses aux
évêques de consommer leurs reve-
nus à nourrir des) 22, A. 689.

Oleron. ( Jugemens d' ) V. Juge-
mens de la mer.

Olim. Recueil d'arrêts, 643. Note. Y.
Préface.

Or ( Défenses de vendre de 1') pen-
dant la nuit, 5o, A. 8o3. V. Ex-
portation.

Oruosnakces (Comment les) étaient
faites et rendues, 6S2. Note.

Ordre de l'étoile ou des Chevaliers
de la Noble Maison , 100, A. 1022.

Ordre militaire et des Chevaliers du
Navire et du Croissant, 64.3.

Orléans
, ( Confirmation des privi-

lèges de l'église d' ) 92. Confirma-
tion des possessions de cette église,

98, A. 991. Les portes d'Orléans ne
seront plus fermées pendact les ven-
danges, et les officiers du Roi n'exi-
geront plus de vins à l'entrée

,

ICI, A. 1057. Confirmation de l'in-

stitut de l'Université d'Orléans,
643.

Orphelins, (Capitul. sur les causes
des) 34, A. 7S5. 42, A. 789. 53, A.
806. Y. Mineurs.

OsT, (Comment et par qui est dû le

service d') 429, A. 1270. V. Recru-
tement.

»
P

Pairie, ( Pourquoi on ne voit pas do
lettres d'érection de ) 137. Note.
El ecfion de l'Anjou en Pairie, 710,
A. 1297. De la Bretagne, 717, A.
1297.

Pairs
, ( Lettre d'où se tire la pre-

mière preuve de l'existence des
)

sous les premiers rois de la troi-

sième race, 100, A. io25. Les
Pairs prennent séance à la cé-

rémonie du sacre de Philippe- Au-
guste , i63. Note. Le nom de
Pairs donné à des chefs de com-
munes, 170. Note. Arrêt de la cou j-
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«îedDairscontrelVvcqitfdeCliâlons,

o33J A. 1267. Si lin baron, ajourné

en matière d'héritage , demande à

être jugé par ses pairs, on en ap-

pellera trois au moins, pour juger

avec les chevaliers, 449, A. 1270.

V. Cour des Pairs.

Pairs ecclésiastiques, 664 , A. 1277.
L'évêque de Laugres, élevé k cette

dignité, 162, A. 1179. V. Amortis-
semens.

Paix, ( Pacte pour l'entretien de
Ja) 21, A. 56o. £dit pour la paix du
royaume

, 79, A. B64. La paix de

l'état ne sera pas rompue par les

démêlés qui s'élèveront entre les

villes , châteaux et villages, et les

l)arons ou bourgeois. 367, A. 1270-

V. Duels, Guerres privées, Quaraa-
taine-lp-Uoi, Trêve de Dieu.

Papes. Promesse faite à Louis-le-Dé-
bonnaire et à son fils Lothaire ,

eous la foi du serment, par le clergé

et le peuple romain , de ne pas

élire de pape , ou de ne pas le con-
sacrer , s;u!s lui avoir fait prêter

serment de fidélité devant les mis-
si dominici , ôt , A. 824. Le pape
Eugè ne refuse d'y souscrire, j7»/«/. Ni-
colas Ilconfiime le droit qu'avaient

les Empereurs d'élire les papes,
102, A. 1059. Le nom de pape fut

donné
,
pour la première fois , au

rhef de l'Eglise , au concile d'Au-
îun , à l'exclusion des évoques qui
le prenaient auparavant, 107. Note.
Les papes peuvent se démettre de
la papauté

, 706, A. 1296. Entrepri-
fesdes papes contre l'autorité tem-
porelle, 705, A. 1296 .729, A. i3oi.

PAhtGES ( Le cadet qui avait reçu
des) de l'ainé , lui en faisait hom-
mage

; le seigneur dominant ne les

tenait plus qu'en arrière-fief. L'ainé
qui garaulissait les puînés sous hom-
mage, portait seul la foi et paraissait
seul seigneur, 2o3. Note. Parage
n'avait lieu qu'entre nobles, 387, A.
1290. V. Successions.

Parexté. La cour du Roi casse, ( pour
cause de ) éloignée , le mariage du
Roi avec Isemburge. Suite de ce
jugement, 184, A. 1193. V. Ma-
riage.

Parjures, (Capitul. sur la punition
des) 39, A. 779. 5o, A. 8o3. 64, A.
808. Y. Blasphème. Sermcut, Vi-
lain.

Parlement (Arrêt du) qui ordonne
l'arrestation d'individus soupçonnés
de vols; preuve que dès son origine
il eut le droit d'arrestation, 280, A.
1258. Ord. sur le Parlement. Il fut,

dans son grigine, undémembrement
du conseil d'état, 686, A. 1261. Au-
tre , 790, A. i3o2. Quand le Parle-
ment commença d'être sédentaire.
Opinions diverses sur son origine,

790. Note. Ord. du Parlement,
V. Echiquier , Roi.

Parrain. Abbé,parrainde Louis VIII,
222. Note.

Parricide. (Capitul. sur le) 64, A.
752. Y. Homicide, Infanticide

,

Meurtre.
Partage (Comment se fait le) de

l'héritage d'un gentilhomme qui
meurt sans avoir assigné à ses en-
fans leur part et portion, 374, A.
1270. Comment, entre les enfans
«l'une femme noble mariée à un
roturier, 067, A. 1270. Quelle part '

doivent.avoir les enlans des barons,
390, A. 1270. Comment, pour les

terres possédées en commun, 49$,
A. 1270. Comment, entre les enfans
coutumiers, 53o, 538, A. 1270.
V. Successions.

Partage du royaume entre les fils

de Pepin , du consentement des
grands et des évêques, 07, A. 768.
Entre les trois fils de Charlemagne,
52, A. 806. Entre les trois enfans de
Louis-le-Débonnaire, en assemblée
générale dn peuple, 60, A. 817. 70,
A. 83/. Le partage cesse ^. l'avène-
ment de Hugues Capet, çS, A. 987.
V. Domaine.

Patronage ( Moyen d'établir son
droit au) des églises de Norman-
die. Ce que c'était , 202, A. 1208.

Pauvres ( Capitul. sur la protection
des) contre les puissans, 52 , A.
8o5. V. Orphelins.

Payement. V. Obligations.
Payens ( Ord. contenant invitation

aux) de se convertir, 70, A. S34.
V. Hérétiques.

Paysan. V. xVlainmorte, Serfs,
Péagks , (Capitul. sur la perception

des) 34, A. 755. Autre sur le payem.
et l'exemption des péages, 6S, A.
821. Exemption de droits de péages
en faveur de l'abbaye de St.-Denis
i36,A. iiio.Lesmîwrchands ne paye-
ront pas l.;s péages, s'ils trouvent
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passa<!;e ailleurs, 338, A. 1267, Refus

d'en payei le droit puni d'amende.Du
inarchand qui le passe sansie payer,

643, A. ii;70. V. Gentilshommes.

Pèche »,
Déteiise de la) en eau cou-

rante, i25, A. 1270. Sa police, 691,

A. 1-92. V. Forêts.

Peine de mort. Défenses delà pro-

noncer sans jugement, 641, A. 808.

Pklkrins. Nom donné ;\ ceux qui se

«loisaient pour le voyage de la

Terre-Sainte, 2io. V. Croisés.

PkNiTENCE (Grégoire V impose une)

de 7 ans au roi Robert, sous peine

d'anatliême,9S, A. 998. V. Excom-
munication.

pFFi.N couronné et sacré avec les céré-

monies de l'Eglise , 33. Note. Pé-
pin, roi d'Aquitaine, condamné h

moi t pour a%'oir trahi aa loi et son

pays, 79, A. 864. V. Assemblée na-

tionale , Roi.

Pf.ktes dk gderre. V. Indemnités.

Peuple. T^e choix du peuple inter-

vient dans la surcession à la con-

ronne , 52. Note. Lettres au peu-

ple, 6^, A. 8:28. Hugues-Capet fait

serment de maintenir les droits du
peuple, 96, A, 987. V. Assemblée
nationale , Sacie.

Philippe 1er. Ses actes, io3.Estle pre-

mierde nos rois qui aitfait souscrire

ses chartes par les grands officiers

de la couronne, loS. Note.

PiiiLU'PE 11, (Auguste) nommé ainsi

à cause de ses conquêtes. Ses lois
,

i6.S.]Sote.

Philippe III. (Le Hardi) Pourquoi il

{"ut nommé ainsi. Ses lois, 644.

PniLippt. IV. (ditle Bel)Se8 lois, 672.

PlERBERlES. V. Muit.

Places-fortes ,
(Désignation des )

doHt les commandans seront ap-
pointés par le Roi, 683, A. 1 290.

Plaids, (Capitul. sur latenue des) 49
A- 8o3. Autre sur les citations don-

nées au plaid général, 5o, A. 8o3.

L'obligation d'aller au plaid était

une charge dont les hommes libres

cherchaient à s'afli anchir sous la vo.

race 164. Note. V. Jugement,
Préface, Roi.

Poisson, (Ord. contre les voleurs de)

734, A. 1299.

Police. ( Capitul. sur la) 5i, A. 8o5.

66, A. 823.' 68. A. 8:9. 74, A. 85t.

83, A. 873. Ord. du prévôt Boileau.

294, A. 1260.

Pcuixsun AN'i le H0i(r,es)scronhog6^
et nourris aux dépensdu Roi. Leur»
fondions, 682, A. 1289.

PoDvoin SÉCUL1EH. (Capitul. sur la

séparation du) 34, A. 755. V. Papes,
Puissance temporelle.

PHAGMATIQUE-sA^CTU)N. Cfi que c'é-
tait, i3i. Note. Authenticité de la

Pragmatique-Sanction de S.Louis ,

339 , A. 1268. V. Bulles , Conciles
,

Synodes.
Précepteurs nu ROi'(Les)siguaientlés

chartes, io5. Note. V. Contreseing.
Prélats (Privilège des) dans le Lan-

gueiloc, 739, A. i3o2. Le Roi, la

reine et ses fils prennent sous leur
protection les prélats c[ui avaient
interjeté appel au futur concile

contre Bonitace YIII, 8ooj A. i3o3.

V. Aide, Evèques.
Prescription, (Temps et rondifrons
pour acquérir par) 2 1, A. 56o. Capit.

sur la prescription des biens des

Eglises, 46, A. 8oi. Capitul. sur la

prescription, 70.

Prêtres, (Capitul. sur l'ordination

des) 5i, A. 804. Concile de Troyes
qui comdamue le mariage des
prêtres, i32, A. 1087. V« Clergé,
Curés.

PRÊTRisE(Age exigé pourla)43,A.794.
Preuve par témoin.(Ord. sur les duels

et la) 283, A. 1260. Les preuves par

témoins ou par titre, admises à la

place des batailles j 367, A. 1270.
Comment asseoir un jugement,
quand les preuves sont égales de part

et d'autre, 604, A. 1270.
Prévôt (De la conduite du) en sa cour,

363, A. 1270. Peine d'amende contre

celui qui bat le prévôt, 549, A.
1270. Ord. du prévôt Boileau, 294,

A. 1260.

Prières publiques, ordonnées pour

l'abondance des biens de la terre,

37, A. 764.
Prince. (Charte à l'occasion de ht

naissance d'un) 160, A. ii65.

Prince séculier. V. Papes, Roi.

Prises (Exemption du droit de) en fa=

veur de l'abbaye de Saint-Denis

,

i36 , A. 1118. Des matelots, 32i ,

A, 1265. Ord. qui règle le droit

de prise du Roi, de la reine, des

princes et des grands-officiers, 864,

A. iûo8.

Privilèges pécukiairi^s- (Exemption

de péages.) V- Gentilshommes.



pROOKS, (Conslîtnlion surl'inshucJiou

des) 66i, A. 1277. ^' W^pf'i'S'

PnoctiRi'iia, (l'ajournée malade doit

nommer 1111)488, A. 1:270. De l'of-

fice du procureur, 677 , A. 1270.

Proclam ATUi:^ de CUailcs et de Lo-
taivc, 7(^», A. 357.

PnoFKSSEUfts. 204 , A. i23o. V. Droit
civil, Ecole, Université.

Propriété. V. Indemnités.

Prostitution. V. Femmes publiques.

PiiOTESTATios de Pliilippo-lc- L^el
,

contre les entreprises de la cour de
Borne, 70S, A. 1296. V. Cour de
Rome , Papes.

Prudhommes, qualifiés pairs de la com-
mune. Assistent le prévôt ,148 , A.
ii5o. Concessions aux Jialjilans de
Bretenil de se gouverner par deux
prudhommesélus et renouvelés cha-
que année, 672, A. 1286.

PubLiOATiON DES LOIS. (Qucl était le

mode de) 78 , A. 861. Les Ord. doi-
vent être publiées, 147, A. 1 1S7.

Puissance spirituelle. V. Décrétale
de Boniface VIII, Interdit, Papes.

Puissance temporelle, V. Cour de
Rome, Décrétale de Boniface VIII,
Papes.

Pupilles. (Capital, sur les causes des)

42, A. 789. V. Mineurs, Orpbelius.

o

QuARANTAINE-LE-ROr , ( Ord. SUT IcS
guerres privées, dite la) 247, A.
1245. V. Duels, Guerres privées.

QuiNQuAGÉsiME
, (Ord. dite) 701,

A. 1295.
QD1KZ.E- VINGTS

, (Fondation de l'hô-
piUi des ) 357, A. 1269.

R

Rachat, (Les condamnés pour crime à
perdre quelque membre ou la vie
étaient admis au

)
pour de Parement,

198. Note. On appelait rachat Fe re-
venu d'une année qui appartenait
au seigneur, en cas de mutation,
249.Note. D'homme qui demande ra-
chat pour cause de parenté.Comme
il le doit avoir, 553, A. 1270. V.
Dame.

Rapines, (Répression des) 67, A. 826.
88,A.8Ô3.V. Voiesdefait.

a.

DES MAT i ÈRES. 88-,^

1\apt, (Décret sur le)2o, A. 532.22,
A. iyfj'o. Des relif^i'iusrs. V. ce mot.

1\i:cem5 df.'; voLEuiis, (Capilul. sur le)

60, A. 8o3. Des liércti(incs punis de-

là coiifi.scatioM, 234, A. 1229. De»
voleurs et des m;»iraifeurs punis du
feu , 399, A. 1270.

RÉc'oLii.s, (Capitul. sur la vente anti-
cipée des) 64 , A. 809.

Recours (Capitul. sur le ) au prince
contre les ju!»rniei;s runfraires aux
lois.|o4, A. 755. V. Jugement.

Recréance ,( Comment ou doit de-
mander ) 574, A. 1270. Des cas do
haute justice, où la rrcréance u'.i

pas lifu , 576, A. 1276. Peut-on la
reiiiseri' 582, A. 1270.

Recrutement. Service de POst. 429 ,

A. 1270. V. Ost, Service militaire.
Réformation (Ord. de) pour le Lan-

guedoc et le Lanmiedoil, 264, A.
1354. Autre, additionnelle pour It;

Languedoc, 275, A. 1254. Charle de
Henri III , roi d'Angleterre

, qui
donne pouvoir à 12 commissaires de»
barons, réunis à 12 membres de son
conseil,pour réformer les abus de sou
royaume, 320 , A. i258. Ord. pour
la réformation du royaume, 75g, A.
i32o. V. Justice.

Réfugiés, (Ord. pour la protection des
Espagnols) 57, A. 8i3. 59, A. Si5.
^2, A. 846. V. Etranger.

Régale ( Lclt. touchant la ) de Laon.
i58, A. ii58. Preuve du droit de ré-
gale, 160, A. 1161. Philippe-Auguste
remet à perpétuité, à Pévêque dt;

Maçon, la régale de cet évêché, sous
condition de lui faire serment de
fidélité, et de recevoir de lui ses ré-
gales, 204, A. 1209.

Régence. Déclaiation de Philippe-
Auguste, à son départ pour la Terre-
Sainte, sur la tutelle de son lils et
le gouvernement du Royaume , 180,
A. 1190. ire. régence de la reine
Blanche

, pendant la minorité da
saint Louis, '229, 23o, A. 1226.
2e. régence de la reine Blanche,
pendant le voyage de saint Louis

,

à la Terre-Sainte , zS3 , A. 1243.
Lieutenancer-générale du Royaume,
à la mort de la régente

, 26:1, A.
1253. Régence de l'abbé de Sain-
Denis et du sire de ÏNesle, pendar.t
la seconde croisade de saint Lnuj?,
354 , A. 1269. Dispositions de Phi-
lippe -le -Hardi

, sur la légpcce,

57
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^44, A. 1270. 646, A. 1271. (le

l'hili|>pe-le-i)el, 694 , A.Ï294. 726
A. .ùoo,

Relms (L'.iTrlievoc|Mc de ) prétemi que

Ja (litiiiilé ilp chaiireliei' pst aii-

iie\éc à cet airlievè. hé, o5. INote.

Louis \ II luiattiibue la prérogative

du scicre, i63 , A. ii79.

1\eine <^ia) ne poiiiia nommer des

jiidi;:sfiats , ni donner des urdres

tiux ofliricrs de justice , ni pieiidre

peisoinic à son si-rvice, et à celui de

ses enfans, sans le ronsenlement du
parlenjent, ef la permission du Koi,

29S , A. iii6-. Sacr-e de la reine

Anne , 101 , A. 1027.

1\fhgieuses ( Lett. de Clovis pour la

protection tics ) . contre les violen-

ces des soldats, iO, A. 610.

RekÉoat. l'cpm , -Àci d'Aquitaine,

condamné comme tel^ 79, A. 864.

INote.

llK.NTts. V. Cens et Monnaies.

Réparations civiles (les) poitaient

le nom d'amende comme les répara-

lions adjugées au Roi, 8S0. A. i3o6.

Rêvas, 697, A. 1294. V. Luxe.

Resiue^ce des ofliciijrs de justice,

806, A. i3g3.

Retour. (Clause de) V. Apanage,
Domaijoe.

RftRAIT FEODAL. 552 , 554 ' ^^^' ^^^ »

557, 56c, A. 1270. Ord. sur le reliait

li:.',iiaiîer en Normandie, 665, A. 1278.

Rêve.NUS (Tous les) des Rois ne se

payaient pas en ai grnt , mais beau-

coup en cspè( es, comme blés, pou-

les, vins, etc., qui étaient revendus

au profitdu Roi, i8i, A. H90. Note.

Rev.siu.n des jugeme^s, par le prin-

ce. 04, A. 755.

Ru LAiRLb, ( Loi des Francs) ::o_, A.

53o. Capii. sur la loi des Ripuaires,

5o . A. 80J.

Robert ,
(R"») Adjoint à la couronne,

00. Sou excommunication, 98 , A.

998.
Rob: rt, ( Roi );93. Remarques d'Hé-

naiilt sur l'ign^iaiife d>' sou siècle.

Roul .'obéissance due a l'Empeieur, 55,

A. 810. L>a pi tul.su rie lespectdû au

lui , 71 , A. 844. i\e s'emparera plus

Y)ar l'une iies li.ibitaus d'Orléans,

de leurs femmes, tilles et fils, 170,

A. iiH3. b'oldigi- à protéger les lia-

);itaus de Suiuf-A.uiiA, moyennant

l'abandon delamoiliéd • leurs reve-

nus, 171, A. n88. S'oblige à déCeu-

dro et protéger Kscurolles , mùyeii-
nant finances , sous la coiiljtioii que
cette sauvegarde sera athu liée per-
pétuellement àlacouronuc.sansqne
le tlui puisse 'e« décharger, 176, A.
1189. N'''st pas tenu des dettes de
son pré'lécesseur, 379, A. 11:56. Du
droii du Roi. 426, A. 127c. Com-
ment on peut réclamer contre le

Roi , et en obtenir justirr, 457 , A.
1270. Elections de Pépin, 33, A.
752. D'Eudes ( Odon ), 89, A. «88.
l)e Robeit, 90, A. y22.DeLolhairp,
91, A. 954. DeHugucs-Câpel

, 95,
A. 987. Philippe-Auguste, traite de
la liberté d'un baron, 207, A. 1214.
Roi d'Angleterre vassal du Roi de
Fiance; £82, A. 1259. ^^ présence
au sacre de Philippe-Auguste. i63

,

A. Il 79- Condamnation du Roi
Jean, 194, A. 1C02. Sentence arlji-

tralede saint Louis, 297 , A. 1268.

Vassalité d'Edouard, 671, Remar-
ques. Roi d'Aquitaine condamné à
mort dans uup assem))lée uafionale,

79, A. 864. Roi , chef suprême de

justice. V. Couronnement, Juge-
Ejeut , Parlement, Plaids.

Roturiers servaient à pii.d , à la

guerre , 804 , A. i3o3. V. Serfis.

RoYADME, (Capitol, sur les besoins du)

7j , A. 829, 353 , 864. Ord. pour
l'ulilité du royaume, :iy6, A. i256.

Ord. sur laréformation du royaume,

759, A. i5o2. 827, A. 1304. V.
Domaine , Paitage.

Sacrk d'Anne de Russie avec celui

d'Henri I. ler. exemple de re genre,

sous la 3e. race. ïox. ^ote. Edit de

convocation des barons ef des pairs

de France, pour K- sacre de Philippe-

Autcusie, :62, A. 1170. Sacre de

Philippe-Augu le. Attribution au

siège de Reims . Pourquoi? i63, A.

1179. Louis VIII sacié du vivant

de son pèie, 222. iN'ote.Significa'ioit

par les pi états et grands vassaux au

comte de Champagne, de se trouver

à Reims au sai re «la Roi, 200, A.

1226. Sacre de Philippe-le -Hardi.

11 n'v auraquedeuK pairslaiVs,644,

A. 1271. Sarre dp Pliilipp« IV à 17

aus, 672, A. 128b-. V. Couroiiuc-

xtt"iit, Foi çt Homaiage.
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Saint T ouïs. V.Cauoliisaiion. royaume
, 748 , A. i3o2. V. Emi-

Saim- Séi>ili:hk,( Letf. «lu ) 107, :;icr.

A- IC99. V' Assises (le Jùmsalcm. Si «fs. ( Peines confie l'itiriili'-Iité des")

SAiNT-Siûor, (Capitul. sm ritoniu'iir ai, A. S60. C<iix d» l'éa;Hs(î de

dû au) 46, A. 3oi. Pouvoir du S.iinf-Maur admis ''ti ju'^enient con-

saintsié^e envers les Rois, 7^6, A. U<.' les personnes fraiu lies , i3t, A.
jSoi. V. Bulles , Cour de llomc

,
1118. I^ans quels ras il était permis

Papes. aux serfs de rombaffic , i35, A.
Saisie. ( Instruction de la ) 473, 55o

,
iiiy. Louis VUï les aUVanchit. II

A. «270. V. Cens , Procès. y en avait, enrore alois un giand

SAtiNEs ( Ré;îlenient sur l(?s ) de Car- nonihie dans le loyaumc, 2^2. Note.

rassoune , 848, A. 1269. V. Sels. Moile de lédaipation «l'un homme
Sli.iorF. Joi) A quelle cpoijui? elle a comme serf, 372—622, A. 1270.

été rédigée, discutée et décrétée, V. Esclaves.

3, A,420.Conje( tures sur sacovrrr- Skugf.n's-u'/V mfs. (Edi^ qui institua

tion, révision et publication, 25, A. les) C'est Va première i^ardi- de nos

63o.TerresSaliqucs. Cequc c'étai'. rois. Ce qu'ils étaient Ce qu'ils di^-

Exrlusiwn des femmes de la U-iXe vinrent, lis ne p')uvaient ête jngés

Sialique, ^9. Note. Nouvi Ho rédac- que par le Roi ou son ronuélahlc.

tion de Kl loi salicpi -,45, A. 7y3.Ail- Leurs offices étaient à. vie, i83 ,

dition à Ir Itii salicpiL* , 49 . A- 8o3. A. 1191. V. Gardes.
Autres additious par I.ouis-le-Dé- Sermknt (Capitol, sur le) de fidélilà

bonnaiie , en assemblée j^énéiale au Roi, 42, A 789. A l'empereur, 53.

du peuplQ, 64, A. 8jp Cap. sur A. 806. Sermens muluels piétés par
l'observation de la loi salique, 65, Louis-lc-Germanique cl (^liarles-

A. 821. le-Cliauve , dans l'assemblée du
Sang, ( Droit de ) 187. Note. peuple , et par le peuple lui-mCMiie.

Sceau néressaire pour que foi soit Prononcé eu lanj^ue fude5(iue par
ajoutée aux actes, 691 , A. 1291. V- Charles; en lan.nuo romare par

Conlro-scin?, Piéiiue. Louis. C'est le plus arvcien monu-
Seignfur. Coinnienlil perdl'obéissan- ment de la langue nationale , 70,

ce de son vassal, 420, A. 1270. dun- A. 84 2. Serment des bdMes au Roi

,

me on doit l'appeler loisqu'il a rcn- 76, A. 858. Formule du serment
du un jugement fa>u.\et injuste, 460, prêté par les évêqui'S, laïcs, prêtres,

A. 1270. Celui qui porto la. nviin à Charles, 83, A. 872.

sur sou seigneur gentilhomme peitl Sermknt nu Rot- 88, A. 882. D'Eudes
le poing, 5 |0, A. 1270. Responsable à sou avènement au trône, 89, A.
des vols faits dans sa seigneurie, 348^ 88-S. Hugues-Capet s'engage par
A. 1169. V. Barons, Soiiveraiueté. serment à conserver les privilèges

Ski-sg , Des actes de l'autorité royale, de l'Eglise, à faire observer bs
loS. V. Contreseing, Préface. lois et à maintenir les droits du

Sels ( Défenses de vçndre d'autres) peuple. 96, A. 987. V. Vassal,
que ceux provenant des salines de Vilain.
Carcassonoc, et d'en proliiber l'im- Servicf. mit.itaikf., (Capitol, sur le

portatioti, 107, A. 1099. privilège des ecclésiastiques rela'i-

SÉNÉciiAL ( le ) était grand-maître de vement au ) 5o, A. 8no. Comment
la maison du Roi, io5. Note. Cette on doit prorétlerquaiui le vaisal re-

charge était héréditaire dans la mai- fuse de rendie le service, 486,
sou d'Anjou. Sa suppression , i36

, A. 1270. Défenses aux l);bit.-4iis d.î

A. H18.
, plusieurs villes de prendre «lu ser-

Sentence arbitrale, donnée par saint vice militaire à l'étiangcr, sans Pan-
Louis ,

sur les diflicultés sui venues torisation «la Roi, 701, A. I2ç''>.

entre le roi d'Angleterre et ses ba- Exemption du service militaire pour
rons, au sujet des articles d'Oxfoit, ceux qui ont moins de ico f. «le rente

297, A. 1260. V\ Jugement, Plaids, en meubles, et 2oo fr. eu meuWis
^o\. et immeubles , 747 , A. i3o2. \".

Séquestre des biens des prélats
,

Ev>(|ues, Recruicmenf.
docteurs et autics qui sortent du Servitude de corps. Abolie en Lan-
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j<u«<clt>r ef rliniii^t'tî en un cens aii-

r.iid, 709, A. I '^</^-

Si.voME,' (Ca|iitiil- sur la) 84, A. ySS.

).a simonie ilt'-lVndiia comme tibs-

préjudiriaMc à l'Rc;lise, 340.

Si'i.D*T3, ( f'ioterlion aoroidée aux
c<;lisos, relij^ieii.îrs, veuves . rlerrs,

cufans , conLe les violences des) jo,

A. 5io.

SiiRDON'VE, (Fondation du collège de)

279. A. 1256.

8v nciKiis, ((]apifnl. sur la punition

les) 83 , A. S73. V. Héféti(iues,

Payens.
SorvKT.AiN (On r-'court an) pour faire

droit aux parties, 402, A. 127O.

V . Jugement. I\oi.

{'i"jvrkai:;ktf de la nation ,53, A.
6ç6. 67. A. S-iH. 96 , A. p'Sy. Traité

u%'ec l'évêque de \' iviers,coiîtenatit

des dispositions sur les «iioits de la

»ouvevainelé et sur ce\ix des sei-

gneurs. !35i , A. 1307. V. Assem-
blée nationale , Roi , Sacre.

SciisiDi:, (tiél'enses par le pape aux
roi ps ecclésiastiques et prélats, de
]jayer aucun) aux puissances laïques

^alls la pcrpiission du S.-Sié!2;i',sou3

peine d'intei'dicîion c^ de déposi-

tion, et d'en ordonner la levée sous

peine d'excomuiuniration
j 702 , A.

1296. Le pape délend aux gens d'é-

jjlise de payer aucun subside sans la

permission de Pidoil- , 7^9, A.i3oi.
Levée d'un subside , i\ cause du ma-
ïiaj^e d'îsabelle avec le roi d'Angle-

terre , 862, A. 1008. Pour la guerre

lie Flandre sera supporté par les

nobles ayant plus de 400 fr. de
revenus et par les non-nobles ayant
r-Joo fr. en meul.des, et 5oo fr. en
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